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AvANT-PrOPOS

Par sa résolution 1814 (XVII) du 18 décembre 1962, l’Assemblée générale a prié le Se-
crétaire général de publier un annuaire juridique dans lequel figureraient des documents de 
caractère juridique se rapportant à l’Organisation des Nations Unies et aux organisations in-
tergouvernementales qui lui sont reliées et, par sa résolution 3006 (XXVII) du 18 décembre 
1972, elle a apporté certains aménagements au contenu de l’Annuaire. Le présent volume, 
le cinquantième de la série, a été préparé par la Division de la codification du Bureau des 
affaires juridiques.

Le chapitre premier et le chapitre II renferment des textes législatifs et des dispositions 
conventionnelles concernant le statut juridique de l’Organisation des Nations Unies et des 
organisations intergouvernementales qui lui sont reliées.

Le chapitre III contient un aperçu général des activités juridiques de l’Organisation des 
Nations Unies et des organisations intergouvernementales qui lui sont reliées, sur la base 
des informations fournies par chacune des organisations.

Le chapitre IV est consacré aux traités relatifs au droit international qui ont été conclus 
sous les auspices des organisations intéressées pendant l’année considérée, qu’ils soient ou 
non entrés en vigueur au cours de cette année, compte tenu du décalage important entre la 
conclusion des traités et leur entrée en vigueur.

Le chapitre V contient une sélection de décisions prises par les tribunaux administra-
tifs de l’Organisation des Nations Unies et des organisations intergouvernementales qui lui 
sont reliées.

Le chapitre VI contient une sélection d’avis juridiques de l’Organisation des Nations 
Unies et des organisations intergouvernementales qui lui sont reliées.

Le chapitre VII comprend une liste des arrêts, avis juridiques et décisions rendus par 
des tribunaux internationaux en 2012.

Le chapitre VIII contient des décisions rendues en 2012 par des tribunaux nationaux 
concernant le statut juridique de diverses organisations.

Enfin, la bibliographie, qui est établie sous la responsabilité du Bureau des affaires juri-
diques par la Bibliothèque Dag Hammarskjöld, énumère les ouvrages et articles de caractère 
juridique touchant les activités de l’Organisation des Nations Unies et des organisations 
intergouvernementales qui lui sont reliées.

Plusieurs documents publiés dans l’Annuaire juridique ont été fournis par des organi-
sations ou des gouvernements intéressés à la demande du Secrétariat. Il est possible que, 
dans certains cas, le Secrétariat ait apporté de légères modifications rédactionnelles aux 
dispositions conventionnelles, textes législatifs et décisions judiciaires.
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CCNUCC Convention-cadre des Nations Unies sur les changements climati-
ques

CCPPB Comité consultatif du papier et des produits dérivés du bois
CDIP Comité du développement et de la propriété intellectuelle
CEDEAO Communauté économique des États de l’Afrique de l’Ouest
CESAP Commission économique et sociale pour l’Asie et le Pacifique
CICR Comité international de la Croix-Rouge
CID Centre international de données
CITES Convention sur le commerce international des espèces de faune et 

de flore sauvages menacées d’extinction
CNUDCI Commission des Nations Unies pour le droit commercial interna-

tional
Code IMDG Code maritime international des marchandises dangereuses
Code IMSBC Code maritime international des cargaisons solides en vrac
Code ISPS Code international pour la sûreté des navires et des installations 

portuaires
Code STCW Code de formation des gens de mer, de délivrance des brevets et de 

veille
COMESA Marché commun de l’Afrique de l’Est et de l’Afrique australe
Convention HNS Convention internationale sur la responsabilité et l’indemnisation 

pour les dom ma ges liés au transport par mer de substances nocives 
et potentiellement dangereuses

Convention SUA Convention pour la répression d’actes illicites contre la sécurité de la 
navigation maritime

CQCJ Comité des questions constitutionnelles et juridiques
CPA Cour permanente d’arbitrage
DECT Direction exécutive du Comité contre le terrorisme
DTS droits de tirage spéciaux
EUFOR Force de maintien de la paix de l’Union européenne 
EUROCONTROL Organisation européenne pour la sécurité de la navigation aérienne
FAO Organisation des Nations Unies pour l’alimentation et l’agriculture
FEM Fonds pour l’environnement mondial
FIAS Force internationale d’assistance à la sécurité
FIDA Fonds international de développement agricole
FINUL Force intérimaire des Nations Unies au Liban
FIPOL Fonds international d’indemnisation pour les dommages dus à la 

pollution par les hydrocarbures
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STATUT jUriDiQUe  
De l’OrgANiSATiON DeS NATiONS UNieS 

eT DeS OrgANiSATiONS iNTergOUverNemeNTAleS 
QUi lUi SONT reliéeS
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Chapitre premier

TexTeS légiSlATifS POrTANT SUr le STATUT jUriDiQUe 
De l’OrgANiSATiON DeS NATiONS UNieS  

eT DeS OrgANiSATiONS iNTergOUverNemeNTAleS  
QUi lUi SONT reliéeS

[Aucun texte législatif portant sur le statut juridique de l’Organisation des Nations 
Unies et des organisations intergouvernementales qui lui sont reliées n’est à signaler pour 
2012.]
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Chapitre ii

DiSPOSiTiONS CONveNTiONNelleS  
CONCerNANT le STATUT jUriDiQUe  

De l’OrgANiSATiON DeS NATiONS UNieS 
eT DeS OrgANiSATiONS iNTergOUverNemeNTAleS 

QUi lUi SONT reliéeS*

A. Dispositions conventionnelles concernant le statut juridique 
de l’Organisation des Nations Unies

1. état de la Convention sur les privilèges et immunités des Nations Unies. 
Approuvée par l’Assemblée générale des Nations Unies, le 13 février 1946**

Saint-Marin et la Suisse ont adhéré à la Convention le 22 février 2012 et le 25 septembre 
2013, respectivement. Au 31 décembre 2012, 159 États étaient parties à la Convention***.

2. Accords relatifs aux missions, bureaux et réunions

a) Accord entre l’Organisation des Nations Unies et le Gouvernement 
de la République de Corée relatif à la création du Centre régional 

pour l’Asie et le Pacifique de la Commission des Nations Unies 
pour le droit commercial international. Incheon, 10 janvier 2012****

L’Organisation des Nations Unies et le Gouvernement de la République de Corée (ci-
après dénommé « le Gouvernement ») [ci-après dénommés conjointement « les Parties »], 

Considérant que l’Assemblée générale des Nations Unies, dans sa résolution 64/111 du 
16 décembre 2009, a noté que la Commission des Nations Unies pour le droit commercial 
international (ci-après dénommée « CNUDCI ») a demandé que son Secrétariat étudie la 
possibilité d’établir une présence dans les régions ou dans certains pays en vue de faciliter 
l’apport d’une assistance technique visant l’utilisation et l’adoption des textes de la Com-
mission, 

* En raison du nombre important de traités conclus, seul un certain nombre de traités pertinents 
sont reproduits ici.

** Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 1, p. 15 et vol. 90, p. 327 (rectificatif au vol. 1).
*** Pour la liste des États parties, voir Traités multilatéraux déposés auprès du Secrétaire général, dispo-

nible sur le site Web https://treaties.un.org/pages/ParticipationStatus.aspx?clang=_fr.
**** Entré en vigueur le 8 février 2010 par notification, conformément aux dispositions de l’article 20.

https://treaties.un.org/pages/ParticipationStatus.aspx?clang=_fr


6 Annuaire juridique 2012

Considérant que les Parties sont convenues de coopérer en vue de faciliter l’apport 
d’une assistance technique dans la région de l’Asie et du Pacifique afin de promouvoir une 
meilleure compréhension des textes de la CNUDCI, ainsi que leur application et leur inter-
prétation uniforme en créant le Centre régional pour l’Asie et le Pacifique de la Commission 
des Nations Unies pour le droit commercial international (ci-après dénommé « le Centre 
régional »), 

Considérant que l’Organisation des Nations Unies, à la suite d’une vaste consultation 
auprès de ses États Membres, a décidé d’accepter l’offre du Gouvernement d’établir le Centre 
régional en République de Corée,

Considérant que les Parties sont convenues que l’Organisation des Nations Unies sera 
chargée de la gestion des fonds qui lui seront fournis pour couvrir les dépenses du Centre 
régional,

Considérant que le Gouvernement est convenu d’accorder à l’Organisation les privi-
lèges, immunités et facilités pour permettre au Centre régional de s’acquitter de ses fonc-
tions, 

Sont convenus de ce qui suit : 

Article premier. Création et emplacement

Le Centre régional sera créé et situé en République de Corée.

Article 2. Objectif et fonctions

1. L’objectif du Centre régional est d’améliorer le commerce et le développement 
internationaux dans la région Asie-Pacifique en favorisant la sécurité dans les opérations 
commerciales internationales par la diffusion des règles et normes de commerce interna-
tional, en particulier celles élaborées par la CNUDCI.

2. Le Centre régional s’acquittera des fonctions ci-après : 
a) Fournir une assistance technique aux États dans la région en ce qui concerne l’ap-

plication et l’interprétation uniforme des textes de la CNUDCI;
b) Travailler en concertation étroite avec les organisations régionales et internatio-

nales actives dans la région sur des projets de réforme du droit visant à renforcer les capa-
cités des États dans la région;

c) Recueillir et mettre à jour des informations sur la jurisprudence et l’adoption de 
textes de la CNUDCI dans la région;

d) Diffuser des informations concernant les faits nouveaux dans le domaine du droit 
commercial international, notamment ceux de la CNUDCI;

e) Servir de bureau de liaison de la CNUDCI dans la région en établissant des ré-
seaux professionnels et en menant des activités de sensibilisation;

f) Entreprendre d’autres activités convenues d’un commun accord entre les Parties.

Article 3. Capacité juridique

L’Organisation des Nations Unies, agissant par l’intermédiaire du Centre régional, aura 
la capacité :

a) De contracter;
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b) D’acquérir et d’aliéner des biens meubles et immeubles;
c) D’ester en justice.

Article 4. Personnel du Centre régional

1. Le Centre régional sera dirigé par un fonctionnaire recruté sur le plan internatio-
nal (ci-après dénommé « le directeur du Centre régional ») et sera composé d’autres mem-
bres du personnel de l’Organisation des Nations Unies. Le directeur et tout le personnel des 
Nations Unies affecté au Centre régional sont des fonctionnaires de l’Organisation, sans 
égard à leur nationalité.

2. Tous les fonctionnaires des Nations Unies seront recrutés et nommés conformé-
ment au Statut et au Règlement du personnel des Nations Unies, à l’exception des personnes 
recrutées localement et rémunérées à l’heure, ainsi que le prévoit la résolution 76  (I) de 
l’Assemblée générale en date du 7 décembre 1946.

3. L’Organisation notifiera par écrit au Gouvernement, de temps à autre, la liste des 
fonctionnaires et de leurs familles et toute modification s’y rapportant.

4. Selon les besoins, l’Organisation pourra recourir aux services de non-fonctionnai-
res conformément à ses règles, règlements, politiques et procédures.

5. Le niveau et le nombre des fonctionnaires de l’Organisation seront convenus sé-
paré ment entre les Parties, sous réserve des besoins du Centre régional et de la disponibilité 
des ressources financières.

Article 5. Financement

Le Gouvernement et ses autorités compétentes, sous réserve des dispositions législa -
tives et réglementaires pertinentes et appropriées et des crédits budgétaires annuels accor-
dés en République de Corée, contribueront substantiellement au financement du Centre 
ré gio nal et de ses activités, comme il sera convenu séparément entre les Parties.

Article 6. Champ d’application de la Convention du Centre régional

La Convention sur les privilèges et immunités des Nations Unies de 1946 (ci-après dé-
nommée « la Convention »), à laquelle le Gouvernement est partie depuis le 9 avril 1992, 
sans préjudice de la réserve formulée par le Gouvernement lors de son adhésion à celle-ci, 
sera applicable à l’Organisation des Nations Unies, y compris au Centre régional, à ses biens 
et avoirs et à ses fonctionnaires et experts en mission en République de Corée.

Article 7. Locaux et sécurité

1. Les locaux du Centre régional seront réputés constituer les locaux de l’Organisa-
tion des Nations Unies, ainsi qu’il est mentionné à la section 3 de la Convention.

2. Les locaux du Centre régional ne serviront qu’à l’exercice de ses fonctions. Le direc-
teur du Centre régional pourra, d’une manière compatible avec les fonctions du Centre, en 
autoriser l’usage et celui de ses équipements pour des réunions, séminaires, expositions ou 
autres manifestations connexes organisés par l’Organisation des Nations Unies, y compris 
le Centre régional et d’autres organisations qui lui sont reliées.
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3. En cas d’incendie ou autre situation d’urgence appelant des mesures de protection 
immédiates, le consentement du directeur du Centre régional ou de son représentant à 
toute action nécessitant de pénétrer dans les locaux sera réputé avoir été donné si aucun des 
deux ne peut être atteint à temps.

4. Les autorités compétentes du Gouvernement exerceront une diligence raisonnable 
pour garantir la sécurité, la protection et la tranquillité des locaux du Centre régional. Elles 
mettront également en œuvre toutes les mesures possibles pour veiller à ce que la tran-
quillité du Centre régional ne soit pas perturbée par l’entrée non autorisée de personnes 
ou de groupes de personnes depuis l’extérieur ou par des perturbations dans son voisinage 
immédiat.

5. Sans préjudice du paragraphe qui précède, l’Organisation prendra toutes les dispo-
sitions qu’elle juge appropriées et nécessaires pour assurer sa sécurité et la sécurité de son 
personnel, conformément aux décisions et résolutions pertinentes des Nations Unies.

6. Sauf disposition contraire prévue par le présent Accord ou la Convention, les lois 
applicables en République de Corée s’appliqueront dans les locaux du Centre régional.

7. Les locaux du Centre régional seront sous le contrôle et l’autorité de l’Organisation 
des Nations Unies, qui pourra arrêter les dispositions internes nécessaires à l’exercice de ses 
fonctions.

Article 8. Services publics

1. Les autorités compétentes du Gouvernement exerceront, dans la mesure deman-
dée par le directeur du Centre régional, leurs pouvoirs respectifs afin de veiller à ce que les 
locaux du Centre régional soient desservis par les services publics nécessaires, notamment, 
mais non exclusivement, l’électricité, l’eau, le gaz, l’assainissement, la poste, le téléphone, 
Internet, l’évacuation des eaux usées, l’enlèvement des ordures et la protection contre l’in-
cendie. Ces services seront assurés à des conditions équitables.

2. En cas d’interruption ou de menace d’interruption de l’un de ces services, les auto-
rités compétentes du Gouvernement considéreront les besoins du Centre régional comme 
d’importance égale à ceux des missions diplomatiques et autres organisations internatio-
nales en République de Corée et prendront les mesures adéquates pour éviter que les acti-
vités du Centre régional ne soient entravées.

3. Le directeur du Centre régional prendra, sur demande, les mesures voulues afin de 
permettre aux organismes publics compétents de procéder au contrôle, à l’entretien, à la ré-
paration ou au déplacement des équipements, conduits, collecteurs et égouts en place dans 
les locaux du Centre régional, dans des conditions qui ne troublent pas déraisonnablement 
le déroulement des activités du Centre.

Article 9. Communications et publications

1. Le Centre régional bénéficiera pour ses communications officielles d’un traitement 
non moins favorable que celui accordé par le Gouvernement aux missions diplomatiques 
ou autres organisations intergouvernementales, en ce qui concerne les priorités, tarifs et 
taxes s’appliquant au courrier, aux câblogrammes, télégrammes, communications télépho-
niques et autres communications, y compris par émetteurs radio, ainsi que les tarifs pour la 
transmission des informations destinées à la presse et à la radio.
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2. Toutes les communications officielles adressées au Centre régional ou à l’un de ses 
fonctionnaires, ainsi que les communications officielles émanant du Bureau, sous quelque 
forme que ce soit, ne seront soumises à aucune censure ni aucune autre forme d’intercep-
tion.

3. L’Organisation des Nations Unies, agissant par l’intermédiaire du Centre régional, 
aura le droit d’utiliser des codes et d’expédier et de recevoir sa correspondance et d’autres 
communications officielles par courrier ou par valise scellée qui bénéficieront des mêmes 
privilèges et immunités que les courriers et valises diplomatiques. Les valises devront porter 
visiblement l’emblème de l’Organisation des Nations Unies et ne pourront contenir que des 
documents ou des articles destinés à son usage officiel. Les envois par messagerie devront 
être munis d’un certificat délivré par l’Organisation des Nations Unies.

4. Le Centre régional pourra produire des rapports de recherche ainsi que des publi-
cations universitaires relevant des domaines liés à ses fonctions et activités. Il est toutefois 
entendu que le Centre devra se conformer aux lois de la République de Corée concernant 
les droits de propriété intellectuelle en République de Corée et aux conventions internatio-
nales connexes.

Article 10. Archives

Les archives du Centre régional seront inviolables.

Article 11. Fonds, avoirs et autres biens

1. Le Centre régional, ses biens et avoirs, en quelque endroit qu’ils se trouvent et quel 
qu’en soit le détenteur, jouiront de l’immunité contre toute forme de procédure légale, sauf 
dans la mesure où, dans certains cas particuliers, l’Organisation y aura renoncé expres-
sément. Il est toutefois entendu que la renonciation ne pourra s’étendre à aucune mesure 
exécutoire. Il est entendu que l’exécution d’une quelconque action en justice, y compris 
la saisie de biens privés, ne pourra être réalisée dans les locaux du Centre, si ce n’est avec 
le consentement formel du directeur du Centre et dans les conditions fixées par lui. Sans 
préjudice de la phrase qui précède, il est entendu que le Gouvernement ne pourra dans la 
pratique empêcher toute tentative de signification d’une action en justice dans les locaux.

2. Les locaux du Centre régional seront inviolables. Les biens et avoirs du Centre, en 
quelque endroit qu’ils se trouvent et quel qu’en soit le détenteur, seront exempts de perqui-
sition, réquisition, confiscation, expropriation ou de toute autre forme de contrainte exécu-
tive, administrative, judiciaire ou législative.

3. Sans être astreint à aucun contrôle, réglementation ou moratoire financier, le Cen-
tre régional pourra : 

a) Détenir des fonds ou des devises de toute nature et avoir des comptes en n’im-
porte quelle monnaie;

b) Transférer ses fonds ou ses devises de République de Corée dans un autre pays ou 
à l’intérieur de la République de Corée et les convertir en monnaie librement convertible.

Article 12. Exonération fiscale

1. Le Centre régional, ses avoirs, revenus et autres biens seront : 
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a) Exonérés de tout impôt direct. Il est toutefois entendu que le Centre ne deman-
dera pas l’exonération d’impôts qui ne seraient pas en excès de la simple rémunération de 
services d’utilité publique;

b) Exonérés de tout droit de douane sur les articles importés par le Centre pour son 
usage officiel. Il est toutefois entendu que les articles ainsi importés en franchise ne seront 
pas vendus en République de Corée, à moins que ce ne soit à des conditions agréées par les 
autorités compétentes du Gouvernement;

c) Exonérés de tout droit de douane et de toutes prohibitions et restrictions d’impor-
tation et d’exportation à l’égard de ses publications. Les publications importées, autres que 
celles des Nations Unies, ne pourront être vendues en République de Corée, à moins que ce 
ne soit à des conditions agréées par les autorités compétentes du Gouvernement.

2. Le Centre régional ne revendiquera pas, en règle générale, l’exonération des droits 
et des taxes à la vente entrant dans le prix des biens mobiliers et immobiliers; cependant, 
s’il effectue pour son usage officiel des achats importants dont le prix comprend des droits 
et taxes de cette nature, les autorités compétentes prendront, chaque fois qu’il leur sera pos-
sible, les arrangements administratifs appropriés en vue de la remise ou du remboursement 
du montant de ces droits et taxes.

Article 13. Participants aux réunions du Centre régional

1. Les représentants des Membres des Nations Unies invités à participer aux réu-
nions, séminaires, cours de formation, colloques et ateliers organisés par le Centre régional 
bénéficieront, pendant l’exercice de leurs fonctions, des privilèges et immunités prévus à 
l’article IV de la Convention.

2. Le Gouvernement, conformément aux principes et pratiques pertinents des Na-
tions Unies et du présent Accord, respectera la pleine liberté d’expression de tous les parti-
cipants aux réunions, séminaires, cours de formation, colloques et ateliers organisés par le 
Centre régional, auxquels la Convention est applicable.

Article 14. Drapeau et emblème

Le Centre régional aura le droit d’arborer l’emblème des Nations Unies ou le drapeau 
des Nations Unies sur ses bâtiments, véhicules, aéronefs et navires.

Article 15. Accès, transit et résidence

1. Le Gouvernement prendra toutes les mesures voulues afin de faciliter, sans délai 
indu, l’entrée en République de Corée et la sortie du territoire, ainsi que les déplacements de 
toutes les personnes mentionnées ci-après : 

a) Le directeur et les autres fonctionnaires des Nations Unies affectés au Centre ré-
gional, ainsi que leur conjoint et leur famille à charge;

b) Les experts en mission pour le compte du Centre régional;
c) Les fonctionnaires des Nations Unies ou des institutions spécialisées en mission 

officielle auprès du Centre régional;
d) Les autres personnes invitées par le Centre régional à titre officiel.
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2. Les autorités compétentes du Gouvernement accorderont des facilités de voyage 
rapide aux personnes mentionnées au paragraphe 1. Les visas requis seront délivrés aussi 
rapidement que possible.

3. Les personnes mentionnées au paragraphe 1 seront munies d’une carte d’identité 
personnelle délivrée par le Centre régional, équivalant à la carte d’identité de l’Organisation 
des Nations Unies.

4. Les autorités compétentes du Gouvernement délivreront les cartes d’identité ap-
propriées aux fonctionnaires du Centre régional, à leur conjoint et à leur famille à charge, à 
la réception des renseignements pertinents fournis par le Centre régional.

Article 16. Laissez-passer

Le Gouvernement reconnaîtra et acceptera le laissez-passer des Nations Unies délivré 
aux fonctionnaires du Centre régional en mission officielle comme document de voyage 
va lable équivalant à un passeport.

Article 17. Privilèges et immunités

1. Le directeur et les autres fonctionnaires du Centre régional jouiront des privilèges 
et immunités prévus aux articles V et VII de la Convention, sans préjudice de la réserve 
émise par le Gouvernement lors de son adhésion à celle-ci. Ils jouiront notamment : 

a) De l’immunité de juridiction pour leurs paroles, leurs écrits et tous les actes ac-
complis par eux en leur qualité officielle. Cette immunité continuera à leur être accordée 
même après que leur emploi au Centre régional aura pris fin;

b) De l’exonération d’impôts sur les traitements et émoluments qui leur seront ver-
sés par l’Organisation des Nations Unies;

c) De l’immunité de saisie de leurs bagages officiels, excepté dans des cas douteux, 
accordée exclusivement aux représentants d’États et aux experts en mission.

2. De plus, le directeur et les autres fonctionnaires des Nations Unies du Centre ré-
gional :

a) Jouiront de l’exemption, pour eux-mêmes, leur conjoint et leur famille à charge, 
de toutes mesures restrictives relatives à l’immigration et des formalités d’enregistrement 
des étrangers;

b) Jouiront des mêmes privilèges en matière de change que ceux accordés aux mem-
bres des missions diplomatiques de rang comparable;

c) Jouiront, en période de crise internationale, des mêmes facilités de rapatriement 
pour eux-mêmes, leur conjoint et leur famille à charge que celles qui sont accordées au 
personnel diplomatique;

d) Jouiront du droit d’importer en franchise de droits leurs effets personnels à l’occa-
sion de leur première prise de fonctions en République de Corée et de jouir, par la suite, des 
mêmes privilèges que ceux qui sont accordés aux autres fonctionnaires des Nations Unies 
en République de Corée.

3. Les experts en mission pour le compte du Centre régional jouiront des privilèges, 
immunités et facilités prévus aux articles VI et VII de la Convention.

4. Les privilèges et immunités accordés par le présent Accord le sont dans l’intérêt de 
l’Organisation des Nations Unies et non à l’avantage personnel des personnes concernées. 
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Le Secrétaire général des Nations Unies a le droit et le devoir de lever l’immunité accordée 
dans tous les cas où, à son avis, elle pourrait entraver le cours de la justice et où elle peut être 
levée sans porter préjudice aux intérêts de l’Organisation.

Article 18. Règlement des différends

1. Tout différend ou réclamation découlant du présent Accord ou s’y rapportant, ou 
de son non-respect, sa résiliation ou sa nullité, qui n’est pas réglé à l’amiable par voie de né-
gociation entre les Parties, sera soumis à l’arbitrage à la demande de l’une des Parties.

2. Chaque Partie désignera un arbitre et les deux arbitres ainsi désignés en désigne-
ront un troisième qui présidera le tribunal. Si, dans un délai de deux mois suivant la de-
mande d’arbitrage, l’une des Parties n’a pas désigné son arbitre ou si, dans les deux mois 
suivant la désignation des deux arbitres, le troisième arbitre n’a pas été désigné, l’une des 
Parties pourra demander au Président de la Cour internationale de Justice de procéder à 
cette désignation.

3. La procédure d’arbitrage sera arrêtée, en consultation avec les Parties, par les arbi-
tres et les dépenses de l’arbitrage telles que fixées par les arbitres seront à la charge des 
Par ties. La sentence arbitrale contenant une déclaration des raisons sur lesquelles elle est 
fon dée sera acceptée par les Parties comme règlement définitif du différend.

Article 19. Respect des lois et règlements locaux

1. Sans préjudice des privilèges et immunités accordés par le présent Accord, toutes 
les personnes qui jouissent de ces privilèges et immunités sont tenues de respecter les lois 
et règlements locaux de la République de Corée. Elles doivent également s’abstenir de toute 
ingérence dans les affaires intérieures de la République de Corée.

2. Le Centre régional coopérera en tout temps avec les autorités compétentes du 
Gouvernement pour faciliter la bonne administration de la justice, veiller au respect des rè-
glements de police et empêcher tout abus lié aux privilèges, immunités et facilités accordés 
au titre du présent Accord.

3. Si le Gouvernement estime qu’un abus de privilège ou d’immunité conféré par le 
présent Accord s’est produit, le directeur du Centre régional, sur demande, engagera des 
consultations avec les autorités compétentes pour déterminer si un tel abus s’est produit. 
Faute d’un résultat satisfaisant pour le Gouvernement et le directeur du Centre régional, la 
question sera réglée conformément aux procédures énoncées à l’article 18.

Article 20. Dispositions générales

1. Les dispositions du présent Accord seront complémentaires à celles de la Conven-
tion, c’est-à-dire que, dans la mesure où une disposition du présent Accord et une dispo-
sition de la Convention portent sur le même sujet, les deux dispositions seront traitées 
comme complémentaires, si bien que les deux dispositions seront applicables et aucune ne 
limitera l’effet de l’autre.

2. Le présent Accord entrera en vigueur à la date à laquelle les Parties se seront mu-
tuellement notifié l’achèvement de leurs procédures internes respectives relatives à l’entrée 
en vigueur du présent Accord.
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3. Des consultations visant à apporter des amendements au présent Accord pourront 
être organisées à la demande de l’une ou l’autre des Parties. Tout amendement sera le ré-
sultat d’un consentement mutuel et fera l’objet d’un document écrit.

4. Les Parties pourront conclure les accords complémentaires jugés nécessaires. 
Toute question importante pour laquelle aucune disposition n’est prise dans le présent Ac-
cord sera réglée par voie de consultation entre les Parties.

5. Chaque Partie pourra dénoncer le présent Accord par notification écrite à l’autre 
Partie l’informant de sa décision de le dénoncer. Le présent Accord cessera d’être en vigueur 
six (6) mois après que l’une des Parties aura notifié par écrit son intention d’y mettre fin, 
sauf en ce qui concerne la cessation normale des activités du Centre régional et la liquida-
tion de ses biens en République de Corée, ainsi que le règlement de tout différend entre les 
Parties.

6. Le présent Accord sera révisé par les Parties après cinq (5) ans d’activités du Centre 
régional.

En foi de quoi, les soussignés, dûment autorisés respectivement par l’Organisation des 
Nations Unies et le Gouvernement, ont signé le présent Accord.

Signé à Incheon, le 10 janvier 2012, en double exemplaire en langue anglaise.

Pour l’Organisation des Nations Unies : 
La Secrétaire générale adjointe aux affaires juridiques, 

Conseillère juridique, 
(Signé) Patricia O’Brien

Pour le Gouvernement de la République de Corée : 
Le Ministre de la justice, 

(Signé) Kwon, Jae-Jin

b) Accord entre le Gouvernement de la Libye  
et l’Organisation des Nations Unies relatif au statut  

de la Mission d’appui des Nations Unies en Libye. Tripoli, 10 janvier 2012*

I. Définitions

1. Aux fins du présent Accord, les définitions suivantes s’appliquent : 
a) Le sigle « MANUL » désigne la Mission d’appui des Nations Unies en Libye créée 

conformément à la résolution 2009 (2011) du Conseil de sécurité en date du 16 septembre 
2011, dans laquelle le Conseil a, entre autres dispositions, réaffirmé « son ferme attachement 
à la souveraineté, l’indépendance, l’intégrité territoriale et l’unité nationale de la Libye » et 
a créé la MANUL « pour épauler et soutenir les efforts faits par la Libye »;

b) L’expression «  Représentant spécial  » désigne le Représentant spécial pour la 
Libye nommé par le Secrétaire général des Nations Unies. Toute référence au Représen-
tant spécial dans le présent Accord, sauf au paragraphe 24, s’entendra de tout membre de 
la MANUL auquel il délègue des responsabilités ou des pouvoirs particuliers. L’expression 
désignera également, y compris au paragraphe 24, tout membre de la MANUL que le Se-

* Entré en vigueur le 10 janvier 2012 par signature, conformément aux dispositions de l’article XI.
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crétaire général pourra nommer chef par intérim de la MANUL en cas du décès ou de la 
démission du Représentant spécial;

c) L’expression « membre de la MANUL » désigne : 
 i) Le Représentant spécial;
 ii) Le personnel de l’ONU affecté à la MANUL, y compris le personnel recruté 

localement;
 iii) Les Volontaires des Nations Unies affectés à la MANUL;
 iv) Toute autre personne accomplissant des missions pour le compte de la 

MANUL;
d) Le terme « Gouvernement » désigne le Gouvernement de la Libye;
e) Le terme « territoire » désigne le territoire de la Libye;
f) Le terme « Convention » désigne la Convention sur les privilèges et immunités 

des Nations Unies, adoptée par l’Assemblée générale des Nations Unies le 13 février 1946, 
à laquelle la Libye est partie;

g) Le terme « contractants » désigne des personnes, autres que les membres de la 
MANUL, recrutées par l’Organisation des Nations Unies, y compris des personnes physi-
ques et morales et leurs employés et sous-traitants, pour offrir des services ou fournir du 
matériel, des fournitures, du carburant, des accessoires et autres marchandises, y compris 
des pièces détachées et moyens de transport, à l’appui des activités de la MANUL. Ces 
contractants ne seront pas considérés comme des tiers bénéficiaires aux termes du présent 
Accord;

h) Le terme « véhicules » désigne les véhicules mis en service par les Nations Unies 
et exploités par des membres de la MANUL ou des contractants à l’appui des activités de 
la Mission;

i) Le terme « aéronef » désigne un aéronef mis en service par les Nations Unies et 
exploité par les membres de la MANUL ou les contractants à l’appui des activités de la 
Mission;

j) Le terme « navires » désigne des navires mis en service par les Nations Unies et 
exploités par les membres de la MANUL ou les contractants à l’appui des activités de la 
Mission.

II. Application du présent Accord

2. Sauf disposition contraire expresse, les dispositions du présent Accord et toute 
obligation contractée par le Gouvernement, ainsi que les privilèges, immunités, exemp-
tions, facilités ou concessions accordés à la MANUL ou à l’un quelconque de ses membres 
ou de ses contractants ne s’appliquent que sur le territoire de la Libye.

III. Application de la Convention

3. La MANUL, ses biens, fonds et avoirs, ainsi que ses membres, jouiront des privi-
lèges, immunités, exemptions et facilités énoncés dans le présent Accord, ainsi que de ceux 
prévus dans la Convention.
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IV. Statut de la MANUL

4. La MANUL et ses membres s’abstiendront de tous actes ou activités incompatibles 
avec le caractère impartial et international de leurs fonctions ou contraires à l’esprit du pré-
sent Accord. La MANUL et ses membres respecteront les lois et règlements du pays. Le 
Représentant spécial prendra toutes les mesures voulues afin d’assurer le respect de ces obli-
gations.

5. Le Gouvernement s’engage à respecter le caractère exclusivement international de 
la MANUL.

Drapeau et signes distinctifs des Nations Unies 

6. Le Gouvernement reconnaît à la MANUL le droit d’arborer le drapeau des Nations 
Unies sur son quartier général et ses autres bâtiments, ainsi que sur ses véhicules, navires et 
autres moyens de transport, conformément à la décision du Représentant spécial.

7. Les véhicules, navires et aéronefs de la MANUL porteront les signes distinctifs des 
Nations Unies dont il sera donné notification au Gouvernement.

Communications

8. En matière de communication, la MANUL jouira des facilités prévues à l’article III 
de la Convention. Les questions pouvant se poser en matière de communication qui ne sont 
pas expressément prévues dans le présent Accord seront traitées conformément aux dispo-
sitions pertinentes de la Convention.

9. Sous réserve des dispositions du paragraphe 8 : 
a) La MANUL sera autorisée à installer et à exploiter des émetteurs, des récepteurs 

et des répéteurs radio, ainsi que des systèmes par satellite, afin de relier les points voulus 
sur le territoire de la Libye tant entre eux qu’avec les bureaux des Nations Unies dans 
d’au tres pays, et d’échanger par téléphone, téléphonie, télécopie et autres moyens électro-
niques avec le réseau mondial de télécommunications des Nations Unies. Ces services de 
télécommunication seront exploités conformément à la Convention internationale des 
télécommunications et au Règlement des radiocommunications. Les fréquences utilisées 
pour l’exploitation de ces services seront arrêtées en coopération avec le Gouvernement 
et attribuées avec diligence par celui-ci. La MANUL sera exonérée de tous droits et taxes 
sur les fréquences ainsi attribuées et sur leur utilisation. Toutefois, la MANUL ne pourra 
demander aucune exemption de droits perçus en rémunération de services rendus, étant 
entendu que ces droits seront calculés au taux le plus favorable;

b) La MANUL bénéficiera, sur le territoire de la Libye, du droit illimité de commu-
niquer par radio (y compris par satellite, radiotéléphone mobile et radio portative), télé-
phone, courrier électronique, télécopie ou par tout autre moyen, et de mettre en place les 
installations nécessaires pour assurer les communications à l’intérieur des locaux de la 
MANUL et entre eux, y compris la pose de câbles et de lignes terrestres et l’installation 
d’émetteurs, de récepteurs et de répéteurs fixes et mobiles. Les fréquences sur lesquelles 
ces installations pourront être exploitées et les sites sur lesquels les stations pourront être 
érigées seront déterminés en coopération avec le Gouvernement et seront attribués avec 
diligence. La MANUL sera exonérée de tous droits et taxes sur les fréquences ainsi attri-
buées et sur leur utilisation. Toutefois, la MANUL ne pourra demander aucune exemption 
de droits perçus en rémunération de services rendus, étant entendu que ces droits seront 
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calculés au taux le plus favorable. L’interconnexion avec les réseaux locaux de téléphone et 
de transmission électronique de données ne pourra être établie qu’après consultation avec 
le Gouvernement et conformément aux arrangements conclus avec celui-ci. L’utilisation 
desdits réseaux sera calculée aux tarifs les plus favorables;

c) La MANUL pourra prendre des dispositions pour assurer par ses propres moyens 
le tri et l’acheminement de la correspondance privée adressée à ses membres ou émanant 
d’eux. Le Gouvernement sera tenu informé de la nature de ces dispositions et n’entravera 
ni ne censurera la correspondance de la MANUL ou de ses membres. Au cas où les dis-
positions postales s’appliquant à la correspondance privée des membres de la MANUL 
s’étendraient à des virements de fonds ou à l’expédition de colis, les conditions régissant 
ces activités seront fixées en accord avec le Gouvernement.

Déplacements et transports

10. La MANUL, ses membres et contractants, ainsi que leurs biens, matériel, fourni-
tures, carburants, accessoires et autres marchandises, y compris les pièces détachées, ainsi 
que les véhicules, navires et aéronefs, y compris ceux des contractants utilisés exclusivement 
aux fins de la prestation de services à la MANUL, jouiront d’une entière liberté de circu-
lation sans entraves sur tout le territoire de la Libye en empruntant la route la plus directe 
possible aux fins de l’exécution des tâches définies dans le mandat de la MANUL. Le Gou-
vernement fournira à la MANUL, au besoin, les cartes et autres éléments d’information, y 
compris les cartes et éléments d’information sur l’emplacement comportant un danger et 
des obstacles, qui pourraient lui être utiles pour faciliter ses mouvements et assurer la sécu-
rité de ses membres.

11. Les véhicules, navires et aéronefs ne seront pas assujettis à la réglementation en 
matière d’immatriculation et de certification, étant entendu qu’une copie de tous les certi-
ficats délivrés par les autorités compétentes dans d’autres États en ce qui concerne les aéro-
nefs sera fournie par la MANUL à l’autorité de l’aviation civile de la Libye et que tous les 
véhicules et aéronefs seront couverts par une assurance responsabilité civile. La MANUL 
fournira de temps à autre au Gouvernement des listes mises à jour de ses véhicules.

12. La MANUL, ses membres et ses contractants, ainsi que les véhicules, navires et 
aéronefs, y compris ceux de ses contractants utilisés exclusivement aux fins de la presta-
tion de services à la MANUL, pourront emprunter les routes, les ponts, les aérodromes et 
l’espace aérien sans versement d’aucune forme de contributions monétaires, droits, péages 
ou frais d’utilisation, y compris les taxes d’aéroport, les droits d’atterrissage et de survol, les 
frais de stationnement et les droits portuaires, y compris les droits de quai et de pilotage 
obligatoire. Toutefois, la MANUL ne pourra demander aucune exemption de droits perçus 
en rémunération de services rendus, étant entendu que ces droits seront calculés au taux le 
plus favorable.

Privilèges et immunités de la MANUL

13. La MANUL, en tant qu’organe subsidiaire de l’Organisation des Nations Unies, 
jouit du statut, des droits, privilèges, immunités, exemptions et facilités des Nations Unies 
conformément à la Convention. Le Gouvernement reconnaît en particulier : 

a) Le droit de la MANUL et de ses contractants d’importer par l’itinéraire le plus 
pratique et le plus direct par voie terrestre, maritime ou aérienne, en franchise de droits, 
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taxes, redevances et frais, sans prohibitions et restrictions, du matériel, des fournitures, 
des carburants, des accessoires et autres marchandises, y compris des pièces détachées et 
moyens de transport, destinés à l’usage exclusif et officiel de la MANUL ou à la revente 
dans les économats visés à l’alinéa b ci-après. À cette fin, le Gouvernement accepte d’établir 
rapidement, à la demande de la MANUL, des installations de dédouanement temporaires 
aux endroits en Libye pouvant convenir à la MANUL qui n’étaient pas désignés auparavant 
comme ports d’entrée officiels de la Libye;

b) Le droit de la MANUL d’établir, d’entretenir et d’exploiter, à son quartier général 
et dans d’autres locaux, des économats destinés à ses membres, mais non au personnel re-
cruté localement. Ces économats pourront offrir des produits de consommation et autres 
articles précisés par le Représentant spécial et approuvés au préalable par le Gouverne-
ment. Le Représentant spécial prendra toutes les mesures voulues afin de prévenir l’usage 
abusif de tels économats et la vente ou la revente des produits en question à des personnes 
autres que les membres de la MANUL. Il prendra dûment en considération les observa-
tions ou demandes émanant du Gouvernement relatives à l’exploitation des économats;

c) Le droit de la MANUL et de ses contractants de dédouaner à un entrepôt de 
douane et d’accise, en franchise de droits, taxes, redevances et frais, sans prohibitions et 
restrictions, le matériel, les fournitures, les carburants, les accessoires et autres marchan-
dises, y compris les pièces détachées et moyens de transport, destinés à l’usage exclusif et 
officiel de la MANUL ou à la revente dans les économats prévus à l’alinéa b ci-dessus;

d) Le droit de la MANUL de réexporter ou de vendre de toute autre manière tous 
les biens et le matériel utilisables, y compris les pièces détachées et moyens de transport, 
ainsi que tous les produits, fournitures, carburants, accessoires et autres marchandises non 
consommés et précédemment importés, dédouanés ou achetés localement pour l’usage 
exclusif et officiel de la MANUL et non transférés ou autrement cédés, selon des modalités 
et conditions préalablement convenues, aux autorités locales compétentes de la Libye ou à 
une entité désignée par elles.

La MANUL et le Gouvernement conviendront le plus rapidement possible d’une pro-
cédure mutuellement satisfaisante, notamment en matière d’écritures, pour que les opéra-
tions d’importation, de dédouanement, de transfert ou d’exportation s’accomplissent dans 
les meilleurs délais. Aux fins du présent paragraphe, ni la MANUL ni ses contractants ne 
pourront demander aucune exemption de droits perçus en rémunération de services ren-
dus, étant entendu que ces droits et redevances seront calculés au taux le plus favorable.

V. Facilités accordées à la MANUL et à ses contractants

Locaux requis pour la conduite  
des activités opérationnelles et administratives de la MANUL

14. Le Gouvernement fournira à la MANUL, sans frais et en accord avec le Représen-
tant spécial, aussi longtemps que nécessaire, des sites pour son quartier général et d’autres 
locaux, selon les besoins, pour la conduite de ses activités opérationnelles et administra-
tives, y compris les installations nécessaires au maintien des communications, conformé-
ment au paragraphe 9. Sans préjudice du fait que tous ces locaux sont situés en territoire 
libyen, ils seront inviolables et soumis à l’autorité et au contrôle exclusifs de l’ONU. Le Gou-
vernement garantira le libre accès à ces locaux.
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15. Le Gouvernement s’engage à aider la MANUL à obtenir ou, s’il y a lieu, à mettre 
à sa disposition gratuitement des services tels que l’approvisionnement en eau, les réseaux 
d’assainissement, l’électricité, le gaz et autres installations ou, lorsque ce n’est pas possible, 
au taux le plus favorable, sans lui faire payer de redevances, droits et taxes, y compris la taxe 
sur la valeur ajoutée. Lorsque ces services ou installations ne sont pas fournis gratuitement, 
la MANUL effectuera le paiement des montants dus à ce titre suivant des modalités à dé-
terminer en accord avec l’autorité compétente. La MANUL sera chargée de la maintenance 
et de l’entretien de ces installations. En cas d’interruption ou de menace d’interruption de 
service, le Gouvernement s’engage à faire en sorte, dans toute la mesure possible, que les 
besoins de la MANUL se voient accorder le même rang de priorité que ceux des services 
gouvernementaux essentiels.

16. La MANUL aura le droit, le cas échéant, de produire dans ses locaux de l’électri-
cité pour son propre usage, ainsi que d’en transporter et d’en distribuer.

17. Tout agent de l’État ou toute autre personne cherchant à pénétrer dans les locaux 
de la MANUL devra d’abord demander et obtenir l’autorisation du Représentant spécial.

Vivres, fournitures et services et installations sanitaires

18. Le Gouvernement convient d’accorder sans tarder, sur présentation par la 
MANUL ou ses contractants d’un connaissement, d’une lettre de transport aérien, d’un 
manifeste de fret ou d’une liste de colisage, toutes les autorisations nécessaires, permis et 
licences requis pour l’importation de matériel, de vivres, de fournitures, de carburants, 
d’accessoires et autres, y compris les pièces détachées et les moyens de transport, destinés 
à l’usage exclusif et officiel de la MANUL, sans prohibitions et restrictions ni versement 
de contributions monétaires, droits, redevances, frais ou taxes, y compris la taxe sur la va-
leur ajoutée. Le Gouvernement convient également d’accorder rapidement tous les permis, 
autorisations et licences requis pour l’achat ou l’exportation de ces marchandises, y compris 
les achats effectués par les contractants de la MANUL, sans prohibitions et restrictions ni 
versement de contributions monétaires, droits, redevances ou taxes.

19. Le Gouvernement s’engage à aider la MANUL, dans la mesure du possible, à se 
procurer sur place le matériel, les vivres, fournitures, accessoires et autres biens et services 
nécessaires à sa subsistance et à ses activités. En ce qui concerne le matériel, les vivres, 
fournitures, accessoires et autres biens et services acquis sur place par la MANUL ou ses 
contractants, à titre officiel et pour son usage exclusif, le Gouvernement prendra les dis-
positions administratives voulues afin de procéder à la remise ou au remboursement du 
montant des droits, taxes ou contributions monétaires inclus dans le prix d’achat. Le Gou-
vernement exemptera de la taxe à la vente tous les achats effectués sur place par la MANUL 
et ses contractants et destinés à l’usage exclusif et officiel de la Mission. Sur la base des 
observations et des informations fournies par le Gouvernement à cet égard, la MANUL 
veillera à ce que les achats effectués sur le marché local n’aient pas d’effet préjudiciable sur 
l’économie locale.

20. Pour assurer la bonne exécution des services fournis à la MANUL par ses contrac-
tants, autres que les ressortissants libyens résidant en Libye, le Gouvernement s’engage à 
faciliter sans délai ni entrave l’entrée et la sortie des contractants, leur séjour en Libye et leur 
rapatriement en période de crise. À cette fin, le Gouvernement délivrera sans délai, gratuite-
ment et sans restriction aux contractants tous les visas, permis ou autorisations nécessaires. 
Les contractants de la MANUL, autres que les ressortissants libyens résidant en Libye, se-
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ront exemptés de taxes, d’impôts et de contributions monétaires en Libye sur les services, 
le matériel, les vivres, les fournitures, les carburants, les accessoires et autres, y compris les 
pièces détachées et les moyens de transport fournis à la MANUL, ainsi que de l’impôt sur 
les sociétés, l’impôt sur le revenu, les taxes de sécurité sociale et autres impôts analogues 
découlant directement de la fourniture de ces biens ou services ou y étant directement liés.

21. La MANUL et le Gouvernement collaboreront au fonctionnement des services 
sanitaires et se prêteront le concours le plus entier en matière d’hygiène et de santé, en par-
ticulier pour ce qui a trait à la lutte contre les maladies transmissibles, conformément aux 
dispositions des conventions internationales.

Recrutement de personnel local

22. La MANUL pourra recruter le personnel local dont elle a besoin. Si le Représen-
tant spécial en fait la demande, le Gouvernement s’engage à faciliter le recrutement par la 
MANUL d’agents locaux qualifiés et à en accélérer le processus.

Monnaie

23. Le Gouvernement s’engage à mettre à la disposition de la MANUL, contre rem-
boursement en une monnaie mutuellement acceptable, les sommes en monnaie locale qui 
lui seront nécessaires, notamment pour payer le traitement de ses membres, le taux de 
change le plus favorable à la MANUL étant retenu à cet effet.

VI. Statut des membres de la MANUL

Privilèges et immunités

24. Le Représentant spécial et le Représentant spécial adjoint du Secrétaire général, 
ainsi que les membres de la MANUL de rang équivalent, tels que notifiés par le Représen-
tant spécial, jouiront du statut précisé aux sections 19 et 27 de la Convention et bénéficie-
ront des privilèges, immunités, exemptions et facilités qui y sont prévus.

25. Les fonctionnaires des Nations Unies affectés à la MANUL demeureront des 
fonctionnaires jouissant des privilèges, immunités, exemptions et facilités énoncés aux ar-
ticles V et VII de la Convention.

26. Les Volontaires des Nations Unies affectés à la MANUL seront assimilés à des 
fonctionnaires des Nations Unies et jouiront par conséquent des privilèges, immunités, 
exemptions et facilités énoncés aux articles V et VII de la Convention.

27. Les personnes accomplissant des missions pour la MANUL, autres que les fonc-
tionnaires des Nations Unies, dont les noms sont communiqués à cette fin au Gouverne-
ment par le Représentant spécial, seront considérées comme des experts en mission au sens 
de l’article VI de la Convention, et jouiront des privilèges, immunités, exemptions et faci-
lités énoncés à cet article et à l’article VII.

28. Les membres du personnel de la MANUL recruté localement jouiront de l’im-
munité pour les actes accomplis dans l’exercice de leurs fonctions officielles, ainsi que de 
l’exemption d’impôts et de toute obligation relative au service national, conformément aux 
alinéas a, b et c de la section 18 de la Convention.



20 Annuaire juridique 2012

29. Les membres de la MANUL, y compris le personnel recruté localement, seront 
exonérés d’impôts sur les traitements et les émoluments que leur verse l’Organisation. Les 
membres de la MANUL, autres que le personnel recruté localement, seront également exo-
nérés d’impôts sur tout revenu reçu de sources situées à l’extérieur de la Libye, ainsi que de 
tous autres impôts directs, à l’exception des taxes municipales qui frappent les services, ainsi 
que de tous droits et frais d’enregistrement.

30. Les membres de la MANUL auront le droit d’importer en franchise leurs effets 
personnels à leur arrivée en Libye. Les lois et règlements de la Libye relatifs aux douanes 
et aux changes seront applicables aux biens personnels que leur présence en Libye et leur 
affectation à la MANUL ne requièrent pas. Nonobstant la réglementation des changes sus-
mentionnée, les membres de la MANUL pourront, à leur départ de la Libye, emporter les 
sommes dont le Représentant spécial aura certifié qu’elles ont été versées par l’Organisation 
à titre de traitements et d’émoluments et constituent un reliquat raisonnable de ces fonds. 
Des arrangements spéciaux seront conclus en vue de mettre en œuvre les présentes disposi-
tions dans l’intérêt du Gouvernement et des membres de la MANUL.

31. Le Représentant spécial coopérera avec le Gouvernement et prêtera toute l’assis-
tance en son pouvoir pour assurer le respect des lois et règlements douaniers et fiscaux de la 
Libye par les membres de la MANUL, conformément aux dispositions du présent Accord.

Entrée, séjour et sortie

32. Le Représentant spécial et les membres de la MANUL qui reçoivent du Repré-
sentant spécial des instructions à cet effet auront le droit d’entrer en Libye, d’y séjourner et 
d’en sortir.

33. Le Gouvernement s’engage à faciliter l’entrée en Libye du Représentant spécial et 
des membres de la MANUL, ainsi que leur sortie, sans délai ni entrave, et sera tenu informé 
de ces mouvements. Lorsque des visas sont requis, le Gouvernement délivrera gratuitement 
au Représentant spécial et aux membres de la MANUL, à leur arrivée à l’aéroport ou autre 
port d’entrée, des visas à entrées multiples valables un an. Le Représentant spécial et les 
membres de la MANUL seront exemptés de toutes prohibitions, restrictions ou procédures 
susceptibles d’entraver ou de retarder leur entrée en Libye et leur sortie du territoire, y com-
pris l’inspection et les restrictions prévues par les services d’immigration. Ils seront égale-
ment exemptés du paiement de taxes, de droits ou de redevances à l’entrée en Libye ou à la 
sortie du territoire, y compris les taxes d’aéroport et de départ. Ils devront toutefois remplir 
et présenter des déclarations d’entrée et de sortie. Ils ne seront pas davantage assujettis aux 
dispositions régissant le séjour des étrangers en Libye, y compris les dispositions relatives à 
l’enregistrement, mais n’acquerront pas pour autant le droit d’y résider ou d’y être domiciliés 
en permanence.

34. À l’entrée en Libye ou à la sortie du territoire, seule une carte d’identité person-
nelle numérotée, délivrée conformément au paragraphe 35 du présent Accord, sera exigée 
des membres de la MANUL, si ce n’est à la première entrée en Libye pour laquelle le lais-
sez-passer de l’ONU, le passeport national ou la carte d’identité personnelle délivrée par 
l’Organisation tiendra lieu de carte d’identité.
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Identification

35. Le Représentant spécial délivrera à chacun des membres de la MANUL, avant ou 
dès que possible après la première entrée dudit membre en Libye, de même qu’aux membres 
du personnel recrutés localement et aux contractants de la MANUL, une carte d’identité 
numérotée indiquant le nom de l’intéressé et comportant sa photographie. Sous réserve des 
dispositions du paragraphe 34 du présent Accord, ladite carte d’identité sera le seul docu-
ment exigé d’un membre de la MANUL.

36. Les membres de la MANUL, de même que les membres de son personnel recruté 
localement et ses contractants seront tenus de présenter, mais non de remettre, leur carte 
d’identité de la MANUL à tout agent habilité du Gouvernement qui en fait la demande.

Uniformes et armes

37. Dans l’exercice de leurs fonctions officielles, les agents de sécurité de l’ONU dési-
gnés par le Représentant spécial pourront porter l’uniforme des Nations Unies, ainsi que 
détenir et porter des armes et des munitions, conformément aux ordres reçus. Ce faisant, 
ils devront porter l’uniforme des Nations Unies, sauf disposition contraire prévue au para-
graphe 38.

38. Les agents de protection rapprochée et les agents du Service de sécurité de l’ONU 
affectés à la protection rapprochée pourront porter des armes et des munitions dans l’exer-
cice de leurs fonctions, ainsi que la tenue civile.

39. La MANUL tiendra le Gouvernement informé du nombre et du type d’armes 
portées par les agents de sécurité et les agents affectés à la protection rapprochée de l’ONU, 
ainsi que du nom de ces agents.

Permis et licences

40. Le Gouvernement convient de reconnaître, sans faire payer de taxes ou de rede-
vances, la validité d’un permis ou d’une licence délivré par le Représentant spécial à l’un 
quelconque des membres de la MANUL, y compris les membres du personnel recrutés 
localement, habilitant l’intéressé à utiliser un véhicule de la MANUL et à exercer une pro-
fession ou un emploi dans le cadre des activités de la MANUL, étant entendu qu’aucun per-
mis de conduire ne sera délivré à quiconque n’est pas déjà en possession du permis national 
ou international approprié et en cours de validité à cette fin.

41. Le Gouvernement convient de reconnaître comme valables et, le cas échéant, de 
valider sans tarder, gratuitement et sans restrictions, les licences et certificats déjà délivrés 
par les autorités compétentes d’autres États en ce qui concerne les aéronefs et les navires, y 
compris ceux exploités par des contractants exclusivement pour le compte de la MANUL. 
Sans préjudice de ce qui précède, le Gouvernement convient également d’accorder sans 
tarder, gratuitement et sans restrictions, les autorisations, licences et certificats nécessaires, 
selon les besoins, pour l’acquisition, l’utilisation, l’exploitation et l’entretien d’aéronefs et de 
navires.

42. Sans préjudice des dispositions des paragraphes  37 et 38, le Gouvernement 
convient en outre de reconnaître, sans qu’il doive être acquitté de taxe ou de redevance à 
ce titre, la validité d’une autorisation ou d’un permis délivré par le Représentant spécial à 
l’un quelconque des membres de la MANUL habilitant l’intéressé à porter ou à utiliser des 
armes ou des munitions dans le cadre des activités de la MANUL.
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Arrestation, transfèrement et entraide judiciaire

43. Le Représentant spécial prendra toutes les mesures propres à assurer le maintien 
de l’ordre et de la discipline parmi les membres de la MANUL, y compris le personnel re-
cruté localement. À cette fin, des membres du personnel désignés par le Représentant spé-
cial effectueront des patrouilles dans les locaux de la MANUL et dans les zones où ses mem-
bres sont déployés. Ce personnel ne pourra être engagé ailleurs qu’en vertu d’arrangements 
conclus avec le Gouvernement et en liaison avec lui dans la mesure où cela s’avère nécessaire 
pour maintenir l’ordre et la discipline parmi les membres de la MANUL.

44. Le personnel visé au paragraphe 43 ci-dessus pourra également placer en garde à 
vue toute autre personne qui commet une infraction dans les locaux de la MANUL. Cette 
personne sera remise sans tarder au plus proche fonctionnaire compétent du Gouverne-
ment pour que les mesures voulues soient prises en ce qui concerne l’infraction commise 
ou les troubles causés dans lesdits locaux.

45. Sous réserve des dispositions des paragraphes  24 et 27, les fonctionnaires du 
Gou vernement pourront placer en garde à vue tout membre de la MANUL : 

a) À la demande du Représentant spécial;
b) Lorsque l’intéressé est appréhendé au moment où il commet ou tente de com-

mettre une infraction pénale. L’intéressé sera remis sans tarder, en même temps que tous 
les objets saisis, au plus proche des représentants compétents de la MANUL, après quoi les 
dispositions du paragraphe 51 seront applicables mutatis mutandis.

46. La MANUL ou le Gouvernement, selon le cas, pourra procéder à l’interrogatoire 
préliminaire de toute personne placée en garde à vue en vertu du paragraphe 44 ou de l’ali-
néa b du paragraphe 45, mais ne pourra pas retarder le transfèrement de la personne déte-
nue. Après son transfèrement, celle-ci sera, sur demande, mise à la disposition de l’autorité 
ayant procédé à l’arrestation pour subir de nouveaux interrogatoires.

47. La MANUL et le Gouvernement se prêteront mutuellement assistance dans la 
conduite de toutes les enquêtes nécessaires concernant les infractions contre les intérêts 
de l’un ou de l’autre, ou des deux, la présentation de témoins et la collecte et la production 
d’éléments de preuve, y compris la saisie et, s’il y a lieu, la remise des pièces à conviction se 
rapportant à l’infraction. La remise de ces pièces pourra toutefois être subordonnée à leur 
restitution dans les conditions fixées par l’autorité qui procède à la remise. Chacune des 
Parties notifiera à l’autre la décision intervenue dans toute affaire dont l’issue peut intéresser 
l’autre Partie, ou qui a donné lieu au transfèrement d’une personne, conformément aux dis-
positions des paragraphes 44 à 46.

Sécurité

48. Le Gouvernement veillera à ce que les dispositions de la Convention sur la sécu-
rité du personnel des Nations Unies et du personnel associé (« la Convention sur la sécu-
rité »), à laquelle la Libye est partie, soient appliquées à l’égard de la MANUL, de ses mem-
bres et de son personnel associé, ainsi que de leur matériel et de leurs locaux. En particulier : 
 i) Le Gouvernement prendra toutes les mesures appropriées pour assurer la 

sécurité de la MANUL, de ses membres et son personnel associé. Il prendra 
toutes les mesures voulues afin de protéger les membres de la MANUL et 
son personnel associé, leur matériel et leurs locaux contre toute attaque ou 
toute action qui les empêcherait d’accomplir leur mission, et ce sans préju-
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dice du fait que tous les locaux de la MANUL sont inviolables et soumis au 
contrôle et à l’autorité exclusifs des Nations Unies;

 ii) Sauf disposition contraire du paragraphe 45, si des membres de la MANUL 
ou de son personnel associé sont capturés, détenus ou pris en otage dans 
l’exercice de leurs fonctions et que leur identité est établie, ils ne seront sou-
mis à aucun interrogatoire et seront immédiatement libérés et remis à l’Or-
ganisation des Nations Unies ou autres autorités compétentes. Jusqu’à leur 
libération, les intéressés seront traités conformément aux normes universel-
lement reconnues des droits de l’homme, ainsi qu’aux principes et à l’esprit 
des Conventions de Genève de 1949;

 iii) Le Gouvernement confirme, en tant que partie à la Convention sur la sécu-
rité, qu’il considère que les actes ci-après constituent des infractions pénales 
au regard de sa propre législation interne et les rend passibles de peines ap-
propriées tenant compte de la gravité des infractions : 
 a. Un meurtre, un enlèvement ou toute autre atteinte à la personne ou à 

la liberté d’un membre de la MANUL ou de son personnel associé;
 b. Une attaque violente contre les locaux officiels, le domicile privé ou les 

moyens de transport d’un membre de la MANUL ou de son personnel 
associé, de nature à mettre sa personne ou sa liberté en danger;

 c. Une menace de commettre un tel acte dans le but de contraindre une 
personne physique ou morale à accomplir un acte quelconque ou à 
s’en abstenir;

 d. Une tentative de commettre un tel acte;
 e. Une participation en tant que complice à un tel acte ou à une tentative 

de commettre cet acte, ou d’en organiser ou ordonner la perpétration;
 iv) Le Gouvernement établira sa compétence à poursuivre les actes visés ci-des-

sus à l’alinéa  iii  : a)  lorsque l’acte est commis sur le territoire de la Libye; 
b) lorsque l’auteur présumé est un ressortissant libyen; et c) lorsque l’auteur 
présumé, autre qu’un membre de la MANUL, est présent sur le territoire de 
la Libye;

 v) Le Gouvernement veillera à ce que des poursuites soient engagées, sans délai 
ni exception, contre les personnes présentes sur son territoire et accusées 
des actes visés à l’alinéa iii ci-dessus (s’il ne les extrade pas), et les personnes 
relevant de sa compétence pénale qui sont accusées d’autres actes commis 
contre la MANUL ou ses membres ou son personnel associé, dès lors que 
ces mêmes actes, s’ils avaient été commis contre les forces du Gouvernement 
ou contre la population civile locale, auraient donné lieu à des poursuites 
pénales.

49. À la demande du Représentant spécial, le Gouvernement assurera la sécurité vou-
lue pour la protection de la MANUL, de ses membres et de son personnel associé et de leur 
matériel dans l’exercice de leurs fonctions.

Juridiction

50. Tous les membres de la MANUL, y compris le personnel recruté localement, joui-
ront de l’immunité de juridiction pour tous les actes accomplis dans l’exercice de leurs fonc-
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tions officielles, y compris leurs paroles et écrits. Cette immunité subsistera même après la 
cessation de leurs fonctions à la MANUL et l’expiration des autres dispositions du présent 
Accord.

51. S’il estime qu’un membre de la MANUL a commis une infraction pénale, le 
Gouvernement en informera le Représentant spécial dans les meilleurs délais et lui pré-
sentera tous les éléments de preuve en sa possession. Sous réserve des dispositions du pa-
ragraphe 24, le Représentant spécial procédera à tout complément d’enquête nécessaire et 
décidera d’un commun accord avec le Gouvernement si des poursuites pénales doivent être 
intentées contre l’intéressé. Faute d’un tel accord, la question sera réglée de la façon prévue 
au paragraphe 57 du présent Accord. Si des poursuites pénales sont intentées conformé-
ment au présent Accord, les tribunaux et les autorités de la Libye veilleront à ce que les 
membres visés de la MANUL soient poursuivis, traduits en justice et jugés conformément 
aux normes internationales en matière de justice, d’équité et de respect des garanties d’une 
procédure régulière, comme il est énoncé dans le Pacte international relatif aux droits civils 
et politiques (« le Pacte ») auquel la Libye est partie, et n’imposeront aucune condamnation 
à mort dans le cas d’un verdict de culpabilité.

52. Si une action civile est intentée contre un membre de la MANUL devant un tri-
bunal de la Libye, notification en sera faite immédiatement au Représentant spécial, qui fera 
savoir au tribunal si l’affaire a trait ou non aux fonctions officielles de l’intéressé : 

a) Si le Représentant spécial certifie que l’affaire a trait aux fonctions officielles du 
membre, il sera mis fin à l’instance et les dispositions du paragraphe 56 du présent Accord 
seront applicables;

b) Si le Représentant spécial certifie que l’affaire n’a pas trait aux fonctions officielles 
du membre, l’instance pourra suivre son cours. Dans ce cas, les tribunaux et les autorités 
de la Libye donneront au membre visé de la MANUL la possibilité suffisante de garantir 
ses droits selon une procédure régulière et veilleront à ce que la poursuite soit menée con-
formément aux normes internationales en matière de justice, d’équité et de respect des ga-
ranties d’une procédure régulière comme indiqué dans le Pacte. Si le Représentant spécial 
certifie qu’un membre de la MANUL n’est pas en mesure, par suite soit de ses fonctions 
officielles, soit d’une absence autorisée, de défendre ses intérêts, le tribunal, à la demande 
de l’intéressé, suspendra la procédure jusqu’à la fin de l’incapacité, quoique pour une pé-
riode n’excédant pas 90 jours. Les biens d’un membre de la MANUL ne pourront être saisis 
en exécution d’un jugement, d’une décision ou d’une ordonnance si le Représentant spécial 
certifie qu’ils sont nécessaires à l’intéressé pour l’exercice de ses fonctions officielles. La li-
berté individuelle d’un membre de la MANUL ne pourra faire l’objet d’aucune restriction 
à l’occasion d’une affaire civile, que ce soit pour exécuter un jugement, une décision ou 
une ordonnance, pour contraindre le membre à prêter serment ou pour toute autre raison.

Décès d’un membre

53. Le Représentant spécial ou le Secrétaire général des Nations Unies aura le droit 
de prendre les dispositions appropriées en ce qui concerne la dépouille d’un membre de la 
MANUL décédé en Libye, ainsi que ses effets personnels se trouvant en territoire libyen, 
conformément aux pratiques établies de l’Organisation des Nations Unies en la matière.
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VII. Limitation de la responsabilité de l’Organisation des Nations Unies

54. Les demandes d’indemnisation présentées par des tiers au titre de la responsabi-
lité civile en cas de pertes ou dommages matériels ou de préjudice corporel, maladie ou dé-
cès liés aux activités de la MANUL ou directement imputables à celle-ci, et qui ne peuvent 
être réglées conformément aux procédures internes de l’Organisation des Nations Unies, 
seront réglées par celle-ci conformément aux dispositions du paragraphe  55 du présent 
Accord, à condition que les demandes soient présentées dans un délai de six mois à partir 
du moment où la perte, le dommage ou le préjudice corporel s’est produit ou, lorsque le 
demandeur ne savait pas et qu’il ne pouvait raisonnablement avoir su que le dommage ou la 
perte s’était produit, dans un délai de six mois à partir du moment où il l’a découvert, mais, 
quoi qu’il en soit, dans un délai d’un an au plus tard à compter de la fin du mandat de la 
Mission. Une fois établie la responsabilité, conformément au présent Accord, l’Organisation 
des Nations Unies versera une indemnité sous réserve des limitations financières approu-
vées par l’Assemblée générale dans sa résolution 52/247 du 26 juin 1998.

VIII. Règlement des différends

55. Sauf disposition contraire prévue au paragraphe 57, une commission permanente 
des réclamations, créée à cet effet, statuera sur tout différend ou toute réclamation relevant 
du droit privé auquel la MANUL ou l’un de ses membres est partie et à l’égard duquel les tri-
bunaux de la Libye n’ont pas compétence en raison d’une disposition du présent Accord. Un 
membre de la commission sera nommé par le Secrétaire général de l’Organisation des Na-
tions Unies et l’autre par le Gouvernement, le président étant désigné d’un commun accord 
par le Secrétaire général et le Gouvernement. Si un accord n’est pas intervenu sur la nomina-
tion du président dans un délai de 30 jours à compter de la désignation du premier membre 
de la commission, le Président de la Cour internationale de Justice pourra, à la demande du 
Secrétaire général des Nations Unies ou du Gouvernement, procéder à la désignation. Toute 
vacance à la commission sera pourvue selon la méthode prévue pour la nomination initiale, 
le délai de trente jours prescrit ci-dessus commençant à courir à la date de vacance de la 
présidence. La commission définira ses propres procédures, étant entendu que deux mem-
bres, quels qu’ils soient, constitueront le quorum dans tous les cas (sauf pendant la période 
de 30 jours suivant la création d’une vacance) et que toutes les décisions devront recueillir 
l’approbation de deux des membres. Les décisions rendues par la commission seront défi-
nitives. Elles seront notifiées aux Parties et, si elles sont prises à l’encontre d’un membre de 
la MANUL, le Représentant spécial ou le Secrétaire général des Nations Unies n’épargnera 
aucun effort pour en assurer l’exécution.

56. Tout différend relatif aux conditions d’emploi et de travail du personnel recruté 
localement sera réglé suivant les procédures administratives que fixera le Représentant spé-
cial.

57. Tout autre différend entre la MANUL et le Gouvernement portant sur l’interpré-
tation ou l’application du présent Accord, qui n’est pas réglé par voie de négociation, sera 
soumis à un tribunal composé de trois arbitres, à moins que les Parties n’en décident autre-
ment. Les dispositions relatives à la constitution de la commission des réclamations ainsi 
qu’à ses procédures énoncées au paragraphe 55 s’appliqueront, mutatis mutandis, à la cons-
titution et aux procédures du tribunal. Les décisions du tribunal seront définitives et auront 
force obligatoire pour les deux Parties.
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58. Tout différend entre l’Organisation des Nations Unies et le Gouvernement dé-
coulant de l’interprétation ou de l’application des présentes dispositions qui soulève une 
question de principe relative à la Convention sera traité conformément à la procédure visée 
à la section 30 de la Convention.

IX. Accords complémentaires

59. Le Représentant spécial et le Gouvernement pourront conclure des accords com-
plémentaires au présent Accord.

X. Liaison

60. Le Représentant spécial et le Gouvernement prendront les mesures propres à as-
surer entre eux une liaison étroite à tous les niveaux voulus. Le Ministère des affaires étran-
gères du Gouvernement de la Libye agira à titre d’organisme de liaison principal à cette fin 
au nom du Gouvernement.

XI. Dispositions diverses

61. Le Gouvernement sera responsable en dernier ressort de l’application et du res-
pect par les autorités locales compétentes des privilèges, immunités et droits conférés par 
le présent Accord à la MANUL, ainsi que des facilités que la Libye s’engage à lui fournir à 
ce titre.

62. Le présent Accord entrera en vigueur à la date de sa signature par le Secrétaire 
gé néral des Nations Unies, ou en son nom, et par le Gouvernement.

63. Le présent Accord restera en vigueur jusqu’au départ du territoire de la Libye du 
dernier élément de la MANUL. Il demeure toutefois entendu que : 

a) Les dispositions des alinéas iii, iv et v du paragraphe 48, des paragraphes 50, 53 et 
57 resteront en vigueur;

b) Les dispositions de l’alinéa  ii du paragraphe  48 resteront en vigueur jusqu’à la 
libération et la remise à l’Organisation des Nations Unies de tout membre du personnel 
de la MANUL ou son personnel associé ayant été capturé, détenu ou pris en otage dans 
l’exercice de ses fonctions, ainsi qu’il est mentionné dans ledit paragraphe;

c) Les dispositions des paragraphes 54 et 55 resteront en vigueur jusqu’à ce qu’il ait 
été statué sur toutes les réclamations présentées conformément aux dispositions du para-
graphe 54.

64. Sans préjudice des accords existants concernant leur statut juridique et les opé-
rations en Libye, les dispositions du présent Accord s’appliqueront aux bureaux, fonds et 
programmes des Nations Unies, à leurs biens, fonds et avoirs, ainsi qu’à leurs fonctionnaires 
et experts en mission qui sont déployés en Libye et exercent des fonctions aux fins de l’exé-
cution du mandat de la MANUL.

65. Sans préjudice des accords existants concernant leur statut juridique et les opéra-
tions en Libye, les dispositions du présent Accord pourront, le cas échéant, être étendues à 
certaines institutions spécialisées et à des organisations reliées à l’Organisation des Nations 
Unies, à leurs biens, fonds et avoirs, ainsi qu’à leurs fonctionnaires et experts en mission qui 
sont déployés en Libye et exercent des fonctions en rapport avec la MANUL, étant entendu 



 Chapitre II 27

que cette extension ne doit se faire qu’avec le consentement écrit du Représentant spécial, de 
l’institution spécialisée ou de l’organisation reliée intéressée et le Gouvernement.

66. Le présent Accord est fait en deux exemplaires originaux en langues arabe et an-
glaise. En cas de divergence, le texte anglais prévaudra.

En foi de quoi, les soussignés, le plénipotentiaire du Gouvernement dûment autorisé 
et le représentant dûment désigné de l’Organisation des Nations Unies ont signé le présent 
Accord au nom des Parties.

Signé à Tripoli, le 10 janvier 2012.

Pour le Gouvernement de la Libye : 
Le Ministre des affaires étrangères et de la coopération internationale, 

(Signé) Ashur Bin Khayyal

Pour l’Organisation des Nations Unies : 
Le Représentant spécial du Secrétaire général, 

(Signé) Ian Martin

c) Accord entre l’Organisation des Nations Unies et le Gouvernement national 
de transition de la Somalie relatif au statut du Bureau politique 

des Nations Unies pour la Somalie. Mogadiscio, 24 janvier 2012*

I. Définitions

1. Aux fins du présent Accord, les définitions suivantes s’appliquent : 
a) Le sigle « UNPOS » désigne le Bureau politique des Nations Unies pour la So-

malie, dont la création avait déjà été approuvée par le Conseil de sécurité dans sa déclara-
tion du président en date du 6 avril 1995;

b) L’expression « Représentant spécial » désigne le Représentant spécial pour la So-
malie nommé par le Secrétaire général de l’ONU. Toute référence au Représentant spé-
cial dans le présent Accord, sauf au paragraphe 24, s’entend de tout membre de l’UNPOS 
auquel il délègue une fonction ou un pouvoir spécifique. Elle s’entend également, y com-
pris au paragraphe 24, de tout membre de l’UNPOS que le Secrétaire général peut désigner 
comme chef du Bureau par intérim de l’UNPOS à la suite du décès ou de la démission du 
Représentant spécial;

c) L’expression « membre de l’UNPOS » désigne : 
 i) Le Représentant spécial;
 ii) Les fonctionnaires des Nations Unies affectés à l’UNPOS, y compris ceux 

qui sont recrutés localement;
 iii) Les Volontaires des Nations Unies affectés à l’UNPOS;
 iv) Toute autre personne chargée d’accomplir des missions pour l’UNPOS, y 

compris les conseillers de la police civile et les conseillers militaires des Na-
tions Unies;

* Entré en vigueur le 24 janvier par signature, conformément aux dispositions de l’article XI.
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d) Le terme « Gouvernement » désigne le Gouvernement national de transition de la 
Somalie ou tout successeur du Gouvernement de la Somalie;

e) Le terme « territoire » désigne le territoire de la Somalie;
f) Le terme « Convention » désigne la Convention sur les privilèges et immunités 

des Nations Unies, adoptée par l’Assemblée générale des Nations Unies le 13 février 1946, 
à laquelle la Somalie est partie;

g) Le terme «  contractants  » désigne les personnes, autres que les membres de 
 l’UNPOS, engagées par l’Organisation des Nations Unies, y compris des personnes physi-
ques et morales et leurs employés et sous-traitants, pour fournir des services ou du matériel, 
des vivres, des fournitures, des carburants, des accessoires et autres, y compris les pièces 
détachées et les moyens de transport, à l’appui des activités de l’UNPOS. Ces contractants 
ne seront pas considérés comme de tiers bénéficiaires aux termes du présent Accord;

h) Le terme « véhicules » désigne les véhicules mis en service par les Nations Unies et 
exploités par les membres ou les contractants de l’UNPOS à l’appui de ses activités;

i) Le terme « aéronefs » désigne des aéronefs mis en service par les Nations Unies et 
exploités par les membres ou les contractants de l’UNPOS à l’appui de ses activités;

j) Le terme « navires » désigne des navires mis en service par les Nations Unies et 
exploités par les membres ou les contractants de l’UNPOS à l’appui de ses activités.

II. Application du présent Accord

2. Sauf disposition contraire expresse, les dispositions du présent Accord et toute 
obligation contractée par le Gouvernement, ainsi que les privilèges, immunités, exemptions 
ou facilités ou concessions accordés à l’UNPOS ou à l’un quelconque de ses membres ou 
contractants, ne s’appliqueront qu’en Somalie.

III. Application de la Convention

3. L’UNPOS, ses biens, fonds et avoirs, ainsi que ses membres jouiront des privilèges, 
immunités, exemptions et facilités énoncés dans le présent Accord, ainsi que de ceux prévus 
dans la Convention.

IV. Statut de l’UNPOS

4. L’UNPOS et ses membres s’abstiendront de tous actes ou activités incompatibles 
avec le caractère impartial et international de leurs fonctions ou contraires à l’esprit du 
présent Accord. L’UNPOS et ses membres respecteront les lois et règlements du pays. Le 
Repré sentant spécial prendra toutes les mesures appropriées pour assurer le respect de ces 
obli gations.

5. Le Gouvernement s’engage à respecter le caractère exclusivement international de 
l’UNPOS.

Drapeau des Nations Unies et signes distinctifs

6. Le Gouvernement reconnaît à l’UNPOS le droit d’arborer le drapeau des Nations 
Unies sur son quartier général et ses autres bâtiments, ainsi que sur ses véhicules et autres 
moyens de transport, suivant la décision du Représentant spécial.
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7. Les véhicules et aéronefs de l’UNPOS porteront les signes distinctifs des Nations 
Unies, dont il sera donné notification au Gouvernement.

Communications

8. En matière de communication, l’UNPOS jouira des facilités prévues à l’article III 
de la Convention. Les questions qui pourraient se poser en matière de communication et 
qui ne seraient pas expressément prévues dans le présent Accord seront traitées conformé-
ment aux dispositions pertinentes de la Convention.

9. Sous réserve des dispositions du paragraphe 8 : 

a) L’UNPOS aura le droit d’installer et d’exploiter des émetteurs, des récepteurs et 
des répéteurs radio, ainsi que des systèmes par satellite, afin de relier les points voulus sur le 
territoire de la Somalie tant entre eux qu’avec les bureaux des Nations Unies dans d’autres 
pays, et d’échanger des données par téléphone, téléphonie, télécopie et autres moyens élec-
troniques avec le réseau mondial de télécommunications des Nations Unies. Ces services 
de télécommunication seront exploités conformément à la Convention internationale des 
télécommunications et au Règlement des radiocommunications. Les fréquences utilisées 
pour l’exploitation de ces services seront arrêtées en coopération avec le Gouvernement et 
seront attribuées sans tarder par celui-ci. L’UNPOS sera exonéré de tous droits et taxes sur 
les fréquences ainsi attribuées et sur leur utilisation. Toutefois, l’UNPOS ne pourra deman-
der aucune exemption de droits perçus en rémunération de services rendus, étant entendu 
que ces droits seront calculés au taux le plus favorable;

b) L’UNPOS bénéficiera, sur le territoire de la Somalie, du droit illimité de com-
muniquer par radio (y compris par satellite, radiotéléphone mobile et radio portative), 
téléphone, courrier électronique, télécopie ou par tout autre moyen, et de mettre en place 
les installations nécessaires pour assurer le maintien desdites communications à l’intérieur 
des locaux de l’UNPOS et entre eux, y compris la pose de câbles et de lignes terrestres et 
l’installation d’émetteurs, de récepteurs et de répéteurs fixes et mobiles. Les fréquences 
radio qui pourront être exploitées et les sites sur lesquels des stations d’émetteurs, de récep-
teurs et de répéteurs pourront être érigées seront déterminés en coopération avec le Gou-
vernement et seront attribués sans tarder. L’UNPOS sera exonéré de tous droits et taxes 
sur les fréquences ainsi attribuées et sur leur utilisation. Toutefois, l’UNPOS ne pourra 
demander aucune exemption de droits perçus en rémunération de services rendus, étant 
entendu que ces droits seront calculés au taux le plus favorable. L’interconnexion avec les 
réseaux locaux de téléphone et les systèmes électroniques de données ne pourra être établie 
qu’après consultation avec le Gouvernement et conformément aux arrangements conclus 
avec celui-ci. Les tarifs d’utilisation des systèmes locaux par l’UNPOS seront calculés au 
taux le plus favorable;

c) L’UNPOS pourra prendre des dispositions pour assurer par ses propres moyens 
le tri et l’acheminement de la correspondance privée adressée à ses membres ou émanant 
d’eux. Le Gouvernement sera tenu informé de la nature de ces dispositions et n’entravera 
ni ne censurera la correspondance de l’UNPOS ou de ses membres. Au cas où les dispo-
sitions postales s’appliquant à la correspondance privée des membres de l’UNPOS s’éten-
draient à des virements de fonds ou à l’expédition de colis, les conditions régissant ces 
activités seront fixées en accord avec le Gouvernement.
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Déplacements et transports

10. L’UNPOS, ses membres et ses contractants, ainsi que les biens, le matériel, les vi-
vres, les fournitures, les carburants, les accessoires et autres marchandises, y compris les piè-
ces détachées, ainsi que les véhicules, aéronefs et navires, y compris ceux des contractants 
utilisés exclusivement aux fins de la prestation de services à l’UNPOS, jouiront de la liberté 
de circulation sans entraves sur tout le territoire de la Somalie en empruntant la route la plus 
directe possible, aux fins de l’exécution des tâches définies dans le mandat de l’UNPOS. Le 
Gouvernement fournira à l’UNPOS, le cas échéant, les cartes et autres éléments d’informa-
tion sur la localisation des champs de mines et les emplacements comportant un danger ou 
des obstacles, qui pourraient être utiles à l’UNPOS pour faciliter ses mouvements et assurer 
la sécurité de ses membres.

11. Les véhicules, aéronefs et navires ne seront pas assujettis à la réglementation en 
matière d’immatriculation et de certification, étant entendu que des copies de tous les certi-
ficats délivrés par les autorités compétentes dans d’autres États en ce qui concerne les aéro-
nefs seront fournies par l’UNPOS à l’autorité de l’aviation civile de la Somalie et que tous les 
véhicules, aéronefs et navires seront couverts par une assurance responsabilité civile.

12. L’UNPOS, ses membres et contractants, ainsi que les véhicules, aéronefs et na-
vires, y compris ceux de ses contractants utilisés exclusivement aux fins de la prestation de 
services à l’UNPOS, pourront emprunter les routes, les ponts, les aérodromes et l’espace 
aérien sans versement d’aucune forme de contributions monétaires, droits, péages ou frais 
d’utilisation, y compris les taxes d’aéroport, les droits d’atterrissage et de survol, les frais de 
stationnement et les droits portuaires, notamment les droits de quai. Toutefois, l’UNPOS ne 
pourra demander aucune exemption de droits perçus en rémunération de services rendus, 
étant entendu que ces droits seront calculés au taux le plus favorable.

Privilèges et immunités de l’UNPOS

13. L’UNPOS, en tant qu’organe subsidiaire de l’Organisation des Nations Unies, jouit 
du statut, des droits, privilèges, immunités, exemptions et facilités des Nations Unies con-
formément à la Convention. Le Gouvernement reconnaît en particulier : 

a) Le droit de l’UNPOS et de ses contractants d’importer par l’itinéraire le plus pra-
tique et le plus direct par voie terrestre ou aérienne sans versement de droits, taxes, rede-
vances et frais et sans prohibitions ou restrictions le matériel, les vivres, les fournitures, 
les carburants, les accessoires et autres marchandises, y compris les pièces détachées et 
moyens de transport, destinés à l’usage exclusif et officiel de l’UNPOS ou à la revente dans 
les économats prévus à l’alinéa b;

b) Le droit de l’UNPOS d’établir, d’entretenir et d’exploiter, à son quartier général 
et d’autres locaux, des économats destinés à ses membres, mais non au personnel recruté 
localement. Ces économats pourront offrir des produits de consommation et autres articles 
qui seront précisés par le Représentant spécial et approuvés au préalable par le Gouverne-
ment. Le Représentant spécial prendra toutes les mesures voulues afin de prévenir l’usage 
abusif de tels économats et la vente ou la revente des marchandises à des personnes autres 
que les membres de l’UNPOS. Il prendra dûment en considération les observations ou de-
mandes du Gouvernement au sujet de l’exploitation des économats;

c) Le droit de l’UNPOS et de ses contractants de dédouaner à un entrepôt de douane 
et d’accise sans versement de droits, taxes, redevances et frais, sans prohibitions ou restric-
tions le matériel, les vivres, les fournitures, les carburants, les accessoires et autres mar-
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chandises, y compris les pièces détachées et moyens de transport, destinés à l’usage exclusif 
et officiel de l’UNPOS ou à la revente dans les économats prévus à l’alinéa b;

d) Le droit de l’UNPOS et de ses contractants de réexporter ou de céder de toute 
autre manière des biens meubles et du matériel encore utilisables, y compris les pièces 
détachées et moyens de transport, ainsi que tout le matériel, les vivres, les fournitures, les 
carburants, les accessoires et autres marchandises non consommés et précédemment im-
portés, dédouanés à un entrepôt de douane et d’accise ou achetés localement et destinés 
à l’usage exclusif et officiel de l’UNPOS et qui ne sont pas transférés ou autrement cédés, 
selon des modalités et des conditions préalablement convenues, aux autorités locales com-
pétentes de la Somalie.

À cette fin, l’UNPOS et le Gouvernement conviendront le plus rapidement possible 
d’une procédure mutuellement satisfaisante, notamment en matière d’écritures, pour que 
les opérations d’importation, de dédouanement, de transfert ou d’exportation s’effectuent 
dans les meilleurs délais.

V. Facilités accordées à l’UNPOS et à ses contractants

Locaux requis pour la conduite des activités opérationnelles et administratives de l’UNPOS

14. Le Gouvernement fournira à l’UNPOS, sans frais et en concertation avec le Re-
présentant spécial, aussi longtemps que nécessaire, des emplacements pour son quartier 
général et d’autres locaux, selon que de besoin, pour mener ses activités opérationnelles et 
administratives, y compris la mise en place des installations nécessaires au maintien des 
communications, conformément au paragraphe 9. Sans préjudice du fait que tous ces lo-
caux sont situés en territoire somalien, ils seront inviolables et soumis à l’autorité et au 
contrôle exclusifs de l’Organisation des Nations Unies. Le Gouvernement garantira le libre 
accès à ces locaux.

15. Le Gouvernement s’engage à aider l’UNPOS à obtenir ou, s’il y a lieu, à lui pro-
curer des services tels que l’eau, les réseaux d’assainissement, l’électricité et autres services, 
sans frais ou, si ce n’est pas possible, au tarif le plus favorable, sans lui faire payer de rede-
vances, droits et taxes, y compris la taxe sur la valeur ajoutée. Si ces services ou installations 
ne sont pas fournis gratuitement, l’UNPOS acquittera les montants dus à ce titre selon des 
modalités à déterminer en accord avec l’autorité compétente. L’UNPOS sera responsable de 
la maintenance et de l’entretien des installations ainsi fournies. En cas d’interruption ou de 
menace d’interruption de service, le Gouvernement s’engage à faire en sorte, dans toute la 
mesure possible, que les besoins de l’UNPOS se voient assigner le même rang de priorité 
que ceux des services gouvernementaux essentiels.

16. L’UNPOS aura le droit, le cas échéant, de produire, dans ses locaux, de l’électricité 
pour son propre usage, ainsi que d’en transporter et d’en distribuer.

17. Le Représentant spécial sera seul habilité à autoriser un agent de l’État ou toute 
autre personne à pénétrer dans les locaux de l’UNPOS.

Vivres, fournitures et services et installations sanitaires

18. Le Gouvernement s’engage à accorder sans tarder sur présentation par l’UNPOS 
ou ses contractants d’un connaissement, d’une lettre de transport aérien, d’un manifeste de 
fret ou d’une liste de colisage, tous les permis, autorisations et licences requis pour l’impor-
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tation de matériel, de vivres, de fournitures, de carburants, d’accessoires et autres marchan-
dises, y compris les pièces détachées et moyens de transport, destinés à l’usage exclusif et of-
ficiel de l’UNPOS, y compris en ce qui concerne les importations par ses contractants, sans 
prohibitions ni restrictions, sans versement de contributions monétaires et en franchise de 
droits, de taxes ou de redevances, y compris la taxe sur la valeur ajoutée. Le Gouvernement 
accordera de même sans tarder tous les permis, autorisations et licences requis pour l’achat 
ou l’exportation de ces marchandises, y compris en ce qui concerne tout achat ou exporta-
tion par les contractants de l’UNPOS, sans prohibitions ni restrictions, sans versement de 
contributions monétaires et en franchise de droits, de taxes et de redevances.

19. Le Gouvernement s’engage à aider l’UNPOS, dans la mesure du possible, à se 
procurer auprès de sources locales le matériel, les vivres, les fournitures, les carburants, les 
ac cessoires et les autres biens et services nécessaires à sa subsistance et à ses activités. En 
ce qui concerne ces biens et services achetés sur place par l’UNPOS ou ses contractants 
et destinés à l’usage officiel et exclusif de l’UNPOS, le Gouvernement prendra les disposi-
tions administratives voulues afin de procéder à la remise ou au remboursement des droits, 
taxes ou contributions monétaires inclus dans le prix d’achat. Le Gouvernement exemptera 
l’UNPOS et ses contractants de la taxe à la vente sur tous les achats effectués localement 
et destinés à l’usage exclusif et officiel de l’UNPOS. Sur la base des observations et des in-
formations fournies par le Gouvernement à cet égard, l’UNPOS veillera à ce que les achats 
effectués sur le marché local n’aient pas d’effet préjudiciable sur l’économie locale.

20. Pour assurer la bonne exécution des services fournis à l’UNPOS par ses contrac-
tants, autres que les contractants locaux, le Gouvernement s’engage à faciliter, sans délai ni 
entrave, l’entrée et la sortie des contractants, leur séjour en Somalie et leur rapatriement 
en période de crise. À cette fin, le Gouvernement délivrera sans tarder, gratuitement et 
sans aucune restriction, aux contractants tous les visas, permis ou autorisations nécessaires. 
Les contractants de l’UNPOS, autres que les contractants locaux, seront exonérés de taxes, 
d’impôts et de contributions monétaires en Somalie sur les services, le matériel, les vivres, 
les fournitures, les carburants, les accessoires et autres marchandises, y compris les pièces 
détachées et les moyens de transport fournis à l’UNPOS, ainsi que de l’impôt sur les socié-
tés, l’impôt sur le revenu, les taxes de sécurité sociale et autres impôts analogues découlant 
directement de la fourniture de ces biens ou services ou y étant directement liés.

21. L’UNPOS et le Gouvernement collaboreront au fonctionnement des services sa-
nitaires et se prêteront le concours le plus entier en matière d’hygiène et de santé, en par-
ticulier pour ce qui a trait à la lutte contre les maladies transmissibles, conformément aux 
dispositions des conventions internationales.

Recrutement de personnel local

22. L’UNPOS pourra recruter le personnel local dont il a besoin. À la demande du 
Représentant spécial, le Gouvernement s’engage à faciliter le recrutement par l’UNPOS 
d’agents locaux qualifiés et à en accélérer le processus.

Monnaie

23. Le Gouvernement s’engage à mettre à la disposition de l’UNPOS, contre rem-
boursement en une monnaie mutuellement acceptable, les sommes en monnaie locale né-
cessaires, notamment pour payer la solde de ses membres, au taux de change le plus favo-
rable à l’UNPOS.
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VI. Statut des membres de l’UNPOS

Privilèges et immunités

24. Le Représentant spécial, le Représentant spécial adjoint du Secrétaire général, le 
chef du personnel et les membres de l’UNPOS de rang équivalent, tels que notifiés par le 
Représentant spécial, auront le statut précisé aux sections 19 et 27 de la Convention et béné-
ficieront des privilèges, immunités, exemptions et facilités qui y sont prévus.

25. Les fonctionnaires des Nations Unies affectés au service de l’UNPOS demeurent 
des fonctionnaires des Nations Unies bénéficiant des privilèges, immunités, exemptions et 
facilités énoncés aux articles V et VII de la Convention.

26. Les Volontaires des Nations Unies affectés au service de l’UNPOS seront assimilés 
à des fonctionnaires des Nations Unies et jouiront par conséquent des privilèges, immu-
nités, exemptions et facilités énoncés aux articles V et VII de la Convention.

27. Les conseillers de la police civile des Nations Unies, les conseillers militaires et le 
personnel civil autre que les fonctionnaires des Nations Unies dont les noms sont commu-
niqués à cette fin au Gouvernement par le Représentant spécial seront considérés comme 
des experts en mission au sens de l’article VI de la Convention et jouiront des privilèges, 
immunités, exemptions et facilités énoncés à cet article et à l’article VII.

28. Les membres du personnel de l’UNPOS recrutés localement jouiront de l’immu-
nité de juridiction pour les actes accomplis par eux en leur qualité officielle, de l’exonération 
fiscale et de l’exemption de toutes obligations relatives au service national, ainsi qu’il est 
prévu aux alinéas a, b et c de la section 18 de la Convention.

29. Les membres de l’UNPOS, y compris le personnel recruté localement, seront exo-
nérés d’impôts sur les traitements et émoluments reçus de l’Organisation. Les membres de 
l’UNPOS, autres que le personnel recruté localement, seront également exonérés d’impôts 
sur tout revenu reçu de sources situées à l’extérieur de la Somalie, ainsi que de tous au-
tres impôts directs, à l’exception des taxes municipales qui frappent les services dont ils 
jouissent, ainsi que de tous droits et frais d’enregistrement.

30. Les membres de l’UNPOS auront le droit d’importer en franchise leurs effets per-
sonnels à l’occasion de leur arrivée en Somalie. Ils seront assujettis aux lois et règlements 
de la Somalie en matière de douane et de change applicables aux biens personnels que ne 
requièrent pas leur présence en Somalie et leur affectation à l’UNPOS. Après notification 
préalable écrite, le Gouvernement accordera la priorité, dans la mesure du possible, au trai-
tement rapide des formalités d’entrée et de sortie de tous les membres de l’UNPOS. Lors de 
leur départ de la Somalie, les membres de l’UNPOS pourront, nonobstant la réglementation 
des changes susmentionnée, emporter les sommes dont le Représentant spécial aura certifié 
qu’elles ont été versées par l’ONU à titre de traitements et d’émoluments et constituent un 
reliquat raisonnable de ces fonds. Des dispositions particulières seront prises pour la mise 
en œuvre des présentes dispositions dans l’intérêt du Gouvernement et des membres de 
l’UNPOS.

31. Le Représentant spécial coopérera avec le Gouvernement et prêtera toute l’assis-
tance en son pouvoir pour veiller à ce que les membres de l’UNPOS respectent les lois et 
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règlements douaniers et fiscaux de la Somalie, conformément aux dispositions du présent 
Accord.

Entrée, séjour et sortie

32. Le Représentant spécial et les membres de l’UNPOS, chaque fois que le Repré-
sentant spécial en fera la demande, auront le droit d’entrer en Somalie, d’y séjourner et d’en 
sortir.

33. Le Gouvernement s’engage à faciliter l’entrée en Somalie du Représentant spécial 
et des membres de l’UNPOS, ainsi que leur sortie, et sera tenu informé de ces mouvements. 
À cette fin, le Représentant spécial et les membres de l’UNPOS seront dispensés des forma-
lités de passeport et de visa, de l’inspection et des restrictions prévues par les services d’im-
migration, ainsi que du paiement de tous droits ou taxes à l’entrée ou à la sortie du territoire 
de la Somalie. Les membres de l’UNPOS ne seront pas davantage assujettis aux dispositions 
régissant le séjour des étrangers en Somalie, y compris les dispositions relatives à l’enregis-
trement, mais n’acquerront pas pour autant un droit d’y résider ou d’y être domiciliés en 
permanence.

34. À l’entrée en Somalie ou à la sortie du territoire, seule une carte d’identité per-
sonnelle numérotée délivrée conformément au paragraphe 35 du présent Accord sera exi-
gée des membres de l’UNPOS, si ce n’est à la première entrée en Somalie pour laquelle le 
laissez-passer de l’ONU, le passeport national ou la carte d’identité personnelle délivrée par 
l’Organisation tiendra lieu de carte d’identité.

Identification

35. Le Représentant spécial délivrera à chacun des membres de l’UNPOS, avant ou 
dès que possible après la première entrée dudit membre en Somalie, de même qu’aux mem-
bres du personnel recrutés localement et aux contractants de l’UNPOS une carte d’identité 
numérotée portant le nom et la photographie de l’intéressé. Sous réserve des dispositions 
du paragraphe 34 du présent Accord, ladite carte d’identité sera le seul document qu’un 
membre de l’UNPOS sera tenu de présenter.

36. Les membres de l’UNPOS, de même que les membres du personnel recrutés 
localement et les contractants, seront tenus de présenter, mais non de remettre, leur carte 
d’identité de l’UNPOS à tout agent habilité du Gouvernement qui en fait la demande.

Uniformes et armes

37. Les agents de sécurité de l’ONU pourront porter l’uniforme des Nations Unies. 
Dans l’exercice de leurs fonctions officielles, les conseillers de la police civile et les conseil-
lers militaires des Nations Unies pourront porter l’uniforme militaire ou de police de leur 
pays d’origine, assorti de l’équipement réglementaire des Nations Unies. Les agents de sécu-
rité, les conseillers de la police civile et les conseillers militaires des Nations Unies pourront 
détenir et porter des armes et des munitions dans l’exercice de leurs fonctions, conformé-
ment aux ordres reçus. Ce faisant, ils devront porter l’uniforme des Nations Unies, sauf 
disposition contraire prévue au paragraphe 38.

38. Les agents de protection rapprochée et les agents du service de sécurité de l’ONU 
affectés à la protection rapprochée pourront porter des armes et des munitions, ainsi que la 
tenue civile dans l’exercice de leurs fonctions officielles.
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39. L’UNPOS tiendra le Gouvernement informé du nombre et du type d’armes por-
tées par les agents de sécurité de l’ONU et les agents de protection rapprochée de l’ONU, 
ainsi que du nom de ces agents.

Permis et licences

40. Le Gouvernement convient de reconnaître comme valable, sans exiger le paie-
ment de taxes ou de redevances, tout permis ou licence délivré par le Représentant spécial 
à l’un quelconque des membres de l’UNPOS, y compris les membres du personnel recrutés 
localement, habilitant l’intéressé à utiliser tout véhicule de l’UNPOS et à exercer toute pro-
fession ou activité dans le cadre du fonctionnement de l’UNPOS, étant entendu qu’aucun 
permis ne sera délivré à quiconque n’est pas déjà en possession du permis national ou inter-
national approprié en cours de validité.

41. Le Gouvernement convient de reconnaître comme valables et, le cas échéant, de 
valider sans tarder, gratuitement et sans restrictions, les licences et certificats déjà délivrés 
par les autorités compétentes d’autres États en ce qui concerne les aéronefs et navires, y 
compris ceux exploités par les contractants exclusivement pour le compte de l’UNPOS. 
Sans préjudice de ce qui précède, le Gouvernement convient en outre d’accorder sans tarder, 
gratuitement et sans restrictions, les autorisations, licences et certificats nécessaires, selon 
les besoins, pour l’acquisition, l’utilisation, l’exploitation et l’entretien d’aéronefs.

42. Sans préjudice des dispositions des paragraphes  37 et 38, le Gouvernement 
convient en outre de reconnaître, sans exiger le paiement de taxes ou de redevances à ce 
titre, la validité d’un permis ou d’une licence délivré par le Représentant spécial à l’un quel-
conque des membres de l’UNPOS habilitant l’intéressé à porter ou à utiliser des armes ou 
des munitions dans le cadre du fonctionnement de l’UNPOS.

Arrestation, transfèrement et entraide judiciaire

43. Le Représentant spécial prendra toutes les mesures appropriées pour assurer le 
maintien de l’ordre et de la discipline parmi les membres de l’UNPOS, y compris le per-
sonnel recruté localement. À cette fin, des membres du personnel désignés par le Repré-
sentant spécial effectueront des patrouilles dans les locaux de l’UNPOS et dans les zones 
où ses membres sont déployés. Ce personnel ne pourra être engagé ailleurs qu’en vertu 
d’arrangements conclus avec le Gouvernement et en liaison avec lui dans la mesure où cela 
s’avère nécessaire pour maintenir l’ordre et la discipline parmi les membres de l’UNPOS.

44. Le personnel visé au paragraphe 43 ci-dessus pourra placer en garde à vue toute 
personne qui commet une infraction dans les locaux de l’UNPOS. Cette personne sera 
remise sans tarder au plus proche fonctionnaire compétent du Gouvernement afin que les 
mesures voulues soient prises en ce qui concerne l’infraction commise ou les troubles cau-
sés dans lesdits locaux.

45. Sous réserve des dispositions des paragraphes 24 et 27, les fonctionnaires du 
Gouvernement pourront placer en garde à vue tout membre de l’UNPOS : 

a) À la demande du Représentant spécial;
b) Si le membre de l’UNPOS est appréhendé au moment où il commet ou tente de 

commettre une infraction pénale. L’intéressé sera immédiatement remis, en même temps 
que tous les objets saisis, au plus proche représentant compétent de l’UNPOS, après quoi 
les dispositions du paragraphe 55 s’appliqueront mutatis mutandis.
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46. L’UNPOS ou le Gouvernement, selon le cas, pourra procéder à un interrogatoire 
préliminaire de la personne placée en garde à vue en vertu du paragraphe 44 ou de l’alinéa b 
du paragraphe 45, mais ne pourra pas retarder le transfèrement de la personne détenue. 
Après son transfèrement, celle-ci sera, sur demande, mise à la disposition de l’autorité ayant 
procédé à l’arrestation pour subir de nouveaux interrogatoires.

47. L’UNPOS et le Gouvernement se prêteront mutuellement assistance dans la 
conduite de toutes les enquêtes nécessaires relatives aux infractions à l’égard desquelles l’un 
et l’autre, si ce n’est les deux, ont un intérêt dans la présentation de témoins et la collecte et 
la production d’éléments de preuve, y compris la saisie et, s’il y a lieu, la remise des pièces à 
conviction liées à l’infraction. La remise de ces pièces pourra toutefois être subordonnée à 
leur restitution dans les conditions fixées par l’autorité qui procède à cette remise. Chacune 
des Parties notifiera à l’autre la décision intervenue dans toute affaire dont l’issue peut inté-
resser l’autre Partie, ou qui a donné lieu au transfèrement de la personne, conformément 
aux dispositions des paragraphes 44 à 46.

Sécurité

48. Le Gouvernement prendra toutes les mesures en son pouvoir pour assurer la sé-
curité et la liberté de circulation de l’Organisation des Nations Unies, de son personnel et de 
son personnel associé, ainsi que de leurs biens et avoirs.

49. Conformément à ses responsabilités énoncées au paragraphe  48 ci-dessus, le 
Gouvernement, à la demande du Représentant spécial : 

a) Fournira du personnel en nombre suffisant pour veiller à la protection des biens et 
des locaux des Nations Unies et écarter toute menace à la sécurité ou expulser de ces locaux 
toute personne considérée comme une menace à la sécurité;

b) Assurera une sécurité appropriée, y compris des escortes armées, pour protéger 
les membres de l’UNPOS dans l’exercice de leurs fonctions. Dans toute demande formulée 
au titre du présent paragraphe, le Représentant spécial fournira au Gouvernement une des-
cription des biens, des locaux ou des fonctions du personnel devant être protégé et toute 
autre information qui peut être raisonnablement requise, afin de permettre au Gouverne-
ment de s’acquitter effectivement de ses responsabilités énoncées au présent paragraphe et 
au paragraphe 48 ci-dessus.

50. Le Gouvernement s’acquittera de ses responsabilités énoncées aux paragraphes 48 
et 49 ci-dessus en coordination étroite et en consultation avec l’UNPOS. Afin de faciliter la 
coordination et la consultation, le Gouvernement désignera un attaché de liaison ayant le 
grade approprié pour coordonner les arrangements relatifs à la sécurité avec le responsable 
désigné pour la sécurité de l’Organisation des Nations Unies.

51. Le Gouvernement fournira régulièrement à l’UNPOS des rapports sur les condi-
tions de sécurité dans le pays dans la mesure où la situation pourrait nuire à la sécurité 
des bureaux, des locaux et du personnel des Nations Unies et notifiera immédiatement 
l’UNPOS de menaces réelles ou potentielles contre la sécurité des bureaux, des locaux et du 
personnel de l’Organisation.

52. Des dispositions détaillées concernant les mesures que le Gouvernement prendra 
afin d’assurer la sécurité du personnel et des installations des Nations Unies seront, le cas 
échéant, énoncées dans des accords complémentaires au présent Accord.

53. Conformément à ses responsabilités énoncées au paragraphe  48 ci-dessus, le 
Gou vernement veillera à ce que les dispositions de la Convention sur la sécurité du person-
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nel des Nations Unies et du personnel associé soient appliquées à l’égard de l’UNPOS, de ses 
biens, ses avoirs et ses membres. En particulier : 

a) Le Gouvernement prendra toutes les mesures voulues afin d’assurer la sécurité 
des membres de l’UNPOS et de les protéger, ainsi que le matériel et les locaux, contre toute 
attaque ou action qui les empêcherait d’accomplir leur mission, et ce sans préjudice du 
fait que tous les locaux de l’UNPOS sont inviolables et relèvent du contrôle et de l’autorité 
exclusifs de l’Organisation des Nations Unies;

b) Si des membres de l’UNPOS sont capturés, détenus ou pris en otage dans l’exer-
cice de leurs fonctions et que leur identité est établie, ils ne seront soumis à aucun interro-
gatoire et seront libérés dans les meilleurs délais et remis aux autorités des Nations Unies 
ou à d’autres autorités compétentes. Jusqu’à leur libération, les intéressés seront traités 
conformément aux normes universellement reconnues des droits de l’homme;

c) Le Gouvernement établit que les actes ci-après constitueront des infractions pé-
nales et les rendra passibles de peines appropriées proportionnelles à leur gravité :
 i) Un meurtre, un enlèvement ou toute autre atteinte à la personne ou à la li-

berté d’un membre de l’UNPOS;
 ii) Une attaque violente contre les locaux officiels, le domicile privé ou les 

moyens de transport d’un membre de l’UNPOS, de nature à mettre sa per-
sonne ou sa liberté en danger;

 iii) Une menace de commettre un tel acte dans le but de contraindre une per-
sonne physique ou morale à accomplir un acte quelconque ou à s’en abste-
nir;

 iv) Une tentative de commettre un tel acte;
 v) Un acte constituant une participation en tant que complice à une telle atta-

que ou à une tentative visant à commettre une telle attaque ou le fait d’orga-
niser ou d’ordonner la perpétration d’une telle attaque;

d) Le Gouvernement établit sa compétence au regard des crimes énoncés à l’alinéa c 
ci-dessus : i) lorsque l’acte est commis sur le territoire de la Somalie; ii) lorsque l’auteur pré-
sumé est un ressortissant somalien; et iii) lorsque l’auteur présumé, autre qu’un membre 
de l’UNPOS, est présent sur le territoire somalien, à moins qu’il ait extradé ladite personne 
vers l’État sur le territoire duquel l’acte a été perpétré ou vers l’État de sa nationalité ou 
vers l’État de sa résidence habituelle, s’il est un apatride, ou vers l’État de la nationalité de 
la victime;

e) Le Gouvernement veillera à ce que des poursuites soient engagées, sans exception 
et sans tarder, contre les personnes accusées des actes décrits à l’alinéa c ci-dessus et pré-
sentes dans le territoire de la Somalie (si le Gouvernement ne les extrade pas) et celles qui 
relèvent de sa compétence pénale et accusées d’autres actes commis contre l’UNPOS ou ses 
membres, lesquels, s’ils avaient été commis contre les forces du Gouvernement ou contre 
la population civile locale, auraient donné lieu à des poursuites pénales.

Juridiction

54. Tous les membres de l’UNPOS, y compris le personnel recruté localement, joui-
ront de l’immunité de juridiction en ce qui concerne leurs paroles et écrits et tous les actes 
accomplis par eux dans l’exercice de leurs fonctions officielles. Cette immunité subsistera 
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même après la cessation de leurs fonctions à l’UNPOS et l’expiration des autres dispositions 
du présent Accord.

55. S’il estime qu’un membre de l’UNPOS a commis une infraction pénale, le Gou-
vernement en informera le Représentant spécial dans les meilleurs délais et lui présentera 
tous les éléments de preuve en sa possession. Sous réserve des dispositions du paragra-
phe 24, le Représentant spécial procédera à tout complément d’enquête nécessaire et déci-
dera d’un commun accord avec le Gouvernement si des poursuites pénales doivent être 
intentées contre l’intéressé. Faute d’un tel accord, la question sera réglée comme prévu au 
paragraphe 61 du présent Accord. Dans le cas où des poursuites pénales seraient intentées 
conformément au présent Accord, les tribunaux et les autorités de la Somalie veilleront à 
ce que les membres visés de l’UNPOS soient poursuivis, traduits en justice et jugés confor-
mément aux normes internationales en matière de justice, d’équité et de respect des formes 
régulières, ainsi qu’il est énoncé dans le Pacte international relatif aux droits civils et poli-
tiques («  le Pacte »), auquel la Somalie est partie. Aucune condamnation à mort ne sera 
im po sée dans le cas d’un verdict de culpabilité.

56. Si une action civile est intentée contre un membre de l’UNPOS devant un tribu-
nal somalien, notification en sera faite immédiatement au Représentant spécial, qui fera 
sa voir au tribunal si l’affaire a trait ou non aux fonctions officielles de l’intéressé :

a) Si le Représentant spécial certifie que l’affaire a trait aux fonctions officielles du 
membre, il sera mis fin à l’instance et les dispositions du paragraphe 59 du présent Accord 
seront applicables;

b) Si le Représentant spécial certifie que l’affaire n’a pas trait aux fonctions officielles 
du membre, l’instance pourra suivre son cours. Dans ce cas, les tribunaux et autorités de la 
Somalie fournissent au membre concerné de l’UNPOS suffisamment de possibilités pour 
garantir ses droits selon une procédure régulière et veilleront à ce que la poursuite soit 
menée conformément aux normes internationales en matière de justice, d’équité et du 
droit au respect des formes régulières énoncées dans le Pacte. Si le Représentant spécial 
certifie qu’un membre de l’UNPOS n’est pas en mesure, par suite soit de ses fonctions of-
ficielles, soit d’une absence autorisée, de défendre ses intérêts, le tribunal, à la demande de 
l’intéressé, suspendra la procédure jusqu’à la fin de l’incapacité, quoique pour une période 
n’excédant pas 90 jours. Les biens d’un membre de l’UNPOS seront exemptés de saisie en 
exécution d’un jugement, d’une décision ou d’une ordonnance si le Représentant spécial 
certifie qu’ils sont nécessaires à l’intéressé pour l’exercice de ses fonctions officielles. La li-
berté individuelle d’un membre de l’UNPOS ne pourra faire l’objet d’aucune restriction à 
l’occasion d’une affaire civile, que ce soit pour exécuter un jugement, une décision ou une 
ordonnance, pour contraindre le membre à prêter serment ou pour toute autre raison.

Décès de membres

57. Le Représentant spécial ou le Secrétaire général des Nations Unies aura le droit de 
prendre les dispositions voulues en ce qui concerne la dépouille d’un membre de l’UNPOS 
décédé en Somalie, ainsi que ses effets personnels se trouvant en territoire somalien, con-
formément aux pratiques de l’Organisation des Nations Unies.
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VII. Limitation de la responsabilité de l’Organisation des Nations Unies

58. Les demandes d’indemnisation présentées au titre de la responsabilité civile en 
cas de pertes ou de dommages matériels ou de préjudice corporel, maladie ou décès liés aux 
activités de l’UNPOS ou directement imputables à celui-ci, et qui ne peuvent être réglées 
conformément aux procédures internes de l’Organisation des Nations Unies, seront réglées 
par celle-ci conformément aux dispositions du paragraphe 59 du présent Accord, à condi-
tion que les demandes soient présentées dans un délai de six mois à partir du moment où la 
perte, le dommage ou le préjudice corporel s’est produit ou, lorsque le demandeur ne savait 
pas et qu’il ne pouvait raisonnablement avoir su que le dommage ou la perte s’était produit, 
dans un délai de six mois à partir du moment où il l’avait découvert, mais, quoi qu’il en soit, 
dans un délai d’un an au plus tard à compter de la fin du mandat de l’UNPOS. Une fois éta-
blie la responsabilité, conformément au présent Accord, l’Organisation des Nations Unies 
versera une indemnité, sous réserve des limitations financières approuvées par l’Assemblée 
générale dans sa résolution 52/247 du 26 juin 1998.

VIII. Règlement des différends

59. Sauf disposition contraire prévue au paragraphe 61, une commission permanente 
des réclamations, créée à cet effet, statuera sur tout différend ou toute réclamation rele-
vant du droit privé auquel l’UNPOS ou l’un de ses membres est partie et à l’égard duquel 
les tribunaux de la Somalie n’ont pas compétence en raison d’une disposition du présent 
Accord. Un membre de la commission sera nommé par le Secrétaire général des Nations 
Unies et l’autre par le Gouvernement, le président étant désigné d’un commun accord par 
le Secrétaire général et le Gouvernement. Si un accord n’est pas intervenu sur la nomination 
du président dans un délai de 30 jours à compter de la désignation du premier membre de 
la commission, le Président de la Cour internationale de Justice pourra, à la demande du 
Secrétaire général des Nations Unies ou du Gouvernement, nommer le président. Toute 
vacance à la commission sera pourvue selon la méthode prévue pour la nomination initiale, 
le délai de trente jours prescrit ci-dessus commençant à courir à la date de vacance de la 
présidence. La commission définira ses propres procédures, étant entendu que deux mem-
bres, quels qu’ils soient, constitueront le quorum dans tous les cas (sauf pendant la période 
de 30 jours suivant la création d’une vacance) et que toutes les décisions devront recueillir 
l’approbation de deux des membres. Les décisions rendues par la commission seront défi-
nitives. Elles seront notifiées aux Parties et, si elles sont prises à l’encontre d’un membre de 
l’UNPOS, le Représentant spécial ou le Secrétaire général des Nations Unies n’épargnera 
aucun effort pour en assurer l’exécution.

60. Tout différend relatif aux conditions d’emploi et de travail du personnel recruté 
localement sera réglé suivant les procédures administratives que fixera le Représentant spé-
cial.

61. Tout autre différend entre l’UNPOS et le Gouvernement portant sur l’interpré-
tation ou l’application du présent Accord qui n’est pas réglé par voie de négociation sera, à 
moins que les Parties n’en décident autrement, soumis à un tribunal composé de trois ar-
bitres. Les dispositions relatives à la constitution de la commission des réclamations ainsi 
qu’à ses procédures énoncées au paragraphe 59 s’appliqueront, mutatis mutandis, à la cons-
titution et aux procédures du tribunal. Les décisions du tribunal seront définitives et auront 
force obligatoire pour les deux Parties.
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62. Tout différend entre l’Organisation des Nations Unies et le Gouvernement décou-
lant de l’interprétation ou de l’application des présentes dispositions et soulevant une ques-
tion de principe relative à la Convention sera soumis à la procédure prévue à la section 30 
de la Convention.

IX. Accords complémentaires

63. Le Représentant spécial et le Gouvernement pourront conclure des accords com-
plémentaires au présent Accord.

X. Liaison

64. Le Représentant spécial et le Gouvernement prendront les mesures propres à as-
surer entre eux une liaison étroite à tous les niveaux voulus.

XI. Dispositions diverses

65. Le Gouvernement sera responsable en dernier ressort de l’application et du res-
pect par les autorités locales compétentes des privilèges, immunités et droits conférés par 
le présent Accord à l’UNPOS, ainsi que des facilités que la Somalie s’engage à lui fournir à 
ce titre.

66. Le présent Accord entrera en vigueur à la date de sa signature par le Secrétaire 
gé néral des Nations Unies ou en son nom et par le Gouvernement.

67. Le présent Accord restera en vigueur jusqu’au départ du territoire de la Somalie 
du dernier élément de l’UNPOS. Il est toutefois entendu que : 

a) Les dispositions des alinéas iii, iv et v du paragraphe 53, des paragraphes 54, 57, 61 
et 62 resteront en vigueur;

b)  Les dispositions des paragraphes  58 et 59 resteront en vigueur jusqu’à ce que 
toutes les réclamations présentées conformément aux dispositions du paragraphe 58 aient 
été réglées;

c) Les dispositions de l’alinéa  b du paragraphe  53 resteront en vigueur jusqu’à la 
libération et la remise à l’Organisation des Nations Unies de tout membre du personnel de 
l’UNPOS qui aurait été capturé, détenu ou pris en otage dans l’exercice de ses fonctions, 
ainsi qu’il est mentionné dans ledit paragraphe;

d) Les dispositions de l’alinéa e du paragraphe 53 resteront en vigueur jusqu’à l’abou-
tissement des procédures mentionnées dans ledit paragraphe.

68.  Sans préjudice des accords existants concernant leur statut juridique et les opé-
rations en Somalie, les dispositions du présent Accord s’appliqueront aux bureaux, fonds 
et programmes des Nations Unies, à leurs biens, fonds et avoirs et à leurs fonctionnaires et 
experts en mission qui sont déployés en Somalie et exercent des fonctions aux fins de l’exé-
cution du mandat de l’UNPOS.

En foi de quoi, les soussignés, le plénipotentiaire du Gouvernement dûment autorisé 
et le représentant dûment désigné de l’Organisation des Nations Unies, ont signé le présent 
Accord au nom des Parties.
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Fait à Mogadiscio, le 24 janvier 2010, en deux exemplaires originaux en langue anglaise.

Pour l’Organisation des Nations Unies : 
Le Représentant spécial du Secrétaire général pour la Somalie, 

(Signé) Augustine Mahiga

Pour le Gouvernement national de transition de la Somalie : 
Le Premier Ministre, 

(Signé) Abdiweli Mohamed Ali

d) Accord entre l’Organisation des Nations Unies et le Gouvernement indien 
relatif à la création du Bureau sous-régional pour l’Asie du Sud  
et l’Asie du Sud-Ouest de la Commission économique et sociale  

pour l’Asie et le Pacifique des Nations Unies. Bangkok, 13 mars 2012*
L’Organisation des Nations Unies et le Gouvernement indien, 
Considérant que l’Assemblée générale des Nations Unies a décidé, dans sa résolu-

tion 63/260 du 24 décembre 2008, d’approuver la création du Bureau sous-régional pour 
l’Asie du Sud et l’Asie du Sud-Ouest de la Commission économique et sociale pour l’Asie et 
le Pacifique, 

Considérant que la Commission, dans sa lettre datée du 6 octobre 2009, à la suite de 
vastes consultations avec les États membres, a accepté l’offre du Gouvernement de la Répu-
blique de l’Inde de créer à New Delhi le Bureau sous-régional pour l’Asie du Sud et l’Asie du 
Sud-Ouest de la Commission économique et sociale pour l’Asie et le Pacifique (CESAP), 

Attendu que le Gouvernement de l’Inde accepte de mettre à la disposition du Bureau 
sous-régional toutes les installations nécessaires pour lui permettre de s’acquitter de ses 
fonctions et activités connexes, 

Désireux de conclure un accord en vue de la création en Inde d’un Bureau sous-régio-
nal pour l’Asie du Sud et l’Asie du Sud-Ouest de la CESAP, 

Sont convenus de ce qui suit : 

Article premier. Définitions

Aux fins du présent Accord :
a) Le sigle « CESAP » désigne la Commission économique et sociale pour l’Asie et le 

Pacifique des Nations Unies;
b) L’expression « pays hôte » désigne l’Inde;
c) Le terme « Gouvernement » désigne le Gouvernement indien;
d) Le terme « Parties » désigne l’Organisation des Nations Unies et le Gouverne-

ment;
e) Le terme « Bureau » désigne le Bureau sous-régional pour l’Asie du Sud et l’Asie 

du Sud-Ouest de la CESAP;

* Entré en vigueur le 13  mars 2012 par signature, conformément aux dispositions de l’arti-
cle XX.
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f) L’expression « chef du Bureau » désigne le fonctionnaire responsable nommé par 
le Secrétaire général ou son représentant autorisé;

g) L’expression « Convention générale » désigne la Convention sur les privilèges et 
immunités des Nations Unies, adoptée par l’Assemblée générale des Nations Unies le 13 fé-
vrier 1946, à laquelle l’Inde a adhéré sans réserve le 13 mai 1948;

h) L’expression « Caisse commune des pensions » désigne la Caisse commune des 
pensions du personnel des Nations Unies ou ses successeurs;

i) L’expression « autorités compétentes » désigne les autorités centrales, locales et 
au tres en vertu de la législation du pays hôte;

j) Le terme « fonctionnaires » désigne tous les membres du personnel affectés au Bu-
reau indépendamment de leur nationalité, à l’exception des personnes qui sont recrutées 
sur place et rémunérées à l’heure, ainsi que le prévoit la résolution 76 (I) de l’Assemblée 
gé nérale du 7 décembre 1946;

k) L’expression « experts en mission » désigne les personnes, autres que les fonction-
naires du Bureau, qui accomplissent des missions à la demande du Bureau ou en son nom;

1) L’expression « archives du Bureau » désigne tous les dossiers, la correspondance, 
les documents, les manuscrits, les enregistrements informatiques, les images fixes ou ciné-
matographiques, les films et enregistrements sonores appartenant au Bureau ou détenus 
par lui aux fins de l’exécution de ses fonctions;

m) L’expression « locaux du Bureau » désigne les installations utilisées par le Bureau 
pour exercer ses fonctions dans le pays hôte;

n) L’expression « biens du Bureau » désigne tous les biens, y compris les fonds, reve-
nus et autres avoirs appartenant au Bureau ou détenus ou gérés par lui aux fins de l’exécu-
tion de ses fonctions;

o) L’expression « Secrétaire général » désigne le Secrétaire général des Nations Unies;
p) Le terme « communication » désigne toute émission, transmission ou réception 

de données écrites ou verbales, d’images, de son ou d’informations de toute nature par 
câble, radio, satellite, fibre optique ou tout autre moyen électronique ou électromagnétique.

Article II. Création du Bureau

1. Le Bureau sera créé dans la ville de New Delhi (Inde).
2. Les Parties coopéreront afin d’assurer la continuité des activités du Bureau.

Article III. Objectif

1. L’objet du Bureau consiste à promouvoir un développement durable inclusif et la 
réalisation des objectifs de développement convenus sur le plan international, notamment 
les objectifs du Millénaire pour le développement, en mettant l’accent sur les priorités par-
ticulières des États membres de la CESAP en Asie du Sud et du Sud-Ouest.

2. Le Bureau renforcera la présence et les interventions de la CESAP au niveau sous-
régional, permettant ainsi de mieux cibler et exécuter les programmes qui répondent à des 
priorités particulières des États membres dans la sous-région d’Asie du Sud et du Sud-Ouest.



 Chapitre II 43

Article IV. Capacité juridique

Le Bureau aura la capacité : 
a) De contracter;
b) D’acquérir et d’aliéner des biens meubles et immeubles;
c) D’ester en justice.

Article V. Le Bureau

1. a) Les locaux du Bureau seront inviolables. Aucun responsable ou fonctionnaire 
des autorités compétentes ne pénétrera dans les locaux du Bureau pour y exercer des fonc-
tions officielles de quelque nature que ce soit, sauf avec l’assentiment exprès du chef du Bu-
reau, à sa demande, et dans les conditions approuvées par celui-ci;

b) Aucune disposition du présent Accord ne s’opposera à l’application raisonnable 
par les autorités compétentes de mesures de protection des locaux du Bureau contre l’in-
cendie ou autres mesures d’urgence nécessitant une action de protection rapide;

c) Les locaux du Bureau ne pourront être utilisés d’une manière incompatible avec 
ses buts et activités. Le chef du Bureau pourra également autoriser l’utilisation des locaux 
et des installations du Bureau pour la tenue de réunions, séminaires, expositions et autres 
activités connexes organisés par le Bureau, l’ONU, la CESAP et autres organismes appa-
rentés;

d) Sans préjudice des dispositions de la Convention générale ou du présent Accord, 
l’Organisation des Nations Unies empêchera que le siège ne serve de refuge à des personnes 
tentant d’échapper à une arrestation ordonnée par les autorités compétentes du Gouverne-
ment, réclamées par le Gouvernement pour être extradées dans un autre pays ou cherchant 
à se dérober à la signification d’un acte de procédure.

2. Les autorités compétentes ont l’obligation spéciale de prendre toutes mesures ap-
propriées afin d’empêcher que les locaux du Bureau ne soient envahis ou endommagés, la 
paix du Bureau troublée ou sa dignité amoindrie.

3. Sauf disposition contraire prévue par le présent Accord ou la Convention générale, 
les lois applicables dans le pays hôte s’appliqueront dans les locaux du Bureau. Toutefois, les 
locaux du Bureau seront sous le contrôle et l’autorité immédiats du Bureau lui-même qui 
pourra arrêter les règlements internes nécessaires à l’exécution de ses fonctions.

4. Le Bureau sera autorisé à arborer le drapeau de l’ONU et son emblème sur ses lo-
caux et ses moyens de transport.

Article VI. Sécurité et protection

1. Les autorités compétentes assureront la sécurité et la protection des locaux du Bu-
reau et agiront avec la diligence voulue afin de veiller à ce que la tranquillité des locaux du 
Bureau ne soit pas perturbée par l’entrée non autorisée de personnes ou de groupes de per-
sonnes depuis l’extérieur ou par des troubles dans son voisinage immédiat. À la demande 
du chef du Bureau, les autorités compétentes fourniront les forces de police nécessaires 
au maintien de la loi et de l’ordre public dans les locaux du Bureau ou dans leur voisinage 
immédiat et à l’expulsion des intrus.

2. Les autorités compétentes prendront les mesures efficaces et adéquates qui pour-
ront s’imposer pour assurer la sécurité et la protection des personnes visées dans le présent 
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Accord, indispensables au bon fonctionnement du Bureau et libres de toute forme d’ingé-
rence.

Article VII. Services publics

1. Les autorités compétentes feront tout leur possible, en consultation avec le Bureau, 
pour veiller à ce que les services publics nécessaires soient fournis au Bureau, notamment, 
mais non exclusivement, l’électricité, l’eau, le gaz, les canalisations sanitaires, les services de 
poste, de téléphone et de télégraphe, le transport local, le drainage, l’enlèvement des ordures 
et la protection contre l’incendie et à ce que ces services soient assurés à des conditions 
équitables.

2. En cas d’interruption ou de menace d’interruption de l’un de ces services, les au-
torités compétentes du Gouvernement considéreront les besoins du Bureau comme d’im-
portance égale à ceux des organismes officiels dans le pays hôte et prendront les mesures 
adéquates pour éviter que l’activité du Bureau ne soit entravée.

3. Le chef du Bureau, sur demande, prendra les dispositions voulues afin de per-
mettre aux organismes publics compétents de procéder au contrôle, à l’entretien, à la répa-
ration ou au déplacement des équipements, conduits, collecteurs et égouts se trouvant dans 
les locaux du Bureau.

Article VIII. Archives du Bureau

Les archives du Bureau seront inviolables.

Article IX. Statut juridique du Bureau

1. La Convention générale s’appliquera au Bureau, au chef du Bureau, aux fonction-
naires et experts en mission.

2. Le Bureau et ses biens, en quelque endroit qu’ils se trouvent et quel qu’en soit le 
détenteur, jouiront de l’immunité de juridiction, sauf dans la mesure où, dans certains cas 
particuliers, l’Organisation y aura renoncé expressément. Il est toutefois entendu que la 
renonciation ne pourra s’étendre à aucune mesure exécutoire.

3. Les biens et avoirs du Bureau, en quelque endroit qu’ils se trouvent et quel qu’en 
soit le détenteur, seront exempts de perquisition, confiscation, expropriation ou de toute 
autre forme de contrainte exécutive, administrative, judiciaire ou législative.

Article X. Moyens de communication

1. Le Bureau jouira, pour ses communications officielles, d’un traitement non moins 
favorable que celui accordé par le pays hôte à tout autre gouvernement, y compris à sa mis-
sion diplomatique, en matière de priorités, tarifs et taxes sur le courrier, les câblogrammes, 
les télégrammes, les radiotélégrammes, les téléphotos, les communications téléphoniques 
et autres communications, ainsi qu’en matière de tarifs de presse pour les informations à la 
presse et à la radio.

2. La correspondance et les autres communications officielles du Bureau ne pourront 
être censurées.
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3. Le Bureau aura le droit d’utiliser des codes et d’acheminer et de recevoir de la 
correspondance par courrier ou par valises scellées. Les valises devront porter de manière 
visible l’em blème des Nations Unies et ne pourront contenir que des documents ou des 
articles des tinés à des fins officielles. Le courrier devra être accompagné d’un certificat déli-
vré par l’Organisation.

Article XI. Exonérations d’impôts, de droits  
et de restrictions à l’importation ou à l’exportation

1. Le Bureau, ses avoirs, revenus et autres biens jouiront : 

a) De l’exonération de tout impôt direct et indirect, étant toutefois entendu que le 
Bureau ne réclamera pas l’exonération des impôts qui ne constituent que la simple rému-
nération de services d’utilité publique, calculés en fonction de la quantité de services ren-
dus, et qu’il est possible de définir et de décrire avec précision;

b) De l’exemption des droits de douane et des prohibitions et des restrictions d’im-
portation et d’exportation sur des articles importés ou exportés par le Bureau et destinés 
à son usage officiel. Il est toutefois entendu que les articles ainsi importés ne seront pas 
vendus dans le pays hôte, à moins que ce ne soit à des conditions convenues avec les auto-
rités compétentes;

c) De l’exemption des droits de douane et des prohibitions et des restrictions d’im-
portation et d’exportation en ce qui concerne ses publications.

2. En règle générale, le Bureau ne revendiquera pas l’exonération des droits et des 
taxes à la vente entrant dans le prix des biens mobiliers et immobiliers; cependant, quand 
il effectue pour son usage officiel des achats importants dont le prix comprend des droits 
et des taxes de cette nature, les autorités compétentes prendront, chaque fois qu’il leur sera 
possible, les arrangements administratifs appropriés en vue de la remise ou du rembourse-
ment du montant de ces droits et taxes.

Article XII. Fonds, avoirs et autres biens

Sans être astreint à des contrôles, règlements ou moratoires financiers de quelque na-
ture, le Bureau pourra : 

a) Détenir des fonds, de l’or ou des devises de tout type et avoir des comptes en n’im-
porte quelle monnaie;

b) Transférer librement ses fonds ou ses devises du pays hôte vers un autre pays ou 
à l’intérieur du pays hôte et convertir toute devise détenue par lui en toute autre monnaie.

Article XIII. Réunions des Nations Unies

Tout bâtiment à l’intérieur ou à l’extérieur de New Delhi, pouvant être utilisé avec l’ac-
cord du Gouvernement pour la tenue de conférences, réunions, séminaires, cours de forma-
tion, colloques, ateliers et activités analogues organisés par l’ONU, sera considéré comme 
fai sant temporairement partie des locaux du Bureau et sera réputé être couvert par le pré-
sent Accord pour la durée de ces activités.
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Article XIV. Accès, transit et résidence

1. Les autorités compétentes prendront toutes les mesures nécessaires afin de faciliter 
l’entrée et le séjour sur le territoire du pays hôte, ainsi que le transit par celui-ci, des per-
sonnes énumérées ci-après, leur conjoint et leur famille à charge, à des fins officielles en 
rapport avec le Bureau : 

a) Le chef du Bureau, les fonctionnaires et les experts en mission;
b) Les personnes fournissant des services, les boursiers et les stagiaires du Bureau;
c) Les fonctionnaires des Nations Unies, d’institutions spécialisées ou de l’Agence 

in ter nationale de l’énergie atomique exerçant des activités officielles auprès du Bureau;
d) Le personnel des centres et programmes de recherche et de formation et des ins-

titutions associées de la CESAP, ainsi que les participants aux programmes de la CESAP;
e) Les autres personnes invitées par le Bureau à titre officiel.
2. Le Bureau notifiera aux autorités compétentes, si possible à l’avance, les noms des 

personnes décrites au paragraphe 1 ci-dessus, de leur conjoint et de leur famille à charge, 
ainsi que toutes autres données pertinentes les concernant et les changements y relatifs. Les 
facilités prévues au présent article incluent la délivrance de visas aux personnes visées ci-
dessus. Dans ce cas, les visas seront délivrés gratuitement et dans les meilleurs délais.

3. Aucun acte accompli par l’une des personnes visées au paragraphe 1 dans l’exercice 
de ses fonctions officielles en rapport avec le Bureau ne constituera un motif pour empêcher 
son entrée sur le territoire du pays hôte ou son départ, ou pour lui ordonner de quitter le 
pays.

Article XV. Privilèges, immunités et autres facilités

1. Les fonctionnaires du Bureau jouiront : 
a) De l’immunité de juridiction en ce qui concerne les paroles, les écrits et tous les 

ac tes accomplis par eux dans l’exercice de leurs fonctions officielles;
b) De l’exemption d’impôts sur les traitements et émoluments qui leur sont versés 

par le Bureau;
c) De l’immunité de saisie ou d’inspection de leurs bagages officiels;
d) De l’exemption de toute obligation du service national.
2. De plus, les fonctionnaires du Bureau recrutés sur le plan international : 
a) Bénéficieront de l’exemption pour eux-mêmes, leur conjoint et les membres de 

leur famille vivant à leur charge des restrictions à l’immigration et des formalités d’enre-
gistrement des étrangers;

b) Bénéficieront pour eux-mêmes, leur conjoint et les membres de leur famille vi-
vant à leur charge des mêmes facilités de rapatriement que celles qui sont accordées aux 
agents diplomatiques en période de crise internationale;

c) Jouiront du droit d’importer en franchise leur mobilier et leurs effets à l’occa-
sion de leur première prise de fonctions dans le pays hôte. Par la suite, en ce qui concerne 
l’importation d’effets personnels, y compris des véhicules à moteur et des biens consomp-
tibles destinés à un usage personnel, les privilèges seront les mêmes que ceux accordés aux 
fonctionnaires des organismes, programmes et fonds des Nations Unies dans le pays hôte.

3. Le chef du Bureau, outre les privilèges et immunités susmentionnés, pourra béné-
ficier de facilités compatibles avec les lois et règlements applicables du pays hôte.
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4. Les experts en mission jouiront des privilèges et immunités prévus mutatis mu-
tandis à l’article VI de la Convention. De plus, ils bénéficieront des privilèges, immuni tés et 
facilités énoncés au paragraphe 2 ci-dessus.

5. Les privilèges et immunités accordés par le présent Accord le sont dans l’intérêt de 
l’Organisation des Nations Unies et non à l’avantage personnel des intéressés. Le Secrétaire 
général pourra et devra lever l’immunité accordée à toute personne dans tous les cas où, à 
son avis, cette immunité empêcherait que justice soit faite et peut être levée sans porter pré-
judice aux intérêts de l’Organisation.

Article XVI. Personnel recruté localement et rémunéré à l’heure

Les conditions d’emploi du personnel recruté localement et rémunéré à l’heure seront 
conformes aux résolutions, décisions, règles et règlements et politiques des organes com-
pétents des Nations Unies, dont la CESAP. Le personnel recruté localement bénéficiera de 
toutes les facilités nécessaires pour pouvoir exercer en toute indépendance ses fonctions au 
service de l’Organisation des Nations Unies.

Article XVII. Laissez-passer des Nations Unies

1. Le Gouvernement reconnaîtra et acceptera le laissez-passer de l’Organisation des 
Nations Unies délivré aux fonctionnaires comme un titre de voyage valable équivalant à un 
passeport. Les visas et permis d’entrée qui pourraient être nécessaires seront délivrés gratui-
tement et dans les meilleurs délais. De plus, des facilités de voyage rapide seront accordées 
aux titulaires de ces laissez-passer.

2. Des facilités analogues à celles qui sont mentionnées au paragraphe 1 seront ac-
cordées aux personnes qui, sans être munies d’un laissez-passer des Nations Unies, seront 
munies d’un certificat attestant qu’elles voyagent pour le compte de l’Organisation.

Article XVIII. Sécurité sociale et Caisse des pensions

1. La Caisse des pensions jouira d’une capacité juridique dans le pays hôte, ainsi que 
des mêmes exemptions, privilèges et immunités que l’Organisation des Nations Unies. Les 
prestations reçues de la Caisse des pensions seront exonérées d’impôts.

2. Les fonctionnaires des Nations Unies étant régis par le Statut et le Règlement du 
personnel des Nations Unies, dont l’article VI qui prévoit l’établissement d’un régime com-
plet de sécurité sociale, les Parties conviennent que l’Organisation des Nations Unies et ses 
fonctionnaires, quelle que soit leur nationalité, ne seront pas assujettis à la législation du 
pays hôte concernant les obligations de couverture et de contributions aux régimes de sécu-
rité sociale de celui-ci pendant la durée de leur engagement à l’Organisation.

3. Les dispositions du paragraphe 2 ci-dessus s’appliqueront mutatis mutandis aux 
membres de la famille faisant partie du ménage des personnes qui y sont visées, à moins 
qu’ils soient salariés ou travailleurs indépendants dans le pays hôte ou reçoivent des presta-
tions de sécurité sociale versées par le pays hôte.

Article XIX. Règlement des différends

1. L’Organisation des Nations Unies devra prévoir des modes de règlement appro-
priés :
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a) Des différends en matière de contrats et autres différends de droit privé auxquels 
l’Organisation est partie;

b) Des différends mettant en cause une des personnes couvertes par le présent Ac-
cord qui jouit de l’immunité en raison de ses fonctions officielles, sauf si cette immunité n’a 
pas été levée conformément au paragraphe 5 de l’article XV.

2. Tout différend entre les Parties portant sur l’interprétation ou l’application du pré-
sent Accord ou tout accord complémentaire ou toute question concernant les locaux du 
Bureau, qui n’est pas réglé par voie de négociation ou par tout autre mode convenu de règle-
ment, sera renvoyé pour décision définitive à un tribunal de trois arbitres, dont un sera dé-
signé par le Gouvernement, un autre par le Secrétaire général et le troisième, qui assumera 
la présidence du tribunal, sera désigné par les deux premiers arbitres. Si les deux premiers 
arbitres ne s’entendent pas sur le choix du troisième dans un délai de six mois à compter de 
la désignation des deux premiers arbitres, celui-ci sera désigné par le Président de la Cour 
internationale de Justice à la demande de l’Organisation des Nations Unies ou du Gouver-
nement.

Article XX. Dispositions générales

1. Sans préjudice des privilèges et immunités accordés par le présent Accord, toutes 
les personnes qui jouissent de ces privilèges et immunités sont tenues de respecter les lois 
et règlements du pays hôte. Elles doivent également s’abstenir de toute ingérence dans les 
affaires intérieures du pays hôte :

a) Le chef du Bureau prendra toutes les précautions nécessaires pour faire en sorte 
que les privilèges ou immunités conférés par le présent Accord aux fonctionnaires, aux ex-
perts et à toutes autres personnes, le cas échéant, ne fassent pas l’objet d’abus et, à cette fin, 
établira les règles et règlements qu’il pourra juger nécessaires et opportuns;

b) Si le Gouvernement estime qu’un abus de privilège ou d’immunité conféré par le 
présent Accord s’est produit, le chef du Bureau, sur demande, consultera les autorités com-
pétentes pour déterminer si un tel abus s’est produit. Faute d’un résultat satisfaisant pour le 
Gouvernement et le chef du Bureau, la question sera réglée conformément aux procédures 
énoncées au paragraphe 2 de l’article XIX.

2. Les dispositions du présent Accord et les dispositions de la Convention générale 
s’appliqueront avec la même force au Bureau. Aucune disposition du présent Accord ne 
sera interprétée comme étant préjudiciable d’une quelconque manière aux dispositions de 
la Convention générale.

3. L’une ou l’autre des Parties pourra demander des consultations touchant la mo-
dification du présent Accord. Toute modification pourra être apportée par consentement 
mutuel.

4. Les Parties pourront conclure les accords complémentaires qu’elles jugeront né-
cessaires.

5. Le présent Accord cessera d’être en vigueur si le Bureau cesse ses activités ou s’il se 
retire du territoire du pays hôte, sauf pour les dispositions qui pourraient être applicables 
à la cessation ordonnée des activités du Bureau dans le pays hôte et la cession de ses biens.

6. Le présent Accord entrera en vigueur à la signature.
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En foi de quoi, les soussignés, représentants dûment autorisés des Parties, ont signé le 
présent Accord à Bangkok (Thaïlande), le 13 mars 2012, en double exemplaire en langue 
anglaise.

Pour l’Organisation des Nations Unies : 
La Secrétaire générale adjointe de l’Organisation des Nations Unies  

et Secrétaire exécutive de la CESAP, 
(Signé) Noeleen Heyzer

Pour le Gouvernement de l’Inde : 
L’ambassadeur extraordinaire et plénipotentiaire de l’Inde  

auprès du Royaume de Thaïlande, 
Représentant permanent de l’Inde auprès de la CESAP, 

(Signé) Anil Wadhawa

e) Échange de lettres constituant un Accord entre l’Organisation des Nations 
Unies et le Gouvernement de la République de l’Inde relatif à l’organisation  

du cinquième Atelier régional à l’intention des agents de police, des procureurs 
et des magistrats d’Asie du Sud sur la lutte efficace contre le terrorisme, devant se 
tenir à New Delhi (Inde), du 20 au 22 mars 2012. New York, 16 et 20 mars 2012*

I

Le 16 mars 2012
Monsieur l’ambassadeur,
1. J’ai l’honneur de me référer aux arrangements relatifs à l’organisation du cinquième 

Atelier régional à l’intention des agents de police, des procureurs et des magistrats d’Asie du 
Sud sur la lutte efficace contre le terrorisme (ci-après dénommé « l’Atelier »).

2. L’Atelier, organisé sous les auspices du Gouvernement de la République de l’Inde, 
représenté par le Ministère des affaires extérieures (ci-après dénommé «  le Gouverne-
ment »), en association avec l’Organisation des Nations Unies, représentée par la Direction 
du Comité contre le terrorisme, se tiendra à New Delhi du 20 au 22 mars 2012.

3. Le but de l’Atelier est de renforcer les capacités de lutte contre le terrorisme des res-
ponsables de l’application des lois dans la région. L’Atelier sera l’occasion d’examiner le rôle 
des agents de police, des procureurs et des magistrats dans la lutte contre le terrorisme et 
les défis auxquels ils sont confrontés pour mener des enquêtes et des poursuites efficaces. Il 
permettra également de discuter des mesures efficaces à prendre pour renforcer la coopéra-
tion nationale et internationale dans la lutte contre le terrorisme.

4. Les participants suivants assisteront à l’Atelier : 
a) Les États membres de l’Association sud-asiatique de coopération régionale 

(ASACR);
b) Un représentant du Secrétariat de l’ASACR;

* Entré en vigueur le 20 mars 2012, conformément aux dispositions des lettres.
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c) D’autres participants invités à titre d’observateurs par l’Organisation des Nations 
Unies et le Gouvernement, y compris des représentants du système des Nations Unies et 
d’organisations ou d’institutions intergouvernementales et non gouvernementales;

d) Des experts; le nombre total de participants étrangers sera d’environ 50 personnes;
e) Des fonctionnaires du Gouvernement indien et des représentants de missions di-

plomatiques basées en Inde seront invités à prendre part à la séance d’ouverture.
5. L’Atelier se tiendra en anglais.
6. L’Organisation des Nations Unies prendra en charge : l’organisation et le déroule-

ment de l’Atelier en collaboration avec le Center on Global Counterterrorism Cooperation 
(ci-après dénommé « le Centre ») et son partenaire local.

7. Le Gouvernement sera chargé : 
a) De cofinancer l’Atelier;
b) De signer, conjointement avec le directeur exécutif de la Direction exécutive du 

Comité contre le terrorisme (DECT), les lettres d’invitation devant être adressées à tous les 
participants;

c) De faciliter la participation d’un haut fonctionnaire du Gouvernement indien, qui 
prononcera le discours liminaire lors de la séance d’ouverture.

8. Je souhaite proposer que les dispositions ci-après s’appliquent à l’Atelier : 
a) i) La Convention sur les privilèges et immunités des Nations Unies, adoptée 

par l’Assemblée générale le 13  février 1946 («  la Convention  »), à laquelle le Gouverne-
ment indien est partie, sera applicable à l’Atelier. En particulier, les représentants des États 
jouiront des privilèges et immunités prévus à l’article  IV de la Convention. Les partici-
pants invités par l’Organisation des Nations Unies jouiront des privilèges et immunités 
accordés aux experts en mission pour l’Organisation en vertu des articles VI et VII de la 
Convention. Les fonctionnaires de l’Organisation des Nations Unies participant à l’Atelier 
ou y exerçant des fonctions jouiront des privilèges et immunités prévus aux articles V et 
VII de la Convention. Les fonctionnaires des institutions spécialisées participant à l’Atelier 
jouiront des privilèges et immunités prévus aux articles VI et VIII de la Convention sur les 
privilèges et immunités des institutions spécialisées, adoptée par l’Assemblée générale le 
21 novembre 1947;
 ii) Sans préjudice des dispositions de la Convention, tous les participants et 

personnes exerçant des fonctions dans le cadre de l’Atelier jouiront des pri-
vilèges et immunités, facilités et marques de courtoisie nécessaires à l’exer-
cice en toute indépendance de leurs fonctions en rapport avec l’Atelier;

 iii) Les membres du personnel fournis par le Gouvernement conformément au 
présent Accord jouiront de l’immunité de juridiction pour leurs paroles et 
écrits, ainsi que pour les actes accomplis par eux dans l’exercice de leurs 
fonctions officielles dans le cadre de l’Atelier;

b) Le Gouvernement prendra toutes les mesures nécessaires pour faciliter l’entrée 
sans entrave sur le territoire de la République de l’Inde et la sortie du territoire de tous les 
participants et les personnes exerçant des fonctions dans le cadre de l’Atelier. Le Gouver-
nement s’engage à exempter tous les participants et personnes exerçant des fonctions dans 
le cadre de l’Atelier du paiement de droits de visa, conformément aux procédures de visa 
applicables.

9. Le Gouvernement fournira la protection policière nécessaire pour assurer le bon 
fonctionnement de la réunion dans une atmosphère de sécurité et de tranquillité sans 
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ingérence d’aucune sorte. Les services de police relèveront directement de la supervision 
et du contrôle d’un officier supérieur fourni par le Gouvernement. Ce dernier travaillera 
en étroite collaboration avec un haut fonctionnaire désigné de l’Organisation des Nations 
Unies.

10. Le Gouvernement aura à répondre de toutes actions, plaintes ou autres réclama-
tions dirigées contre l’Organisation ou ses fonctionnaires et découlant : 

a) De dommages causés à des personnes ou à des biens ou de la perte de biens dans 
les locaux de l’Atelier fournis par le Gouvernement à cette fin ou placés sous son contrôle;

b) De dommages causés à des personnes ou à des biens ou de la perte de biens du 
fait ou par suite de l’utilisation des services de transport fournis par le Gouvernement ou 
placés sous son contrôle;

c) De l’emploi aux fins de l’Atelier du personnel fourni par le Gouvernement ou par 
son entremise.

Le Gouvernement indemnisera et mettra hors de cause l’Organisation des Nations 
Unies et ses fonctionnaires exposés à de telles actions, plaintes ou autres réclamations.

11. Tout différend portant sur l’interprétation ou l’application du présent Accord, 
sauf s’il s’agit d’un différend relevant des dispositions de la section 30 de la Convention ou 
de tout autre accord applicable, sera réglé, à moins que les Parties n’en conviennent autre-
ment, par voie de négociation ou par tout autre mode de règlement convenu entre elles. 
Tout différend qui n’est pas réglé par voie de négociation ou tout autre mode de règlement 
sera porté, à la demande de l’une des Parties, pour décision définitive, devant un tribunal 
composé de trois arbitres, dont l’un sera désigné par le Secrétaire général des Nations Unies, 
un autre par le Gouvernement et le troisième, qui fera fonction de président, par les deux 
autres arbitres. Si l’une des Parties ne désigne pas son arbitre dans un délai de trois mois 
à compter de la date où l’autre Partie lui aura notifié le nom de son arbitre, ou si les deux 
premiers arbitres n’ont pas désigné le président du tribunal dans un délai de trois mois à 
compter de la désignation ou de la nomination du deuxième d’entre eux, le Président de la 
Cour internationale de Justice pourra alors procéder à cette nomination, à la demande de 
l’une ou l’autre des Parties au différend. À moins que les Parties n’en conviennent autrement, 
le tribunal adoptera son règlement intérieur, assurera le remboursement des frais engagés 
par ses membres et la répartition des dépenses entre les Parties et prendra toutes ses déci-
sions à la majorité des deux tiers. Sa décision sur toutes les questions de procédure et de 
fond sera définitive et, même si elle est rendue en l’absence de l’une des Parties, elle aura 
force exécutoire pour les deux Parties.

12. Je propose en outre que, au reçu de la confirmation écrite de ce qui précède par 
votre gouvernement, le présent échange de lettres constitue un accord entre l’Organisation 
des Nations Unies et le Gouvernement de la République de l’Inde sur la tenue de l’Atelier, 
qui entrera en vigueur à compter de la date de votre réponse et le demeurera pendant la 
durée de l’Atelier et pour toute période supplémentaire qui pourrait être nécessaire à ses 
préparatifs et au règlement de toutes questions relatives à l’une quelconque de ses disposi-
tions.

Veuillez agréer, etc.

Le directeur exécutif de la Direction du Comité contre le terrorisme, 
(Signé) Mike Smith
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II

Le 20 mars 2012
Monsieur Smith,
Je me réfère à votre lettre datée du 16 mars 2012 relative à l’organisation du cinquième 

Atelier régional à l’intention des agents de police, des procureurs et des magistrats d’Asie du 
Sud sur la lutte efficace contre le terrorisme, devant se tenir à New Delhi du 20 au 22 mars 
2012.

Par la présente, je confirme que les modalités proposées dans votre lettre rencontrent 
l’agrément du Gouvernement indien. Le présent échange de lettres constituera un accord 
entre l’Organisation des Nations Unies et le Gouvernement indien relatif à la tenue de l’Ate-
lier.

Veuillez agréer, etc.

L’ambassadeur extraordinaire et plénipotentiaire, 
Représentant permanent de la République de l’Inde  

auprès de l’Organisation des Nations Unies, 
(Signé) H. S. Puri

f) Accord entre l’Organisation des Nations Unies et la République fédérative  
du Brésil concernant les arrangements pour la Conférence des Nations Unies  

sur le développement durable, qui se tiendra à Rio de Janeiro (Brésil)  
du 13 au 22 juin 2012. New York, 5 avril 2012*

Considérant que l’Assemblée générale des Nations Unies, par sa résolution 64/236 du 
31 mars 2010, a décidé d’organiser en juin 2012 la Conférence des Nations Unies sur le dé-
veloppement durable, avec pour objectif de susciter un engagement politique renouvelé en 
faveur du développement durable, ainsi que d’évaluer les progrès accomplis et les lacunes 
restant à combler dans la mise en œuvre des textes issus des grands sommets relatifs au dé-
veloppement durable et de relever les défis qui se font jour (ci-après dénommée « la Confé-
rence »), 

Considérant que l’Assemblée générale des Nations Unies a accepté avec satisfaction et 
gratitude l’offre généreuse du Gouvernement de la République fédérative du Brésil (ci-après 
dénommée « le Gouvernement ») d’accueillir la Conférence des Nations Unies sur le déve-
loppement durable,

Considérant que les thèmes de la Conférence sont l’économie verte dans le contexte du 
développement durable et de l’élimination de la pauvreté et le cadre institutionnel du déve-
loppement durable,

Considérant que l’Assemblée générale, par la même résolution, a décidé que la Confé-
rence serait organisée au plus haut niveau possible, y compris les chefs d’État et de gouver-
nement ou d’autres représentants, et a en outre décidé que, à la Conférence et dans le cadre 
de son processus préparatoire, le développement économique, le développement social et 
la protection de l’environnement, volets interdépendants et complémentaires du dévelop-
pement durable, seraient intégrés de façon équilibrée. Elle a engagé tous les grands groupes 

* Entré en vigueur le 11 mai 2012 par notification, conformément aux dispositions de l’article XV.
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visés dans Action 21, ainsi que dans le Plan de mise en œuvre de Johannesburg et les déci-
sions de la Commission à sa onzième session, à participer activement aux activités prépa-
ratoires, à toutes les étapes, 

Considérant que l’Assemblée générale, au paragraphe  17 de la résolution 47/202 du 
22 décembre 1992, a réaffirmé que les organes de l’Organisation pouvaient tenir des sessions 
ailleurs qu’à leur siège lorsqu’un gouvernement, en invitant l’un d’entre eux à tenir une ses-
sion sur son territoire, accepte de prendre à sa charge, après consultation avec le Secrétaire 
général quant à leur nature et à leur montant probable, les dépenses supplémentaires effec-
tives qui en résultent directement ou indirectement.

L’Organisation des Nations Unies et le Gouvernement sont donc convenus de ce qui 
suit : 

Article premier. Lieu de la Conférence

1. La Conférence se tiendra à Rio de Janeiro (Brésil) au Riocentro Convention Centre 
du 13 au 22 juin 2012. Aux fins du présent Accord, le terme « Conférence » s’entendra de la 
Conférence elle-même, qui se tiendra du 20 au 22 juin 2012, ainsi que de la troisième réu-
nion préparatoire de la Conférence, qui se tiendra du 13 au 15 juin 2012. Toutes les activités 
se tiendront au Riocentro Convention Centre.

2. Outre les locaux du Centre, le Gouvernement fournira des emplacements supplé-
mentaires destinés à l’usage officiel des États Membres des Nations Unies, des membres des 
institutions spécialisées ou des membres de l’Agence internationale de l’énergie atomique 
(AIEA), des États non membres, des organismes et organisations qui ont reçu une invita-
tion permanente de l’Assemblée générale à participer en qualité d’observateurs aux sessions 
et aux travaux de toutes les conférences internationales convoquées sous les auspices des 
Nations Unies, des organes intéressés des Nations Unies, de la Banque mondiale, du Fonds 
monétaire international et de l’Organisation mondiale du commerce, d’autres organisations 
intergouvernementales accréditées auprès de la Conférence et de la société civile en général 
pour la tenue d’expositions, de séminaires, de réunions, d’activités culturelles et autres ma-
nifestations liées à la Conférence.

Article II. Participation à la Conférence

1. Pourront assister à la Conférence : 
a) Tous les États Membres des Nations Unies, les membres des institutions spéciali-

sées ou les membres de l’Agence internationale de l’énergie atomique;
b) Les représentants d’États non membres, d’organismes et organisations qui ont 

reçu de l’Assemblée générale une invitation permanente à participer en qualité d’observa-
teurs aux sessions et aux travaux de toutes les conférences internationales convoquées sous 
les auspices des Nations Unies;

c) Les représentants des organes intéressés des Nations Unies;
d) Les représentants des institutions spécialisées et apparentées des Nations Unies et 

de l’Agence internationale de l’énergie atomique;
e) Les représentants de la Banque mondiale, du Fonds monétaire international et de 

l’Organisation mondiale du commerce;
f) Les représentants d’autres organisations intergouvernementales accréditées au-

près de la Conférence;
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g) Les représentants d’autres organisations non gouvernementales et de grands 
grou pes accrédités auprès de la Conférence;

h) Des experts et des consultants dans le domaine du développement durable invités 
par l’Organisation des Nations Unies;

i) Des fonctionnaires du Secrétariat des Nations Unies;
j) D’autres personnes invitées par les Nations Unies en consultation avec le Gouver-

nement brésilien.
2. Le Secrétaire général des Nations Unies ou le Secrétaire général de la Conférence 

désigneront les fonctionnaires des Nations Unies qui seront affectés à la Conférence pour en 
assurer le service. Le Secrétaire général fournira au Gouvernement une liste de ces membres 
du personnel et leurs fonctions en temps utile avant l’ouverture de la Conférence.

3. Les séances publiques de la Conférence seront ouvertes aux représentants des mé-
dias que l’Organisation jugera bon d’accréditer après consultation avec le Gouvernement.

4. Le Secrétaire général communiquera périodiquement au Gouvernement le nom 
des organisations et des personnes visées au paragraphe 1 du présent article et mettra à jour 
cette information en temps utile avant l’ouverture de la Conférence.

Article III. Locaux, matériel, services collectifs et fournitures

1. Le Gouvernement fournira, à ses frais, aussi longtemps que le nécessitera la Confé-
rence, les locaux nécessaires, y compris les salles de conférence pour la tenue de réunions 
offi cieuses, les locaux à usage de bureaux, les zones de travail et autres installations comme 
le stipule l’annexe II* du présent Accord.

2. Les locaux et installations visés au paragraphe 1 ci-dessus seront à la disposition 
de l’Organisation des Nations Unies 24 heures sur 24 pour la durée de la Conférence et 
pour toute période supplémentaire, avant l’ouverture et après la clôture de la Conférence, 
que l’Organisation des Nations Unies, en consultation avec le Gouvernement, jugera néces-
saire aux préparatifs de la Conférence et au règlement de toutes les questions ayant trait à 
la Conférence.

3. Le Gouvernement meublera, équipera et entretiendra, à ses frais, les salles et instal-
lations précitées, d’une manière que l’Organisation juge adéquate pour le bon déroulement 
de la Conférence. Les salles de conférence seront dotées du matériel nécessaire permettant 
l’interprétation simultanée réciproque dans les six langues officielles de l’Organisation, ainsi 
que des installations d’enregistrement audio dans les langues précitées, conformément à 
l’an nexe II.

4. Le Gouvernement fournira, installera et entretiendra, à ses frais, le matériel néces-
saire tel que les machines de traitement de texte et machines à écrire équipées de claviers 
correspondant aux langues requises, les dictaphones, les transcripteurs et les imprimantes, 
ainsi que le matériel et les fournitures de bureau nécessaires au bon déroulement de la 
Conférence et au travail des organes de presse couvrant la Conférence.

5. Le Gouvernement installera à ses frais, sur le lieu de la Conférence, un bureau 
d’inscription, des services de restauration, une succursale bancaire, un bureau de poste, 
des services de téléphone, d’Internet, de courrier électronique, de télécopie et de télex, un 
bureau de renseignements et une agence de voyages, ainsi qu’un centre de services de se-

* Les annexes ne sont pas reproduites ici.
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crétariat, équipés en consultation avec l’Organisation et destinés à être utilisés, sur une base 
commerciale, par les délégations participant à la Conférence.

6. Le Gouvernement aménagera, à ses frais, des installations à l’usage des organes de 
presse en particulier, dans la mesure exigée par l’Organisation.

7. Outre les installations destinées aux organes de presse mentionnées au para-
graphe 6 ci-dessus, le Gouvernement fournira, à ses frais, un espace de travail réservé à la 
presse, une salle pour les points de presse des correspondants, des studios de radio et de 
télévision et des aires réservées aux entretiens et à la préparation des programmes.

8. Le Gouvernement assumera le coût de tous les services collectifs nécessaires, y 
compris les communications téléphoniques locales du secrétariat de la Conférence et ses 
communications par téléphone, télécopie, télex et système de communications électro-
niques (incluant le courrier électronique et Internet) entre le Secrétariat de la Conférence et 
les bureaux des Nations Unies lorsque ces communications sont effectuées ou autorisées par 
le secrétariat de la Conférence, y compris les communications officielles de l’Organisation 
entre le lieu de la Conférence et le Siège de l’ONU et ses divers centres d’information.

9. Le Gouvernement prendra en charge les frais de transport et d’assurance des dé-
placements aller et retour, entre les bureaux de l’Organisation et le lieu de la Conférence, du 
matériel et des fournitures nécessaires au fonctionnement de la Conférence qui ne sont pas 
fournis sur place par le Gouvernement. L’Organisation déterminera le mode d’expédition 
du matériel et des fournitures en consultation avec le Gouvernement.

10. Les locaux et les installations fournis conformément au présent article pourront 
être mis à la disposition, selon qu’il conviendra, des observateurs des organisations non 
gou ver nementales et commerciales dont il est fait mention à l’article II ci-dessus pour la 
conduite de leurs activités ayant trait à leur participation aux travaux de la Conférence.

Article IV. Installations médicales

1. Le Gouvernement aménagera sur le lieu de la Conférence des installations médi-
cales adéquates permettant d’administrer les premiers soins en cas d’urgence.

2. En cas d’urgence grave, le Gouvernement assurera le transport et l’hospitalisation 
immédiats. Les frais médicaux afférents seront à la charge de chaque participant.

Article V. Hébergement

Le Gouvernement veillera à ce que les personnes participant à la Conférence ou y as-
sistant puissent se loger convenablement, à des tarifs commerciaux raisonnables, dans des 
hôtels ou des résidences.

Article VI. Transport

1. Le Gouvernement fournira aux membres du Secrétariat des Nations Unies assu-
rant le service de la Conférence, à leur arrivée et leur départ, des services de transport entre 
l’aéroport et le lieu de la Conférence et les principaux hôtels.

2. Le Gouvernement veillera à ce que des services de transport soient mis à la dispo-
sition de tous les participants entre l’aéroport, les principaux hôtels et le lieu de la Confé-
rence pendant les trois jours précédant la Conférence et les deux jours après sa clôture, ainsi 
que pendant la durée de la Conférence.
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3. Le Gouvernement fournira, à ses frais, en consultation avec l’Organisation un 
nom bre suffisant de véhicules avec chauffeur et de zones de stationnement désignées pour 
l’usage officiel des administrateurs généraux et du secrétariat de la Conférence, ainsi que 
d’au tres moyens de transport locaux selon les besoins du secrétariat en rapport avec la 
Confé rence (voir annexe III).

Article VII. Protection policière

1. Le Gouvernement assurera, à ses frais, la protection policière nécessaire au bon 
fonctionnement de la Conférence sans ingérence d’aucune sorte. Les services de police se-
ront placés sous la supervision et le contrôle directs d’un officier supérieur désigné par le 
Gouvernement. Il travaillera en étroite coopération avec l’agent de liaison pour les ques-
tions de sécurité désigné par le Département de la sûreté et de la sécurité de l’Organisation 
à cette fin, afin de créer une atmosphère de sécurité et de tranquillité.

2. La sécurité des locaux de la Conférence sera placée sous la supervision et le contrôle 
directs de l’Organisation et sera assurée en étroite collaboration avec les autorités de sécu-
rité brésiliennes, alors que la sécurité à l’extérieur des locaux de la Conférence incombera 
au Gouvernement. Les paramètres de ces deux zones de sécurité et les modalités de coopé-
ration seront clairement définis par le Gouvernement et l’Organisation avant que les locaux 
soient confiés à l’autorité responsable des Nations Unies.

3. Les modalités de coopération en matière de sécurité entre l’Organisation et le 
Gouvernement dans ces deux zones seront détaillées séparément dans un mémorandum 
d’accord devant être conclu entre l’Organisation et le Gouvernement. L’Organisation et le 
Gouvernement collaboreront à l’élaboration d’un plan de sécurité complet sur la base de 
l’évaluation des Nations Unies concernant les conditions de sécurité de la Conférence. Ce 
plan de sécurité constituera le cadre à partir duquel toutes les tâches relatives à la sécurité 
seront exécutées.

4. Le Gouvernement fournira à l’Organisation, à ses frais, le matériel et le personnel 
de sécurité, comme il est indiqué dans l’annexe du présent Accord.

Article VIII. Personnel recruté localement pour la Conférence

1. Le Gouvernement désignera un agent qui assurera la liaison entre le Gouverne-
ment et l’Organisation et sera chargé, en consultation avec le Secrétaire général de la Confé-
rence, de prendre les dispositions voulues aux fins de la Conférence, conformément au pré-
sent Accord.

2. Le Gouvernement recrutera et fournira, à ses frais, du personnel local en nombre 
suffisant, comme convenu entre l’Organisation et le Gouvernement, comme il est indiqué à 
l’annexe III du présent Accord.

3. Le Gouvernement prendra les arrangements nécessaires, à ses frais, à la demande 
du Secrétaire général de la Conférence ou en son nom, pour qu’un certain nombre d’agents 
locaux visés au paragraphe 2 ci-dessus soient disponibles avant l’ouverture et après la clôture 
de la Conférence et assurent les services de nuit, selon les besoins de l’Organisation.



 Chapitre II 57

Article IX. Dispositions financières

1. En sus des obligations financières mentionnées ailleurs dans le présent Accord, le 
Gouvernement prendra à sa charge les dépenses supplémentaires réelles découlant directe-
ment ou indirectement de la tenue de la Conférence au Brésil plutôt qu’au Siège de l’Orga-
nisation des Nations Unies (New York). Ces dépenses supplémentaires comprendront, sans 
y être limitées, les dépenses supplémentaires réelles afférentes aux voyages et indemnités 
des fonctionnaires affectés par le Secrétaire général de l’ONU à la préparation ou au service 
de la Conférence, ainsi que les dépenses liées à l’expédition du matériel et des fournitures 
non disponibles sur place. Le secrétariat de la Conférence prendra les dispositions concer-
nant ces voyages et expéditions, conformément au Règlement financier et aux règles de 
gestion financière des Nations Unies et aux pratiques administratives connexes s’agissant 
des normes en matière de voyage, d’excédents de bagages, d’indemnités journalières de sub-
sistance et de faux frais au départ et à l’arrivée. La liste des fonctionnaires des Nations Unies 
requis pour assurer le service de la Conférence et de leurs frais de déplacement figure aux 
annexes I et II.

2. Après la clôture de la Conférence, l’Organisation donnera au Gouvernement des 
états comptables détaillés indiquant les dépenses supplémentaires réelles engagées par l’Or-
ga nisation et à la charge du Gouvernement, en application du paragraphe  1 du présent 
ar ticle. Le montant de ces dépenses sera exprimé en dollars des États-Unis et calculé sur la 
base du taux de change officiel en vigueur à la date à laquelle l’Organisation aura effectué 
les dépenses. Sur la base de ces états comptables détaillés, l’Organisation remboursera au 
Gouvernement tout montant non dépensé de tous les dépôts ou avances effectués par le 
Gouvernement dans un délai d’un mois à compter de la réception des comptes détaillés. Si 
le montant des dépenses supplémentaires réelles est supérieur à celui du dépôt, le Gouver-
nement s’acquittera du solde à régler dans un délai d’un mois à compter de la réception des 
comptes détaillés. Les comptes définitifs feront l’objet d’une vérification, ainsi qu’il est prévu 
dans le Règlement financier et les règles de gestion financières de l’ONU, et l’apurement 
final des comptes pourra faire l’objet de certaines observations qui pourraient être formu-
lées à l’occasion de la vérification réalisée par le Comité des commissaires aux comptes de 
l’Organisation, dont la décision sera acceptée comme étant définitive par l’Organisation et 
le Gouvernement.

Article X. Responsabilité
1. Le Gouvernement aura à répondre de toutes actions, plaintes ou autres réclama-

tions dirigées contre l’Organisation des Nations Unies ou ses fonctionnaires et découlant : 
a) De dommages causés à des personnes ou à des biens ou de la perte de biens dans 

les locaux visés à l’article  III qui sont fournis par le Gouvernement ou placés sous son 
contrôle;

b) De dommages causés à des personnes ou à des biens ou de la perte de biens du fait 
ou par suite de l’utilisation des moyens de transport visés à l’article VI;

c) De l’emploi au service de la Conférence du personnel fourni par le Gouvernement 
conformément à l’article VIII.

2. Le Gouvernement indemnisera et mettra hors de cause l’Organisation des Nations 
Unies et ses fonctionnaires en cas d’actions, plaintes ou autres réclamations de ce genre, 
sauf si l’Organisation et le Gouvernement conviennent que lesdits dommages ou pertes ont 
pour origine une négligence grave ou une faute délibérée de la part de l’Organisation ou de 
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ses fonctionnaires. Ces dispositions sont sans préjudice de tous moyens de défense dont le 
Gouvernement pourrait se prévaloir contre toutes actions, plaintes ou autres réclamations 
découlant de cas fortuit ou de force majeure.

Article XI. Privilèges et immunités
1. La Convention sur les privilèges et immunités des Nations Unies («  la Conven-

tion »), adoptée par l’Assemblée générale le 13 février 1946, à laquelle le Brésil est partie, 
sera applicable à la Conférence.

2. Les participants visés au paragraphe 1, b, c, f, g, h et j de l’article II ci-dessus joui-
ront de l’immunité de juridiction pour leurs paroles et écrits et tous les actes accomplis par 
eux en rapport avec leur participation à la Conférence.

3. Les représentants d’institutions spécialisées ou d’organismes apparentés visés au 
paragraphe 1, d et e de l’article II jouiront des privilèges et immunités prévus par la Conven-
tion sur les privilèges et immunités des institutions spécialisées ou par l’Accord sur les privi-
lèges et immunités de l’Agence internationale de l’énergie atomique, selon qu’il conviendra.

4. Toutes les personnes visées à l’article II auront le droit d’entrer au Brésil et d’en 
sortir sans entrave. Les visas et permis d’entrée, selon les besoins, seront délivrés sans frais 
deux semaines au plus tard avant l’ouverture de la Conférence si les demandes sont présen-
tées quatre semaines avant son ouverture. Si les demandes sont présentées moins de quatre 
semaines avant l’ouverture, les visas seront accordés dans les meilleurs délais et trois jours 
au plus tard avant l’ouverture. Des dispositions seront également prises pour que des visas 
valables pour la durée de la Conférence soient délivrés à l’aéroport d’arrivée aux participants 
qui n’auront pas été en mesure de se les procurer avant leur arrivée. Des permis de sortie, 
le cas échéant, seront accordés gratuitement, aussi rapidement que possible et au plus tard 
trois jours avant la clôture de la Conférence.

5. Les dispositions énoncées au paragraphe ci-dessus n’excluent pas la présentation 
par le Gouvernement d’objections juridiquement bien fondées dans le cas d’une personne 
en particulier. Toutefois, ces objections doivent porter sur des questions spécifiques de 
caractère pénal ou de sécurité et non pas sur la nationalité, la religion ou l’affiliation profes-
sionnelle ou politique.

6. Aux fins de l’application de la Convention sur les privilèges et immunités des 
Na tions Unies, les locaux de la Conférence définis à l’article  III ci-dessus seront réputés 
cons tituer des locaux de l’Organisation des Nations Unies aux termes de la section 3 de la 
Convention et l’accès à ces locaux relèvera du contrôle et de l’autorité de l’Organisation. Les 
locaux seront inviolables pendant la durée de la Conférence, y compris pendant la phase 
pré paratoire et les travaux postérieurs à la Conférence.

7. Toutes les personnes mentionnées à l’article  II ci-dessus auront le droit, au mo-
ment de leur départ, d’emporter hors du Brésil sans restriction toute partie non dépensée 
des fonds qu’elles y auront introduits en rapport avec la Conférence et de les reconvertir au 
taux en vigueur sur le marché.

Article XII. Droits et taxes à l’importation

Le Gouvernement autorisera l’importation temporaire, en franchise de droits et taxes, 
de tout le matériel, y compris le matériel technique accompagnant les représentants des mé-
dias et admettra en franchise de droits et taxes à l’importation les fournitures nécessaires 
à la Conférence. Le Gouvernement délivrera sans tarder tous les permis d’importation ou 
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d’exportation requis à cet effet. Le matériel en question sera réexporté à la fin de la Confé-
rence, à moins que d’autres arrangements aient été conclus avec l’accord du Gouvernement.

Article XIII. Règlement des différends

Tout différend entre l’Organisation des Nations Unies et le Gouvernement portant sur 
l’interprétation ou l’application du présent Accord, à l’exception d’un différend auquel s’ap-
plique la section 30 de la Convention ou tout autre accord applicable, sera réglé par voie de 
négociation ou par tout autre mode de règlement convenu entre les Parties. Tout différend 
qui n’est pas réglé par voie de négociation ou par tout autre mode de règlement sera soumis 
à la procédure figurant à l’article XIII de l’Accord entre le Gouvernement et l’Organisation 
des Nations Unies concernant les arrangements relatifs à la Conférence des Nations Unies 
sur l’environnement et le développement, conclu le 16 septembre 1991.

Article XIV. Annexe

1. Les annexes au présent Accord feront partie intégrante de celui-ci et, à moins qu’il 
en soit convenu autrement, toute référence au présent Accord renvoie aussi à ses annexes. 
Le nombre exact d’articles énumérés dans les annexes pourra être modifié.

2. Nonobstant le paragraphe 1 du présent article, les normes et le nombre d’articles 
énu mérés dans les annexes au présent Accord devraient être considérés comme des normes 
et des nombres minimaux. Si le Gouvernement souhaite offrir des normes plus élevées ou 
un plus grand nombre d’articles que le requiert l’Organisation des Nations Unies, il pourra 
le faire après consultation avec l’Organisation.

Article XV. Dispositions finales

1. Le présent Accord entrera en vigueur à la date à laquelle le Gouvernement aura 
no tifié par écrit à l’Organisation des Nations Unies l’accomplissement de ses procédures 
in ternes nécessaires à l’entrée en vigueur du présent Accord. Celui-ci demeurera en vigueur 
pen dant la durée de la Conférence, y compris pendant la phase préparatoire, jusqu’à l’achè-
ve ment de toutes les activités et au règlement de toutes les questions découlant de la mise 
en œuvre du présent Accord.

2. Le présent Accord pourra être modifié par accord écrit entre l’Organisation des Na-
tions Unies et le Gouvernement. Dans ce cas, la version modifiée de l’Accord sera soumise 
à la même procédure décrite au paragraphe 1 du présent article avant d’entrer en vigueur.

Signé le 5 avril 2012 en deux exemplaires originaux, en langues anglaise et portugaise. 
Aux fins de l’interprétation et en cas de divergence entre les deux versions, le texte anglais 
prévaudra.

Pour l’Organisation des Nations Unies : 
Le Secrétaire général de la Conférence des Nations Unies  

sur le développement durable, 
(Signé) Sha Zukang

Pour la République fédérative du Brésil : 
La Représentante permanente, 

ambassadrice extraordinaire et plénipotentiaire, 
(Signé) Maria Luiza Ribeiro Viotti
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g) Échange de lettres constituant un accord entre l’Organisation  
des Nations Unies et le Gouvernement de la Thaïlande relatif à l’organisation  

d’un cours régional en droit international, devant se tenir à Bangkok  
du 12 au 30 novembre 2012. New York, 25 février 2012 et 22 mai 2012*

I

Le 27 février 2012
Monsieur l’ambassadeur,
J’ai l’honneur de me référer aux modalités d’organisation du cours régional en droit 

international (ci-après dénommé « cours régional »), activité menée dans le cadre du Pro-
gramme d’assistance aux fins de l’enseignement, de l’étude, de la diffusion et d’une compré-
hension plus large du droit international, créé par l’Assemblée générale en 1965.

Le cours régional sera organisé par l’Organisation des Nations Unies, représentée par 
le Département des affaires juridiques (Division de la codification) [ci-après dénommée 
« l’Organisation »], en coopération avec le Gouvernement du Royaume de Thaïlande, repré-
senté par le Ministère des affaires étrangères (ci-après dénommé « le Gouvernement »). Il se 
tiendra à Bangkok du 12 au 30 novembre 2012. L’organisation du cours régional est subor-
donnée à la disponibilité des fonds nécessaires. Par la présente lettre, je souhaiterais obtenir 
l’acceptation par votre gouvernement des dispositions ci-après : 

1. Le but du cours régional sera de fournir une formation en droit international à des 
personnes originaires d’Asie et du Pacifique, ayant une formation juridique et une expé-
rience professionnelle en droit international, essentiellement actives à Bangkok, âgées entre 
24 et 45 ans et possédant une bonne connaissance de la langue anglaise.

2. Les candidats originaires des pays suivants seront invités à s’inscrire au cours ré-
gional : Afghanistan, Arabie saoudite, Bahreïn, Bangladesh, Bhoutan, Brunéi Darussalam, 
Cambodge, Chine, Chypre, Émirats arabes unis, Fidji, Îles Marshall, Îles Salomon, Inde, 
In do nésie, Iran (République islamique d’), Iraq, Japon, Jordanie, Kazakhstan, Kir ghi zis tan, 
Kiribati, Koweït, Liban, Malaisie, Maldives, Micro nésie (États fédérés de), Mongolie, Myan-
mar, Nauru, Népal, Oman, Ouzbékistan, Pakistan, Palaos, Papouasie-Nouvelle-Guinée, 
Philippines, Qatar, République arabe syrienne, République de Corée, République démocra-
tique populaire de Corée, République démocratique populaire lao, Samoa, Singapour, Sri 
Lanka, Tadjikistan, Thaïlande, Timor-Leste, Tonga, Turkménistan, Tuvalu, Vanuatu, Viet 
Nam et Yémen.

3. L’Organisation des Nations Unies procède à la sélection des participants. La liste 
des participants sera fournie au Gouvernement après l’achèvement du processus de sélec-
tion. Le nombre maximal de participants a été fixé à 35 personnes, comprenant 20 boursiers 
(pas plus d’un boursier par pays), des participants autofinancés originaires des pays sus-
mentionnés au paragraphe 2 (deux pourront venir du pays hôte), ainsi que des participants 
d’organisations internationales et régionales.

4. Le cours se tiendra au Ministère des affaires étrangères de Thaïlande, à Bangkok, 
et se déroulera en anglais.

5. L’Organisation des Nations Unies prendra en charge : 

* Entré en vigueur le 22 mai 2012, conformément aux dispositions desdites lettres.
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a) La préparation et le fonctionnement du cours, y compris l’élaboration du pro-
gramme et l’envoi des invitations aux conférenciers;

b) La diffusion de l’information, la réception des demandes et la sélection des par-
ticipants;

c) La préparation du matériel pédagogique pertinent au cours et son expédition à 
Bangkok;

d) La délivrance d’un certificat de participation au cours;
e) L’évaluation et l’établissement de rapports à la fin du cours;
f) L’allocation journalière de subsistance des boursiers (20 au maximum), confor-

mément aux politiques et procédures des Nations Unies pour la formation et les bourses 
d’études;

g) Les frais de voyage et d’hébergement de deux juristes devant être mis à disposition 
à Bangkok pour la durée du cours;

h) Les frais de voyage et d’hébergement, l’allocation journalière de subsistance et la 
rémunération des conférenciers;

i) Les frais de voyage, le cas échéant, et l’assurance maladie pour un maximum de 
20 boursiers;

j) Le transport local pour les fonctionnaires des Nations Unies, les boursiers et les 
conférenciers à Bangkok, le cas échéant;

k) La liste des experts remplissant des fonctions pour l’Organisation en rapport avec 
le cours régional.

6. Le Gouvernement prendra en charge :
a) La fourniture d’un lieu approprié pour le cours régional, y compris le matériel et 

les services requis pour les présentations visuelles;
b) L’hébergement, les petits déjeuners et les dîners des boursiers (20 au maximum);
c) Les déjeuners, l’eau et les pauses café pendant les jours ouvrables pour un maxi-

mum de 40 personnes;
d) L’organisation du transport des fonctionnaires des Nations Unies, des conféren-

ciers et des boursiers à l’arrivée en Thaïlande et au départ;
e) La fourniture des locaux et du matériel nécessaires, y compris un photoco-

pieur, des ordinateurs et les installations de télécommunication (téléphone, télécopieur et 
Internet) devant être utilisés par les juristes des Nations Unies et les conférenciers lors de 
leur séjour à Bangkok;

f) La fourniture du personnel local de contrepartie pour aider aux préparatifs et as-
surer un soutien administratif pendant le cours et les activités de collecte de fonds en rap-
port avec l’organisation du cours.

7. Le Gouvernement désignera un agent de liaison à Bangkok qui sera chargé de 
fournir l’aide nécessaire à l’organisation du cours, notamment de répondre aux questions 
administratives avant et pendant le cours.

8. Les dispositions ci-après s’appliqueront au cours régional : 
a) i) La Convention sur les privilèges et immunités des Nations Unies, adoptée par 

l’Assemblée générale le 13 février 1946 (ci-après dénommée « la Convention »), à laquelle 
le Gouvernement est partie, sera applicable au cours régional. En particulier, les représen-
tants des États jouiront des privilèges et immunités prévus à l’article IV de la Convention. 
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Les experts accomplissant des fonctions pour le compte de l’Organisation en rapport avec 
le cours jouiront des privilèges et immunités prévus aux articles V et VII de la Convention. 
Les fonctionnaires des Nations Unies participant au cours ou accomplissant des fonctions 
en rapport avec celui-ci jouiront des privilèges et immunités prévus aux articles V et VII 
de la Convention;
 ii) Sans préjudice des dispositions de la Convention, toutes les personnes ac-

complissant des fonctions pour le compte de l’Organisation en rapport avec 
le cours jouiront des privilèges et immunités, facilités et marques de cour-
toisie nécessaires à l’exercice en toute indépendance de leurs fonctions en 
rapport avec le cours;

b) Tous les participants et personnes accomplissant des fonctions en rapport avec 
le cours auront le droit d’entrer en Thaïlande et d’en sortir sans aucune entrave. Les visas 
et permis d’entrée, selon les besoins, seront délivrés sans frais deux semaines au plus tard 
avant l’ouverture du cours si les demandes sont présentées quatre semaines avant son ou-
verture. Si les demandes sont présentées moins de quatre semaines avant l’ouverture, les 
visas seront accordés dans les meilleurs délais et au plus tard trois jours avant l’ouverture. 
Des dispositions seront également prises pour que des visas valables pour la durée du cours 
soient délivrés à l’aéroport d’arrivée aux participants qui n’auront pas été en mesure de se 
les procurer avant leur arrivée.

9. Le Gouvernement fournira à ses frais la protection policière qui pourrait être né-
cessaire pour assurer le bon déroulement du cours dans une atmosphère de sécurité et de 
tranquillité sans ingérence d’aucune sorte. Les services de police seront placés directement 
sous la supervision et le contrôle d’un officier supérieur fourni par le Gouvernement. Ce 
dernier travaillera en étroite collaboration avec un haut fonctionnaire désigné de l’Organi-
sation des Nations Unies.

10. Le Gouvernement sera tenu de répondre de toutes actions, plaintes ou autres ré-
clamations dirigées contre l’Organisation des Nations Unies ou ses fonctionnaires et décou-
lant : 

a) De dommages causés à des personnes ou à des biens ou de la perte de biens dans 
les locaux du cours fournis par le Gouvernement ou placés sous son contrôle;

b) De dommages causés à des personnes ou à des biens ou de la perte de biens du 
fait ou par suite de l’utilisation des services de transport fournis par le Gouvernement ou 
placés sous son contrôle;

c) De l’emploi aux fins du cours du personnel fourni par le Gouvernement ou par 
son entremise.
Le Gouvernement indemnisera et mettra hors de cause l’Organisation des Nations Unies et 
ses fonctionnaires pour toutes actions, plaintes ou autres réclamations, sauf si le Gouver-
nement du Royaume de Thaïlande et le Secrétaire général des Nations Unies conviennent 
que lesdites actions ou réclamations ont pour origine une négligence grave ou une faute 
intentionnelle de la part de ces personnes.

11. Tout différend portant sur l’interprétation ou l’application du présent Accord, 
sauf s’il s’agit d’un différend relevant des dispositions de la section 30 de la Convention ou 
de tout autre accord applicable, sera réglé, à moins que les Parties n’en conviennent autre-
ment, par voie de négociation ou par tout autre mode de règlement convenu entre elles. 
Tout différend qui n’est pas réglé par voie de négociation ou tout autre mode de règlement 
sera porté, à la demande de l’une des Parties, pour décision définitive, devant un tribunal 
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composé de trois arbitres, dont l’un sera désigné par le Secrétaire général des Nations Unies, 
un autre par le Gouvernement et le troisième, qui fera fonction de président, par les deux 
autres arbitres. Si l’une des Parties ne désigne pas son arbitre dans un délai de trois mois 
à compter de la date à laquelle l’autre Partie lui aura notifié le nom de son arbitre, ou si les 
deux premiers arbitres n’ont pas désigné le président du tribunal dans un délai de trois mois 
à compter de la désignation ou de la nomination du deuxième d’entre eux, le Président de 
la Cour internationale de Justice procédera à cette nomination, à la demande de l’une ou 
l’autre des Parties au différend. À moins que les Parties n’en conviennent autrement, le tri-
bunal adoptera son règlement intérieur, assurera le remboursement des frais engagés par 
ses membres et la répartition des dépenses entre les Parties et prendra toutes ses décisions à 
la majorité des deux tiers. Sa décision sur toutes les questions de procédure et de fond sera 
définitive et, même si elle est rendue en l’absence de l’une des Parties, elle aura force exécu-
toire pour les deux Parties.
Je propose en outre que, au reçu de la confirmation écrite de ce qui précède par votre 
gouvernement, le présent échange de lettres constitue un accord entre l’Organisation des 
Nations Unies et le Gouvernement du Royaume de Thaïlande relatif à la tenue du cours 
régional en droit international, qui entrera en vigueur à la date de votre réponse et le de-
meurera pendant la durée du cours et pour toute période supplémentaire qui pourrait être 
nécessaire à ses préparatifs et au règlement de toutes questions relatives à l’une quelconque 
de ses dispositions.

Le Sous-Secrétaire général du Bureau des affaires juridiques, 
(Signé) Stephen Mathias

II

Le 22 mai 2012
Monsieur le Sous-Secrétaire général,
J’ai l’honneur d’accuser réception de votre note datée du 27 février 2012 dont le texte 

se lit comme suit : 

[Voir lettre I]

En réponse, j’ai le plaisir de confirmer que votre proposition rencontre l’agrément du 
Gouvernement du Royaume de Thaïlande et que votre note et la présente réponse consti-
tuent un Accord entre l’Organisation des Nations Unies et le Gouvernement du Royaume 
de Thaïlande à cet effet.

Veuillez agréer, etc.

L’ambassadeur, 
Représentant permanent, 

(Signé) Norachit Sinhaseni
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h) Accord entre l’Organisation des Nations Unies  
et le Gouvernement du Soudan relatif au statut de la Force intérimaire  
de sécurité des Nations Unies pour Abyei. New York, 1er octobre 2012*

I. Définitions

1. Aux fins du présent Accord, les définitions suivantes s’appliquent : 
a) Le sigle FISNUA désigne la Force intérimaire de sécurité des Nations Unies 

pour Abyei, créée par le Conseil de sécurité dans sa résolution 1990 (2011) du 27 juin 2011, 
compte tenu de l’Accord entre le Gouvernement soudanais et le Mouvement populaire de 
libération du Soudan concernant les arrangements temporaires pour l’administration de la 
sécurité de la zone d’Abyei, conclu le 20 juin 2011 à Addis-Abeba (Éthiopie). Son mandat, 
qui est énoncé dans ladite résolution conformément audit Accord, a été élargi par la ré-
solution 2024 (2011) du Conseil de sécurité en date du 14 décembre 2011, pour inclure les 
tâches prévues dans l’Accord entre le Gouvernement du Soudan et le Gouvernement du 
Sud-Soudan relatif à la Mission d’appui au contrôle de la frontière, signé le 30 juillet 2011. 
La FISNUA est composée : 
 i) Du « commandant de la Force (chef de la FISNUA) » désigné par le Secré-

taire général des Nations Unies. Toute référence au commandant de la Force 
(chef de la FISNUA) dans le présent Accord s’entend, sauf au paragraphe 26, 
de tout membre de la FISNUA auquel il délègue une fonction ou une res-
ponsabilité particulière;

 ii) D’une «  composante civile  » comprenant des fonctionnaires des Nations 
Unies et autres personnes nommées par le Secrétaire général pour seconder 
le commandant de la Force (chef de la FISNUA) dans la mise en œuvre du 
mandat de la FISNUA ou fournis par les États participants pour faire partie 
de la FISNUA;

 iii) D’une « composante militaire » comprenant du personnel militaire et civil 
fourni à la FISNUA par les États participants à la demande du Secrétaire gé-
néral;

b) Un « membre de la FISNUA » désigne le commandant de la Force (chef de la 
FISNUA) et tout membre des composantes civile ou militaire;

c) Le terme « Gouvernement » désigne le Gouvernement du Soudan;
d) Le terme « zone » désigne la zone d’Abyei définie par la Cour permanente d’arbi-

trage;
e) L’expression « zone d’opérations » désigne la zone d’Abyei ainsi que la zone fron-

talière démilitarisée et sécurisée visée dans l’Accord relatif à la Mission d’appui au contrôle 
de la frontière entre le Gouvernement soudanais et le Gouvernement sud-soudanais, 
conclu le 30 juillet 2011 à Addis-Abeba (Éthiopie);

f) L’expression « zone de la Mission » désigne la zone d’opérations et les emplace-
ments au Soudan et au Sud-Soudan où la FISNUA aura établi des bureaux de liaison, un 

* Entré en vigueur provisoirement le 1er octobre 2012 par signature, conformément aux dispositions 
de l’article XI.
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état-major régional du mécanisme frontalier et des bases d’opérations ou des bases logis-
tiques pour soutenir les activités découlant des mandats dans les deux pays;

g) Un « État participant » désigne un État fournissant du personnel, des services, 
du matériel, des vivres, des fournitures, des accessoires et autres marchandises, y compris 
des pièces détachées et moyens de transport, à l’une quelconque des composantes sus-
mentionnées de la FISNUA. Il est entendu que, conformément à l’Accord entre le Gou-
vernement soudanais et le Mouvement populaire de libération du Soudan concernant les 
arrangements temporaires pour l’administration de la sécurité de la zone d’Abyei, conclu 
le 20 juin 2011 à Addis-Abeba (Éthiopie), les effectifs des contingents seront fournis par le 
Gouvernement éthiopien;

h) Le terme « Convention » désigne la Convention sur les privilèges et immunités 
des Nations Unies, adoptée par l’Assemblée générale des Nations Unies le 13 février 1946, à 
laquelle le Gouvernement soudanais a adhéré sans réserve le 21 mars 1977;

i) Le terme «  contractants  » désigne les personnes, autres que les membres de la 
FISNUA, engagées par l’Organisation des Nations Unies, y compris les personnes physi-
ques et morales et leurs employés et sous-traitants, pour fournir des services ou du maté-
riel, des vivres, des fournitures, des accessoires et autres marchandises, y compris les pièces 
détachées et les moyens de transport, à l’appui des activités de la FISNUA. Ces contractants 
ne seront pas considérés comme des tiers bénéficiaires aux termes du présent Accord;

j) Le terme « véhicules » désigne les véhicules civils et militaires mis en service par 
les Nations Unies et exploités par les membres de la FISNUA, les États participants ou les 
contractants à l’appui des activités de la Force;

k) Le terme « navires » désigne les navires civils et militaires mis en service par les 
Nations Unies et exploités par les membres de la FISNUA, les États participants ou les 
contractants à l’appui des activités de la Force;

l) Le terme « aéronefs » désigne les aéronefs civils et militaires mis en service par 
les Nations Unies et exploités par les membres de la FISNUA, les États participants ou les 
contractants à l’appui des activités de la Force.

II. Application du présent Accord

2. Sauf disposition contraire expresse, les dispositions du présent Accord et toute 
obli gation contractée par le Gouvernement ou tout privilège, immunité, facilité ou conces-
sion accordé à la FISNUA ou à l’un de ses membres ou ses contractants seront applicables 
dans la zone et, dans la mesure nécessaire pour l’accomplissement de ses activités liées à son 
mandat, ailleurs au Soudan.

III. Application de la Convention

3. La FISNUA, ses biens, fonds et avoirs, ainsi que ses membres, y compris le com-
mandant de la Force (chef de la FISNUA), jouiront des privilèges et immunités énoncés 
dans le présent Accord, ainsi que de ceux prévus dans la Convention.

4. L’article II de la Convention, qui s’applique à la FISNUA, s’appliquera également 
aux biens, fonds et avoirs des États participants utilisés en rapport avec la FISNUA.
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IV. Statut de la FISNUA

5. La FISNUA et ses membres seront tenus de s’abstenir de tous actes ou activités 
incompatibles avec le caractère impartial et international de leurs fonctions ou contraires à 
l’esprit des présents arrangements. La FISNUA et ses membres respecteront les lois et règle-
ments locaux et s’abstiendront de tout comportement susceptible d’offenser les coutumes et 
valeurs locales. Le commandant de la Force (chef de la FISNUA) prendra toutes les mesures 
appropriées pour veiller au respect de ces obligations.

6. Sans préjudice du mandat de la FISNUA et de son statut international : 
a) L’Organisation des Nations Unies veillera à ce que la FISNUA mène ses opéra-

tions dans le strict respect des principes et règles des conventions internationales applica-
bles à la conduite du personnel militaire. Ces conventions internationales comprennent les 
quatre Conventions de Genève du 12 août 1949 et leurs Protocoles additionnels du 8 juin 
1977 et la Convention internationale de l’UNESCO pour la protection des biens culturels 
en cas de conflit armé du 14 mai 1954;

b) Le Gouvernement s’engage à traiter en tout temps le personnel militaire de la 
FISNUA dans le strict respect des principes et règles énoncés dans les conventions interna-
tionales applicables au traitement du personnel militaire. Ces conventions internationales 
comprennent les quatre Conventions de Genève du 12 août 1949 et leurs Protocoles addi-
tionnels du 8 juin 1977.

La FISNUA et le Gouvernement veilleront à ce que les membres de leur personnel mi-
litaire aient une bonne connaissance des principes et règles des instruments internationaux 
susmentionnés.

7. Le Gouvernement s’engage à respecter le statut exclusivement international de la 
FISNUA.

Drapeau des Nations Unies et signes distinctifs

8. Le Gouvernement reconnaît à la FISNUA le droit d’arborer dans le secteur le dra-
peau des Nations Unies sur son quartier général, ses camps ou autres locaux, ainsi que sur 
ses véhicules, navires et autres, conformément à la décision du commandant de la Force 
(chef de la FISNUA). Les autres drapeaux ou fanions ne pourront être arborés que dans des 
cas exceptionnels en consultation avec le Gouvernement.

9. Les véhicules, navires et aéronefs de la FISNUA porteront un signe distinctif de la 
FISNUA ou des Nations Unies, qui sera notifié au Gouvernement.

Communications

10. En matière de communication, la FISNUA jouira des facilités prévues à l’arti-
cle III de la Convention. Les questions qui pourraient se poser en matière de communica-
tion et qui ne seraient pas expressément prévues dans le présent Accord seront traitées con-
formément aux dispositions pertinentes de la Convention, de la Convention internationale 
des télécommunications et des règlements nationaux compatibles avec celle-ci, promulgués 
et expressément notifiés à la FISNUA par le Gouvernement.

11. Sous réserve des dispositions du paragraphe 10 :
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a) La FISNUA aura le droit de diffuser, dans la zone de la mission, des informations 
relatives aux activités de son mandat à l’appui de la mise en œuvre des accords du 20 juin et 
du 30 juillet 2011 au moyen de matériel officiel imprimé et de publications;

b) La FISNUA aura le droit d’installer et d’exploiter des émetteurs et des récepteurs 
radio, ainsi que des systèmes par satellite, afin de relier les points voulus dans la zone d’opé-
rations tant entre eux qu’avec les bureaux des Nations Unies au Soudan, au Sud-Soudan 
et dans d’autres pays, et d’échanger des données par téléphone, téléphonie, télécopie et 
autres moyens électroniques avec le réseau mondial de télécommunications des Nations 
Unies. Ces services de télécommunication seront exploités conformément à la Conven-
tion internationale des télécommunications et au Règlement des radiocommunications. 
Les fréquences utilisées pour l’exploitation de ces services seront fixées en coopération avec 
le Gouvernement. Si aucune décision n’a été prise sur la question dans les quinze (15) jours 
ouvrables après avoir été portée à l’attention du Gouvernement par la FISNUA, le Gouver-
nement attribuera immédiatement les fréquences appropriées à la FISNUA à cet effet. La 
FISNUA sera exonérée de toutes taxes et redevances sur les fréquences ainsi attribuées et 
sur leur utilisation;

c) La FISNUA bénéficiera, à l’intérieur de la zone et sur le territoire du Soudan, du 
droit illimité de communiquer par radio (y compris par satellite, radiotéléphone mobile et 
poste portatif), téléphone, courrier électronique, télécopie ou par tout autre moyen, et de 
mettre en place les installations nécessaires pour maintenir ces communications à l’inté-
rieur des locaux de la FISNUA et entre eux, y compris la pose de câbles et de lignes ter-
restres et l’installation d’émetteurs, de récepteurs et de répéteurs fixes et mobiles. Le Gou-
vernement attribuera les fréquences appropriées à la FISNUA à cet effet dans les quinze 
(15) jours suivant la demande de la FISNUA. La FISNUA sera exonérée de toutes taxes et 
redevances sur les fréquences ainsi attribuées et sur leur utilisation. L’interconnexion avec 
les réseaux locaux de téléphone, de télécopie et autres moyens de transmission électronique 
de données ne pourra être établie qu’après consultation avec le Gouvernement et confor-
mément aux arrangements conclus avec celui-ci. L’utilisation desdits réseaux sera calculée 
au taux le plus favorable;

d) La FISNUA pourra prendre des dispositions pour assurer par ses propres moyens 
le tri et l’acheminement de la correspondance privée adressée à ses membres ou émanant 
d’eux. Le Gouvernement sera tenu informé de la nature de ces dispositions et n’entravera 
ni ne censurera la correspondance de la FISNUA ou de ses membres. Au cas où les dis-
positions postales s’appliquant à la correspondance privée des membres de la FISNUA 
s’étendraient au transfert de devises ou à l’expédition de colis, les conditions régissant ces 
opérations seront fixées en accord avec le Gouvernement.

Déplacements et transports

12. La FISNUA, ses membres et ses contractants, ainsi que leurs biens, matériel, vi-
vres, fournitures, accessoires et autres marchandises, y compris pièces détachées, véhicules, 
navires et aéronefs, y compris ceux des contractants utilisés exclusivement pour la presta-
tion de services à la FISNUA, jouiront de la liberté de circuler sans entrave sur l’ensemble 
du territoire du Soudan en empruntant la route la plus directe possible, qu’il sera jugé né-
cessaire pour les opérations de la FISNUA, sans avoir besoin de permis de voyage ou de 
toute autre autorisation préalable, sauf dans le cas de déplacements effectués par avion, 
lesquels respecteront les règles de procédure coutumières de l’Organisation de l’aviation 
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civile internationale pour la planification du vol et les opérations en vol dans l’espace aérien 
du Soudan, telles que promulguées et expressément notifiées à la FISNUA par l’autorité 
de l’aviation civile du Soudan. La liberté de circulation, en cas de mouvements importants 
de personnel, de vivres, de véhicules ou d’aéronefs qui transiteraient par les aéroports ou 
emprunteraient les voies ferrées ou les routes utilisées pour la circulation générale dans la 
zone ou le Soudan, sera coordonnée avec le Gouvernement. Nonobstant les dispositions 
qui précèdent, en cas d’évacuation médicale et autres vols d’urgence, les procédures seront 
accélérées et, en tout état de cause, il y sera procédé dès que les autorités compétentes du 
Gouvernement auront été notifiées et celui-ci assurera la sécurité desdits vols dans son es-
pace aérien et au-dessus de la zone. Le même rang de priorité sera accordé à une évacuation 
médicale et autre transport d’urgence par voie terrestre ou maritime et le Gouvernement en 
assurera la sécurité. Le Gouvernement fournira, selon les besoins, à la FISNUA les cartes et 
autres informations, notamment sur les emplacements où se trouvent les champs de mines 
et autres menaces et obstacles, qui permettraient de faciliter les mouvements de la FISNUA 
et d’assurer la sécurité de ses membres.

13. Les véhicules et navires ne seront pas soumis à enregistrement ou licence par 
le Gouvernement, étant toutefois entendu que tous les véhicules seront couverts par une 
assurance responsabilité civile.

14. La FISNUA, ses membres et ses contractants, ainsi que les véhicules, navires et 
aéronefs, y compris ceux de ses contractants utilisés exclusivement aux fins de la prestation 
de services à la FISNUA, pourront utiliser les routes, les ponts, les cours d’eau, les canaux 
et d’autres voies navigables, les installations portuaires, les aérodromes et l’espace aérien 
sans paiement de contributions monétaires, droits, péages, frais d’utilisation, taxes d’aéro-
port, frais de stationnement, droits de survol, droits ou redevances portuaires, y compris 
les droits d’accostage et de pilotage obligatoire. Toutefois, la FISNUA et ses contractants ne 
réclameront pas l’exemption des droits perçus en rémunération de services rendus, étant 
entendu que ces droits seront perçus aux taux les plus favorables.

Privilèges et immunités de la FISNUA

15. La FISNUA, en tant qu’organe subsidiaire de l’Organisation des Nations Unies, 
jouit du statut, des privilèges et immunités des Nations Unies conformément à la Conven-
tion. Les dispositions de l’article II de la Convention applicables à la FISNUA s’appliqueront 
aussi aux biens, fonds et avoirs des États participants utilisés dans la zone ou ailleurs au 
Soudan en rapport avec les contingents nationaux au service de la FISNUA, ainsi qu’il est 
prévu au paragraphe 4 du présent Accord. Le Gouvernement reconnaît en particulier : 

a) Le droit de la FISNUA et de ses contractants d’importer par l’itinéraire le plus 
pratique et le plus direct par voie terrestre, maritime ou aérienne en franchise de droits, 
de taxes, de redevances et de frais, sans prohibitions ou restrictions, le matériel, les vivres, 
les fournitures, les carburants, les accessoires et autres marchandises, y compris les pièces 
détachées et moyens de transport, destinés à l’usage exclusif et officiel de la FISNUA ou à 
la revente dans les économats mentionnés ci-après. À cet effet, le Gouvernement accepte 
d’établir à brève échéance, à la demande de la FISNUA, des installations temporaires de 
dédouanement sur des emplacements au Soudan pouvant convenir à la FISNUA et qui 
n’étaient pas auparavant des ports d’entrée désignés du Soudan;

b) Le droit de la FISNUA d’établir, d’entretenir et d’exploiter, à son quartier général, 
dans ses camps et autres postes, des économats destinés à ses membres, mais non au per-
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sonnel recruté localement. Ces économats pourront offrir des produits de consommation 
et autres articles qui seront précisés au préalable. Le commandant de la Force (chef de la 
FISNUA) prendra toutes les mesures voulues afin d’empêcher l’usage abusif de ces écono-
mats, ainsi que la vente ou la revente de ces produits à des personnes autres que les mem-
bres de la FISNUA. Il prendra dûment en considération les observations ou demandes du 
Gouvernement au sujet de l’exploitation des économats;

c) Le droit de la FISNUA et de ses contractants de dédouaner à un entrepôt de 
douane et d’accise, en franchise de droits, taxes, redevances et frais, sans autres prohibi-
tions ou restrictions, le matériel, les vivres, les fournitures, les carburants, les accessoires 
et autres marchandises, y compris les pièces détachées et moyens de transport, destinés à 
l’usage exclusif et officiel de la FISNUA ou à la revente dans les économats prévus ci-dessus;

d) Le droit de la FISNUA et de ses contractants de réexporter ou de céder autrement 
lesdits biens, y compris les pièces détachées et moyens de transport, dès lors qu’ils sont 
encore utilisables, ainsi que les vivres, les fournitures, le matériel, les carburants, les ac-
cessoires et autres marchandises, non consommés et précédemment importés ou dédoua-
nés, qui ne sont pas transférés ou autrement cédés selon des modalités et des conditions 
à convenir, aux autorités locales compétentes du Soudan ou à une entité désignée par le 
Gouvernement.
La FISNUA et le Gouvernement conviendront le plus rapidement possible d’une procé-
dure mutuellement satisfaisante, notamment en matière d’écritures, pour que les opéra-
tions d’importation, de dédouanement, de transfert ou d’exportation s’effectuent dans les 
meilleurs délais.

V. Facilités accordées à la FISNUA et à ses contractants

Locaux requis pour la conduite des activités opérationnelles  
et administratives de la FISNUA

16. Le Gouvernement fournira sans frais à la FISNUA, dans toute la mesure possible, 
en concertation avec le commandant de la Force (chef de la FISNUA), aussi longtemps 
que nécessaire, des sites appropriés pour le quartier général, les camps et autres locaux 
dont aura besoin la FISNUA pour mener ses activités opérationnelles et administratives, y 
compris les installations nécessaires au maintien des communications, conformément au 
paragraphe 11. Ces locaux seront inviolables et soumis à l’autorité et au contrôle exclusifs 
de l’Organisation des Nations Unies. Le Gouvernement garantira le libre accès à ces locaux. 
Sans préjudice du mandat de la FISNUA, le commandant de la Force empêchera que les lo-
caux servent de refuge aux personnes cherchant à se soustraire à une arrestation en vertu de 
la loi du Soudan pour des crimes qu’elles auraient commis et dont la preuve a été fournie au 
commandant de la Force par les autorités nationales compétentes.

17. Le Gouvernement s’engage à aider la FISNUA à obtenir ou, le cas échéant, à lui 
procurer les services publics tels que l’eau, les réseaux d’assainissement, l’électricité et autres 
installations, sans frais ou à tout le moins au tarif le plus favorable, et exempts de redevances, 
droits et taxes. Si ces services ou installations ne sont pas fournis gratuitement, la FISNUA 
effectuera le paiement des montants dus à ce titre suivant des modalités à déterminer en ac-
cord avec l’autorité compétente. La FISNUA sera responsable de l’entretien et de la mainte-
nance des installations ainsi fournies. En cas d’interruption ou de menace d’interruption de 
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service, le Gouvernement s’engage à faire son possible pour que les besoins de la FISNUA se 
voient accorder le même rang de priorité que ceux des services gouvernementaux essentiels.

18. La FISNUA aura le droit, le cas échéant, de produire dans ses locaux, ainsi que de 
transporter et de distribuer l’électricité qui lui est nécessaire.

19. L’Organisation des Nations Unies est seule habilitée à autoriser des responsables 
gouvernementaux ou toute autre personne non membre de la FISNUA à pénétrer dans ces 
locaux.

Vivres, fournitures et services et installations sanitaires

20. Le Gouvernement convient d’accorder sans tarder sur présentation par la FISNUA 
ou ses contractants d’un connaissement, d’une lettre de transport aérien, d’un manifeste de 
fret ou d’une liste de colisage, tous les permis nécessaires, autorisations et licences requis 
pour l’importation de matériel, de vivres, de fournitures, de carburants, d’accessoires et au-
tres marchandises, y compris les pièces détachées et moyens de transport, utilisés à l’appui 
des activités de la FISNUA, incluant toute importation par ses contractants, sans restriction 
ni paiement de contributions monétaires et de droits, redevances, frais ou taxes, y compris 
la taxe sur la valeur ajoutée. Le Gouvernement convient de même d’accorder sans tarder 
tous les permis, autorisations et licences requis pour l’achat ou l’exportation de ces mar-
chandises, y compris par les contractants, sans restriction ni paiement de contributions 
monétaires et de droits, redevances, frais ou taxes.

21. Le Gouvernement s’engage à aider la FISNUA, dans toute la mesure possible, à 
se procurer auprès de sources locales le matériel, les vivres, les fournitures, les carburants, 
les accessoires et les autres biens et services nécessaires à sa subsistance et à ses activités. 
Lorsque ces biens et services seront achetés localement par la FISNUA ou ses contractants 
exclusivement à usage officiel, le Gouvernement prendra les dispositions administratives 
voulues afin de procéder à la remise ou au remboursement des droits, taxes ou contribu-
tions monétaires inclus dans le prix. Le Gouvernement exonérera la FISNUA et ses contrac-
tants des taxes à la vente sur tous les achats effectués localement à des fins officielles. Sur la 
base des observations faites et des informations fournies par le Gouvernement à cet égard, 
la FISNUA évitera que les achats effectués sur le marché local aient un effet préjudiciable 
sur l’économie locale.

22. Pour permettre aux contractants, autres que les ressortissants soudanais résidant 
au Soudan, d’assurer une prestation satisfaisante de services à l’appui de la FISNUA, le Gou-
vernement accepte de faciliter sans délai ni entrave leur entrée au Soudan, leur sortie du 
territoire et leur séjour dans la zone ou, le cas échéant, ailleurs au Soudan, ainsi que leur 
rapatriement en période de crise. À cette fin, le Gouvernement délivrera aux contractants 
sans tarder, gratuitement et sans aucune restriction tous les visas, licences, permis et enre-
gistrements nécessaires. Les contractants autres que les ressortissants soudanais résidant au 
Soudan bénéficieront d’une exonération de taxes et de contributions monétaires au Soudan 
sur les services, le matériel, les vivres, les fournitures, les carburants, les accessoires et autres 
marchandises, y compris les pièces détachées et moyens de transport fournis à la FISNUA, 
notamment de l’impôt sur les sociétés, l’impôt sur le revenu, les cotisations de sécurité so-
ciale et autres impôts similaires liés directement à la fourniture de ces biens et services ou 
en découlant.

23. La FISNUA et le Gouvernement collaboreront au fonctionnement des services 
sanitaires et se prêteront le concours le plus entier en matière d’hygiène et de santé, en 
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particulier pour ce qui a trait à la lutte contre les maladies transmissibles et la protection 
de l’environnement local, conformément aux dispositions des conventions internationales.

Recrutement du personnel local

24. La FISNUA pourra recruter sur place le personnel dont elle a besoin. Si le com-
mandant de la Force (chef de la FISNUA) en fait la demande, le Gouvernement s’engage 
à faciliter le recrutement par la FISNUA d’agents locaux qualifiés et à en accélérer le pro-
cessus. Sans préjudice du droit de la FISNUA de recruter le personnel local dont elle a 
besoin, conformément au Statut et au Règlement du personnel des Nations Unies et aux 
politiques et procédures pertinentes de l’Organisation, si les activités alléguées de certains 
de ces agents sont préoccupantes pour les Gouvernements soudanais et sud-soudanais, la 
FISNUA et les deux gouvernements, s’agissant de la mise en œuvre de l’Accord du 20 juin, 
et la FISNUA et le Gouvernement soudanais, s’agissant de la mise en œuvre de l’Accord du 
30 juillet, coopéreront de bonne foi et dans un esprit de solidarité pour répondre à ces pré-
occupations lorsqu’elles sont étayées par des preuves.

Monnaie

25. Le Gouvernement s’engage à mettre à la disposition de la FISNUA et des contrac-
tants, contre remboursement en une monnaie mutuellement acceptable, les sommes en 
monnaie locale nécessaires à la FISNUA, notamment pour payer la solde de ses membres, 
au taux de change le plus favorable. Les opérations de change de la FISNUA et des contrac-
tants ne pourront être effectuées que par les canaux autorisés.

VI. Statut des membres de la FISNUA

Privilèges et immunités

26. Le commandant de la Force (chef de la FISNUA), le chef de la police et les hauts 
fonctionnaires de la FISNUA désignés en concertation avec le Gouvernement auront le 
statut défini aux sections  19 et 27 de la Convention, étant entendu que les privilèges et 
immunités visés seront ceux accordés aux agents diplomatiques, conformément au droit 
international.

27. Les fonctionnaires des Nations Unies affectés à la composante civile de la FISNUA 
demeurent des fonctionnaires des Nations Unies bénéficiant des privilèges et immunités 
visés aux articles V et VII de la Convention. Les Volontaires des Nations Unies affectés à la 
FISNUA jouiront des mêmes privilèges et immunités que ceux accordés aux fonctionnaires 
des Nations Unies.

28. Les observateurs militaires, les officiers de liaison, les membres de la police civile 
des Nations Unies et le personnel civil autre que les fonctionnaires des Nations Unies dont 
les noms sont communiqués à cet effet au Gouvernement par le commandant de la Force 
(chef de la FISNUA) seront considérés comme des experts en mission au sens de l’article VI 
de la Convention.

29. Les membres du personnel militaire des contingents nationaux affectés à la com-
posante militaire de la FISNUA jouiront des privilèges et immunités expressément prévus 
dans le présent Accord.
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30. Les membres du personnel de la FISNUA recrutés localement jouiront des im-
munités concernant les actes accomplis par eux dans l’exercice de leurs fonctions officielles 
et de l’exonération d’impôts et de toutes les obligations relatives au service national prévues 
aux alinéas a, b et c de la section 18 de la Convention. La FISNUA convient de coordonner 
avec le Gouvernement le report de toutes les obligations relatives au service national du 
personnel de la FISNUA recruté localement au cours de la période de leur engagement. La 
FISNUA informera en conséquence le Gouvernement de la date de début et de fin dudit 
engagement.

31. Les membres de la FISNUA seront exonérés d’impôts sur les traitements et autres 
émoluments reçus de l’Organisation des Nations Unies ou d’un État participant et sur les 
revenus provenant de sources situées à l’extérieur du Soudan. Ils seront également exonérés 
de tous autres impôts directs, à l’exception des taxes municipales qui frappent les services 
ainsi que de tous droits et frais d’enregistrement.

32. Les membres de la FISNUA auront le droit d’importer en franchise leurs effets 
personnels à l’occasion de leur arrivée dans la zone. Ils seront assujettis, le cas échéant, 
aux lois et règlements du Soudan en matière de douane et de change applicables aux biens 
personnels qui ne sont pas nécessaires du fait de leur présence dans la zone et leur affecta-
tion à la FISNUA. Sur notification écrite préalable, le Gouvernement accordera à tous les 
membres de la FISNUA, y compris les membres de la composante militaire, des facilités 
spéciales en vue du traitement rapide des formalités d’entrée et de sortie. Nonobstant la 
réglementation des changes susmentionnée, les membres de la FISNUA pourront, à leur 
départ du Soudan, emporter avec eux les sommes dont le commandant de la Force (chef de 
la FISNUA) aura certifié qu’elles ont été versées par l’Organisation des Nations Unies ou par 
un État participant à titre de solde et d’émoluments et constituent un reliquat raisonnable 
de ces fonds. Des dispositions particulières seront prises aux fins de la mise en œuvre des 
présentes dispositions dans l’intérêt du Gouvernement et des membres de la FISNUA.

33. Le commandant de la Force (chef de la FISNUA) coopérera avec le Gouverne-
ment et fera tout ce qui est en son pouvoir pour que les membres de la FISNUA respectent 
les lois et les règlements douaniers et fiscaux du Soudan, conformément aux dispositions 
du présent Accord.

Entrée, séjour et sortie

34. Le commandant de la Force (chef de la FISNUA) et les membres de la FISNUA, 
chaque fois que le commandant de la Force en fera la demande, auront le droit d’entrer dans 
la zone de la mission de la FISNUA, d’y séjourner et d’en repartir par les points d’entrée of-
ficiels du Soudan et du Sud-Soudan.

35. Le Gouvernement s’engage à faciliter sans délai ni entrave l’entrée au Soudan et 
la sortie du pays du commandant de la Force (chef de la FISNUA) et des membres de la 
FISNUA, et sera tenu informé de ces déplacements. À cet effet, à la demande de la FISNUA, 
le Gouvernement délivrera sans frais, dans les meilleurs délais, des visas à entrées multiples 
au commandant de la Force (chef de la FISNUA) et aux fonctionnaires des Nations Unies 
affectés à la composante civile de la FISNUA, aux Volontaires des Nations Unies, aux obser-
vateurs militaires, aux officiers de liaison, aux officiers militaires, aux membres de la police 
civile des Nations Unies et aux contractants. Ces visas seront délivrés soit à une ambassade 
soudanaise à l’étranger ou à l’arrivée des intéressés au Soudan dans un document de voyage 
reconnu, par exemple un passeport national, un laissez-passer des Nations Unies ou un 
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document analogue délivré par une autorité compétente. Le commandant de la Force et les 
membres de la FISNUA seront exemptés des restrictions prévues par les services d’immi-
gration, ainsi que du paiement de droits et redevances à l’entrée au Soudan ou à la sortie du 
territoire. Ils seront également exemptés des dispositions régissant le séjour des étrangers au 
Soudan, y compris les dispositions relatives à l’enregistrement, mais n’acquerront pas pour 
autant un droit de résider ou d’être domiciliés en permanence au Soudan.

36. À l’entrée au Soudan ou à la sortie du territoire, seuls les titres ci-après seront exi-
gés des membres du contingent militaire de la FISNUA : a) un ordre de mission individuel 
ou collectif délivré par le commandant de la Force (chef de la FISNUA) ou par les autorités 
compétentes d’un État participant; et b) une carte d’identité personnelle délivrée conformé-
ment au paragraphe 37 du présent Accord.

Identification

37. Le commandant de la Force (chef de la FISNUA) délivrera à chacun des membres 
de la FISNUA, avant ou le plus tôt possible après la première entrée dudit membre dans la 
zone, de même qu’à chacun des membres du personnel recrutés localement ainsi qu’aux 
contractants, une carte d’identité numérotée portant le nom et la photo du détenteur. Sous 
réserve des dispositions du paragraphe 36 du présent Accord, ladite carte d’identité sera le 
seul document exigé d’un membre de la FISNUA.

38. Les membres de la FISNUA, de même que ceux du personnel recrutés localement 
et des contractants, seront tenus de présenter leur carte d’identité de la FISNUA, sans tou-
tefois la remettre, à tout agent habilité qui en fait la demande.

Uniformes et armes

39. Dans l’exercice de leurs fonctions officielles, les membres militaires, les observa-
teurs militaires et les officiers de liaison des Nations Unies et les membres de la police civile 
de la FISNUA porteront l’uniforme militaire ou de police de leurs pays respectifs, assorti des 
accessoires d’uniforme réglementaires des Nations Unies. Les agents du Service de sécurité 
et du Service mobile des Nations Unies pourront porter l’uniforme des Nations Unies. En 
d’autres circonstances, ils pourront être autorisés par le commandant de la Force (chef de la 
FISNUA) à porter une tenue civile. Dans l’exercice de leurs fonctions officielles et conformé-
ment aux ordres reçus, les membres militaires, les observateurs militaires et les membres de 
la police civile de la FISNUA, les agents de sécurité et les agents de protection rapprochée 
des Nations Unies désignés par le commandant de la Force (chef de la FISNUA) pourront 
posséder et porter des armes, des munitions et autre matériel militaire, y compris des sys-
tèmes de positionnement global. Les agents portant des armes, autres que ceux affectés à 
des fonctions de protection rapprochée, devront porter l’uniforme en tout temps pendant 
l’exercice de leurs fonctions officielles.

Permis et licences

40. Le Gouvernement convient de reconnaître, sans percevoir de taxes ou de rede-
vances à ce titre, la validité d’un permis délivré par le commandant de la Force (chef de la 
FISNUA) à tout membre de la FISNUA, y compris le personnel recruté localement, habi-
litant l’intéressé à utiliser des véhicules de la FISNUA ou à exercer une profession ou un 
emploi quel qu’il soit en rapport avec les activités de la FISNUA, étant entendu qu’aucun 
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permis de conduire un véhicule ne sera délivré à quiconque n’est pas déjà en possession d’un 
permis approprié et en cours de validité.

41. Le Gouvernement convient de reconnaître comme valables ou, le cas échéant, de 
valider sans tarder, gratuitement et sans aucune restriction, les licences et certificats déjà 
délivrés par les autorités compétentes d’autres États en ce qui concerne les aéronefs et na-
vires, y compris ceux exploités par les contractants exclusivement pour le compte de la 
FISNUA. Sans préjudice de ce qui précède, le Gouvernement convient également d’accorder 
sans tarder, gratuitement et sans aucune restriction, les autorisations, licences et certificats 
nécessaires, selon que de besoin, pour l’acquisition, l’utilisation, l’exploitation et l’entretien 
d’aéronefs et de navires. À cette fin, tout aéronef respectera les règlements de l’aviation civile 
nationale du Soudan qui auront été notifiés au préalable dans la mesure où ces règlements 
sont compatibles avec les règlements pertinents de l’Organisation de l’aviation civile inter-
nationale.

42. Sans préjudice des dispositions du paragraphe  39, le Gouvernement convient 
éga lement de reconnaître, sans percevoir de taxes ou de redevances à ce titre, la validité 
d’un permis délivré par le commandant de la Force (chef de la FISNUA) aux membres de 
la FISNUA les habilitant à porter ou à utiliser des armes à feu ou des munitions en rapport 
avec les activités de la FISNUA.

Police militaire, arrestation et transfèrement d’une personne détenue et entraide judiciaire

43. Le commandant de la Force (chef de la FISNUA) prendra toutes les mesures vou-
lues afin d’assurer le maintien de l’ordre et de la discipline parmi les membres de la FISNUA, 
y compris le personnel recruté localement. À cette fin, des membres du personnel désignés 
par le commandant de la Force (chef de la FISNUA) effectueront des patrouilles dans les lo-
caux de la FISNUA et dans les zones où ses membres sont déployés. Ce personnel ne pourra 
être engagé ailleurs qu’en vertu d’arrangements conclus avec le Gouvernement et en liaison 
avec lui dans la mesure où cela s’avère nécessaire pour maintenir l’ordre et la discipline 
parmi les membres de la FISNUA.

44. La police militaire de la FISNUA sera habilitée à arrêter les membres militaires 
de la FISNUA. Les membres militaires mis en état d’arrestation en dehors des zones de leur 
contingent seront transférés au commandant de la Force (chef de la FISNUA) pour que ce-
lui-ci prenne les mesures disciplinaires qui s’imposent. Le personnel visé au paragraphe 43 
ci-dessus pourra placer en détention toute autre personne se trouvant dans les locaux de la 
FISNUA. Cette personne sera remise immédiatement au fonctionnaire compétent le plus 
proche, afin que les mesures voulues soient prises en ce qui concerne l’infraction commise 
ou les troubles causés dans lesdits locaux.

45. Sous réserve des dispositions des paragraphes  26 et 28, les fonctionnaires du 
Gou vernement pourront placer en détention tout membre de la FISNUA : 

a) À la demande du commandant de la Force (chef de la FISNUA);
b) Lorsqu’un membre de la FISNUA est appréhendé alors qu’il commet ou tente de 

commettre une infraction pénale. Celui-ci sera remis immédiatement, de même que les 
armes et autres pièces saisies, au plus proche représentant compétent de la FISNUA, après 
quoi les dispositions du paragraphe 51 s’appliqueront mutatis mutandis.

46. Lorsqu’une personne est placée en détention en vertu du paragraphe 44 ou de 
l’alinéa b du paragraphe 45, la FISNUA ou le Gouvernement, selon le cas, pourra procéder 
à un interrogatoire préliminaire, mais ne pourra pas retarder le transfèrement de la per-
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sonne détenue. Après son transfèrement, celle-ci sera, sur demande, mise à la disposition de 
l’autorité ayant procédé à l’arrestation pour subir de nouveaux interrogatoires.

47. La FISNUA, conformément à la section 21 de la Convention, collaborera en tout 
temps avec les autorités compétentes du Gouvernement afin de faciliter la bonne marche de 
l’administration de la justice. La FISNUA et le Gouvernement se prêteront mutuellement 
assistance dans la conduite de toutes les enquêtes nécessaires relatives à des infractions à 
l’égard desquelles l’un et l’autre, si ce n’est les deux, ont un intérêt dans la présentation de 
témoins et la collecte et la production d’éléments de preuve, y compris la saisie et, s’il y a lieu, 
la remise des pièces à conviction liées à une infraction. La remise desdites pièces pourra 
toutefois être subordonnée à leur restitution dans les conditions déterminées par l’autorité 
qui procède à la remise. Chaque Partie notifiera à l’autre la décision intervenue dans toute 
affaire dont l’issue peut intéresser l’autre Partie, ou qui a donné lieu au transfèrement d’une 
personne, conformément aux dispositions des paragraphes 44 à 46.

Sécurité

48. Le Gouvernement veillera à ce que les dispositions de la Convention sur la sécu-
rité du personnel des Nations Unies et du personnel associé soient appliquées à la FISNUA, 
à ses membres et son personnel associé, ainsi qu’à leur matériel et leurs locaux. En parti-
culier : 

a) Le Gouvernement prendra toutes les mesures voulues afin d’assurer la sécurité et 
la liberté de circulation de la FISNUA, de ses membres et du personnel associé et de leurs 
biens et avoirs. Il prendra toutes les mesures voulues afin de protéger les membres de la 
FISNUA et son personnel associé, leur matériel et leurs locaux, contre toute attaque ou 
toute action qui les empêcherait d’accomplir leur mission, et ce sans préjudice du fait que 
tous les locaux de la FISNUA sont inviolables et relèvent du contrôle et de l’autorité exclu-
sifs de l’Organisation des Nations Unies;

b) Si des membres de la FISNUA ou du personnel associé sont capturés, détenus ou 
pris en otage dans l’exercice de leurs fonctions et que leur identité est établie, ils ne seront 
soumis à aucun interrogatoire et seront immédiatement libérés et remis à l’Organisation 
des Nations Unies ou à d’autres autorités compétentes. Jusqu’à leur libération, les inté-
ressés seront traités conformément aux normes universellement reconnues des droits de 
l’homme, ainsi qu’aux principes et à l’esprit des Conventions de Genève de 1949;

c) Le Gouvernement convient de prendre les mesures voulues afin de faire en sorte 
que les crimes mentionnés ci-après soient poursuivis et punis en vertu de leurs législations 
nationales et soient passibles de peines proportionnelles à leur gravité :
 i) Un meurtre, un enlèvement ou toute autre atteinte à la personne ou à la li-

berté d’un membre de la FISNUA ou de son personnel associé;
 ii) Une attaque violente contre les locaux officiels, le domicile privé ou les 

moyens de transport d’un membre de la FISNUA ou de son personnel asso-
cié susceptible de mettre en danger sa vie ou sa liberté;

 iii) Une menace de commettre un tel acte dans le but de contraindre une per-
sonne physique ou morale à accomplir un acte quelconque ou à s’en abste-
nir;

 iv) Une tentative de commettre un tel acte;
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 v) Une participation comme complice à un tel acte ou à une tentative ayant 
pour but de commettre un tel acte, ou d’en organiser ou ordonner la perpé-
tration;

d) Le Gouvernement établira sa compétence à poursuivre les crimes énoncés à l’ali-
néa iii du paragraphe 48 ci-dessus : 
 i) Lorsque le crime est commis dans la zone ou sur le territoire du Soudan;
 ii) Lorsque l’auteur présumé est un ressortissant du Soudan;
 iii) Lorsque l’auteur présumé, autre qu’un membre de la FISNUA, est présent 

dans la zone ou sur le territoire du Soudan;
à moins que le Gouvernement ait extradé l’intéressé vers l’État sur le territoire duquel le 
crime a été commis ou vers l’État de sa nationalité, ou vers l’État de sa résidence habituelle 
s’il est un apatride, ou vers l’État de la nationalité de la victime;

e) Le Gouvernement veillera à ce que des poursuites soient engagées, sans délai ni 
exception, contre les personnes accusées des actes décrits à l’alinéa iii du paragraphe 48 ci-
dessus et se trouvant au Soudan, ainsi que les personnes relevant de sa compétence pénale 
qui sont accusées d’autres actes commis en rapport avec la FISNUA ou ses membres ou son 
personnel associé, lesquels, s’ils avaient été commis contre les forces du Gouvernement ou 
contre la population civile locale, auraient donné lieu à des poursuites pénales.

49. À la demande du commandant de la Force (chef de la FISNUA), le Gouverne-
ment assurera la sécurité voulue afin de protéger la FISNUA, ses membres et son personnel 
associé et leur matériel pendant l’exercice de leurs fonctions. À cet égard, le commandant de 
la Force maintiendra une coordination étroite avec les autorités nationales.

Juridiction

50. Tous les membres de la FISNUA, y compris le personnel recruté localement, joui-
ront de l’immunité de juridiction pour leurs paroles et écrits et tous les actes accomplis par 
eux dans l’exercice de leurs fonctions officielles. Cette immunité subsistera même après la 
cessation de leurs fonctions à la FISNUA et l’expiration des autres dispositions du présent 
Accord.

51. S’il estime qu’un membre de la FISNUA a commis une infraction pénale, le Gou-
vernement en informera sans tarder le commandant de la Force (chef de la FISNUA) et lui 
présentera tout élément de preuve en sa possession. Sous réserve des dispositions du para-
graphe 26 : 

a) Si l’accusé est un membre de la composante civile, le commandant de la Force 
(chef de la FISNUA) procédera à tout complément d’enquête nécessaire, et le Gouverne-
ment et lui-même décideront d’un commun accord si des poursuites pénales doivent être 
intentées contre l’intéressé. Faute d’un tel accord, la question sera réglée comme prévu au 
paragraphe 57 du présent Accord. Dans le cas où des poursuites pénales seraient intentées 
conformément au présent Accord, les tribunaux et autorités compétents veilleront à ce que 
le membre visé de la FISNUA soit poursuivi, traduit en justice et jugé conformément aux 
normes internationales en matière de justice, d’équité et de respect des formes régulières, 
comme il est énoncé dans le Pacte international relatif aux droits civils et politiques auquel 
le Soudan est partie;
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b) Les membres de la composante militaire de la FISNUA relèveront de la compé-
tence exclusive de l’État contributeur de contingent pour toute infraction pénale qu’ils 
pourraient commettre dans la zone ou ailleurs au Soudan.

52. Si une action civile est intentée contre un membre de la FISNUA devant un tri-
bunal soudanais, notification en sera faite immédiatement au commandant de la Force 
(chef de la FISNUA), qui fera savoir au tribunal si l’affaire a trait ou non aux fonctions offi-
cielles du membre :

a) Si le commandant de la Force (chef de la FISNUA) certifie que l’affaire a trait 
aux fonctions officielles de l’intéressé, il est mis fin à l’instance et les dispositions du para-
graphe 55 du présent Accord s’appliqueront;

b) Si le commandant de la Force (chef de la FISNUA) certifie que l’affaire n’a pas 
trait à des fonctions officielles, l’instance pourra suivre son cours. Dans ce cas, les tribu-
naux et les autorités du Soudan donneront au membre visé de la FISNUA une possibilité 
suffisante de garantir ses droits selon une procédure régulière. Si le commandant de la 
Force (chef de la FISNUA) certifie qu’un membre de la FISNUA n’est pas en mesure, par 
suite soit de ses fonctions officielles, soit d’une absence autorisée, de défendre ses intérêts, 
le tribunal, à la demande de l’intéressé, suspendra la procédure jusqu’à la fin de l’incapa-
cité, quoique pour une période n’excédant pas quatre-vingt-dix (90) jours. Les biens d’un 
membre de la FISNUA ne pourront être saisis en exécution d’un jugement, d’une décision 
ou d’une ordonnance si le commandant de la Force (chef de la FISNUA) certifie qu’ils sont 
nécessaires à l’intéressé pour l’exercice de ses fonctions officielles. La liberté individuelle 
d’un membre de la FISNUA ne pourra faire l’objet d’aucune restriction à l’occasion d’une 
procédure civile, que ce soit pour exécuter un jugement, une décision ou une ordonnance, 
pour contraindre le membre à prêter sous serment ou pour toute autre raison.

Décès de membres

53. Le commandant de la Force (chef de la FISNUA) ou le Secrétaire général des Na-
tions Unies pourra prendre les dispositions voulues concernant la dépouille d’un membre 
de la FISNUA décédé dans la zone ou au Soudan, ainsi que ses effets personnels se trouvant 
dans la zone ou dans le pays, conformément aux procédures établies de l’Organisation des 
Nations Unies en la matière. Ces mesures seront coordonnées avec le Gouvernement, le cas 
échéant.

VII. Limitation de la responsabilité de l’Organisation des Nations Unies

54. Les demandes d’indemnisation présentées au titre de la responsabilité civile à rai-
son de pertes ou dommages matériels, préjudice corporel, maladie ou décès résultant de la 
FISNUA ou directement imputables à cette dernière, à l’exception des pertes, dommages ou 
préjudices imputables à des nécessités opérationnelles, qui ne peuvent être réglées confor-
mément aux procédures internes de l’Organisation des Nations Unies, seront réglées par 
celle-ci conformément aux dispositions du paragraphe 55 du présent Accord, à condition 
que les demandes soient présentées dans un délai de six mois à partir du moment où la 
perte, le dommage ou le préjudice corporel s’est produit ou, lorsque le demandeur ne savait 
pas et qu’il ne pouvait raisonnablement avoir su que le dommage ou la perte s’était produit, 
dans un délai de six mois à partir du moment où il l’avait découvert, mais en aucun cas 
après l’expiration d’un délai d’un an à compter de la fin du mandat de la FISNUA. Une fois 
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la responsabilité établie conformément au présent Accord, l’Organisation des Nations Unies 
versera une indemnisation dans les limites financières approuvées par l’Assemblée générale 
dans sa résolution 52/247 du 26 juin 1998.

VIII. Règlement des différends

55. Sauf dispositions contraires du paragraphe 57, une commission permanente des 
réclamations créée à cet effet statuera sur tout différend ou toute réclamation relevant du 
droit privé et ne résultant pas des nécessités opérationnelles de la FISNUA auquel la Force 
ou l’un de ses membres est partie, et à l’égard duquel les tribunaux du Soudan n’ont pas 
compétence en raison d’une disposition du présent Accord. Un membre de la commission 
sera désigné par le Secrétaire général des Nations Unies et l’autre par le Gouvernement, le 
président étant désigné d’un commun accord par le Secrétaire général et le Gouvernement. 
Faute d’un accord entre les Parties sur la désignation du président dans un délai de trente 
(30) jours à compter de la désignation du premier membre de la commission, le Président 
de la Cour internationale de Justice pourra, à la demande du Secrétaire général des Nations 
Unies ou du Gouvernement, désigner le président. Toute vacance à la commission sera 
pourvue selon la méthode prévue pour la désignation initiale, le délai de trente jours pres-
crit ci-dessus commençant à courir à la date de la vacance de la présidence. La commission 
arrêtera elle-même ses procédures, étant entendu que le quorum sera à toutes fins constitué 
par deux des membres [sauf pendant les trente (30) jours suivant la création d’une vacance] 
et que toutes les décisions nécessiteront l’approbation de deux des membres. Les décisions 
rendues par la commission seront définitives. Les décisions de la commission seront noti-
fiées aux Parties et, si elles sont rendues contre un membre de la FISNUA, le commandant 
de la Force (chef de la FISNUA) ou le Secrétaire général des Nations Unies fera tout son 
pos sible pour en assurer l’exécution.

56. Tout différend relatif aux conditions d’emploi du personnel recruté localement 
sera réglé suivant les procédures administratives que fixera le commandant de la Force (chef 
de la FISNUA), conformément aux dispositions pertinentes du Statut et du Règlement du 
personnel des Nations Unies en vigueur. Les différends relatifs aux modalités de services 
d’autres membres du personnel recrutés localement, tels que les contractants, seront réglés 
conformément aux modalités précisées dans leurs contrats, y compris l’arbitrage, le cas 
échéant.

57. Tout autre différend entre la FISNUA et le Gouvernement portant sur l’interpré-
tation ou l’application du présent Accord, qui n’est pas réglé par voie de négociation, sera 
soumis à un tribunal composé de trois arbitres, à moins que les Parties n’en décident autre-
ment. Les dispositions relatives à la constitution de la commission des réclamations ainsi 
qu’à ses procédures s’appliqueront, mutatis mutandis, à la constitution et aux procédures 
du tribunal. Les décisions du tribunal seront définitives et auront force obligatoire pour les 
deux Parties.

58. Tout différend entre l’Organisation des Nations Unies et le Gouvernement dé-
coulant de l’interprétation ou de l’application des présentes dispositions, qui soulève une 
question de principe relative à la Convention, sera traité conformément à la procédure visée 
à la section 30 de la Convention.
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IX. Accords complémentaires

59. Par échange de lettres en date du 1er  octobre 2012, l’Organisation des Nations 
Unies et le Gouvernement soudanais ont conclu le présent Accord qui figure en annexe aux 
présentes*. Le commandant de la Force (chef de la FISNUA) pourra conclure des accords 
complémentaires au présent Accord avec le Gouvernement.

X. Liaison

60. Le commandant de la Force (chef de la FISNUA) et le Gouvernement prendront 
les mesures voulues afin d’assurer entre eux une liaison étroite à tous les niveaux appropriés.

XI. Dispositions diverses

61. Lorsqu’il est fait référence, dans le présent Accord, aux privilèges, immunités et 
droits de la FISNUA et aux facilités que le Soudan s’engage à lui fournir, ou aux obligations 
du Gouvernement, le Gouvernement sera responsable de la mise en œuvre et du respect de 
ces privilèges, immunités, droits et facilités sur son territoire et sera responsable en dernier 
ressort de la mise en œuvre et du respect par les autorités locales compétentes, y compris 
les autorités qu’il aura désignées pour servir dans toutes les institutions de la zone, de ces 
privilèges, immunités, droits et facilités.

62. Le présent Accord entrera en vigueur et sera provisoirement appliqué par le Gou-
vernement à la date de sa signature, en attendant la notification du Gouvernement l’infor-
mant que les procédures de ratification internes ont été accomplies, en vertu de la Consti-
tution du Soudan.

63. Le présent Accord restera en vigueur jusqu’au départ de la zone du dernier élé-
ment de la FISNUA. Il est toutefois entendu que : 

a) Les dispositions des paragraphes 50, 53, 57 et 58 resteront en vigueur;
b) Les dispositions des paragraphes 54 et 55 resteront en vigueur jusqu’à ce qu’il ait 

été statué sur toutes les réclamations présentées conformément aux dispositions du para-
graphe 54.

64. Sans préjudice des accords existants concernant leur statut juridique et les opé-
rations dans la zone, les dispositions du présent Accord s’appliqueront aux bureaux, fonds 
et programmes des Nations Unies, à leurs biens, fonds et avoirs et à leurs fonctionnaires et 
experts en mission qui sont déployés dans la zone et exercent des fonctions en rapport avec 
la FISNUA.

65. Sans préjudice des accords existants concernant leur statut juridique et les opé-
rations dans la zone, les dispositions du présent Accord pourront, le cas échéant, être éten-
dues à certaines institutions spécialisées et organisations reliées à l’Organisation des Na-
tions Unies, à leurs biens, fonds et avoirs et à leurs fonctionnaires et experts en mission 
déployés dans la zone et exerçant des fonctions en rapport avec la FISNUA, étant toutefois 
entendu que cette extension ne devra se faire qu’avec le consentement écrit du commandant 
de la Force (chef de la FISNUA), l’institution spécialisée ou l’organisme apparenté visé et le 
Gouvernement.

* L’annexe n’est pas reproduite ici.
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En foi de quoi, les soussignés, plénipotentiaire du Gouvernement dûment autorisé et 
représentant dûment désigné de l’Organisation des Nations Unies, ont signé le présent Ac-
cord au nom des Parties.

Fait à New York, le 1er octobre 2012.

Pour l’Organisation des Nations Unies : 
Le Secrétaire général adjoint 

 du Département des opérations de maintien de la paix, 
(Signé) Hervé Ladsous

Pour le Gouvernement du Soudan : 
L’ambassadeur, 

Sous-Secrétaire du Ministère des affaires étrangères, 
(Signé) Rahamtalla Mohamed Osman

3. Autres accords

Mémorandum d’accord entre l’Organisation des Nations Unies  
et la Cour pénale internationale relatif à la coopération  

entre l’Opération des Nations Unies en Côte d’Ivoire (ONUCI)  
et le Procureur de la Cour pénale internationale. New York, 20 et 23 janvier 2012*

Considérant que l’Organisation des Nations Unies et la Cour pénale internationale (« la 
Cour ») ont conclu un Accord régissant les relations entre l’Organisation des Nations Unies 
et la Cour pénale internationale (« l’Accord »), entré en vigueur le 4 octobre 2004, 

Considérant que l’Assemblée générale des Nations Unies, dans sa résolution 58/318 du 
13 septembre 2004, a décidé que toutes les dépenses afférentes à la prestation de services, à 
la fourniture d’installations, à la coopération et à tout autre soutien fourni à la Cour, dont 
celles imputables à l’Organisation des Nations Unies du fait de l’application dudit Accord, 
seront payées intégralement à l’Organisation,

Considérant que l’Organisation des Nations Unies, représentée par le Coordonna-
teur des Nations Unies pour les questions de sécurité, et la Cour pénale internationale ont 
conclu un Mémorandum d’accord relatif à la coordination des arrangements de sécurité 
(« le Mémorandum »), entré en vigueur le 22 décembre 2004,

Considérant que l’Opération des Nations Unies en Côte d’Ivoire (ONUCI) a été créée 
en vertu de la résolution 1528 (2004) du Conseil de sécurité en date du 27 février 2004 en 
tant qu’organe subsidiaire des Nations Unies, 

Considérant que le Conseil de sécurité des Nations Unies, dans sa résolution 2000 
(2011) du 27 juillet 2011, a demandé à l’ONUCI, dans la mesure où cela est compatible avec 
ses attributions et responsabilités, d’appuyer les efforts déployés aux niveaux national et 
inter national pour traduire en justice les auteurs de violations graves des droits de l’homme 
et du droit international humanitaire commises en Côte d’Ivoire,

Considérant que le Gouvernement de la Côte d’Ivoire (« le Gouvernement »), le 18 avril 
2003, a déposé auprès du Greffier de la Cour pénale internationale (« le Greffier »), en vertu 

* Entré en vigueur le 23 janvier 2012 par signature, conformément à l’article 24.
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du paragraphe 3 de l’article 12 du Statut de Rome de la Cour pénale internationale (« le Sta-
tut de Rome »), une déclaration dans laquelle il consentait à ce que la Cour exerce sa com-
pétence et a réaffirmé son acceptation de la compétence de la Cour le 14 décembre 2010,

Considérant que la Chambre préliminaire de la Cour pénale internationale, le 3 oc-
tobre 2011, a autorisé le Procureur de la Cour (« le Procureur ») à ouvrir une enquête sur 
la situation des crimes relevant de la compétence de la Cour qui auraient été commis sur le 
territoire de la Côte d’Ivoire depuis le 28 novembre 2010, et considérant que le Procureur a 
ouvert ladite enquête, 

Considérant qu’à l’article 10 de l’Accord régissant les relations l’Organisation des Na-
tions Unies convient de fournir à la Cour, à sa demande, sous réserve de ses disponibilités 
et moyennant remboursement, les installations et services qui pourraient être nécessaires, 
et considérant qu’il est également stipulé dans le même article que les conditions auxquelles 
les installations et les services des Nations Unies pourraient être mis à la disposition de la 
Cour feront, s’il y a lieu, l’objet d’accords complémentaires,

Considérant qu’à l’article  15 de l’Accord régissant les relations, en tenant dûment 
compte des responsabilités et compétences que lui confère la Charte et sous réserve de ses 
règles, telles que définies par le droit international applicable, l’Organisation des Nations 
Unies s’engage à coopérer avec le Bureau du Procureur,

Considérant qu’à l’article 18 de l’Accord régissant les relations l’Organisation des Na-
tions Unies, compte dûment tenu des responsabilités et compétences que lui confère la 
Charte et sous réserve de ses règles, s’engage à coopérer avec le Procureur de la Cour et 
à conclure avec lui tous arrangements ou, le cas échéant, tous accords qui pourraient être 
nécessaires pour faciliter cette coopération, en particulier lorsque le Procureur exerce, con-
formément à l’article 54 du Statut, ses devoirs et pouvoirs en matière d’enquêtes et demande 
la coopération de l’Organisation des Nations Unies conformément au même article,

Considérant que l’Organisation des Nations Unies et le Procureur souhaitent conclure 
des arrangements comme ceux prévus à l’article 18 de l’Accord régissant les relations,

L’Organisation des Nations Unies, représentée par l’Opération des Nations Unies en 
Côte d’Ivoire (ci-après « ONUCI »), et la Cour, représentée par le Procureur (ci-après « le 
Procureur »), sont convenues de ce qui suit :

Chapitre premier. Dispositions générales

Article premier. Objet

Le présent Mémorandum d’accord (« le Mémorandum ») établit les modalités de coo-
pération entre l’Organisation des Nations Unies et le Procureur concernant les enquêtes 
menées par le Procureur sur la situation des crimes relevant de la compétence de la Cour 
qui auraient été commis sur le territoire de la Côte d’Ivoire depuis le 28 novembre 2010.

Article 2. Coopération

1. L’Organisation des Nations Unies s’engage à coopérer avec le Procureur conformé-
ment aux modalités spécifiques prévues dans le présent Mémorandum.

2. Le Mémorandum pourra être complété en tout temps moyennant un accord écrit 
entre les signataires ou leurs représentants désignés établissant des modalités supplémen-
taires de coopération entre l’Organisation des Nations Unies et le Procureur.
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3. Le Mémorandum est complémentaire et subsidiaire à l’Accord régissant les rela-
tions. Il est subordonné à cet instrument et ne saurait être interprété comme dérogeant à 
l’une de ses dispositions. En cas de divergence entre les dispositions du Mémorandum et 
celles de l’Accord régissant les relations, les dispositions de celui-ci prévaudront.

Article 3. Principes fondamentaux

1. Il est entendu que l’ONUCI apportera l’aide et le soutien prévus dans le présent 
Mémorandum dans la mesure du possible, compte tenu de ses capacités et des zones de 
déploiement, et sans préjudice de sa capacité à s’acquitter des autres fonctions qui lui sont 
confiées.

2. Le Procureur reconnaît que le Gouvernement a la responsabilité première d’assu-
rer la sécurité de toutes les personnes et de tous les biens et avoirs se trouvant sur son 
territoire. Sans préjudice du Mémorandum d’accord sur la sécurité, ni l’Organisation des 
Nations Unies ni l’ONUCI ne seront responsables de la sécurité du personnel ou des fonc-
tionnaires, des biens de la Cour, des témoins potentiels, des témoins, des victimes, des sus-
pects ou des personnes accusées ou condamnées qui auront été identifiés au cours ou à 
la suite des enquêtes du Procureur. En particulier, aucune disposition du présent Mémo-
randum ne sera interprétée comme créant ou entraînant une responsabilité de la part de 
l’Organisation des Nations Unies ou de l’ONUCI d’assurer ou de fournir la protection des 
témoins, des témoins potentiels ou des victimes identifiées ou contactées par le Procureur 
dans le cadre de ses enquêtes.

Article 4. Remboursement

1. En vertu du présent Mémorandum, l’Organisation ou l’ONUCI fournira au Procu-
reur, moyennant remboursement intégral, tous les services, les installations, la coopération, 
l’assistance et toute autre forme de soutien.

2. Le Procureur remboursera à l’Organisation ou à l’ONUCI dans leur intégralité tous 
les coûts directs clairement établis que l’Organisation ou l’ONUCI pourrait engager par 
suite de la fourniture des services, des installations, de la coopération, de l’assistance ou de 
toute autre forme de soutien en vertu du présent Mémorandum.

3. Le Procureur ne sera pas tenu de rembourser à l’Organisation ou à l’ONUCI :

a) Les dépenses que l’Organisation ou l’ONUCI auraient de toute façon engagées, 
que les services, les installations, la coopération, l’assistance et toute autre forme de soutien 
aient été ou non fournis au Procureur en vertu du présent Mémorandum;

b) Une partie des dépenses communes de l’Organisation ou de l’ONUCI;

c) La dépréciation de la valeur du matériel, des véhicules, des navires ou des aéronefs 
appartenant à l’Organisation des Nations Unies ou au contingent et que l’Organisation ou 
l’ONUCI pourrait utiliser à l’occasion de la fourniture des services, des installations, de 
l’assistance ou du soutien conformément au présent Mémorandum.
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Chapitre II. Services, installations et soutien

Article 5. Services administratifs et logistiques

1. En attendant la conclusion d’un accord entre l’Organisation des Nations Unies 
et le Greffier relatif aux services administratifs et logistiques, l’ONUCI est disposée, à la 
demande du Procureur, à fournir des services administratifs et logistiques au Procureur, 
no tamment : 

a) Un accès au service Internet de l’ONUCI dans les zones où il est disponible, sous 
réserve du respect des protocoles, politiques et règles des technologies de l’information 
de l’ONUCI, en particulier de l’utilisation des applications externes et de l’installation des 
logiciels;

b) Avec le consentement écrit préalable du Gouvernement et à condition que le Pro-
cureur achète du matériel compatible à cette fin, un accès aux installations de télécommu-
nications internes de l’ONUCI et ses canaux récepteurs émetteurs de sécurité, aux fins de 
communication en Côte d’Ivoire;

c) L’entreposage du matériel ou des biens appartenant au Bureau du Procureur en 
fonction de l’espace disponible, étant entendu que tout risque de dommage, détérioration 
ou perte du matériel ou des biens pendant leur entreposage par l’ONUCI incombera au 
Bureau du Procureur. Le Bureau du Procureur accepte par les présentes de mettre hors 
de cause l’Organisation des Nations Unies, y compris l’ONUCI, ses fonctionnaires, agents 
ou employés en cas de réclamation à raison de dommage, détérioration ou perte desdits 
équipements ou biens;

d) Dès lors que les fonctionnaires ou agents du Bureau du Procureur ont légalement 
le droit de bénéficier des mêmes formalités d’immigration que les membres de l’ONUCI 
à l’entrée en Côte d’Ivoire et à la sortie du territoire, une assistance est accordée aux fonc-
tionnaires ou agents du Bureau du Procureur pour accomplir les formalités à l’arrivée ou 
au départ de vols qui transportent également des membres de l’ONUCI. Il est entendu 
que le Procureur doit veiller à ce que ses fonctionnaires ou agents soient en possession des 
documents de voyage appropriés et que l’ONUCI n’est pas en mesure de résoudre les ques-
tions liées au voyage, à l’immigration ou au départ des fonctionnaires ou agents du Bureau 
du Procureur;

e) À titre exceptionnel et avec le consentement écrit préalable du Gouvernement, 
l’hébergement temporaire ou d’une nuitée des fonctionnaires ou agents du Bureau du Pro-
cureur dans les locaux de l’ONUCI, étant entendu que l’ONUCI examinera les demandes 
de tels services au cas par cas, prenant dûment en considération la sécurité de ses propres 
membres et avoirs et la disponibilité d’autres lieux d’hébergement appropriés dans les envi-
rons. L’hébergement des fonctionnaires ou agents du Bureau du Procureur dans les locaux 
de l’ONUCI est conditionnel à la signature préalable d’un document dégageant l’ONUCI 
de toute responsabilité, comme indiqué à l’annexe A* du présent Mémorandum. Le Procu-
reur informera ses fonctionnaires ou agents visés de cette condition et les invitera à remplir 
et signer ledit document. L’ONUCI et le Procureur détermineront des modalités pratiques 
pour transmettre à l’ONUCI des documents remplis et signés au minimum cinq (5) jours 
ouvrables avant l’arrivée des fonctionnaires ou agents visés dans les locaux de l’ONUCI où 
ils seront hébergés. L’Organisation des Nations Unies ne sera responsable en aucune façon 

* Les annexes ne sont pas reproduites ici.
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de la sécurité des fonctionnaires ou agents du Bureau du Procureur qui sont hébergés dans 
les locaux de l’ONUCI comme suite à une demande du Procureur.

2. Le Procureur formulera par écrit les demandes de ces services, de préférence sur 
une base trimestrielle, mais au moins 30 jours avant que le service soit demandé. Dans ces 
demandes, le Procureur précisera la nature des services administratifs et logistiques solli-
cités, le moment où ils sont requis et la durée. L’ONUCI informera le Procureur par écrit 
dans les meilleurs délais si elle accède à une demande, et en tout état de cause dans un délai 
de 10 jours ouvrables à compter de la date de sa réception. Si elle accède à une demande, 
l’ONUCI informera simultanément le Procureur par écrit de la date à laquelle elle est en 
mesure de commencer à fournir les services demandés et de leur coût estimatif.

3. L’ONUCI peut, à sa seule discrétion, déterminer que la fourniture des services ad-
ministratifs et logistiques demandés par le Procureur excède les capacités de son effectif. 
Elle fournira néanmoins ces services si le Procureur consent d’abord à lui fournir les fonds 
nécessaires pour recruter et payer le personnel de soutien administratif supplémentaire, 
afin d’aider l’ONUCI dans l’exécution desdits services administratifs ou logistiques et s’il 
fournit toutes les infrastructures connexes et les services communs nécessaires à l’héberge-
ment de ce personnel.

Article 6. Services médicaux

1. En cas d’urgence médicale touchant des fonctionnaires ou agents du Bureau du 
Pro cureur pendant leur présence dans les zones de déploiement de l’ONUCI, celle-ci s’en-
gage, sous réserve de la disponibilité de ses ressources et de la sécurité de ses propres mem-
bres, à fournir, à la demande du Procureur :

a) Le soutien médical sur place des fonctionnaires ou agents du Bureau du Procu-
reur;

b) Le transport vers l’établissement médical compétent le plus proche, y compris 
des services d’évacuation sanitaire d’urgence vers un pays approprié, étant entendu qu’il 
incombe au Procureur de prendre les arrangements pour l’hospitalisation et le traitement 
médical ultérieurs dans ledit pays.
Étant également entendu que, s’agissant de la fourniture de ces services, il sera accordé aux 
fonctionnaires ou agents du Bureau du Procureur la même priorité que celle accordée aux 
fonctionnaires des institutions spécialisées et autres organismes apparentés de l’Organisa-
tion des Nations Unies.

2. L’ONUCI fournira des services médicaux de niveau I aux fonctionnaires ou agents 
du Bureau du Procureur dans les installations médicales de l’ONUCI appartenant à l’ONU 
en Côte d’Ivoire en fonction de l’espace disponible, étant entendu que, s’agissant de la pres-
tation de ces services, il sera accordé aux fonctionnaires ou agents du Bureau du Procureur 
la même priorité que celle accordée aux fonctionnaires des institutions spécialisées et autres 
organismes apparentés de l’Organisation des Nations Unies.

3. Le Procureur informera ses fonctionnaires ou agents en mission officielle en Côte 
d’Ivoire de l’obligation de remplir et de signer un formulaire de dégagement de responsa-
bilité, tel qu’il figure à l’annexe 8 du présent Mémorandum, qui constitue une condition 
à l’obtention des services médicaux conformément au présent Mémorandum, et leur de-
mandera également de remplir et de signer le formulaire avant d’entreprendre le voyage et 
d’avoir sur eux en tout temps une copie du formulaire pendant leur séjour en Côte d’Ivoire. 
L’ONUCI et le Procureur détermineront les modalités pratiques concernant la transmission 
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à l’ONUCI des formulaires remplis et signés avant l’arrivée en Côte d’Ivoire des fonction-
naires ou agents visés. Sans préjudice de ce qui précède, il est toutefois entendu que les 
services médicaux prévus dans le présent Mémorandum ne seront refusés à aucun agent ou 
fonctionnaire de la Cour au seul motif qu’il n’a pas rempli et signé un formulaire de dégage-
ment de responsabilité si, au moment de l’urgence médicale ou de l’arrivée à l’établissement 
médical, il était incapable physiquement de remplir et de signer un tel formulaire.

Article 7. Transport

1. À la demande du Procureur et sous réserve de la signature préalable d’une renon-
ciation en matière de responsabilité de l’agent ou du fonctionnaire du Bureau du Procureur, 
comme énoncé à l’annexe C du présent Mémorandum, l’ONUCI fournira des services de 
transport de passagers à bord d’aéronefs aux agents ou fonctionnaires du Bureau du Pro-
cureur, en fonction de l’espace disponible à bord de ses vols réguliers, étant entendu qu’elle 
accordera aux agents ou fonctionnaires du Bureau du Procureur la même priorité que celle 
accordée aux fonctionnaires d’institutions spécialisées et autres organismes apparentés à 
l’Organisation des Nations Unies.

2. Sous réserve de ses limites opérationnelles, l’ONUCI est disposée à examiner favo-
rablement, le cas échéant, au cas par cas, les demandes de temps au sol supplémentaire aux 
sites de débarquement que présentera le Procureur.

3. L’ONUCI pourra fournir des vols spéciaux au Bureau du Procureur à la demande 
de ce dernier.

4. À la demande du Procureur et moyennant le consentement écrit préalable du Gou-
vernement, l’ONUCI pourra fournir une assistance au Procureur en transportant à bord 
d’un aéronef de l’ONUCI des témoins coopérant volontairement avec la Cour. L’ONUCI 
examinera ces demandes au cas par cas, en prenant dûment en considération la sécurité 
de ses propres membres et ressources, l’exécution de ses autres mandats et priorités opéra-
tionnelles, les sièges disponibles à bord d’un aéronef de l’ONUCI et la disponibilité d’autres 
moyens de transport, tels que des vols commerciaux. Ni l’ONUCI ni l’Organisation des Na-
tions Unies ne seront responsables de la sécurité des témoins que l’ONUCI pourrait trans-
porter à bord de ses aéronefs en réponse à ces demandes. Il est établi, comme condition au 
transport d’un témoin à bord d’un aéronef de l’ONUCI en réponse à une telle demande, que 
le témoin visé signe d’abord un formulaire de dégagement de responsabilité comme énoncé 
à l’annexe D du présent Mémorandum et qu’un agent ou fonctionnaire du Bureau du Pro-
cureur accompagne le témoin pendant toute la durée de son transport par l’ONUCI. Au cas 
où il serait nécessaire de protéger l’identité d’un témoin particulier, le Procureur et l’ONUCI 
se consulteront, à la demande du Procureur, afin de mettre en place des modalités pratiques 
pour que le témoin puisse remplir le formulaire de dégagement de responsabilité comme 
indiqué à l’annexe D du présent Mémorandum, tout en protégeant son identité.

5. À la demande du Procureur et sous réserve de la signature préalable d’un formu-
laire d’exonération de responsabilité de l’agent ou du fonctionnaire du Bureau du Procureur 
comme indiqué à l’annexe E du présent Mémorandum, l’ONUCI fournira le transport à 
bord de ses véhicules aux agents ou fonctionnaires du Bureau du Procureur, en fonction de 
l’espace disponible, étant entendu qu’en fournissant ces services elle accordera aux agents 
ou fonctionnaires du Bureau du Procureur la même priorité que celle accordée aux fonc-
tionnaires des institutions spécialisées et autres organismes apparentés de l’Organisation 
des Nations Unies.
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6. À la demande du Procureur et moyennant le consentement écrit préalable du Gou-
vernement, l’ONUCI pourra fournir une assistance au Procureur en transportant à bord 
des véhicules de l’ONUCI des témoins coopérant volontairement avec la Cour. Les disposi-
tions du paragraphe 3 du présent article s’appliqueront à ces demandes, mutatis mutandis, 
sauf que le formulaire d’exonération de responsabilité, qui doit être signé par tout témoin 
qui pourrait être transporté par l’ONUCI, en vertu de toute demande en ce sens, sera rédigé 
comme indiqué à l’annexe E du présent Mémorandum.

7. À la demande du Procureur, l’ONUCI fournira des services de transport aérien 
et terrestre pour le matériel ou les biens appartenant à la Cour en fonction de l’espace dis-
ponible, étant toutefois entendu que, s’agissant de la fourniture de ces services, la même 
priorité sera accordée au matériel ou aux biens appartenant à la Cour que celle accordée au 
matériel ou aux biens des institutions spécialisées et autres organismes apparentés de l’Or-
ganisation des Nations Unies. Le risque de dommage ou de perte de pièces d’équipement ou 
de biens appartenant à la Cour lors d’un transport incombera au Procureur. Le Procureur 
consent par les présentes à mettre hors de cause l’Organisation des Nations Unies, y com-
pris l’ONUCI, en cas de réclamation à raison de dommage ou de perte desdits équipements 
ou biens.

8. Le Procureur présentera par écrit toute demande à l’ONUCI concernant la fourni-
ture d’un transport en vertu du présent article. Dans ces demandes, le Procureur précisera 
le destinataire du transport demandé, les raisons, la date à laquelle il est requis et les diffé-
rentes destinations. Si elle accède à une demande, l’ONUCI en informera le Procureur par 
écrit dans les meilleurs délais, et quoi qu’il en soit dans un délai de 10 jours ouvrables à 
compter de la date de sa réception. Si l’ONUCI accède à une demande, elle fournira simul-
tanément au Procureur une estimation écrite du coût des services de transport qui lui sont 
imputables.

9. Sans préjudice de l’article 4 du présent Mémorandum, il est entendu que les coûts 
qui sont remboursables par la Cour en rapport avec les services fournis en vertu du pré-
sent article comprendront, entre autres, ceux découlant du paiement par l’Organisation des 
Nations Unies de toutes primes d’assurance supplémentaires et de toute augmentation des 
redevances pour l’affrètement d’aéronefs et, en cas de vol spécial fourni en vertu du para-
graphe 2 du présent article, le coût du carburant consommé par l’aéronef ou l’hélicoptère 
appartenant à l’Organisation des Nations Unies ou au contingent, ou les heures de vol de 
l’aéronef.

10. L’ONUCI confirme au Procureur qu’elle est disposée, en principe, à examiner les 
demandes du Gouvernement visant à l’aider dans le transport :

a) De suspects ou d’accusés aux fins de leur transfèrement à la Cour;
b) De témoins ayant reçu une assignation des autorités compétentes de la Côte 

d’Ivoire pour subir un interrogatoire aux fins de leur transfèrement au lieu en Côte d’Ivoire 
identifié dans l’assignation.

Article 8. Appui militaire et de la police

1. À la demande du Procureur et moyennant le consentement écrit préalable du Gou-
vernement, l’ONUCI pourra fournir au Procureur l’appui militaire et de la police aux fins de 
faciliter ses enquêtes dans les zones où des unités militaires de l’ONUCI sont déjà déployées.

2. Le Procureur présentera par écrit ses demandes d’appui. Dans ses demandes, le 
Procureur fournira les informations sur le lieu, la date, l’heure et la nature de l’enquête qui 
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sera menée et le nombre d’agents ou de fonctionnaires concernés du Bureau du Procureur, 
ainsi qu’une évaluation des risques afférents dont il pourrait avoir connaissance.

3. L’ONUCI examinera ces demandes au cas par cas, en prenant dûment en considé-
ration la sécurité de ses propres membres et ressources, l’exécution de ses autres mandats 
et priorités opérationnelles, la cohérence de l’appui demandé avec son mandat et les règles 
d’engagement, et la capacité du Gouvernement à assurer une sécurité adéquate à l’enquête 
en question. Si elle accède à une demande, l’ONUCI en informera le Procureur par écrit 
dans les meilleurs délais et, quoi qu’il en soit, dans un délai de 10 jours ouvrables à compter 
de la date de sa réception.

4. Si l’ONUCI accepte une demande, sur la base des informations fournies par le 
Pro cureur, elle déterminera dans un ordre opérationnel l’étendue, la nature et la durée de 
l’ap pui militaire devant être fourni, ainsi qu’une estimation du coût total remboursable de 
l’opé ration imputable au Procureur. Le Procureur fera connaître par écrit son accord à cet 
or dre opérationnel.

5. Les unités militaires et le matériel que l’ONUCI pourrait déployer en application 
d’un tel ordre demeureront exclusivement et en tout temps sous le commandement et le 
contrôle de l’ONUCI.

6. Sans préjudice de l’article 4 du présent Mémorandum, il est entendu que les coûts 
qui sont remboursables par la Cour en rapport avec les services fournis en vertu du présent 
article comprendront, entre autres, le coût du carburant consommé par les véhicules, na-
vires ou aéronefs appartenant à l’Organisation des Nations Unies ou au contingent et des 
heures de vol d’hélicoptère ou d’aéronef.

Chapitre III. Entraide judiciaire

Article 9. Accès aux documents et aux renseignements détenus par l’ONUCI

1. Les demandes d’accès aux documents détenus par l’ONUCI présentées par le Pro-
cureur sont régies par l’article 18 de l’Accord régissant les relations.

2. Ces demandes seront adressées par écrit au Secrétaire général adjoint aux opéra-
tions de maintien de la paix par le Procureur, dont une copie sera adressée simultanément 
au Conseiller juridique des Nations Unies et au Représentant spécial du Secrétaire général 
pour la Côte d’Ivoire.

3. Ces demandes devront contenir des indications suffisamment précises sur le do-
cument ou la catégorie de document auquel le Procureur souhaite avoir accès, indiquer 
pourquoi et dans quelle mesure le document ou les documents ou les renseignements qu’ils 
contiennent sont pertinents à la conduite des enquêtes du Procureur et indiquer pour-
quoi ces renseignements ne peuvent être raisonnablement obtenus par d’autres moyens ou 
d’autres sources.

4. Le Secrétaire général adjoint aux opérations de maintien de la paix répondra au 
Procureur par écrit dans les meilleurs délais et, quoi qu’il en soit, dans un délai de 30 jours 
à compter de la date de la réception de la demande.

5. L’Organisation des Nations Unies, agissant par l’intermédiaire du Secrétaire géné-
ral adjoint aux opérations de maintien de la paix, pourra, à son initiative, mettre à la dis-
position du Procureur les documents détenus par l’ONUCI dont l’Organisation aurait des 
raisons de croire qu’ils peuvent être utiles au Procureur dans le cadre de ses enquêtes.
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6. L’Organisation des Nations Unies s’efforcera, dans toute la mesure possible, d’accé-
der aux demandes du Procureur en lui fournissant les documents auxquels il souhaite avoir 
accès et en ne posant aucune condition, limite, qualification ou exception sur leur divulga-
tion.

7. Lorsqu’un document demandé contient des renseignements, dont la divulgation 
serait susceptible :

a) De mettre en danger la sécurité d’une personne;
b) De compromettre la sécurité ou le bon déroulement d’une opération ou d’une ac-

tivité de l’Organisation ou de ses institutions spécialisées ou organismes apparentés, ou de 
ses partenaires ou organismes d’exécution;

c) De contrevenir à une obligation de confidentialité de l’Organisation des Nations 
Unies à l’égard d’une tierce partie;

d) De porter atteinte à la vie privée d’un tiers;
e) De saper et compromettre la transparence et l’indépendance des processus de 

prise de décisions de l’Organisation;
f) De compromettre la sécurité de tout État Membre des Nations Unies;

l’Organisation s’efforcera, dans toute la mesure possible, de fournir le document en question 
au Procureur. À cette fin, l’Organisation pourra demander à la Cour d’ordonner des me-
sures appropriées de protection concernant le document ou, en l’absence de telles mesures, 
pourra poser des conditions, des limites, des qualifications ou des exceptions sur la divul-
gation du document ou sur certaines parties de son contenu, y compris l’introduction de 
rédactions, aux fins de prévenir la divulgation de renseignements de l’un ou l’autre des types 
décrits ci-dessus d’une manière qui mettrait en danger la sécurité de toute personne ou 
serait préjudiciable aux intérêts de l’Organisation des Nations Unies ou de ses États Mem-
bres, ou constituerait une violation de ses obligations.

8. Lorsqu’elle considère qu’il n’existe aucun autre moyen pratique par lequel elle peut 
répondre positivement à la demande du Procureur, l’Organisation pourra, à titre excep-
tionnel, fournir les documents au Procureur sous réserve des arrangements et des garanties 
prévus au paragraphe 3 de l’article 18 de l’Accord régissant les relations. Dans ce cas, les 
dispositions de l’annexe F du présent Mémorandum s’appliqueront.

9. Il est entendu que, dans le cours normal des affaires, l’Organisation fournira au 
Pro cureur des photocopies des documents détenus par l’ONUCI et non les versions ori-
ginales. L’Organisation est néanmoins disposée, en principe, à mettre à la disposition du 
Procureur, à titre provisoire, les versions originales de documents particuliers, si le Procu-
reur indique que les versions originales sont nécessaires à des fins de preuve ou d’analyse 
scientifique. Les demandes de ces versions originales seront adressées par écrit au Secrétaire 
général adjoint aux opérations de maintien de la paix par le Procureur, dont une copie sera 
adressée en même temps au Conseiller juridique des Nations Unies et au Représentant spé-
cial du Secrétaire général pour la Côte d’Ivoire. L’Organisation s’engage à faire tout ce qui 
est en son pouvoir pour accéder à ces demandes chaque fois que possible. Il est néanmoins 
entendu que l’Organisation sera libre de décliner toute demande ou d’y accéder sous ré-
serve de conditions, de limitations, de qualifications ou d’exceptions qu’elle pourrait juger 
appropriées. Il est également entendu que l’accord des Nations Unies permettant d’utiliser 
les versions originales des documents sera donné par écrit par le Secrétaire général adjoint 
aux opérations de maintien de la paix.
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10. Aux fins du présent article, on entend par documents les communications, les 
notes et les comptes rendus écrits, y compris les comptes rendus de séances et les trans-
criptions de conversations audio ou vidéo enregistrées, les transmissions par télécopie, les 
courriers électroniques, les fichiers et les cartes informatiques, produits par des membres de 
l’ONUCI ou obtenus par l’ONUCI auprès de tierces parties.

11. Dans le présent article, les références aux documents s’entendent comme incluant 
d’autres formes de renseignements consignés, notamment des bandes audio, y compris des 
bandes audio d’émissions radio, des enregistrements vidéo, y compris des enregistrements 
de scènes de crime et de déclarations de victimes et de témoins potentiels et des photogra-
phies.

12. Sans préjudice de l’article 4 du présent Mémorandum, il est entendu que les coûts 
qui sont remboursables par la Cour en rapport avec l’assistance fournie en vertu du présent 
article comprendront notamment : 

a) Le coût des photocopies des documents fournis au Procureur;
b) Le coût de transmission de ces photocopies au Procureur;
c) Les frais inhérents, ou nécessairement accessoires, à la mise à disposition et à la 

transmission au Procureur des versions originales de documents en vertu du paragraphe 9 
du présent article.

13. Aux paragraphes 4, 5 et 9 du présent article, les références au Secrétaire général 
adjoint au Département des opérations de maintien de la paix s’entendent comme faites au 
Sous-Secrétaire général aux opérations de maintien de la paix.

14. Dans le présent article, les références au Procureur s’entendent comme faites au 
Procureur adjoint et les chefs de division.

Article 10. Entretien avec des membres de l’ONUCI

1. L’Organisation des Nations Unies s’engage à coopérer avec le Procureur en pre-
nant les mesures en son pouvoir et ses capacités pour mettre à la disposition du Procureur 
aux fins d’un entretien les membres de l’ONUCI dont il existe de bonnes raisons de croire 
qu’ils peuvent détenir des renseignements susceptibles d’aider le Procureur dans la conduite 
de ses enquêtes, et qui ne peuvent être raisonnablement obtenus par d’autres moyens ou 
d’autres sources. Il est entendu que l’ONUCI ne pourra coopérer aux entretiens menés sur 
le territoire de la Côte d’Ivoire qu’avec le consentement écrit préalable du Gouvernement.

2. Toute demande faite par le Procureur aux fins d’interroger des membres de 
l’ONUCI sera adressée par écrit au Secrétaire général adjoint aux opérations de maintien 
de la paix, dont une copie sera adressée simultanément au Conseiller juridique des Nations 
Unies et au Représentant spécial du Secrétaire général pour la Côte d’Ivoire.

3. Une telle demande indiquera le nom du membre de l’ONUCI que le Procureur 
sou haite interroger, indiquera de façon suffisamment explicite le type de renseignements 
que le Procureur estime que le membre de l’ONUCI visé serait en mesure de fournir et 
in diquera brièvement pourquoi et dans quelle mesure ces renseignements sont pertinents 
à la conduite des enquêtes du Procureur et ne peuvent être raisonnablement obtenus par 
d’au tres moyens ou d’autres sources.

4. Le Secrétaire général adjoint aux opérations de maintien de la paix répondra 
au Procureur par écrit dans les meilleurs délais et en tout état de cause dans un délai de 
30 jours à compter de la date de réception de la demande.
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5. Il est entendu que les membres de la police ou du personnel militaire des contin-
gents nationaux affectés à la composante de police ou militaire de l’ONUCI demeureront 
assujettis aux règles, règlements et discipline applicables de l’État fournissant le contingent 
auquel ils appartiennent. En conséquence, le Procureur croit comprendre que, dès qu’il a 
obtenu la réponse du Secrétaire général adjoint aux opérations de maintien de la paix à une 
demande visant à interroger un membre de la police ou du personnel militaire d’un contin-
gent national affecté à la composante de police ou militaire de l’ONUCI, il peut s’avérer 
nécessaire de contacter les autorités compétentes de l’État fournissant le contingent auquel 
le membre de l’ONUCI appartient, afin d’organiser avec elles l’entretien avec ledit membre.

6. Chaque fois que le Secrétaire général adjoint aux opérations de maintien de la paix 
le demandera, le Procureur acceptera la présence d’un représentant des Nations Unies pen-
dant l’entretien avec un membre de l’ONUCI. Le Secrétaire général adjoint au Département 
des opérations de maintien de la paix fournira par écrit les raisons d’une telle demande.

7. Dès que possible après l’entretien, le Procureur fournira au Secrétaire général ad-
joint aux opérations de maintien de la paix et au membre de l’ONUCI visé une transcription 
écrite ou un enregistrement de l’entretien.

8. Sauf disposition contraire expresse du Secrétaire général adjoint aux opérations de 
maintien de la paix, il est entendu que les membres de l’ONUCI qui pourraient être inter-
rogés par le Procureur ne sont pas autorisés à divulguer au Procureur des renseignements, 
dont la divulgation serait susceptible :

a) De mettre en danger la sécurité d’une personne;
b) De compromettre la sécurité ou le bon déroulement d’une opération ou d’une ac-

tivité de l’Organisation ou de ses institutions spécialisées ou organismes apparentés, ou de 
ses partenaires ou organismes d’exécution;

c) De contrevenir à une obligation de confidentialité de l’Organisation des Nations 
Unies à l’égard d’une tierce partie;

d) De porter atteinte à la vie privée d’un tiers;
e) De saper ou compromettre la transparence et l’indépendance des processus de 

prise de décisions de l’Organisation;
f) De mettre en danger la sécurité d’un État Membre des Nations Unies.
9. Si, pendant l’entretien, un membre de l’ONUCI interrogé par le Procureur divul-

gue, sans l’autorisation expresse du Secrétaire général adjoint aux opérations de maintien 
de la paix, des renseignements de l’un des types précisés dans le paragraphe précédent, le 
Procureur, à la demande du Secrétaire général adjoint aux opérations de maintien de la paix 
et en consultation avec celui-ci, prendra les mesures voulues afin d’assurer la confidentialité 
des renseignements, d’en limiter strictement l’accès selon le principe du besoin de connaître 
et, au besoin, demandera à la Cour de prendre les mesures nécessaires pour en contrôler la 
divulgation. Si le Procureur a des raisons de croire que le membre de l’ONUCI visé a divul-
gué des renseignements pendant l’entretien, il en informera immédiatement le Secrétaire 
général adjoint aux opérations de maintien de la paix et, en attendant sa réponse, prendra 
les mesures voulues afin d’en assurer la confidentialité.

10. Il est entendu que les membres de l’ONUCI qui pourraient être interrogés par le 
Procureur ne sont pas autorisés à fournir à celui-ci des copies de documents confidentiels 
des Nations Unies qui pourraient être en leur possession. Il est également entendu que, si le 
Procureur souhaite obtenir des copies de ces documents, il devra s’adresser directement à 
cette fin au Secrétaire général adjoint aux opérations de maintien de la paix, conformément 
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au paragraphe 2 de l’article 9 du présent Mémorandum. En même temps, il est entendu 
que, sauf indication contraire du Secrétaire général adjoint aux opérations de maintien de 
la paix, les membres de l’ONUCI sont autorisés à se référer à ces documents et, sous réserve 
du paragraphe 8 du présent article, à en divulguer le contenu dans le cadre de leur entretien.

11. Les dispositions du présent article s’appliqueront également à l’entretien réalisé 
par le Procureur avec :

a) D’anciens membres de l’ONUCI;
b) Des contractants engagés par les Nations Unies ou l’ONUCI pour assurer des ser-

vices ou fournir du matériel, des vivres, des fournitures, des accessoires et autres marchan-
dises à l’appui des activités de l’ONUCI (« contractants »);

c) Des employés de ces contractants (« employés des contractants »).
12. La Cour assumera tous les frais occasionnés par l’entretien avec les membres de 

l’ONUCI.
13. Les dispositions du présent article ne s’appliqueront pas aux cas où le Procureur 

souhaite interroger un membre de l’ONUCI dont il a des raisons de croire que ledit membre 
pourrait être criminellement responsable d’un crime relevant de la compétence de la Cour.

14. Aux paragraphes 4, 5, 6, 8 et 9 du présent article, les références au Secrétaire gé-
néral adjoint au Département des opérations de maintien de la paix s’entendent comme 
faites au Sous-Secrétaire général aux opérations de maintien de la paix.

15. Dans le présent article, les références au Procureur s’entendent comme faites au 
Procureur adjoint et aux chefs de division.

Article 11. Témoignage de membres de l’ONUCI

1. Les demandes du Procureur visant à faire témoigner des fonctionnaires des Na-
tions Unies affectés à l’ONUCI sont régies par l’article 16 de l’Accord régissant les relations. 
Cet article s’appliquera également mutatis mutandis aux demandes du Procureur visant 
à faire témoigner d’autres membres de l’ONUCI, notamment les Volontaires des Nations 
Unies, les observateurs militaires, les officiers de liaison, les membres de la police civile, 
les experts en mission pour l’Organisation des Nations Unies et les membres militaires de 
contingents nationaux affectés à la composante militaire de l’ONUCI.

2. Les demandes du Procureur visant à faire témoigner des membres de l’ONUCI 
seront adressées par écrit au Conseiller juridique des Nations Unies, dont une copie sera 
adressée simultanément au Secrétaire général adjoint aux opérations de maintien de la 
paix et au Représentant spécial du Secrétaire général pour la Côte d’Ivoire. La réponse du 
Conseiller juridique des Nations Unies ou du Sous-Secrétaire général aux affaires juridiques 
sera communiquée au Procureur par écrit dans les meilleurs délais et en tout état de cause 
dans un délai de 30 jours à compter de la date de réception de la demande.

3. La demande indiquera le nom du membre de l’ONUCI que le Procureur souhaite 
interroger, indiquera de façon suffisamment explicite la question ou les questions à propos 
desquelles le Procureur souhaite faire témoigner le membre de l’ONUCI visé et indiquera 
brièvement pourquoi et dans quelle mesure ce témoignage est pertinent à l’affaire du Procu-
reur, et les raisons pour lesquelles il ne peut être raisonnablement obtenu d’autres sources.

4. Il est entendu que la renonciation prévue à l’article 16 de l’Accord régissant les re-
lations concernant un membre de l’ONUCI ne pourra être souscrite que par le Conseiller 



92 Annuaire juridique 2012

juridique des Nations Unies ou le Sous-Secrétaire général aux affaires juridiques. Il est éga-
lement entendu que toute renonciation doit être souscrite par écrit.

5. Il est entendu que les membres de la police ou du personnel militaire des contin-
gents nationaux affectés à la composante de police ou militaire de l’ONUCI demeurent 
assujettis aux règles, aux règlements et à la discipline applicables aux membres de la po-
lice et du personnel militaire de l’État fournissant le contingent auquel ils appartiennent. 
En conséquence, le Procureur croit comprendre que, dès qu’il aura obtenu la réponse du 
Conseiller juridique des Nations Unies ou du Sous-Secrétaire général aux affaires juridi-
ques à une demande de témoignage d’un membre de la police ou du personnel militaire 
d’un contingent national affecté à la composante de police ou militaire de l’ONUCI, il devra 
sans doute contacter les autorités compétentes de l’État fournissant le contingent auquel 
le dit membre de l’ONUCI appartient afin d’organiser avec elles le témoignage du membre 
en question.

6. Les dispositions du présent article s’appliqueront également au témoignage :
a) D’anciens membres de l’ONUCI;
b) De contractants;
c) D’employés de contractants.
7. La Cour assumera tous les frais occasionnés par le témoignage des membres de 

l’ONUCI.
8. Les dispositions du présent article ne s’appliqueront pas aux affaires dans lesquelles 

la Cour cherche à exercer sa compétence sur un membre de l’ONUCI qui pourrait être cri-
minellement responsable d’un crime relevant de la compétence de la Cour.

9. Dans le présent article, les références au Procureur s’entendent comme faites au 
Pro cureur adjoint et aux chefs de division.

Article 12. Assistance pour localiser des témoins

1. À la demande du Procureur et moyennant le consentement écrit préalable du Gou-
vernement, l’ONUCI pourra fournir une assistance au Procureur en prenant des mesures, 
dans les limites de ses pouvoirs et de ses capacités, pour identifier et localiser des témoins 
ou des victimes non membres de l’ONUCI que le Procureur souhaite rencontrer dans le 
cadre de ses enquêtes et qu’il y a lieu de croire qu’ils pourraient se trouver dans les zones 
de déploiement de l’Opération. L’ONUCI examinera au cas par cas les demandes du Procu-
reur, en prenant dûment en considération la sécurité de ses propres membres et ressources, 
l’exécution de ses autres mandats et priorités opérationnelles et les risques que pourrait 
entraîner pour les victimes ou les témoins toute tentative de l’ONUCI de les identifier ou 
de les localiser, ainsi que les risques que cela comporte pour leur famille ou les personnes à 
leur charge ou des tierces parties.

2. Le Procureur devra présenter par écrit toute demande d’assistance en vertu du pré-
sent article. Il devra également fournir par écrit à l’ONUCI une évaluation des risques dont 
il sait qu’ils sont susceptibles d’être associés à toute tentative d’identifier ou de localiser les 
victimes ou les témoins visés. L’ONUCI informera le Procureur par écrit dans les meilleurs 
délais si elle accède ou non à une demande, et en tout état de cause dans un délai de 10 jours 
ouvrables à compter de la date de sa réception.

3. L’ONUCI ne sera pas responsable de la sécurité des témoins ou des victimes qu’elle 
pourrait chercher à identifier et à localiser en vertu du présent article et ne sera pas non plus 
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responsable de la sécurité de leur famille ou des personnes à leur charge ou de toute autre 
tierce partie.

Article 13. Assistance dans la réalisation des entretiens

1. À la demande du Procureur et moyennant le consentement écrit préalable du Gou-
vernement, l’ONUCI pourra convenir de permettre au Procureur de réaliser dans les locaux 
de l’ONUCI des entretiens avec des témoins qui ne sont pas membre de l’ONUCI et qui 
coopèrent volontairement avec le Procureur dans le cadre de ses enquêtes. L’ONUCI exa-
minera au cas par cas les demandes du Procureur, en prenant dûment en considération la 
sécurité de ses propres membres et ressources, l’exécution de ses autres mandats et priorités 
opérationnelles et la disponibilité d’autres lieux appropriés pour la conduite de ces entre-
tiens.

2. Le Procureur devra présenter par écrit toute demande d’assistance en vertu du pré-
sent article. Il devra également préciser par écrit les raisons justifiant l’utilisation des locaux 
de l’ONUCI et fournir à l’ONUCI une évaluation des risques associés aux entretiens avec 
les témoins visés dont il pourrait avoir connaissance. L’ONUCI informera le Procureur par 
écrit dans les meilleurs délais si elle accède ou non à une demande, et en tout état de cause 
dans un délai de 10 jours ouvrables à compter de la date de sa réception.

3. Tout entretien réalisé avec un témoin dans les locaux de l’ONUCI en vertu du pré-
sent article sera subordonné à la condition qu’un agent ou un fonctionnaire du Bureau du 
Procureur accompagne le témoin tout au long de sa présence dans les locaux de l’ONUCI.

4. Ni l’ONUCI ni l’Organisation des Nations Unies ne seront responsables de la sécu-
rité des agents ou des fonctionnaires du Bureau du Procureur ni des témoins, pendant qu’ils 
se trouvent dans les locaux de l’ONUCI aux fins d’entretiens en vertu du présent article.

Article 14. Assistance dans la préservation des preuves matérielles

1. À la demande du Procureur et moyennant le consentement écrit préalable du Gou-
vernement, l’ONUCI pourra fournir une assistance au Procureur dans le stockage d’élé-
ments de preuve matériels pendant une période limitée dans des salles, des armoires ou des 
coffres sécurisés dans les locaux de l’ONUCI.

2. Le Procureur présentera ses demandes par écrit. Il y précisera les éléments de 
preuve matériels pour lesquels le stockage est demandé, l’endroit où le stockage est demandé 
et la durée. L’ONUCI informera le Procureur par écrit dans les meilleurs délais si elle accède 
ou non à une demande, et en tout état de cause dans un délai de 10 jours ouvrables à comp-
ter de la date de sa réception. Si elle accède à une demande, l’ONUCI informera simulta-
nément le Procureur par écrit de la date à partir de laquelle l’entreposage peut être fourni, 
l’endroit et la durée.

3. Nonobstant une réponse positive antérieure de l’ONUCI à une demande de stoc-
kage d’un élément de preuve particulier, l’ONUCI pourra, en tout temps et sur notification 
écrite raisonnable, demander au Procureur d’enlever l’élément en question de ses locaux.

4. Il est entendu que le risque de dommage, de détérioration ou de perte des éléments 
de preuve matériels pendant l’entreposage par l’ONUCI incombera au Procureur. Le Procu-
reur accepte par les présentes de mettre hors de cause l’Organisation des Nations Unies, y 
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compris l’ONUCI, leurs fonctionnaires, agents ou employés en cas de réclamation à raison 
de dommage, détérioration ou perte desdits éléments de preuve matériels.

Article 15. Arrestations, perquisitions et saisies et protection des lieux du crime

1. L’ONUCI confirme au Procureur qu’elle est disposée, en principe et en conformité 
avec son mandat, à examiner au cas par cas les demandes d’aide du Gouvernement pour :

a) Procéder à l’arrestation de personnes dont l’arrestation est demandée par la Cour;
b) Assurer la comparution d’une personne dont la comparution est demandée par 

la Cour;
c) Procéder à la perquisition de locaux et à la saisie d’éléments dont la perquisition et 

la saisie sont demandées par la Cour.
Il est entendu que l’ONUCI, si elle accède à ces demandes d’aide du Gouvernement, n’as-
sume d’aucune manière les responsabilités incombant au Gouvernement.

2. L’ONUCI confirme au Procureur qu’elle est disposée, en principe, et en conformité 
avec son mandat, à protéger le lieu d’un crime potentiel relevant de la compétence de la 
Cour (lieu du crime) dont elle pourrait être témoin dans l’exercice de son mandat, en atten-
dant l’arrivée des autorités compétentes de la Côte d’Ivoire. L’ONUCI notifiera au Procureur 
dans les meilleurs délais l’existence d’un tel lieu de crime. L’ONUDI confirme au Procureur 
qu’elle est également disposée, en principe et en conformité avec ses pouvoirs et ses respon-
sabilités, à examiner les demandes émanant soit du Procureur soit du Gouvernement pour 
aider le Gouvernement à protéger et préserver l’intégrité d’un lieu de crime, en attendant 
l’arrivée des agents ou des fonctionnaires du Bureau du Procureur et, par la suite, si le Gou-
vernement ou le Procureur en fait la demande.

Chapitre IV. Sécurité

Article 16. Arrangements en matière de sécurité

1. Les dispositions du présent article sont complémentaires et supplémentaires à 
celles du Mémorandum d’accord sur les arrangements en matière de sécurité, et s’enten-
dront sans préjudice de ses termes et sans y déroger en aucune matière. Le Représentant 
spécial du Secrétaire général pour la Côte d’Ivoire est le fonctionnaire désigné pour la Côte 
d’Ivoire au sens de cette expression telle qu’elle apparaît dans le Mémorandum d’accord.

2. À la demande du Procureur, l’ONUCI, sur présentation d’une forme d’identifi-
cation valable, délivrera aux agents ou fonctionnaires du Bureau du Procureur des cartes 
d’identité leur accordant un accès aux installations de l’ONUCI en tant que visiteurs officiels 
pour la durée de leur mission en Côte d’Ivoire. Le Procureur présentera ces demandes par 
écrit au moins cinq (5) jours ouvrables avant l’arrivée des agents ou fonctionnaires visés en 
Côte d’Ivoire.

3. L’ONUCI autorisera les agents ou fonctionnaires du Bureau du Procureur à par-
ticiper aux réunions d’information portant sur la sécurité, tenues par l’ONUCI, quand le 
Représentant spécial du Secrétaire général pour la Côte d’Ivoire le jugera approprié.

4. L’ONUCI fournira, en cas d’urgence, un abri temporaire dans ses locaux aux agents 
ou fonctionnaires du Bureau du Procureur qui se présentent dans ces locaux et demandent 
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protection, en attendant leur évacuation d’urgence ou leur réinstallation dans un autre pays, 
s’il y a lieu.

5. L’ONUCI confirme au Procureur que, sous réserve de la sécurité de ses propres 
membres et ressources, elle est disposée à fournir un abri temporaire dans ses locaux aux 
témoins qui ne sont pas membres de l’ONUCI et qui coopèrent avec le Procureur dans le 
cadre de ses enquêtes, s’ils sont exposés à une menace imminente de violence physique et se 
présentent dans les locaux et demandent une protection.

6. À la demande du Procureur, l’ONUCI pourra procéder à certaines opérations de 
caractère limité pour évacuer des témoins qui ne sont pas membres de l’ONUCI et qui 
coopèrent avec le Procureur dans le cadre de ses enquêtes s’ils sont exposés à une menace 
imminente de violence physique. L’ONUCI examinera ces demandes au cas par cas, en pre-
nant dûment en considération la sécurité de ses propres membres et ressources, l’exécution 
de ses autres mandats et priorités opérationnelles, la conformité de l’opération proposée 
avec son mandat et les règles d’engagement et la capacité du Gouvernement à fournir une 
sécurité aux témoins visés. L’ONUCI informera le Procureur dans les meilleurs délais si elle 
accède ou non à sa demande.

7. Sans préjudice de l’article 4 du présent Mémorandum, il est entendu que les coûts 
qui sont remboursables par la Cour en rapport avec l’appui fourni en vertu du paragraphe 
précédent engloberont notamment le coût du carburant consommé par les véhicules, na-
vires ou aéronefs appartenant à l’Organisation des Nations Unies ou au contingent, et des 
heures de vol d’hélicoptère ou d’aéronef.

Chapitre V. Application

Article 17. Paiements

1. L’ONUCI présentera des factures au Procureur pour les services, les installations, 
la coopération, l’assistance et l’appui fournis en vertu du présent Mémorandum. Elle les 
présentera sans tarder et quoi qu’il en soit dans un délai de soixante (60) jours à compter de 
la date à laquelle ils auront été fournis.

2. Le Procureur effectuera le paiement des factures dans un délai de trente (30) jours 
à compter de la date apparaissant sur chacune d’elles.

3. Les paiements seront effectués en dollars des États-Unis par transfert bancaire au 
compte des Nations Unies dont le numéro apparaît sur la facture.

Article 18. Communications

1. L’ONUCI et le Procureur désigneront leurs interlocuteurs respectifs qui seront 
char gés :

a) De présenter et de recevoir des demandes et d’y répondre en vertu des articles 5, 
7, 8, 12, 13, 14 et 16 du présent Mémorandum d’accord concernant la fourniture de services 
administratifs et logistiques, de transport, d’un appui militaire et d’une assistance dans la 
localisation de témoins, la réalisation des entretiens, la préservation des éléments de preuve 
matériels, la délivrance de cartes d’identité et l’évacuation de témoins;

b) De transmettre et de recevoir les formulaires de libération pour motifs médicaux, 
en vertu du paragraphe 4 de l’article 6 du Mémorandum;
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c) De présenter et de recevoir les factures et d’effectuer et de recevoir les paiements 
en vertu de l’article 17 du Mémorandum. Les interlocuteurs désignés seront les canaux de 
communication exclusifs sur ces questions entre l’ONUCI et le Procureur.

2. Toutes les demandes, notifications et autres communications prévues dans le Mé-
morandum seront présentées par écrit en anglais ou en français.

3. Toutes les demandes et communications prévues dans le Mémorandum seront 
considérées comme confidentielles à moins que la Partie qui présente la demande ou la 
communication n’en décide autrement par écrit. L’Organisation des Nations Unies, l’ONUCI 
et le Procureur limiteront la diffusion et la disponibilité des demandes et des communica-
tions et les informations qu’elles contiennent à leurs organisations ou bureaux respectifs, 
strictement sur la base de la « nécessité de savoir ». Il est entendu que le Procureur pourra 
toutefois partager d’une manière non contradictoire ces demandes avec les Chambres, s’il 
y a lieu. Les Parties prendront également les mesures voulues afin de veiller que ceux qui 
traitent les demandes et les communications soient conscients de l’obligation de respecter 
strictement leur caractère confidentiel.

Article 19. Consentement du Gouvernement

Il incombera au Procureur d’obtenir le consentement écrit préalable du Gouverne-
ment, comme prévu aux alinéas b et e du paragraphe 1 de l’article 5, aux paragraphes 4 et 6 
de l’article 7, au paragraphe 1 de l’article 8, au paragraphe 1 de l’article 10, au paragraphe 1 
de l’article 12, au paragraphe 1 de l’article 13 et à l’article 14.

Article 20. Planification

Le Procureur élaborera et soumettra régulièrement à l’ONUCI un plan de travail tri-
mestriel indiquant la nature et la portée des services, des installations, de la coopération, de 
l’assistance et de l’appui qu’il prévoit de demander à l’ONUCI en vertu des articles 5, 7, 8, 9, 
11, 13, 14 et 15 du Mémorandum, ainsi que l’importance, le calendrier, l’emplacement et la 
durée de chacune des missions qu’il prévoit de déployer en Côte d’Ivoire pendant ce temps.

Article 21. Consultation

1. Les Parties surveilleront de près l’application et la mise en œuvre du Mémorandum 
et se consulteront régulièrement et collaboreront étroitement à cette fin.

2. Les Parties se consulteront à la demande de l’une des Parties sur tous problèmes, 
difficultés ou sujets de préoccupation qui pourraient surgir au cours de l’application et de la 
mise en œuvre du présent Mémorandum.

3. Tout différend entre les Parties découlant de la mise en œuvre du Mémorandum 
ou s’y rapportant sera réglé par voie de consultation entre le Procureur adjoint et le Sous- 
Secrétaire général aux opérations de maintien de la paix. Si un différend ne peut être réglé 
par voie de consultation, il sera soumis pour règlement au Procureur et au Secrétaire gé-
néral adjoint aux opérations de maintien de la paix.

Article 22. Indemnité

1. Chaque Partie assumera, à ses frais et dépens, la responsabilité de tout règlement, 
et indemnisera, défendra et mettra hors de cause l’autre Partie, ses fonctionnaires, agents 
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et employés en cas d’actions, de poursuites, de réclamations, de demandes, de pertes et de 
responsabilité de quelque nature que ce soit, notamment tous les frais de justice, les hono-
raires d’avocat, le versement des montants à régler, les dommages-intérêts et tous les autres 
frais et dépens connexes (la « responsabilité »), engagées par ses fonctionnaires, agents ou 
employés, découlant directement ou indirectement de la mise en œuvre du présent Mémo-
randum, ou s’y rapportant, à moins que la responsabilité résulte d’une négligence grave ou 
d’une faute intentionnelle de l’autre Partie ou de ses fonctionnaires, agents ou employés.

2. La Cour s’engage à défendre et mettre hors de cause l’Organisation, y compris 
l’ONUCI, ses fonctionnaires, agents et employés, notamment à prendre en charge les frais 
et dépens de justice, les honoraires d’avocat, le coût des règlements amiables et les dom-
mages-intérêts, au cas où ils seraient mis en cause dans des actions en justice, réclama-
tions, demandes, pertes ou actions en responsabilité de quelque sorte (la « responsabilité »), 
intentées par des tiers, y compris, mais sans s’y limiter, des invités du Bureau du Procureur, 
des témoins, des victimes, des suspects et des personnes accusées, reconnues coupables ou 
condamnées ou autres tiers, découlant directement ou indirectement de la mise en œuvre 
du présent Mémorandum, ou s’y rapportant, à moins que la responsabilité résulte d’une 
négligence grave ou d’une faute intentionnelle de l’Organisation des Nations Unies, y com-
pris l’ONUCI, de ses fonctionnaires, agents ou employés.

Chapitre VI. Dispositions diverses et finales

Article 23. Assistance à l’ONUCI

Le présent Mémorandum ne s’applique pas aux activités que le Procureur pourrait 
entreprendre, à la demande du Représentant spécial du Secrétaire général pour la Côte 
d’Ivoire, afin d’aider l’ONUCI dans la conduite de ses enquêtes sur une question ou un inci-
dent particulier. Les conditions régissant une telle assistance feront l’objet d’arrangements 
distincts entre le Procureur et l’ONUCI.

Article 24. Dispositions finales

1. Le présent Mémorandum d’accord entrera en vigueur à la date de sa signature par 
les Parties.

2. Il demeurera en vigueur indéfiniment, nonobstant la cessation éventuelle du 
mandat de l’ONUCI.

3. Il pourra faire l’objet de modifications ou d’amendements par accord écrit entre 
les Parties.

4. Les annexes au Mémorandum font partie intégrante de celui-ci*.

* Les annexes ne sont pas reproduites ici. Pour le texte des annexes, voir Nations Unies, Recueil des 
Traités, n° II-1358.
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En foi de quoi, les représentants dûment autorisés des Parties ont apposé leur signature.

Pour l’Organisation des Nations Unies : 
Le Secrétaire général adjoint aux opérations de maintien de la paix, 

(Signé) Hervé Ladsous 
Date : 23 janvier 2012

La Secrétaire générale adjointe à l’appui aux missions, 
(Signé) Susana Malcorra 

Date : 23 janvier 2012

Pour le Bureau du Procureur : 
Le Procureur, 

(Signé) Luis Moreno-Ocampo 
Date : 20 janvier 2012

4. Programme des Nations Unies pour le développement

a) Accord entre la République de Nauru et le Programme des Nations Unies 
pour le développement. Suva, 3 février 2012*

Considérant que l’Assemblée générale des Nations Unies a créé le Programme des Na-
tions Unies pour le développement (ci-après dénommé «  le PNUD  »), afin d’appuyer et 
d’étayer les efforts nationaux accomplis par les pays en développement pour résoudre les 
problèmes les plus importants de leur développement économique, de favoriser le progrès 
social et d’instaurer de meilleures conditions de vie, 

Considérant que le Gouvernement de la République de Nauru (ci-après dénommé « le 
Gouvernement ») souhaite obtenir l’assistance du PNUD dans l’intérêt de son peuple, 

Le Gouvernement et le Programme des Nations Unies pour le développement (ci-après 
dénommés « les Parties ») ont conclu le présent Accord dans un esprit d’amicale coopéra-
tion.

Article premier. Champ d’application de l’Accord

1. Le présent Accord énonce les conditions de base dans lesquelles le PNUD et ses 
agents d’exécution aideront le Gouvernement à mener à bien ses projets de développement, 
et dans lesquelles lesdits projets bénéficieront de l’assistance du PNUD. L’Accord s’appli-
quera à l’ensemble de l’assistance que le PNUD fournit à ce titre, ainsi qu’aux descriptifs de 
projets ou autres instruments (ci-après dénommés « descriptifs de projets ») que les Parties 
pourront mettre au point d’un commun accord pour définir plus précisément les modalités 
de cette assistance, et les responsabilités incombant respectivement aux Parties et à l’agent 
d’exécution au regard desdits projets dans le cadre du présent Accord.

2. Le PNUD fournira une assistance au titre du présent Accord exclusivement sur la 
base de demandes présentées par le Gouvernement et approuvées par le PNUD. Cette as-
sistance sera mise à la disposition du Gouvernement ou de tout organisme éventuellement 

* Entré en vigueur le 3 février 2012 par signature, conformément aux dispositions de l’article XIII.
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désigné par lui. Elle sera régie, tant pour ce qui est de sa fourniture que de son utilisation, 
par les résolutions et décisions pertinentes des organes compétents du PNUD, sous réserve 
que ce dernier dispose des fonds nécessaires.

Article II. Formes de l’assistance

1. L’assistance éventuellement apportée au Gouvernement par le PNUD pourra no-
tamment prendre les formes suivantes : 

a) Services d’experts-conseils et de consultants, y compris les firmes et organismes 
de consultants, désignés par le PNUD ou l’agent d’exécution et responsables devant eux;

b) Services d’experts hors siège choisis par l’agent d’exécution pour exercer des fonc-
tions d’exécution, de direction ou d’administration, en tant que fonctionnaires du Gouver-
nement ou employés des organismes éventuellement désignés par celui-ci, conformément 
au paragraphe 2 de l’article premier;

c) Services de Volontaires des Nations Unies (ci-après dénommés «  les Volon-
taires »);

d) Matériel et fournitures qu’il est difficile de se procurer dans le pays, tels que conve-
nus par le Gouvernement et énumérés dans le descriptif de projet visé;

e) Séminaires, programmes de formation, projets de démonstration, groupes de tra-
vail d’experts et activités connexes;

f) Bourses d’études et de perfectionnement ou arrangements similaires, permettant à 
des candidats désignés par le Gouvernement et agréés par l’agent d’exécution d’étudier ou 
de recevoir une formation professionnelle;

g) Toute autre forme d’assistance dont peuvent convenir le Gouvernement et le 
PNUD.

2. Le Gouvernement présentera ses demandes d’assistance au PNUD par l’intermé-
diaire du représentant résident du PNUD dans le pays (voir alinéa a du paragraphe 4 du 
pré sent article), sous la forme et suivant les procédures définies par le PNUD. Le Gouver-
nement fournira au PNUD toutes les facilités et toutes les informations voulues pour l’éva-
luation des demandes, en lui indiquant notamment ses intentions quant au suivi des projets 
d’investissement.

3. Le PNUD pourra fournir son assistance au Gouvernement soit directement avec 
les concours extérieurs qu’il jugera appropriés, soit par l’intermédiaire d’un agent d’exécu-
tion, qui sera principalement responsable de la mise en œuvre de l’assistance du PNUD 
pour le projet et aura, à cette fin, le statut d’entrepreneur indépendant. Lorsque le PNUD 
fournira directement une assistance au Gouvernement, l’expression « agent d’exécution », 
telle qu’elle est utilisée dans le présent Accord, s’entendra du PNUD, à moins que le contexte 
ne s’y oppose manifestement.

4. a) Le PNUD pourra avoir dans le pays une mission permanente, dirigée par un 
représentant résident, pour le représenter sur place et assurer à titre principal la communi-
cation avec le Gouvernement pour toutes les questions relatives au Programme. Le repré-
sentant résident sera responsable au nom de l’Administrateur du PNUD, pleinement et en 
dernier ressort, de tous les aspects du programme du PNUD dans le pays et remplira les 
fonctions de chef de file à l’égard des représentants des autres organismes des Nations Unies 
éventuellement en place dans le pays, compte tenu des qualifications professionnelles de ces 
derniers et de leurs relations avec les organes gouvernementaux intéressés. Le représentant 
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résident assurera au nom du Programme la liaison avec les organes gouvernementaux inté-
ressés, y compris l’organisme gouvernemental chargé de coordonner l’assistance extérieure, 
et il informera le Gouvernement des principes, critères et procédures du PNUD et des au-
tres programmes pertinents des Nations Unies. Il aidera le Gouvernement, le cas échéant, 
à établir les demandes de programmes et de projets à réaliser dans le pays ainsi que les 
propositions de modification desdits programmes ou projets; il assurera comme il convient 
la coordination de l’ensemble de l’assistance que le PNUD fournira par l’intermédiaire de 
divers agents d’exécution ou de ses propres consultants; il aidera le Gouvernement, le cas 
échéant, à coordonner les activités du PNUD avec les programmes nationaux, bilatéraux et 
multilatéraux réalisés dans le pays et il remplira toutes les autres fonctions que l’Administra-
teur ou un agent d’exécution pourront lui confier;

b) La mission du PNUD dans le pays sera dotée du personnel additionnel que le 
PNUD jugera utile pour en assurer le bon fonctionnement. Le PNUD fera connaître au 
Gouvernement, en temps opportun, les noms des membres du personnel de la mission et 
des membres de leur famille, ainsi que toute modification de leur situation.

Article III. Exécution des projets

1. Le Gouvernement demeurera responsable de ses projets de développement qui bé-
néficient de l’assistance du PNUD et de la réalisation de leurs objectifs, ainsi qu’ils sont dé-
taillés dans les descriptifs de projets, et il exécutera les parties de ces projets éventuellement 
pré cisés dans le présent Accord ou dans lesdits descriptifs. Le PNUD s’engage à compléter 
et à prolonger la participation du Gouvernement à ces projets en lui fournissant l’assistance 
prévue dans le présent Accord et dans les plans de travail inclus dans les descriptifs de 
projets et en l’aidant à réaliser ses intentions en matière de suivi des investissements. Le 
Gouvernement communiquera au PNUD le nom de l’organisme coopérateur officiel direc-
tement chargé de la participation gouvernementale à chaque projet bénéficiant de l’assis-
tance du PNUD. Nonobstant la responsabilité générale qui incombe au Gouvernement en 
ce qui concerne ses projets, les Parties pourront convenir qu’un agent d’exécution aura la 
responsabilité au premier chef de l’exécution d’un projet en concertation et en accord avec 
l’organisme coopérateur, et tous les arrangements à cet effet seront stipulés dans le projet 
du plan de travail faisant partie du descriptif de projet, ainsi que tous les arrangements pré-
vus, le cas échéant, pour déléguer cette responsabilité, au cours de l’exécution du projet, au 
Gouvernement ou à une entité désignée par lui. Les descriptifs de projets seront préparés 
conjointement et exécutés par les deux Parties.

2. Le PNUD et l’agent d’exécution ne seront tenus de s’acquitter de leurs responsa-
bilités au regard du projet que si le Gouvernement a lui-même satisfait à toutes les obliga-
tions préalables dont l’accomplissement aura été jugé d’un commun accord nécessaire ou 
utile pour que le PNUD prête son assistance pour la réalisation de ce projet. Si le PNUD 
a commencé à apporter son assistance avant que le Gouvernement n’ait satisfait auxdites 
obligations préalables, il pourra, à sa discrétion, y mettre fin ou la suspendre sans préavis.

3. Tout accord conclu entre le Gouvernement et un agent d’exécution au sujet de l’exé-
cution d’un projet bénéficiant de l’assistance du PNUD ou conclu entre le Gouvernement et 
un expert hors siège sera soumis aux dispositions du présent Accord.

4. L’organisme coopérateur affecte à chaque projet, selon qu’il conviendra et en 
concer tation avec l’agent d’exécution, un directeur à plein temps qui s’acquittera des tâches 
que lui confiera l’organisme coopérateur. L’agent d’exécution désignera, selon qu’il convien-
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dra et en concertation avec le Gouvernement, un conseiller technique principal ou un coor-
donnateur de projet qui supervisera sur place la participation de cet agent et sera respon-
sable devant lui. Le conseiller ou le coordonnateur supervisera et coordonnera les activités 
des experts et autres membres du personnel de l’agent d’exécution et il sera responsable de 
la formation en cours d’emploi du personnel national de contrepartie. Il sera responsable 
de la gestion et de l’utilisation efficace de tous apports financés par le PNUD, y compris du 
matériel fourni aux fins du projet.

5. Dans l’exercice de leurs fonctions, les experts-conseils, les consultants et les Volon-
taires agiront en concertation étroite avec le Gouvernement et avec les personnes ou orga-
nismes désignés par celui-ci, et ils se conformeront aux directives du Gouvernement qui 
pourront être applicables eu égard à la nature de leurs fonctions et de l’assistance à fournir, 
et dont le PNUD, l’agent d’exécution et le Gouvernement pourront être convenus d’un com-
mun accord. Les experts hors siège ne seront responsables que devant le Gouvernement ou 
l’organisme auquel ils seront affectés et ils en relèveront exclusivement, mais ils ne seront 
pas tenus d’exercer des fonctions incompatibles avec leur statut international ou avec les 
buts du PNUD ou de l’agent d’exécution. Le Gouvernement s’engage à faire coïncider la date 
d’entrée en fonctions de tout expert hors siège avec la date d’entrée en vigueur de son contrat 
avec l’agent d’exécution.

6. Les boursiers seront choisis par l’agent d’exécution. Les bourses seront adminis-
trées conformément aux principes et pratiques de cet agent en la matière.

7. Le PNUD restera propriétaire du matériel technique et autre, ainsi que des maté-
riaux, fournitures et autres biens financés ou fournis par lui, sauf s’il les cède au Gouverne-
ment ou à un organisme désigné par lui, à des conditions fixées d’un commun accord par le 
Gouvernement et le PNUD.

8. Le PNUD restera propriétaire des brevets, droits d’auteur et autres droits de même 
nature afférents aux découvertes ou travaux résultant de l’assistance fournie par lui au titre 
du présent Accord. À moins qu’il n’en soit convenu autrement par les Parties dans chaque 
cas particulier, le Gouvernement aura le droit d’utiliser ces découvertes ou ces travaux dans 
le pays sans avoir à acquitter de redevances ni d’autres droits similaires.

Article IV. Renseignements relatifs aux projets

1. Le Gouvernement fournira au PNUD tous les rapports, cartes, comptes, livres, 
états, documents et autres renseignements pertinents que ce dernier pourra lui demander 
concernant les projets bénéficiant de l’assistance du PNUD, leur exécution, la mesure dans 
laquelle ils demeurent viables et opportuns, ou encore si le Gouvernement se conforme aux 
obligations qui lui incombent au titre du présent Accord ou du descriptif de projet.

2. Le PNUD s’engage à tenir le Gouvernement au courant de la marche de ses acti-
vités d’assistance au titre du présent Accord. Chacune des Parties aura le droit, à tout mo-
ment, de s’informer de visu de l’état d’avancement des opérations menées au titre des projets 
bénéficiant de l’assistance du PNUD.

3. Après l’achèvement d’un projet bénéficiant de l’aide du PNUD, le Gouvernement 
fournira à celui-ci, sur sa demande, des renseignements sur les avantages tirés du projet et 
sur les activités menées pour en atteindre les objectifs, y compris toutes les données néces-
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saires ou utiles pour l’évaluation du projet ou de l’assistance du PNUD; à cette fin, le Gou-
vernement consultera le PNUD et l’autorisera à s’informer de visu de la situation.

4. Tout renseignement ou tout document que le Gouvernement est tenu de fournir au 
PNUD en vertu du présent article est également communiqué par lui à l’agent d’exécution 
sur la demande de ce dernier.

5. Les Parties se consulteront sur l’opportunité de publier des renseignements rela-
tifs aux projets bénéficiant de l’assistance du PNUD ou aux avantages retirés de ces projets. 
Toutefois, s’il s’agit de projets d’investissement, le PNUD pourra communiquer les rensei-
gnements pertinents à des investisseurs éventuels, à moins que le Gouvernement ne lui 
demande, par écrit, de limiter la publication de renseignements sur le projet.

Article V. Participation et contribution du Gouvernement à l’exécution des projets

1. Pour s’acquitter de son obligation de participer et de coopérer en vertu du pré-
sent Accord à l’exécution des projets bénéficiant de l’assistance du PNUD, le Gouvernement 
fournira les contributions en nature suivantes dans la mesure où elles sont prévues dans les 
descriptifs de projets : 

a) Services de professionnels locaux et autre personnel de contrepartie, notamment 
d’homologues nationaux des experts hors siège;

b) Terrains, bâtiments, moyens de formation et autres disponibles ou produits dans 
le pays;

c) Matériel, matériaux et fournitures disponibles ou produits dans le pays.
2. Chaque fois que l’assistance du PNUD comprendra la fourniture de matériel au 

Gou vernement, ce dernier prendra à sa charge les frais de dédouanement dudit matériel, 
les frais de son transport du point d’entrée dans le pays au lieu d’exécution du projet, les 
frais accessoires de manutention ou d’entreposage et autres frais connexes, ainsi que les frais 
d’as surance du matériel après sa livraison sur le lieu d’exécution du projet et les frais de son 
ins tallation et de son entretien. Le Gouvernement prendra à sa charge toute perte ou tout 
dommage après la livraison sur le lieu d’exécution. Le PNUD n’assumera aucune responsa-
bilité à cet égard.

3. Le Gouvernement prendra également à sa charge la rémunération des stagiaires et 
celle des boursiers pendant la durée de leur bourse. La rémunération des autres stagiaires et 
boursiers sera à la charge du PNUD en dehors du budget du projet.

4. Le Gouvernement versera ou fera verser au PNUD ou à l’agent d’exécution, dans la 
mesure spécifiée dans le budget du projet du descriptif de projet, les montants correspon-
dant aux postes énumérés au paragraphe 1 ci-dessus; l’agent d’exécution se procurera alors 
les biens ou services nécessaires et rendra compte annuellement au PNUD des prélève-
ments pour frais effectués sur les montants versés en application de la présente disposition.

5. Les montants à verser au PNUD en vertu du paragraphe précédent seront déposés 
sur un compte désigné à cet effet par le Secrétaire général de l’Organisation des Nations 
Unies et géré conformément aux règles de gestion financière du PNUD en la matière.

6. Le coût des postes constitutifs de la contribution du Gouvernement au projet et les 
montants à verser par le Gouvernement en application du présent article et spécifiés dans 
les budgets des projets seront considérés comme des estimations fondées sur les meilleures 
informations disponibles au moment de l’établissement des budgets des projets. Les mon-
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tants en question seront ajustés lorsqu’il le faudra pour prendre en compte le coût réel des 
biens achetés ou des services loués par la suite.

7. Le Gouvernement procédera sur le site de chaque projet à la signalisation appro-
priée pour marquer qu’il s’agit d’un projet bénéficiant de l’assistance du PNUD et de l’agent 
d’exécution.

Article VI. Contribution statutaire aux dépenses du programme 
et autres frais à acquitter en monnaie locale

1. Outre la contribution visée à l’article  V ci-dessus, le Gouvernement aidera le 
PNUD à lui prêter assistance en acquittant ou en faisant acquitter les dépenses locales sur 
les postes ci-après, à concurrence des montants spécifiés dans le descriptif de projet corres-
pondant ou fixés par ailleurs pour le PNUD, conformément aux décisions pertinentes de 
ses organes exécutifs : 

a) Frais locaux de subsistance des experts-conseils et des consultants affectés à des 
projets dans le pays;

b) Services de personnel local d’administration et de secrétariat, y compris les secré-
taires et commis, les interprètes et traducteurs et le personnel auxiliaire nécessaire;

c) Transport du personnel dans le pays;

d) Services postaux et de télécommunication à usage officiel.

2. Le Gouvernement versera directement aussi à chaque expert hors siège les ré-
munérations, indemnités et autres émoluments que percevrait l’un des ressortissants du 
pays affecté au même poste. Il lui accordera les congés annuels et congés de maladie que 
l’agent d’exécution accorde à ses propres fonctionnaires et fera en sorte qu’il puisse prendre 
le congé dans les foyers stipulé dans le contrat conclu avec l’agent d’exécution. Si le Gou-
vernement prend l’initiative de mettre fin à l’engagement de l’expert dans des circonstances 
telles que, vu le contrat passé par lui avec l’expert, l’agent d’exécution soit tenu de lui verser 
une indemnité, le Gouvernement prendra à sa charge le montant de l’indemnité équivalant 
à celui qu’il devrait verser à l’un de ses fonctionnaires ou employés de même rang pour un 
licenciement décidé dans les mêmes circonstances.

3. Le Gouvernement s’engage à fournir en nature les facilités et services locaux sui-
vants :

a) Les bureaux et autres locaux nécessaires;

b) Des infrastructures et des services médicaux pour le personnel international com-
parables à ceux dont disposent les fonctionnaires nationaux;

c) Des logements simples mais adéquatement meublés pour les volontaires;

d) Une assistance pour la recherche de logements convenables destinés au personnel 
international et la fourniture de tels logements aux experts hors siège, dans les mêmes 
conditions que ceux fournis aux fonctionnaires nationaux de rang comparable.

4. Le Gouvernement contribuera également aux frais du maintien de la mission du 
PNUD dans le pays en versant tous les ans au PNUD un montant forfaitaire à fixer d’un 
commun accord par les Parties au titre des postes ci-après : 
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a) Bureau adéquat, y compris le matériel et les fournitures, pour abriter le siège local 
du PNUD dans le pays;

b) Personnel local de secrétariat et de bureau, interprètes, traducteurs et autres auxi-
liaires;

c) Transport lors de leurs déplacements officiels du représentant résident et de ses 
collaborateurs dans le pays;

d) Services postaux et de télécommunication nécessaires à usage officiel;

e) Frais de subsistance du représentant résident et de ses collaborateurs lorsqu’ils 
sont en déplacement officiel dans le pays.

5. Le Gouvernement aura la faculté de fournir en nature s’il le souhaite les prestations 
visées au paragraphe 4 ci-dessus, à l’exception de celles visées aux alinéas b et e.

6. Les montants à verser en vertu des dispositions du présent article, à l’exception 
de ceux visés au paragraphe 2, le seront par le Gouvernement et seront gérés par le PNUD 
conformément au paragraphe 5 de l’article V.

Article VII. Relation entre l’assistance du PNUD et l’assistance d’autres sources

Si l’une d’elles obtient, en vue de l’exécution d’un projet, une assistance d’autres sources, 
les Parties se concerteront et consulteront l’agent d’exécution afin d’assurer la coordination 
et la bonne utilisation de tous les concours reçus par le Gouvernement. Les arrangements 
éventuellement conclus par le Gouvernement avec d’autres organismes qui lui prêteraient 
leur concours pour l’exécution d’un projet n’influeront en rien sur les obligations qui lui 
incombent en vertu du présent Accord.

Article VIII. Utilisation de l’assistance 

Le Gouvernement ne ménagera aucun effort pour tirer le meilleur parti possible de 
l’assistance du PNUD, qu’il devra utiliser aux fins prévues. Sans préjudice de cette prescrip-
tion de portée générale, le Gouvernement prendra les dispositions à cet effet indiquées dans 
chaque descriptif de projet.

Article IX. Privilèges et immunités

1. Le Gouvernement appliquera à l’Organisation des Nations Unies et à ses orga-
nismes, y compris le PNUD et les organes subsidiaires de l’ONU faisant office d’agents d’exé-
cution du PNUD, ainsi qu’à leurs biens, fonds et avoirs et à leurs fonctionnaires, y compris 
le représentant résident et les autres membres de la mission du PNUD dans le pays, les dis-
positions de la Convention sur les privilèges et immunités des Nations Unies.

2. Le Gouvernement appliquera à chaque institution spécialisée faisant office d’agent 
d’exécution, à ses biens, fonds et avoirs et à ses fonctionnaires, les dispositions de la Conven-
tion sur les privilèges et immunités des institutions spécialisées, y compris celles de ses an-
nexes qui sont applicables à l’institution considérée. Si l’Agence internationale de l’énergie 
atomique (AIEA) fait office d’agent d’exécution, le Gouvernement appliquera à ses fonds, 



 Chapitre II 105

biens et avoirs, ainsi qu’à ses fonctionnaires et experts, les dispositions de l’Accord sur les 
privilèges et immunités de l’AIEA.

3. Les membres de la mission du PNUD dans le pays se verront accorder tous les pri-
vilèges et immunités éventuellement nécessaires pour permettre à la mission de s’acquitter 
effectivement de ses fonctions.

4. a) Sauf décision contraire des Parties consignée dans un descriptif de projet, le 
Gouvernement accordera à toutes les personnes, hormis les ressortissants du Gouverne-
ment employés localement et le personnel recruté localement, qui assurent des prestations 
pour le compte du PNUD, d’une institution spécialisée ou de l’AIEA et auxquelles ne s’ap-
pliquent pas les paragraphes 1 et 2 ci-dessus, les privilèges et immunités conférés aux fonc-
tionnaires de l’Organisation des Nations Unies, de l’institution spécialisée intéressée ou de 
l’AIEA en vertu, respectivement, de l’article 18 de la Convention sur les privilèges et immu-
nités des Nations Unies, de l’article 19 de la Convention sur les privilèges et immunités des 
institutions spécialisées ou de l’article 18 de l’Accord relatif aux privilèges et immunités de 
l’AIEA;

b) Aux fins de l’application des textes relatifs aux privilèges et immunités cités ci-
dessus dans le présent article :
 i) Toutes les pièces et tous les documents relatifs à un projet et qui seront en 

possession ou sous le contrôle de personnes visées à l’alinéa a du paragra-
phe 4 ci-dessus seront considérés, selon le cas, comme propriété de l’Organi-
sation des Nations Unies, de l’institution spécialisée intéressée ou de l’AIEA;

 ii) Les matériels, matériaux et fournitures importés, achetés ou loués dans le 
pays par ces personnes aux fins d’un projet seront considérés comme pro-
priété de l’Organisation des Nations Unies ou, selon le cas, de l’institution 
spécialisée considérée ou de l’AIEA.

5. L’expression « personnes qui assurent des prestations », au sens des articles IX, X 
et XIII du présent Accord, s’entend notamment des experts hors siège, des Volontaires, des 
consultants et des personnes morales ou physiques ainsi que de leurs employés. Elle s’entend 
des organisations ou entreprises publiques ou non gouvernementales auxquelles le PNUD 
fera éventuellement appel en tant qu’agents d’exécution ou à un autre titre aux fins d’assurer 
l’assistance du PNUD à un projet ou d’y contribuer, ainsi que leurs employés. Aucune dis-
position du présent Accord ne sera interprétée comme limitant les privilèges, immunités ou 
facilités accordés en vertu d’un autre instrument auxdites organisations ou à leurs employés.

Article X. Facilités accordées aux fins de l’assistance du PNUD

1. Le Gouvernement prendra toutes les mesures qui seraient nécessaires pour exemp-
ter le PNUD, les agents d’exécution, leurs experts et les autres personnes qui assurent des 
prestations pour leur compte de l’application de règlements ou d’autres dispositions d’ordre 
juridique qui risqueraient de mettre obstacle à des activités au titre du présent Accord, et 
il leur accordera toutes les autres facilités voulues pour donner rapidement et efficacement 
effet à l’assistance du PNUD. Il leur accordera notamment les droits et facilités ci-après : 

a) Admission rapide des experts et autres personnes assurant des prestations pour le 
compte du PNUD ou d’un agent d’exécution;

b) Délivrance rapide et sans frais des visas, permis et autorisations nécessaires;
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c) Accès aux lieux de travail et tous les droits de passage nécessaires;
d) Liberté de circulation pour entrer dans le pays, pour en sortir et pour s’y déplacer, 

dans la mesure nécessaire pour donner effet comme il convient à l’assistance du PNUD;
e) Taux de change légal le plus favorable;
f) Toutes les autorisations nécessaires pour l’importation et la réexportation des ma-

tériels, matériaux et fournitures;
g) Toutes les autorisations nécessaires pour l’importation et la réexportation des 

biens des fonctionnaires du PNUD, de ses agents d’exécution et des autres personnes assu-
rant des prestations pour leur compte, destinés à la consommation ou à l’usage personnel 
des intéressés;

h) Dédouanement dans les meilleurs délais des biens visés aux alinéas f et g ci-dessus.
2. Comme l’assistance fournie en vertu du présent Accord est conçue dans l’intérêt du 

Gouvernement et du peuple de la République de Nauru, le Gouvernement supportera tous 
les risques afférents aux opérations menées en vertu du présent Accord. Il répondra aux ré-
clamations éventuellement formulées par des tiers contre le PNUD, un agent d’exécution, 
des membres de leur personnel ou d’autres personnes qui assurent des prestations pour leur 
compte; il mettra les intéressés à couvert des réclamations ou des actions en responsabilité 
résultant d’opérations menées en vertu du présent Accord. Les dispositions qui précèdent ne 
s’appliqueront pas si les Parties et l’agent d’exécution reconnaissent que la responsabilité ou 
la réclamation résulte d’une négligence grave ou d’une faute intentionnelle des personnes 
concernées.

Article XI. Suspension ou fin de l’assistance

1. Par notification écrite adressée au Gouvernement et à l’agent d’exécution, le PNUD 
pourra suspendre son assistance à un projet s’il vient à se produire une situation qui, à son 
avis, entrave ou risque d’entraver l’exécution du projet ou la réalisation de ses objectifs. Dans 
ladite notification ou dans une notification ultérieure, il sera loisible au PNUD d’indiquer 
les conditions dans lesquelles il sera disposé à reprendre son assistance au projet. Celle-ci 
restera suspendue jusqu’à ce que lesdites conditions soient acceptées par le Gouvernement 
et que le PNUD ait signifié au Gouvernement et à l’agent d’exécution qu’il est disposé à re-
prendre l’assistance.

2. Si une situation du type visé au paragraphe 1 ci-dessus persiste durant 14  jours 
après la notification signifiée par le PNUD au Gouvernement et à l’agent d’exécution de 
cette situation et de la suspension de son assistance, le PNUD aura, à tout moment, et aussi 
longtemps que la situation persistera, la faculté de mettre fin à son assistance au projet par 
notification écrite signifiée au Gouvernement et à l’agent d’exécution.

3. Les dispositions du présent article s’entendent sans préjudice des autres droits ou 
recours dont le PNUD pourra se prévaloir en l’occurrence, que ce soit en vertu des principes 
généraux du droit ou autrement.

Article XII. Règlement des différends

1. Tout différend entre le PNUD et le Gouvernement découlant du présent Accord ou 
s’y rapportant qui ne peut être réglé par voie de négociations ou par un autre mode convenu 
de règlement sera soumis à l’arbitrage à la demande de l’une des Parties. Chacune des Par-
ties désignera un arbitre et les deux arbitres ainsi désignés en nommeront un troisième, qui 
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fera office de président. Si, dans les 30 jours suivant la demande d’arbitrage, l’une des Parties 
n’a pas désigné d’arbitre ou si, dans les 15 jours suivant la nomination des deux arbitres, le 
troisième arbitre n’a pas été désigné, l’une des Parties pourra demander au Président de la 
Cour internationale de Justice de désigner un arbitre. La procédure d’arbitrage sera arrêtée 
par les arbitres et les frais de l’arbitrage seront à la charge des Parties, à raison de la propor-
tion fixée par les arbitres. La sentence arbitrale sera motivée et sera acceptée par les Parties 
comme le règlement définitif du différend.

2. Tout différend entre le Gouvernement et un expert hors siège découlant des condi-
tions d’emploi de l’expert au gouvernement ou s’y rapportant pourra être soumis soit par le 
Gouvernement, soit par l’expert, à l’agent d’exécution qui aura prêté les services de l’expert et 
l’agent d’exécution usera de ses bons offices pour aider les Parties à arriver à un règlement. 
Si le différend ne peut être réglé dans ces conditions ou par un autre mode convenu de rè-
glement, la question sera soumise à l’arbitrage à la demande de l’une des Parties, conformé-
ment aux dispositions énoncées au paragraphe 1 du présent article, si ce n’est que l’arbitre 
qui n’aura pas été désigné par l’une des Parties ou par les arbitres des Parties sera désigné par 
le secrétaire général de la Cour permanente d’arbitrage.

Article XIII. Dispositions générales

1. Le présent Accord entrera en vigueur dès sa signature et le demeurera tant qu’il 
n’aura pas été dénoncé conformément au paragraphe 3 ci-après. Lors de son entrée en vi-
gueur, le présent Accord remplacera les accords existants concernant l’assistance fournie au 
Gouvernement à l’aide des ressources du PNUD et le bureau du PNUD dans le pays, et il 
s’appliquera à toute assistance fournie au Gouvernement et au bureau du PNUD établi dans 
le pays en vertu des dispositions des accords ainsi remplacés.

2. Le présent Accord pourra être modifié par accord écrit entre les Parties. Les ques-
tions non expressément prévues dans le présent Accord seront réglées par les Parties con-
formément aux résolutions et décisions pertinentes des organes compétents des Nations 
Unies. Chacune des Parties examinera attentivement et favorablement les propositions for-
mulées par l’autre en application du présent paragraphe.

3. Le présent Accord pourra être dénoncé par l’une ou l’autre des Parties moyennant 
notification adressée à l’autre par écrit et il cessera de produire ses effets 60 jours après la 
réception de ladite notification.

4. Les obligations assumées par les Parties en vertu des articles IV (Renseignements 
relatifs aux projets) et VIII (Utilisation de l’assistance fournie) subsisteront après l’expira-
tion ou la dénonciation du présent Accord. Les obligations assumées par le Gouvernement 
en vertu des articles IX (Privilèges et immunités), X (Facilités accordées aux fins de la mise 
en œuvre de l’assistance du PNUD) et XII (Règlement des différends) du présent Accord 
subsisteront après l’expiration ou la dénonciation dudit Accord dans la mesure nécessaire 
pour permettre de procéder méthodiquement au rapatriement du personnel, des fonds et 
des biens du PNUD et de tout agent d’exécution ou de toute personne assurant des presta-
tions pour leur compte en vertu du présent Accord.

En foi de quoi, les soussignés, représentants dûment autorisés du Programme des Na-
tions Unies pour le développement, d’une part, et du Gouvernement, d’autre part, ont, au 
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nom des Parties, signé le présent Accord en deux exemplaires établis en langue anglaise, à 
Suva (Fidji) le 3 février 2012.

Pour le Programme des Nations Unies pour le développement : 
Le Représentant résident du PNUD, 

Bureau multinational du PNUD basé à Fidji pour les États fédérés de Micronésie, Fidji, 
Kiribati, les Îles Marshall, les Îles Salomon, Nauru, Palaos, Tonga, Tuvalu et Vanuatu, 

(Signé) Knut Ostby

Pour le Gouvernement de la République de Nauru : 
Le Président de la République de Nauru, 

(Signé) Sprent Dabwido

b) Accord entre la République de Singapour et le Programme des Nations Unies 
pour le développement relatif à la création du Global Centre  
for Public Service Excellence. New York, 25 septembre 2012*

Le Gouvernement de la République de Singapour (ci-après dénommé « le Gouverne-
ment »), représenté par le Ministère des affaires étrangères, et le Programme des Nations 
Unies pour le développement (ci-après dénommé « PNUD »), ci-après dénommés au sin-
gulier « Partie » et collectivement « Parties », 

Désireux d’instaurer des conditions propices à la création et à l’exploitation d’un centre 
mondial d’excellence de service public du PNUD (ci-après dénommé « Centre » ou « Bu-
reau ») en République de Singapour, 

Souhaitant, à cet égard, affirmer le statut juridique du Bureau en République de Sin-
gapour, ainsi que les engagements du PNUD et du Gouvernement à l’égard du Bureau, 

Les Parties ont conclu le présent Accord dans un esprit de coopération amicale.

Article premier. Définitions

Aux fins du présent Accord : 
a) L’expression « pays hôte » désigne la République de Singapour;
b) L’expression « chef du Bureau » désigne le fonctionnaire responsable du Bureau;
c) L’expression « fonctionnaires du Bureau » désigne tous les fonctionnaires des Na-

tions Unies, au sens de l’Article  97 de la Charte des Nations Unies, dont l’emploi et la 
relation contractuelle sont définis dans une lettre de nomination, sous réserve des règle-
ments promulgués par l’Assemblée générale en vertu du paragraphe 1 de l’Article 101 de la 
Charte, affectés au service du Bureau, à l’exception de ceux qui sont recrutés localement et 
rémunérés à l’heure, ainsi qu’il est prévu dans la résolution 76 (1) de l’Assemblée générale 
des Nations Unies du 7 décembre 1946;

d) L’expression «  prestataires de services  » désigne les personnes engagées par le 
PNUD pour fournir au Bureau des services de secrétariat et de gestion des ressources hu-
maines, des services financiers, informatiques et autres services d’appui administratif;

* Entré en vigueur le 25  septembre 2012 par signature, conformément aux dispositions de l’arti-
cle XXVI.
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e) L’expression «  Convention générale  » désigne la Convention sur les privilèges 
et immunités des Nations Unies, adoptée par l’Assemblée générale des Nations Unies le 
13 février 1946, à laquelle le pays hôte est partie;

f) L’expression « autorités compétentes » désigne les autorités centrales, locales et 
autres conformément à la législation du pays hôte;

g) L’expression « locaux du Bureau » désigne tout bâtiment ou partie de bâtiment 
occupé par le Bureau pour y mener ses activités et comprend les terrains, bâtiments ou 
structures qui peuvent de temps à autre être inclus, conformément au présent Accord ou 
aux accords complémentaires conclus avec le Gouvernement. Tous les autres locaux situés 
dans le pays hôte pouvant être utilisés avec l’assentiment du Gouvernement pour la tenue 
de réunions, séminaires, cours de formation, colloques, ateliers et activités semblables or-
ganisés par le Bureau feront temporairement partie des locaux du Bureau pour la durée de 
ces réunions et activités;

h) L’expression « archives du Bureau » désigne tous les dossiers, la correspondance, 
les documents, les manuscrits, les enregistrements informatiques, les images fixes ou ciné-
matographiques, les films et enregistrements sonores appartenant au Bureau ou détenus 
par lui pour l’exercice de ses fonctions;

i) L’expression « biens du Bureau » désigne tous les biens, y compris les fonds, reve-
nus et autres avoirs appartenant au Bureau ou détenus ou gérés par lui pour l’exercice de 
ses fonctions.

Article II. Création du Bureau

Le Bureau aura son siège dans le pays hôte et servira principalement : 
a) De centre de recherche de pointe puisant dans les meilleurs matériaux de diffé-

rents groupes de réflexion, des universités et des pratiques politiques en cours dans le pays 
hôte et d’autres pays afin de compléter les connaissances existantes du PNUD et sa capacité 
de recherche;

b) De centre de réunion qui maximise la position unique du pays hôte à rassembler 
et relier diverses expériences dans le domaine de la promotion de la coopération Sud-Sud, 
du partage, de l’échange et de la création conjointe. Le rayon d’action et ses réseaux mon-
diaux aideront le Bureau à devenir un centre mondial de partage des connaissances et de 
réflexion politique sur la capacité de développement durable du service public.

Article III. Personnalité juridique

1. Le Bureau possédera une personnalité juridique dans le pays hôte. Il aura la capa-
cité :

a) De contracter;
b) D’acquérir et d’aliéner des biens meubles et immeubles;
c) D’ester en justice.
2. Aux fins du présent Accord, le Bureau sera représenté par le chef du Bureau.

Article IV. Objet et portée de l’Accord

1. Le présent Accord régit le statut des locaux du Bureau, de ses fonctionnaires et des 
prestataires de services dans le pays hôte.
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2. Le présent Accord énonce les arrangements nécessaires au Bureau pour s’acquitter 
efficacement de ses fonctions. Il n’énonce pas les relations et les modalités de l’assistance 
fournie par le PNUD au pays hôte dans le cadre de son mandat.

Article V. Application de la Convention générale

La Convention générale s’appliquera au Bureau, à ses biens et à ses fonctionnaires dans 
le pays hôte.

Article VI. Inviolabilité du Bureau

1. a) Les locaux du Bureau seront inviolables;
b) Aucun agent ou fonctionnaire du pays hôte ou personne exerçant une quelconque 

autorité publique dans le pays hôte ne pourra pénétrer dans les locaux du Bureau pour y 
exercer des fonctions sans le consentement du chef du Bureau et dans des conditions ap-
prouvées par celui-ci. En cas d’incendie ou autre situation d’urgence appelant des mesures 
de protection immédiates, le consentement du chef du Bureau à toute action nécessitant de 
pénétrer dans les locaux sera présumé acquis s’il ne peut être joint à temps;

c) Les locaux et installations du Bureau pourront être utilisés pour la tenue de réu-
nions, séminaires, cours de formation, colloques, ateliers et autres activités connexes orga-
nisés par le Bureau, l’Organisation des Nations Unies ou d’autres organes principaux et 
subsidiaires et institutions spécialisées des Nations Unies;

d) Les locaux du Bureau ne pourront servir de refuge à quiconque tente d’échapper 
à une arrestation ou pour toute autre raison incompatible avec les fonctions du Bureau, 
comme indiqué à l’article II, ou l’objet et la portée du présent Accord, comme indiqué à 
l’article IV.

2. Les archives du Bureau et, d’une manière générale, tous les documents et autres 
matériels mis à sa disposition, lui appartenant ou utilisés par lui, en quelque endroit qu’ils 
se trouvent dans le pays hôte et quel qu’en soit le détenteur seront inviolables.

Article VII. Sécurité et protection

Les autorités compétentes seront chargées d’assurer la sécurité et la protection des lo-
caux du Bureau et de ses fonctionnaires de la même manière qu’elles le font habituellement 
pour les organisations internationales situées à Singapour. Dans le cadre de cette responsa-
bilité, elles seront également chargées d’alerter le Bureau en cas de menace à la sécurité de 
ses locaux et, le cas échéant, de renforcer les patrouilles dans le secteur.

Article VIII. Services publics

1. À la demande du chef du Bureau et dans des conditions non moins favorables que 
celles accordées par le Gouvernement à toute mission étrangère accréditée, les autorités 
compétentes faciliteront l’accès à tous les services publics nécessaires au Bureau, notam-
ment les services d’utilité publique tels que l’eau et l’électricité et les services de communi-
cation.

2. Lorsque les services publics visés au paragraphe 1 ci-dessus sont fournis au Bureau 
par les autorités compétentes ou que le prix de ces services est soumis au contrôle de celles-
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ci, les tarifs de ces services ne dépasseront pas les tarifs comparables les plus bas consentis 
aux missions étrangères accréditées.

3. En cas de force majeure entraînant une interruption totale ou partielle des services 
susmentionnés, il sera accordé au Bureau, aux fins de l’accomplissement de ses fonctions, la 
même priorité que celle accordée aux organismes et organes gouvernementaux essentiels.

4. Les dispositions du présent article ne devront cependant pas faire obstacle à l’ap-
plication raisonnable des règlements en matière d’hygiène et de protection contre l’incendie 
du pays hôte.

Article IX. Moyens de communication

1. Le Bureau jouira, pour ses communications officielles, d’un traitement non moins 
favorable que celui accordé par le pays hôte à tout autre gouvernement, y compris sa mis-
sion diplomatique, en matière de priorités, tarifs et taxes sur le courrier, les câblogrammes, 
les télégrammes, les radiotélégrammes, les téléphotos, les communications téléphoniques 
et autres communications, ainsi qu’en matière de tarifs de presse pour les informations à la 
presse et à la radio.

2. Le Gouvernement assurera l’inviolabilité des communications officielles du Bu-
reau, quels que soient les moyens de communication utilisés, et n’appliquera aucune cen-
sure à ces communications.

3. Le Bureau aura le droit d’utiliser du matériel de communication, y compris des 
liaisons par satellite, de faire usage de codes et d’envoyer et recevoir de la correspondance 
par courrier ou par valises scellées. Les valises devront porter de manière visible l’emblème 
des Nations Unies et ne pourront contenir que des documents ou des articles destinés à des 
fins officielles. Le courrier devra être accompagné d’un certificat délivré par l’Organisation.

Article X. Biens du Bureau

1. Le Bureau et ses biens en quelque endroit qu’ils se trouvent et quel qu’en soit le 
détenteur bénéficieront de l’immunité contre toute forme de procédure légale, sauf dans 
la mesure où, dans certains cas particuliers, l’Organisation y aura renoncé expressément. 
Il est entendu toutefois que la renonciation à l’immunité ne pourra s’étendre à des mesures 
d’exécution.

2. Les biens du Bureau seront exemptés de restrictions, réglementations, contrôles et 
moratoires de quelque nature.

3. Sans être astreint à aucun contrôle, réglementation ou moratoire financier de 
quelque nature, le Bureau pourra : 

a) Détenir et utiliser des fonds, des devises ou des titres négociables de toute nature, 
avoir des comptes en n’importe quelle monnaie et convertir toute devise détenue par lui en 
toute autre monnaie;

b) Transférer librement ses fonds ou ses devises d’un pays dans un autre ou à l’inté-
rieur du pays hôte, à l’Organisation des Nations Unies ou à toute autre institution;

c) Acheter, en échange de toute autre monnaie convertible, la monnaie nationale du 
pays hôte en unités dont le Bureau pourrait avoir besoin pour répondre à ses dépenses dans 
le pays hôte, au taux de change officiel non moins favorable que celui accordé à d’autres 
organisations internationales ou missions diplomatiques dans le pays hôte.
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Article XI. Exonération de taxes, de droits et de restrictions  
à l’importation ou à l’exportation

1. Le Bureau et ses biens jouiront : 
a) De l’exemption de tout impôt direct. Pour éviter toute ambiguïté, l’impôt direct 

incluera la taxe foncière à laquelle sont assujettis les locaux du Bureau;
b) De l’exonération : 

 i) De la taxe sur les produits et services (TPS) sur toutes les importations (à 
l’ex ception des véhicules) destinées à l’usage officiel du Bureau;

 ii) Du droit de timbre sur les locaux du Bureau;
c) De l’exonération des droits de douane et d’accise et de prohibitions et restrictions 

sur les importations et les exportations sur des articles importés ou exportés par le Bureau 
et destinés à son usage officiel. Il est toutefois entendu que les articles ainsi importés ne 
seront pas vendus dans le pays hôte, à moins que ce ne soit à des conditions convenues 
avec le Gouvernement;

d) De l’exonération des droits de douane et d’accise et de prohibitions et restrictions 
sur les importations et les exportations de ses publications.

2. À la suite de la présentation trimestrielle des demandes de remboursement de la 
taxe sur les produits et services perçue sur la consommation locale de biens et services des-
tinés à l’usage officiel du Bureau et de la taxe gouvernementale sur les factures des services 
publics et des frais de téléphone engagés par le Bureau, le Gouvernement remboursera sans 
tarder le PNUD du montant de la taxe.

Article XII. Représentants des membres et participants  
aux réunions de l’Organisation des Nations Unies

1. Les représentants des Membres des Nations Unies et des organes principaux et 
subsidiaires, ainsi que des institutions spécialisées des Nations Unies invités à participer aux 
réunions, séminaires, cours de formation, colloques, ateliers et autres activités analogues 
organisés par le Bureau jouiront, dans l’exercice de leurs fonctions, des privilèges et immu-
nités prévus à l’article IV de la Convention générale.

2. Conformément aux principes et pratiques pertinents des Nations Unies et du pré-
sent Accord, le Gouvernement respectera la liberté d’expression des personnes visées au 
paragraphe 1 du présent article dans le cadre de leur participation aux activités décrites au 
paragraphe 1.

Article XIII. Fonctionnaires du Bureau

1. Les fonctionnaires du Bureau jouiront dans le pays hôte des privilèges, immunités 
et facilités ci-après : 

a) L’immunité de juridiction en ce qui concerne leurs paroles et écrits et tous les 
actes accomplis par eux dans l’exercice de leurs fonctions officielles. Cette immunité sub-
sistera même après leur cessation de service à l’Organisation des Nations Unies;

b) L’exonération d’impôts sur les traitements et émoluments que leur verse l’Orga-
nisation des Nations Unies;

c) L’exemption des obligations relatives au service national dans le pays hôte;
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d) L’exemption pour eux-mêmes, leur conjoint et les membres de leur famille vivant 
à leur charge de toutes mesures restrictives relatives à l’immigration et de toutes formalités 
d’enregistrement des étrangers et des frais liés à une demande de visa. Selon les besoins, 
toutes les demandes de visas seront traitées par le Gouvernement dans les meilleurs délais, 
pour autant que les documents pertinents soient en règle. Pour toute entrée ultérieure dans 
le pays hôte, les fonctionnaires du Bureau, leur conjoint et les membres de leur famille 
vivant à leur charge ne seront pas tenus de se procurer un visa d’entrée;

e) L’exemption pour eux-mêmes, aux fins de leurs fonctions officielles, de restriction 
à la circulation et au déplacement sur le territoire du pays hôte et une exemption analogue 
concernant les activités récréatives pour eux-mêmes, leur conjoint et les membres de leur 
famille vivant à leur charge, conformément aux arrangements convenus entre le chef du 
Bureau et les autorités compétentes;

f) En ce qui a trait aux devises étrangères, y compris la tenue de comptes bancaires 
en ces devises, la jouissance des mêmes facilités que celles accordées aux membres des mis-
sions diplomatiques accréditées dans le pays hôte;

g) La même protection et les mêmes facilités de rapatriement pour eux-mêmes, leur 
conjoint et les membres de leur famille vivant à leur charge que celles qui sont accordées 
aux agents diplomatiques en période de crise internationale;

h) L’exemption des droits d’importation et de la TPS sur leurs effets personnels 
(meubles et articles ménagers, mais non sur les produits du tabac, les boissons alcoolisées 
et les véhicules) pour les six premiers mois à compter de leur prise de fonctions dans le pays 
hôte. Aucun nouvel article importé dans le pays hôte par un fonctionnaire du Bureau ne 
pourra être vendu dans le pays hôte moins de 12 mois suivant la date d’achat, sauf avec le 
consentement écrit préalable du Gouvernement;

i) Les fonctionnaires de classe D-1 et de rang supérieur qui ne sont pas citoyens ou 
résidents permanents du pays hôte, outre l’exemption prévue à l’alinéa  h ci-dessus, se-
ront exemptés de droits de douane et d’accise, d’attestation de droit à prestation, de droit 
d’usage des routes, de frais d’enregistrement supplémentaires et de taxe sur les produits et 
services sur un véhicule destiné à un usage personnel, étant entendu que chaque fonction-
naire visé du Bureau pourra se prévaloir de l’exemption prévue au présent alinéa pour un 
véhicule tous les quatre (4) ans;

j) Les fonctionnaires du Bureau seront autorisés, à la cessation de leurs fonctions 
dans le pays hôte, à exporter leur mobilier et leurs effets personnels, y compris leurs véhi-
cules automobiles, en franchise de droits et de taxes.

2. Aux fins du présent article, le terme « conjoint » est défini comme étant l’un des 
membres d’une union entre deux personnes de sexe différent. Les enfants des « fonction-
naires du Bureau » qui sont âgés de plus de 21 ans ou sont mariés ne jouiront pas des privi-
lèges et facilités prévus au présent article.

3. Conformément aux dispositions de la section 17 de la Convention générale, les 
autorités compétentes seront périodiquement tenues informées du nom des fonctionnaires 
affectés au Bureau.

Article XIV. Chef du Bureau

Sans préjudice des dispositions de l’article qui précède, le chef du Bureau jouira pen-
dant la durée de son séjour dans le pays hôte des privilèges, immunités et facilités accordés 
aux chefs de missions étrangères accréditées dans le pays hôte.



114 Annuaire juridique 2012

Article XV. Prestataires de services

1. Le pays hôte considérera, le cas échéant, dès lors que des personnes entrent spéci-
fiquement dans la définition de prestataires de services, la possibilité d’accorder l’immunité 
de juridiction à l’égard de leurs paroles ou écrits et des actes accomplis par elles dans l’exer-
cice de leurs fonctions conformément à leur contrat avec le PNUD.

2. Dans le but de permettre au pays hôte d’évaluer si une immunité peut être ac-
cordée, le chef du Bureau soumettra une liste des personnes engagées par le Bureau en qua-
lité de prestataires de services. Le chef du Bureau fournira également, par écrit, les raisons 
pour lesquelles l’immunité est nécessaire et la durée de l’immunité demandée pour chacun 
des prestataires de services.

3. Nonobstant le paragraphe 1 du présent article, les prestataires de services qui sont 
citoyens ou résidents permanents du pays hôte ne jouiront d’aucune sorte d’immunité.

Article XVI. Levée de l’immunité

1. Les privilèges et immunités visés aux articles XIII à XV ci-dessous sont accordés 
dans l’intérêt de l’Organisation et non à l’avantage personnel des personnes elles-mêmes. Le 
Secrétaire général des Nations Unies aura le droit et le devoir de lever l’immunité accordée 
à toute personne dans tous les cas où, à son avis, elle pourrait entraver le cours de la justice 
et où elle peut être levée sans porter préjudice aux intérêts de l’Organisation.

2. Le PNUD coopérera en tout temps avec les autorités compétentes pour faciliter la 
bonne administration de la justice, assurer le respect des règlements de police et empêcher 
tout abus lié aux privilèges, immunités et facilités mentionnés ci-dessus.

Article XVII. Entrée, circulation et séjour dans le pays hôte et sortie du territoire

1. Les demandes de visas, selon que de besoin, de toutes les personnes visées au pré-
sent Accord, y compris les participants aux réunions, séminaires, cours de formation, col-
loques, ateliers et activités analogues organisés par le Bureau, seront traitées par le Gouver-
nement sans délai pour autant que les documents pertinents soient en règle.

2. Les fonctionnaires du Bureau, leur conjoint et les membres de leur famille vivant à 
leur charge seront exonérés des droits afférents aux demandes de visas, le cas échéant. Dans 
tous les autres cas, l’exonération de ces droits pourra être accordée à la discrétion du Gou-
vernement, pour autant qu’une demande étayant les raisons de l’exonération soit présentée 
au Gouvernement par les intéressés avant leur entrée dans le pays hôte.

Article XVIII. Laissez-passer, certificats et visas des Nations Unies

1. Le Gouvernement reconnaîtra et acceptera comme document de voyage valable le 
laissez-passer de l’ONU délivré aux fonctionnaires du Bureau.

2. Conformément aux dispositions de la section 26 de la Convention générale, les au-
torités compétentes reconnaîtront et accepteront le certificat des Nations Unies délivré aux 
experts et autres personnes en mission officielle pour le compte de l’Organisation.

3. Les demandes de visas, de permis d’entrée ou de licences, selon les besoins, éma-
nant de titulaires d’un laissez-passer de l’ONU, lorsqu’elles sont accompagnées d’un certi-
ficat ou d’une confirmation du Bureau attestant qu’ils voyagent pour le compte de l’Organi-
sation, seront traitées dans les meilleurs délais.
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4. Des facilités analogues à celles qui sont mentionnées au paragraphe 3 ci-dessus 
seront accordées aux experts en mission et autres personnes qui, sans être titulaires d’un 
laissez-passer de l’ONU, sont munies d’un certificat du Bureau attestant qu’ils voyagent 
pour le compte de l’Organisation des Nations Unies.

Article XIX. Cartes d’identité

1. À la demande du chef du Bureau, le Gouvernement délivrera des cartes d’identité 
aux fonctionnaires du Bureau attestant leur statut en vertu du présent Accord.

2. À la demande d’un fonctionnaire autorisé des autorités compétentes, les personnes 
visées au paragraphe 1 ci-dessus seront tenues de présenter leur carte d’identité, mais non 
de la remettre.

Article XX. Drapeau, emblème et inscriptions

Le Bureau aura le droit d’arborer le drapeau, le sigle, l’emblème et les inscriptions des 
Nations Unies dans ses locaux et sur les véhicules utilisés à des fins officielles.

Article XXI. Sécurité sociale

1. La Caisse des pensions du personnel des Nations Unies jouira d’une capacité ju-
ridique dans le pays hôte, ainsi que des mêmes exemptions, privilèges et immunités que 
l’Organisation des Nations Unies. Les prestations reçues de la Caisse des pensions seront 
exonérées d’impôts.

2. Les fonctionnaires des Nations Unies étant régis par le Statut et le Règlement du 
personnel des Nations Unies, dont l’article VI qui institue un régime complet de sécurité 
sociale, l’Organisation des Nations Unies et le Gouvernement conviennent que l’Organisa-
tion et ses fonctionnaires, indépendamment de leur nationalité, ne seront pas assujettis à la 
législation du pays hôte et ne seront pas tenus de cotiser au système de sécurité sociale de 
celui-ci pendant la durée de leur engagement à l’Organisation.

3. Les dispositions du paragraphe 1 ci-dessus s’appliqueront mutatis mutandis aux 
membres de la famille faisant partie du ménage des personnes qui y sont visées, sauf s’ils 
sont salariés ou travailleurs indépendants dans le pays hôte ou reçoivent des prestations de 
sécurité sociale versées par le pays hôte.

Article XXII. Accès au marché du travail des membres de la famille et délivrance de visas 
et permis de résidence aux employés domestiques

1. Les autorités compétentes examineront favorablement les demandes de permis de 
travail des conjoints des fonctionnaires du Bureau affectés dans le pays hôte, ainsi que de 
leurs enfants faisant partie du ménage et âgés de moins de 21 ans ou économiquement à 
charge, conformément aux règles et règlements en vigueur dans le pays hôte.

2. Les autorités compétentes délivreront dans les meilleurs délais aux employés do-
mestiques des fonctionnaires du Bureau les visas et les permis de résidence et tous autres 
documents, selon les besoins et pour autant que les documents pertinents soient en règle.
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Article XXIII. Coopération avec les autorités compétentes

1. Sans préjudice des privilèges et immunités accordés par le présent Accord, toutes 
les personnes jouissant de ces privilèges et immunités sont tenues de respecter la législation 
et la réglementation du pays hôte et de s’abstenir de toute ingérence dans les affaires inté-
rieures de celui-ci.

2. Sans préjudice des privilèges et immunités visés au présent Accord, l’Organisation 
des Nations Unies coopérera en tout temps avec les autorités compétentes en vue de faciliter 
la bonne administration de la justice, d’assurer l’observation des règlements de police et 
d’éviter tout abus auquel pourraient donner lieu les privilèges, les immunités et les facilités 
accordés aux personnes visées dans le présent Accord.

Article XXIV. Accords complémentaires

1. Des arrangements de nature administrative et financière relatifs au Bureau pour-
ront être pris dans le cadre d’accords complémentaires, le cas échéant.

2. Les Parties pourront conclure les accords complémentaires qu’elles jugeront néces-
saires.

Article XXV. Règlement des différends

1. L’Organisation des Nations Unies prévoira des modes de règlement appropriés : 
a) Des différends en matière de contrats et autres différends de droit privé auxquels 

le Bureau est partie et en consultation avec le Gouvernement;
b) Des différends mettant en cause un fonctionnaire du Bureau qui, en raison de ses 

fonctions officielles, jouit de l’immunité, si celle-ci n’a pas été levée.
2. Tout différend entre les Parties découlant du présent Accord ou s’y rapportant qui 

n’est pas réglé par voie de négociation ou par tout autre mode convenu de règlement sera 
soumis, à la demande de l’une des Parties, à un tribunal de trois arbitres. Chaque Partie 
désignera un arbitre, et les deux arbitres ainsi désignés désigneront un troisième arbitre, qui 
fera fonction de président du tribunal. Si, dans les trente jours suivant la demande d’arbi-
trage, l’une des Parties n’a pas désigné son arbitre ou si, dans les quinze jours suivant la 
désignation des deux autres arbitres, le troisième arbitre n’a pas été désigné, l’une des Parties 
pourra demander au Président de la Cour internationale de Justice de procéder à la désigna-
tion. Le Tribunal déterminera lui-même ses procédures, étant entendu que le quorum sera 
à toutes fins constitué par deux des arbitres et que toutes les décisions nécessiteront l’accord 
de deux des arbitres. Les dépenses du tribunal, telles qu’il les aura estimées, seront prises 
en charge par les Parties. La sentence arbitrale contiendra une déclaration des raisons sur 
lesquelles elle est fondée et sera définitive et contraignante pour les Parties.

Article XXVI. Dispositions finales

1. Le présent Accord pourra être modifié par accord écrit entre les Parties. Les ques-
tions non expressément prévues dans le présent Accord seront réglées par les Parties con-
formément aux résolutions et décisions pertinentes des organes compétents des Nations 
Unies. Si l’une des Parties estime que l’autre a accordé un traitement plus favorable à un 
autre organisme semblable que celui qui lui a été accordé dans le cadre du présent Accord, 



 Chapitre II 117

ladite Partie pourra demander que le présent Accord soit modifié pour incorporer un trai-
tement comparable et l’autre Partie examinera la proposition avec bienveillance.

2. Le présent Accord pourra être dénoncé par l’une des Parties moyennant une no-
tification écrite adressée à l’autre Partie et son application cessera six mois après la date de 
réception de ladite notification. Nonobstant une telle notification de dénonciation, le pré-
sent Accord demeurera en vigueur jusqu’à l’exécution complète ou l’extinction de toutes les 
obligations conclues en vertu du présent Accord.

3. Les obligations incombant au Gouvernement survivront à la dénonciation du pré-
sent Accord dans la mesure nécessaire pour permettre le retrait ordonné des biens du Bu-
reau et de ses fonctionnaires en vertu du présent Accord.

4. Le présent accord sera soumis à la signature des deux Parties. Il entrera en vigueur 
à la date de sa signature.

En foi de quoi, les soussignés, représentants dûment autorisés des Parties, ont signé le 
présent Accord à New York, le 25 septembre 2012, en langue anglaise, en deux exemplaires 
faisant également foi.

Pour la République de Singapour : 
Le Ministre des affaires étrangères, 

(Signé) K. Shanmugam

Pour le Programme des Nations Unies pour le développement : 
L’administratrice, 

(Signé) Helen Clark

B. Dispositions conventionnelles concernant le statut juridique  
des organisations intergouvernementales  
reliées à l’Organisation des Nations Unies

1. Convention sur les privilèges et immunités des institutions spécialisées. 
Approuvée par l’Assemblée générale des Nations Unies le 21 novembre 1947*

En 2012, l’Angola, le Honduras, le Portugal et la Suisse ont adhéré à la Convention et 
se sont engagés à appliquer les dispositions de la Convention à l’égard des institutions spé-
cialisées ci-après :

État
Date de réception  

de l’instrument d’adhésion Institutions spécialisées

Angola 9 mai 2012 OIT, FAO (deuxième texte révisé de l’an-
nexe II), OACI, UNESCO, FMI, BIRD, UPU, 
UIT, OMM, OMI (deuxième texte révisé de 
l’annexe XII), SFI, IDA, OMPI, FIDA, ONUDI, 
OMC

26 juillet 2012 OMS

* Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 33, p. 261.
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État
Date de réception  

de l’instrument d’adhésion Institutions spécialisées

Honduras 16 août 2012 OIT, FAO (deuxième texte révisé de l’an-
nexe II), OACI, UNESCO, FMI, BIRD, OMS, 
UPU, UIT

Portugal 8 novembre 2012 OIT, FAO (deuxième texte révisé de l’an-
nexe  II), OACI, UNESCO, FMI, BIRD, OMS 
(troisième texte révisé de l’annexe VII), UPU, 
UIT, OMM, OMI (deuxième texte révisé de 
l’annexe XII), SFI, IDA, OMPI, FIDA, ONUDI, 
OMC

Suisse 25 septembre 2012 OIT, FAO (deuxième texte révisé de l’an-
nexe  II), OACI, UNESCO, FMI, BIRD, OMS 
(troisième texte révisé de l’annexe VII), UPU, 
UIT, OMM, OMI (deuxième texte révisé de 
l’annexe XII), SFI, IDA, OMPI, FIDA, ONUDI, 
OMC

Au 31 décembre 2012, 122 États étaient parties à la Convention*.

2. Organisation des Nations Unies pour l’éducation, la science et la culture
Aux fins de la tenue de conférences internationales sur le territoire des États membres, 

l’Organisation des Nations Unies pour l’éducation, la science et la culture (UNESCO) a 
conclu divers accords qui contiennent les dispositions suivantes relatives au statut juridique 
de l’Organisation :

Privilèges et immunités

Le Gouvernement de [État] appliquera, pour toutes les questions relatives à la présente 
réunion, les dispositions de la Convention sur les privilèges et immunités des institutions 
spécialisées des Nations Unies, ainsi que son annexe IV à laquelle il est partie depuis [date].

En particulier, le Gouvernement n’imposera aucune restriction à l’entrée et au séjour 
sur le territoire de [État] et à la sortie du territoire de toutes les personnes, sans égard à leur 
nationalité, autorisées à assister à la réunion en vertu d’une décision des autorités compé-
tentes de l’UNESCO et conformément aux règles et règlements pertinents de l’Organisation.

Dommages et accidents

Tant que les locaux réservés à la réunion sont à la disposition de l’UNESCO, le Gou-
vernement de [État] couvrira le risque des dommages causés aux locaux, installations et 
mobilier et assumera l’entière responsabilité des accidents qui pourraient être causés aux 
personnes présentes dans ces locaux. Les autorités de [État] seront habilitées à adopter les 

* Pour la liste des États parties, voir Traités multilatéraux déposés auprès du Secrétaire général, dispo-
nible sur le site Web de la Section des traités du Bureau des affaires juridiques des Nations Unies, à l’adresse 
https://treaties.un.org/pages/ParticipationStatus.aspx?clang=_fr.

https://treaties.un.org/pages/ParticipationStatus.aspx?clang=_fr
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mesures appropriées pour assurer la protection des participants, en particulier contre l’in-
cendie et autres risques, ainsi que celle des locaux, installations et mobilier susmentionnés. 
Le Gouvernement de [État] pourra aussi demander à être indemnisé par l’UNESCO en 
cas de dommages corporels ou matériels causés par des fonctionnaires ou des agents de 
l’Organisation.

Accord entre le Gouvernement de la République fédérale d’Allemagne  
et l’Organisation des Nations Unies pour l’éducation, la science et la culture 

concernant la cinquième session de la Conférence internationale des ministres 
et hauts fonctionnaires responsables de l’éducation physique et du sport. 

Paris, 10 août 2012*
Le Gouvernement de la République fédérale d’Allemagne et l’Organisation des Nations 

Unies pour l’éducation, la science et la culture,
Se référant à la lettre de M. Hans-Peter Friedrich, Ministre fédéral de l’intérieur, du 

24 octobre 2011, dans laquelle l’offre du Gouvernement de la République fédérale d’Alle-
magne d’accueillir la cinquième session de la Conférence internationale des ministres et 
hauts fonctionnaires responsables de l’éducation physique et du sport a été communiquée 
à Mme Irina Bokova, directrice générale de l’Organisation des Nations Unies pour l’éduca-
tion, la science et la culture (UNESCO),

Sachant que l’offre a été acceptée par l’UNESCO dans la lettre du 30 mars 2012 adressée 
à M. Friedrich, Ministre fédéral par la directrice générale de l’UNESCO,

Tenant compte du fait que le Gouvernement de la République fédérale d’Allemagne et 
l’UNESCO ont décidé de tenir la Conférence à Berlin (République fédérale d’Allemagne) 
du 28 au 30 mai 2013,

Sont convenus de ce qui suit :

Article premier. Date et lieu de la réunion

La cinquième session de la Conférence internationale des ministres et hauts fonction-
naires responsables de l’éducation physique et du sport (MINEPS V) se tiendra à l’Hôtel 
Intercontinental à Berlin (République fédérale d’Allemagne) du 28 au 30 mai 2013.

Article 2. Nature et portée de la réunion

1. Environ 500 personnes représentant des gouvernements, le système des Nations 
Unies et autres organisations intergouvernementales, des organisations non gouvernemen-
tales, des organisations sportives, des médias et des entreprises participeront à la session.

2. Les ministres adopteront une déclaration au nom de leur gouvernement sur les 
trois thèmes suivants qui seront examinés dans trois commissions :

a) Accès au sport comme droit fondamental pour tous;
b) Promotion de l’investissement dans le sport et les programmes d’éducation phy-

sique;

* Entré en vigueur le 10 août 2012 par signature, conformément aux dispositions de l’article 8.
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c) Préservation de l’intégrité du sport.
3. La déclaration fournira aux États membres de l’UNESCO et aux parties prenantes 

dans l’éducation physique et le sport dans l’administration publique et la société civile aux 
niveaux local et national des orientations clés sur le renforcement de l’éducation physique et 
le sport tout en préservant son intégrité et ses valeurs fondamentales dans les années à venir.

4. À la 14e session de sa conférence générale, l’UNESCO a adopté les règlements pour 
la classification générale des diverses catégories de réunions convoquées par l’UNESCO, 
qui ont été modifiés aux 18e, 25e et 33e sessions. Selon lesdits règlements, la présente session 
relève des « réunions intergouvernementales autres que les conférences internationales des 
États » (catégorie II).

Article 3. Participants à la réunion

1. Conformément à la décision 189 EX/18 du Conseil exécutif de l’UNESCO, les par-
ticipants suivants seront invités à la réunion :
 i) Principaux participants : Les représentants des États membres et les mem-

bres associés de l’UNESCO;
 ii) Autres participants et observateurs :

 a. Les représentants d’organismes du système des Nations Unies et des 
institutions spécialisées des Nations Unies avec lesquels l’UNESCO 
n’a pas conclu d’accord prévoyant une représentation réciproque;

 b. Les représentants d’autres organisations intergouvernementales;
 c. Les représentants d’organisations internationales non gouvernemen-

tales partenaires officielles de l’UNESCO;
 d. Les représentants d’organisations internationales non gouvernemen-

tales n’ayant pas de relations officielles avec l’UNESCO;
 e. Les représentants d’institutions et de fondations;
 f. Les représentants d’autres organisations intergouvernementales et 

d’or ga nisations non gouvernementales engagées dans ce domaine.
2. Le nombre total de participants, y compris les représentants, les observateurs et 

les membres du secrétariat de l’UNESCO, sera d’environ 500 participants.

Article 4. Organisation de la réunion

1. La responsabilité de l’organisation technique et matérielle de la réunion sera parta-
gée par les autorités hôtes compétentes et l’UNESCO; la base de cette responsabilité est l’of-
fre présentée par le Gouvernement de la République fédérale d’Allemagne (annexe 1) et la 
description des besoins jointe en annexe (annexe 2). Les deux annexes font partie intégrante 
du présent Accord*.

2. Toutes les questions relatives à l’organisation technique et matérielle de la réunion 
seront traitées par un agent de liaison désigné par le Gouvernement de la République fédé-
rale d’Allemagne.

* Les annexes ne sont pas publiées ici.
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Article 5. Privilèges et immunités

1. Le Gouvernement de la République fédérale d’Allemagne appliquera, dans toutes 
les questions relatives à cette réunion, les termes de la Convention sur les privilèges et im-
munités des institutions spécialisées des Nations Unies, ainsi que son annexe IV à laquelle 
la République fédérale d’Allemagne est partie depuis le 10 octobre 1957. Toutefois, les repré-
sentants des organisations non gouvernementales, qui n’ont pas de relations avec l’Organisa-
tion des Nations Unies conformément aux Articles 57 et 63 de la Charte des Nations Unies, 
ne jouiront d’aucun privilège et immunité de la Convention susmentionnée.

2. Toutes les personnes autorisées à participer à la réunion auront le droit d’entrer en 
République fédérale d’Allemagne et d’en sortir, conformément à la réglementation nationale 
et de l’Union européenne, et en conformité avec les termes de la Convention sur les privi-
lèges et immunités des institutions spécialisées des Nations Unies.

3. Les visas et permis d’entrée qui pourraient être nécessaires seront délivrés sans 
frais et dans les meilleurs délais.

Article 6. Dommages et accidents

Du moment que les locaux réservés à la réunion sont à la disposition de l’UNESCO, 
le Gouvernement de la République fédérale d’Allemagne prendra à sa charge le risque des 
dommages causés aux locaux, aux installations et au mobilier et assumera l’entière respon-
sabilité des accidents qui pourraient être causés aux personnes présentes. Cependant, le 
Gouvernement de la République fédérale d’Allemagne n’assumera pas la responsabilité des 
dommages résultant d’une négligence grave ou d’une faute intentionnelle des participants. 
Le Gouvernement sera autorisé à prendre les mesures voulues afin d’assurer la protection 
des locaux, installations et mobilier susmentionnés, ainsi que des personnes, en particu-
lier contre l’incendie et autres risques. Il pourra également demander à être indemnisé par 
l’UNESCO en cas de dommages corporels ou matériels causés par des fonctionnaires ou des 
agents de l’Organisation.

Article 7. Règlement des différends

Tout différend entre le Gouvernement de la République fédérale d’Allemagne et 
l’UNESCO découlant de l’interprétation ou de l’application du présent Accord qui n’est pas 
réglé par voie de négociation ou de toute autre procédure convenue de règlement sera, à la 
demande de l’une des Parties contractantes, soumis pour décision définitive à un tribunal 
arbitral composé de trois arbitres dont l’un sera désigné par le Gouvernement de la Répu-
blique fédérale d’Allemagne, un autre par le directeur général de l’UNESCO et le troisième, 
qui fera fonction de président, sera désigné par les deux premiers arbitres. Si l’une des Par-
ties contractantes ne désigne pas son arbitre dans un délai de 60 jours après la désignation 
par l’autre Partie contractante, ou si ces deux arbitres ne s’entendent pas sur la désignation 
du troisième arbitre dans un délai de 60 jours suivant leur désignation, le Président de la 
Cour internationale de Justice pourra, à la demande des Parties contractantes, procéder 
aux désignations nécessaires. Toutefois, si le différend implique une question régie par la 
Convention sur les privilèges et immunités des institutions spécialisées, il sera traité con-
formément à la section 30 de la Convention.
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Article 8. Dispositions finales

1. Le présent Accord pourra être modifié par écrit d’un commun accord entre le 
Gou vernement de la République fédérale d’Allemagne et l’UNESCO.

2. L’Accord entrera en vigueur immédiatement après sa signature par les Parties 
contractantes et le demeurera pour la durée de la Conférence, et aussi longtemps que néces-
saire par la suite pour régler toutes les questions relatives à l’une de ses dispositions.

Signé à Paris le 10 août 2012, en deux exemplaires en langues allemande et anglaise, les 
deux textes faisant également foi.

Pour le Gouvernement de la République fédérale d’Allemagne : 
(Signature)

Pour l’Organisation des Nations Unies pour l’éducation, la science et la culture : 
(Signature)

3. fonds international de développement agricole

Accord entre le Gouvernement de la République démocratique populaire lao  
et le Fonds international de développement agricole (FIDA)  

sur la création d’un bureau de pays du FIDA*
Le Gouvernement de la République démocratique populaire lao (ci-après dénommé  

«  le Gouvernement ») et le Fonds international de développement agricole (ci-après dé-
nommé « le FIDA »),

Considérant que le Fonds international de développement agricole (FIDA), institution 
spécialisée de l’Organisation des Nations Unies, souhaite créer un bureau de pays en Répu-
blique démocratique populaire lao pour soutenir ses activités, y compris la supervision de 
projets : consolider sa coopération et ses liens, être près de ses partenaires et programmes et 
gérer les connaissances, et que le Gouvernement de la République démocratique populaire 
lao convient de permettre la création d’un tel bureau,

Considérant que le Gouvernement a adhéré le 9 août 1960 à la Convention sur les pri-
vilèges et immunités des institutions spécialisées,

Considérant que le Gouvernement a ratifié le 13 décembre 1978 l’Accord portant créa-
tion du FIDA,

Sont convenus de ce qui suit :

* Conclu le 23 juillet 2012. En 2012, le FIDA a conclu cinq autres accords textuellement semblables, 
à savoir : Accord entre le Gouvernement de la République du Burundi et le Fonds international de déve-
loppement agricole sur la création d’un bureau de pays du FIDA (conclu le 28 mars 2012); Accord entre 
le Gouvernement de la République du Mali et le Fonds international de développement agricole sur la 
création d’un bureau de pays du FIDA (conclu le 24 janvier 2012); Accord de siège entre la République 
fédérale du Nigéria et le Fonds international de développement agricole sur la création d’un bureau de 
pays du FIDA (conclu le 23 janvier 2012); Accord de siège entre la République du Pérou et le Fonds in-
ternational de développement agricole sur la création d’un bureau de pays du FIDA (conclu le 16 janvier 
2012); et Accord entre la République de Sierra Leone et le Fonds international de développement agricole 
sur la création d’un bureau de pays du FIDA (conclu le 20 décembre 2012). Ces cinq accords ne sont pas 
reproduits dans le présent volume.
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Article premier. Définitions

Aux fins du présent Accord :
a) Le terme « Gouvernement » désigne le Gouvernement de la République démocra-

tique populaire lao;
b) Le sigle « FIDA » désigne le Fonds international de développement agricole;
c) Le terme « Bureau » désigne le bureau de pays du Fonds international de dévelop-

pement agricole situé en République démocratique populaire lao;
d) L’expression «  fonctionnaires du FIDA  » désigne le Représentant dans le pays 

et tous les autres fonctionnaires, y compris les agents recrutés localement désignés par le 
FIDA, conformément à la section 18 de l’article VI de la Convention sur les privilèges et 
immunités des institutions spécialisées de 1947;

e) L’expression « agents locaux » désigne les ressortissants lao qui travaillent au Bu-
reau du FIDA.

Article II. Personnalité juridique du Fonds

1. Le Gouvernement reconnaît la personnalité juridique du Fonds et en particulier 
sa capacité :

a) De contracter;
b) D’acquérir et d’aliéner des biens meubles et immeubles;
c) D’ester en justice.
2. Le Gouvernement autorisera le Fonds à acheter ou à louer des locaux pour y ins-

taller son Bureau.
3. Le Bureau sera autorisé à arborer l’emblème du Fonds sur ses locaux et véhicules.

Article III. Inviolabilité du Bureau

1. Les biens et avoirs du Bureau, en quelque endroit qu’ils se trouvent et quel que soit 
leur détenteur, seront exempts de perquisition, réquisition, confiscation, expropriation ou 
de toute autre forme de contrainte exécutive, administrative, judiciaire ou législative.

2. Les archives du Bureau et, d’une manière générale, tous les documents lui apparte-
nant ou détenus par lui seront inviolables, en quelque endroit qu’ils se trouvent.

3. Le Bureau, ses biens, fonds et avoirs, en quelque endroit qu’ils se trouvent et quel 
qu’en soit le détenteur, jouiront d’une immunité de juridiction, sauf dans la mesure où le 
Fonds y aura expressément renoncé dans un cas particulier. Il est toutefois entendu qu’une 
renonciation à l’immunité ne saurait s’appliquer à des mesures d’exécution.

4. Le Bureau ne permettra pas que ses locaux servent de refuge à une personne re-
cherchée pour avoir commis une infraction pénale ou contre laquelle les autorités com-
pétentes de la République démocratique populaire lao ont délivré un mandat d’arrêt, de 
condamnation ou d’expulsion.

5. Les autorités, fonctionnaires et agents de la République démocratique populaire 
lao ne pourront pénétrer dans le Bureau pour y exercer leurs fonctions officielles que sur la 
demande ou avec le consentement du Bureau notifié par le Représentant dans le pays ou son 
représentant. En cas de force majeure, d’incendie ou de désastre nécessitant des mesures 
immédiates de protection, le consentement du Représentant dans le pays ou de son repré-
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sentant sera réputé avoir été donné. Toutefois, toute personne ayant pénétré dans le Bureau 
avec le consentement présumé du Représentant dans le pays devra, si celui-ci lui en fait la 
demande, quitter les lieux immédiatement.

6. Les autorités compétentes de la République démocratique populaire lao prendront, 
autant que faire se peut, toutes les mesures nécessaires pour protéger le Bureau contre toute 
intrusion ou tout dommage pour empêcher que sa tranquillité ne soit troublée et pour pré-
server sa dignité.

7. Les résidences des fonctionnaires du FIDA de la République démocratique popu-
laire lao auront droit à la même inviolabilité et à la même protection que le Bureau.

Article IV. Services publics

1. Le Gouvernement veille à ce que le Bureau bénéficie, en tout temps, des services 
pu blics nécessaires et que ces services soient fournis à des conditions équitables. Le Bureau 
pren dra à sa charge les frais de ces services.

2. En cas d’interruption ou de menace d’interruption de l’un de ces services, les auto-
rités compétentes considéreront les besoins du Bureau d’importance égale à ceux de toute 
autre organisation internationale et, par conséquent, prendront les mesures adéquates pour 
éviter que les activités du Bureau ne soient entravées par une telle situation.

Article V. Communications

Les communications du Bureau bénéficieront d’une protection dans les conditions et 
limitations énoncées aux sections 11 et 12 de la Convention sur les privilèges et immunités 
des institutions spécialisées.

Article VI. Exonération fiscale

Le Bureau, ses avoirs, revenus et autres biens seront exonérés :
a) De tout impôt direct et indirect sur les biens directement importés ou achetés sur 

place par l’organisation pour son usage officiel en République démocratique populaire lao. 
Il demeure entendu, toutefois, qu’il ne réclamera pas l’exonération d’impôts qui ne seraient 
pas en excès de la simple rémunération de services d’utilité publique;

b) De droits de douane et autres taxes. Il demeure entendu, toutefois, que le Bureau 
ne sera pas exonéré de prohibitions et de restrictions d’importation ou d’exportation à 
l’égard d’articles importés ou exportés par lui pour son usage officiel. Les articles ainsi im-
portés ne seront pas vendus en République démocratique populaire lao, à moins que ce ne 
soit à des conditions agréées par le Gouvernement;

c) De droits de douane et autres taxes d’importation et d’exportation à l’égard de ses 
publications.

Article VII. Facilités financières

1. En ce qui concerne ses activités officielles, le Bureau pourra acquérir librement des 
devises et des fonds, les détenir et les utiliser et avoir des comptes en République démocra-
tique populaire lao en monnaie locale ou dans n’importe quelle autre monnaie et convertir 
toute devise qu’il détient en toute autre monnaie.
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2. Le Bureau jouira des mêmes facilités de change que les autres organisations inter-
nationales représentées en République démocratique populaire lao.

Article VIII. Sécurité sociale

Les fonctionnaires du FIDA étant couverts par le régime de sécurité sociale du Fonds 
ou un régime semblable, le Bureau ne sera pas tenu de cotiser à un régime de sécurité 
sociale en République démocratique populaire lao, et le Gouvernement ne demandera à 
aucun membre du Bureau couvert par le régime du Fonds d’adhérer à un tel régime. Il est 
toutefois entendu que le FIDA sera tenu de cotiser à un régime de sécurité sociale pour ceux 
de ses employés qui ne sont pas couverts par le régime du Fonds.

Article IX. Entrée, déplacements et séjour

1. Le Gouvernement reconnaîtra et acceptera comme document de voyage valable le 
laissez-passer de l’ONU délivré aux fonctionnaires du FIDA.

2. Les demandes de visas, si nécessaire, émanant de fonctionnaires du FIDA titulaires 
d’un laissez-passer des Nations Unies, accompagnées d’un certificat attestant que ces fonc-
tionnaires voyagent pour le compte du FIDA, devront être traitées dans les meilleurs délais. 
En outre, des facilités de voyage rapide seront accordées à ces personnes.

3. Des facilités analogues à celles qui sont mentionnées au paragraphe 2 seront accor-
dées aux experts et autres personnes qui, sans être munis d’un laissez-passer de l’ONU, se-
ront porteurs d’un certificat attestant qu’ils voyagent pour le compte du FIDA.

4. Le Gouvernement s’engage à autoriser l’entrée en République démocratique popu-
laire lao et le départ du pays des personnes qui se déplacent officiellement à destination et 
en provenance du Bureau ou sont invitées par celui-ci.

5. Le Gouvernement s’engage à autoriser les personnes mentionnées ci-après et les 
per sonnes à leur charge à entrer en République démocratique populaire lao et à séjourner 
dans le pays pendant la durée de leur affectation ou de leur mission auprès du Bureau :

a) Le Représentant dans le pays et les autres fonctionnaires du FIDA;

b) Toute autre personne invitée par le Bureau.

Article X. Cartes d’identité

1. Le représentant dans le pays communiquera au Gouvernement une liste des fonc-
tionnaires du FIDA (y compris leur conjoint et autres personnes à leur charge) et l’infor-
mera de toute modification apportée à cette liste.

2. Sur notification de leur nomination, le Gouvernement délivrera à toutes les per-
sonnes visées au paragraphe 1 une carte comportant la photographie de son titulaire qui 
atteste que la personne est un membre du Bureau. Cette carte sera reconnue par les autorités 
compétentes comme une attestation de l’identité de la personne et de son statut en tant que 
membre du Bureau.
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Article XI. Privilèges et immunités des fonctionnaires du FIDA

1. Sans préjudice des dispositions applicables à l’Organisation en vertu de la Conven-
tion sur les privilèges et immunités des institutions spécialisées, les fonctionnaires du FIDA 
jouiront des privilèges et immunités ci-après en République démocratique populaire lao :

a) Immunité de juridiction, même après la cessation de leurs fonctions, en ce qui 
concerne tous les actes, y compris leurs paroles et écrits, accomplis par eux dans l’exercice 
de leurs fonctions officielles;

b) Exonération d’impôts sur les traitements et émoluments des fonctionnaires du 
FIDA, à l’exception des agents recrutés localement et rémunérés à l’heure;

c) Exemption, ainsi que pour leur conjoint et autres personnes à leur charge, des me-
sures restrictives relatives à l’immigration et des formalités d’enregistrement des étrangers;

d) Exemption, ainsi que pour leur conjoint et autres personnes à leur charge, des 
obligations relatives au service national et de tout autre service obligatoire;

e) Exonération des droits de douane et autres prélèvements sur leurs effets person-
nels et ménagers importés dans les six (6) premiers mois de leur prise de fonctions en Ré-
publique démocratique populaire lao;

f) Bénéfice de l’admission tous les trois (3) ans pour un seul véhicule par famille, 
importé ou acquis, à condition que ledit véhicule ne soit pas vendu ou cédé durant cette 
période, sauf en conformité avec les règles et procédures applicables;

g) En période de crise internationale, des mêmes facilités de rapatriement pour eux-
mêmes, leur conjoint et autres personnes à leur charge que les agents diplomatiques accré-
dités auprès du Gouvernement;

h) Des mêmes facilités de change que les fonctionnaires d’un rang comparable ap-
partenant aux missions diplomatiques accréditées auprès du Gouvernement.

2. Pendant la durée de ses fonctions, le représentant dans le pays jouira des privilèges 
et immunités reconnus aux chefs de missions diplomatiques. Les autres hauts fonction-
naires du Bureau que le représentant désignera périodiquement bénéficieront, en fonction 
des postes de responsabilité qu’ils occupent, des privilèges accordés aux agents diplomati-
ques de rang comparable.

Article XII. Dispositions générales

1. Le Gouvernement s’engage à faire profiter, autant que faire se peut, le Bureau et son 
personnel d’un traitement aussi favorable que celui consenti à d’autres organisations inter-
gouvernementales, internationales ou régionales ayant une représentation en République 
démocratique populaire lao.

2. Les privilèges et immunités prévus au présent Accord ne sont pas établis en vue 
d’accorder à leurs bénéficiaires des avantages personnels; ils sont institués uniquement afin 
d’assurer, en toutes circonstances, le libre fonctionnement du Bureau et la complète indé-
pendance des personnes auxquelles ils sont accordés.

3. Sans préjudice des privilèges et immunités conférés en vertu du présent Accord, le 
Bureau et toutes les personnes qui jouissent de ces privilèges et immunités ont le devoir de 
respecter les lois et règlements de la République démocratique populaire lao. Ils ont égale-
ment le devoir de ne pas intervenir dans les affaires intérieures de la République démocra-
tique populaire lao.
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4. Le Président du FIDA a le droit et le devoir de lever cette immunité dans tous les 
cas où il considère qu’elle empêche le fonctionnement normal de la justice et qu’il est pos-
sible d’y renoncer sans porter atteinte aux intérêts du Bureau.

5. Le Président du FIDA prendra toutes les mesures utiles afin de prévenir tout abus 
des privilèges et immunités conférés en vertu du présent Accord; il édictera à cet effet, à 
l’égard du personnel du Bureau et de toutes autres personnes pour lesquelles il y a lieu de le 
faire, les dispositions réglementaires qui paraissent nécessaires et opportunes.

6. Si le Gouvernement estime qu’il y a eu abus d’un privilège ou d’une immunité 
conféré en vertu du présent Accord, des consultations auront lieu, sur sa demande, entre le 
Représentant dans le pays et les autorités compétentes en vue de déterminer si un tel abus 
s’est produit. Au cas où ces consultations n’aboutiraient pas à un résultat satisfaisant pour le 
Gouvernement et le Représentant, la question serait réglée conformément à la procédure 
prévue par l’article XIII.

7. Aucune disposition du présent Accord ne sera interprétée comme limitant le droit 
du Gouvernement à prendre les mesures nécessaires pour assurer la sécurité de la Répu-
blique démocratique populaire lao.

8. Si le Gouvernement estime qu’il est nécessaire d’appliquer le paragraphe 7 du pré-
sent article, il prendra contact avec le Représentant aussitôt que les circonstances le per-
mettront, afin de déterminer d’un commun accord les mesures à prendre pour protéger les 
intérêts du Fonds.

9. Les dispositions du présent Accord sont applicables à toutes les personnes cou-
vertes par l’Accord, indépendamment de savoir si le Gouvernement entretient des relations 
diplomatiques avec l’État dont les personnes sont ressortissantes ou si ledit État accorde les 
mêmes privilèges et immunités aux agents diplomatiques et aux ressortissants de la Répu-
blique démocratique populaire lao.

10. Le Gouvernement répondra de toutes les réclamations formulées par des tiers à 
l’encontre du Fonds, de ses fonctionnaires ou consultants ou autres personnes fournissant 
des services pour le compte du Fonds et mettra hors de cause le Fonds et les personnes sus-
mentionnées en cas de réclamations ou d’actions en responsabilité, sauf si le Gouvernement 
et le Fonds conviennent qu’elles résultent d’une négligence grave ou d’une faute intention-
nelle de la part desdites personnes.

11. Dans tous les cas où le présent Accord impose des obligations aux autorités com-
pétentes, la responsabilité du respect de ces obligations incombera en dernier ressort au 
Gouvernement.

Article XIII. Interprétation et règlement des différends

1. Le présent Accord sera interprété à la lumière de son objectif principal de per-
mettre au Bureau d’accomplir intégralement et efficacement ses activités.

2. Lorsqu’une allégation est établie, la Partie en violation s’engagera par écrit à remé-
dier à la violation et notifiera à l’autre Partie par écrit les mesures qu’elle a prises ou propose 
de prendre pour remédier à la violation et en prévenir d’autres.

3. Tout différend entre le Gouvernement et le Bureau concernant l’interprétation ou 
l’application du présent Accord ou d’un accord complémentaire qui n’est pas réglé par voie 
de négociation ou par tout autre mode convenu de règlement, sera, à moins que les Par-
ties en conviennent autrement, soumis pour décision définitive à un tribunal de trois arbi-
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tres, dont l’un sera nommé par le Gouvernement, un autre par le Président du Fonds et le 
troisième, qui fera fonction de président, choisi d’un commun accord par les deux autres 
arbitres.

4. Si les deux premiers arbitres ne parviennent pas à s’entendre quant au choix du 
troisième arbitre dans les six mois qui suivent leur nomination, le troisième arbitre sera 
nommé par le Président de la Cour internationale de Justice, à moins qu’il soit ressortissant 
de la République démocratique populaire lao, auquel cas le troisième arbitre sera nommé 
par le Vice-Président de la Cour internationale de Justice.

5. Les décisions du tribunal arbitral seront pleinement contraignantes.

Article XIV. Entrée en vigueur et révision

1. Les dispositions du présent Accord entreront en vigueur à la date de sa signature 
par les deux Parties.

2. Le présent Accord restera en vigueur tant que le Bureau demeurera établi en Répu-
blique démocratique populaire lao.

3. Les obligations assumées par le Gouvernement et le Bureau en vertu du présent 
Ac cord survivront à sa dénonciation dans la mesure nécessaire pour permettre le retrait or-
donné des biens, fonds et avoirs du Fonds et des fonctionnaires et autres personnes fournis-
sant des services pour le compte du Fonds.

4. Le présent Accord pourra être modifié par écrit et d’un commun accord entre les 
Parties.

En foi de quoi, les soussignés dûment autorisés par le Gouvernement et le Fonds res-
pectivement ont, au nom des deux Parties, signé le présent Accord en anglais en deux exem-
plaires originaux.

Pour le Gouvernement de la République démocratique populaire lao : 
Le Premier Ministre adjoint, 

Ministre des affaires étrangères, 
(Signé) Thongloun Sisoulith 

Vientiane, 23 juillet 2012

Pour le Fonds international de développement agricole : 
Le Président, 

(Signé) Kanayo F. Nwanze 
Rome, 23 juillet 2012
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4. Organisation des Nations Unies pour le développement industriel
L’Organisation des Nations Unies pour le développement industriel (ONUDI) a conclu 

divers accords qui sont entrés en vigueur en 2012 et qui renferment des dispositions rela-
tives au statut juridique, aux privilèges et aux immunités de l’ONUDI.

a) Mémorandum d’accord entre l’Organisation des Nations Unies  
pour le développement industriel et l’Agence israélienne de coopération 

internationale au développement, Ministère des affaires étrangères,  
signé le 14 mai 2012*

Article 7. Clause de confidentialité, privilèges et immunités

1. Aucune disposition du Mémorandum d’accord ne sera interprétée comme obli-
geant une Partie à fournir tous documents, données ou informations dont la communica-
tion pourrait, à son avis, constituer une violation de sa politique concernant la confidentia-
lité de ces informations.

2. Aucune disposition du Mémorandum d’accord ne sera interprétée comme valant 
renonciation expresse ou tacite à l’un quelconque des privilèges et immunités dont jouit 
l’Organisation des Nations Unies pour le développement industriel (ONUDI).

b) Accord de mise en œuvre entre l’Organisation des Nations Unies  
pour le développement industriel, le Programme des Nations Unies  

pour l’environnement et le Ministère ivoirien de l’environnement  
et du développement durable concernant l’exécution en Côte d’Ivoire  
d’un projet sur la réduction des risques liés à l’utilisation du mercure 

dans l’extraction d’or artisanale à petite échelle, signé les 3, 19 et 26 octobre 2012**

Article 5. Statut du personnel

Aux fins de l’application du présent Accord, aucun agent ou employé de l’agent admi-
nistratif, de l’organisation participante et du demandeur ne sera considéré comme un agent 
ou un employé d’aucun des autres et, par conséquent, les membres du personnel de l’un ne 
seront en aucun temps considérés comme fonctionnaires, membres du personnel ou agents 
de l’autre. Sans limiter la portée générale de la phrase qui précède, l’agent administratif, 
l’organisation participante et le demandeur ne seront en aucun temps tenus responsables 
des actes ou omissions des autres ou de leur personnel ou des personnes fournissant des 
services pour leur compte.

Article 6. Règlement des différends

L’agent administratif, l’organisation participante et le demandeur ne ménageront aucun 
effort pour régler rapidement par voie de négociations directes tout différend, controverse 

* Entré en vigueur le 14 mai 2012.
** Entré en vigueur le 26 octobre 2012.



130 Annuaire juridique 2012

ou réclamation découlant du présent Accord ou s’y rapportant ou toute violation de celui-ci. 
Tout différend, controverse ou réclamation qui n’est pas réglé dans les soixante (60) jours à 
compter de la date à laquelle l’une des Parties a notifié à l’autre la nature du différend, de la 
controverse ou de la réclamation, ainsi que les mesures qui devraient être prises pour y re-
médier, sera réglé par voie de consultation entre les chefs de secrétariat des Parties ou leurs 
représentants dûment autorisés.

c) Accord relatif à un Fonds d’affectation spéciale entre l’Organisation des 
Nations Unies pour le développement industriel et le Fonds de développement 
industriel et d’innovation de la République d’Arménie concernant l’exécution 
en Arménie d’un projet relatif à la création d’un centre pour la coopération 

industrielle internationale, signé le 23 octobre et le 5 novembre 2012*

DESCRIPTIF DE PROJET

I. Contexte juridique

Le Gouvernement de la République d’Arménie convient d’appliquer au présent projet, 
mutatis mutandis, les dispositions de l’Accord de base type en matière d’assistance entre le 
Programme des Nations Unies pour le développement et le Gouvernement, signé le 8 mars 
1995 et entré en vigueur le 8 juin 2000**.

5. Organisation pour l’interdiction des armes chimiques

Accord entre l’Organisation pour l’interdiction des armes chimiques (OIAC)  
et la République tchèque relatif aux privilèges et immunités de l’OIAC***
Considérant que le paragraphe 48 de l’article VIII de la Convention sur l’interdiction 

de la mise au point, de la fabrication, du stockage et de l’emploi des armes chimiques et sur 
leur destruction prévoit que l’OIAC jouit, sur le territoire et en tout autre lieu placé sous la 
juridiction ou le contrôle d’un État partie, de la capacité juridique et des privilèges et immu-
nités qui lui sont nécessaires pour exercer ses fonctions,

Considérant que le paragraphe 49 de l’article VIII de la Convention prévoit que les re-
présentants des États parties ainsi que leurs suppléants et conseillers, les représentants nom-
més au Conseil exécutif ainsi que leurs suppléants et conseillers, le directeur général et le 

* Entré en vigueur le 5 novembre 2012.
** Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 1860, p. 183.
*** Entré en vigueur le 1er mai 2012. En 2012, l’OIAC a conclu quatre accords textuellement sem-

blables, à savoir : Accord entre l’Organisation pour l’interdiction des armes chimiques et la République 
d’Albanie relatif aux privilèges et immunités de l’OIAC (entré en vigueur le 16 avril 2012); Accord entre 
l’Organisation pour l’interdiction des armes chimiques et la République orientale d’Uruguay relatif aux 
privilèges et immunités de l’OIAC (entrée en vigueur le 11 mai 2012); Accord entre l’Organisation pour 
l’interdiction des armes chimiques et la République d’Estonie relatif aux privilèges et immunités de l’OIAC 
(entré en vigueur le 10 juillet 2012); et Accord entre l’Organisation pour l’interdiction des armes chimi-
ques et la République de Maurice relatif aux privilèges et immunités de l’OIAC (entré en vigueur le 1er août 
2012). Ces quatre accords ne sont pas reproduits dans le présent volume.
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personnel de l’Organisation jouissent des privilèges et immunités qui leur sont nécessaires 
pour exercer en toute indépendance leurs fonctions dans le cadre de l’OIAC,

Considérant que, nonobstant les paragraphes 48 et 49 de l’article VIII de la Convention, 
le directeur général et le personnel du Secrétariat technique jouissent, durant l’exécution des 
activités de vérification, des privilèges et immunités énoncés dans la deuxième partie de la 
section B de l’Annexe sur la vérification,

Considérant que le paragraphe 50 de l’article VIII de la Convention précise que la capa-
cité juridique et les privilèges et immunités sont définis dans des accords entre l’Organisa-
tion et les États parties,

L’Organisation pour l’interdiction des armes chimiques et la République tchèque sont 
convenues de ce qui suit :

Article premier. Définitions

Aux fins du présent Accord :
a) Le terme « Convention » désigne la Convention du 13 janvier 1993 sur l’interdic-

tion de la mise au point, de la fabrication, du stockage et de l’emploi des armes chimiques 
et sur leur destruction;

b) Le sigle « OIAC » désigne l’Organisation pour l’interdiction des armes chimiques 
créée en vertu du paragraphe 1 de l’article VIII de la Convention;

c) L’expression «  directeur général  » désigne le directeur général visé au para-
graphe 41 de l’article VIII de la Convention ou, en son absence, le directeur général par 
intérim;

d) L’expression « fonctionnaires de l’OIAC » désigne le directeur général et tous les 
membres du personnel du Secrétariat de l’OIAC;

e) L’expression « États parties » désigne les États parties à la Convention;
f) L’expression « représentants des États parties » désigne les chefs de délégation ac-

crédités des États parties ou le Conseil exécutif ou les représentants à d’autres réunions de 
l’OIAC;

g) Le terme « experts » désigne les personnes qui, en leur capacité personnelle, ac-
complissent des missions autorisées par l’OIAC, siègent à ses organes ou, de toute autre 
manière, consultent l’OIAC, à sa demande;

h) L’expression « réunions convoquées par l’OIAC » désigne une réunion de l’un des 
organes ou des organes subsidiaires de l’OIAC ou des conférences internationales ou autres 
assemblées convoquées par l’OIAC;

i) Le terme « biens » désigne tous les biens, avoirs et fonds appartenant à l’OIAC ou 
détenus ou administrés par elle, ou par toute conférence internationale ou autres réunions 
convoquées par l’OIAC;

j) L’expression « archives de l’OIAC » désigne tous les comptes rendus, la corres-
pondance, les documents, les manuscrits, les données informatiques et médiatiques, les 
photographies, les films, les vidéos et les enregistrements sonores appartenant à l’OIAC 
ou détenus par elle ou par ses fonctionnaires exerçant une fonction officielle et tous autres 
matériels dont le directeur général et la République tchèque pourront convenir qu’ils font 
partie des archives de l’OIAC;
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k) L’expression « locaux de l’OIAC » désigne les bâtiments ou parties de bâtiments 
et le terrain attenant, le cas échéant, utilisés par l’OIAC, y compris ceux visés à l’alinéa b du 
paragraphe 11 de la deuxième partie de l’Annexe sur la vérification.

Article 2. Personnalité juridique

L’OIAC possédera la personnalité juridique. Elle aura la capacité :
a) De contracter;
b) D’acquérir et d’aliéner des biens meubles et immeubles;
c) D’ester en justice.

Article 3. Privilèges et immunités de l’OIAC

1. L’OIAC et ses biens, en quelque endroit qu’ils se trouvent et quel qu’en soit le déten-
teur, jouiront de l’immunité de juridiction, sauf dans la mesure où l’OIAC y a expressé-
ment renoncé dans un cas particulier. Il est toutefois entendu que la renonciation ne pourra 
s’étendre à des mesures exécutoires.

2. Les locaux de l’OIAC seront inviolables. Ses biens, en quelque endroit qu’ils se 
trouvent et quel qu’en soit le détenteur, seront exempts de perquisition, réquisition, confis-
cation, expropriation ou de toute autre forme de contrainte exécutive, administrative, judi-
ciaire ou législative.

3. Les archives de l’OIAC seront inviolables, en quelque endroit qu’elles se trouvent.
4. Sans être astreinte à aucun contrôle, réglementation ou moratoire financiers :
a) L’OIAC pourra détenir des fonds, de l’or ou des devises de toute nature et avoir 

des comptes en n’importe quelle monnaie;
b) L’OIAC pourra transférer librement ses fonds, ses titres, son or et ses devises de la 

République tchèque dans un autre pays ou d’un autre pays dans un autre ou à l’intérieur de 
la République tchèque, et convertir toutes devises détenues par elle en toute autre monnaie.

5. Dans l’exercice des droits qui sont les siens en vertu du paragraphe 4 du présent 
article, l’OIAC tiendra dûment compte de toutes représentations qui lui seraient faites par le 
Gouvernement de la République tchèque dans la mesure où elle estimera pouvoir y donner 
suite sans porter préjudice à ses propres intérêts.

6. L’OIAC et ses biens seront :
a) Exonérés de tout impôt direct. Il est entendu toutefois que l’OIAC ne demandera 

pas l’exonération d’impôts qui ne seraient pas en excès de la simple rémunération de ser-
vices d’utilité publique;

b) Exonérés de tous droits de douane et de toutes prohibitions ou restrictions d’im-
portation ou d’exportation à l’égard d’articles importés ou exportés par elle pour son usage 
officiel. Il est entendu, toutefois, que les articles ainsi importés sur le territoire de la Répu-
blique tchèque n’y seront pas vendus, à moins que ce ne soit à des conditions agréées par 
la République tchèque;

c) Exonérés de tous droits de douane et de toutes prohibitions ou restrictions d’im-
portation ou d’exportation à l’égard de ses publications.

7. L’OIAC ne revendiquera pas, en règle générale, l’exonération des droits d’accise et 
des taxes à la vente entrant dans le prix des biens mobiliers ou immobiliers. Cependant, 
quand elle effectue pour son usage officiel des achats importants dont le prix comprend 
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des droits et taxes de cette nature, la République tchèque, chaque fois qu’il lui sera possible, 
prendra les arrangements administratifs appropriés en vue de la remise ou du rembourse-
ment du montant de ces droits et taxes.

Article 4. Facilités et immunités concernant les communications et les publications

1. Dans les limites des conventions, règlements et accords internationaux auxquels 
la République tchèque est partie, l’OIAC jouira, pour ses communications officielles, sur le 
territoire de la République tchèque, d’un traitement non moins favorable que celui accordé 
par le pays hôte à tout autre gouvernement, y compris à sa mission diplomatique, en matière 
de priorités, tarifs et taxes sur le courrier et les télécommunications, ainsi qu’en matière de 
tarifs de presse pour les informations aux médias.

2. La correspondance et les autres communications officielles de l’OIAC ne feront 
l’objet d’aucune censure. L’OIAC aura le droit de faire usage de codes et d’expédier et de re-
cevoir des communications officielles ou de la correspondance par courrier ou par valises 
scellées qui jouiront des mêmes privilèges et immunités que les courriers et les valises di-
plomatiques. Le présent paragraphe ne saurait en aucune manière être interprété comme 
interdisant l’adoption de mesures de sécurité appropriées, à déterminer suivant accord entre 
la République tchèque et l’OIAC.

3. La République tchèque reconnaît le droit de l’OIAC de publier et de diffuser libre-
ment des informations sur le territoire de la République tchèque aux fins précisées dans la 
Convention.

4. Toutes les communications officielles adressées à l’OIAC et émanant d’elle, par 
quel que moyen ou sous quelque forme que ce soit, seront inviolables. Cette inviolabilité 
s’éten dra, sans que cette énumération soit limitative, aux publications, images fixes et ani-
mées, vidéos, films, enregistrements sonores et logiciels.

Article 5. Représentants des États parties

1. Les représentants des États parties, ainsi que les suppléants, conseillers, experts 
techniques et secrétaires de leurs délégations, lors des réunions convoquées par l’OIAC, 
sans préjudice des autres privilèges et immunités dont ils pourront jouir, dans l’exercice de 
leurs fonctions et pendant leur voyage à destination ou en provenance du lieu de la réunion, 
jouiront des privilèges et immunités suivants :

a) L’immunité d’arrestation ou de détention;
b) L’immunité de juridiction pour leurs paroles, leurs écrits et tous les actes accom-

plis par eux dans l’exercice de leurs fonctions officielles. Cette immunité subsistera même 
après que les intéressés auront cessé d’exercer leurs fonctions;

c) L’inviolabilité de tous papiers et documents officiels;
d) Le droit de faire usage de codes et d’expédier et de recevoir des papiers, de la cor-

respondance ou des documents officiels par courrier ou par valises scellées;
e) L’exemption, pour eux-mêmes et leur conjoint, de toutes mesures restrictives re-

latives à l’immigration, de toutes formalités d’enregistrement des étrangers et de toutes 
obligations de service national pendant leur séjour en République tchèque ou leur transit 
par le pays dans l’exercice de leurs fonctions;



134 Annuaire juridique 2012

f) Les mêmes facilités en ce qui concerne les restrictions monétaires ou de change 
que celles qui sont accordées aux représentants de gouvernements étrangers en mission 
officielle temporaire;

g) Les mêmes immunités et facilités en ce qui concerne leurs bagages personnels que 
celles qui sont accordées aux membres de missions diplomatiques d’un rang comparable.

2. Aux fins de toute forme d’imposition subordonnée à la résidence, les périodes pen-
dant lesquelles les personnes visées au paragraphe 1 du présent article se trouvent sur le ter-
ritoire de la République tchèque pour l’exercice de leurs fonctions ne seront pas considérées 
comme des périodes de résidence.

3. Les privilèges et immunités sont accordés aux personnes désignées au paragra-
phe 1 du présent article non pour leur avantage personnel, mais afin de garantir leur indé-
pendance dans l’exercice des fonctions qu’ils remplissent auprès de l’OIAC. Toutes les per-
sonnes jouissant desdits privilèges et immunités sont tenues d’observer à tous autres égards 
les lois et règlements de la République tchèque.

4. Les dispositions des paragraphes 1 et 2 du présent article ne sont pas applicables 
aux ressortissants de la République tchèque.

Article 6. Fonctionnaires de l’OIAC

1. Au cours de l’exécution des activités de vérification, le directeur général et les fonc-
tionnaires du Secrétariat technique, y compris les experts qualifiés lors d’enquêtes sur un 
emploi allégué d’armes chimiques visés aux paragraphes  7 et 8 de la onzième partie de 
l’Annexe sur la vérification, jouissent, conformément au paragraphe 51 de l’article VIII de 
la Convention, des privilèges et immunités énoncés à la section B de la deuxième partie de 
l’Annexe sur la vérification de la Convention ou, lorsqu’ils transitent par le territoire d’un 
État partie non inspecté, des privilèges et immunités visés au paragraphe 12 de la deuxième 
partie de ladite annexe.

2. Pour toutes autres activités liées aux buts et objectifs de la Convention, les fonc-
tionnaires de l’OIAC jouiront :

a) De l’immunité d’arrestation ou de détention et de saisie de leurs bagages person-
nels;

b) De l’immunité de juridiction pour leurs paroles, leurs écrits et tous les actes ac-
complis par eux dans l’exercice de leurs fonctions officielles;

c) De l’inviolabilité de tous papiers et documents officiels, sous réserve des disposi-
tions de la Convention;

d) De l’exonération d’impôts sur les traitements et émoluments qui leur sont versés 
par l’OIAC;

e) De l’exemption, ainsi que leur conjoint, des mesures restrictives relatives à l’immi-
gration et des formalités d’enregistrement des étrangers;

f) En période de crise internationale, des mêmes facilités de rapatriement, ainsi que 
leur conjoint, que les membres des missions diplomatiques de rang comparable;

g) En ce qui concerne les facilités de change, des mêmes privilèges que ceux accordés 
aux membres des missions diplomatiques de rang comparable.

3. Les fonctionnaires de l’OIAC jouiront de l’exemption de toute obligation relative 
au service national. Toutefois, dans le cas des ressortissants de la République tchèque, cette 
exemption se limite aux fonctionnaires de l’OIAC dont les noms, en raison de leurs fonc-
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tions, figurent sur une liste établie par le directeur général de l’OIAC et approuvée par la 
République tchèque. En cas d’appel au service national d’autres fonctionnaires de l’OIAC, 
la République tchèque accordera, sur demande de l’OIAC, les sursis d’appel qui pourraient 
être nécessaires en vue d’éviter l’interruption d’un service essentiel.

4. Outre les privilèges et immunités mentionnés aux paragraphes 1, 2 et 3 du présent 
article, le directeur général de l’OIAC jouira, pour lui-même et son conjoint, des privilèges, 
immunités, exemptions et facilités accordés aux agents diplomatiques et à leur conjoint, 
conformément au droit international. Les mêmes privilèges, immunités, exemptions et fa-
cilités seront également accordés à tout haut fonctionnaire de l’OIAC agissant au nom du 
directeur général en l’absence de ce dernier.

5. Les privilèges et immunités sont accordés aux fonctionnaires de l’OIAC dans l’inté-
rêt de l’Organisation et non pour leur bénéfice personnel. Sans préjudice de leurs privilèges 
et immunités, toutes ces personnes sont tenues de respecter les lois et règlements de la Ré-
publique tchèque. L’OIAC aura le droit et le devoir de lever l’immunité de l’un de ses fonc-
tionnaires dans tous les cas où, à son avis, celle-ci empêcherait que justice soit faite et peut 
être levée sans nuire aux intérêts de l’OIAC.

6. L’OIAC coopérera en tout temps avec les autorités compétentes de la République 
tchèque en vue de faciliter la bonne administration de la justice, d’assurer l’observation des 
lois et règlements locaux et d’éviter tout abus auquel pourraient donner lieu les privilèges, 
immunités et facilités visés au présent article.

7. Au cas où l’OIAC instituerait un régime de pensions et de rentes en faveur de ses 
anciens fonctionnaires, les dispositions de l’alinéa d du paragraphe 2 du présent article ne 
s’appliqueront pas auxdites pensions et rentes.

Article 7. Experts

1. Les experts jouiront des privilèges et immunités ci-après, dans la mesure néces-
saire à l’exercice effectif de leurs fonctions, y compris au cours de leurs déplacements en 
rapport avec lesdites fonctions :

a) L’immunité d’arrestation ou de détention et de saisie de leurs bagages personnels;
b) L’immunité de juridiction pour leurs paroles, leurs écrits et tous les actes accom-

plis par eux dans l’exercice de leurs fonctions officielles; cette immunité subsistera même 
après que les intéressés auront cessé d’exercer des fonctions officielles pour le compte de 
l’OIAC;

c) L’inviolabilité de tous papiers et documents officiels;
d) Le droit, pour leurs communications avec l’OIAC, de faire usage de codes et de 

recevoir des documents ou de la correspondance par courrier ou par valises scellées;
e) En ce qui concerne les restrictions monétaires et de change, les mêmes facilités 

que celles accordées aux représentants de gouvernements étrangers en mission officielle 
temporaire;

f) Les mêmes immunités et facilités en ce qui concerne leurs bagages personnels que 
celles accordées aux membres des missions diplomatiques de rang comparable.

2. Les privilèges et immunités sont accordés aux experts de l’OIAC dans l’intérêt de 
l’Organisation et non pour leur bénéfice personnel. Toutes les personnes jouissant desdits 
privilèges et immunités sont tenues de respecter les lois et règlements de la République 
tchèque. L’OIAC aura le droit et le devoir de lever l’immunité accordée à l’un de ses experts 
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dans tous les cas où, à son avis, l’immunité empêchera que justice soit faite et peut être levée 
sans nuire aux intérêts de l’OIAC.

Article 8. Abus de privilège

1. Si la République tchèque estime qu’il y a eu abus de privilège ou d’immunité conféré 
par le présent Accord, des consultations seront engagées entre la République tchèque et 
l’OIAC afin d’établir s’il y a effectivement eu abus et, si tel est le cas, d’empêcher qu’un tel 
abus ne se reproduise. Si de telles consultations n’aboutissent pas à un résultat satisfaisant 
pour la République tchèque et l’OIAC, la question de savoir s’il y a eu abus de privilège ou 
d’immunité sera réglée selon une procédure prévue à l’article 10.

2. Les personnes appartenant à l’une des catégories visées aux articles 6 et 7 ne seront 
pas contraintes par les autorités territoriales de quitter le territoire de la République tchèque 
en raison d’activités exercées par elles en leur qualité officielle. Toutefois, dans les cas où 
une personne abuserait d’un privilège en exerçant une activité en dehors de ses fonctions 
officielles, le Gouvernement de la République tchèque pourra contraindre cette personne à 
quitter le pays, sous réserve que l’ordre d’expulsion soit délivré par les autorités territoriales 
avec l’approbation du Ministre des affaires étrangères de la République tchèque. Cette ap-
probation ne sera donnée qu’après consultation avec le directeur général de l’OIAC. Si une 
procédure d’expulsion est engagée contre la personne, le directeur général de l’OIAC aura 
le droit d’intervenir dans la procédure au nom de la personne contre laquelle la procédure 
est intentée.

Article 9. Titres de voyage et visas

1. La République tchèque reconnaîtra et acceptera comme titres de voyage valables le 
laissez-passer des Nations Unies délivré aux fonctionnaires de l’OIAC, conformément aux 
accords spéciaux qui lui sont applicables, afin de leur permettre d’exercer leurs fonctions en 
rapport avec la Convention. Le directeur général notifiera à la République tchèque les ac-
cords spéciaux pertinents de l’OIAC.

2. La République tchèque prendra toutes les mesures nécessaires pour faciliter l’en-
trée et le séjour sur son territoire des personnes, quelle que soit leur nationalité, appartenant 
à l’une des catégories visées aux articles 5, 6 et 7 ci-dessus, et ne fera aucunement obstacle à 
leur départ de son territoire. Elle veillera à ce que rien ne vienne entraver leur transit à des-
tination ou en provenance de leur lieu d’affectation ou de mission officiel et leur accordera 
toute la protection nécessaire pendant le transit.

3. Les demandes de visas et de visas de transit, si nécessaire, présentées par des per-
sonnes appartenant à l’une des catégories visées aux articles 5, 6 et 7, lorsqu’elles sont ac-
compagnées d’un certificat attestant que ces personnes voyagent à titre officiel, seront trai-
tées dans les meilleurs délais afin de permettre aux intéressés d’exercer effectivement leurs 
fonctions. En outre, des facilités de voyage rapide seront accordées à ces personnes.

4. Le directeur général, les directeurs généraux adjoints et les autres fonctionnaires 
de l’OIAC voyageant à titre officiel jouiront des mêmes facilités de voyage que celles accor-
dées aux membres des missions diplomatiques de rang comparable.

5. Pour l’exécution des activités de vérification, les visas sont délivrés conformément 
au paragraphe 10 de la section B de la deuxième partie de l’Annexe sur la vérification à la 
Convention.
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Article 10. Règlement des différends

1. L’OIAC prévoira des modes de règlement appropriés pour :
a) Les différends en matière de contrats ou autres différends de droit privé auxquels 

l’OIAC est partie;
b) Les différends mettant en cause un fonctionnaire de l’OIAC ou un expert qui, du 

fait de sa situation officielle, jouit de l’immunité, si cette immunité n’a pas été levée confor-
mément au paragraphe 5 de l’article 6 ou au paragraphe 2 de l’article 7 du présent Accord.

2. Tout différend portant sur l’interprétation ou l’application du présent Accord qui 
n’est pas réglé à l’amiable sera porté pour décision définitive devant un tribunal composé de 
trois arbitres, à la demande de l’une des Parties au différend. Chaque Partie nommera un ar-
bitre. Le troisième, qui fera fonction de président, sera choisi par les deux premiers arbitres.

3. Si l’une des Parties ne nomme pas d’arbitre et n’a pris aucune disposition dans ce 
sens dans les deux mois à compter d’une demande de l’autre Partie à cet effet, l’autre Partie 
pourra demander au Président de la Cour internationale de Justice de procéder à la nomi-
nation.

4. À défaut d’accord entre les deux arbitres sur le choix du troisième arbitre dans les 
deux mois à compter de leur désignation, chaque Partie pourra demander au Président de 
la Cour internationale de Justice de procéder à une telle nomination.

5. Le tribunal conduira ses travaux conformément au Règlement facultatif d’arbitrage 
de la Cour permanente d’arbitrage pour les organisations internationales et les États en vi-
gueur à la date du présent Accord.

6. Le tribunal prendra sa décision à la majorité des voix. Cette décision sera définitive 
et aura force obligatoire pour les Parties au différend.

Article 11. Interprétation

1. Les dispositions du présent Accord seront interprétées en tenant compte des fonc-
tions que la Convention confie à l’OIAC.

2. Les dispositions du présent Accord ne limiteront en rien les privilèges et immu-
nités accordés aux membres des équipes d’inspection visés à la section B de la deuxième 
partie de l’Annexe sur la vérification à la Convention, ni ne limiteront les privilèges et im-
munités accordés au directeur général et aux fonctionnaires du Secrétariat de l’OIAC visés 
au paragraphe 51 de l’article VIII de la Convention. Aucune disposition du présent Accord, 
ni aucun droit ou obligation que l’OIAC pourrait par ailleurs posséder, acquérir ou assumer 
ne saurait être abrogé par le seul effet de la Convention, qui ne pourrait pas davantage y 
apporter de dérogation.

Article 12. Dispositions finales

1. Le présent Accord entrera en vigueur le premier jour du deuxième mois à compter 
de la date à laquelle la République tchèque et l’OIAC se seront mutuellement notifié par écrit 
que leurs formalités légales requises pour l’entrée en vigueur de l’Accord ont été accomplies.

2. Le présent Accord demeurera en vigueur aussi longtemps que la République tchè-
que sera partie à la Convention.

3. La République tchèque et l’OIAC pourront conclure les accords additionnels qui 
pourraient être nécessaires.
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4. Toute modification au présent Accord fera l’objet de consultations à la demande 
de l’OIAC ou de la République tchèque. Toute modification de ce type sera convenue par 
consentement mutuel dans un accord conclu entre l’OIAC et la République tchèque.

Signé à La Haye, le 15 juin 2011, en double exemplaire en langue anglaise.

Pour l’Organisation pour l’interdiction des armes chimiques : 
(Signé) Ahmed Üzümcü

Pour la République tchèque : 
(Signé)
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Chapitre iii

APerçU géNérAl DeS ACTiviTéS jUriDiQUeS  
De l’OrgANiSATiON DeS NATiONS UNieS  

eT DeS OrgANiSATiONS iNTergOUverNemeNTAleS  
QUi lUi SONT reliéeS

A. Aperçu général des activités juridiques 
de l’Organisation des Nations Unies

1. Composition de l’Organisation des Nations Unies
Au 31 décembre 2012, le nombre d’États Membres des Nations Unies continuait de 

s’éta blir à 193.
Conformément à l’article 135 du Règlement intérieur de l’Assemblée générale et à l’ar-

ticle 59 du Règlement intérieur provisoire du Conseil de sécurité, le Secrétaire général a 
communiqué la demande d’admission de la Palestine à l’Organisation des Nations Unies, 
faisant l’objet d’une lettre de son président, Mahmoud Abbas, reçue le 23 septembre 20111. 
Par sa résolution 67/19 du 29  novembre 2012, l’Assemblée générale a pris note du rap-
port du Comité du Conseil de sécurité pour l’admission de nouveaux Membres, en date du 
11 novembre 20112, dans lequel le Président du Comité a déclaré notamment que le Comité 
n’était pas parvenu à un consensus sur une recommandation à adresser au Conseil de sé-
curité sur la demande d’admission de la Palestine à l’Organisation des Nations Unies. Dans 
la même résolution, l’Assemblée générale a décidé d’accorder à la Palestine le statut d’État 
non membre observateur auprès de l’Organisation des Nations Unies, sans préjudice des 
droits et privilèges acquis et du rôle de l’Organisation de libération de la Palestine auprès de 
l’Organisation des Nations Unies en sa qualité de représentante du peuple palestinien, con-
formément aux résolutions et à la pratique en la matière. L’Assemblée générale a prié le Se-
crétaire général de prendre les mesures nécessaires pour donner suite à la résolution 67/19 
et de lui rendre compte d’ici à trois mois des progrès accomplis à cet égard.

1 En application de la demande d’admission de la Palestine à l’Organisation des Nations Unies : Note 
du Secrétaire général du 23 septembre 2011 (A/66/371-S/2011/592).

2 Rapport du Comité d’admission de nouveaux Membres sur la demande d’admission de la Palestine 
à l’Organisation des Nations Unies (S/2011/705).
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2. Paix et sécurité 

a) Opérations et missions de maintien de la paix3

i) Opérations et missions de maintien de la paix établies en 2012

République arabe syrienne

En application de la résolution 66/253 de l’Assemblée générale en date du 16 février 
2012, l’ancien Secrétaire général des Nations Unies, M. Kofi Annan, a été nommé Envoyé 
spécial conjoint de l’Organisation des Nations Unies et de la Ligue des États arabes en rapport 
avec la situation en République arabe syrienne4. Le 21 mars 2012, le Président du Conseil 
de sécurité s’est félicité de la désignation de M. Annan comme Envoyé spécial conjoint et a 
exprimé l’appui sans réserve du Conseil à la proposition en six points soumise aux autorités 
syriennes et que l’Envoyé spécial conjoint lui a décrite5. Dans la résolution 2042 (2012) du 
14 avril 2012, le Conseil a réaffirmé qu’il souscrivait pleinement à tous les éléments de la 
proposition en six points, annexée à la résolution.

Le 21 avril 2012, le Conseil de sécurité a adopté la résolution 2043 (2012), dans laquelle 
il a décidé de créer, pour une période initiale de 90 jours, la Mission de supervision des Na-
tions Unies en République arabe syrienne (MISNUS)6 placée sous le commandement d’un 
observateur militaire en chef et composée, dans un premier temps, de 300 observateurs 
militaires non armés et d’une composante civile appropriée permettant à la Mission d’exé-
cuter son mandat. Il a décidé également que la Mission aurait pour mandat de contrôler le 
respect par toutes les parties de la cessation de la violence armée sous toutes ses formes, et 
de surveiller et d’appuyer l’application intégrale de la proposition en six points de l’Envoyé 
spécial conjoint.

Dans la résolution 2059 (2012) du 20 juillet 2012, le Conseil a décidé de proroger le 
mandat de la MISNUS pour une dernière période de 30  jours, compte tenu des recom-
mandations du Secrétaire général tendant à reconfigurer la Mission et des incidences opé-
rationnelles des conditions de sécurité de plus en plus dangereuses en Syrie7. Le Conseil a 
également déclaré qu’il ne sera disposé, par la suite, à proroger le mandat de la MISNUS que 
si le Secrétaire général indique, et que lui-même confirme, qu’il n’est plus fait usage d’armes 
lourdes et que le niveau de violence de la part de toutes les parties a suffisamment diminué 
pour permettre à la Mission de s’acquitter de son mandat.

Dans une lettre datée du 10 août 2012 adressée au Président du Conseil de sécurité8, le 
Secrétaire général a informé le Conseil que la cessation de l’usage des armes lourdes, ainsi 
qu’une réduction du niveau de violence par toutes les parties susceptible de permettre à 
la MISNUS de s’acquitter de son mandat, telles que préconisées dans la résolution 2059 

3 Les missions et les opérations sont énumérées en ordre chronologique suivant la date de leur créa-
tion.

4 SG/SM/14124.
5 Déclaration du Président du Conseil de sécurité en date du 21 mars 2012 (S/PRST/2012/6).
6 Pour en savoir plus sur la MISNUS, voir www.un.org/fr/peacekeeping/missions/past/unsmis/

et le rapport du Secrétaire général sur l’application de la résolution 2043 (2012) du Conseil de sécurité 
(S/2012/523).

7 Rapport du Secrétaire général sur l’application de la résolution 2043 (2012) du Conseil de sécurité 
(S/2012/523).

8 S/2012/618.

www.un.org/fr/peacekeeping/missions/past/unsmis/
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(2012), ne se sont pas matérialisées. Par conséquent, le mandat de la MISNUS a pris fin à 
minuit, le 19 août 2012. Le Secrétaire général a également informé le Conseil qu’il comptait 
s’employer, dans un avenir immédiat, à établir une présence effective et flexible des Nations 
Unies en Syrie, qui accompagnerait les efforts déployés par l’ONU et les parties pour mettre 
un terme aux hostilités et, lorsque faire se peut et s’il en est convenu, aider les Syriens à 
mettre en œuvre les mesures qu’ils auront arrêtées pour parvenir à un règlement politique 
négocié inclusif. Dans une lettre datée du 17 août 2012 adressée au Secrétaire général, le 
Conseil a réitéré son appui à la mission de bons offices du Secrétaire général et à celle du 
Représentant spécial conjoint9.

À la suite de la décision de M. Annan de quitter ses fonctions d’Envoyé spécial conjoint 
à la fin du mois d’août 2012, M. Lakhdar Brahimi a été nommé Représentant spécial conjoint 
de l’Organisation des Nations Unies et de la Ligue des États arabes pour la Syrie le 17 août 
201210.

ii) modifications apportées au mandat et prorogations des délais prescrits  
des opérations ou missions de maintien de la paix en cours en 2012

a. Chypre

La Force des Nations Unies chargée du maintien de la paix à Chypre (UNFICYP) a 
été créée par la résolution 186 (1964) du Conseil de sécurité en date du 4 mars 196411. Par 
la résolution 2058 (2012) du 19 juillet 2012, le Conseil de sécurité a décidé de proroger le 
mandat de l’UNFICYP jusqu’au 31 janvier 2013.

b. République arabe syrienne et Israël
La Force des Nations Unies chargée d’observer le désengagement (FNUOD) a été créée 

par la résolution 350 (1974) du Conseil de sécurité en date du 31 mars 197412. Par ses ré-
solutions 2052 (2012) du 27 juin 2012 et 2084 (2012) du 19 décembre 2012, le Conseil de 
sécurité a décidé de renouveler le mandat de la Force jusqu’au 31 décembre 2012 et 30 juin 
2013, respectivement. Le Conseil de sécurité s’est également déclaré gravement préoccupé 
par toutes les violations de l’Accord sur le désengagement des forces13, notamment la pré-
sence des forces armées arabes syriennes et de matériel militaire non autorisé dans la zone 
de séparation, et a souligné l’obligation faite aux deux parties de respecter pleinement et 
scrupuleusement les termes de l’Accord.

9 S/2012/654.
10 SG/SM/14471.
11 Pour en savoir plus sur l’UNFICYP, voir https://unficyp.unmissions.org/ et www.un.org/fr/pea-

cekeeping/missions/unficyp/. Voir également le rapport du Secrétaire général sur l’Opération des Na-
tions Unies à Chypre décrivant l’évolution de la situation entre le 21 novembre 2011 et le 20  juin 2012 
(S/2012/507). 

12 Pour en savoir plus sur la FNUOD, voir www.un.org/fr/peacekeeping/missions/undof/ et les rap-
ports du Secrétaire général sur la Force des Nations Unies chargée d’observer le désengagement pour la 
période du 1er janvier au 30 juin 2012 et pour la période du 1er juillet au 31 décembre 2012 (S/2012/403 et 
S/2012/897, respectivement).

13 S/11302/Add.1.

www.un.org/law/programmeofassistance
www.un.org/fr/peacekeeping/missions/unficyp/
www.un.org/fr/peacekeeping/missions/unficyp/
www.un.org/fr/peacekeeping/missions/undof/
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c. Liban
La Force intérimaire des Nations Unies au Liban (FINUL) a été créée par les résolutions 

425 (1978) et 428 (1978) du Conseil de sécurité en date du 19 mars 197814. Répondant à une 
demande que lui avait adressée le Ministre libanais des affaires étrangères dans une lettre 
datée du 21 juillet 2012, le Secrétaire général a recommandé au Conseil de sécurité d’exa-
miner le renouvellement du mandat de la FINUL pour une nouvelle période d’un an15. Par 
la résolution 2064 (2012) du 30 août 2012, le Conseil de sécurité a décidé de renouveler le 
mandat de la FINUL jusqu’au 31 août 2013.

d. Sahara occidental
La Mission des Nations Unies pour l’organisation d’un référendum au Sahara occiden-

tal (MINURSO) a été créée par la résolution 690 (1991) du Conseil de sécurité en date du 
29 avril 199116. Par la résolution 2044 (2012) du 24 avril 2012, le Conseil de sécurité a dé cidé 
de proroger le mandat de la MINURSO jusqu’au 30 avril 2013.

e. Libéria17

La Mission des Nations Unies au Libéria (MINUL) a été créée en vertu de la résolu-
tion  1509 (2003) du Conseil de sécurité en date du 19  septembre 200318. Par sa résolu-
tion 2066 (2012) du 17 septembre 2012, le Conseil de sécurité, agissant en vertu du Cha-
pi tre VII de la Charte des Nations Unies, a décidé de proroger le mandat de la MINUL 
jus qu’au 30 septembre 2013.

Dans la même résolution, agissant également en vertu du Chapitre VII de la Charte des 
Nations Unies, le Conseil de sécurité a décidé, entre autres, que la MINUL devait avant tout 
continuer d’aider le Gouvernement libérien à consolider la paix et la stabilité et à protéger 
les civils, mais aussi appuyer, en tant que de besoin, ses efforts en faveur de la réussite du 
transfert à la police nationale libérienne de toutes les compétences liées à la sécurité.

14 Pour en savoir plus sur la FINUL, voir www.un.org/fr/peacekeeping/missions/unifil/. Voir égale-
ment les rapports du Secrétaire général sur l’application de la résolution 1701 (2006) du Conseil de sécurité 
(S/2012/124, S/2012/502 et S/2012/837).

15 Lettre datée du 14 août 2012 adressée au Président du Conseil de sécurité par le Secrétaire général 
(S/2012/632).

16 Pour en savoir plus sur la MINURSO, voir www.un.org/fr/peacekeeping/missions/minurso/ et 
https://minurso.unmissions.org/. Voir également le rapport du Secrétaire général sur la situation concer-
nant le Sahara occidental (S/2012/197). 

17 Voir sous-section d, ii ci-après sur les missions du Conseil de sécurité et la sous-section f, iii sur 
les sanctions à l’égard du Libéria.

18 Pour en savoir plus sur la MINUL, voir www.un.org/fr/peacekeeping/missions/unmil/. Voir éga-
lement le rapport spécial du Secrétaire général sur la Mission des Nations Unies au Libéria (S/2012/230) 
et le vingt-quatrième rapport périodique du Secrétaire général sur la Mission des Nations Unies au Libéria 
(S/2012/641).

www.un.org/fr/peacekeeping/missions/unifil/
www.un.org/fr/peacekeeping/missions/minurso/
https://minurso.unmissions.org/
www.un.org/fr/peacekeeping/missions/unmil/
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f. Côte d’Ivoire19

L’Opération des Nations Unies en Côte d’Ivoire (ONUCI) a été créée en vertu de la 
ré solution 1528 (2004) du Conseil de sécurité en date du 27 février 200420. Par sa résolu-
tion 2062 (2012) du 26 juillet 2012, le Conseil de sécurité, agissant en vertu du Chapitre VII 
de la Charte des Nations Unies, a décidé de proroger jusqu’au 31 juillet 2013 le mandat de 
l’ONUCI défini aux alinéas a, b, c, d, e, f, g, h, j, k et m du paragraphe 7 de la résolution 2000 
(2011) du 27 juillet 2011.

Dans la même résolution, le Conseil de sécurité, agissant également en vertu du Cha-
pitre VII de la Charte, a décidé, entre autres, que la protection des civils serait la responsa-
bilité principale de l’ONUCI et qu’elle devait aider le Gouvernement de la Côte d’Ivoire à 
mettre en œuvre le programme de désarmement, de démobilisation et de réintégration et à 
mener à bien un examen des institutions du secteur de la sécurité, conformément aux ali-
néas e et f du paragraphe 7 de la résolution 2000 (2011). Le Conseil a demandé à l’ONUCI, 
dans la mesure où cela est compatible avec ses attributions et responsabilités, d’appuyer les 
efforts déployés aux niveaux national et international pour traduire en justice les auteurs de 
violations graves des droits de l’homme et du droit international humanitaire commises en 
Côte d’Ivoire, indépendamment de leur statut ou affiliation politique. Le Conseil a autorisé 
l’ONUCI à aider, selon qu’il convient, le Gouvernement ivoirien à la tenue des prochaines 
élections locales, sur demande, dans les limites de ses moyens et de ses zones de déploie-
ment et sans préjudice des priorités principales du mandat.

g. Haïti 21

La Mission des Nations Unies pour la stabilisation en Haïti (MINUSTAH) a été créée 
par la résolution 1542 (2004) du Conseil de sécurité en date du 30 avril 200422. Par sa réso-
lution 2070 (2012) du 12 octobre 2012, le Conseil de sécurité, agissant en vertu du Chapi-
tre VII de la Charte des Nations Unies, a décidé de proroger jusqu’au 15 octobre 2013, dans 
l’intention de le renouveler encore, le mandat de la MINUSTAH défini dans les résolu-
tions 1542 (2004), 1608 (2005), 1702 (2006), 1743 (2007), 1780 (2007), 1840 (2008), 1892 
(2009), 1908 (2010), 1927 (2010), 1944 (2010) et 2012 (2011).

19 Voir sous-section d, ii ci-après sur les missions du Conseil de sécurité et sous-section f, v sur les 
sanctions concernant la Côte d’Ivoire.

20 Pour en savoir plus sur l’ONUCI, voir www.un.org/fr/peacekeeping/missions/unoci/ et www.
onuci.org/. Voir également les rapports périodiques du Secrétaire général sur l’Opération des Nations 
Unies en Côte d’Ivoire (S/2012/186, S/2012/506 et S/2012/964). 

21 Voir également la sous-section d, i ci-après pour plus de renseignements sur la mission du Conseil 
de sécurité en Haïti.

22 Pour en savoir plus sur la MINUSTAH, voir www.un.org/fr/peacekeeping/missions/minustah/ 
et http://minustah.unmissions.org/. Voir également les rapports du Secrétaire général sur la Mission des 
Nations Unies pour la stabilisation en Haïti (S/2012/128 et S/2012/678). 

www.un.org/fr/peacekeeping/missions/unoci/
www.onuci.org/
www.onuci.org/
www.un.org/fr/peacekeeping/missions/minustah/
http://minustah.unmissions.org/
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h. République du Soudan (Darfour)23

L’Opération hybride Union africaine-Nations Unies au Darfour (MINUAD) a été créée 
et autorisée par la résolution 1769 (2007) du Conseil de sécurité en date du 31 juillet 200724. 
Par la résolution 2063 (2012) du 31 juillet 2012, le Conseil de sécurité a décidé de proroger 
jusqu’au 31  juillet 2013 le mandat de la MINUAD défini dans la résolution 1769 (2007). 
Dans la même résolution, le Conseil a notamment insisté sur le mandat de la MINUAD, 
au titre du Chapitre VII, qui consiste avant tout à protéger les civils, sans préjudice de la 
responsabilité principale du Gouvernement soudanais en la matière, et à assurer la libre cir-
culation et la sécurité de son personnel et des agents humanitaires. Dans ce contexte, il a ex-
horté la MINUAD à décourager toute menace contre elle-même ou son mandat. Le Conseil 
a souligné qu’il importait que la MINUAD œuvre à la promotion des droits de l’homme et 
porte les exactions et les atteintes aux droits de l’homme à l’attention des autorités, et a prié 
le Secrétaire général de faire état de tous les problèmes concernant les droits de l’homme 
signalés dans la présente résolution dans les rapports qu’il lui présente périodiquement et de 
lui rendre compte sans délai des exactions et violations massives de ces droits25.

Dans une lettre datée du 19 mars 2012 adressée au Président du Conseil de sécurité, le 
Secrétaire général a soumis un cadre régissant la facilitation du processus de paix au Dar-
four par l’Union africaine et l’ONU26. Dans sa résolution 2063 (2012), le Conseil a accueilli 
avec satisfaction le cadre et la priorité donnée aux efforts de la MINUAD, en coordination 
avec l’équipe de pays des Nations Unies, pour appuyer ce cadre.

i. République démocratique du Congo27

La Mission de l’Organisation des Nations Unies en République démocratique du 
Congo (MONUC) a été créée en vertu de la résolution 1279 (1999) du Conseil de sécurité 
en date du 30 novembre 199928. Au 1er juillet 2010, la MONUC a été renommée Mission 
de l’Organisation des Nations Unies pour la stabilisation en République démocratique du 
Congo (MONUSCO). Par sa résolution 2053 (2012) du 27 juillet 2012, le Conseil de sécu-
rité, agissant en vertu du Chapitre VII de la Charte des Nations Unies, a décidé de proroger 
jusqu’au 30 juin 2013 le mandat de la MONUSCO défini aux paragraphes 2 et 11 et aux 
alinéas a à p et r à t du paragraphe 12 de la résolution 1925 (2010).

Dans la même résolution, le Conseil de sécurité a décidé, entre autres, que la MONUSCO 
prêterait son concours à l’organisation et à la tenue d’élections provinciales et locales, sous 
forme d’un appui technique et logistique, conformément au paragraphe 7 de la résolution 

23 Voir sous-section e, ii, d ci-après sur l’action des États Membres autorisée par le Conseil de sécurité 
et sous-section f, vi sur les sanctions concernant le Darfour.

24 Pour en savoir plus sur la MINUAD, voir www.un.org/fr/peacekeeping/missions/unamid/. Voir 
également les rapports du Secrétaire général sur la MINUAD (S/2012/231, S/2012/548 et S/2012/771).

25 Voir également les enfants et le conflit armé au Soudan, sous-section h ci-après.
26 S/2012/166.
27 Voir sous-section f, ii ci-après sur les sanctions et autres organes concernant la République démo-

cratique du Congo.
28 Pour en savoir plus sur la MONUSCO, voir www.un.org/fr/peacekeeping/missions/monusco/

mandate.shtml et https://monusco.unmissions.org/. Voir également les rapports du Secrétaire général 
sur la Mission de l’Organisation des Nations Unies pour la stabilisation en République démocratique du 
Congo (S/2012/65, S/2012/355 et S/2012/838).

www.un.org/fr/peacekeeping/missions/unamid/
www.un.org/fr/peacekeeping/missions/monusco/mandate.shtml
www.un.org/fr/peacekeeping/missions/monusco/mandate.shtml
https://monusco.unmissions.org/
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1991 (2011). Il a souligné que, même si la protection des civils demeurait la priorité de la 
MONUSCO, la réforme du secteur de la sécurité devait être au centre du mandat de sta-
bilisation et de consolidation de la paix de la Mission. Le Conseil a de nouveau souligné 
combien il importait que le Gouvernement congolais s’emploie activement à poursuivre les 
responsables des crimes de guerre et des crimes contre l’humanité commis dans le pays et 
combien la coopération à l’échelon régional s’imposait dans ce domaine, notamment celle 
que le Gouvernement congolais entretenait avec la Cour pénale internationale, et a de-
mandé à la MONUSCO d’apporter son concours aux autorités congolaises dans ce contexte 
et a pris note des mesures prises par celle-ci pour appréhender Bosco Ntaganda. En outre, 
le Conseil a décidé que la MONUSCO continuerait de constater et de dénoncer les viola-
tions des droits de l’homme et d’y donner suite, notamment en usant des bons offices du 
Représentant spécial du Secrétaire général pour la République démocratique du Congo, 
selon les besoins. Le Conseil a également engagé la MONUSCO à entretenir des rapports 
plus étroits avec la population civile pour faire mieux connaître et comprendre son mandat 
et ses activités et pour recueillir des informations fiables concernant les violations du droit 
international humanitaire et des droits de l’homme commises contre des civils.

j. République du Soudan (Abyei)29

La Force intérimaire de sécurité des Nations Unies pour Abyei (FISNUA) a été créée 
en vertu de la résolution 1990 (2011) du Conseil de sécurité en date du 27 juin 201130. Par 
ses résolutions 2047 (2012) du 17 mai 2012 et 2075 (2012) du 16 novembre 2012, le Conseil 
de sécurité a décidé de proroger pour six mois et jusqu’au 31 mai 2013, respectivement, le 
mandat de la FISNUA, tel qu’il résulte du paragraphe 2 de sa résolution 1990 (2011), mo-
difié par sa résolution 2024 (2011) et, en vertu du Chapitre VII de la Charte des Nations 
Unies, étendu aux attributions spécifiées au paragraphe 3 de sa résolution 1990 (2011). Le 
Conseil a décidé que, aux fins de l’application du paragraphe 1 de sa résolution 2024 (2011), 
la zone frontalière démilitarisée et sécurisée serait définie conformément à l’Accord concer-
nant les arrangements pour la sécurité conclu du 27 septembre 2012 entre la République du 
Soudan et la République du Soudan du Sud31. Il a réaffirmé les décisions qu’il avait arrêtées 
dans sa résolution 2046 (2011) du 2 mai 2012, selon lesquelles le Soudan et le Soudan du 
Sud devaient retirer sans condition toutes leurs forces armées de leur côté de la frontière, 
conformément aux accords conclus précédemment, et activer les mécanismes nécessaires 
de sécurisation de la frontière. Le Conseil a exprimé son intention de réexaminer, au besoin, 
le mandat de la FISNUA en vue de restructurer éventuellement la mission en fonction de 
la façon dont le Soudan et le Soudan du Sud appliqueraient les décisions énoncées dans la 
résolution 2046 (2012) et s’acquitteraient des engagements qu’ils avaient souscrits dans les 
accords des 20 juin, 29 juin, 30 juillet 2011 et 27 septembre 2012.

29 Voir également, en ce qui concerne les enfants et le conflit armé au Soudan, la sous-section h ci-
après.

30 Pour en savoir plus sur la FISNUA, voir www.un.org/fr/peacekeeping/missions/unisfa/mandate.
shtml et www.un.org/fr/peacekeeping/missions/unisfa/. Voir également le rapport du Secrétaire général 
sur le Soudan et le Soudan du Sud (S/2012/877) et les rapports du Secrétaire général sur la situation dans 
la zone d’Abyei (S/2012/68, S/2012/175, S/2012/358, S/2012/583, S/2012/722 et S/2012/890).

31 Voir la lettre datée du 1er octobre 2012 adressée au Président du Conseil de sécurité par le Re pré-
sentant permanent du Soudan auprès de l’Organisation des Nations Unies (S/2012/733, annexe).

www.un.org/fr/peacekeeping/missions/unisfa/mandate.shtml
www.un.org/fr/peacekeeping/missions/unisfa/mandate.shtml
www.un.org/fr/peacekeeping/missions/unisfa/
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k. République du Soudan du Sud
La Mission des Nations Unies au Soudan du Sud (MINUSS) a été créée en vertu de 

la résolution 1996 (2011) du Conseil de sécurité en date du 8 juillet 201132. Par sa résolu-
tion 2057 (2012) du 5 juillet 2012, le Conseil de sécurité, agissant en vertu du Chapitre VII 
de la Charte des Nations Unies, a décidé, entre autres, de proroger jusqu’au 15 juillet 2013 
le mandat de la MINUSS défini au paragraphe 3 de la résolution 1996 (2011). Le Conseil 
a noté l’ordre de priorité des tâches dont devait s’acquitter la MINUSS en application de la 
résolution 1996 (2011) pour protéger les civils et améliorer les conditions de sécurité et a 
demandé instamment à la MINUSS de déployer ses moyens en conséquence. Le Conseil a 
autorisé la MINUSS à employer tous les moyens nécessaires, dans la limite de sa capacité 
et dans les zones de déploiement de ses unités, pour exécuter son mandat de protection tel 
qu’il résulte des sous-alinéas iv, v et vi de l’alinéa b du paragraphe 3 de sa résolution 1996 
(2011). En attendant la mise en œuvre du Mécanisme conjoint de vérification et de surveil-
lance de la frontière et l’entrée en fonctions du Comité ad hoc du Mécanisme conjoint pour 
les questions politiques et la sécurité prévu par la résolution 2046 (2012) du 2 mai 2012, 
le Conseil a prié la MINUSS d’observer tout passage de personnel, d’armes et de matériel 
connexe par la frontière avec le Soudan et de faire rapport à ce sujet. Le Conseil s’est félicité 
aussi de la signature d’un nouveau plan d’action visant à mettre fin au recrutement d’enfants 
par le Gouvernement sud-soudanais le 12 mars 2012, a pris note des mesures adoptées par 
le Gouvernement sud-soudanais de mettre en œuvre ce nouveau plan d’action et a prié la 
MINUSS de conseiller et d’aider le Gouvernement sud-soudanais dans ce domaine. Il a éga-
lement engagé le gouvernement à ratifier et à appliquer les principaux traités et conventions 
internationaux relatifs aux droits de l’homme, notamment ceux consacrés aux femmes et 
aux enfants, aux réfugiés et aux apatrides, et a prié la MINUSS, avec d’autres acteurs du sys-
tème des Nations Unies, de conseiller et d’aider le gouvernement dans ce domaine.

iii) Autres opérations ou missions de maintien de la paix en cours

a. Moyen-Orient

L’Organisme des Nations Unies chargé de la surveillance de la trêve (ONUST) a été créé 
par la résolution 50 (1948) le 29 mai 1948 afin de superviser l’observation de la trêve en Pa-
lestine. L’ONUST a poursuivi ses activités en 201233.

b. Inde et Pakistan
Le Groupe d’observateurs militaires des Nations Unies dans l’Inde et le Pakistan 

(UNMOGIP) a été créé par les résolutions 39 (1948) et 47 (1948) en date du 20 janvier et 
du 21 avril 1948, respectivement, afin de surveiller le cessez-le-feu entre l’Inde et le Pakistan 
dans l’État du Jammu-et-Cachemire. À la suite des hostilités entre l’Inde et le Pakistan à la 
fin de 1971 et d’un accord de cessez-le-feu signé le 17 décembre de cette année, le rôle de 

32 Pour en savoir plus sur la MINUSS, voir www.un.org/fr/peacekeeping/missions/unmiss/. Voir 
également le rapport du Secrétaire général sur le Soudan et le Soudan du Sud (S/2012/877), les rapports 
du Secrétaire général sur le Soudan du Sud (S/2012/140, S/2012/486 et S/2012/820) et la lettre datée du 
13 novembre 2012, adressée au Secrétaire général par le Président du Groupe de travail sur les enfants et 
les conflits armés (S/2012/880, annexe).

33 Pour en savoir plus sur l’ONUST, voir www.un.org/fr/peacekeeping/missions/untso/. 

www.un.org/fr/peacekeeping/missions/unmiss/
www.un.org/fr/peacekeeping/missions/untso/
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l’UNMOGIP a été de suivre les faits nouveaux se rapportant au cessez-le-feu instauré le 
17 dé cembre 1971, de superviser son plein respect et de rendre compte au Secrétaire général 
à ce sujet34. L’UNMOGIP a poursuivi ses activités en 2012.

c. Kosovo
La Mission d’administration intérimaire des Nations Unies au Kosovo (MINUK) a été 

créée par la résolution 1244 (1999) le 10 juin 1999 et a été chargée de créer les conditions 
nécessaires pour que tous les habitants du Kosovo puissent vivre en paix et dans des condi-
tions normales et de favoriser la stabilité et la prospérité dans les Balkans occidentaux35. La 
MINUK a poursuivi ses activités en 2012.

iv) Opérations ou missions de maintien de la paix achevées en 2012

Timor-Leste

La Mission intégrée des Nations Unies au Timor-Leste (MINUT) a été créée en vertu 
de la résolution 1704 (2006) du Conseil de sécurité en date du 25 août 200636. Dans la réso-
lution 2037 (2012) du 23 février 2012, le Conseil de sécurité a décidé de proroger jusqu’au 
31 décembre 2012 le mandat de la MINUT et a fait sien le plan de réduction progressive 
de ses effectifs, conformément aux souhaits du Gouvernement timorais et à la situation 
sur le terrain et suivant le bon déroulement des opérations électorales en 2012. Le Conseil 
a également demandé à la MINUT, entre autres, de continuer de fournir, dans le cadre de 
son mandat actuel, l’appui nécessaire en prévision des élections parlementaires et présiden-
tielles, comme le Gouvernement timorais l’a sollicité, et a engagé la communauté internatio-
nale à apporter son concours à cette entreprise, notamment en envoyant des observateurs et 
des volontaires pour les élections comme le gouvernement l’a sollicité.

Dans la même résolution, le Conseil a souligné l’importance d’une approche coordon-
née de la réforme du secteur judiciaire et la nécessité constante d’accroître l’appropriation 
timoraise et de renforcer les capacités du personnel judiciaire national, notamment à la 
faveur de la formation et de la spécialisation des avocats et des juges du pays, et a souligné 
qu’il était nécessaire que la communauté internationale continue d’aider le Timor-Leste à 
développer et à consolider ses institutions dans ce secteur.

Conformément à la demande du Conseil de sécurité, le Secrétaire général a présenté un 
rapport contenant une évaluation sur la situation politique et en matière de sécurité, ainsi 
que des recommandations relatives à l’achèvement de la Mission37. Le Secrétaire général a 
signalé que la MINUT avait formé un partenariat novateur avec quatre membres de l’équipe 
de pays des Nations Unies pour mener à bien certaines activités prévues par la Mission 

34 Pour en savoir plus sur l’UNMOGIP, voir www.un.org/fr/peacekeeping/missions/unmogip/. 
35 Pour en savoir plus sur la MINUK, voir www.un.org/fr/peacekeeping/missions/unmik/. Voir éga-

lement les rapports du Secrétaire général sur la Mission d’administration intérimaire des Nations Unies au 
Kosovo (S/2012/72, S/2012/275, S/2012/603 et S/2012/818) et le rapport des Nations Unies sur les opéra-
tions de la Force de paix au Kosovo (S/2012/420, annexe).

36 Pour en savoir plus sur la MINUT, voir www.un.org/fr/peacekeeping/missions/past/unmit/ et 
http://unmit.unmissions.org/. Voir également les rapports du Secrétaire général sur la Mission intégrée 
des Nations Unies au Timor-Leste pour la période du 20 septembre 2011 au 6 janvier 2012 (S/2012/43) et 
pour la période du 7 janvier 2012 au 20 septembre 2012 (S/2012/765).

37 S/2012/765.

www.un.org/fr/peacekeeping/missions/unmogip/
www.un.org/fr/peacekeeping/missions/unmik/
www.un.org/fr/peacekeeping/missions/past/unmit/
http://unmit.unmissions.org
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entre juillet et décembre 2012 avec l’appui financier de la MINUT et selon les dispositions 
prévues par des mémorandums d’accord. Les dispositions de ce partenariat portaient sur 
les activités visant à assurer la sécurité et la stabilité, l’état de droit, la justice et les droits de 
l’homme, une culture de gouvernance et de dialogue démocratiques et le développement 
socioéconomique. La MINUT a terminé son mandat le 31 décembre 2012.

b) Missions et bureaux politiques et de consolidation de la paix
i) missions et bureaux politiques et de consolidation de la paix créés en 2012

Aucun nouveau bureau ou mission politique et de consolidation de la paix n’a été créé 
en 2012.

ii) modifications apportées au mandat ou prorogation des délais prescrits  
des missions et bureaux politiques et de consolidation de la paix en cours en 2012

a. Afghanistan

La Mission d’assistance des Nations Unies en Afghanistan (MANUA) a été créée en 
vertu de la résolution 1401 (2002) du Conseil de sécurité en date du 28 mars 200238. Par sa 
résolution 2041 (2012) du 22 mars 2012, le Conseil de sécurité a décidé de proroger jusqu’au 
23 mars 2013 le mandat de la MANUA.

Dans la même résolution, le Conseil a reconnu que le mandat renouvelé de la MANUA 
tenait pleinement compte du processus de transition et a souscrit à l’idée de voir l’Afghanis-
tan assumer pleinement le contrôle et la prise en charge des domaines de la sécurité, de la 
gouvernance et du développement, conformément aux accords qu’il a conclus avec la com-
munauté internationale aux Conférences de Londres, de Kaboul et de Bonn et au Sommet 
de Lisbonne39. Le Conseil a prié la MANUA d’apporter son concours au Gouvernement 
afghan pour qu’il prenne le contrôle du pays comme prévu dans le Processus de Kaboul40. 
Le Conseil a également décidé que la MANUA et le Représentant spécial du Secrétaire gé-
néral, agissant dans la limite de leur mandat et guidés par l’idée de renforcer la souveraineté 
et la prise en main et la direction du pays par les Afghans, continueraient de piloter les ef-
forts civils internationaux en accordant une attention particulière aux domaines suivants : 
i) un appui, à la demande des autorités afghanes, à l’organisation des élections à venir en 
Afghanistan; ii) moyennant une présence adéquate de la Mission, la promotion de la mise 
en œuvre du Processus de Kaboul dans tout le pays, notamment grâce au renforcement de la 
coopération avec l’Office des Nations Unies contre la drogue et le crime et une action visant 
à ce que les politiques gouvernementales favorisent l’ouverture et soient mieux comprises; 
et iii) un appui à l’action menée par le Gouvernement afghan au titre du respect de ses en-

38 Pour en savoir plus sur la MANUA, voir http://unama.unmissions.org/. Voir également les rap-
ports du Secrétaire général sur la situation en Afghanistan et ses conséquences pour la paix et la sécu-
rité internationales (A/66/728-S/2012/133, A/66/855-S/2012/462, A/67/354-S/2012/703 et A/67/619-
S/2012/907). 

39 Voir la lettre datée du 6 décembre 2011 adressée au Secrétaire général par les représentants per-
manents d’Afghanistan et d’Allemagne auprès de l’Organisation des Nations Unies (A/66/597-S/2011/762).

40 Voir le rapport du Secrétaire général sur la situation en Afghanistan et ses conséquences pour la 
paix et la sécurité internationales (A/66/855-S/2012/462).

http://unama.unmissions.org
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gagements pour améliorer la gouvernance et renforcer l’état de droit, y compris la justice 
transitionnelle, l’exécution du budget et la lutte contre la corruption, dans tout le pays.

b. Iraq
La Mission d’assistance des Nations Unies pour l’Iraq (MANUI) a été créée par la réso-

lution 1500 (2003) du Conseil de sécurité en date du 14 août 200341. Par la résolution 2061 
(2012) du 25 juillet 2012, le Conseil de sécurité a décidé notamment de proroger le mandat 
de la MANUI pour une période de douze mois. Le Conseil a également décidé que, comme 
le Gouvernement iraquien l’a demandé et compte tenu de la lettre adressée au Secrétaire gé-
néral par le Ministre iraquien des affaires étrangères, le Représentant spécial du Secrétaire 
général42 et la MANUI continueraient d’exercer le mandat énoncé dans la résolution 2001 
(2011) du 28 juillet 2011. Le Conseil a également exprimé son intention de réexaminer le 
mandat de la MANUI dans douze mois, ou plus tôt si le Gouvernement iraquien en fait la 
demande.

c. Sierra Leone
Le Bureau intégré des Nations Unies pour la consolidation de la paix en Sierra Leone 

(BINUCSIL) a été créé par la résolution 1829 (2008) du Conseil de sécurité en date du 
4 août 200843. Par la résolution 2065 (2012) du 12 septembre 2012, le Conseil de sécurité a 
décidé de proroger jusqu’au 31 mars 2013 le mandat du BINUCSIL.

Dans la même résolution, le Conseil de sécurité a prié le BINUCSIL, entre autres, de 
continuer à aider le gouvernement, ainsi que les institutions électorales, les institutions de 
promotion de la démocratie et les institutions de sécurité, lorsque la demande lui en est 
faite, à préparer et à organiser les élections. Le Conseil a également demandé au BINUCSIL 
de continuer à préparer la relève du Bureau et a prié à cet égard le Secrétaire général de 
dépêcher une mission d’évaluation technique interinstitutions en Sierra Leone pour faire le 
bilan de la mise en œuvre du mandat du BINUCSIL et de lui soumettre, d’ici au 15 février 
2013, un rapport contenant des propositions détaillées et un calendrier pour la relève, le 
retrait et la stratégie de désengagement du BINUCSIL44.

d. Région de l’Afrique centrale
Le Bureau régional des Nations Unies pour l’Afrique centrale45 (BRENUAC) a été créé 

par un échange de lettres achevé en août 2010 entre le Secrétaire général et le Conseil de 

41 Pour en savoir plus sur les activités de la MANUI, voir www.uniraq.org. Voir également les 
deuxième et troisième rapports du Secrétaire général en vertu de la résolution 2001 (2011) [S/2012/185 
et S/2012/535, respectivement]; et le premier rapport du Secrétaire général en vertu de la résolution 2061 
(2012) [S/2012/848].

42 S/2012/520, annexe.
43 Pour en savoir plus sur les activités du BINUCSIL, voir http://unipsil.unmissions.org. Voir égale-

ment les huitième et neuvième rapports du Secrétaire général sur le Bureau intégré des Nations Unies pour 
la consolidation de la paix en Sierra Leone (S/2012/160 et S/2012/679, respectivement).

44 Voir également la déclaration du Président du Conseil de sécurité du 30 novembre 2012 (S/PRST/ 
2012/25).

45 Pour en savoir plus sur le BRENUAC, voir http://unoca.unmissions.org. Voir également le rap-
port du Secrétaire général sur la situation des enfants victimes de l’Armée de résistance du Seigneur et 

http://www.uniraq.org
http://unipsil.unmissions.org/
http://unoca.unmissions.org
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sécurité46. Dans une lettre datée du 13 août 2012, adressée au Président du Conseil de sé-
curité, le Secrétaire général a recommandé que le mandat du Bureau régional soit prorogé 
de 18 mois jusqu’au 28 février 201447. Le Secrétaire général a également indiqué qu’avec la 
prolongation de son mandat le Bureau régional, en plus de ses actions pour lutter contre 
l’Armée de résistance du Seigneur et la piraterie dans le golfe de Guinée, continuerait no-
tamment d’exercer ses bons offices et de s’acquitter, au nom du Secrétaire général, de fonc-
tions spéciales dans les pays de la sous-région, notamment dans les domaines de la préven-
tion des conflits et de la consolidation de la paix. Le Conseil de sécurité a pris acte de la 
proposition du Secrétaire général48.

Dans sa résolution 2039 (2012) du 29 février 2012, le Conseil de sécurité a prié le Se-
crétaire général, par l’intermédiaire du Bureau des Nations Unies pour l’Afrique de l’Ouest49 
et du Bureau régional des Nations Unies pour l’Afrique centrale, d’aider les États et les or-
ganisations sous-régionales à convoquer le Sommet conjoint des États du golfe de Guinée, 
en vue de l’élaboration d’une stratégie globale de lutte contre la piraterie et les vols à main 
armée en mer.

De plus, le 29 juin 2012, le Conseil de sécurité a accueilli avec satisfaction l’élabora-
tion de la stratégie régionale des Nations Unies pour répondre à la menace que représente 
l’Armée de résistance du Seigneur50 et remédier à l’impact de ses activités, stratégie qui a été 
élaborée en étroite collaboration avec l’Union africaine, les missions des Nations Unies et les 
équipes de pays des Nations Unies dans les zones où sévit l’Armée de résistance du Seigneur 
et dans les États touchés51. Le Conseil a demandé instamment au Bureau des Nations Unies 
pour l’Afrique centrale et aux autres entités des Nations Unies présentes dans la région d’ai-
der à appliquer la stratégie, s’il y a lieu, dans les limites de leur mandat et de leurs capacités.

e. Libye52

Par sa résolution 2009 (2011) du 16 septembre 2011, le Conseil de sécurité, agissant 
en vertu du Chapitre VII de la Charte des Nations Unies et prenant des mesures au titre de 
son Article 41, a créé la Mission d’appui des Nations Unies en Libye (MANUL)53. Dans la 
résolution 2040 (2012) du 12 mars 2012, le Conseil a pris note de la recommandation du 

le conflit armé (S/2012/365) et les rapports du Secrétaire général sur les activités du Bureau régional des 
Nations Unies pour l’Afrique centrale et les zones où sévit l’Armée de résistance du Seigneur (S/2012/421 
et S/2012/923).

46 Échange de lettres entre le Secrétaire général et le Président du Conseil de sécurité en date du 
11 dé cembre 2009 (S/2009/697) et du 30 août 2010 (S/2010/457).

47 S/2012/656.
48 Lettre datée du 21 août 2012, adressée au Secrétaire général par le Président du Conseil de sécurité 

(S/2012/657).
49 Pour en savoir plus sur le Bureau des Nations Unies pour l’Afrique de l’Ouest, voir sous-sec-

tion iii, d ci-après.
50 S/2012/481, annexe.
51 Déclaration du Président du Conseil de sécurité du 29 juin 2012 (S/PRST/2012/18).
52 Voir sous-section e, ii, e ci-après sur l’action des États Membres autorisée par le Conseil de sécurité 

et la sous-section f, x sur les sanctions concernant la Libye.
53 Pour en savoir plus sur la MANUL, voir https://unsmil.unmissions.org/. Voir également les rap-

ports du Secrétaire général sur la Mission d’appui des Nations Unies en Libye (S/2012/129 et S/2012/675).

https://unsmil.unmissions.org/
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Secrétaire général tendant à modifier et à proroger de 12 mois le mandat de la Mission54. Le 
Conseil a rappelé la lettre datée du 6 mars 2012 adressée au Secrétaire général par M. Ab-
durraheem Al-Kib, Premier Ministre de la Libye55, et, agissant en vertu du Chapitre VII de 
la Charte des Nations Unies, a décidé, étant entendu qu’il réexaminerait la question dans 
un délai de six mois, de proroger le mandat de la Mission pour une nouvelle période de 
12 mois, sous la conduite du Représentant spécial du Secrétaire général.

Le Conseil a également décidé que le mandat modifié de la Mission consisterait à aider 
les autorités libyennes à déterminer les besoins et les priorités dans tout le pays, à y ré pon-
dre, le cas échéant, en donnant des conseils stratégiques et techniques et à appuyer l’action 
que menait la Libye en vue de : i) gérer la transition démocratique, notamment en offrant 
des conseils et une assistance techniques lors du processus électoral libyen et lors de la 
rédaction de la nouvelle constitution; ii) promouvoir l’état de droit et veiller au respect et à la 
défense des droits de l’homme, conformément aux obligations juridiques internationales de 
la Libye; et iii) lutter contre la prolifération illicite de toutes armes et de matériel connexe de 
tout type, en particulier des missiles sol-air portables, éliminer les restes explosifs de guerre, 
exécuter des programmes de déminage, sécuriser et contrôler les frontières de la Libye et 
mettre en œuvre les conventions internationales sur les armes et les matières chimiques, 
biologiques et nucléaires.

iii) Autres missions et bureaux politiques et de consolidation de la paix 
en cours en 2012

a. Somalie56

En 2012, deux missions étaient actives en Somalie. Premièrement, le Bureau politique 
des Nations Unies pour la Somalie (UNPOS)57, créé par le Secrétaire général le 15 avril 
1995, conformément à son mandat révisé par la résolution 1863 (2009) du 16 janvier 2009, 
aide à promouvoir la paix et la réconciliation en entretenant des contacts avec les dirigeants 
somaliens, les organisations civiques et les États et organisations intéressés.

Le 24 janvier 2012, le Représentant spécial du Secrétaire général pour la Somalie et une 
partie du Bureau des Nations Unies pour la Somalie sont retournés à Mogadiscio après une 
absence de 17 ans. Dans la résolution 2036 (2012) du 22 février 2012, le Conseil de sécurité 
s’est félicité du transfert de l’UNPOS à Mogadiscio et a engagé l’ONU à effectuer un transfert 
complet et permanent en Somalie lorsque les conditions de sécurité le permettraient58.

Deuxièmement, le Bureau d’appui de l’ONU pour la Mission de l’Union africaine en 
Somalie (UNSOA) est une mission hors Siège relevant du Département de l’appui aux mis-
sions. Son mandat, tel qu’énoncé par la résolution 1863 (2009) du Conseil de sécurité du 
16 janvier 2009, consiste à offrir à la Mission d’observation militaire de l’Union africaine en 

54 S/2012/129.
55 S/2012/139, annexe.
56 Voir sous-section f, iv ci-après sur les sanctions concernant la Somalie.
57 Pour en savoir plus sur l’UNPOS et l’UNSOA, voir http://unpos.unmissions.org. Voir également 

les rapports du Secrétaire général sur la situation en Somalie (S/2012/283 et S/2012/643), le rapport du 
Secrétaire général sur les modalités de la création de juridictions somaliennes spécialisées pour juger des 
personnes soupçonnées de piraterie (S/2012/50) et le rapport spécial du Secrétaire général sur la Somalie 
(S/2012/74).

58 Voir également la déclaration du Président du Conseil de sécurité du 5 mars 2012 (S/PRST/2012/4).

http://unpos.unmissions.org
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Somalie (AMISOM) un dispositif d’appui logistique essentiel pour l’efficacité de ses opéra-
tions et la perspective de son remplacement par une opération de maintien de la paix des 
Nations Unies.

b. Moyen-Orient
Le Bureau du Coordonnateur spécial des Nations Unies pour le processus de paix au 

Moyen-Orient (UNSCO), créé par le Secrétaire général le 1er octobre 199959, a poursuivi ses 
activités pendant toute l’année 201260.

c. Liban
En 2000, le Secrétaire général a décidé de nommer un haut fonctionnaire pour le repré-

senter au Liban61. L’intitulé du poste de représentant a ultérieurement été modifié pour de-
venir Représentant personnel pour le sud du Liban et Coordonnateur spécial pour le Liban, 
en 200562 et 200763, respectivement. Le Coordonnateur spécial pour le Liban a poursuivi ses 
activités pendant toute l’année 201264.

d. Afrique de l’Ouest
Le Bureau des Nations Unies pour l’Afrique de l’Ouest (BRSAO), initialement créé par 

le Secrétaire général en 200265, dont le mandat a depuis été prorogé en 200466, 200767 et 
201068, a poursuivi ses activités pendant toute l’année 201269.

e. Asie centrale
Le Centre régional des Nations Unies pour la diplomatie préventive en Asie centrale 

a été créé le 10 décembre 2007 par lettre datée du 7 mai 2007, adressée au Président du 

59 Échange de lettres entre le Secrétaire général et le Conseil de sécurité (S/1999/983 et S/1999/984).
60 Pour en savoir plus sur l’UNSCO, voir www.unsco.org.
61 S/2000/718.
62 Lettre datée du 29 mars 2005 adressée au Président du Conseil de sécurité par le Secrétaire général 

(S/2005/216).
63 Lettre datée du 8 février 2007 adressée au Président du Conseil de sécurité par le Secrétaire général 

(S/2007/85).
64 Pour en savoir plus sur les activités du Bureau du Coordonnateur spécial des Nations Unies pour 

le Liban, voir http://unscol.unmissions.org.
65 Échange de lettres entre le Secrétaire général et le Président du Conseil de sécurité en date du 

26 novembre 2001 (S/2001/1128) et du 29 novembre 2001 (S/2001/1129).
66 Échange de lettres entre le Secrétaire général et le Président du Conseil de sécurité en date du 

4 octobre 2004 (S/2004/797) et du 25 octobre 2004 (S/2004/858).
67 Échange de lettres entre le Secrétaire général et le Président du Conseil de sécurité en date du 

28 novembre 2007 (S/2007/753) et du 21 décembre 2007 (S/2007/754). 
68 Échange de lettres entre le Secrétaire général et le Président du Conseil de sécurité en date du 

14 décembre 2010 (S/2010/660) et du 20 décembre 2010 (S/2010/661).
69 Pour en savoir plus sur les activités du BRSAO, voir http://unowa.unmissions.org/. Voir également 

le rapport du Secrétaire général sur les activités du Bureau des Nations Unies pour l’Afrique de l’Ouest 
(S/2012/510).

http://www.unsco.org
http://unscol.unmissions.org
http://unowa.unmissions.org/
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Conseil de sécurité par le Secrétaire général70. Le Centre a poursuivi ses activités pendant 
toute l’année 201271.

f. Guinée-Bissau72

Le Bureau intégré des Nations Unies pour la consolidation de la paix en Guinée-Bissau 
(BINUGBIS), créé par la résolution 1876 (2009) du Conseil de sécurité en date du 26 juin 
2009, a poursuivi ses activités pendant toute l’année 201273.

g. République centrafricaine
Le 1er janvier 2010, le Bureau intégré des Nations Unies pour la consolidation de la paix 

en République centrafricaine (BINUCA) a succédé au Bureau d’appui des Nations Unies 
pour la consolidation de la paix en République centrafricaine (BONUCA)74, qui avait été 
créé par le Secrétaire général le 15 février 2000. Le BINUCA a poursuivi ses activités pen-
dant toute l’année 201275.

h. Burundi
Le Bureau des Nations Unies au Burundi (BNUB), créé par la résolution 1959 (2010) 

du Conseil de sécurité en date du 16 décembre 2010 et dont le mandat a été ultérieurement 
prorogé jusqu’au 15 février 2013 par la résolution 2027 (2011) du 20 décembre 2011, a pour-
suivi ses activités pendant toute l’année 201276.

iv) missions politiques et de consolidation de la paix achevées en 2012

Aucune mission politique ou de consolidation de la paix ne s’est achevée en 2012.

70 S/2007/279.
71 Pour en savoir plus sur le Centre régional des Nations Unies pour la diplomatie préventive en Asie 

centrale, voir http://unrcca.unmissions.org/. 
72 Voir sous-section f, xii ci-après sur les sanctions concernant la Guinée-Bissau.
73 Pour en savoir plus sur le BINUGBIS, voir http://uniogbis.unmissions.org/. Voir également le rap-

port spécial du Secrétaire général sur la situation en Guinée-Bissau (S/2012/280); le rapport du Secrétaire 
général sur l’évolution de la situation en Guinée-Bissau et sur les activités du Bureau intégré des Nations 
Unies (S/2012/554); et le rapport du Secrétaire général sur le rétablissement de l’ordre constitutionnel en 
Guinée-Bissau (S/2012/704).

74 Voir lettre datée du 3 mars 2009, adressée au Président du Conseil de sécurité par le Secrétaire 
général (S/2009/128) et déclaration du Président du Conseil de sécurité du 7 avril 2009 (S/PRST/2009/5).

75 Pour en savoir plus sur le BINUCA, voir le site http://binuca.unmissions.org/. Voir également les 
rapports du Secrétaire général sur la situation en République centrafricaine et sur les activités du Bureau 
d’appui des Nations Unies pour la consolidation de la paix dans ce pays (S/2012/374 et S/2012/956).

76 Pour en savoir plus sur le BNUB, voir http://bnub.unmissions.org.

http://unrcca.unmissions.org/
http://uniogbis.unmissions.org/
http://binuca.unmissions.org/
www.un.org/law/programmeofassistance
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c) Autres organes
i) Commission mixte Cameroun-Nigéria

Le 15 novembre 2002, le Secrétaire général a créé la Commission mixte Cameroun-Ni-
géria, à la demande des Présidents du Nigéria et du Cameroun, pour faciliter l’application 
de l’arrêt rendu par la Cour internationale de Justice le 10 octobre 2002 concernant le litige 
frontalier entre le Cameroun et le Nigéria. La Commission mixte a pour mandat d’appuyer 
la démarcation de la frontière terrestre et de la frontière maritime, de faciliter le retrait 
et le transfert de juridiction le long de la frontière, de régler la situation des populations 
concernées et de recommander les mesures de confiance à prendre. La Commission mixte 
a poursuivi ses travaux en 201277.

ii) Commission d’enquête internationale indépendante  
sur la république arabe syrienne

Dans sa résolution S-17/1, adoptée le 23 août 2011 à la dix-septième session extraordi-
naire du Conseil des droits de l’homme, le Conseil a créé une commission d’enquête inter-
nationale indépendante afin d’enquêter sur toutes les violations alléguées du droit interna-
tional des droits de l’homme commises en République arabe syrienne depuis juillet 2011, 
d’établir les faits et circonstances qui pourraient constituer de telles violations et des crimes 
perpétrés et, si possible, d’en identifier les responsables et de faire en sorte que les auteurs 
des violations, y compris celles susceptibles de constituer des crimes contre l’humanité, ré-
pondent de leurs actes.

Par sa résolution 19/22 du 23 mars 2012, le Conseil a notamment pris note avec satisfac-
tion des rapports de la commission d’enquête78 et des recommandations qu’ils contiennent, 
et s’est déclaré profondément préoccupé par les constatations de la commission. Le Conseil a 
souligné qu’il était nécessaire de mener sans retard une enquête internationale transparente 
et indépendante sur les violations du droit international en vue d’amener les responsables 
de violations massives, systématiques et flagrantes des droits de l’homme, notamment celles 
qui peuvent constituer des crimes contre l’humanité, à rendre des comptes. Le Conseil a 
également décidé de prolonger le mandat de la commission d’enquête et lui a demandé de 
poursuivre ses travaux, de faire le point oralement au Conseil, dans le cadre d’un dialogue 
à sa vingtième session, et de lui présenter par écrit un rapport mis à jour, dans le cadre d’un 
dialogue à sa vingt et unième session. Le Conseil a décidé de transmettre les rapports mis 
à jour de la commission d’enquête à tous les organes compétents des Nations Unies et au 
Secrétaire général pour qu’ils prennent les mesures voulues et a prié le Secrétaire général de 
présenter au Conseil des droits de l’homme, à ses vingtième et vingt et unième sessions, un 
rapport sur la mise en œuvre de la présente résolution79.

Dans sa résolution S-19/1 du 1er juin 2012 intitulée « Détérioration de la situation des 
droits de l’homme en République arabe syrienne, et récent massacre de Houla », adoptée 
à la dix-neuvième session extraordinaire du Conseil des droits de l’homme, le Conseil a 
prié la commission d’enquête de mener d’urgence une enquête spéciale complète, indépen-

77 Pour en savoir plus sur les travaux de la Commission en 2012, voir l’échange de lettres entre le Se-
crétaire général et le Président du Conseil de sécurité (S/2012/954 et S/2012/955).

78 A/HRC/S-17/2/Add.1 et A/HRC/19/69.
79 A/HRC/20/37 et A/HRC/21/32.
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dante et sans restriction, conformément aux normes internationales, sur les événements 
de Houla. Le Conseil a également prié la commission de présenter au Conseil des droits 
de l’homme, à sa vingtième session, un rapport complet sur les conclusions de son enquête 
spéciale et d’assurer, selon qu’il conviendra, la coordination avec les mécanismes compé-
tents des Nations Unies.

Dans sa résolution 20/22 du 6  juillet 2012, le Conseil a pris note de la mise à jour 
présentée oralement par la commission au cours du dialogue qui s’est tenu le 27 juin 2012, 
concernant en particulier son enquête spéciale sur les événements survenus à Houla, et a 
souligné l’importance que revêtait la recommandation de la commission selon laquelle le 
peuple syrien devait, sur la base de consultations larges, inclusives et crédibles, déterminer, 
dans le cadre constitué par le droit international, le processus et les mécanismes pour par-
venir à la réconciliation, à établir la vérité et à mettre en cause les responsables de violations 
flagrantes, ainsi qu’à assurer une réparation et des recours efficaces aux victimes.

Dans sa résolution 21/26 du 28 septembre 2012, le Conseil a notamment accueilli avec 
satisfaction le rapport de la commission d’enquête80, présenté en application de la résolu-
tion 19/22 du Conseil des droits de l’homme, et les recommandations qu’il contient. Il a 
décidé de prolonger le mandat de la Commission et lui a demandé de présenter un rapport 
écrit sur la situation des droits de l’homme en République arabe syrienne, dans le cadre 
d’un dialogue qui aurait lieu à la vingt-deuxième session du Conseil. De plus, le Conseil a 
demandé à la commission d’enquête de continuer de tenir à jour son relevé des violations 
flagrantes des droits de l’homme commises depuis mars 2011, y compris une évaluation 
du nombre des victimes, et de le rendre public à intervalles réguliers. Enfin, le Conseil a 
condamné dans les termes les plus vigoureux la multiplication des massacres en République 
arabe syrienne, et a invité la commission à enquêter sur tous les massacres.

d) Missions du Conseil de sécurité
i) Haïti

Dans une lettre datée du 8 février 2012, le Président du Conseil de sécurité a informé 
le Secrétaire général que les membres du Conseil avaient décidé d’envoyer une mission en 
Haïti du 13 au 16 février 201281.

Conformément à son mandat82, la mission en Haïti a notamment évalué l’application 
des résolutions pertinentes du Conseil de sécurité, en particulier la résolution 2012 (2011) 
du 14 octobre 2011, et a examiné les progrès que le Gouvernement haïtien a accomplis pour 
résoudre les problèmes interdépendants qui se posent dans les domaines de la stabilité et 
de la sécurité du pays, notamment sur la question du renforcement de l’état de droit et de la 
protection des civils, du développement économique et social, de la réforme des institutions 
et de la gouvernance, notamment sur la question de l’organisation d’élections, du contrôle 
des frontières et des droits de l’homme83.

80 A/HRC/21/50.
81 Lettre datée du 8 février 2012 adressée au Secrétaire général par le Président du Conseil de sécurité 

(S/2012/82).
82 Ibid. (S/2012/82, annexe).
83 Pour en savoir plus sur la mission du Conseil de sécurité en Haïti, voir le rapport de la mission du 

Conseil de sécurité en Haïti, 12-16 février 2012 (S/2012/534).
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ii) libéria84, Côte d’ivoire85, Communauté économique  
des états de l’Afrique de l’Ouest et Sierra leone

Dans une lettre datée du 18 mai 2012, le Président du Conseil de sécurité a informé 
le Secrétaire général que les membres du Conseil avaient décidé d’envoyer une mission au 
Libéria, en Côte d’Ivoire et auprès de la Communauté économique des États de l’Afrique de 
l’Ouest (CEDEAO) et en Sierra Leone, du 18 au 24 mai 2012, et dont le mandat est décrit 
dans une annexe jointe à la lettre86.

La mission au Libéria a notamment réaffirmé l’appui constant du Conseil de sécurité 
au Gouvernement et au peuple libériens alors qu’ils entreprennent de reconstruire leur pays 
et de renforcer les fondements d’une paix durable, de la démocratie constitutionnelle et du 
développement économique.

La mission en Côte d’Ivoire et auprès de la CEDEAO a notamment évalué les progrès 
accomplis par le Gouvernement ivoirien avec l’aide de l’ONUCI pour ce qui est de stabiliser 
la situation en matière de sécurité à Abidjan et dans le reste du pays. Lors d’une réunion 
tenue le 21 mai 2012, le Conseil de sécurité et la CEDEAO ont convenu de mettre en œuvre 
un partenariat efficace concernant les questions d’intérêt commun dans la région, dans le 
cadre général du partenariat entre le Conseil de paix et de sécurité de l’Union africaine et 
le Conseil de sécurité.

La mission en Sierra Leone a notamment évalué les progrès accomplis par les autorités 
nationales et le peuple sierra-léonais en matière de consolidation de la paix dans un certain 
nombre de domaines, notamment la réconciliation nationale, la promotion de l’égalité des 
sexes et la préparation des élections nationales et locales qui doivent se tenir le 17 novembre 
2012. Elle a souligné qu’il importait que les autorités nationales du pays réagissent de ma-
nière proportionnée aux éléments qui risquaient de porter atteinte à la sécurité de tous les 
citoyens sierra-léonais et restent attachées au respect des droits de l’homme et du droit 
inter national applicable.

iii) Timor-leste

Dans une lettre datée du 31 octobre 2012, le Président du Conseil de sécurité a informé 
le Secrétaire général que les membres du Conseil avaient décidé d’envoyer une mission au 
Timor-Leste du 1er au 7 novembre 201287.

Conformément à son mandat88, la mission au Timor-Leste a notamment encouragé le 
gouvernement, le Parlement, les partis politiques et le peuple timorais à continuer de colla-
borer en vue d’engager un dialogue politique sans exclusive et de consolider encore davan-
tage la paix, la démocratie, l’état de droit, la réforme du secteur de la sécurité, le développe-

84 Voir sous-section a, ii, e ci-dessus sur les opérations de maintien de la paix et sous-section f, iii 
ci-après sur les sanctions concernant le Libéria.

85 Voir sous-section a, ii, f ci-dessus sur les opérations de maintien de la paix et sous-section f, v ci-
après sur les sanctions concernant la Côte d’Ivoire.

86 Lettre datée du 18 mai 2012 adressée au Secrétaire général par le Président du Conseil de sécurité 
(S/2012/344).

87 Lettre datée du 31 octobre 2012 adressée au Secrétaire général par le Président du Conseil de sé-
curité (S/2012/793).

88 Ibid., S/2012/793, annexe.
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ment socioéconomique durable et la réconciliation nationale dans le pays, en promouvant 
notamment le rôle des femmes dans ce processus89.

e) Actions des États Membres autorisées par le Conseil de sécurité
i) Autorisation du Conseil de sécurité en 2012

Mali  90

Dans la résolution 2056 (2012) du 5 juillet 2012, le Conseil de sécurité a condamné la 
prise par la force, le 22 mars 2012, par certains éléments des forces armées maliennes, du 
pouvoir détenu par le Gouvernement malien démocratiquement élu. Agissant en vertu du 
Chapitre VII de la Charte des Nations Unies, le Conseil a notamment exprimé son plein 
soutien aux efforts que déploient la CEDEAO et l’Union africaine au Mali, avec l’appui de 
l’ONU, et les a encouragées à continuer d’œuvrer au rétablissement de l’ordre constitution-
nel en coordination étroite avec les autorités de transition du Mali. Le Conseil a pris note de 
la décision de la CEDEAO et de l’Union africaine d’appliquer des sanctions ciblées au Mali 
et se réservait le droit d’envisager des mesures appropriées, le cas échéant91.

Il a également pris note de la demande que lui ont adressée la CEDEAO et l’Union 
africaine afin qu’il autorise le déploiement d’une force de stabilisation de la CEDEAO pour 
accompagner le processus politique au Mali, aider à sauvegarder l’intégrité territoriale du 
pays et contribuer à lutter contre le terrorisme, et s’est déclaré prêt à examiner plus avant la 
demande de la CEDEAO dès qu’il aura obtenu davantage de précisions sur les objectifs, les 
moyens et les modalités du déploiement envisagé et sur d’autres mesures possibles92.

Par la résolution 2071 (2012) du 12 octobre 201293, le Conseil de sécurité a pris note 
des décisions et de la recommandation de la CEDEAO tendant à l’imposition de sanctions 
ciblées au Mali et s’est déclaré prêt à envisager des mesures appropriées s’il y a lieu.

Dans sa résolution 2085 (2012) du 20  décembre 2012, le Conseil de sécurité a rap-
pelé les lettres que les autorités de transition du Mali ont adressées au Secrétaire général 
demandant que soit autorisée, selon les dispositions du Chapitre VII de la Charte des Na-
tions Unies, une force militaire internationale chargée d’aider les forces armées maliennes à 
reprendre les régions occupées du nord du pays, et a insisté sur la nécessité d’offrir un appui, 
y compris sous la forme d’une telle force militaire internationale, à l’action menée aux ni-
veaux national et international pour traduire en justice les auteurs de crimes de guerre ou 
de crimes contre l’humanité commis dans le nord du Mali94.

89 Pour en savoir plus sur la mission du Conseil de sécurité au Timor-Leste, voir le rapport de la 
mission du Conseil de sécurité au Timor-Leste, 3 au 6 novembre 2012 (S/2012/889).

90 Voir également le rapport du Secrétaire général sur la situation au Mali (S/2012/894).
91 Voir les communiqués publiés à l’issue des 314e et 316e réunions de l’Union africaine et du Conseil 

de sécurité sur la situation au Mali (S/2012/209, pièces jointes).
92 Voir la lettre datée du 1er juin 2012 adressée au Secrétaire général par le Président de l’Union afri-

caine (S/2012/439, annexe).
93 Voir également, en ce qui concerne la résolution 2071 (2012) du Conseil de sécurité, la sous-sec-

tion g, v, a ci-après.
94 Voir les lettres datées du 28  septembre 2012 et du 23  octobre 2012 adressées au Président du 

Conseil de sécurité par le Secrétaire général (S/2012/727 et S/2012/784, annexes). Voir également les dé-
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Le Conseil a décidé d’autoriser le déploiement au Mali, pour une durée initiale d’une 
année, de la Mission internationale de soutien au Mali sous conduite africaine (MISMA), 
qui prendra toute mesure utile, dans le respect du droit international humanitaire et des 
droits de l’homme applicables et dans le respect le plus total de la souveraineté, de l’intégrité 
territoriale et de l’unité du Mali, pour accomplir les tâches suivantes : a) aider à reconstituer 
la capacité des forces de défense et de sécurité maliennes; b) aider les autorités maliennes 
à reprendre les zones du nord de son territoire qui sont contrôlées par des groupes armés 
terroristes et extrémistes et à réduire la menace posée par des organisations terroristes et 
les groupes extrémistes y affiliés, en prenant en même temps des mesures susceptibles de 
réduire les effets des opérations militaires sur la population civile; et c) passer progressive-
ment à des activités de stabilisation afin d’aider les autorités maliennes à assurer la sécurité 
et à renforcer l’autorité de l’État au moyen de capacités appropriées et aider les autorités 
maliennes à créer de bonnes conditions de sécurité pour l’acheminement de l’assistance 
humanitaire sous la direction de civils et le rapatriement librement consenti des déplacés 
et des réfugiés. Le Conseil a demandé aux États Membres, y compris ceux de la région du 
Sahel, de fournir des contingents à la MISMA pour lui donner les moyens de s’acquitter de 
son mandat. Le Conseil a invité la MISMA à apporter son concours, dans les limites de son 
mandat, à l’action menée sur le plan national et international, y compris par la Cour pénale 
internationale, pour traduire en justice les auteurs d’atteintes graves aux droits de l’homme 
et au droit international humanitaire au Mali.

Dans la même résolution, le Conseil a pris note de l’inscription du Mouvement pour 
l’unification et le jihad en Afrique de l’Ouest (MUJAO) sur la liste des personnes et enti-
tés visées par les sanctions contre Al-Qaida créée et tenue par le Comité du Conseil de 
sécurité faisant suite aux résolutions 1267 (1999) et 1989 (2011) concernant Al-Qaida et 
les personnes et entités qui lui sont associées, et s’est déclaré à nouveau disposé à conti-
nuer d’adopter encore des sanctions ciblées, au titre du régime des sanctions susmentionné, 
contre les groupes rebelles et les individus qui ne rompraient pas tout lien avec Al-Qaida 
et les groupes qui lui sont affiliés, y compris Al-Qaida au Maghreb islamique (AQMI) et le 
MUJAO95.

De plus, le Conseil a prié le Secrétaire général de créer, en consultation avec les au-
torités maliennes, une présence multidisciplinaire des Nations Unies au Mali chargée de 
fournir un appui coordonné et cohérent au processus politique en cours et au dispositif de 
sécurité, ainsi qu’un appui à l’établissement des plans de la MISMA, à son déploiement et à 
ses opérations.

ii) modifications apportées à une autorisation ou prorogation de délai en 2012

a. Afghanistan

Dans sa résolution 2069 (2012) du 9 octobre 2012, le Conseil de sécurité, agissant en 
vertu du Chapitre VII de la Charte des Nations Unies, a décidé de proroger l’autorisation 

clarations du Président du Conseil de sécurité du 26 mars 2012 (S/PRST/2012/7) et du 4 avril 2012 (S/
PRST/2012/9).

95 Voir également, en ce qui concerne le Comité des sanctions contre Al-Qaida et les Taliban, sous-
section g, v, a ci-après.
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de la Force internationale d’assistance à la sécurité (FIAS)96, telle que définie dans les réso-
lutions 1386 (2001) et 1510 (2003), pour une période de 12 mois jusqu’au 13 octobre 2013. 
Le Conseil a également autorisé les États Membres participant à la FIAS à prendre toutes les 
mesures nécessaires à l’exécution de son mandat et s’est félicité de l’accord conclu entre le 
Gouvernement afghan et les pays qui fournissent des effectifs à la FIAS, en vue de transférer 
progressivement la responsabilité intégrale de la sécurité dans tout l’Afghanistan au Gou-
vernement afghan d’ici à la fin de 2014 et de la mise en œuvre continue, depuis juillet 2011, 
du processus de transition.

b. Bosnie-Herzégovine
Par sa résolution 2074 (2012) du 14 novembre 2012, le Conseil de sécurité, agissant en 

vertu du Chapitre VII de la Charte des Nations Unies, a autorisé les États Membres, agissant 
par l’intermédiaire de l’Union européenne ou en coopération avec elle, à créer pour une 
nouvelle période de douze mois à compter de la date d’adoption de la présente résolution 
une force multinationale de stabilisation (EUFOR ALTHEA)97 succédant juridiquement à 
la Force de stabilisation (SFOR) avec une structure de commandement et de direction des 
opérations unifiée, qui remplira ses missions liées à la mise en œuvre des dispositions des 
annexes 1-A et 2 de l’Accord de paix98 en coopération avec le quartier général de l’OTAN 
sur place, conformément aux arrangements conclus entre l’OTAN et l’Union européenne, 
tels qu’ils ont été communiqués par ces deux institutions au Conseil de sécurité dans leurs 
lettres du 19 novembre 2004, dans lesquelles elles reconnaissent que l’EUFOR ALTHEA 
jouera le rôle principal dans la stabilisation de la paix s’agissant des aspects militaires de 
l’Accord de paix.

c. Somalie99

Par la résolution 2036 (2012) du 22  février 2012, le Conseil de sécurité, agissant en 
vertu du Chapitre VII de la Charte, a décidé, entre autres, qu’outre les tâches énoncées au 
paragraphe 9 de la résolution 1772 (2007), le mandat de la Mission de l’Union africaine en 
Somalie (AMISOM)100 prévoirait que la Mission s’établirait dans les quatre secteurs définis 
dans le concept stratégique du 5 janvier 2012101 et y prendrait, en coordination avec les 

96 Pour en savoir plus sur la FIAS, voir les rapports trimestriels adressés au Conseil de sécurité sur 
les opérations de la Force internationale d’assistance à la sécurité, joints en annexe aux lettres datées du 
12 mars 2012 et du 6 septembre 2012 adressées au Président du Conseil de sécurité par le Secrétaire général 
(S/2012/150 et S/2012/692, annexes).

97 Pour en savoir plus sur la Force de maintien de la paix de l’Union européenne en Bosnie-Herzégovine 
(EUFOR), voir les rapports trimestriels sur les activités de l’EUFOR (S/2012/138, annexes).

98 Accord-cadre général pour la paix en Bosnie-Herzégovine et ses annexes joint en annexe à la lettre 
datée du 29 novembre 1995 adressée au Secrétaire général par le Représentant permanent des États-Unis 
d’Amérique auprès de l’Organisation des Nations Unies.

99 Voir également en ce qui concerne les actes de piraterie au large des côtes somaliennes, sous-sec-
tion i sur la piraterie et section 9 sur le droit de la mer.

100 Pour en savoir plus sur l’AMISOM, voir la lettre datée du 23 mars 2012 adressée au Président du 
Conseil de sécurité par le Secrétaire général (S/2012/176, annexe) et le rapport spécial du Secrétaire gé-
néral sur la Somalie (S/2012/74).

101 Voir la lettre datée du 9 janvier 2012 adressée au Président du Conseil de sécurité par le Secrétaire 
général (S/2012/19, annexe).



162 Annuaire juridique 2012

forces somaliennes de sécurité, toutes les mesures nécessaires pour faire reculer la menace 
que représentaient Al-Chabab et les autres groupes armés de l’opposition, afin d’instaurer 
dans toute la Somalie des conditions propices à une gouvernance efficace et légitime. Le 
Conseil a décidé en outre que, pour exécuter le présent mandat, l’AMISOM devrait agir 
en conformité avec le droit international humanitaire et le droit des droits de l’homme ap-
plicables et dans le respect de la souveraineté, de l’intégrité territoriale, de l’indépendance 
politique et de l’unité de la Somalie.

Dans ses résolutions 2072 (2012) du 31 octobre et 2073 (2012) du 7 novembre 2012, le 
Conseil de sécurité, agissant en vertu du Chapitre VII de la Charte des Nations Unies, a au-
torisé les États membres de l’Union africaine à maintenir l’AMISOM jusqu’au 7 novembre 
2012 et 7 mars 2013, respectivement. Par la résolution 2073 (2012), le Conseil, agissant 
également en vertu du Chapitre VII de la Charte, a autorisé l’AMISOM à prendre toutes les 
mesures voulues, en conformité avec le droit international humanitaire et le droit des droits 
de l’homme applicables et dans le respect de la souveraineté, de l’intégrité territoriale, de 
l’indépendance politique et de l’unité de la Somalie, pour mener à bien le mandat résultant 
du paragraphe 1 de la résolution.

d. République du Soudan (Darfour)102

L’Opération hybride Union africaine-Nations Unies au Darfour (MINUAD) a été créée 
et autorisée en vertu de la résolution 1769 (2007) du Conseil de sécurité en date du 31 juil-
let 2007. Par la résolution 2063 (2012) du 31 juillet 2012, le Conseil a décidé de proroger 
jusqu’au 31 juillet 2013 le mandat de la MINUAD énoncé dans la résolution 1769 (2007).

e. Libye103

Par la résolution 2040 (2012) du 12 mars 2012, le Conseil de sécurité, agissant en vertu 
du Chapitre VII de la Charte des Nations Unies, a décidé notamment de mettre fin à l’au-
torisation accordée aux États Membres au paragraphe 13 de la résolution 1973 (2011) de 
prendre toutes mesures dictées par la situation existante pour procéder à des inspections. Il 
a décidé également de révoquer les dispositions du paragraphe 14 de ladite résolution et a 
souligné qu’il importait de mettre en œuvre intégralement l’embargo sur les armes imposé 
aux paragraphes 9 et 10 de la résolution 1970 (2011), modifiée par la résolution 2009 (2011).

f) Sanctions imposées en vertu du Chapitre VII  
de la Charte des Nations Unies104

i) iraq

Le Comité du Conseil de sécurité, établi par la résolution 1518 (2003) en date du 24 no-
vem bre 2003 en tant qu’organe succédant au Comité du Conseil de sécurité créé par la 
ré so lution 661 (1990), en ce qui concerne l’Iraq et le Koweït, pour recenser les hauts res-

102 Pour en savoir plus sur la MINUAD, voir sous-section a, ii, h ci-dessus.
103 Voir également, en ce qui concerne la résolution 2040 (2012) du Conseil de sécurité, la section b, 

ii, e ci-dessus et la sous-section f, x ci-après.
104 Pour en savoir plus sur les régimes de sanction établis par le Conseil de sécurité, voir le site Web 

du Conseil relatif aux organes subsidiaires à l’adresse www.un.org/en/sc/subsidiary/.

https://www.un.org/sc/suborg/en/
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ponsables de l’ancien régime iraquien ou des membres de leur famille proche, y compris les 
entités appartenant à ces personnes ou à d’autres personnes agissant en leur nom ou selon 
leurs instructions, ou se trouvant sous leur contrôle direct ou indirect, visés par les mesures 
imposées par la résolution 1483 (2003), a continué ses activités en 2012105.

ii) république démocratique du Congo

Le Comité du Conseil de sécurité, créé par la résolution 1533 (2004) en date du 12 mars 
2004, chargé de surveiller l’application des sanctions pertinentes et d’accomplir les tâches 
énoncées par le Conseil de sécurité au paragraphe 15 de la résolution 1807 (2008), au pa-
ragraphe 6 de la résolution 1857 (2008) et au paragraphe 4 de la résolution 1896 (2009), a 
continué ses activités en 2012 et a présenté, le 31 décembre 2012, un rapport final sur ses 
travaux en 2012 au Conseil de sécurité106.

Par la résolution 2078 (2012) du 28 novembre 2012, le Conseil de sécurité, agissant en 
vertu du Chapitre VII de la Charte des Nations Unies, a décidé notamment de reconduire 
jusqu’au 1er février 2014 les mesures sur les armes et les transports, les mesures financières 
et les mesures concernant les déplacements imposées par sa résolution 1807 (2008). Le 
Conseil a également décidé que les mesures concernant les déplacements imposées par le 
paragraphe 9107 de la résolution 1807 (2008) ne s’appliqueraient pas : a) lorsque le Comité 
créé par la résolution 1533 (2004) du 12 mars 2004 établit à l’avance et au cas par cas que 
tel ou tel voyage se justifie pour des raisons humanitaires, y compris un devoir religieux; 
b) lorsque le Comité conclut qu’une dérogation favoriserait la réalisation des objectifs des 
résolutions du Conseil, à savoir la paix et la réconciliation nationale en République démo-
cratique du Congo et la stabilité dans la région; c) lorsque le Comité autorise, préalablement 
et au cas par cas, le passage en transit de personnes qui rentrent dans le territoire de l’État 
dont elles sont ressortissantes ou concourent aux efforts tendant à faire traduire en justice 
les auteurs de violations graves des droits de l’homme ou du droit international humani-
taire; et d) lorsque l’entrée ou le transit est nécessaire aux fins d’une procédure judiciaire.

Dans la même résolution, le Conseil a exprimé son intention d’envisager de nouvelles 
sanctions ciblées contre les dirigeants du Mouvement du 23 mars (M23), contre les per-
sonnes qui fournissent un appui au M23 depuis l’extérieur et contre celles qui agissent en 
violation du régime des sanctions et de l’embargo sur les armes, et a demandé à tous les 
États Membres de présenter d’urgence des propositions d’inscription sur la liste au Co-
mité 1533108.

Enfin, le Conseil de sécurité a décidé de reconduire jusqu’au 1er février 2014 le mandat 
du Groupe d’experts créé en application de la résolution 1533 (2004)109 et a prié le Groupe 

105 Au moment de la publication, le rapport annuel du Comité n’était pas disponible. Pour en savoir 
plus sur le Comité, voir www.un.org/sc/suborg/fr/sanctions/information/sanctions/1518. 

106 Rapport du Comité du Conseil de sécurité créé en vertu de la résolution 1533 (2004) concernant 
la République démocratique du Congo (S/2012/979, annexe).

107 Les mesures concernant les déplacements ont trait à l’entrée ou au transit sur le territoire de l’État 
des personnes désignées.

108 Voir également la déclaration du Président du 19  octobre 2012 (S/PRST/2012/22) et résolu-
tion 2076 (2012) du Conseil de sécurité en date du 20 novembre 2012.

109 Le Groupe d’experts sur la République démocratique du Congo a été créé par la résolution 1533 
(2004) et a été chargé d’examiner et d’analyser les informations rassemblées par la MONUC dans le cadre 
de son mandat de surveillance et de recueillir et d’analyser toutes informations pertinentes, en République 

www.un.org/sc/suborg/fr/sanctions/information/sanctions/1518
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d’experts de s’acquitter de son mandat tel qu’énoncé au paragraphe 18 de la résolution 1807 
(2008) et élargi à la résolution 1857 (2008) et de lui présenter par écrit, par l’intermédiaire 
du Comité, un rapport à mi-parcours d’ici au 28 juin 2013 et un rapport final avant le 13 dé-
cembre 2013.

iii) libéria

Le Comité du Conseil de sécurité, créé par la résolution 1521 (2003) en date du 22 dé-
cembre 2003 pour surveiller l’application des sanctions pertinentes et accomplir les tâches 
énoncées par le Conseil de sécurité dans la même résolution, telle que modifiée par les 
résolutions 1532 (2004), 1683 (2006) et 1903 (2009), a poursuivi ses activités en 2012. Le 
Co mité du Conseil de sécurité a présenté son rapport sur ses travaux en 2012 au Conseil 
de sécurité110.

Par la résolution 2079 (2012) du 12 décembre 2012, le Conseil de sécurité, agissant en 
vertu du Chapitre VII de la Charte des Nations Unies, a réaffirmé que les mesures finan-
cières découlant du paragraphe 1 de la résolution 1532 (2004) concernant le gel des fonds et 
avoirs restaient en vigueur, a constaté avec une grave préoccupation que leur mise en œuvre 
n’avait pas avancé et a exigé du Gouvernement libérien qu’il fasse tout ce qui est en son 
pouvoir pour honorer ses obligations. Le Conseil a également décidé de reconduire, pour 
une période de 12 mois, les mesures concernant les voyages découlant de la résolution 1521 
(2003) et celles concernant les armes édictées par les résolutions 1521 (2003), 1683 (2006), 
1731 (2006) et 1961 (2010). Le Conseil a décidé de réexaminer chacune des me sures sus-
mentionnées dès lors que le Gouvernement libérien le lui demandera et lui aura fait sa-
voir, éléments d’appréciation à l’appui, que les conditions énoncées dans la résolution 1521 
(2003) pour la levée des mesures sont réunies.

Dans la même résolution, le Conseil a également décidé de proroger, pour 12 mois à 
compter de la date d’adoption de la résolution, le mandat du Groupe d’experts nommé en 
application du paragraphe 9 de la résolution 1903 (2009) et de lui confier notamment la 
tâche d’effectuer deux missions d’évaluation et de suivi au Libéria et dans les États voisins et 
d’évaluer l’impact, l’efficacité et l’opportunité des mesures découlant du paragraphe 1 de la 
résolution 1532 (2004)111.

iv) Somalie et érythrée

Le Comité du Conseil de sécurité, établi par la résolution 751 (1992) concernant la So-
malie, a été établi le 24 avril 1992 pour surveiller l’application de l’embargo général et com-
plet sur les armes imposé par la résolution 733 (1992) du Conseil de sécurité et d’accomplir 

démocratique du Congo, dans les pays de la région et, autant que nécessaire, dans d’autres pays, en coopé-
ration avec les gouvernements de ces pays, sur les mouvements d’armes et de matériels connexes, ainsi que 
sur les réseaux opérant en violation des mesures imposées par l’article 20 de la résolution 1493 (2003). Pour 
en savoir plus sur la nomination des membres du Groupe d’experts, voir les lettres adressées au Président 
du Conseil de sécurité par le Secrétaire général en date du 10 février (S/2012/85), 8 mars (S/2012/143) et 
31 décembre 2012 (S/2012/967), respectivement.

110 Rapport du Comité du Conseil de sécurité créé par la résolution 1521 (2003) concernant le Libé-
ria (S/2012/980, annexe).

111 Rapports du Comité d’experts des Nations Unies sur le Libéria (S/2012/448 et S/2012/901, pièces 
jointes).
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les tâches énoncées par le Conseil de sécurité au paragraphe 11 de la résolution 751 (1992) 
et, par la suite, au paragraphe 4 de la résolution 1356 (2001) et au paragraphe 11 de la réso-
lution 1844 (2008). Suite à l’adoption de la résolution 1907 (2009), qui imposait un régime 
de sanctions sur l’Érythrée et élargissait son mandat, le Comité a décidé, le 26 février 2010, 
de se renommer « Comité du Conseil de sécurité faisant suite aux résolutions 751 (1992) et 
1907 (2009) sur la Somalie et l’Érythrée112 ».

Dans la résolution 2036 (2012) du 22 février 2012, le Conseil de sécurité, agissant en 
vertu du Chapitre VII de la Charte des Nations Unies, a décidé entre autres que les autorités 
somaliennes prendraient les mesures voulues pour empêcher l’exportation de charbon de 
bois de Somalie et que tous les États Membres feraient le nécessaire pour prévenir l’impor-
tation directe ou indirecte de charbon de bois de Somalie, que celui-ci provienne ou non 
de ce pays. Le Conseil a en outre décidé que tous les États Membres rendraient compte 
des mesures qu’ils auraient prises dans les 120 jours suivant l’adoption de la résolution. Il 
a également prié le Groupe de contrôle reconstitué en vertu de la résolution 2002 (2011)113 
d’évaluer les effets de l’interdiction visant le charbon de bois dans son rapport final114.

Le Conseil a également décidé que le mandat du Comité s’étendrait à l’application des 
mesures sur le charbon et que le mandat du Groupe de contrôle serait élargi de la même 
façon. Le Conseil a considéré qu’étant donné la menace que le commerce du charbon de 
bois pouvait présenter pour la paix, la sécurité ou la stabilité de la Somalie, le Comité pour-
rait désigner des personnes et entités participant à ce commerce aux fins de l’application des 
mesures ciblées définies dans la résolution 1844 (2008)115.

Par la résolution 2060 (2012) du 25 juillet 2012, le Conseil de sécurité, agissant en vertu 
du Chapitre VII de la Charte, a décidé entre autres que, pendant les douze mois qui sui-
vraient l’adoption de la présente résolution, et sans préjudice des programmes d’assistance 
humanitaire conduits ailleurs, les obligations imposées aux États Membres au paragraphe 3 
de la résolution 1844 (2008) ne s’appliqueraient pas au versement de fonds ou à la remise 
d’autres biens financiers ou ressources économiques aux fins de la livraison, sans retard, par 
l’Organisation des Nations Unies et autres entités désignées, de l’aide dont la Somalie a un 
besoin pressant. De même, le Conseil a décidé que les mesures imposées au paragraphe 5 de 
la résolution 733 (1992) et explicitées aux paragraphes 1 et 2 de la résolution 1425 (2002) ne 
s’appliqueraient pas aux livraisons d’armes et d’équipement militaire ni à l’assistance visant 
uniquement à appuyer le Bureau politique des Nations Unies pour la Somalie ou destinées 
à son usage116, que le Comité créé par la résolution 751 (1992) et 1907 (2009) aura approu-
vées à l’avance. En outre, le Conseil a décidé que l’embargo sur les armes visant l’Érythrée, 
imposé au paragraphe 5 de la résolution 1907 (2009), ne s’appliquerait pas aux vêtements de 

112 Le mandat élargi du Comité est défini au paragraphe 18 de la résolution 1907 (2007), au para-
graphe 13 de la résolution 2023 (2011) et au paragraphe 23 de la résolution 2036 (2012). Pour le rapport 
du Comité couvrant ses travaux en 2012, voir la lettre datée du 31 décembre 2012 adressée au Président du 
Conseil de sécurité par le Président du Comité (S/2012/976, annexe).

113 L’action du Groupe de contrôle sur la Somalie créé en vertu de la résolution 1519 (2003) est axée 
sur les violations en cours de l’embargo sur les armes.

114 Le rapport sur la Somalie du Groupe de contrôle concernant la Somalie et l’Érythrée en vertu de 
la résolution 2002 (2011) du Conseil de sécurité (S/2012/544, annexe).

115 Les mesures visées comprennent l’embargo sur les armes, l’interdiction de voyager et le gel des 
avoirs.

116 Pour en savoir plus sur l’UNPOS, voir sous-section b, iii, a ci-dessus.
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protection exportés temporairement en Érythrée, pour leur usage personnel uniquement, 
par le personnel des Nations Unies, les représentants des médias, le personnel humanitaire, 
le personnel d’aide au développement et le personnel associé. Il a également décidé que 
les mesures imposées ne s’appliqueraient pas aux livraisons de matériel militaire non létal 
destiné exclusivement à un usage humanitaire et de protection qui auront été approuvées à 
l’avance par le Comité.

Dans la même résolution, le Conseil de sécurité a décidé de proroger jusqu’au 25 août 
2013 le mandat du Groupe de contrôle117.

v) Côte d’ivoire

Le Comité du Conseil de sécurité, créé par la résolution 1572 (2004) en date du 15 no-
vembre 2004 pour surveiller l’application des sanctions pertinentes et accomplir les tâches 
énoncées par le Conseil de sécurité au paragraphe 14 de la même résolution, telle que modi-
fiée par les résolutions 1584 (2005), 1643 (2005) et 1946 (2010), a poursuivi ses activités en 
2012. Le 31 décembre 2012, le Comité du Conseil de sécurité a présenté son rapport sur ses 
travaux en 2012 au Conseil de sécurité118.

Par la résolution 2045 (2012) du 26 avril 2012, le Conseil de sécurité, agissant en vertu 
du Chapitre VII de la Charte des Nations Unies, a décidé entre autres d’imposer, jusqu’au 
30 avril 2013, les mesures concernant les armes et le matériel connexe, qui remplaçaient 
celles visées aux paragraphes 7 et 8 de sa résolution 1572 (2004). Il a décidé que ces me-
sures ne s’appliqueraient plus ni à la fourniture de services de formation, de conseils et 
de compétences spécialisées en rapport avec les fonctions de sécurité et militaires, ni à la 
fourniture de véhicules civils aux forces de sécurité ivoiriennes. De plus, le Conseil a décidé 
de reconduire jusqu’au 30 avril 2013 les mesures concernant les opérations financières et les 
voyages imposées aux paragraphes 9 à 12 de sa résolution 1572 (2004) et au paragraphe 12 
de sa résolution 1975 (2011) et, ainsi que les mesures interdisant l’importation par quelque 
État que ce soit de diamants bruts en provenance de Côte d’Ivoire imposées au paragraphe 6 
de la résolution 1643 (2005). Le Conseil a également décidé de renouveler les dérogations 
prévues aux paragraphes 16 et 17 de sa résolution 1893 (2009) concernant l’importation 
d’échantillons de diamants bruts à des fins de recherche scientifique, sous réserve que ces 
travaux de recherche soient coordonnés par le Processus de Kimberley, et de procéder à un 
examen des mesures visées aux paragraphes 2, 3 et 4 ci-dessus au regard des progrès réalisés 
en matière de stabilisation dans tout le pays à la fin de la période se terminant le 30 avril 
2013.

117 Le mandat actuel du Groupe de contrôle est défini au paragraphe 16 de la résolution 2023 (2011), 
au paragraphe 23 de la résolution 2036 (2012) et au paragraphe 13 de la résolution 2060 (2012). Pour ses 
rapports de 2012, voir le rapport sur la Somalie du Groupe de contrôle pour la Somalie et l’Érythrée en 
vertu de la résolution 2002 (2011) du Conseil de sécurité (S/2012/544, annexe), et le rapport sur l’Érythrée 
du Groupe de contrôle pour la Somalie et l’Érythrée en vertu de la résolution 2002 (2011) du Conseil 
de sécurité (S/2012/545). Pour en savoir plus sur la nomination des membres du Groupe de contrôle, 
voir la lettre datée du 13 août 2012 adressée au Président du Conseil de sécurité par le Secrétaire général 
(S/2012/631).

118 Rapport annuel du Comité du Conseil de sécurité créé par la résolution 1572 (2004) concernant 
la Côte d’Ivoire (S/2012/981, annexe) et rapport de mi-mandat du Groupe d’experts sur la Côte d’Ivoire 
(S/2012/766, annexe).
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Dans la même résolution, le Conseil de sécurité a décidé de proroger jusqu’au 30 avril 
2013 le mandat du Groupe d’experts défini au paragraphe 7 de la résolution 1727 (2006)119, 
et a prié le Secrétaire général de prendre les mesures nécessaires pour soutenir le Groupe 
dans son action.

vi) république du Soudan

Le Comité du Conseil de sécurité, créé par la résolution 1591 (2005) en date du 29 mars 
2005, pour surveiller l’application des sanctions pertinentes concernant le Soudan et ac-
complir les tâches énoncées par le Conseil de sécurité à l’alinéa a du paragraphe 3 de la 
même résolution, a poursuivi ses activités en 2012 et a présenté au Conseil de sécurité, le 
31 décembre 2012, un rapport sur ses travaux en 2012120.

Par la résolution 2035 (2012) du 17  février 2012, le Conseil de sécurité, agissant en 
vertu du Chapitre VII de la Charte des Nations Unies, a prorogé jusqu’au 17 février 2013 
le mandat du Groupe d’experts pour le Soudan initialement créé comme suite à la résolu-
tion 1591 (2005)121. Dans la même résolution, le Conseil a pris note de la création, le 11 jan-
vier 2012, de deux nouveaux États au Darfour, et a confirmé que toutes les précédentes 
références au Darfour septentrional, au Darfour méridional et au Darfour occidental s’ap-
pliqueraient à l’ensemble du territoire du Darfour, y compris aux nouveaux États du Darfour 
oriental et du Darfour central. Le Conseil a décidé que les critères de désignation énoncés à 
l’alinéa c du paragraphe 3 de la résolution 1591 (2005) s’appliqueraient aussi à des entités et 
que les dérogations commandées par la mise en œuvre de l’Accord de paix global mention-
nées au paragraphe 7 de la résolution 1591 (2005) et précisées à l’alinéa b du paragraphe 8 de 
la résolution 1945 (2010) cesseraient de s’appliquer. Enfin, le Conseil a exprimé son inten-
tion d’imposer des sanctions ciblées à l’encontre des personnes et entités qui répondent aux 
critères de désignation énoncés à l’alinéa c du paragraphe 3 de la résolution 1591 (2005), et 
a encouragé le Groupe d’experts, agissant en coordination avec la médiation conjointe de 
l’Union africaine et de l’Organisation des Nations Unies, à communiquer au Comité, s’il 
l’es time nécessaire, les noms des personnes, groupes ou entités répondant aux critères de 
dé signation.

vii) liban

Le Comité du Conseil de sécurité a été créé en application de la résolution 1636 (2005) 
du 31 octobre 2005 pour enregistrer comme relevant des mesures prévues à l’alinéa a du 
pa ragraphe 3 de ladite résolution, s’agissant des restrictions aux déplacements et du gel des 

119 Le Groupe d’experts sur la Côte d’Ivoire a été créé initialement par la résolution 1584 (2005), 
no tamment pour surveiller l’efficacité du régime des sanctions, en coopération avec l’ONUCI. Pour toute 
information sur la nomination des membres du Groupe d’experts, voir la lettre datée du 23 juin 2012 adres-
sée au Président du Conseil de sécurité par le Secrétaire général (S/2012/479).

120 Rapport du Comité du Conseil de sécurité créé en application de la résolution 1591 (2005) con-
cernant le Soudan (S/2012/978, annexe).

121 Le Groupe d’experts pour le Soudan a initialement été créé en application de la résolution 1591 
(2005) du Conseil de sécurité, notamment pour aider le Comité à suivre l’application de l’embargo sur les 
armes, comme énoncé au paragraphe 9 de la résolution 1556 (2004), de l’interdiction de voyager et du gel 
des avoirs énoncés aux alinéas f et g du paragraphe 3 de la résolution 1591 (2005) et de formuler des recom-
mandations au Comité sur les mesures que le Conseil pourrait vouloir examiner.
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fonds, toute personne désignée par la Commission d’enquête internationale indépendante 
ou le Gouvernement libanais comme étant suspecte de participation à l’attentat à la bombe 
terroriste à Beyrouth, Liban, qui a coûté la vie à l’ex-Premier Ministre Rafic Hariri et à 
22 autres personnes. Le Comité a poursuivi ses activités en 2012.

viii) république populaire démocratique de Corée

Le Comité du Conseil de sécurité, créé par la résolution 1718 (2006) en date du 14 oc-
tobre 2006, a été chargé de superviser l’application des mesures imposées par ladite résolu-
tion, qui concerne la République populaire démocratique de Corée, et d’accomplir les tâ-
ches énoncées au paragraphe 12 de la même résolution et dans la résolution 1874 (2009). Le 
Comité a poursuivi ses activités en 2012 et a présenté son rapport sur ses travaux au Conseil 
de sécurité le 31 décembre 2012122.

Dans la déclaration de la Présidente en date du 16 avril 2012, le Conseil de sécurité 
a condamné énergiquement le tir effectué par la République populaire démocratique de 
Corée le 13 avril 2012 et a souligné que ce tir de satellite, de même que tout autre tir faisant 
intervenir la technologie des missiles balistiques, même sous la dénomination de lanceur de 
satellite ou de lanceur spatial, constituait une violation grave de ses résolutions 1718 (2006) 
et 1874 (2009). Le Conseil a exigé que la République populaire démocratique de Corée 
s’abstienne de tout nouveau tir faisant intervenir la technologie des missiles balistiques, se 
conforme aux résolutions 1718 (2006) et 1874 (2009) en suspendant toutes les activités liées 
à son programme de missiles balistiques et, dans ce contexte, en revienne aux engagements 
qu’elle a précédemment souscrits en faveur d’un moratoire sur les tirs de missiles. De plus, 
le Conseil a décidé de réaménager les mesures qu’il a imposées au paragraphe 8 de sa réso-
lution 1718 (2006) et modifiées par sa résolution 1874 (2009), en rapport avec les armes, les 
armes de destruction massive, les articles de luxe, les transports, les opérations financières 
et les déplacements et a chargé le Comité de désigner des entités et articles supplémentaires, 
d’actualiser l’information figurant sur sa liste d’individus, entités et articles123 et d’actualiser 
son plan de travail annuel. Le Conseil s’est dit déterminé à agir en conséquence si la Répu-
blique populaire démocratique de Corée effectuait à nouveau un tir ou un essai nucléaire124.

Par la résolution 2050 (2012) du 12 juin 2012, le Conseil de sécurité, agissant en vertu 
de l’Article 41 du Chapitre VII de la Charte des Nations Unies, a décidé de proroger jusqu’au 
12 juin 2013 le mandat du Groupe d’experts créé en vertu de la résolution 1874 (2009)125. Le 
Conseil a exprimé son intention de réexaminer le mandat et de faire le nécessaire concer-
nant sa reconduction le 12 juin 2013 au plus tard.

122 Rapport du Comité du Conseil de sécurité créé par la résolution 1718 (2006) [S/2012/982, an-
nexe].

123 S/2009/205 et INFCIRC/245/Rev.9/Part. 1.
124 S/PRST/2012/13. Voir également le rapport du Comité du Conseil de sécurité créé par la résolu-

tion 1718 (2006) [S/2012/287, annexe].
125 Le Groupe d’experts a été nommé par le Secrétaire général en application du paragraphe 26 de la 

résolution 1874 (2009), notamment pour aider le Comité à s’acquitter de son mandat, à réunir, examiner 
et analyser des informations concernant l’application des mesures édictées dans la résolution 1718 (2006), 
en particulier les violations de ses dispositions, et à faire des recommandations sur les décisions que le 
Conseil, le Comité ou les États Membres pourraient envisager de prendre pour améliorer l’application des 
mesures susmentionnées.
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ix) république islamique d’iran

Le Comité du Conseil de sécurité, créé par la résolution 1737 (2006) du 23 décembre 
2006 pour s’acquitter des tâches définies au paragraphe 18 de la même résolution et modi-
fiées par les résolutions 1747 (2007), 1803 (2008) et 1929 (2010), en ce qui concerne l’appli-
cation efficace des mesures en rapport avec les programmes nucléaires et missiles balistiques 
posant un risque de prolifération, les armes, les opérations financières et les déplacements, 
a poursuivi ses activités en 2012 et a présenté ses rapports oraux au Conseil de sécurité126.

Par la résolution 2049 (2012) du 7 juin 2012, le Conseil de sécurité, agissant en vertu de 
l’Article 41 du Chapitre VII de la Charte des Nations Unies, a décidé de proroger jusqu’au 
9 juin 2013 le mandat du Groupe d’experts créé par la résolution 1929 (2010)127. Le Conseil 
a exprimé son intention de réexaminer le mandat et de faire le nécessaire concernant sa 
reconduction le 9 juin 2013 au plus tard.

x) libye128

Le Comité du Conseil de sécurité, établi par la résolution 1970 (2011) concernant la 
Libye, a été créé le 26 février 2011 pour suivre l’application des mesures et s’acquitter des 
tâches énoncées par le Conseil de sécurité au paragraphe  24 de la même résolution. Le 
mandat du Comité a par la suite été élargi par la résolution 1973 (2011). Le 23 mars 2012, 
le Comité a présenté au Conseil de sécurité un rapport en application du paragraphe 5 de 
la résolution 2017 (2011) portant sur la prolifération dans la région de tous types d’armes et 
de matériel connexe en provenance de la Libye129.

Par la résolution 2040 (2012) du 12 mars 2012, le Conseil de sécurité, agissant en vertu 
du Chapitre VII de la Charte des Nations Unies, a décidé notamment de mettre fin à l’au-
torisation accordée aux États Membres au paragraphe 13 de la résolution 1973 (2011) de 
prendre toutes mesures dictées par la situation existante pour procéder à des inspections, 
afin de garantir la stricte application de l’embargo sur les armes. Il a également décidé de 
révoquer les dispositions du paragraphe 14 de ladite résolution concernant les inspections 
et a souligné qu’il importait de mettre en œuvre intégralement l’embargo sur les armes im-
posé aux paragraphes 9 et 10 de la résolution 1970 (2011), modifiées par la résolution 2009 
(2011).

Le Conseil a par la suite donné pour instruction au Comité, en consultation avec les 
autorités libyennes, de revoir continuellement les autres mesures imposées par les résolu-
tions  1970 (2011) et 1973 (2011), modifiées par la résolution 2009 (2011), s’agissant de 

126 Rapports oraux du Président du Comité du Conseil de sécurité créé par la résolution 1737 (2006) 
pour la période du 21 décembre 2011 au 20 mars 2012 (S/PV.6737), du 21 mars au 11 juin 2012 (S/PV.6786), 
du 12 juin au 12 septembre 2012 (S/PV.6839) et du 13 septembre au 4 décembre 2012 (S/PV.6888).

127 Le Groupe d’experts a été créé par la résolution 1929 (2010), notamment pour aider le Comité 
à s’acquitter de son mandat, à réunir, examiner et analyser des informations concernant l’application des 
mesures prescrites par les résolutions 1737 (2006), 1747 (2007), 1803 (2008), en particulier les violations 
de leurs dispositions, et à faire des recommandations sur les décisions que le Conseil, le Comité ou les États 
Membres pourraient envisager de prendre pour améliorer l’application des mesures considérées. 

128 Voir également, en ce qui concerne la résolution 2040 (2012) du Conseil de sécurité, les sous-sec-
tions b, ii, e et d, ii, e ci-dessus.

129 Document de travail sur la mise en œuvre du paragraphe  5 de la résolution 2017 (2011) du 
Conseil de sécurité du 16 mars 2012 (S/2012/178, annexe).
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la Libyan Investment Authority (Autorité libyenne d’investissement) et du Libyan Africa 
Investment Portfolio. Il a décidé que le Comité, en consultation avec les autorités libyennes, 
lèverait la désignation de ces entités dès que ce serait réalisable, afin que les avoirs soient mis 
à la disposition du peuple libyen et utilisés à son profit.

Dans la même résolution, le Conseil a également décidé de proroger et de modifier 
le mandat du Groupe d’experts créé par la résolution 1973 (2011) et de revoir ce mandat 
en vue de créer, pour une période d’un an, un groupe de cinq experts au maximum qui 
serait placé sous la direction du Comité notamment pour : a) aider le Comité à s’acquitter 
de son mandat, tel qu’il est défini au paragraphe 24 de la résolution 1970 (2011); b) réunir, 
examiner et analyser des informations provenant des États, d’organismes des Nations Unies 
compétents, d’organisations régionales et d’autres parties intéressées concernant l’applica-
tion des mesures édictées par les résolutions 1970 (2011), 1973 (2011) et 2009 (2011) en 
rapport avec les armes, les déplacements et les opérations financières, en particulier les 
violations de leurs dispositions; et c) faire des recommandations sur les décisions que le 
Conseil, le Comité, les autorités libyennes ou d’autres États pourraient envisager de prendre 
pour améliorer l’application des mesures pertinentes. Le Conseil a engagé le Groupe à 
poursuivre les enquêtes qu’il menait sur les violations des sanctions, notamment sur les 
transferts illicites d’armes et de matériel connexe à destination et en provenance de la Libye 
et sur les avoirs des personnes visées par le gel des avoirs.

xi) Afghanistan

Le Comité du Conseil de sécurité, créé par la résolution 1988 (2011) du 17 juin 2011 
pour suivre l’application des mesures pertinentes et s’acquitter des tâches énoncées par le 
Conseil de sécurité au paragraphe 30 de la même résolution, a poursuivi ses activités en 
2012 et a présenté au Conseil de sécurité, le 31 décembre 2012, un rapport sur ses travaux 
en 2012130.

Par la résolution 2082 (2012) du 17 décembre 2012, le Conseil de sécurité, agissant en 
vertu du Chapitre VII de la Charte des Nations Unies, a décidé que tous les États prendraient 
les mesures ci-après à l’encontre des personnes et entités qui, avant la date d’adoption de 
la présente résolution, étaient désignées comme Taliban, ainsi que des autres personnes, 
groupes, entreprises et entités associés aux Taliban dans la menace qu’ils constituent pour la 
paix, la stabilité et la sécurité de l’Afghanistan, désignés par le Comité visé au paragraphe 30 
de la résolution 1988 (2011) : bloquer sans retard les fonds et autres avoirs financiers et res-
sources économiques des personnes, groupes, entreprises et entités en question; empêcher 
l’entrée sur leur territoire ou le transit par leur territoire des personnes en question; empê-
cher la fourniture, la vente ou le transfert directs ou indirects aux personnes, groupes, entre-
prises et entités en question, de leur territoire, du fait de leurs ressortissants établis hors de 
celui-ci, ou au moyen de navires ou d’aéronefs battant leur pavillon, d’armements et de ma-
tériels connexes de tous les types, les pièces de rechange, ainsi que la fourniture de conseils 
techniques, d’assistance ou de formation en matière d’arts militaires. Le Conseil a également 
décidé que tous les États Membres pourraient se prévaloir des dispositions organisant des 
dérogations aux mesures visées aux paragraphes 1 et 2 de la résolution 1452 (2002), tels que 
modifiés par la résolution 1735 (2006), et a encouragé les États Membres à les invoquer. Le 

130 Rapport du Comité du Conseil de sécurité créé par la résolution 1988 (2011) [S/2012/970, an-
nexe].
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Conseil a également chargé le Comité de radier promptement de la liste, en procédant au 
cas par cas, le nom des personnes et entités qui ne remplissaient plus les conditions d’ins-
cription fixées au paragraphe 2 de la résolution. Le Conseil a également décidé que, pour 
aider le Comité à s’acquitter de son mandat, l’Équipe de surveillance de l’application de la 
résolution 1267 (1999), créée en application du paragraphe 7 de la résolution 1526 (2004), 
seconderait le Comité pendant une période de 30 mois, conformément au mandat contenu 
à l’annexe de la résolution 2082 (2012), et a prié le Secrétaire général de prendre toutes les 
dispositions nécessaires à cet effet.

xii) guinée-Bissau

Par la résolution 2048 (2012) du 18 mai 2012, le Conseil de sécurité, agissant en vertu 
de l’Article 41 du Chapitre VII de la Charte des Nations Unies, a décidé que tous les États 
Membres prendraient les mesures nécessaires pour empêcher les personnes, dont le nom 
figure à l’annexe de la résolution ou qui avaient été désignées par le Comité créé par le 
paragraphe 9 de la même résolution, d’entrer sur leur territoire ou d’y passer en transit. 
Des dérogations étaient prévues lorsque le voyage se justifiait par des raisons humanitaires, 
lorsque l’entrée ou le passage en transit était nécessaire aux fins d’une procédure judiciaire 
et lorsqu’une dérogation était dans l’intérêt de la paix et de la stabilité131.

Le Conseil a également créé un nouveau Comité des sanctions composé de tous les 
membres du Conseil pour suivre l’application des mesures imposées par la résolution 2048 
(2012), désigner les personnes passibles des mesures et examiner les demandes de déroga-
tion. Le 31 décembre 2012, le Comité a soumis un rapport au Conseil de sécurité qui rendait 
compte des activités menées par le Comité du 18 mai au 31 décembre 2012132.

g) Terrorisme
i) la Stratégie antiterroriste mondiale des Nations Unies

Le troisième examen biennal de la Stratégie antiterroriste mondiale des Nations Unies 
s’est tenu les 28 et 29 juin 2012. Le 29 juin 2012, l’Assemblée générale a adopté sans la mettre 
aux voix la résolution 66/282 intitulée « Examen de la Stratégie antiterroriste mondiale des 
Nations Unies », dans laquelle elle a notamment réaffirmé la Stratégie antiterroriste mon-
diale des Nations Unies133 et ses quatre piliers, et a engagé les États Membres, l’Organisation 
des Nations Unies et les autres organisations internationales, régionales et sous-régionales 
concernées à intensifier leur action pour appliquer la Stratégie de façon intégrée et équili-
brée, et sous tous ses aspects. L’Assemblée a également pris acte du rapport du Secrétaire gé-
néral sur cette question134, et a pris note des mesures que les États Membres et les organisa-
tions internationales, régionales et sous-régionales concernées avaient prises dans le cadre 

131 Pour en savoir plus sur la situation en Guinée-Bissau, voir le rapport spécial du Secrétaire général 
sur la situation en Guinée-Bissau (S/2012/280) et le rapport du Secrétaire général sur le rétablissement de 
l’ordre constitutionnel en Guinée-Bissau (S/2012/704).

132 Rapport du Comité du Conseil de sécurité créé par la résolution 2048 (2012) concernant la 
Guinée- Bissau (S/2012/975, annexe).

133 Résolution 60/288 de l’Assemblée générale du 8 septembre 2006.
134 La Stratégie antiterroriste mondiale des Nations Unies : activités menées par le système des Na-

tions Unies pour appliquer la Stratégie (A/66/762).
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de la Stratégie, telles qu’elles avaient été présentées dans le rapport du Secrétaire général et 
lors du troisième examen biennal de l’application de la Stratégie, et qui renforcent la coo-
pération dans la lutte contre le terrorisme, notamment les échanges de pratiques optimales 
dans ce domaine.

L’Assemblée a demandé aux États qui ne l’avaient pas encore fait d’envisager de de-
venir parties sans plus tarder aux conventions et protocoles internationaux relatifs à la lutte 
contre le terrorisme qui existent, et à tous les États de n’épargner aucun effort pour conclure 
une convention générale sur le terrorisme international, et a rappelé l’engagement pris par 
les États Membres d’appliquer ses résolutions et celles du Conseil de sécurité ayant trait au 
terrorisme international.

ii) réunion de haut niveau de l’Organisation des Nations Unies sur la lutte contre le 
terrorisme nucléaire, portant notamment sur le renforcement du cadre juridique

La Réunion de haut niveau sur la lutte contre le terrorisme nucléaire, portant notam-
ment sur le renforcement du cadre juridique, s’est tenue au Siège des Nations Unies à New 
York le 28 septembre 2012135. La Réunion de haut niveau avait deux objectifs : renforcer le 
cadre juridique pour prévenir le terrorisme nucléaire et renforcer les capacités pour aider 
les États à mettre en œuvre efficacement leurs obligations internationales. Les participants 
ont souligné l’importance d’accroître le nombre d’États parties aux instruments dont fait 
partie le cadre juridique multilatéral de lutte contre le terrorisme, en particulier la Conven-
tion internationale pour la répression des actes de terrorisme nucléaire de 2005136 et la 
Convention sur la protection physique des matières nucléaires de 1979137.

iii) Conseil de sécurité

Dans la déclaration de la Présidente du 19 avril 2012138, le Conseil de sécurité a appré-
cié l’importance que revêtent les sommets sur la sécurité nucléaire de 2010 et 2012, les com-
muniqués issus de ces sommets, et le plan de travail arrêté au sommet de 2010. Il s’est félicité 
que les participants au Sommet sur la sécurité nucléaire se soient engagés à prendre des me-
sures à l’échelle nationale, selon qu’il conviendra, en vue de renforcer la sécurité nucléaire 
sur le plan interne et à s’employer par le biais de mécanismes bilatéraux et multilatéraux, 
en particulier l’Agence internationale de l’énergie atomique (AIEA), à améliorer la sécurité 
nucléaire, et a engagé tous les États à adopter des mesures allant dans ce sens139. Le Conseil 
a demandé à tous les États parties à la Convention sur la protection physique des matières 
nucléaires de ratifier l’Amendement140 à la Convention le plus rapidement possible, les a 
engagés à se conformer aux objectifs et aux buts de ce texte jusqu’à son entrée en vigueur. 
Il a également invité tous les États qui ne l’avaient pas encore fait à adhérer à la Convention 

135 Pour plus de renseignements, voir la page Web de l’Équipe spéciale de lutte contre le terrorisme à 
l’adresse www.un.org/fr/terrorism/ctitf/.

136 Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 2445, p. 89.
137 Ibid., vol. 1456, p. 101.
138 S/PRST/2012/14.
139 Pour en savoir plus, voir Communiqué de Séoul, adopté à l’issue du Sommet sur la sécurité nu-

cléaire de 2012 (S/2012/274, annexe).
140 Pour le texte de l’Amendement, voir GOV/INF/2005/10-GC(49)/INF/6.

www.un.org/fr/terrorism/ctitf/
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et à adopter l’Amendement le plus tôt possible. Le Conseil a également encouragé tous les 
États qui ne l’avaient pas encore fait à devenir parties à la Convention internationale pour la 
répression des actes de terrorisme nucléaire et a invité les États parties à se consulter pour 
envisager des mesures visant à assurer une mise en œuvre efficace de la Convention.

Dans la déclaration du Président du 4  mai 2012141, le Conseil de sécurité a notam-
ment réaffirmé que les États Membres devaient veiller à ce que les mesures qu’ils prenaient 
pour lutter contre le terrorisme soient conformes aux obligations mises à leur charge par le 
droit international, en particulier le droit international des droits de l’homme, le droit des 
réfugiés et le droit international humanitaire. Il a souligné que des mesures antiterroristes 
efficaces et le respect des droits de l’homme, des libertés fondamentales et de l’état de droit 
étaient complémentaires, se renforçaient mutuellement et étaient des éléments indispensa-
bles au succès de la lutte contre le terrorisme. Il a noté qu’il importait de respecter l’état de 
droit pour prévenir et combattre efficacement le terrorisme. Le Conseil a insisté sur l’im-
portance de continuer à appliquer la Stratégie antiterroriste mondiale des Nations Unies de 
manière intégrée et dans tous ses aspects, et attendait avec intérêt le troisième examen qu’en 
réaliserait l’Assemblée générale. Il a également souligné que les sanctions étaient un instru-
ment important de lutte internationale contre le terrorisme, prévu par la Charte des Nations 
Unies, et a insisté sur le fait qu’il importait d’appliquer rapidement et véritablement les me-
sures de sanction pertinentes. Le Conseil a réaffirmé, dans ce contexte, son attachement à 
des procédures claires et équitables et s’est félicité des améliorations apportées récemment 
aux procédures du Comité créé par ses résolutions 1267 (1999) et 1989 (2011), en particu-
lier en ce qui concerne le travail utile mené efficacement par le Bureau du Médiateur créé 
en application de la résolution 1904 (2009).

iv) Assemblée générale

Le 3 décembre 2012, l’Assemblée générale, sur recommandation de la Première Com-
mission, a adopté sans la mettre aux voix la résolution 67/44 intitulée « Mesures visant à 
empêcher les terroristes d’acquérir des armes de destruction massive ». L’Assemblée géné-
rale a demandé à tous les États Membres d’appuyer l’action menée au niveau international 
pour empêcher les terroristes d’acquérir des armes de destruction massive et leurs vecteurs. 
Elle a lancé un appel à tous les États Membres pour qu’ils envisagent d’adhérer sans tarder 
à la Convention internationale pour la répression des actes de terrorisme nucléaire et de la 
ratifier, et les a priés instamment de prendre des mesures au niveau national et de renforcer, 
le cas échéant, celles qu’ils avaient prises pour empêcher les terroristes d’acquérir des armes 
de destruction massive, leurs vecteurs et les matières et technologies liées à leur fabrication.

v) Comités du Conseil de sécurité sur la lutte contre le terrorisme  
et la non-prolifération

a. Comité du Conseil de sécurité faisant suite aux résolutions 1267 (1999) et 1989 (2011) 
concernant Al-Qaida et les personnes et entités qui lui sont associées

Le Comité 1267 a été créé par la résolution 1267 (1999) du Conseil de sécurité en date 
du 15 octobre 1999 et établissait un régime des sanctions concernant les Taliban. Le régime 
a été modifié et renforcé par des résolutions ultérieures, notamment les résolutions 1333 

141 S/PRST/2012/17.
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(2000), 1390 (2002), 1455 (2003), 1526 (2004), 1617 (2005), 1735 (2006), 1822 (2008), 1904 
(2009) et 1989 (2011), afin que les sanctions s’appliquent désormais aux personnes et entités 
associées à Al-Qaida où qu’elles se trouvent142.

Dans sa résolution 2071 (2012) du 12 octobre 2012143, le Conseil de sécurité, agissant 
en vertu du Chapitre VII de la Charte des Nations Unies, a décidé que le Comité se pro-
noncerait si des États Membres demandaient l’inscription sur la Liste relative aux sanctions 
contre Al-Qaida des noms de personnes, groupes, entreprises ou entités associées au Mali 
avec Al-Qaida, conformément aux résolutions 1267 (1999) et 1989 (2011).

Par la résolution 2083 (2012) du 17 décembre 2012, le Conseil de sécurité, agissant éga-
lement en vertu du Chapitre VII de la Charte des Nations Unies, a décidé, notamment, que 
tous les États prendraient les mesures relatives au gel des avoirs, à l’interdiction de voyager 
et à l’embargo sur les armes résultant de l’alinéa c du paragraphe 8 de la résolution 1333 
(2000), des paragraphes 1 et 2 de la résolution 1390 (2002) et des paragraphes 1 et 4 de la 
résolution 1989 (2011) concernant le réseau Al-Qaida et autres personnes, groupes, entre-
prises et entités qui lui sont associés. Le Conseil a également encouragé les États Membres à 
se prévaloir des dispositions organisant des dérogations au gel des avoirs visées à l’alinéa a 
du paragraphe  1 s’il est déterminé que les fonds sont nécessaires pour des dépenses de 
base, comme le prévoient les paragraphes 1 et 2 de la résolution 1452 (2002), modifiés par 
la résolution 1735 (2006). Il a également autorisé le point focal créé par la résolution 1730 
(2006) à recevoir les demandes de dérogation présentées par toute personne, tout groupe, 
toute entreprise ou entité inscrits sur la liste ou en leur nom, demandes qu’il soumettra au 
Comité pour examen.

Dans la même résolution, le Conseil a décidé de proroger le mandat du Bureau du 
Médiateur, créé par la résolution 1904 (2009) pour une période de 30 mois à compter de 
l’adoption de la résolution. Le Conseil a également décidé, pour aider le Comité à accomplir 
son mandat, et pour apporter un appui au Médiateur, de proroger de 30 mois le mandat 
des membres de l’Équipe de surveillance créée en application du paragraphe 7 de la résolu-
tion 1526 (2004)144.

Le Comité créé par les résolutions 1267 (1999) et 1989 (2011) a communiqué un rap-
port au Conseil de sécurité qui rendait compte des activités menées par le Comité du 1er jan-
vier au 31 décembre 2012145.

b. Comité contre le terrorisme
Le Comité contre le terrorisme a été créé par la résolution 1373 (2001) du Conseil de 

sécurité en date du 28 septembre 2001 à la suite des attaques terroristes commises le 11 sep-

142 Conformément à la résolution 1988 (2011), les Taliban et autres personnes, groupes, entreprises 
et entités qui leur sont associés, antérieurement désignés à la section A et à la section B de la liste récapitu-
lative établie en application des résolutions 1267 (1999) et 1333 (2000) ne tomberont plus sous le coup de 
la présente résolution et seront couverts par un régime des sanctions distinct.

143 Voir également, en ce qui concerne la résolution 2071 (2012) du Conseil de sécurité, la sous-sec-
tion e, i ci-dessus.

144 Résolution 2083 (2012) du Conseil de sécurité, annexes I et II.
145 S/2012/930, annexe.



 Chapitre III 175

tembre aux États-Unis pour renforcer la capacité des États Membres des Nations Unies de 
prévenir les actes terroristes, tant à l’intérieur de leurs frontières qu’entre les régions146.

La Direction exécutive du Comité contre le terrorisme a présenté un rapport sur les 
activités menées et les résultats obtenus par le Comité et la Direction entre 2011 et 2012, y 
compris des recommandations sur les activités futures147.

c. Comité 1540 (non-prolifération des armes de destruction massive  
aux acteurs non étatiques)
Le 28 avril 2004, le Conseil de sécurité a adopté la résolution 1540 (2004), par laquelle il 

a décidé que tous les États devaient s’abstenir d’apporter un appui, quelle qu’en soit la forme, 
à des acteurs non étatiques qui tenteraient de mettre au point, de se procurer, de fabriquer, 
de posséder, de transporter, de transférer ou d’utiliser des armes nucléaires, chimiques ou 
biologiques ou leurs vecteurs, et a décidé de créer un comité qui lui ferait rapport sur la 
mise en œuvre de ladite résolution. Le mandat du Comité a par la suite été prorogé par les 
résolutions 1673 (2006), 1810 (2008) et 1977 (2011) du 20 avril 2011 jusqu’au 25 avril 2021.

Par la résolution 2055 (2012) du 29 juin 2012, le Conseil a prié le Secrétaire général de 
porter à neuf le nombre des membres du groupe d’experts créé par la résolution 1977 (2011) 
pour aider le Comité 1540 à s’acquitter de son mandat.

h) Droit humanitaire et droits de l’homme  
dans le contexte de la paix et de la sécurité

i) les enfants et les conflits armés

Dans sa résolution 2068 (2012) du 19 septembre 2012, le Conseil de sécurité a condamné 
fermement toutes les violations du droit international applicable concernant le recrute-
ment et l’emploi d’enfants par des parties à un conflit armé ainsi que leur réenrôlement, les 
meurtres et les mutilations d’enfants, les viols et autres formes de violences sexuelles dont 
ils sont victimes, les enlèvements, les attaques contre des écoles et/ou des hôpitaux et le 
refus d’accès humanitaire par les parties à un conflit armé, et a exigé que toutes les parties 
concernées mettent immédiatement un terme à de telles pratiques et prennent des mesures 
spéciales pour protéger les enfants. Il a constaté avec une profonde inquiétude que certaines 
parties persistent à commettre des violations et des sévices commis contre des enfants en 
période de conflit armé, au mépris flagrant de ses résolutions portant sur la question, et à 
cet égard a demandé aux États Membres concernés de traduire en justice les responsables de 
telles violations. Il a réaffirmé qu’il était disposé à adopter des mesures ciblées et graduelles 
contre quiconque persiste dans ces actes, en tenant compte des dispositions pertinentes de 
ses résolutions 1539 (2004), 1612 (2005), 1882 (2009) et 1998 (2011). Le Conseil a prié le 
Se crétaire général de continuer à lui présenter, tous les ans, des rapports sur l’application 
de ses résolutions et des déclarations de son président concernant les enfants et les conflits 
armés, et de lui présenter son prochain rapport d’ici à juin 2013148.

146 Voir également résolution 1624 (2005) du Conseil de sécurité en date du 14 septembre 2005.
147 S/2012/465, annexe.
148 Pour le rapport de 2012 du Secrétaire général sur ce thème couvrant la période de janvier à dé-

cembre 2011, voir A/66/782-S/2012/261. Pour le rapport de la Représentante spéciale du Secrétaire général 
pour les enfants et les conflits armés présenté à l’Assemblée générale, voir A/67/256.
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Le Groupe de travail du Conseil de sécurité sur le sort des enfants en temps de conflit 
armé a été créé par la résolution 1612 (2005) du Conseil de sécurité en date du 26 juillet 
2005. Composé des 15 membres du Conseil de sécurité, le Groupe de travail examine les 
rapports sur le sort des enfants touchés par les conflits armés dans un pays donné, les pro-
grès accomplis dans la mise en place des plans d’action pour mettre fin aux violations com-
mises contre les enfants et toute autre information pertinente. En 2012, il a publié quatre 
conclusions sur le Soudan149, le Soudan du Sud150, Sri Lanka151 et la Colombie152, respecti-
vement.

ii) les femmes et la paix et la sécurité153

Le 23 février 2012, le Président du Conseil de sécurité a fait une déclaration en rapport 
avec l’examen de la question intitulée « Les femmes et la paix et la sécurité154 ». Le Conseil 
de sécurité a entre autres remercié le Secrétaire général de son rapport intitulé « Violence 
sexuelle liée aux conflits155 » et a exhorté toutes les parties à un conflit à s’acquitter intégra-
lement des obligations qui leur incombaient en vertu du droit international applicable, y 
compris l’interdiction de toute forme de violence sexuelle. Le Conseil a réitéré que la lutte 
contre l’impunité des crimes internationaux les plus graves commis contre les femmes et les 
filles s’était renforcée grâce à l’action de la Cour pénale internationale, des tribunaux spé-
ciaux, des tribunaux mixtes et des chambres spécialisées au sein des juridictions nationales. 
Le Conseil a redit son intention de redoubler d’efforts pour lutter contre l’impunité et de 
faire en sorte, par les moyens appropriés, que les auteurs de crimes graves perpétrés contre 
des femmes et des filles répondent de leurs actes.

Par une déclaration du Président en date du 31 octobre 2012156, le Conseil a entre au-
tres exhorté toutes les parties à s’acquitter pleinement des obligations que leur imposent la 
Convention de 1979157 sur l’élimination de toutes les formes de discrimination à l’égard des 
femmes et son Protocole facultatif de 1999158, et a engagé vivement tous les États Membres 
qui ne l’avaient pas encore fait à envisager de ratifier la Convention et le Protocole facultatif 
ou d’y adhérer. Le Conseil a pris acte du rapport du Secrétaire général sur les femmes et 
la paix et la sécurité159, dans la perspective de l’application de la résolution 1325 (2000). 
Il a condamné de nouveau fermement toutes les violations du droit international appli-
cable commises à l’encontre des femmes et des filles, notamment les violences sexuelles et 
sexistes, les meurtres et les mutilations, dans les situations de conflit armé et d’après conflit, 
et a demandé instamment à toutes les parties de mettre fin immédiatement et complète-

149 S/AC.51/2012/1.
150 S/AC.51/2012/2.
151 S/AC.51/2012/3.
152 S/AC.51/2012/4.
153 Pour en savoir plus sur les activités juridiques des Nations Unies se rapportant aux femmes, voir 

section 6 du présent chapitre.
154 S/PRST/2012/3.
155 S/2012/33.
156 S/PRST/2012/23.
157 Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 1249, p. 13.
158 Ibid., vol. 2131, p. 83.
159 S/2012/732.
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ment aux actes de ce type. Il a engagé aussi vivement les États Membres à traduire en justice 
les auteurs de ces crimes.

i) Piraterie
Le 21 novembre 2012, le Conseil de sécurité a adopté la résolution 2077 (2012) par 

laquelle il a accueilli avec satisfaction le rapport présenté par le Secrétaire général, en appli-
cation de la résolution 2020 (2011)160 sur l’application de cette résolution et sur la situation 
concernant la piraterie et les vols à main armée au large des côtes somaliennes. Il a pris 
note des multiples demandes d’aide internationale présentées par les autorités somaliennes 
pour combattre la piraterie au large des côtes somaliennes, notamment de la lettre datée du 
5 novembre 2012 par laquelle le Représentant permanent de la Somalie auprès de l’Organi-
sation des Nations Unies a demandé que les dispositions de la résolution 1897 (2009) soient 
reconduites pour une nouvelle période de douze mois. Agissant en vertu du Chapitre VII 
de la Charte des Nations Unies, le Conseil a prié les autorités somaliennes, avec l’aide du Se-
crétaire général et des entités compétentes des Nations Unies, d’adopter sans plus attendre 
un ensemble complet de textes législatifs visant à combattre la piraterie, et de déclarer une 
zone économique exclusive conformément à la Convention des Nations Unies sur le droit 
de la mer161. De plus, le Conseil a décidé de reconduire, pour une nouvelle période de douze 
mois, les autorisations accordées162 aux États et aux organisations régionales qui coopèrent 
avec les autorités somaliennes dans la lutte contre la piraterie et les vols à main armée au 
large des côtes somaliennes et dont les autorités somaliennes auront préalablement com-
muniqué les noms au Secrétaire général pour :

a) Entrer dans les eaux territoriales de la Somalie afin de réprimer les actes de pira-
terie et les vols à main armée en mer, d’une manière conforme à l’action autorisée en haute 
mer en cas de piraterie en application du droit international applicable;

b) Utiliser, dans les eaux territoriales de la Somalie, d’une manière conforme à l’ac-
tion autorisée en haute mer en cas de piraterie en application du droit international appli-
cable, tous moyens nécessaires pour réprimer les actes de piraterie et les vols à main armée.

Il a également déclaré que les autorisations reconduites dans la présente résolution s’ap-
pliquaient à la seule situation en Somalie et n’affectaient pas les droits, obligations ou res-
ponsabilités dérivant pour les États Membres du droit international, notamment les droits 
ou obligations résultant de la Convention, pour ce qui est de toute autre situation, et a sou-
ligné en particulier que la présente résolution ne saurait être regardée comme établissant un 
droit international coutumier.

Le Conseil a réaffirmé sa décision de continuer d’étudier d’urgence la possibilité de 
créer, en Somalie et dans d’autres États de la région, des juridictions spécialisées pour juger 
les personnes soupçonnées de piraterie, avec une participation et/ou une assistance sub-
stantielles de la communauté internationale, comme prévu par la résolution 2015 (2011) et 
a souligné qu’il importait que ces juridictions aient compétence pour juger non seulement 
les prévenus appréhendés en mer, mais aussi quiconque incite à la commission d’un acte 

160 S/2012/783.
161 Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 1833, p. 3.
162 Comme énoncées dans les résolutions 1846 (2008), 1851 (2008) du Conseil de sécurité et renouve-

lées dans les résolutions 1897 (2009), 1950 (2010) et 2020 (2011).
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de piraterie ou la facilite intentionnellement, y compris les cerveaux des réseaux criminels 
de piraterie qui planifient, organisent, favorisent ou financent illégalement des actes de pi-
raterie et en tirent un profit illicite. Le Conseil a également exhorté les États parties à la 
Convention des Nations Unies sur le droit de la mer et à la Convention pour la répression 
d’actes illicites contre la sécurité de la navigation maritime163 à s’acquitter pleinement des 
obligations que leur imposent en la matière lesdites conventions et le droit international 
coutumier164.

j) Criminalité transnationale organisée
Le 21 février 2012, le Président du Conseil de sécurité a fait une déclaration en rapport 

avec la question intitulée « Paix et sécurité en Afrique », en particulier les répercussions 
de la criminalité transnationale organisée sur la paix, la sécurité et la stabilité en Afrique 
de l’Ouest et dans la région du Sahel165. Le Conseil a entre autres incité les États qui ne 
l’avaient pas encore fait à ratifier ou à appliquer les conventions internationales pertinentes. 
Le Conseil a réaffirmé son attachement au droit international et à la Charte des Nations 
Unies, de même qu’à un ordre international fondé sur l’état de droit et le droit international. 
À cet égard, il a souligné la nécessité d’appliquer les accords internationaux pertinents et 
de renforcer la coopération internationale, régionale et transnationale, notamment pour 
donner aux institutions judiciaires et aux organes de sécurité les moyens de mener des en-
quêtes et de traduire en justice, selon qu’il conviendra, les personnes et entités responsables 
de ces crimes.

Le 25 avril 2012, la Présidente du Conseil de sécurité a fait une déclaration en rapport 
avec la question intitulée « Menaces contre la paix et la sécurité internationales166 », dans la-
quelle le Conseil s’est dit conscient que des stratégies distinctes étaient nécessaires pour faire 
face aux menaces posées par le trafic et les mouvements transfrontières illicites. Il a néan-
moins constaté que ce trafic et ces mouvements étaient souvent favorisés par des groupes et 
réseaux criminels organisés et a noté également qu’il était possible de lutter contre ces fléaux 
en donnant aux États Membres les moyens de mieux sécuriser leurs frontières. Le Conseil a 
exhorté les États Membres à s’acquitter pleinement des obligations que leur impose le droit 
international applicable, notamment le droit des droits de l’homme, le droit international 
des réfugiés et le droit international humanitaire, lorsqu’ils prennent des mesures pour 
sécuriser leurs frontières et lutter ainsi contre le trafic et les mouvements transfrontières 
illicites, et à s’acquitter des obligations qui découlent des résolutions adoptées par le Conseil 
de sécurité en vertu du Chapitre VII de la Charte des Nations Unies.

163 Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 1678, p. 221.
164 Voir également en ce qui concerne la piraterie, la déclaration du Président du Conseil de sécurité 

du 19 novembre 2012 (S/PRST/2012/24).
165 S/PRST/2012/2.
166 S/PRST/2012/16.
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3. Désarmement et questions connexes167

a) Mécanisme pour le désarmement
i) Commission du désarmement

La Commission du désarmement de l’Organisation des Nations Unies, organe subsi-
diaire de l’Assemblée générale chargé des questions de désarmement, est le seul organe 
com posé de tous les États Membres des Nations Unies dont le rôle permet des délibérations 
ap profondies sur des questions précises de désarmement.

La Commission a tenu sa session d’organisation pour 2012 le 19 janvier 2012, à New 
York168. La Commission s’est ensuite réunie à New York du 2 au 20 avril 2012 et a tenu 
10 séances plénières169. À sa séance du 5 avril 2012, la Commission a adopté l’ordre du jour 
comportant les points suivants  : « Recommandations en vue de réaliser le désarmement 
nucléaire et la non-prolifération des armes nucléaires » et « Mesures de confiance concrètes 
dans le domaine des armes classiques ».

Du 3 au 5  avril, la Commission a procédé à un échange de vues général sur toutes 
les questions inscrites à son ordre du jour170. Les Groupes de travail I et II ont tenu sept 
séances, du 9 au 18 avril 2012, consacrées aux discussions sur les questions intitulées « Re-
commandations en vue de réaliser le désarmement nucléaire et la non-prolifération des 
armes nucléaires » et « Mesures de confiance concrètes dans le domaine des armes classi-
ques », respectivement.

La Commission a été saisie du rapport annuel de la Conférence du désarmement pour 
2011171, ainsi que de tous les documents officiels de la soixante-sixième session de l’Assem-
blée générale relatifs au désarmement et des documents de travail relatifs aux questions de 
fond inscrites à son ordre du jour172.

Le 20 avril 2012, la Commission a adopté par consensus les rapports de ses organes 
subsidiaires et les conclusions y figurant. La Commission n’a formulé aucune recomman-
dation. À la même séance, la Commission a adopté l’ensemble de son rapport devant être 
présenté à l’Assemblée générale à sa soixante-septième session173.

ii) Conférence du désarmement174

La Conférence du désarmement s’est réunie en session du 23 janvier au 30 mars, du 
14 mai au 29  juin et du 30  juillet au 14 septembre 2012, au cours de laquelle elle a tenu 

167 Pour en savoir plus sur le désarmement et les questions connexes, voir Annuaire des Nations Unies 
sur le désarmement, vol. 37, 2012 (publication des Nations Unies). Disponible également à l’adresse www.
un.org/disarmament/publications/yearbook/.

168 Voir A/CN.10/PV.318.
169 Voir A/CN.10/PV.319 à 328.
170 Voir A/CN.10/PV.321 à 323 et 325.
171 Documents officiels de l’Assemblée générale, soixante-sixième session, Supplément n° 27 (A/66/27).
172 Ibid., soixante-septième session, Supplément n° 42 (A/67/42), chap. III.B.
173 Ibid.
174 La Conférence du désarmement, créée en 1979 en tant qu’unique organe multilatéral de négocia-

tion sur le désarmement de la communauté internationale, a été le résultat de la première session extra-
ordinaire sur le désarmement de l’Assemblée générale des Nations Unies en 1978.

www.un.org/disarmament/publications/yearbook/
www.un.org/disarmament/publications/yearbook/


180 Annuaire juridique 2012

30 séances plénières. Le 24 janvier 2012, la Conférence a adopté son ordre du jour pour la 
session de 2012175, qui comprenait notamment les points suivants : « Cessation de la course 
aux armements nucléaires et désarmement nucléaire », « Prévention de la guerre nucléaire, 
y compris les questions qui y sont liées », « Prévention d’une course aux armements dans 
l’espace », « Arrangements internationaux efficaces pour garantir les États non dotés d’ar-
mes nucléaires contre l’emploi ou la menace de ces armes », « Nouveaux types et systèmes 
d’armes de destruction massive; armes radiologiques », « Programme global de désarme-
ment » et « Transparence dans le domaine des armements ». Durant la session de 2012, les 
Présidents qui se sont succédé ont mené des consultations intensives en vue d’aboutir à un 
consensus sur l’établissement d’un programme de travail qui soit fondé sur les propositions 
pertinentes. Malgré ces efforts, la Conférence n’est pas parvenue à un consensus sur un pro-
gramme de travail pour 2012. Le 22 mai 2012, le Président de la Conférence, M. Minelik 
Alemu Getahun (Éthiopie), a présenté un calendrier des activités qui prévoyait la tenue de 
débats sur tous les points inscrits à l’ordre du jour. Ce calendrier a été suivi par la Confé-
rence durant le reste de la session de 2012176. Le 13 septembre 2012, la Conférence a adopté 
son rapport annuel et l’a transmis à l’Assemblée générale pour examen177.

iii) Assemblée générale

Le 3 décembre 2012, l’Assemblée générale, sur recommandation de la Première Com-
mission, a adopté trois résolutions et deux décisions178 portant sur les activités institution-
nelles relatives au mécanisme de désarmement, dont une est résumée ci-après.

Par la résolution 67/72 intitulée « Rapport de la Conférence du désarmement », l’As-
sem blée générale a entre autres réaffirmé le rôle de la Conférence du désarmement en tant 
qu’unique instance multilatérale de la communauté internationale pour les négociations 
sur le désarmement. L’Assemblée a demandé à la Conférence du désarmement d’intensi-
fier encore les consultations et d’examiner les possibilités qui s’offrent à elle de sortir de 
l’impasse en adoptant et en suivant un programme de travail équilibré et global à une date 
aussi rapprochée que possible pendant sa session de 2013. À cet égard, elle a constaté avec 
satisfaction que la Conférence du désarmement avait décidé de prier le Président en exer-
cice et le Président entrant de procéder à des consultations pendant l’intersession. Elle a prié 
tous les États Membres de la Conférence du désarmement de coopérer avec le Président en 
exercice et ses successeurs afin de les aider à faciliter le prompt commencement des tra-
vaux de fond, notamment des négociations, à la session de 2013. L’Assemblée a estimé qu’il 
importait de poursuivre les consultations sur la question de l’élargissement de la composi-
tion de la Conférence du désarmement.

175 CD/1928.
176 CD/WP.571/Rev.1.
177 Documents officiels de l’Assemblée générale, soixante-septième session, Supplément n° 27 (A/67/27).
178 Résolutions de l’Assemblée générale 67/68 intitulée «  Bourses d’études, formation et services 

consultatifs des Nations Unies dans le domaine du désarmement »; 67/71 intitulée « Rapport de la Com-
mission du désarmement »; 67/72 intitulée « Rapport de la Conférence du désarmement »; décision 67/518 
intitulée « Groupe de travail à composition non limitée sur la quatrième session extraordinaire de l’As-
semblée générale consacrée au désarmement »; et décision 67/519 intitulée « Revitaliser les travaux de la 
Conférence du désarmement et faire avancer les négociations multilatérales sur le désarmement ».
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iv) Conseil de sécurité179

Dans une déclaration de la Présidente en date du 19 avril 2012, le Conseil de sécu-
rité a réaffirmé que la prolifération des armes de destruction massive et de leurs vecteurs 
constituait une menace pour la paix et la sécurité internationales. Il a également réaffirmé 
son attachement aux traités multilatéraux qui visent à éliminer les armes nucléaires, chimi-
ques ou biologiques ou à en prévenir la prolifération et a rappelé qu’il importait que tous les 
États parties à ces traités les appliquent dans leur intégralité afin de promouvoir la stabilité 
internationale. Le Conseil a également approuvé les travaux menés par le Comité créé par 
la résolution 1540 (2004) et, à cet égard, a rappelé la résolution 1977 (2011), par laquelle il 
a prorogé le mandat du Comité pour une durée de 10 ans.

b) Questions de désarmement nucléaire et de non-prolifération
Le 27  avril 2012, la première réunion préparatoire de la troisième Conférence des 

États parties aux traités portant création de zones exemptes d’armes nucléaires, des États 
signataires et de la Mongolie s’est tenue à Vienne. La réunion préparatoire a déterminé que 
la troisième Conférence se tiendrait à Vienne en 2015.

Le Comité préparatoire de la Conférence des Parties chargée d’examiner le Traité sur 
la non-prolifération des armes nucléaires180 (TNP) en 2015 a tenu sa première session du 
30 avril au 11 mai 2012 à Vienne, à laquelle ont participé 111 États parties au TNP. La réu-
nion était la première des trois sessions qui devaient se tenir avant la Conférence d’examen 
de 2015. Le Comité préparatoire a tenu 15  séances au cours desquelles il a examiné des 
questions de fonds et de procédure liées au TNP et à la Conférence d’examen à venir en 
2015181. En particulier, le Comité a examiné les principes, objectifs et moyens de promou-
voir l’application intégrale du Traité, ainsi que son caractère universel, y compris certaines 
questions de fond portant sur son application.

L’Agence internationale de l’énergie atomique (AIEA) a tenu sa cinquante-sixième ses-
sion de la Conférence générale des États membres à Vienne du 17 au 21 septembre 2012. À 
la Conférence, les États membres ont adopté 16 résolutions et 2 décisions182 en appui aux 
travaux de l’AIEA dans des domaines clés, notamment des résolutions sur les mesures visant 
à renforcer les activités de l’Agence concernant les sciences, la technologie et les applications 
nucléaires, la coopération internationale dans les domaines nucléaire et radiologique et de 
la sûreté du transport et des déchets et l’application des garanties de l’AIEA au Moyen-
Orient.

La sixième Réunion ministérielle du Traité d’interdiction complète des essais nucléaires 
de 1996183 (TICE) s’est tenue le 27 septembre 2012. Les ministres des affaires étrangères et 
autres représentants de haut niveau se sont réunis au Siège des Nations Unies à New York 
pour lancer un appel commun en faveur de l’entrée en vigueur du TICE. Dans leur décla-

179 Pour plus de détails sur les résolutions du Conseil de sécurité, voir section 2 du présent chapitre.
180 Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 729, p. 161.
181 Rapport du Comité préparatoire pour la Conférence des Parties chargée d’examiner le Traité sur 

la non-prolifération des armes nucléaires en 2015 (NPT/CONF.2015/PC.I/14).
182 Résolutions de la Conférence générale GC(56)/RES/1-16 et décisions GC(56)/DEC/9 et 10.
183 A/50/1027.
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ration ministérielle commune, les Ministres des affaires étrangères ont demandé à tous les 
États qui ne l’avaient pas encore fait de signer et de ratifier le Traité184.

i) Assemblée générale

Le 3 décembre 2012, l’Assemblée générale, sur recommandation de la Première Com-
mission, a adopté 20 résolutions et une décision portant sur des questions de désarmement 
nucléaire et de non-prolifération185, dont six sont résumées ci-après.

Dans la résolution 67/39 intitulée « Réunion de haut niveau de l’Assemblée générale sur 
le désarmement nucléaire », adoptée à la suite d’un vote enregistré par 179 voix contre zéro, 
avec 4  abstentions, l’Assemblée générale a notamment souligné qu’il importait d’œuvrer 
à l’édification d’un monde plus sûr pour tous et d’instaurer la paix et la sécurité dans un 
monde exempt d’armes nucléaires. Dans ce contexte, elle a décidé de consacrer, le 26 sep-
tembre 2013, une séance plénière d’une journée à une réunion de haut niveau sur le désar-
mement nucléaire, afin de concourir à la réalisation de l’objectif du désarmement nucléaire.

Par la résolution 67/42 intitulée « Code de conduite de La Haye contre la proliféra-
tion des missiles balistiques », adoptée à la suite d’un vote enregistré par 162 voix contre 
une, avec 20 abstentions, l’Assemblée générale a constaté que 2012 marquait les dix ans du 
Code de conduite186 et s’est félicitée des progrès accomplis vers l’universalisation du Code 
de conduite.

Dans la résolution 67/53 intitulée « Traité interdisant la production de matières fissiles 
pour la fabrication d’armes et autres dispositifs explosifs nucléaires », adoptée à la suite 
d’un vote enregistré par 166 voix contre une, avec 21 abstentions, l’Assemblée générale a 
prié instamment la Conférence du désarmement d’adopter un programme prévoyant no-
tamment l’ouverture immédiate de négociations sur un traité interdisant la production de 

184 A/67/515, annexe.
185 Résolutions de l’Assemblée générale 67/26 intitulée « Traité sur une zone exempte d’armes nu-

cléaires en Afrique »; 67/28 intitulée « Création d’une zone exempte d’armes nucléaires dans la région du 
Moyen-Orient »; 67/29 intitulée « Conclusion d’arrangements internationaux efficaces visant à garantir 
les États non dotés d’armes nucléaires contre l’emploi ou la menace de ces armes »; 67/31 intitulée « Traité 
portant création d’une zone exempte d’armes nucléaires en Asie centrale »; 67/33 intitulée « Suite donnée 
à l’avis consultatif de la Cour internationale de Justice sur la licéité de la menace ou de l’emploi d’armes 
nucléaires »; 67/34 intitulée « Vers un monde exempt d’armes nucléaires : accélération de la mise en œuvre 
des engagements en matière de désarmement nucléaire »; 67/39 intitulée « Réunion de haut niveau de 
l’Assemblée générale sur le désarmement nucléaire »; 67/42 intitulée « Code de conduite de La Haye contre 
la prolifération des missiles balistiques »; 67/45 intitulée « Réduction du danger nucléaire »; 67/46 intitulée 
« Réduction du niveau de disponibilité opérationnelle des systèmes d’armes nucléaires »; 67/51 intitulée 
« Prévention de l’acquisition de sources radioactives par des terroristes »; 67/52 intitulée « Sécurité inter-
nationale et statut d’État exempt d’armes nucléaires de la Mongolie »; 67/53 intitulée « Traité interdisant 
la production de matières fissiles pour la fabrication d’armes et autres dispositifs explosifs nucléaires »; 
67/55 intitulée « Hémisphère Sud et zones adjacentes exempts d’armes nucléaires »; 67/56 intitulée « Faire 
avancer les négociations multilatérales sur le désarmement nucléaire »; 67/59 intitulée « Unité d’action 
pour l’élimination totale des armes nucléaires »; 67/60 intitulée « Désarmement nucléaire »; 67/64 intitulée 
« Convention sur l’interdiction de l’utilisation des armes nucléaires »; 67/73 intitulée « Le risque de prolifé-
ration nucléaire au Moyen-Orient »; 67/76 intitulée « Traité d’interdiction complète des essais nucléaires »; 
et décision 67/516 intitulée « Missiles ». Voir également la résolution 67/3 de l’Assemblée générale intitulée 
« Rapport de l’Agence internationale de l’énergie atomique », adoptée le 5 novembre 2012.

186 A/57/724, pièce jointe.
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matières fissiles pour la fabrication d’armes et autres dispositifs explosifs nucléaires, sur la 
base du document CD/1299 et du mandat qui y est énoncé. Elle a prié le Secrétaire général 
de solliciter l’avis des États Membres sur un tel traité et de lui présenter un rapport à ce 
sujet à sa soixante-huitième session. L’Assemblée a également prié le Secrétaire général de 
constituer un groupe d’experts gouvernementaux, représentant 25 États Membres choisis 
selon une représentation géographique équitable, qui ne négocierait pas le traité interdisant 
la production de matières fissiles pour la fabrication d’armes et autres dispositifs explosifs 
nucléaires, mais qui ferait des recommandations sur les aspects susceptibles d’y contribuer, 
compte tenu du rapport présentant les vues des États Membres, en se fondant sur le docu-
ment CD/1299 et le mandat qui y est énoncé, travaillerait sur la base du consensus, sans 
préjudice des positions respectives que chaque État adoptera au moment où se tiendront 
les négociations, et se réunirait à Genève pour deux sessions de deux semaines chacune, en 
2014 et 2015. L’Assemblée a demandé au Secrétaire général de lui transmettre le rapport du 
groupe d’experts gouvernementaux à sa soixante-dixième session, ainsi qu’à la Conférence 
du désarmement.

Dans la résolution 67/59 intitulée « Unité d’action pour l’élimination totale des armes 
nucléaires », adoptée par 174 voix contre une, avec 13 abstentions, l’Assemblée générale a 
notamment réaffirmé qu’il importait que tous les États parties au Traité sur la non-prolifé-
ration des armes s’acquittent des obligations que leur imposaient tous les articles du Traité. 
Elle a également réaffirmé l’importance vitale de l’universalité du Traité sur la non-prolifé-
ration des armes nucléaires et a exhorté tous les États qui n’y étaient pas encore parties à y 
adhérer sans retard ni condition en qualité d’États non dotés d’armes nucléaires et, en atten-
dant leur adhésion, à se conformer à ses dispositions et à prendre des mesures concrètes 
pour le promouvoir.

Dans la résolution 67/64 intitulée « Convention sur l’interdiction de l’utilisation des 
armes nucléaires », adoptée à la suite d’un vote enregistré par 129 voix contre 49, avec 10 ab-
stentions, l’Assemblée générale a demandé de nouveau à la Conférence du désarmement 
d’engager des négociations en vue de parvenir à un accord sur une convention internatio-
nale interdisant en toutes circonstances de recourir à des armes nucléaires ou de menacer 
d’y recourir.

Dans la résolution 67/76 intitulée « Traité d’interdiction complète des essais nucléai-
res », adoptée à la suite d’un vote enregistré par 184 voix contre une, avec 3 abstentions, 
l’As semblée générale a notamment accueilli avec satisfaction la Déclaration ministérielle 
commune sur le Traité d’interdiction complète des essais nucléaires le 27 septembre 2012187. 
Elle a souligné qu’il était extrêmement important et urgent que le Traité d’interdiction com-
plète des essais nucléaires soit signé et ratifié sans retard ni condition, afin qu’il puisse entrer 
en vigueur le plus tôt possible. L’Assemblée a prié instamment tous les États de s’abstenir de 
procéder à des explosions expérimentales d’armes nucléaires et à toutes autres explosions 
nucléaires, de maintenir leurs moratoires à cet égard et de s’abstenir de tout acte contraire 
à l’objet et au but du Traité, tout en soulignant que ces mesures n’avaient pas le même effet 
permanent et juridiquement contraignant que l’entrée en vigueur du Traité.

187 A/67/515, annexe.
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ii) Conseil de sécurité188

Par la résolution 2049 (2012) du 7 juin 2012, le Conseil de sécurité, agissant en vertu 
de l’Article 41 du Chapitre VII de la Charte des Nations Unies, a décidé entre autres de 
proroger jusqu’au 9 juillet 2013 le mandat du Groupe d’experts constitué par le Secrétaire 
général en application du paragraphe 29 de la résolution 1929 (2010), pour surveiller l’ap-
plication des sanctions imposées à la République islamique d’Iran.

Par la résolution 2050 (2012) du 12 juin 2012, le Conseil de sécurité, agissant également 
en vertu de l’Article 41 du Chapitre VII de la Charte des Nations Unies, a décidé entre autres 
de proroger jusqu’au 12 juillet 2013 le mandat du Groupe d’experts constitué par le Secré-
taire général en application du paragraphe 26 de la résolution 1874 (2009), pour surveiller 
l’application des sanctions imposées à la République démocratique populaire de Corée.

c) Questions relatives aux armes chimiques et biologiques
Conformément au document final de la septième Conférence des États parties chargée 

de l’examen de la Convention sur l’interdiction de la mise au point, de la fabrication et du 
stockage des armes bactériologiques (biologiques) ou à toxines et sur leur destruction189 
(Convention sur les armes biologiques190), la Réunion d’experts s’est tenue à Genève du 16 
au 20 juillet 2012 et la Réunion des États parties s’est tenue du 10 au 14 décembre 2012. La 
septième Conférence avait décidé que les questions ci-après seraient inscrites à titre per-
manent à l’ordre du jour et examinées lors des séances des réunions d’experts comme des 
réunions des États parties, et ce chaque année durant la période 2012-2015 : a) coopération 
et assistance, l’accent étant mis sur le renforcement de la coopération et de l’assistance au 
titre de l’article X; b) examen des évolutions survenues dans le domaine de la science et de 
la technologie présentant un intérêt pour la Convention; et c) renforcement de l’applica-
tion nationale. La Conférence avait également décidé que la question intitulée « Moyens 
de garantir une participation accrue aux mesures de confiance » serait abordée en 2012 et 
2013191.

Conformément à la décision de la septième Conférence d’examen, la Réunion d’experts 
a consacré deux séances à chacun des points permanents de l’ordre du jour et deux séances 
consacrées au point biennal intitulé « Moyens de garantir une participation accrue aux me-
sures de confiance  ». À sa réunion de clôture, le 20  juillet 2012, la Réunion d’experts a 
adopté son rapport par consensus192.

Conformément à la décision de la septième Conférence d’examen, la Réunion des États 
parties a examiné les travaux de la Réunion d’experts sur les trois points permanents de 
l’ordre du jour, le point biennal sur les moyens de garantir une participation accrue aux me-
sures de confiance, le point annuel sur les progrès accomplis sur la voie de l’universalisation 
de la Convention193 et le rapport annuel de l’Unité d’appui à l’application194. À sa séance de 

188 Pour plus de détails sur les résolutions du Conseil de sécurité, voir section 2 du présent chapitre.
189 BWC/CONF.VII/7.
190 Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 1015, p. 163.
191 BWC/CONF.VII/7, chap. III.
192 BWC/MSP/2012/MX/3 et Corr.1.
193 BWC/MSP/2012/3 et Add.1.
194 BWC/MSP/2012/2 et Add.1.
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clôture, le 14 décembre 2012, la Réunion des États parties a examiné l’organisation de la 
Réu nion d’experts et a adopté son rapport par consensus en 2013195.

En ce qui concerne les armes chimiques, la dix-septième session de la Conférence des 
États parties à la Convention sur l’interdiction de la mise au point, de la fabrication et du 
stockage des armes chimiques et sur leur destruction (Convention sur les armes chimi-
ques196) s’est tenue à La Haye du 26 au 29 novembre 2012. Les questions examinées por-
taient notamment sur l’état de la mise en œuvre de la Convention sur les armes chimiques, 
l’encouragement de la coopération internationale à des fins pacifiques dans le domaine de la 
chimie et la promotion de l’universalité de la Convention. Le 29 novembre, la Conférence a 
examiné et a adopté le rapport de sa dix-septième session197.

Assemblée générale

Le 3 décembre 2012, l’Assemblée générale, sur recommandation de la Première Com-
mission, a adopté trois résolutions relatives aux armes chimiques et biologiques, dont un 
aperçu est donné ci-après.

Par la résolution 67/35 intitulée « Mesures visant à renforcer l’autorité du Protocole de 
Genève de 1925 », adoptée par un vote enregistré de 181 voix contre zéro, avec 4 absten-
tions, l’Assemblée générale a demandé de nouveau198 à tous les États de se conformer stricte-
ment aux principes et objectifs du Protocole concernant la prohibition d’emploi à la guerre 
de gaz asphyxiants, toxiques ou similaires et de moyens bactériologiques199, et a engagé les 
États qui maintenaient leurs réserves au Protocole de Genève de 1925 à les retirer.

Par la résolution 67/54 intitulée « Application de la Convention sur l’interdiction de 
la mise au point, de la fabrication, du stockage et de l’emploi des armes chimiques et sur 
leur destruction », adoptée sans avoir été mise aux voix, l’Assemblée générale a entre autres 
insisté sur le fait que l’universalité de la Convention sur les armes chimiques était fonda-
mentale pour la réalisation de son objet et de son but, et a demandé à tous les États qui ne 
l’avaient pas encore fait de devenir sans tarder parties à la Convention. L’Assemblée a affirmé 
que l’application intégrale et effective de toutes les dispositions de la Convention constituait 
une importante contribution à l’action menée par l’Organisation des Nations Unies dans la 
lutte mondiale contre le terrorisme sous toutes ses formes et dans toutes ses manifestations. 
Enfin, elle a demandé instamment à tous les États parties de s’acquitter intégralement et 
ponctuellement des obligations que celle-ci leur imposait et d’apporter leur appui à l’Orga-
nisation pour l’interdiction des armes chimiques dans les activités qu’elle menait pour en 
assurer l’application.

L’Assemblée générale a également adopté sans la mettre aux voix la résolution 67/77 
intitulée « Convention sur l’interdiction de la mise au point, de la fabrication et du stoc-
kage des armes bactériologiques (biologiques) ou à toxines et sur leur destruction », dans 
laquelle elle a noté avec satisfaction l’heureuse issue de la septième Conférence d’examen 
et les décisions prises à cette occasion sur toutes les dispositions de la Convention, et a 
invité les États parties à la Convention à participer activement à leur mise en œuvre. Enfin, 

195 BWC/MSP/2012/5.
196 Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 1974, p. 45.
197 C-17/5.
198 Résolution 65/51 de l’Assemblée générale en date du 8 décembre 2010.
199 Société des Nations, Recueil des Traités, vol. XCIV, p. 65.
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l’Assemblée a noté avec appréciation les activités du Groupe d’appui à la mise en œuvre et 
a salué la décision prise à cette conférence d’examen de renouveler le mandat du Groupe et 
de lui confier, outre les tâches prescrites par la sixième Conférence d’examen, deux tâches 
pour la période 2012-2016 afin de faciliter, au besoin, l’application par les États parties des 
décisions et recommandations de la septième Conférence d’examen.

d) Questions relatives aux armes classiques
Conformément à la résolution 64/48 de l’Assemblée générale en date du 23 décembre 

2009 et à sa décision 66/518, le Comité préparatoire de la Conférence des Nations Unies 
pour un traité sur le commerce des armes a tenu sa quatrième session au Siège des Nations 
Unies à New York du 13 au 17 février 2012, pour achever ses travaux de fond et décider de 
toutes les questions de procédure pertinentes. Le 17 février, le Comité préparatoire a adopté 
son rapport, dans lequel figuraient les décisions et les recommandations du Comité au sujet 
de la Conférence200.

La Conférence des Nations Unies pour un traité sur le commerce des armes a été 
convoquée au Siège des Nations Unies à New York du 2 au 27 juillet 2012. Le 9 juillet, la 
Conférence a approuvé son programme de travail provisoire pour les deux semaines allant 
du 9 au 20 juillet en vertu duquel elle a constitué deux grandes commissions chargées de 
conduire les négociations sur les éléments du traité. La Conférence a également tenu des 
séances informelles du 6 au 27 juillet 2012. À sa 15e séance, le 26 juillet, le Président a sou-
mis, sous sa propre responsabilité et sans préjuger de la position de toute délégation, le texte 
d’un projet de traité sur le commerce des armes201. Le 27 juillet, la Conférence a adopté son 
rapport par consensus202.

Conformément à la résolution 66/47 du 2 décembre 2011, le Comité préparatoire de 
la deuxième Conférence chargée d’examiner les progrès accomplis dans l’exécution du pro-
gramme d’action en vue de prévenir, combattre et éliminer le commerce illicite des armes 
légères sous tous ses aspects203 a tenu sa réunion du 19 au 23 mars 2012. Le 23 mars, le 
Comité préparatoire a adopté son rapport dans lequel figuraient entre autres un certain 
nombre de décisions et de recommandations concernant la Conférence, y compris les do-
cuments de base, l’ordre du jour et le règlement intérieur provisoire204. Conformément à la 
résolution 66/47, la deuxième Conférence chargée d’examiner les progrès accomplis dans 
l’exécution du programme d’action s’est tenue à New York du 27 août au 7 septembre 2012. 
Le 7  septembre, la Conférence a adopté deux documents finals en rapport avec le Pro-
gramme d’action et l’Instrument international visant à permettre aux États de procéder à 
l’identification et au traçage rapides et fiables des armes légères et de petit calibre illicites205.

200 A/CONF.217/1.
201 A/CONF.217/CRP.1.
202 A/CONF.217/4.
203 Pour en savoir plus sur le Programme d’action, voir le rapport de la Conférence des Nations 

Unies sur le commerce illicite des armes légères sous tous ses aspects, New York, 9-20 juillet 2001 (A/
CONF.192/15), chap. IV, par. 24.

204 A/CONF.192/2012/RC/1, chap. V et VI.
205 A/CONF.192/2012/RC/4, annexes I et II.
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En ce qui concerne les armes à sous-munitions, la troisième Assemblée des États par-
ties à la Convention sur les armes à sous-munitions (2008)206 s’est tenue à Oslo du 11 au 
14 septembre 2012. L’Assemblée des États parties a examiné, entre autres, les questions re-
latives à l’enlèvement et à la destruction des restes d’armes à sous-munitions, la dépollution 
et la réduction des risques, la réduction des arsenaux, l’assistance aux victimes, la coopéra-
tion et l’assistance internationales, la transparence, les mesures d’application nationales et 
l’universalisation. À la dernière séance plénière, tenue le 14 septembre 2012, l’Assemblée a 
décidé de charger le Président de continuer à négocier, en consultation avec les États par-
ties, un accord sur l’accueil d’une unité de soutien à la mise en œuvre et sur la création de 
celle-ci, ainsi qu’un modèle de financement, et de présenter les propositions correspon-
dantes aux États parties, pour approbation. Dans ce contexte, elle a noté avec satisfaction 
que le Bureau de la prévention des crises et du relèvement du Programme des Nations Unies 
pour le développement continuerait à faire office d’unité provisoire de soutien à la mise en 
œuvre. L’Assemblée des États parties a également décidé d’organiser une réunion interses-
sions informelle à Genève, du 16 au 19 avril 2013. À la même séance, l’Assemblée a adopté 
son document final207.

La Réunion des Hautes Parties contractantes à la Convention sur l’interdiction ou la li-
mitation de l’emploi de certaines armes classiques qui peuvent être considérées comme pro-
duisant des effets traumatiques excessifs ou comme frappant sans discrimination (1980)208 
s’est tenue à Genève les 15 et 16 novembre 2012. La Réunion a examiné, entre autres, le 
rapport de la réunion d’experts à participation non limitée qui avait été convoquée à Genève 
du 2 au 4 avril 2012 pour examiner plus avant la question de l’application du droit inter-
national humanitaire en ce qui concerne les mines autres que les mines antipersonnel209. 
La Réunion a accueilli avec satisfaction le rapport sur la promotion de l’universalité de la 
Convention et de ses Protocoles210, le rapport sur le Programme de parrainage211, et a réaf-
firmé son attachement à la mise en œuvre du Plan d’action accéléré pour l’universalisation 
de la Convention et des Protocoles y annexés212. La Réunion a également souligné combien 
il était important d’assurer l’adhésion universelle à la Convention, à son article premier 
modifié et à ses Protocoles et le respect de leurs dispositions. Le 16 novembre, la Réunion a 
adopté son rapport final213.

En ce qui concerne le Protocole sur l’interdiction ou la limitation de l’emploi des mines, 
pièges et autres dispositifs, modifié le 3  mai 1996 (Protocole II modifié)214, annexé à la 
Convention sur les armes classiques, la quatorzième Conférence annuelle s’est tenue à Ge-
nève le 14 novembre 2012. La Conférence a tenu deux séances plénières215 et a examiné les 
travaux du Groupe d’experts des Hautes Parties contractantes au Protocole II modifié qui 

206 Nations Unies, Recueil des Traités, enregistrement n° 47713 (le numéro du volume, pour cette 
Convention, avait été déterminé au moment de sa publication).

207 CCM/MSP/2012/5.
208 Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 1342, p. 137.
209 CCW/MSP/2012/4.
210 CCW/MSP/2012/6.
211 CCW/MSP/2012/7 et Add.1.
212 Voir document CCW/CONF.IV/4/Add.1.
213 CCW/MSP/2012/9.
214 Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 2048, p. 93.
215 Pour le rapport, voir CCW/AP.II/CONF.14/6.
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s’est réuni à Genève les 23 et 24 avril 2012, notamment pour examiner le fonctionnement et 
l’état du Protocole, se pencher sur les questions que soulèvent les rapports présentés par les 
Hautes Parties contractantes, conformément au paragraphe 4 de l’article 13 du Protocole II 
modifié, ainsi que sur l’évolution des technologies aux fins de la protection de la population 
civile contre les effets des mines qui frappent sans discrimination. La Conférence a, entre 
autres, pris note des rapports sur le fonctionnement et l’état du Protocole et les dispositifs 
explosifs improvisés. À sa deuxième séance plénière, la Conférence a décidé de lancer un 
appel à tous les États qui ne l’avaient pas encore fait, afin qu’ils prennent toutes les mesures 
voulues pour devenir au plus vite parties au Protocole II modifié216.

La Réunion d’experts des Hautes Parties contractantes au Protocole V relatif aux restes 
explosifs de guerre217 s’est tenue à Genève du 25 au 27 avril 2012. La Réunion d’experts s’est 
concentrée essentiellement sur les questions ci-après : présentation de rapports nationaux; 
enlèvement, retrait et destruction des restes explosifs de guerre; assistance aux victimes; 
coopération et assistance; et mesures préventives générales. La sixième Conférence des 
Hautes Parties contractantes au Protocole s’est tenue à Genève les 12 et 13 novembre 2012 
en vue d’examiner, entre autres, les travaux de la Réunion d’experts. À sa quatrième séance 
plénière, la Conférence a adopté son document final218.

La douzième Assemblée des États parties à la Convention sur l’interdiction de l’emploi, 
du stockage, de la production et du transfert des mines antipersonnel et sur leur destruc-
tion de 1997 (Convention sur l’interdiction des mines)219 s’est tenue à Genève du 3 au 7 dé-
cembre 2012. L’Assemblée a examiné le rapport intérimaire de Genève sur la réalisation des 
objectifs du Plan d’action de Carthagène220 et les rapports présentés par le Président de la 
onzième Assemblée des États parties sur les questions relatives aux prolongations du délai 
prévu à l’article 5221. Elle a également évalué les activités de l’Unité d’appui à l’application222 
et a examiné le statut général et le fonctionnement de la Convention sur l’interdiction des 
mines. À sa session finale, le 7 décembre 2012, la Réunion a adopté son rapport223.

Assemblée générale

Le 3 décembre 2012, l’Assemblée générale, sur recommandation de la Première Com-
mis sion, a adopté cinq résolutions et une décision portant sur des questions relatives aux 
armes classiques224, dont deux sont résumées ci-après.

216 Pour le rapport, voir CCW/AP.II/CONF.14/6, annexe I.
217 Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 2399, p. 100.
218 CCW/P.V/CONF/2012/10.
219 Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 2056, p. 211.
220 APLC/MSP.12/2012/WP.3, 4, 8 et 10.
221 APLC/MSP.12/2012/4 et APLC/MSP.12/2012/6.
222 APLC/MSP.12.2012/8 et Corr.1.
223 APLC/MSP.12/2012/10.
224 Résolutions de l’Assemblée générale 67/32 intitulée « Mise en œuvre de la Convention sur l’inter-

diction de l’emploi, du stockage, de la production et du transfert des mines antipersonnel et sur leur des-
truction »; 67/41 intitulée « Assistance aux États pour l’arrêt de la circulation illicite et la collecte des armes 
légères et de petit calibre »; 67/49 intitulée « Information sur les mesures de confiance dans le domaine 
des armes classiques »; 67/58 intitulée « Le commerce illicite des armes légères et de petit calibre sous tous 
ses aspects »; 67/74 intitulée « Convention sur l’interdiction ou la limitation de l’emploi de certaines armes 
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Dans la résolution 67/58 intitulée « Le commerce illicite des armes légères et de petit 
calibre sous tous ses aspects », adoptée sans avoir été mise aux voix, l’Assemblée générale a, 
entre autres, pris acte du rapport du Secrétaire général225 sur ce point et a fait sien le docu-
ment final de la deuxième Conférence des Nations Unies chargée d’examiner les progrès ac-
complis dans l’exécution du Programme d’action en vue de prévenir, combattre et éliminer 
le commerce illicite des armes légères sous tous ses aspects226. Elle a décidé de convoquer 
une réunion biennale des États d’une semaine, à New York en 2014 et en 2016, et une réu-
nion d’experts gouvernementaux à composition non limitée d’une semaine, en 2015, en vue 
d’examiner la mise en œuvre intégrale et effective du Programme d’action. L’Assemblée a 
également décidé, en application de la décision prise à la deuxième Conférence d’examen, 
que la troisième Conférence chargée d’examiner les progrès accomplis dans l’exécution du 
Programme d’action se tiendrait en 2018 pendant deux semaines et qu’elle serait précédée 
d’une réunion du comité préparatoire d’une semaine au début de 2018.

Dans la résolution 67/74 intitulée « Convention sur l’interdiction ou la limitation de 
l’emploi de certaines armes classiques qui peuvent être considérées comme produisant des 
effets traumatiques excessifs ou comme frappant sans discrimination », adoptée sans avoir 
été mise aux voix, l’Assemblée a demandé à tous les États qui ne l’avaient pas encore fait de 
prendre toutes les mesures voulues pour devenir parties le plus tôt possible à la Convention 
de 1980227 et aux Protocoles y annexés228. L’Assemblée a également demandé à tous les États 
parties à la Convention qui ne l’avaient pas encore fait d’exprimer leur consentement à être 
liés par les Protocoles annexés à la Convention et par l’amendement229 élargissant le champ 
d’application de la Convention et des Protocoles y annexés aux conflits armés n’ayant pas 
un caractère international. L’Assemblée a noté que l’application du droit international hu-
manitaire, en ce qui concerne les mines autres que les mines antipersonnel, avait fait l’objet 
de nouvelles discussions lors d’une réunion d’experts à composition non limitée tenue en 
avril 2012, conformément à la décision adoptée à la quatrième Conférence des Hautes Par-
ties contractantes chargée de l’examen de la Convention. Elle s’est félicitée de l’engagement 
pris par les États parties de continuer à contribuer à la poursuite du développement du 
droit international humanitaire et, dans ce contexte, de suivre aussi bien la mise au point 
de nouvelles armes que l’utilisation d’armes frappant sans discrimination ou causant des 
souffrances inutiles.

Le 24 décembre 2012, également sur recommandation de la Première Commission, 
à la suite d’un vote enregistré de 133 voix contre zéro, avec 17 abstentions, l’Assemblée a 
adopté la résolution 67/234 intitulée « Traité sur le commerce des armes ». Dans cette réso-
lution, l’Assemblée s’est dite déçue que la Conférence des Nations Unies pour un traité sur 
le commerce des armes ait été incapable de conclure ses travaux d’élaboration d’un instru-
ment juridiquement contraignant sur les normes internationales communes les plus strictes 
possibles pour le transfert international d’armes classiques. Elle a pris acte du rapport de 

classiques qui peuvent être considérées comme produisant des effets traumatiques excessifs ou comme 
frappant sans discrimination »; et décision 67/517 intitulée « Transparence dans le domaine des arme-
ments ».

225 A/67/176.
226 A/CONF.192/2012/RC/4, annexes I et II.
227 Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 1342, p. 137.
228 Ibid., vol. 2024, p. 163; vol. 2048, p. 93; et vol. 2399, p. 93, p. 100.
229 Ibid., vol. 2260, p. 82.
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la Conférence des Nations Unies pour un traité sur le commerce des armes230 et a décidé 
de convoquer à New York, du 18 au 28 mars 2013, la Conférence finale des Nations Unies 
pour un traité sur le commerce des armes afin d’élaborer, dans l’ouverture et la transparence, 
le texte définitif du Traité sur le commerce des armes, en appliquant mutatis mutandis les 
modalités retenues pour la Conférence des Nations Unies pour un traité sur le commerce 
des armes. Elle a également décidé que le projet de traité sur le commerce des armes déposé 
le 26 juillet 2012231 par le Président de la Conférence servirait de point de départ pour les 
travaux à venir concernant le traité sur le commerce des armes, étant entendu que les dé-
légations auraient le droit de faire des propositions supplémentaires concernant ce texte.

e) Activités de désarmement régional de l’Organisation des Nations Unies
i) Afrique

En 2012, le Centre régional des Nations Unies pour la paix et le désarmement en Afri-
que a continué d’exécuter son mandat dans le cadre de diverses activités à l’appui des initia-
tives entreprises dans le domaine du désarmement en Afrique. Parmi ses programmes, on 
peut citer la réglementation du courtage des armes légères en Afrique de l’Est, le développe-
ment d’un instrument juridique régional pour mettre fin à la prolifération des armes légères 
en Afrique centrale, l’harmonisation de la législation sur les armes légères et le Programme 
de réforme du secteur de la sécurité en Afrique.

En partenariat avec l’Union africaine et le Réseau d’action international contre les 
armes légères (IANSA), le Centre a organisé une consultation de deux jours à Addis-Abeba, 
les 21 et 22 mai 2012, pour permettre à tous les États africains de discuter plus à fond du 
Traité sur le commerce des armes avant la tenue des négociations devant se tenir en juillet 
à New York232.

Le Bureau régional des Nations Unies pour l’Afrique centrale (BRENUAC), en tant que 
nouveau secrétariat du Comité consultatif permanent des Nations Unies chargé des ques-
tions de sécurité en Afrique centrale, a organisé les trente-quatrième et trente-cinquième 
réunions ministérielles du Comité233. Au cours de la trente-quatrième réunion ministé-
rielle, qui s’est tenue à Bujumbura du 14 au 18 mai 2012, les participants ont, entre autres, 
examiné la mise en œuvre de la résolution 65/69 de l’Assemblée générale sur les femmes, le 
désarmement, la non-prolifération et la maîtrise des armements234. Au cours de la trente-
cinquième réunion ministérielle, tenue à Brazzaville du 3 au 7 décembre 2012, les partici-
pants ont examiné, entre autres, l’état de la ratification de la Convention de l’Afrique centrale 

230 A/CONF.217/4.
231 A/CONF.217/CRP.1.
232 Pour en savoir plus, voir le rapport du Secrétaire général sur le Centre régional des Nations Unies 

pour la paix et le désarmement en Afrique (A/67/117).
233 Pour en savoir plus, voir le rapport du Secrétaire général intitulé « Mesures de confiance à l’éche-

lon régional : activités du Comité consultatif permanent des Nations Unies chargé des questions de sécu-
rité en Afrique centrale » (A/67/359).

234 Voir le rapport du Comité consultatif permanent des Nations Unies chargé des questions de sécu-
rité en Afrique centrale (A/67/309-S/2012/630, annexe).
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pour le contrôle des armes légères et de petit calibre (Convention de Kinshasa)235 et d’autres 
questions liées à la paix et à la sécurité236.

ii) Asie et Pacifique

En 2012, le Centre régional des Nations Unies pour la paix et le désarmement en Asie 
et dans le Pacifique a axé ses activités sur la promotion de la mise en œuvre des instruments 
internationaux relatifs au désarmement et à la non-prolifération, le renforcement du dia-
logue et de la confiance au niveau régional dans les domaines du désarmement, de la non-
prolifération et de la sécurité et de la sensibilisation et de la mobilisation237.

Le Centre régional a contribué de façon substantielle à une réunion régionale organi-
sée par le Bureau des affaires de désarmement des Nations Unies à Bali (Indonésie) le 5 et 
6 mars 2012 sur la mise en œuvre du Programme d’action dans les pays d’Asie et a coor-
donné plusieurs ateliers et autres séminaires à travers le continent.

Les 3 et 4 décembre 2012, le Centre a tenu la onzième Conférence commune annuelle 
ONU-République de Corée sur les questions de désarmement et de non-prolifération, ac-
cueillie par la République de Corée, sur le thème « Désarmement et non-prolifération en 
Asie et dans le reste du monde : missiles et armes classiques238 ».

iii) Amérique latine et Caraïbes

En 2012, le Centre régional des Nations Unies pour la paix et le désarmement et le 
développement en Amérique latine et dans les Caraïbes s’est attaché à aider les États dans 
leur lutte contre le trafic d’armes légères et de petit calibre, de munition et d’explosifs, qui 
menace gravement la sécurité publique dans la région. Sur demande, le Centre a fourni 
un appui au renforcement des capacités et à la formation, des services d’aide juridique et 
d’assistance technique, et a exercé des fonctions d’information et de sensibilisation pour as-
surer l’application, au niveau national, des instruments internationaux et régionaux dans les 
domaines du désarmement, de la maîtrise des armements et de la non-prolifération.

Le Centre a par ailleurs contribué à renforcer la transparence et la confiance en favo-
risant la participation des États de la région aux instruments pertinents des Nations Unies, 
tels que le Registre des armes classiques et le Rapport des Nations Unies sur les dépenses 
militaires. Il a aussi encouragé la mise en œuvre de divers instruments sur le désarmement 
et la non-prolifération relatifs aux armes de destruction massive, notamment la résolu-
tion 1540 (2004) du Conseil de sécurité239.

235 Voir chapitre XXVI.7 de Traités multilatéraux déposés auprès du Secrétaire général, disponible sur 
le site Web https://treaties.un.org/pages/ParticipationStatus.aspx?clang=_fr.

236 Au moment de la publication, le rapport de cette réunion n’avait pas été publié.
237 Pour en savoir plus, voir le rapport du Secrétaire général sur le Centre régional des Nations Unies 

pour la paix et le désarmement en Asie et dans le Pacifique (A/67/112).
238 Pour en savoir plus, voir http://unrcpd.org/. 
239 Pour en savoir plus, voir le rapport du Secrétaire général sur le Centre régional des Nations Unies 

pour la paix, le désarmement et le développement en Amérique latine et dans les Caraïbes (A/67/132).

https://treaties.un.org/pages/ParticipationStatus.aspx?clang=_fr
http://unrcpd.org/
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iv) Assemblée générale

Le 3 décembre 2012, l’Assemblée générale, sur recommandation de la Première Com-
mission, a adopté neuf résolutions et une décision portant sur des questions relatives au 
dé sarmement régional240, dont trois sont mises en relief ci-après.

Dans la résolution 67/62 intitulée « Maîtrise des armes classiques aux niveaux régional 
et sous-régional », adoptée par un vote enregistré de 185 voix contre une, avec 2 abstentions, 
l’Assemblée générale a décidé d’examiner d’urgence les questions que posait la maîtrise des 
armes classiques aux niveaux régional et sous-régional, et a demandé à la Conférence du 
désarmement d’envisager de formuler des principes susceptibles de servir de cadre à des 
accords régionaux sur la maîtrise des armes classiques.

Dans la résolution 67/69 intitulée « Centre régional des Nations Unies pour la paix et 
le désarmement en Afrique », adoptée sans avoir été mise aux voix, l’Assemblée s’est félicitée 
de la contribution du Centre au désarmement, à la paix et à la sécurité sur le continent, 
en particulier de l’aide qu’il a apportée, d’une part, à la Commission de l’Union africaine 
dans l’élaboration de la Stratégie de l’Union africaine sur le contrôle de la prolifération, de 
la circulation et du trafic illicites des armes légères et de petit calibre et dans la recherche 
toujours en cours d’une position africaine commune sur le projet de traité sur le com-
merce des armes, et, d’autre part, à la Commission africaine de l’énergie atomique dans 
la mise en œuvre du Traité sur une zone exempte d’armes nucléaires en Afrique (Traité 
de Pelindaba)241. L’Assemblée a noté avec satisfaction les résultats concrets obtenus par 
le Centre et l’utilité de l’aide qu’il a fournie aux États d’Afrique centrale pour élaborer la 
Convention de Kinshasa, aux États d’Afrique centrale et d’Afrique de l’Ouest concernant la 
formulation de leurs positions communes respectives en vue d’un traité sur le commerce 
des armes, aux États d’Afrique de l’Ouest sur leurs projets de réforme du secteur de la sécu-
rité, et aux États d’Afrique de l’Est sur les programmes de contrôle du courtage des armes 
légères et de petit calibre.

Dans la résolution 67/75 intitulée « Renforcement de la sécurité et de la coopération 
dans la région de la Méditerranée », adoptée sans avoir été mise aux voix, l’Assemblée géné-
rale s’est déclarée préoccupée, entre autres, par la tension qui persiste et par la poursuite 
d’ac tivités militaires dans certaines régions méditerranéennes, qui entravent l’action menée 
pour renforcer la sécurité et la coopération dans la région, et a invité tous les États de la 
région de la Méditerranée qui ne l’avaient pas encore fait à adhérer à tous les instruments 
ju ridiques relatifs au désarmement et à la non-prolifération issus de négociations multila-
térales.

240 Résolutions de l’Assemblée générale 67/57 intitulée « Désarmement régional »; 67/61 intitulée 
« Adop tion de mesures de confiance à l’échelon régional et sous-régional »; 67/62 intitulée « Maîtrise des 
armes classiques aux niveaux régional et sous-régional »; 67/63 intitulée « Centres régionaux des Nations 
Unies pour la paix et le désarmement »; 67/65 intitulée « Centre régional des Nations Unies pour la paix 
et le désarmement en Asie et dans le Pacifique »; 67/66 intitulée « Centre régional des Nations Unies pour 
la paix, le désarmement et le développement en Amérique latine et dans les Caraïbes »; 67/69 intitulée 
« Centre régional des Nations Unies pour la paix et le désarmement en Afrique »; 67/70 intitulée « Mesures 
de confiance à l’échelon régional : activités du Comité consultatif permanent des Nations Unies chargé des 
questions de sécurité en Afrique centrale »; 67/75 intitulée « Renforcement de la sécurité et de la coopéra-
tion dans la région de la Méditerranée »; et décision 67/514 intitulée « Maintien de la sécurité internatio-
nale : relations de bon voisinage, stabilité et développement ».

241 Voir A/50/426, annexe.
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f) Espace extra-atmosphérique (aspects du désarmement)
Le Groupe d’experts gouvernementaux sur les mesures de transparence et de confiance 

relatives aux activités spatiales, créé en application de la résolution 65/68 de l’Assemblée 
générale, a tenu sa première session à New York du 23 au 27  juillet 2012. Le Groupe a 
examiné les propositions présentées par les gouvernements au cours des dernières années 
en vue de l’établissement possible de mesures de transparence et de confiance relatives 
aux activités spatiales, couvrant largement les mesures relatives aux règles de conduite et à 
l’élargissement de la transparence des activités spatiales et des programmes spatiaux et les 
mécanismes destinés à répondre aux préoccupations242.

Le 5  juin et le 31  juillet 2012, la Conférence du désarmement a tenu deux séances 
plénières sur le point intitulé « Prévention d’une course aux armements dans l’espace243 ». 
Les participants ont examiné, entre autres, les travaux du Groupe d’experts gouvernemen-
taux244; un document de travail intitulé «  République arabe syrienne au nom des États 
membres du Groupe des 21. Document de travail. Prévention d’une course aux armements 
dans l’espace245 »; le projet de traité relatif à la prévention du déploiement d’armes dans 
l’espace et de la menace ou de l’emploi de la force contre des objets spatiaux246, présenté en 
2008 par la Fédération de Russie et la Chine; et le projet de code de conduite inter national 
pour les activités menées dans l’espace extra-atmosphérique, présenté par l’Union euro-
péenne247.

Assemblée générale

Le 3 décembre 2012, sur recommandation de la Première Commission, l’Assemblée 
générale, à la suite d’un vote enregistré, a adopté par 183 voix contre zéro, avec 2 absten-
tions, la résolution 67/30 intitulée «  Prévention d’une course aux armements dans l’es-
pace ». Dans cette résolution, l’Assemblée a réaffirmé, entre autres, qu’il importait d’ur-
gence de prévenir une course aux armements dans l’espace et que tous les États étaient 
disposés à travailler à cet objectif commun, conformément aux dispositions du Traité sur 
les principes régissant les activités des États en matière d’exploration et d’utilisation de 
l’espace extra-atmosphérique, y compris la Lune et les autres corps célestes248. L’Assemblée 
a constaté une fois encore que, comme il est indiqué dans le rapport du Comité spécial sur 
la prévention d’une course aux armements dans l’espace extra-atmosphérique, le régime 
juridique applicable à l’espace ne suffisait pas, à lui seul, à garantir la prévention d’une 
course aux armements dans ce milieu, que ce régime jouait un rôle important à cet égard, 
qu’il fallait le consolider, le renforcer et le rendre plus efficace et qu’il importait de respec ter 
strictement les accords existants, tant bilatéraux que multilatéraux. Elle a invité la Confé-

242 Note de la première session du Groupe d’experts gouvernementaux sur les mesures de transpa-
rence et de confiance relatives aux activités spatiales, document A/CONF.220/1.

243 CD/PV.1260 et CD/PV.1265.
244 A/CONF.220/1.
245 CD/1941 et Corr.1.
246 CD/1839.
247 Union européenne, projet de code de conduite pour les activités menées dans l’espace extra- 

atmosphérique. Disponible à l’adresse www.cesim.fr/documents/onp/fr/71.pdf#page=3.
248 Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 610, p. 205.

www.cesim.fr/documents/onp/fr/71.pdf#page=3
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rence du désarmement à créer un groupe de travail au titre du point de son ordre du jour 
intitulé « Prévention d’une course aux armements dans l’espace » le plus tôt possible pen-
dant sa session de 2013.

Le 18 décembre 2012, sur recommandation de la Quatrième Commission, l’Assemblée 
générale a adopté sans la mettre aux voix la résolution 67/113 intitulée « Coopération inter-
nationale touchant les utilisations pacifiques de l’espace », dans laquelle elle a considéré que 
tous les États, notamment ceux qui sont particulièrement avancés dans le domaine spa-
tial, devaient s’employer activement à empêcher une course aux armements dans l’espace, 
condition essentielle pour promouvoir et renforcer la coopération internationale touchant 
l’exploration et l’utilisation de l’espace à des fins pacifiques.

g) Autres mesures relatives au désarmement et à la sécurité internationale
Assemblée générale

Le 3 décembre 2012, l’Assemblée générale, sur recommandation de la Première Com-
mis sion, a adopté 11 résolutions et une décision portant sur d’autres mesures relatives au 
dé sarmement et à la sécurité internationale249, dont trois sont mises en relief ci-après.

Dans la résolution 67/27 intitulée « Progrès de l’informatique et des télécommunica-
tions et sécurité internationale », adoptée sans avoir été mise aux voix, l’Assemblée géné-
rale a demandé aux États Membres de continuer à collaborer à l’examen multilatéral des 
risques qui se posent ou pourraient se poser dans le domaine de la sécurité informatique, 
ainsi que des stratégies qui pourraient être adoptées en la matière, compte tenu de la néces-
sité de préserver la libre circulation de l’information. L’Assemblée a pris note avec satisfac-
tion des travaux du Groupe d’experts gouvernementaux chargé d’examiner les progrès de la 
télé informatique dans le contexte de la sécurité internationale et du rapport auquel ils ont 
abouti, transmis par le Secrétaire général250, et a autorisé le Groupe à poursuivre son étude.

Dans sa résolution 67/37 intitulée « Respect des normes environnementales dans l’éla-
boration et l’application des accords de désarmement et de maîtrise des armements », adop-
tée sans avoir été mise aux voix, l’Assemblée, consciente que l’emploi des armes nucléaires 
avait des effets préjudiciables sur l’environnement, a réaffirmé, entre autres, que les instances 
internationales s’occupant de désarmement devaient tenir pleinement compte des normes 
environnementales pertinentes lorsqu’elles négociaient des traités et des accords de désar-

249 Résolutions de l’Assemblée générale 67/27 intitulée « Progrès de l’informatique et des télécom-
munications et sécurité internationale »; 67/36 intitulée « Effets de l’utilisation d’armes et de munitions 
contenant de l’uranium appauvri »; 67/37 intitulée « Respect des normes environnementales dans l’élabo-
ration et l’application des accords de désarmement et de maîtrise des armements »; 67/38 intitulée « Pro-
motion du multilatéralisme dans le domaine du désarmement et de la non-prolifération »; 67/40 intitulée 
« Relation entre le désarmement et le développement »; 67/43 intitulée « Action préventive et lutte contre 
les activités de courtage illicites »; 67/44 intitulée « Mesures visant à empêcher les terroristes d’acquérir des 
armes de destruction massive »; 67/47 intitulée « Étude de l’Organisation des Nations Unies sur l’éducation 
en matière de désarmement et de non-prolifération »; 67/48 intitulée « Femmes, désarmement, non-pro-
lifération et maîtrise des armements  »; 67/50 intitulée «  Consolidation de la paix grâce à des mesures 
concrètes de désarmement »; 67/67 intitulée « Programme d’information des Nations Unies sur le désar-
mement »; et décision 67/515 intitulée « Rôle de la science et de la technique dans le contexte de la sécurité 
internationale et du désarmement ».

250 A/65/201.
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mement et de limitation des armements. Elle a en outre demandé aux États d’adopter des 
mesures unilatérales, bilatérales, régionales et multilatérales pour contribuer à assurer l’ap-
plication des progrès scientifiques et techniques dans le contexte de la sécurité internatio-
nale, du désarmement et d’autres domaines connexes, sans porter atteinte à l’environnement 
ou à l’efficacité de sa contribution à la réalisation du développement durable. L’Assemblée a 
également pris acte du rapport que le Secrétaire général avait présenté251.

Dans la résolution 67/38 intitulée « Promotion du multilatéralisme dans le domaine 
du désarmement et de la non-prolifération », adoptée par un vote enregistré de 132 voix 
contre 5, avec 50 abstentions, l’Assemblée a réaffirmé, entre autres, que le multilatéralisme 
était le principe fondamental qui devait régir les négociations menées dans le domaine du 
désarmement et de la non-prolifération et le règlement des problèmes de désarmement et 
de non-prolifération. Elle a demandé instamment à tous les États intéressés de participer, 
sans faire de discrimination et en toute transparence, aux négociations multilatérales sur la 
réglementation des armements, la non-prolifération et le désarmement.

4. Aspects juridiques des utilisations pacifiques  
de l’espace extra-atmosphérique

a) Sous-Comité juridique  
des utilisations pacifiques de l’espace extra-atmosphérique

Le Sous-Comité juridique du Comité des utilisations pacifiques de l’espace extra-at-
mosphérique a tenu sa cinquantième et unième session à Vienne du 19 au 30 mars 2012252.

Au titre du point de l’ordre du jour intitulé « État et application des cinq traités des 
Na tions Unies relatifs à l’espace  », le Sous-Comité a, entre autres, convoqué à nouveau 
son Groupe de travail sur l’état et l’application des cinq traités des Nations Unies relatifs à 
l’espace253 et a fourni un état révisé de ces cinq traités254. Le Sous-Comité juridique a fait 
sienne la recommandation tendant à proroger d’un an le mandat du Groupe de travail. Il a 
été convenu que le Sous-Comité, à sa cinquante-deuxième session, en 2013, examinerait la 
nécessité de proroger encore ce mandat.

S’agissant des questions relatives à la définition et à la délimitation de l’espace et aux 
caractéristiques et à l’utilisation de l’orbite des satellites géostationnaires, le Sous-Comité 
a convoqué à nouveau son Groupe de travail sur la définition et la délimitation de l’espace 
extra-atmosphérique. Le Groupe de travail a présenté un rapport sur les travaux de ses 

251 A/67/130 et Add.1.
252 Pour le rapport du Sous-Comité juridique, voir A/AC.105/1003.
253 Voir le rapport du Président du Groupe de travail sur l’état et l’application des cinq traités des Na-

tions Unies relatifs à l’espace (A/AC.105/1003, annexe I).
254 Traité sur les principes régissant les activités des États en matière d’exploration et d’utilisation 

de l’espace extra-atmosphérique, y compris la Lune et les autres corps célestes, Nations Unies, Recueil des 
Traités, vol. 610, p. 205; Accord sur le sauvetage des astronautes, le retour des astronautes et la restitution 
des objets lancés dans l’espace extra-atmosphérique; ibid., vol. 672, p. 119; Convention sur la responsabi-
lité internationale pour les dommages causés par des objets spatiaux; ibid., vol. 961, p. 187; Convention 
sur l’immatriculation des objets lancés dans l’espace extra-atmosphérique; ibid., vol. 1023, p. 15; et Accord 
régissant les activités des États sur la Lune et les autres corps célestes; ibid., vol. 1363, p. 3.
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séances255, que le Sous-Comité a approuvé. Le Sous-Comité s’est mis d’accord pour convo-
quer à nouveau le Groupe de travail sur les questions relatives à la définition et à la délimi-
tation de l’espace extra-atmosphérique à sa cinquante-deuxième session.

S’agissant du point de l’ordre du jour intitulé « Examen et révision éventuelle des Prin-
cipes relatifs à l’utilisation de sources d’énergie nucléaire dans l’espace256 », le Sous-Comité 
a, entre autres, noté avec satisfaction que l’adoption du Cadre de sûreté pour les applications 
de sources d’énergie nucléaire dans l’espace257 par le Sous-Comité scientifique et technique 
à sa quarante-sixième session et son approbation par le Comité des utilisations pacifiques 
de l’espace extra-atmosphérique à sa cinquante-deuxième session, en 2009, constituaient 
des étapes importantes dans les efforts de développement progressif du droit international 
et favorisaient considérablement la coopération internationale en garantissant l’utilisation 
sûre des sources d’énergie nucléaire dans l’espace.

En ce qui concerne le point de l’ordre du jour intitulé « Examen de l’évolution de la situa-
tion relative au projet de protocole portant sur les questions spécifiques aux biens spatiaux à 
la Convention relative aux garanties internationales portant sur des matériels d’équipement 
mobiles258 », le Sous-Comité a été informé par l’observateur de l’Institut international pour 
l’unification du droit privé (UNIDROIT) que la Conférence diplomatique pour l’adoption 
du projet de protocole portant sur les questions spécifiques aux biens spatiaux à la Conven-
tion relative aux garanties internationales portant sur des matériels d’équipements mobiles, 
tenue à Berlin du 27 février au 9 mars 2012, avait adopté et ouvert à la signature le 9 mars 
le Protocole à la Convention.

En ce qui concerne le point de l’ordre du jour intitulé « Renforcement des capacités 
dans le domaine du droit spatial », le Sous-Comité est convenu que le renforcement des 
capacités, la formation et l’enseignement en matière de droit spatial revêtaient une impor-
tance capitale pour les efforts déployés à l’échelle nationale, régionale et internationale en 
vue de développer les aspects pratiques des sciences et techniques spatiales et la connais-
sance du cadre juridique dans lequel se déroulaient les activités spatiales. Il a été souligné 
que le Sous-Comité jouait un rôle important à cet égard. Le Sous-Comité a également noté 
avec satisfaction qu’un certain nombre d’efforts étaient déployés à l’échelle nationale, ré-
gionale et internationale par des entités gouvernementales et non gouvernementales pour 
renforcer les capacités dans le domaine du droit spatial.

S’agissant du point de l’ordre du jour intitulé « Échange général d’informations sur 
les mécanismes nationaux relatifs aux mesures de réduction des débris spatiaux », le Sous-
Comité a, entre autres, noté avec satisfaction que certains États appliquaient des mesures 
de réduction des débris spatiaux qui allaient dans le même sens que les Lignes directrices 
relatives à la réduction des débris spatiaux du Comité et/ou du Comité de coordination 
interinstitutions sur les débris spatiaux, et que d’autres avaient élaboré leurs propres normes 
en la matière en s’inspirant de ces lignes directrices. Il a également observé que quelques 
États utilisaient ces lignes directrices, le Code européen de conduite pour la réduction des 
débris spatiaux et la norme 24113 de l’Organisation internationale de normalisation (ISO) 
[Systèmes spatiaux : Exigences de mitigation des débris] comme références pour leurs ca-

255 A/AC.105/1003, annexe II.
256 Résolution 47/68 de l’Assemblée générale en date du 14 décembre 1992.
257 A/AC.105/934.
258 Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 2307, p. 285.
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dres réglementaires régissant les activités spatiales nationales. Il a également prié instam-
ment les États et les organisations de continuer à appliquer les Lignes directrices du Comité 
relatives à la réduction des débris spatiaux et d’examiner l’expérience des États qui avaient 
déjà mis en place des mécanismes nationaux régissant la réduction des débris spatiaux.

S’agissant du point intitulé « Échange général d’informations sur les législations natio-
nales relatives à l’exploration et à l’utilisation pacifiques de l’espace extra-atmosphérique », 
le Sous-Comité a de nouveau convoqué le Groupe de travail sur les législations nationales 
relatives à l’exploration et à l’utilisation pacifiques de l’espace extra-atmosphérique. Le Sous-
Comité a approuvé le rapport final du Groupe de travail sur les travaux menés dans le 
cadre de son plan de travail pluriannuel contenant un ensemble de conclusions relatives 
aux cadres réglementaires nationaux régissant les activités spatiales259, ainsi que le rapport 
du Président du Groupe de travail, contenant, en appendice, un texte élaboré sur la base 
de ces conclusions, intitulé « Recommandations concernant les législations nationales re-
latives à l’exploration et à l’utilisation pacifiques de l’espace extra-atmosphérique260  ». Le 
Sous-Comité a en outre recommandé que le Comité des utilisations pacifiques de l’espace 
extra-atmosphérique examine ledit appendice à sa cinquante-cinquième session, et que le 
Comité décide sous quelle forme le texte devrait être soumis à l’Assemblée générale, comme 
l’a recommandé le Groupe de travail.

En ce qui concerne les futurs travaux, le Sous-Comité est convenu d’inscrire à son 
ordre du jour le point intitulé « Législations nationales relatives à l’exploration et à l’utili-
sation pacifiques de l’espace extra-atmosphérique », ainsi que le point « Examen des méca-
nismes de coopération internationale en matière d’exploration et d’utilisation pacifiques de 
l’espace », qui sera examiné conformément au plan de travail quinquennal. Il a été convenu 
qu’un groupe de travail devrait être chargé d’examiner ce point de 2014 à 2017.

Le Comité des utilisations pacifiques de l’espace extra-atmosphérique a tenu sa cin-
quante- cinquième session à Vienne du 6 au 15 juin 2012. Le Comité a pris acte du rapport 
du Sous-Comité juridique et a approuvé les recommandations qu’il contenait261.

b) Assemblée générale
Le 18 décembre 2012, sur recommandation de la Quatrième Commission, l’Assemblée 

générale a adopté, sans la mettre aux voix, la résolution 67/113 intitulée « Coopération in-
ternationale touchant les utilisations pacifiques de l’espace », dans laquelle elle a approuvé 
le rapport du Comité des utilisations pacifiques de l’espace extra-atmosphérique. Elle est 
notamment convenue que le Comité devrait examiner à sa cinquante-sixième session les 
questions de fond dont il a recommandé l’examen à sa cinquante-cinquième session, en 
tenant compte des préoccupations de tous les pays, en particulier celles des pays en dévelop-
pement. Par ailleurs, l’Assemblée a demandé instamment aux États qui n’étaient pas encore 
parties aux instruments internationaux régissant les utilisations de l’espace d’envisager de 
les ratifier ou d’y adhérer, conformément à leur droit interne, ainsi que d’en incorporer les 
dispositions dans leur législation. Elle a également fait sienne la décision du Comité d’ac-

259 A/AC.105/C.2/101.
260 A/AC.105/1003, annexe III.
261 Pour le rapport du Comité des utilisations pacifiques de l’espace extra-atmosphérique, voir Docu-

ments officiels de l’Assemblée générale, soixante-septième session, Supplément n° 20 (A/67/20).
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corder le statut d’observateur permanent à l’Institut ibéro-américain du droit aéronautique 
et de l’espace et de l’aviation commerciale et au Comité scientifique de la physique solaire 
et terrestre.

Le même jour, sur recommandation de la Quatrième Commission, l’Assemblée géné-
rale a également adopté, sans la mettre aux voix, la décision 67/528 intitulée « Augmentation 
du nombre des membres du Comité des utilisations pacifiques de l’espace extra-atmosphé-
rique », dans laquelle elle a décidé de nommer l’Arménie, le Costa Rica et la Jordanie mem-
bres du Comité des utilisations pacifiques de l’espace extra-atmosphérique.

5. Droits de l’homme262

a) Sessions des organes chargés des droits de l’homme  
et autres organes conventionnels des Nations Unies

i) Conseil des droits de l’homme

Le Conseil des droits de l’homme, créé en 2006263, se réunit en tant qu’organe quasi per-
manent en trois sessions ordinaires annuelles et en sessions extraordinaires supplémentai-
res, au besoin. La présentation de rapports à l’Assemblée générale, son ordre du jour et son 
pro gramme de travail permettent d’examiner toutes les questions et les situations relatives 
aux droits de l’homme qui requièrent l’attention de l’Assemblée.

Le Conseil a pour vocation notamment de procéder à un examen périodique de la 
manière dont chaque État, y compris les membres du Conseil, s’acquitte de ses obligations 
et engagements en matière de droits de l’homme au cours d’un cycle de quatre ans dans 
le cadre de l’examen périodique universel264. Le Conseil assume également les 38 procé-
dures spéciales, soit les mandats thématiques et les mandats par pays de son prédécesseur, 
la Commission des droits de l’homme, tout en réexaminant le mandat et les critères relatifs 

262 Cette section couvre les résolutions adoptées, s’il y a lieu, par le Conseil de sécurité, l’Assemblée 
générale et le Conseil économique et social. Elle couvre également certaines des activités juridiques du 
Conseil des droits de l’homme, en particulier les activités des rapporteurs spéciaux et un certain nombre 
de résolutions portant sur des questions spécifiques relatives aux droits de l’homme. On trouvera éga-
lement dans la section du présent chapitre intitulée « Paix et sécurité » d’autres éléments juridiques en 
matière de droits de l’homme. La présente section ne couvre pas les résolutions traitant de questions en 
matière de droits de l’homme soulevées dans des États en particulier et ne couvre pas non plus en détail les 
activités juridiques des organes créés par traité (à savoir, le Comité des droits de l’homme, le Comité des 
droits économiques, sociaux et culturels, le Comité pour l’élimination de la discrimination raciale, le Co-
mité pour l’élimination de la discrimination à l’égard des femmes, le Comité contre la torture, le Comité des 
droits de l’enfant, le Comité pour la protection des droits de tous les travailleurs migrants et des membres 
de leur famille et le Comité des droits des personnes handicapées). Des informations détaillées et autres 
documents relatifs aux droits de l’homme peuvent être consultés sur le site Web du Haut-Commissariat 
des Nations Unies pour les droits de l’homme à l’adresse www.ohchr.org/FR/Pages/Home.aspx.

263 Résolution 60/251 de l’Assemblée générale en date du 15 mars 2006. Pour en savoir plus sur sa 
création, voir Annuaire juridique des Nations Unies, 2006, chap. III, sect. 5.

264 Le premier cycle d’examen périodique universel couvrait la période 2008-2011. Le deuxième cycle 
a commencé en 2012 et se poursuivra jusqu’en 2016. Pour une liste des États participant aux sessions d’exa-
men et le calendrier, voir la rubrique « Examen périodique universel » à la page d’accueil du site du Conseil 
des droits de l’homme à l’adresse www.ohchr.org/FR/HRBodies/UPR/Pages/UPRMain.aspx.

www.un.org/law/programmeofassistance
www.ohchr.org/FR/HRBodies/UPR/Pages/UPRMain.aspx


 Chapitre III 199

à la mise en place de ces procédures spéciales265. De plus, se fondant sur la procédure 1503, 
la nouvelle procédure de requête confidentielle du Conseil permet aux personnes et aux or-
ganisations de continuer à porter à l’attention du Conseil des communications dénonçant 
l’existence d’un ensemble systématique de violations flagrantes et attestées par des éléments 
dignes de foi266.

En 2012, le Conseil des droits de l’homme a tenu ses dix-neuvième, vingtième et vingt 
et unième sessions ordinaires267 et une session extraordinaire sur la détérioration de la situa-
tion des droits de l’homme en République arabe syrienne et le récent massacre de Houla268.

ii) Comité consultatif du Conseil des droits de l’homme

Le Comité consultatif du Conseil des droits de l’homme a été créé en vertu de la résolu-
tion 5/1 du Conseil des droits de l’homme en date du 18 juin 2007269. Le Comité consultatif, 
composé de 18 experts, fait office de groupe de réflexion attaché au Conseil et travaille sous 
sa direction. Il a pour fonction de fournir des services d’experts au Conseil selon les modali-
tés définies par celui-ci et sur sa demande, en se concentrant essentiellement sur des études 
et des avis étayés par des recherches, des propositions visant à améliorer l’efficacité de ses 
procédures, ainsi que des propositions de recherche dans la limite du champ d’activité fixé 
par le Conseil. Le Comité a tenu sa huitième session à Genève du 20 au 24 février 2012 et sa 
neuvième session du 6 au 10 août 2012270.

iii) Comité des droits de l’homme

Le Comité des droits de l’homme a été créé en vertu du Pacte international relatif aux 
droits civils et politiques de 1966271 pour surveiller l’application du Pacte et de ses Proto-
coles facultatifs272 dans le territoire des États parties. Le Comité a tenu sa 104e session à New 
York du 12 au 30 mars 2012 et ses 105e et 106e sessions à Genève du 9 au 27 juillet 2012 et 
du 15 octobre au 2 novembre 2012, respectivement273.

265 Décision 1/102 du Conseil des droits de l’homme en date du 30 juin 2006.
266 Des informations plus détaillées sur le mandat, les travaux et les méthodes du Conseil des droits 

de l’homme sont disponibles à la page d’accueil du site du Conseil des droits de l’homme à l’adresse www.
ohchr.org/FR/HRBodies/HRC/Pages/HRCIndex.aspx.

267 Pour les rapports des dix-neuvième et vingtième sessions, voir Documents officiels de l’Assemblée 
générale, soixante-septième session, Supplément n° 53 (A/67/53). Pour le rapport de la vingt et unième ses-
sion, voir ibid., Supplément n° 53A (A/67/53/Add.1).

268 Pour le rapport de la dix-neuvième session extraordinaire, voir Documents officiels de l’Assemblée 
générale, soixante-septième session, Supplément n° 53 (A/67/53).

269 Le Comité consultatif du Conseil des droits de l’homme a remplacé la Sous-Commission de la 
promotion et de la protection des droits de l’homme en tant que principal organe subsidiaire du Conseil 
des droits de l’homme.

270 Pour les rapports du Comité consultatif sur ses huitième et neuvième sessions, voir A/HRC/
AC/8/8 et A/HRC/AC/9/6, respectivement.

271 Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 999, p. 171.
272 Protocole facultatif au Pacte international relatif aux droits civils et politiques, ibid., et deuxième 

Protocole facultatif au Pacte international relatif aux droits civils et politiques, ibid., vol. 1642, p. 414.
273 Pour le rapport de la 104e session, voir Documents officiels de l’Assemblée générale, soixante-sep-

tième session, Supplément n° 40 (A/67/40), vol. I et II. 

www.ohchr.org/FR/HRBodies/HRC/Pages/HRCIndex.aspx
www.ohchr.org/FR/HRBodies/HRC/Pages/HRCIndex.aspx
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iv) Comité des droits économiques, sociaux et culturels

Le Comité des droits économiques, sociaux et culturels a été créé par le Conseil écono-
mique et social274 pour surveiller l’application du Pacte international relatif aux droits éco-
nomiques, sociaux et culturels de 1966275 par ses États parties. Le Comité a tenu ses qua-
rante-huitième et quarante-neuvième sessions à Genève du 30 avril au 18 mai et du 12 au 
30 novembre 2012, respectivement276.

v) Comité pour l’élimination de la discrimination raciale

Le Comité pour l’élimination de la discrimination raciale a été créé en vertu de la 
Convention internationale sur l’élimination de toutes les formes de discrimination raciale 
de 1966277 pour surveiller l’application de la Convention par ses États parties. Le Comité a 
tenu ses quatre-vingtième et quatre-vingt-unième sessions à Genève du 13 février au 9 mars 
et du 6 au 31 août 2012, respectivement278.

vi) Comité pour l’élimination de la discrimination à l’égard des femmes

Le Comité pour l’élimination de la discrimination à l’égard des femmes a été créé en 
vertu de la Convention sur l’élimination de toutes les formes de discrimination à l’égard des 
femmes de 1979279 pour surveiller l’application de la Convention par ses États parties. Le 
Comité a tenu sa cinquante et unième session à Genève du 13 février au 2 mars 2012, sa 
cinquante-deuxième session à New York du 9 au 27 juillet 2012 et sa cinquante-troisième 
session à Genève du 1er au 19 octobre 2012280.

vii) Comité contre la torture

Le Comité contre la torture a été créé en vertu de la Convention contre la torture et 
au tres peines ou traitements cruels, inhumains ou dégradants de 1984281 pour surveiller 
l’ap plication de la Convention par ses États parties. En 2012, le Comité a tenu ses quarante-
huitième et quarante-neuvième sessions à Genève du 7 mai et 1er juin et du 29 octobre au 
23 novembre, respectivement282. En 2012, le Comité a adopté l’Observation générale no 3 

274 Résolution 1985/17 du Conseil économique et social en date du 28 mai 1985.
275 Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 993, p. 3.
276 Pour les rapports des quarante-huitième et quarante-neuvième sessions, voir Documents officiels 

du Conseil économique et social, 2013, Supplément n° 2 (E/2013/22).
277 Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 660, p. 195.
278 Pour le rapport de la quatre-vingtième session, voir Documents officiels de l’Assemblée générale, 

soixante-septième session, Supplément n° 18 (A/67/18).
279 Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 1249, p. 13.
280 Pour le rapport de la cinquante et unième session, voir Documents officiels de l’Assemblée générale, 

soixante-septième session, Supplément n° 38 (A/67/38). Au moment de la publication, les rapports des cin-
quante-deuxième et cinquante-troisième sessions n’étaient pas disponibles. Voir également « Résultats des 
cinquante et unième, cinquante-deuxième et cinquante-troisième sessions du Comité pour l’élimination 
de la discrimination à l’égard des femmes : note du Secrétariat » (E/CN.6/2013/CRP.1).

281 Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 1465, p. 85.
282 Pour le rapport de la quarante-huitième session, voir Documents officiels de l’Assemblée générale, 

soixante-septième session, Supplément n° 44 (A/67/44). 
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concernant l’application de l’article 14 (réparation pour les victimes de torture) par ses États 
parties283. Le Sous-Comité de la prévention de la torture, créé en octobre 2006 en vertu du 
Protocole facultatif à la Convention contre la torture et autres peines ou traitements cruels, 
inhumains ou dégradants284, a tenu ses seizième, dix-septième et dix-huitième sessions du 
20 au 24 février, du 18 au 22 juin et du 12 au 16 novembre 2012, respectivement.

viii) Comité des droits de l’enfant

Le Comité des droits de l’enfant a été créé en vertu de la Convention relative aux droits 
de l’enfant de 1989285 pour surveiller l’application de la Convention par ses États parties. Le 
Comité a tenu ses cinquante-neuvième, soixantième et soixante et unième sessions à Ge-
nève du 16 janvier au 3 février, du 29 mai au 15 juin et du 17 septembre au 5 octobre 2012, 
respectivement286.

ix) Comité pour la protection des droits de tous les travailleurs migrants 
et des membres de leur famille

Le Comité pour la protection des droits de tous les travailleurs migrants et des mem-
bres de leur famille a été créé en vertu de la Convention internationale sur la protection 
des droits de tous les travailleurs migrants et des membres de leur famille de 1990287 pour 
surveiller l’application de la Convention par ses États parties dans leurs territoires. En 2012, 
le Comité a tenu ses seizième et dix-septième sessions à Genève du 16 au 27 avril et du 10 
au 14 septembre, respectivement288.

x) Comité des droits des personnes handicapées

Le Comité des droits des personnes handicapées est un organe formé d’experts indé-
pendants créé en vertu de la Convention relative aux droits des personnes handicapées 
adoptée en 2006289 et de son Protocole facultatif de 2006290, dont le mandat est de surveiller 
l’application de la Convention et du Protocole par ses États parties. Le Comité se réunit à 
Genève et tient deux sessions ordinaires annuelles. Le Comité a tenu sa septième session du 
16 au 20 avril 2012 et sa huitième session du 17 au 28 septembre 2012291.

283 CAT/C/GC/3.
284 Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 2375, p. 237.
285 Ibid., vol. 1577, p. 3.
286 Pour le rapport de la cinquante-neuvième session, voir Documents officiels de l’Assemblée générale, 

soixante-septième session, Supplément n° 41 (A/67/41). Les rapports des soixantième et soixante et unième 
sessions feront partie du prochain rapport biennal que le Comité présentera à l’Assemblée générale.

287 Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 2220, p. 3.
288 Pour le rapport de la seizième session, voir Documents officiels de l’Assemblée générale, soixante-

septième session, Supplément n° 48 (A/67/48).
289 Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 2515, p. 3.
290 Ibid., vol. 2518, p. 283.
291 Pour les rapports des septième et huitième sessions, voir CRPD/C/7/2 et CRPD/C/8/2, respecti-

vement.
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xi) Comité sur les disparitions forcées

Le Comité sur les disparitions forcées a été créé en vertu de la Convention internatio-
nale pour la protection de toutes les personnes contre les disparitions forcées adoptée en 
2006292, dont le mandat est de surveiller l’application de la Convention par ses États par-
ties. Le Comité a tenu ses deuxième et troisième sessions à Genève du 26 au 30 mars et du 
29 octobre au 9 novembre 2012, respectivement293.

b) Racisme, discrimination raciale, xénophobie  
et toutes les formes de discrimination

i) Conseil des droits de l’homme

Le Rapporteur spécial sur les formes contemporaines de racisme, de discrimination 
raciale, de xénophobie et de l’intolérance qui y est associée, M. Mutuma Ruteere, a soumis 
deux rapports au Conseil des droits de l’homme en 2012. Le premier rapport294 mettait 
l’accent sur la prévention du racisme, de la discrimination raciale, de la xénophobie et de 
l’intolérance qui y est associée, conformément aux dispositions de la Déclaration et du Pro-
gramme d’action de Durban. Le second rapport295 a été soumis en application de la réso-
lution 66/143 de l’Assemblée générale en date du 19 décembre 2011, intitulée « Caractère 
inacceptable de certaines pratiques qui contribuent à alimenter les formes contemporaines 
de racisme, de discrimination raciale, de xénophobie et de l’intolérance qui y est associée », 
dans laquelle elle priait le Rapporteur spécial d’établir des rapports sur la persistance et la 
résurgence du néonazisme, du néofascisme ainsi que des idéologies nationalistes violentes, 
fondées sur des préjugés raciaux et nationaux, et en particulier sur la lutte contre les diffé-
rents partis politiques, mouvements et groupes extrémistes.

Le 23 mars 2012, le Conseil a adopté, sans la mettre aux voix, la résolution 19/25 inti-
tulée « Lutte contre l’intolérance, les stéréotypes négatifs, la stigmatisation, la discrimina-
tion, l’incitation à la violence et la violence fondés sur la religion », dans laquelle le Conseil 
se déclarait profondément préoccupé par la persistance de graves stéréotypes désobligeants, 
du profilage négatif et de la stigmatisation visant certaines personnes en raison de leur reli-
gion ou de leur conviction, ainsi que par les programmes et projets dans lesquels étaient 
engagés des individus, organisations et groupes extrémistes qui avaient pour objectif de 
créer ou de perpétuer des stéréotypes négatifs concernant certains groupes religieux, en 
particulier lorsqu’ils étaient tolérés par les agents de l’État.

Le 28 septembre 2012, le Conseil a adopté, par un vote de 37 voix contre une, avec 9 ab-
stentions, la résolution 21/33 intitulée « De la rhétorique à la réalité : appel mondial pour 
une action concrète contre le racisme, la discrimination raciale, la xénophobie et l’intolé-
rance qui y est associée ». Dans la résolution, le Conseil a notamment pris note du rapport 
du Groupe de travail intergouvernemental sur la mise en œuvre effective de la Déclaration 

292 Résolution 61/177 de l’Assemblée générale en date du 20 décembre 2006, annexe.
293 Pour le rapport de la deuxième session, voir Documents officiels de l’Assemblée générale, soixante-

septième session, Supplément n° 56 (A/67/56).
294 A/HRC/20/33 et Add.2.
295 A/HRC/20/38.
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et du Programme d’action de Durban296, et a décidé que le Groupe de travail tiendrait sa 
onzième session du 7 au 18 octobre 2013. Le Conseil a également pris acte des travaux du 
Groupe de travail d’experts sur les personnes d’ascendance africaine297, et a accueilli avec 
satisfaction le projet de programme d’action de la Décennie des personnes d’ascendance 
africaine, proposé dans un additif audit rapport298.

ii) Assemblée générale

Le Rapporteur spécial sur les formes contemporaines de racisme, de discrimination 
raciale, de xénophobie et de l’intolérance qui y est associée, M. Mutuma Ruteere, a pré-
senté deux rapports à l’Assemblée générale. Dans son premier rapport299, le Rapporteur 
spécial a traité de l’application de la résolution 66/143 de l’Assemblée générale. Il s’est félicité 
des informations fournies concernant la ratification de toute une gamme d’instruments, et 
notamment de la Convention internationale sur l’élimination de toutes les formes de dis-
crimination raciale300 et son inclusion dans le droit interne au niveau constitutionnel. Il a 
également remercié les quelques pays qui avaient reconnu la compétence du Comité pour 
l’élimination de toutes les formes de discrimination raciale pour recevoir et examiner les 
requêtes individuelles. Il a invité instamment tous les États qui ne l’avaient pas encore fait à 
ratifier la Convention et à faire une déclaration en vertu de son article 14.

Dans son second rapport à l’Assemblée générale301, soumis en application de la résolu-
tion 66/144 du 24 décembre 2011 intitulée « Efforts déployés au niveau mondial pour élimi-
ner totalement le racisme, la discrimination raciale, la xénophobie et l’intolérance qui y est 
associée et pour assurer l’application intégrale et le suivi de la Déclaration et du Programme 
d’action de Durban », le Rapporteur spécial s’est concentré sur les questions clés et les défis 
que représente l’utilisation d’Internet pour diffuser des idées racistes et inciter à la haine et 
à la violence raciale, ainsi que sur l’identification de mesures qui pourraient être prises con-
formément aux dispositions de la Déclaration et du Programme d’action de Durban.

Le Secrétaire général a également soumis un rapport à l’Assemblée générale en applica-
tion de la résolution 66/144, dans lequel il a présenté une synthèse des informations et des 
contributions reçues de divers acteurs et d’États Membres302. Le Secrétaire général a conclu 
qu’il fallait faire preuve d’une volonté politique encore plus forte et prendre d’urgence des 
mesures si l’on voulait inverser la tendance alarmante et persistante constatée ces dernières 
années, qui se caractérisait par une recrudescence des comportements hostiles et des actes 
de violence racistes et xénophobes. Il a encouragé les États Membres qui ne l’avaient pas fait 
à élaborer et à mettre en œuvre des plans d’action nationaux, afin de combattre la discrimi-
nation raciale et l’intolérance qui y est associée. Il a également encouragé les organisations 
internationales et régionales à intensifier leur collaboration dans la lutte contre le racisme, 
la discrimination raciale, la xénophobie et l’intolérance qui y est associée.

296 A/HRC/19/77.
297 A/HRC/21/60.
298 A/HRC/21/60/Add.2.
299 A/67/328.
300 Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 660, p. 195.
301 A/67/326.
302 A/67/325.
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Le 20 décembre 2012, sur recommandation de la Troisième Commission, l’Assemblée 
générale a adopté, par un vote enregistré de 129 voix contre 3, avec 54 abstentions, la ré-
solution 67/154 intitulée « Glorification du nazisme  : caractère inacceptable de certaines 
pratiques qui contribuent à alimenter les formes contemporaines de racisme, de discrimi-
nation raciale, de xénophobie et de l’intolérance qui y est associée ». L’Assemblée a pris note 
avec inquiétude de la multiplication des incidents à caractère raciste partout dans le monde, 
en particulier de la montée en puissance des groupes de skinheads, qui étaient responsa-
bles de nombre de ces incidents, ainsi que de la résurgence des violences racistes et xéno-
phobes visant les membres de minorités nationales, ethniques, religieuses ou linguistiques. 
Elle a réaffirmé que ces actes pouvaient être considérés comme tombant sous le coup de la 
Convention internationale sur l’élimination de toutes les formes de discrimination raciale, 
qu’ils ne sauraient être justifiés en invoquant le droit à la liberté de réunion et d’association 
pacifiques ou le droit à la liberté d’opinion et d’expression, qu’ils pouvaient tomber sous le 
coup de l’article 20 du Pacte international relatif aux droits civils et politiques et qu’ils pou-
vaient être légitimement réprimés au titre des articles 19, 21 et 22 dudit Pacte.

Le même jour, sur recommandation de la Troisième Commission, l’Assemblée géné-
rale a adopté, par un vote enregistré de 138  voix contre 7, avec 48  abstentions, la réso-
lution 67/155 intitulée « Efforts déployés au niveau mondial pour éliminer totalement le 
racisme, la discrimination raciale, la xénophobie et l’intolérance qui y est associée et assurer 
l’application intégrale et le suivi de la Déclaration et du Programme d’action de Durban ». 
L’Assemblée a insisté sur la nécessité impérative de lutter contre toutes les formes et mani-
festations contemporaines de discrimination raciale, en tenant compte de l’objet et du but 
des dispositions de l’article 20 du Pacte international relatif aux droits civils et politiques, de 
l’article 4 de la Convention internationale sur l’élimination de toutes les formes de discrimi-
nation raciale et de la recommandation générale XV (42) du Comité pour l’élimination de 
la discrimination raciale303.

c) Droit au développement et élimination de la pauvreté
i) Conseil des droits de l’homme304

La Rapporteuse spéciale sur la question des droits de l’homme et de l’extrême pau-
vreté, Mme Magdalena Sepúlveda Carmona, a présenté son rapport au Conseil des droits de 
l’homme305. Le rapport renferme la version finale du projet de principes directeurs sur l’ex-
trême pauvreté et les droits de l’homme et contient les principes fondateurs, les exigences 
en matière de mise en œuvre, les droits particuliers, les obligations en matière d’assistance et 
de coopération internationales, le rôle des acteurs non étatiques, y compris des entreprises 
commerciales, la mise en œuvre et le suivi et l’interprétation des principes.

Le 23 mars 2012, le Conseil a adopté, par un vote enregistré de 46 voix contre 0, avec 
une abstention, la résolution 19/34 intitulée « Le droit au développement », dans laquelle il 

303 Documents officiels de l’Assemblée générale, quarante-huitième session, Supplément n° 18 (A/48/18), 
chap. VIII, sect. B.

304 Voir également résolution 19/38 du 23 mars 2012 intitulée « Les effets négatifs du non-rapatrie-
ment des fonds d’origine illicite dans les pays d’origine sur la jouissance des droits de l’homme et l’enjeu de 
l’amélioration de la coopération internationale ».

305 A/HRC/21/39.
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a pris note, entre autres, du rapport du Groupe de travail à composition non limitée sur le 
droit au développement sur les travaux de sa douzième session306.

Le 27 septembre 2012, le Conseil des droits de l’homme a adopté, sans la mettre aux 
voix, la résolution 21/11 intitulée « Principes directeurs sur les droits de l’homme et l’ex-
trême pauvreté ». Le Conseil a, entre autres dispositions, adopté les principes directeurs sur 
les droits de l’homme et l’extrême pauvreté qui offrent aux États un outil utile, au besoin, 
pour élaborer et mettre en œuvre des politiques de réduction et d’élimination de la pauvreté.

ii) Assemblée générale307

En application de la résolution 17/13 du Conseil des droits de l’homme en date du 
17 juin 2011, le Secrétaire général a présenté le rapport de la Rapporteuse spéciale sur les 
droits de l’homme et l’extrême pauvreté à l’Assemblée générale308. Dans le rapport, la Rap-
porteuse spéciale analysait les difficultés qu’avaient les personnes vivant dans la pauvreté 
pour accéder à la justice et soulignait que, pour leur garantir un meilleur accès à la jus-
tice, il fallait surmonter toute une série d’obstacles juridiques et extrajuridiques, notamment 
sociaux, économiques et structurels, présents à l’intérieur comme à l’extérieur du système 
de justice formelle.

Le Secrétaire général et le Haut-Commissaire des Nations Unies aux droits de l’homme 
ont soumis à l’Assemblée générale un rapport conjoint intitulé «  Le droit au développe-
ment309 », résumant les activités menées par le Haut-Commissariat des Nations Unies aux 
droits de l’homme dans le domaine de la promotion et de la réalisation du droit au déve-
loppement.

Le 20 décembre 2012, sur recommandation de la Troisième Commission, l’Assem-
blée générale a adopté, sans la mettre aux voix, la résolution 67/164 intitulée « Droits de 
l’homme et extrême pauvreté », dans laquelle elle a réaffirmé que l’extrême pauvreté géné-
ralisée faisait obstacle à la jouissance effective et sans restrictions des droits de l’homme et 
fragilisait la démocratie et la participation populaire. L’Assemblée a pris note avec intérêt 
des principes directeurs sur les droits de l’homme et l’extrême pauvreté que le Conseil des 
droits de l’homme avait adoptés par sa résolution 21/11, parce qu’ils offraient aux États un 
outil utile pour élaborer et mettre en œuvre, au besoin, des politiques de réduction et d’éli-
mination de la pauvreté.

Le même jour, sur recommandation de la Troisième Commission, l’Assemblée géné-
rale a adopté, par un vote enregistré de 154 voix contre 4, avec 28 abstentions, la résolu-
tion 67/171 intitulée « Le droit au développement ». L’Assemblée a notamment réaffirmé que 
la réalisation du droit au développement était essentielle pour la mise en œuvre de la Dé-
claration et du Programme d’action de Vienne, qui considèrent tous les droits de l’homme 
comme universels, indivisibles, interdépendants et intimement liés, qui font de la personne 
humaine le sujet central du développement, et constatent que, si le développement favorise 
la jouissance de tous les droits de l’homme, son insuffisance ne saurait être invoquée pour 

306 A/HRC/19/52 et Corr.1.
307 Voir également la résolution 67/40 intitulée «  Relation entre le désarmement et le développe-

ment » et la résolution 67/141 intitulée « Suite donnée au Sommet mondial pour le développement social 
et à la vingt-quatrième session extraordinaire de l’Assemblée générale ».

308 A/67/278.
309 A/HRC/21/28.
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justifier une limitation des droits de l’homme reconnus au niveau international. Elle a éga-
lement réaffirmé que c’était d’abord aux États qu’il incombait de créer, aux plans national 
et international, des conditions favorables à la réalisation du droit au développement et a 
rappelé qu’ils avaient pris l’engagement de coopérer les uns avec les autres à cette fin.

d) Droit des peuples à l’autodétermination
i) réalisation universelle du droit des peuples à l’autodétermination

Assemblée générale

Le 18 décembre 2012, sur recommandation de la Quatrième Commission, l’Assemblée 
générale a adopté, par un vote enregistré de 175 voix contre 3, avec 2 abstentions, la résolu-
tion 67/134 intitulée « Application de la Déclaration sur l’octroi de l’indépendance aux pays 
et aux peuples coloniaux ». L’Assemblée générale a rappelé, entre autres, sa résolution 1514 
(XV) du 14  décembre 1960, contenant la Déclaration sur l’octroi de l’indépendance aux 
pays et aux peuples coloniaux, et toutes ses résolutions ultérieures sur l’application de la 
Dé claration, ainsi que les résolutions du Conseil de sécurité sur la question. L’Assemblée a 
également rappelé sa résolution 65/119 du 10 décembre 2010, par laquelle elle a proclamé la 
période 2011-2020 troisième Décennie internationale de l’élimination du colonialisme. Elle 
a réaffirmé sa volonté de continuer à faire tout ce qu’il faudra pour que le colonialisme soit 
éliminé complètement et rapidement et que tous les États observent scrupuleusement les 
dispositions pertinentes de la Charte, de la Déclaration sur l’octroi de l’indépendance aux 
pays et aux peuples coloniaux et de la Déclaration universelle des droits de l’homme310. Elle 
a également prié le Comité spécial chargé d’étudier la situation en ce qui concerne l’appli-
cation de la Déclaration sur l’octroi de l’indépendance aux pays et aux peuples coloniaux de 
formuler des mesures précises pour mettre fin au colonialisme et de lui en rendre compte à 
sa soixante-huitième session.

Le 20 décembre 2012, sur recommandation de la Troisième Commission, l’Assemblée 
générale a adopté, sans la mettre aux voix, la résolution 67/157 intitulée « Réalisation uni-
verselle du droit des peuples à l’autodétermination ». L’Assemblée a réaffirmé, entre autres, 
que la réalisation universelle du droit à l’autodétermination de tous les peuples, y com-
pris ceux qui sont soumis à une domination coloniale, étrangère ou extérieure, était une 
condition essentielle à la garantie et au respect effectifs des droits de l’homme ainsi qu’à la 
préservation et à la promotion de ces droits. L’Assemblée a également prié le Conseil des 
droits de l’homme de continuer à prêter une attention particulière aux violations des droits 
de l’homme, notamment le droit à l’autodétermination, qui résultent d’actes d’intervention, 
d’agression ou d’occupation militaires étrangères.

ii) mercenaires

a. Conseil des droits de l’homme

Le Groupe de travail sur l’utilisation de mercenaires comme moyen de violer les droits 
de l’homme et d’empêcher l’exercice du droit des peuples à disposer d’eux-mêmes a soumis 

310 Résolution 271 A (III) de l’Assemblée générale en date du 10 décembre 1948.
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son rapport au Conseil des droits de l’homme311, dans lequel il traitait du projet de recueil 
et d’analyse des textes législatifs nationaux relatifs aux sociétés militaires et de sécurité pri-
vées. Le Groupe de travail a également formulé des recommandations à l’intention des États 
Membres, qu’il a notamment invités à continuer de développer leur législation nationale 
relative aux sociétés militaires et de sécurité privées, et a fait observer que les législations 
nationales devraient être complétées par un cadre réglementaire international solide. Dans 
ce contexte, il a recommandé aux États Membres d’envisager d’élaborer un instrument inter-
national juridiquement contraignant sur ce sujet. Le Groupe de travail a également recom-
mandé aux États Membres de mettre en place un dispositif de responsabilisation pour les 
violations des droits de l’homme impliquant des sociétés militaires et de sécurité privées et 
d’offrir un recours utile aux victimes de telles violations.

Le 27 septembre 2012, le Conseil des droits de l’homme, par un vote enregistré de 
34 voix contre 12, avec une abstention, a adopté la résolution 21/8 intitulée « Utilisation de 
mercenaires comme moyen de violer les droits de l’homme et d’empêcher l’exercice du droit 
des peuples à l’autodétermination ». Le Conseil a notamment réaffirmé que l’utilisation, le 
recrutement, le financement, la protection et l’instruction de mercenaires préoccupaient 
gravement tous les États et contrevenaient aux buts et principes énoncés dans la Charte des 
Nations Unies. Le Conseil a également exhorté une nouvelle fois tous les États à prendre 
les dispositions nécessaires et à faire preuve d’une extrême vigilance face à la menace que 
constituent les activités de mercenaires, et à adopter des mesures législatives propres à em-
pêcher que leur territoire et d’autres territoires relevant de leur juridiction, de même que 
leurs nationaux, ne soient utilisés pour recruter, rassembler, financer, entraîner, protéger 
et faire transiter des mercenaires en vue d’activités visant à empêcher l’exercice du droit à 
l’autodétermination, à renverser le gouvernement d’un État, ou à nuire ou à porter atteinte, 
totalement ou en partie, à l’intégrité territoriale ou à l’unité politique d’États souverains et 
indépendants au comportement respectueux du droit des peuples à l’autodétermination. 
En outre, le Conseil a demandé à tous les États qui ne l’avaient pas encore fait d’envisager 
de prendre les dispositions voulues pour devenir parties à la Convention internationale 
contre le recrutement, l’utilisation, le financement et l’instruction de mercenaires adoptée 
en 1989312. Le Conseil a également engagé la communauté internationale et tous les États, 
conformément aux obligations leur incombant en vertu du droit international, à coopérer 
et à apporter leur soutien aux poursuites judiciaires à l’encontre de personnes accusées d’ac-
tivités mercenaires afin qu’elles soient jugées de manière transparente, ouverte et équitable.

b. Assemblée générale
Le 20 décembre 2012, sur recommandation de la Troisième Commission, l’Assemblée 

générale a adopté, par un vote enregistré de 128 voix contre 54, avec 7 abstentions, la réso-
lution 67/159 intitulée « Utilisation de mercenaires comme moyen de violer les droits de 
l’homme et d’empêcher l’exercice du droit des peuples à l’autodétermination ». L’Assemblée 
générale a, entre autres, pris note avec satisfaction du dernier rapport du Groupe de travail 
sur l’utilisation de mercenaires comme moyen de violer les droits de l’homme et d’empêcher 
l’exercice du droit des peuples à l’autodétermination313. Elle a réaffirmé que l’utilisation, le 

311 A/HRC/21/43.
312 Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 2163, p. 75.
313 A/67/340.
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recrutement, le financement et l’instruction de mercenaires préoccupaient gravement tous 
les États et contrevenaient aux buts et aux principes énoncés dans la Charte des Nations 
Unies. L’Assemblée s’est félicitée de la tenue de la deuxième session du groupe de travail 
intergouvernemental à composition non limitée chargé d’examiner la possibilité d’élabo-
rer un cadre réglementaire international relatif à la réglementation, à la supervision et au 
contrôle des activités des sociétés militaires et de sécurité privées. Elle a en outre prié le 
Groupe de travail sur l’utilisation de mercenaires de poursuivre les travaux engagés par les 
précédents Rapporteurs spéciaux sur l’utilisation de mercenaires sur le renforcement du 
régime juridique dans ce domaine, en tenant compte de la nouvelle définition juridique du 
terme « mercenaire » proposée par le Rapporteur spécial dans le rapport qu’il a présenté à 
la soixantième session de la Commission des droits de l’homme314.

e) Droits économiques, sociaux et culturels
Conseil des droits de l’homme

Le 22 mars 2012, le Conseil des droits de l’homme a adopté, sans la mettre aux voix, 
la résolution 19/5 intitulée « Question de jouissance effective, dans tous les pays, des droits 
économiques, sociaux et culturels ». Le Conseil a, entre autres, engagé tous les États à don-
ner plein effet aux droits économiques, sociaux et culturels et à envisager de signer et de 
ratifier et, pour ce qui est des États parties, à mettre en œuvre le Pacte international relatif 
aux droits économiques, sociaux et culturels315 ainsi que d’autres instruments relatifs à la 
réalisation de ces droits. Le Conseil a encouragé tous les États qui n’avaient pas encore signé 
et ratifié le Protocole facultatif se rapportant au Pacte international relatif aux droits éco-
nomiques, sociaux et culturels316 d’envisager de le faire afin qu’il puisse entrer en vigueur 
rapidement. Le Conseil a également engagé les États parties au Pacte de retirer les réserves 
incompatibles avec l’objet et le but du Pacte et à envisager de reconsidérer leurs autres ré-
serves en vue de leur retrait.

i) Droit à l’alimentation

a. Conseil des droits de l’homme

Le Rapporteur spécial sur le droit à l’alimentation, M. Olivier De Schutter, a présenté 
son rapport au Conseil des droits de l’homme317, dans lequel il traite des liens entre la santé 
et la nutrition.

Le 22 mars 2012, le Conseil des droits de l’homme a adopté, sans la mettre aux voix, la 
résolution 19/7 intitulée « Le droit à l’alimentation », dans laquelle le Conseil a notamment 
réaffirmé le droit qu’a chacun de disposer d’aliments sains et nutritifs, dans l’exercice du 
droit à une nourriture suffisante et du droit fondamental d’être à l’abri de la faim, de ma-
nière à pouvoir développer et entretenir pleinement ses capacités physiques et mentales. 
Le Conseil a engagé les États parties au Pacte international relatif aux droits économiques, 
sociaux et culturels à respecter leurs obligations au titre du paragraphe 1 de l’article 2 et 

314 E/CN.4/2004/15, par. 47.
315 Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 993, p. 3.
316 Résolution 63/117 de l’Assemblée générale, annexe.
317 A/HRC/19/59 et Corr.1.
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du paragraphe 2 de l’article 11 du Pacte, eu égard en particulier au droit à une nourriture 
suffisante.

b. Assemblée générale
Le 20 décembre 2012, sur recommandation de la Troisième Commission, l’Assemblée 

générale a adopté, sans la mettre aux voix, la résolution 67/174 intitulée « Le droit à l’ali-
mentation ». L’Assemblée a, entre autres, pris note avec satisfaction du rapport périodique 
du Rapporteur spécial sur le droit à l’alimentation318. Elle a engagé vivement les États qui 
ne l’avaient pas encore fait à envisager favorablement de devenir parties à la Convention 
sur la diversité biologique319 et au Traité international sur les ressources phytogénétiques 
pour l’alimentation et l’agriculture320, à titre prioritaire. L’Assemblée a souligné que les 
États parties à l’Accord sur les aspects des droits de propriété intellectuelle qui touchent au 
commerce321 de l’Organisation mondiale du commerce devraient envisager de le mettre en 
œuvre d’une manière propre à favoriser la sécurité alimentaire, tout en tenant compte de 
l’obligation des États Membres de promouvoir et de protéger le droit à l’alimentation. L’As-
semblée a rappelé l’Observation générale no 15 (2002) du Comité des droits économiques, 
sociaux et culturels relative au droit à l’eau (articles 11 et 12 du Pacte international relatif aux 
droits économiques, sociaux et culturels), dans laquelle celui-ci note, entre autres choses, 
qu’il importe, au regard de la réalisation du droit à une alimentation adéquate, d’assurer un 
accès durable aux ressources en eau destinées à la consommation humaine et à l’agriculture.

ii) Droit à l’éducation

a. Conseil des droits de l’homme

Le Rapporteur spécial sur le droit à l’éducation, M. Kishore Singh, a présenté son rap-
port annuel au Conseil des droits de l’homme322. Le rapport traitait des normes et critères 
nationaux et internationaux, ainsi que des politiques en la matière, pour une éducation de 
qualité. Le Rapporteur spécial a souligné la nécessité de promouvoir l’adoption, à l’échelle 
nationale, de normes établissant le droit à une éducation de qualité, conformément au cadre 
juridique international relatif aux droits de l’homme et aux initiatives pertinentes prises aux 
niveaux national, régional et international. En conclusion, le Rapporteur spécial a formulé 
des recommandations visant à promouvoir une éducation de qualité.

Le 5 juillet 2012, le Conseil des droits de l’homme a adopté, sans la mettre aux voix, la 
résolution 20/7 intitulée « Le droit à l’éducation : suivi de la résolution 8/4 du Conseil des 
droits de l’homme », dans laquelle il a réaffirmé le droit de chacun à l’éducation et a engagé 
tous les États à donner plein effet au droit à l’éducation, notamment en promouvant la qua-
lité de l’éducation.

318 A/67/268.
319 Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 1760, p. 79.
320 Ibid., vol. 2400, p. 303.
321 Voir Legal Instruments Embodying the Results of the Uruguay Round of Multilateral Trade Nego tia-

tions, done at Marrakesh on 15 April 1994 (publication du secrétariat du GATT, numéro de vente : GATT/ 
1994-7).

322 A/HRC/20/21.
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b. Assemblée générale
Le Secrétaire général a transmis le rapport du Rapporteur spécial sur le droit à l’éduca-

tion323 à l’Assemblée générale. Ce rapport était consacré à l’enseignement et à la formation 
techni ques et professionnels dans la perspective du droit à l’éducation. Il a mis en lumière 
les obli gations internationales, ainsi que les engagements politiques concernant la promo-
tion de ces aspects du système éducatif.

iii) Droit à un niveau de vie suffisant, notamment à un logement convenable,  
et droit de vivre à l’abri des effets néfastes des déchets toxiques

a. Conseil des droits de l’homme

La Rapporteuse spéciale sur le logement convenable en tant qu’élément du droit à un 
niveau de vie suffisant, ainsi que sur le droit à la non-discrimination dans ce domaine, 
Mme Raquel Rolnik, a présenté son rapport au Conseil des droits de l’homme324. Le rap-
port traitait de la question du droit des femmes à un logement convenable et sur ce qu’il 
restait à faire pour que, partout, les femmes puissent jouir de ce droit. Dans le droit fil de 
l’action déjà entamée au titre du mandat, le rapport a mis l’accent sur les avancées enregis-
trées récemment sur le plan des lois et des politiques dans le domaine du droit des femmes 
à un logement convenable, notamment sur les questions relatives à l’héritage, à la terre et 
à la propriété, ainsi que sur les stratégies destinées à combler les lacunes persistantes dans 
l’application de ces lois et politiques.

Le 22 mars 2012, le Conseil des droits de l’homme a adopté, sans la mettre aux voix, la 
résolution 19/4 intitulée « Le logement convenable en tant qu’élément du droit à un niveau 
de vie suffisant dans le contexte des situations de catastrophe ». Le Conseil a, entre autres, 
engagé les États et les autres acteurs à respecter, protéger et rendre effectif le droit à un loge-
ment convenable en tant qu’élément du droit à un niveau de vie suffisant, dans toute initia-
tive visant la réduction des risques de catastrophe, la prévention et la préparation aux catas-
trophes, ainsi que dans toutes les phases de réaction en cas de catastrophe et de relèvement.

b. Assemblée générale
Le Secrétaire général a transmis à l’Assemblée générale le rapport annuel présenté par 

la Rapporteuse spéciale sur le droit à un logement convenable en tant qu’élément du droit 
à un niveau de vie suffisant, ainsi que sur le droit à la non-discrimination dans ce contexte, 
en application de la résolution 15/8 du Conseil des droits de l’homme325. Dans le rapport, la 
Rapporteuse spéciale a analysé le paradigme dominant de la politique du logement qui met 
l’accent sur le financement du logement comme le principal moyen de promouvoir la pro-
priété. Elle y a évalué l’impact des politiques courantes de financement du logement sur le 
droit à un logement convenable pour les personnes vivant dans la pauvreté. La Rapporteuse 
spéciale a appelé à un changement de paradigme des politiques du logement fondées sur 
la financiarisation du logement, à une approche des politiques du logement fondée sur les 
droits de l’homme.

323 A/67/310.
324 A/HRC/19/53. 
325 A/67/286.
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iv) Accès à l’eau potable et à l’assainissement

a. Conseil des droits de l’homme

La Rapporteuse spéciale sur le droit à l’eau potable et à l’assainissement, Mme Catarina 
de Albuquerque, a présenté son rapport au Conseil des droits de l’homme326. Le rapport 
était axé sur les liens entre la stigmatisation et le dispositif des droits de l’homme ayant trait 
à l’eau et à l’assainissement. La Rapporteuse spéciale a constaté que la stigmatisation, en tant 
que phénomène socioculturel profondément ancré, était à l’origine de nombre de violations 
des droits de l’homme, faisant que des groupes entiers de population étaient défavorisés. 
S’appuyant sur cette analyse, la Rapporteuse spéciale s’est efforcée de déterminer quelles 
étaient les stratégies qui convenaient pour prévenir et éliminer la stigmatisation selon une 
approche axée sur les droits de l’homme, avant de conclure par une série de recommanda-
tions.

Le 27 septembre 2012, le Conseil des droits de l’homme a adopté, sans la mettre aux 
voix, la résolution 21/2 intitulée « Le droit fondamental à l’eau potable et à l’assainissement ». 
Le Conseil a pris acte du quatrième rapport annuel que la Rapporteuse spéciale lui a soumis, 
et a réaffirmé que c’est aux États qu’incombait au premier chef la responsabilité de garantir 
le plein exercice de tous les droits de l’homme, et qu’il leur appartenait d’agir, tant au niveau 
national que par le biais de l’assistance et de la coopération inter nationales, notamment sur 
les plans économique et technique, dans toute la mesure de leurs ressources disponibles, en 
vue d’assurer progressivement le plein exercice du droit à l’eau potable et à l’assainissement 
par tous les moyens appropriés, en particulier par l’adoption de mesures législatives pour 
s’acquitter de leurs obligations en matière de droits de l’homme. Le Conseil s’est déclaré 
vivement préoccupé par l’impact négatif de la discrimination, de la marginalisation et de la 
stigmatisation sur le plein exercice du droit fondamental à l’eau potable et à l’assainissement.

b. Assemblée générale
La Rapporteuse spéciale sur le droit à l’eau potable et à l’assainissement a présenté son 

rapport à l’Assemblée générale327. Elle y préconisait un programme de développement pour 
l’après-2015 qui prenne en compte des principes d’égalité et de non-discrimination, ainsi 
que le principe d’équité. Elle a souligné qu’il importait de proposer des objectifs, des cibles 
et des indicateurs qui englobent ces dimensions.

v) Droit à la santé

a. Conseil des droits de l’homme

Le Rapporteur spécial sur les incidences sur les droits de l’homme de la gestion et 
de l’élimination écologiquement rationnelles des produits et déchets dangereux, M. Calin 
Georgescu, a présenté son rapport au Conseil des droits de l’homme328. Dans le rapport, le 
Rapporteur spécial a mis l’accent sur les conséquences néfastes que la gestion et l’élimina-
tion non rationnelles des produits et déchets dangereux utilisés et générés par les industries 
extractives pouvaient avoir sur la jouissance des droits de l’homme. Il a proposé que les 

326 A/HRC/21/42.
327 A/67/270.
328 A/HRC/21/48. 
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États mettent en place une réglementation complète et juridiquement contraignante pour 
assurer la sécurité de tous les produits chimiques, qu’ils soient synthétiques ou d’origine 
naturelle, tout au long de leur cycle de vie, en prêtant une attention particulière aux besoins 
des personnes les plus vulnérables. À cet égard, le Rapporteur spécial a estimé qu’il était 
essentiel d’adopter un instrument relatif au mercure et a soutenu que l’arsenal d’accords 
juridiquement contraignants de portée étroite qui réglemente actuellement les produits chi-
miques et les déchets ne permettait pas de combattre, et encore moins de supprimer, l’expo-
sition aux nombreux produits et déchets dangereux générés par les industries extractives 
qui avaient des effets préjudiciables sur les droits de l’homme.

Le Rapporteur spécial sur le droit qu’a toute personne de jouir du meilleur état de 
santé physique et mentale possible, M. Anand Grover, a présenté son rapport au Conseil 
des droits de l’homme329. Dans le rapport, le Rapporteur spécial a présenté les instruments 
internationaux relatifs aux droits de l’homme et d’autres instruments qui avaient trait à la 
santé au travail et s’est intéressé à la santé des travailleurs de l’économie informelle, en met-
tant l’accent sur les besoins des groupes vulnérables et marginalisés. Il a également examiné 
l’obligation qui incombait aux États de formuler et d’appliquer des lois et politiques relatives 
à la santé au travail et de suivre et d’évaluer leur mise en œuvre, ainsi que la nécessité d’asso-
cier les travailleurs aux différentes étapes de ces processus.

Le 27 septembre 2012, le Conseil des droits de l’homme a adopté, sans la mettre aux 
voix, la résolution 21/6 intitulée « Mortalité et morbidité maternelles évitables et droits de 
l’homme ». Le Conseil a, entre autres, encouragé les États et les autres parties prenantes 
concernées, y compris les institutions nationales des droits de l’homme et les organisations 
non gouvernementales, à prendre des mesures à tous les niveaux pour s’attaquer aux causes 
premières qui étaient interdépendantes de la mortalité et de la morbidité maternelles, telles 
que pauvreté, malnutrition, pratiques nocives, inaccessibilité des soins et manque de ser-
vices de santé adéquats, manque d’information et d’éducation et inégalité des sexes, en ac-
cordant une attention particulière à l’élimination de toutes les formes de violence à l’égard 
des femmes et des filles.

b. Assemblée générale
Le Rapporteur spécial sur le droit qu’a toute personne de jouir du meilleur état de santé 

physique et mentale possible a présenté son rapport d’étape à l’Assemblée générale330. Il y 
traitait de la question du financement de la santé sous l’angle du droit à la santé.

vi) Droits culturels

a. Conseil des droits de l’homme

La Rapporteuse spéciale dans le domaine des droits culturels, Mme Farida Shaheed, a 
présenté un rapport au Conseil des droits de l’homme331 intitulé « Droit de bénéficier du 
progrès scientifique et de ses applications ». Elle a insisté sur le lien solide qui existait entre 

329 A/HRC/20/15.
330 A/67/302. 
331 A/HRC/20/26. Le Conseil des droits de l’homme a établi le mandat de la Rapporteuse spéciale 

dans la résolution 19/6 intitulée « Mandat de la Rapporteuse spéciale dans le domaine des droits cultu-
rels ». 
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ce droit et celui de participer à la vie culturelle, ainsi que les autres droits de l’homme. Elle 
a considéré que ce droit avait pour contenu normatif : a) l’accès de tous sans discrimination 
aux bienfaits de la science et de ses applications, y compris la connaissance scientifique; b) la 
possibilité pour tous de contribuer à l’entreprise et à la liberté scientifiques indispensables à 
la recherche scientifique; c) la participation des individus et des communautés à la prise des 
décisions et au droit connexe à l’information; et d) l’existence d’un environnement propice à 
la conservation, au développement et à la diffusion de la science et de la technologie.

Le 5 juillet 2012, le Conseil des droits de l’homme a adopté, sans la mettre aux voix, la 
résolution 20/11 intitulée « Promotion de la jouissance effective des droits culturels pour 
tous et respect de la diversité culturelle ». Dans la résolution, le Conseil a pris note de l’Ob-
servation générale no 21 sur le droit de chacun de participer à la vie culturelle, adoptée par le 
Comité des droits économiques, sociaux et culturels le 13 novembre 2009. Il a réaffirmé que 
les droits culturels faisaient partie intégrante des droits de l’homme, qui sont universels, in-
dissociables, intimement liés et interdépendants. Il a en outre reconnu le droit de chacun de 
participer à la vie culturelle et de bénéficier du progrès scientifique et de ses applications et 
a rappelé que, comme le proclamait la Déclaration universelle sur la diversité culturelle332, 
nul ne pouvait invoquer la diversité culturelle pour porter atteinte aux droits de l’homme 
garantis par le droit international ou en limiter la portée.

b. Assemblée générale
La Rapporteuse spéciale dans le domaine des droits culturels a présenté son rapport à 

l’Assemblée générale333, dans lequel elle a accordé une attention particulière à la question de 
la jouissance des droits culturels par les femmes, sur un pied d’égalité avec les hommes. Le 
rapport soulignait le droit des femmes à accéder, participer et contribuer à tous les aspects 
de la vie culturelle, ce qui comprenait le droit de participer activement à l’identification et 
à l’interprétation du patrimoine culturel et de se prononcer sur les traditions, valeurs ou 
pratiques culturelles à conserver, réorienter, modifier ou rejeter.

f) Droits civils et politiques
i) Torture

a. Conseil des droits de l’homme

Le Rapporteur spécial sur la torture et autres peines ou traitements cruels, inhumains 
ou dégradants, M. Juan Méndez, a présenté son rapport au Conseil des droits de l’homme334. 
Le Rapporteur spécial a choisi le thème du rapport, les commissions d’enquête, pour aider la 
communauté internationale à mieux comprendre à quel moment les commissions en ques-
tion devaient être créées par les États en réponse à des modes ou des pratiques de torture 
et d’autres formes de mauvais traitements. Le Rapporteur spécial a indiqué que le but du 
rapport était de susciter d’autres discussions sur les normes appliquées à la création et à la 

332 Organisation des Nations Unies pour l’éducation, la science et la culture, Actes de la Conférence gé-
nérale, trente et unième session, Paris, 15 octobre-3 novembre 2001, vol. 1 et rectificatif, Résolutions, chap. V, 
résolution 25.

333 A/67/287.
334 A/HRC/19/61.
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conduite des commissions d’enquête et à la relation entre ces commissions et l’accomplis-
sement par les États de leurs obligations juridiques internationales concernant la torture et 
d’autres formes de mauvais traitements.

b. Assemblée générale
Le Rapporteur spécial sur la torture et autres peines ou traitements cruels, inhumains 

ou dégradants a présenté son rapport périodique à l’Assemblée générale335, dans lequel il 
a mis l’accent sur la peine de mort et l’interdiction de la torture et autres peines ou traite-
ments cruels, inhumains ou dégradants. Dans son rapport, le Rapporteur spécial a rappelé 
que les États pratiquant la peine de mort étaient liés par l’interdiction absolue du recours à 
la torture et à des traitements cruels, inhumains et dégradants, et il a cherché à savoir s’ils 
étaient en mesure de garantir que la méthode d’exécution ou les conditions de détention des 
condamnés à mort ne leur infligeaient pas, en toute illégalité, des douleurs et souffrances 
graves.

Le 20 décembre 2012, sur recommandation de la Troisième Commission, l’Assemblée 
générale a adopté, sans la mettre aux voix, la résolution 67/161 intitulée « Torture et autres 
peines ou traitements cruels, inhumains ou dégradants ». L’Assemblée a, entre autres, de-
mandé à tous les États d’appliquer pleinement l’interdiction absolue et non susceptible de 
dérogation de la torture et autres peines ou traitements cruels, inhumains ou dégradants 
et d’adopter, dans cette lutte contre la torture, une approche axée sur les victimes. Elle a 
insisté sur le fait que les actes de torture commis en période de conflit armé constituaient 
des violations graves du droit international humanitaire et étaient à cet égard des crimes de 
guerre, que les actes de torture pouvaient constituer des crimes contre l’humanité et que les 
auteurs de tous actes de torture devaient être poursuivis et punis. L’Assemblée a exhorté tous 
les États à devenir parties à la Convention contre la torture et autres peines ou traitements 
cruels, inhumains ou dégradants336 et à envisager la signature et la ratification du Protocole 
facultatif s’y rapportant337.

ii) Détention arbitraire et exécution extrajudiciaire, sommaire et arbitraire

a. Conseil des droits de l’homme

Le Rapporteur spécial sur les exécutions extrajudiciaires, sommaires ou arbitraires, 
M. Christof Heyns, dans son rapport annuel présenté au Conseil des droits de l’homme338, a 
examiné les mécanismes mis en place pour mieux protéger le droit à la vie des journalistes. 
À son avis, il fallait faire connaître à l’échelle nationale et internationale les assassinats de 
journalistes perpétrés à l’échelon local. Il a proposé des mesures destinées à mieux établir 
les responsabilités et a recensé les possibilités d’action auxquelles pouvaient recourir les 
journalistes dans des situations à risque.

335 A/67/279.
336 Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 1465, p. 85.
337 Ibid., vol. 2375, p. 237.
338 A/HRC/20/22 et Corr.1.
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b. Assemblée générale
Le Rapporteur spécial sur les exécutions extrajudiciaires, sommaires et arbitraires a 

présenté son rapport à l’Assemblée générale339, dans lequel il a examiné le problème de 
l’erreur judiciaire et du recours aux juridictions militaires au regard des exigences du procès 
équitable. Il a également analysé la condition selon laquelle la peine de mort devait être 
réservée aux crimes les plus graves, à savoir ceux commis avec intention de donner la mort. 
Enfin, il s’est intéressé aux questions de la collaboration et de la complicité, ainsi qu’à celle 
de la transparence quant à l’application de la peine de mort.

Le 20 décembre 2012, sur recommandation de la Troisième Commission, l’Assemblée 
générale a adopté par un vote enregistré de 117 voix contre zéro, avec 67 absentions, la ré-
solution 67/168 intitulée « Exécutions extrajudiciaires, sommaires ou arbitraires ». L’Assem-
blée a, entre autres, réaffirmé qu’en vertu du droit international tous les États étaient tenus 
de mener des enquêtes exhaustives, diligentes et impartiales sur tous les cas présumés d’exé-
cution extrajudiciaire, sommaire ou arbitraire, de trouver les auteurs et de les traduire en 
justice, tout en garantissant le droit de chacun à ce que sa cause soit entendue équitablement 
par un tribunal compétent, indépendant et impartial établi par la loi, d’indemniser comme 
il convient et dans des délais raisonnables les victimes ou leur famille, et d’adopter toutes les 
mesures nécessaires, notamment sur les plans juridique et judiciaire, pour mettre fin à l’im-
punité et pour empêcher que de telles exécutions ne se reproduisent, ainsi qu’il est recom-
mandé dans les Principes relatifs à la prévention efficace des exécutions extrajudiciaires, 
arbitraires et sommaires et aux moyens d’enquêter efficacement sur ces exécutions340.

iii) Disparitions forcées et personnes portées disparues

a. Conseil des droits de l’homme

Le Groupe de travail sur les disparitions forcées ou involontaires a présenté son rap-
port annuel au Conseil des droits de l’homme341, qui rendait compte des communications 
et des cas examinés par le Groupe de travail pendant les trois sessions qu’il a tenues en 
2012. Le rapport comporte également une section thématique sur les réparations en cas de 
disparition forcée et donne des informations sur les autres activités menées par le Groupe 
de travail.

Le 27 septembre 2012, le Conseil des droits de l’homme a adopté, sans la mettre aux 
voix, la résolution 21/4 intitulée « Disparitions forcées ou involontaires ». Dans la résolu-
tion, le Conseil a notamment invité les États qui ne l’avaient pas encore fait à envisager de 
si gner et de ratifier la Convention internationale pour la protection de toutes les personnes 
contre les disparitions forcées ou d’y adhérer342, ainsi qu’à envisager l’option prévue aux 
ar ticles 31 et 32 de la Convention343. Le Conseil a également reconnu l’importance de la 

339 A/67/275.
340 Résolution 1989/65 du Conseil économique et social, annexe.
341 A/HRC/22/45 et Corr.1.
342 Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 2753.
343 En vertu de ces articles, les États parties peuvent déclarer qu’ils reconnaissent la compétence du 

Comité créé par la Convention pour recevoir et examiner des communications présentées par des particu-
liers ou en leur nom (article 31) ou présentées par un autre État partie (article 32). 
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Déclaration sur la protection de toutes les personnes contre les disparitions forcées344, qui 
est un ensemble de principes élaboré à l’intention de tous les États en vue de réprimer et de 
prévenir les disparitions forcées, et d’aider les victimes et leur famille à obtenir rapidement 
une réparation juste et adéquate.

b. Assemblée générale
Le 20 décembre 2012, sur recommandation de la Troisième Commission, l’Assemblée 

générale a adopté, sans la mettre aux voix, la résolution 67/180 intitulée « Convention inter-
nationale pour la protection de toutes les personnes contre les disparitions forcées ». L’As-
semblée s’est notamment félicitée du rapport du Secrétaire général sur cette question345 et a 
pris note avec intérêt de toutes les observations générales du Groupe de travail, notamment 
la plus récente sur le droit à la reconnaissance de la personnalité juridique dans le contexte 
des disparitions forcées346.

iv) intégration des droits fondamentaux des femmes et perspective sexospécifique347

a. Conseil des droits de l’homme

Le Haut-Commissariat des Nations Unies aux droits de l’homme a présenté un rapport 
au Conseil des droits de l’homme intitulé « Étude thématique sur la question de la violence 
à l’égard des femmes et des filles et du handicap348 ». Le rapport comportait une analyse de 
la législation, des politiques et des programmes nationaux dans le domaine de la protection 
des femmes et des filles handicapées. Il a mis en évidence les obstacles qu’il restait à sur-
monter en vue de s’attaquer aux causes profondes de cette violence et de tenir compte des 
femmes et des filles handicapées dans le cadre des programmes de lutte contre la violence 
sexiste. Il a conclu l’étude par la formulation de recommandations relatives à la mise en 
œuvre de mesures législatives et administratives, ainsi que de politiques et de programmes 
visant à lutter contre la violence à l’égard des femmes et des filles handicapées, en mettant 
l’accent sur la nécessité d’adopter une démarche intégrée destinée à mettre fin à la discri-
mination dont elles étaient victimes, à promouvoir leur autonomie et à s’attaquer à certains 
facteurs de risque particuliers qui les exposaient à la violence.

La Rapporteuse spéciale sur la violence à l’égard des femmes, ses causes et ses consé-
quences, Mme Rashida Manjoo, a présenté un rapport au Conseil des droits de l’homme349, 
dans lequel elle a mis l’accent sur le thème des meurtres de femmes motivés par des consi-
dérations sexistes. La Rapporteuse spéciale a souligné l’obligation qui incombait aux États 
d’agir avec la diligence requise pour promouvoir et protéger les droits des femmes, mais à 
laquelle ils manquaient largement dans le cas des meurtres dont elles étaient victimes.

Le 5 juillet 2012, le Conseil a adopté, sans la mettre aux voix, la résolution 20/6 intitulée 
« Élimination de la discrimination à l’égard des femmes », dans laquelle il a, entre autres, 
salué l’approche constructive du Groupe de travail chargé de la question de la discrimina-

344 Résolution 47/133 de l’Assemblée générale.
345 A/67/271.
346 A/HRC/19/58/Rev.1, sect. II.H.
347 Pour en savoir plus sur les droits des femmes, voir section 6 du présent chapitre. 
348 A/HRC/20/5.
349 A/HRC/20/16.
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tion à l’égard des femmes dans la législation et dans la pratique. Il a appelé le Groupe de tra-
vail à poursuivre cette approche et le dialogue avec les États aux fins de traiter cette question 
dans tous les domaines sous l’angle des obligations incombant aux États en vertu du droit 
international des droits de l’homme, en tenant compte des bonnes pratiques ayant favorisé 
des changements dans différents contextes et à la lumière des diverses réalités auxquelles les 
femmes sont confrontées.

Le même jour, le Conseil a adopté, sans la mettre aux voix, la résolution 20/12 intitulée 
«  Intensification de l’action menée pour éliminer toutes formes de violence à l’égard des 
femmes : voies de recours pour les femmes qui ont été victimes de violences ». Le Conseil 
a, entre autres, engagé les États à œuvrer, à titre hautement prioritaire, à l’élimination des 
préjugés sexistes qui avaient cours dans l’administration de la justice et à l’amélioration de la 
capacité des organes chargés de faire appliquer la loi à faire face, comme il convient, à la vio-
lence à l’égard des femmes, notamment en prévoyant des cours de formation et des mesures 
de sensibilisation systématiques sur les questions de genre, selon les besoins, à l’intention 
des membres des forces de police et de sécurité, des procureurs, des juges et des avocats; en 
introduisant la question de l’égalité des sexes dans les projets de réforme du secteur de la sé-
curité; en élaborant des protocoles et des directives; et en améliorant les mesures existantes 
permettant d’établir la responsabilité des juges ou en instituant des mesures appropriées à 
cet égard.

b. Assemblée générale
La Rapporteuse spéciale sur la violence à l’égard des femmes, ses causes et ses consé-

quences a présenté son rapport à l’Assemblée générale350. Le rapport donne un aperçu gé-
néral des activités de la Rapporteuse spéciale, aborde la question de la violence contre les 
femmes handicapées et présente des recommandations spécifiques pour remédier à ce pro-
blème.

Le 20 décembre 2012, sur recommandation de la Troisième Commission, l’Assemblée 
générale a adopté, sans la mettre aux voix, la résolution 67/144 intitulée « Intensification de 
l’action menée pour éliminer toutes les formes de violence à l’égard des femmes ». L’Assem-
blée a notamment remercié le Secrétaire général de son rapport sur cette question351, ainsi 
que la Rapporteuse spéciale de son rapport sur la violence à l’encontre des femmes handi-
capées. Elle a souligné que « la violence à l’égard des femmes » s’entendait de tout acte de 
violence sexiste qui causait ou risquait de causer une atteinte à l’intégrité des femmes ou 
une souffrance physique, sexuelle ou psychologique, y compris la menace d’un tel acte, la 
contrainte ou la privation arbitraire de liberté, que ce soit dans la vie publique ou privée. 
Elle a également souligné qu’il importait que les États condamnent fermement les violences 
faites aux femmes sous toutes leurs formes et s’abstiennent d’invoquer quelque coutume, 
tradition ou considération religieuse que ce soit pour se soustraire à l’obligation qui leur 
incombait d’éliminer ces violences, comme le prévoit la Déclaration sur l’élimination de la 
violence à l’égard des femmes352.

Le même jour, sur recommandation de la Troisième Commission, l’Assemblée géné-
rale a adopté, sans la mettre aux voix, la résolution 67/148 intitulée «  Suite donnée à la 

350 A/67/227.
351 A/67/220.
352 Résolution 48/104 de l’Assemblée générale, annexe.
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qua trième Conférence mondiale sur les femmes et application intégrale de la Déclaration 
et du Programme d’action de Beijing et des textes issus de la vingt-troisième session extra-
ordinaire de l’Assemblée générale ». L’Assemblée a, entre autres, demandé aux États par-
ties à la Convention sur l’élimination de toutes les formes de discrimination à l’égard des 
femmes353 de revoir régulièrement leurs réserves à la Convention, en vue de les retirer et de 
te nir compte des observations finales et des recommandations générales du Comité pour 
l’éli mination de la discrimination à l’égard des femmes.

v) Traite

a. Conseil des droits de l’homme

La Rapporteuse spéciale sur la traite des personnes, en particulier les femmes et les en-
fants, Joy Ngozi Ezeilo, a présenté son rapport annuel au Conseil des droits de l’homme354, 
dans lequel elle a donné un aperçu des activités qu’elle avait menées et a présenté une ana-
lyse thématique d’une approche axée sur les droits de l’homme pour l’administration de la 
justice pénale dans les cas de traite des personnes. Elle a rappelé les grandes lignes du ré-
gime de droit international et a examiné les composantes clés, y compris la criminalisation 
des infractions liées à la traite, la non-criminalisation des personnes victimes de la traite, 
la fourniture d’une protection et d’un appui aux témoins victimes, l’exercice de la diligence 
raisonnable dans les enquêtes et les poursuites des affaires, le respect des droits des suspects, 
l’imposition de sanctions et de peines proportionnées, les efforts pour enrayer la corruption 
et saisir les avoirs et la coopération internationale. S’inspirant des réponses des États à son 
questionnaire, elle a donné un aperçu des tendances dans la pratique des États, faisant res-
sortir les bonnes pratiques émergentes et les défis communs.

Le 5 juillet 2012, le Conseil des droits de l’homme a adopté, sans la mettre aux voix, 
la résolution 20/1 intitulée « Traite des êtres humains, en particulier des femmes et des en-
fants : accès et droit des victimes à un recours effectif pour violation des droits de l’homme ». 
Le Conseil a, entre autres, encouragé les États à s’inspirer des principes et lignes directrices 
concernant les droits de l’homme et la traite des êtres humains355, en tant qu’instrument 
utile pour intégrer une approche fondée sur les droits de l’homme dans les mesures qu’ils 
prennent pour offrir un ensemble de recours effectifs aux personnes victimes de traite et, 
dans le cas des enfants victimes, pour respecter, au minimum, les principes généraux de 
la Convention relative aux droits de l’enfant. Il a également encouragé les États, guidés par 
leurs obligations relatives aux droits de l’homme et en vue de respecter, protéger et réaliser 
les droits de l’homme des personnes victimes de la traite, y compris leur droit à un recours 
effectif pour les violations des droits de l’homme qu’ils ont subies, à mettre en œuvre les 
mesures énoncées dans la résolution.

353 Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 1249, p. 13.
354 A/HRC/20/18.
355 E/2002/68/Add.1.
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b. Assemblée générale
La Rapporteuse spéciale sur la traite des êtres humains, en particulier des femmes et 

des enfants, a présenté son rapport annuel à l’Assemblée générale356. Le rapport contenait 
une analyse thématique sur la question de la traite des êtres humains dans les chaînes d’ap-
provisionnement, par laquelle la Rapporteuse spéciale a examiné le cadre juridique inter-
national en vigueur et les normes applicables aux États et aux entreprises, ainsi que les codes 
de conduite et les principes non contraignants adoptés par les entreprises dans le cadre des 
efforts menés pour prévenir et combattre la traite d’êtres humains.

Le 20 décembre 2012, sur recommandation de la Troisième Commission, l’Assemblée 
générale a adopté, sans la mettre aux voix, la résolution 67/145 intitulée « Traite des femmes 
et des filles ». L’Assemblée a, entre autres, pris acte du rapport du Secrétaire général sur la 
question357, ainsi que du rapport de la Rapporteuse spéciale. Elle a engagé instamment les 
États Membres qui ne l’avaient pas encore fait à envisager de ratifier à titre prioritaire la 
Convention des Nations Unies contre la criminalité transnationale organisée358 et le Pro-
tocole additionnel y relatif visant à prévenir, réprimer et punir la traite des personnes, en 
particulier des femmes et des enfants359, ou d’y adhérer, compte tenu du rôle central de ces 
instruments dans la lutte contre la traite d’êtres humains, et a prié instamment les États par-
ties à ces instruments de les appliquer pleinement et effectivement. L’Assemblée a également 
demandé à tous les gouvernements d’incriminer la traite d’êtres humains sous toutes ses 
formes et de traduire en justice et de punir les coupables et les intermédiaires, y compris les 
agents de la fonction publique impliqués dans la traite de personnes, qu’il s’agisse de leurs 
nationaux ou d’étrangers, en faisant intervenir les autorités compétentes, soit dans le pays 
d’origine de l’auteur de l’infraction, soit dans le pays où celle-ci a été commise, conformé-
ment à la procédure prévue par la loi, et de sanctionner les personnes en position d’autorité 
qui auront été reconnues coupables de violences sexuelles à l’égard des victimes de la traite 
dont elles avaient la garde. Elle a en outre engagé instamment les gouvernements à prendre 
toutes les mesures voulues pour s’assurer que les victimes de la traite ne soient pas punies 
ou poursuivies pour avoir commis des actes qui découlent directement du fait d’avoir fait 
l’objet de cette traite et n’en soient pas doublement victimes du fait de mesures prises par les 
autorités publiques, et les a encouragés à éviter, dans le cadre de leurs lois et de leurs politi-
ques nationales, que les victimes de la traite d’êtres humains ne fassent l’objet de poursuites 
pour entrée ou résidence illégale dans un pays.

vi) liberté de religion, de conviction et d’expression

a. Conseil des droits de l’homme

Le Rapporteur spécial sur la promotion et la protection du droit à la liberté d’opinion 
et d’expression, M. Frank La Rue, a présenté un rapport au Conseil des droits de l’homme, 
dans lequel il s’est intéressé à la question de la protection des journalistes et de la liberté des 

356 A/67/261.
357 A/67/170.
358 Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 2225, p. 209.
359 Ibid., vol. 2237, p. 343.
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médias et a insisté particulièrement sur les situations en dehors des conflits armés. Il a éga-
lement formulé un ensemble de conclusions et de recommandations360.

Le 22 mars 2012, le Conseil des droits de l’homme a adopté, sans la mettre aux voix, la 
résolution 19/8 intitulée « Liberté de religion ou de conviction ». Le Conseil a, entre autres, 
souligné que chacun avait droit à la liberté de pensée, de conscience et de religion ou de 
conviction, notamment la liberté d’avoir ou de choisir une religion ou une conviction et de 
la manifester, individuellement ou collectivement, tant en public qu’en privé, par l’enseigne-
ment, les pratiques, le culte et l’accomplissement de rites, y compris le droit de changer de 
religion ou de conviction. Le Conseil a souligné que les États devaient agir avec la diligence 
voulue pour prévenir les actes de violence contre les personnes appartenant à des minorités 
religieuses, enquêter sur de tels actes et les réprimer, quels qu’en soient les auteurs, et que 
tout manquement à cette obligation pouvait constituer une violation des droits de l’homme.

b. Assemblée générale
Le Rapporteur spécial sur la liberté de religion ou de conviction, M. Heiner Bielefeldt, 

a présenté son rapport d’activité intitulé « Élimination de toutes les formes d’intolérance 
religieuse » à l’Assemblée générale361. Dans son rapport, le Rapporteur spécial s’est intéressé 
au droit de se convertir dans le cadre de la liberté de religion ou de conviction. Le Rappor-
teur spécial a décrit le cadre international des droits de l’homme et les violations spécifiques 
pour quatre sous-catégories identifiées de conversion. Il a clarifié quelques malentendus 
typiques et a présenté un ensemble de conclusions et de recommandations.

Le Rapporteur spécial sur la promotion et la protection du droit à la liberté d’opinion 
et d’expression a présenté son rapport à l’Assemblée générale. Le rapport portait sur les 
discours haineux et l’incitation à la haine362. Le Rapporteur spécial a présenté un aperçu du 
phénomène, fait état des normes et critères internationaux en la matière, en expliquant no-
tamment ce qui distingue les différents types de discours haineux, et a donné des exemples 
de lois nationales contraires aux normes et critères internationaux. Le rapport se concluait 
par une série de recommandations.

Le 20  décembre 2012, sur recommandation de la Troisième Commission, l’Assem-
blée générale a adopté, sans les mettre aux voix, deux résolutions traitant de la question de 
la liberté de religion ou de conviction. Dans la résolution 67/178 intitulée « Lutte contre 
l’intolérance, les stéréotypes négatifs, la stigmatisation, la discrimination, l’incitation à la 
violence et la violence fondés sur la religion ou la conviction  », l’Assemblée générale a, 
entre autres, pris acte du rapport du Secrétaire général sur les mesures prises par les États 
pour lutter contre l’intolérance, les stéréotypes négatifs, la stigmatisation, la discrimination, 
l’incitation à la violence et la violence fondés sur la religion ou la conviction363. Elle a égale-
ment demandé à tous les États de prendre les mesures préconisées dans la résolution, en vue 
notamment de promouvoir un climat intérieur de tolérance religieuse, de paix et de respect.

Dans la résolution 67/179 intitulée « Liberté de religion ou de conviction », l’Assem-
blée générale a notamment souligné que le droit à la liberté de pensée, de conscience et de 
religion ou de conviction s’appliquait sans distinction à tous, quelles que soient leur religion 

360 A/HRC/20/17.
361 A/67/303.
362 A/67/357.
363 A/67/296.
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ou leur conviction, sans qu’aucune discrimination ne vienne compromettre leur égale pro-
tection par la loi. Elle a souligné que la liberté de manifester sa religion ou sa conviction ne 
pouvait faire l’objet que des seules restrictions prévues par la loi, nécessaires à la protection 
de la sécurité, de l’ordre et de la santé publics ou de la morale et des libertés et des droits 
fondamentaux d’autrui, non discriminatoires et appliquées sans porter atteinte à la liberté 
de pensée, de conscience et de religion ou de conviction. Elle a également souligné que la 
liberté de religion ou de conviction et la liberté d’expression étaient interdépendantes et 
intimement liées et qu’elles se renforçaient mutuellement, et a insisté sur le rôle que ces 
droits pouvaient jouer dans la lutte contre toutes les formes d’intolérance et de discrimina-
tion fondées sur la religion ou la conviction.

g) Droits de l’enfant
i) Conseil des droits de l’homme

La Représentante spéciale du Secrétaire général pour le sort des enfants en temps de 
conflit armé, Mme Radhika Coomaraswamy, a présenté son rapport annuel au Conseil des 
droits de l’homme364. Dans son rapport, la Représentante spéciale a encouragé vivement les 
États parties à la Convention relative aux droits de l’enfant365 à renforcer les mesures natio-
nales et internationales de prévention de l’enrôlement d’enfants dans les forces armées ou 
dans les groupes armés ainsi que leur utilisation dans les hostilités, en particulier en signant 
et en ratifiant le Protocole facultatif à la Convention concernant l’implication d’enfants dans 
les conflits armés366, et en adoptant des textes législatifs interdisant expressément et incri-
minant l’enrôlement d’enfants dans des forces ou groupes armés et leur utilisation dans les 
hostilités. Les États parties à la Convention et au Protocole facultatif ont été en outre encou-
ragés à appliquer les recommandations du Comité des droits de l’enfant à titre prioritaire et 
à soumettre leurs rapports au titre du Protocole facultatif en temps voulu. À cette fin, ils ont 
été encouragés à établir des mécanismes efficaces de coordination interministérielle, afin 
que des mesures globales soient prises pour prévenir les infractions visées par le Protocole 
facultatif et protéger les enfants contre celles-ci.

Le 23 mars 2012, le Conseil des droits de l’homme a adopté la résolution 19/37 intitu-
lée « Droits de l’enfant ». Dans cette résolution, le Conseil a notamment souligné que la 
Convention relative aux droits de l’enfant constituait la norme en matière de promotion et 
de protection des droits de l’enfant. Le Conseil, préoccupé devant le grand nombre de ré-
serves à la Convention, a prié instamment les États parties de retirer celles de leurs réserves 
qui étaient incompatibles avec l’objet et le but de la Convention et de ses protocoles faculta-
tifs367 et d’envisager de reconsidérer périodiquement les autres réserves en vue de les retirer.

364 A/HRC/21/38.
365 Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 1577, p. 3.
366 Ibid., vol. 2173, p. 222.
367 Protocole facultatif à la Convention relative aux droits de l’enfant concernant la vente d’enfants, 

la prostitution des enfants et la pornographie mettant en scène des enfants (Nations Unies, Recueil des 
Traités, vol. 2171, p. 227); Protocole facultatif à la Convention relative aux droits de l’enfant concernant 
l’im plication d’enfants dans les conflits armés (ibid., vol. 2173, p. 222); Protocole facultatif à la Conven-
tion relative aux droits de l’enfant établissant une procédure de présentation de communication (résolu-
tion 66/138 de l’Assemblée générale). 

http://treaties.un.org/doc/publication/UNTS/Volume%201577/v1577.pdf
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ii) Assemblée générale

La Représentante spéciale du Secrétaire général pour le sort des enfants en temps de 
conflit armé a présenté son rapport annuel à l’Assemblée générale368, dans lequel elle a 
donné un aperçu des progrès réalisés dans le domaine des travaux menés sur les enfants 
et les conflits armés, avant de rendre compte de nouveaux faits survenus. La Représentante 
spé ciale a exhorté les États Membres à prendre les mesures législatives qui s’imposaient 
pour criminaliser les violations graves des droits des enfants, notamment le recrutement 
d’enfants dans les forces armées et les groupes armés, qui avait été défini comme crime 
de guerre par le Statut de Rome369, et à traduire en justice devant les cours nationales les 
recruteurs.

Le 20 décembre 2012, sur recommandation de la Troisième Commission, l’Assemblée 
générale a adopté deux résolutions370, dont l’une est mise en relief ci-après.

Dans la résolution 67/152, adoptée sans avoir été mise aux voix, l’Assemblée a prié 
instamment les États qui ne l’avaient pas encore fait de devenir parties à la Convention re-
lative aux droits de l’enfant et aux Protocoles facultatifs s’y rapportant et de les mettre en 
œuvre. L’Assemblée a également demandé aux États parties de retirer celles de leurs réserves 
à la Convention ou aux Protocoles facultatifs s’y rapportant qui étaient incompatibles avec 
l’objet et le but de ces instruments et d’envisager de reconsidérer périodiquement leurs au-
tres réserves en vue de les retirer, conformément à la Déclaration et au Programme d’action 
de Vienne.

iii) Conseil de sécurité

Le 19 septembre 2012, le Conseil de sécurité a adopté la résolution 2068 (2012) qui 
mettait l’accent sur les enfants touchés par les conflits armés. Le Conseil de sécurité, notant, 
entre autres, les dispositions pertinentes du Statut de Rome de la Cour pénale internatio-
nale, a condamné fermement toutes les violations du droit international applicable con-
cernant le recrutement et l’emploi d’enfants par des parties à un conflit armé, ainsi que leur 
réenrôlement, les meurtres et les mutilations d’enfants, les viols et autres formes de vio-
lences sexuelles dont ils étaient victimes, les enlèvements, les attaques contre des écoles et/
ou des hôpitaux et le refus d’accès humanitaire par les parties à un conflit armé, et a exigé 
que toutes les parties concernées mettent immédiatement un terme à de telles pratiques et 
prennent des mesures spéciales pour protéger les enfants.

h) Migrants
i) Conseil des droits de l’homme

Le Rapporteur spécial sur les droits de l’homme des migrants, M. François Crépeau, 
a présenté son rapport au Conseil des droits de l’homme371. Le rapport récapitulait les ac-
tivités entreprises par le titulaire du mandat depuis sa prise de fonctions. La partie théma-

368 A/67/256.
369 Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 2187, p. 3.
370 Résolution 67/152 de l’Assemblée générale intitulée « Droits de l’enfant » et résolution 67/167 in-

titulée « Comité des droits de l’enfant ».
371 A/HRC/20/24.
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tique du rapport mettait surtout l’accent sur la détention des migrants en situation irrégu-
lière. La première partie du rapport thématique fixait le cadre juridique international et 
régional des droits de l’homme, y compris à l’égard des catégories de migrants ayant des 
besoins de protection spéciaux, tandis que la seconde partie mettait l’accent sur les solutions 
de remplacement à la détention.

Le 5 juillet 2012, le Conseil des droits de l’homme a adopté, sans la mettre aux voix, 
la résolution 20/3 intitulée «  Droits de l’homme des migrants  ». La Conseil a, entre au-
tres, réaffirmé l’obligation des États de promouvoir et de protéger efficacement les droits de 
l’homme et les libertés fondamentales de tous les migrants, en particulier des femmes et des 
enfants, indépendamment de leur statut au regard de l’immigration, conformément à la Dé-
claration universelle des droits de l’homme et aux instruments internationaux auxquels ils 
étaient parties. Le Conseil a engagé tous les États à s’assurer que leurs politiques en matière 
d’immigration étaient conformes aux obligations qui leur incombaient en vertu du droit 
international des droits de l’homme.

ii) Assemblée générale

Le Rapporteur spécial sur les droits de l’homme des migrants a présenté son premier 
rapport annuel à l’Assemblée générale372. La section thématique du rapport était consacrée 
aux incidences des changements climatiques et à certaines de leurs conséquences pour les 
migrations. Le Rapporteur spécial s’est penché sur la manière dont le droit international 
abordait le problème des migrations causées par les changements climatiques.

Le 20 décembre 2012, sur recommandation de la Troisième Commission, l’Assemblée 
générale a adopté, sans la mettre aux voix, la résolution 67/172 intitulée « Protection des 
migrants ». L’Assemblée a, entre autres, demandé aux États de promouvoir et de défendre 
efficacement les droits de l’homme et les libertés fondamentales de tous les migrants, en 
particulier les femmes et les enfants, quel qu’en soit le statut migratoire, et de traiter la ques-
tion des migrations internationales par la voie de la coopération et du dialogue aux plans 
international, régional ou bilatéral et d’une manière globale et équilibrée, en tenant compte 
du rôle et des responsabilités des pays d’origine, de transit et de destination dans la promo-
tion et la défense des droits de l’homme de tous les migrants et en évitant les démarches 
qui pourraient rendre ces derniers encore plus vulnérables. L’Assemblée a exhorté les États 
parties à la Convention des Nations Unies contre la criminalité transnationale organisée373 
et aux Protocoles374 additionnels y relatifs à appliquer intégralement ces instruments, et a 
invité les États qui ne l’avaient pas encore fait à envisager de les ratifier ou d’y adhérer à titre 
prioritaire.

Le même jour, sur recommandation de la Troisième Commission, l’Assemblée géné-
rale a adopté, sans la mettre aux voix, la résolution 67/185 intitulée « Promouvoir les efforts 
visant à éliminer la violence à l’encontre des migrants, des travailleurs migrants et de leur 
famille ». L’Assemblée a notamment encouragé les États Membres qui ne l’avaient pas en-

372 A/67/299.
373 Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 2225, p. 209.
374 Protocole additionnel à la Convention des Nations Unies contre la criminalité transnationale 

or ga nisée visant à prévenir, réprimer et punir la traite des personnes, en particulier des femmes et des 
en fants (ibid., vol. 2237, p.  319); et Protocole à la Convention des Nations Unies contre la criminalité 
trans na tionale organisée contre le trafic illicite de migrants par terre, air et mer (ibid., vol. 2241, p. 507).



224 Annuaire juridique 2012

core fait à promulguer une législation nationale et à prendre d’autres mesures appropriées 
pour lutter contre les actes criminels liés au racisme, à la discrimination, à la xénophobie et 
à l’intolérance qui y est associée, notamment des mesures visant à réduire la vulnérabilité 
des migrants face aux crimes, et à intensifier leur engagement avec les sociétés d’accueil, 
conformément à la législation nationale.

i) Personnes déplacées dans leur propre pays
i) Conseil des droits de l’homme

Le 5 juillet 2012, le Conseil a adopté, sans la mettre aux voix, la résolution 20/9 inti-
tulée « Les droits de l’homme des personnes déplacées dans leur propre pays ». Le Conseil 
a, entre autres, considéré que les principes directeurs relatifs au déplacement de personnes 
à l’intérieur de leur propre pays375 offraient un important cadre international pour la pro-
tection des personnes déplacées. Il s’est réjoui de l’adoption et de la ratification en cours de 
la Convention de l’Union africaine sur la protection et l’assistance aux personnes déplacées 
en Afrique (Convention de Kampala)376.

ii) Assemblée générale

Le Rapporteur spécial sur les droits de l’homme des personnes déplacées dans leur 
propre pays a présenté son rapport annuel à l’Assemblée générale377. Le rapport décrivait 
les principales activités entreprises par le Rapporteur spécial au cours de la période consi-
dérée. Il contenait également une partie thématique sur l’évolution de la problématique du 
déplacement et sur les principales difficultés et tendances observées ces 20 dernières an-
nées, qui avait pour objet de favoriser la réflexion à l’occasion du vingtième anniversaire de 
l’établissement du mandat relatif aux droits de l’homme des personnes déplacées dans leur 
propre pays.

Le 20 décembre 2012, sur recommandation de la Troisième Commission, l’Assemblée 
générale a adopté, sans la mettre aux voix, la résolution 67/150 intitulée « Aide aux réfugiés, 
aux rapatriés et aux déplacés d’Afrique ». L’Assemblée a, entre autres, demandé aux États 
Membres d’Afrique qui n’avaient pas encore signé ou ratifié la Convention de l’Union afri-
caine sur la protection et l’assistance aux personnes déplacées en Afrique (Convention de 
Kampala) à envisager de le faire dès que possible, afin qu’elle puisse rapidement entrer en 
vi gueur et s’appliquer.

j) Minorités
i) Conseil des droits de l’homme

L’experte indépendante sur les questions relatives aux minorités, Mme Rita Izsák, a pré-
senté son rapport au Conseil des droits de l’homme378. Le rapport contenait un résumé des 

375 Résolution 48/182 de l’Assemblée générale, annexe.
376 Adoptée au Sommet spécial de l’Union africaine, tenu à Kampala (Ouganda), le 22 octobre 2009.
377 A/67/289.
378 A/HRC/19/56.
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activités entreprises par la titulaire du mandat depuis son entrée en fonctions. Y étaient éga-
lement décrites les questions auxquelles l’experte indépendante entendait donner la priorité 
au cours de son premier mandat. Le rapport dressait en outre le bilan des activités menées 
par l’ancienne experte indépendante sur les questions relatives aux minorités. Le rapport 
faisait également le point sur les travaux du Forum sur les questions relatives aux minorités 
après que celui-ci a tenu sa quatrième session en novembre 2011.

ii) Assemblée générale

L’experte indépendante sur les questions relatives aux minorités a présenté son rapport 
à l’Assemblée générale379. Le rapport mettait l’accent sur l’attention que les organes gou-
vernementaux, institutions nationales de défense des droits de l’homme et autres organes 
nationaux compétents portaient aux questions relatives aux minorités comme un moyen de 
promouvoir les droits des minorités et d’attirer l’attention de tous les organes concernés sur 
les questions relatives aux minorités. Il était notamment recommandé aux États de consi-
dérer l’attention institutionnelle à porter aux droits des minorités comme une composante 
essentielle de leurs obligations en matière de droits de l’homme, d’égalité et de non-discri-
mination, et comme un moyen de mettre en pratique la Déclaration sur les droits des per-
sonnes appartenant à des minorités nationales ou ethniques, religieuses et linguistiques380.

k) Questions relatives aux peuples autochtones
i) Conseil des droits de l’homme

Le Rapporteur spécial sur les droits des populations autochtones, M. James Anaya, a 
présenté son rapport au Conseil des droits de l’homme381. Il y dressait un bilan des activités 
menées depuis son précédent rapport au Conseil, notamment de la question de la violence 
à l’égard des femmes et fillettes autochtones. Il rendait ensuite compte des progrès de son 
étude en cours sur les questions que posaient les activités des sociétés minières en territoire 
autochtone ou à proximité.

Le 28 septembre 2012, le Conseil des droits de l’homme a adopté, sans la mettre aux 
voix, la résolution 21/24 intitulée «  Les droits de l’homme et les peuples autochtones  ». 
Le Conseil a, entre autres, encouragé les États qui ne l’avaient pas encore fait à envisager 
de ratifier la Convention de l’Organisation internationale du Travail relative aux peuples 
indigènes et tribaux de 1989, ou d’y adhérer382, et à envisager d’appuyer la Déclaration des 
Nations Unies sur les droits des peuples autochtones383. Il a engagé les États à envisager, 
en consultation et en coopération avec les peuples autochtones, de mettre en œuvre des 
mesures législatives et des politiques efficaces, et de les étoffer, au besoin, afin de protéger, 
promouvoir, respecter et, si nécessaire, revivifier la langue et la culture des peuples autoch-

379 A/67/293.
380 Résolution 47/135 de l’Assemblée générale du 18 décembre 1992, annexe. 
381 A/HRC/21/47.
382 Convention n° 169 de l’Organisation internationale du Travail. Nations Unies, Recueil des Traités, 

vol. 1650, p. 383.
383 Résolution 61/295 de l’Assemblée générale du 13 septembre 2007, annexe.
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tones, en tenant dûment compte de l’étude relative au rôle des langues et de la culture dans 
la promotion et la protection des droits et de l’identité des peuples autochtones.

ii) Assemblée générale

Le Rapporteur spécial sur les droits des peuples autochtones a présenté son rapport à 
l’Assemblée générale384. Le rapport contenait des observations au sujet de la nécessité d’har-
moniser les multiples activités du système des Nations Unies qui avaient une incidence sur 
les peuples autochtones.

Le 20 décembre 2012, sur recommandation de la Troisième Commission, l’Assemblée 
générale a adopté, sans la mettre aux voix, la résolution 67/153 intitulée « Droits des peuples 
autochtones ». L’Assemblée a notamment souligné qu’il importait de promouvoir et de cher-
cher à atteindre les objectifs de la Déclaration des Nations Unies sur les droits des peuples 
autochtones. Elle a engagé les États qui ne l’avaient pas encore fait à envisager de ratifier la 
Convention de 1989 relative aux peuples indigènes et tribaux de l’Organisation internatio-
nale du Travail ou d’y adhérer.

l) Terrorisme et droits de l’homme385

i) Conseil des droits de l’homme

Le Rapporteur spécial sur la promotion et la protection des droits de l’homme et des 
libertés fondamentales dans la lutte antiterroriste, M. Ben Emmerson, a présenté son rap-
port annuel au Conseil des droits de l’homme386. Le Rapporteur spécial a décrit les droits 
des victimes de terrorisme juridiquement contraignants au plan international et a énoncé 
les obligations internationales correspondantes imposées aux États pour garantir ces droits. 
Il a recommandé aux États de garantir ces droits et obligations dans un instrument inter-
national spécifique.

Le 23 mars 2012, le Conseil des droits de l’homme a adopté, sans la mettre aux voix, la 
résolution 19/19 intitulée « Protection des droits de l’homme et des libertés fondamentales 
dans la lutte antiterroriste  ». Le Conseil a, entre autres, engagé les États à faire en sorte 
que toute mesure prise dans le cadre de la lutte antiterroriste soit conforme au droit inter-
national, en particulier au droit international des droits de l’homme, au droit international 
des réfugiés et au droit international humanitaire. Il a également engagé les États, dans la 
lutte qu’ils menaient contre le terrorisme, à faire en sorte que toute personne dont les droits 
ou libertés fondamentaux avaient été violés ait accès à un recours utile et que les victimes 
reçoivent rapidement une réparation suffisante et effective, dans la mesure nécessaire, no-
tamment en traduisant en justice les auteurs de telles violations.

ii) Assemblée générale

Le Rapporteur spécial sur la promotion et la protection des droits de l’homme et des 
libertés fondamentales dans la lutte antiterroriste a présenté son rapport à l’Assemblée gé-

384 A/67/301.
385 Pour en savoir plus sur le terrorisme, voir les sections 2, h et 16, h du présent chapitre. 
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nérale387. Le Rapporteur spécial a évalué le mandat du Bureau du Médiateur créé par la 
résolution 1904 (2009) du Conseil de sécurité et modifié par la résolution 1989 (2011), et sa 
compatibilité avec les normes internationales en matière de droits de l’homme, en particu-
lier son impact sur les lacunes en matière de respect de la légalité inhérentes au régime des 
sanctions contre Al-Qaida établi par le Conseil. Le Rapporteur spécial a fait des recomman-
dations visant une modification du mandat le rendant pleinement conforme aux normes 
internationales en matière de droits de l’homme.

Le 14 décembre 2012, sur recommandation de la Sixième Commission, l’Assemblée 
générale a adopté, sans la mettre aux voix, la résolution 67/99 intitulée « Mesures visant 
à éliminer le terrorisme international ». L’Assemblée a, entre autres, affirmé que les États 
devaient veiller à ce que toute mesure prise pour lutter contre le terrorisme soit conforme 
à toutes les obligations que leur impose le droit international et qu’ils devaient adopter de 
telles mesures en se conformant au droit international, en particulier le droit international 
des droits de l’homme, le droit international des réfugiés et le droit international humani-
taire.

m) Promotion et protection des droits de l’homme
i) Coopération internationale et instruments universels

a. Conseil des droits de l’homme

Le 23 mars 2012, le Conseil des droits de l’homme a adopté, sans la mettre aux voix, la 
résolution 19/33 intitulée « Renforcement de la coopération internationale dans le domaine 
des droits de l’homme ». Le Conseil a, entre autres, réaffirmé que l’un des buts de l’Organisa-
tion des Nations Unies, dont la réalisation incombait au premier chef aux États, était de pro-
mouvoir les droits de l’homme et les libertés fondamentales, de les protéger et d’en encou-
rager le respect grâce, notamment, à la coopération internationale. Le Conseil a considéré 
que, outre leurs responsabilités vis-à-vis de leur propre société, les États avaient collective-
ment le devoir de faire respecter les principes de la dignité humaine, de l’égalité et de l’équité 
à l’échelle de la planète. Il a reconnu que le renforcement de la coopération internationale 
dans le domaine des droits de l’homme était indispensable à la pleine réalisation des buts 
de l’Organisation des Nations Unies, notamment la promotion et la protection effectives de 
tous les droits de l’homme. Le Conseil a demandé instamment aux États de prendre les me-
sures nécessaires pour renforcer la coopération bilatérale, régionale et internationale en vue 
de contrer les effets négatifs de crises mondiales consécutives qui s’aggravent mutuellement, 
telles que les crises financières et économiques, les crises alimentaires, les changements cli-
matiques et les catastrophes naturelles, sur le plein exercice des droits de l’homme.

Le 27 septembre 2012, le Conseil des droits de l’homme a adopté, par un vote enregistré 
de 35 voix contre 12, la résolution 21/10 intitulée « Droits de l’homme et solidarité inter-
nationale ». Le Conseil a, entre autres, pris note avec satisfaction du rapport de l’experte 
indépendante sur les droits de l’homme et la solidarité internationale388 et a demandé de 
nouveau à l’experte indépendante de poursuivre ses travaux, en vue d’élaborer un projet de 
déclaration sur le droit des peuples et des individus à la solidarité internationale, et de conti-

387 A/67/396.
388 A/HRC/21/44.
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nuer à définir des directives, règles, normes et principes tendant à promouvoir et protéger 
ce droit, en se penchant, entre autres, sur les obstacles existants et nouveaux à sa réalisation.

b. Assemblée générale
Le 20 décembre 2012, sur recommandation de la Troisième Commission, l’Assemblée a 

adopté, sans la mettre aux voix, la résolution 67/169 intitulée « Renforcement de la coopé-
ration internationale dans le domaine des droits de l’homme ». L’Assemblée a, entre autres, 
demandé aux États Membres, aux institutions spécialisées et aux organisations intergouver-
nementales de continuer à mener des consultations en vue de mieux faire connaître, de pro-
mouvoir et de protéger tous les droits de l’homme et libertés fondamentales. Elle a prié le 
Secrétaire général, agissant en collaboration avec la Haute-Commissaire des Nations Unies 
aux droits de l’homme, de consulter les États et les organisations intergouvernementales et 
non gouvernementales au sujet des moyens à mettre en œuvre pour renforcer la coopéra-
tion internationale et le dialogue au sein des instances des Nations Unies chargées des droits 
de l’homme, notamment le Conseil des droits de l’homme.

ii) rôle de l’ombudsman, du médiateur et des autres institutions nationales  
de défense des droits de l’homme dans la promotion et la protection 
des droits de l’homme

a. Conseil des droits de l’homme

Le 5 juillet 2012, le Conseil des droits de l’homme a adopté, sans la mettre aux voix, la 
résolution 20/14 intitulée « Institutions nationales de promotion et de protection des droits 
de l’homme ». Le Conseil a, entre autres, réaffirmé qu’il importait de créer des institutions 
nationales efficaces, indépendantes et pluralistes pour la promotion et la protection des 
droits de l’homme, et de renforcer les institutions existantes, conformément aux Principes 
de Paris389. Il a pris note du rôle important que jouent les institutions nationales pour la 
promotion et la protection des droits de l’homme au Conseil des droits de l’homme, no-
tamment dans le cadre de sa procédure d’examen périodique universel, tant pour la prépa-
ration que pour le suivi de l’Examen, ainsi que dans le cadre des procédures spéciales et des 
organes créés en vertu d’instruments internationaux relatifs aux droits de l’homme.

b. Assemblée générale
Le 20  décembre 2012, sur recommandation de la Troisième Commission, l’Assem-

blée générale a adopté, sans la mettre aux voix, la résolution 67/163 intitulée « Le rôle de 
l’ombudsman, du médiateur et des autres institutions nationales de défense des droits de 
l’homme dans la promotion et la protection des droits de l’homme ». L’Assemblée a, entre 
autres, engagé les États Membres à envisager de mettre en place de telles institutions au ni-
veau national et, s’il y a lieu, au niveau local, et les a engagés à agir, là où ils existent, confor-
mément aux principes concernant le statut des institutions nationales390 de promotion et de 
protection des droits de l’homme et aux autres instruments internationaux sur la question.

389 Principes concernant le statut des institutions nationales, résolution 48/134 de l’Assemblée géné-
rale du 20 décembre 1993.

390 Ibid.
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iii) Droits de l’homme et droit de promouvoir et de protéger  
les droits de l’homme universellement reconnus

a. Conseil des droits de l’homme

La Rapporteuse spéciale sur la situation des défenseurs des droits de l’homme, 
Mme Margaret Sekaggya, a présenté son rapport annuel au Conseil des droits de l’homme391. 
La Rapporteuse spéciale a traité des risques et difficultés spécifiques à certains groupes de 
défenseurs, à savoir les journalistes et les professionnels des médias, les défenseurs s’occu-
pant de questions foncières ou environnementales et les jeunes et les étudiants défenseurs 
des droits de l’homme. La Rapporteuse spéciale a formulé un ensemble de recommanda-
tions relatives à chacun des groupes de défenseurs considérés.

Le 23 mars 2012, le Conseil a adopté, sans la mettre aux voix, la résolution 19/20 inti-
tulée « Le rôle d’une bonne gouvernance dans la promotion et la protection des droits de 
l’homme ». Le Conseil a, entre autres, pris note avec satisfaction de la tendance croissante 
vers une ratification universelle de la Convention des Nations Unies contre la corruption392, 
et a encouragé les États qui ne l’avaient pas encore fait à envisager de ratifier cet important 
instrument international.

b. Assemblée générale
La Rapporteuse spéciale sur la situation des défenseurs des droits de l’homme a pré-

senté son rapport393 à l’Assemblée générale. Le rapport était axé sur le recours de la législa-
tion aux fins de la régulation des activités des défenseurs des droits de l’homme.

Le 20 décembre 2012, sur recommandation de la Troisième Commission, l’Assemblée 
générale a adopté, sans la mettre aux voix, la résolution 67/166 intitulée «  Les droits de 
l’homme dans l’administration de la justice ». L’Assemblée a, entre autres, rappelé l’interdic-
tion absolue de la torture en droit international et a demandé aux États de s’assurer que les 
personnes privées de liberté ne subissent pas ou ne subiront pas des conditions de déten-
tion, des traitements et des châtiments équivalant à des peines ou traitements cruels, inhu-
mains ou dégradants. L’Assemblée a considéré que le traitement réservé à tout enfant ou 
mineur ayant des démêlés avec la justice devait être compatible avec ses droits, sa dignité 
et ses besoins, conformément au droit international et compte tenu des normes internatio-
nales relatives aux droits de l’homme dans l’administration de la justice, et a demandé aux 
États parties à la Convention relative aux droits de l’enfant394 de se conformer strictement 
aux principes et dispositions qui y sont énoncés.

391 A/HRC/19/55.
392 Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 2349, p. 41.
393 A/67/292.
394 Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 1577, p. 3.
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n) Personnes handicapées395

i) Conseil des droits de l’homme

Le 22 avril 2012, le Conseil des droits de l’homme a adopté, sans la mettre aux voix, la 
résolution 19/11 intitulée « Droits des personnes handicapées : participation à la vie poli-
tique et à la vie publique ». Le Conseil a, entre autres, réaffirmé le droit de participer à la vie 
politique et à la vie publique, consacré à l’article 21 de la Déclaration universelle des droits 
de l’homme, ainsi qu’à l’article 25 du Pacte international relatif aux droits civils et politiques 
et à l’article 29 de la Convention relative aux droits des personnes handicapées396. Dans ce 
contexte, le Conseil a engagé instamment les États parties à réexaminer toute exclusion ou 
restriction existante concernant les droits des personnes handicapées, notamment celles 
qui avaient un handicap psychosocial, mental ou intellectuel, et à prendre toutes mesures 
appropriées, y compris des mesures législatives, pour modifier, abroger ou abolir les lois, rè-
glements, coutumes et pratiques qui constituaient une discrimination envers les personnes 
handicapées. Il a également invité les États parties, lorsqu’ils adoptaient et mettaient en 
œuvre des mesures destinées à permettre aux personnes handicapées d’avoir la possibilité 
de participer effectivement et pleinement à la vie politique et à la vie publique, notamment 
la conduite des affaires publiques sur la base de l’égalité avec les autres, à consulter étroite-
ment les personnes handicapées et à les faire participer activement.

ii) Assemblée générale397

Le 20 décembre 2012, sur recommandation de la Troisième Commission, l’Assemblée 
générale a adopté, sans la mettre aux voix, la résolution 67/160 intitulée « Convention rela-
tive aux droits des personnes handicapées et Protocole facultatif s’y rapportant ». L’Assem-
blée a, entre autres, demandé aux États qui ne l’avaient pas encore fait d’envisager de signer 
et de ratifier, à titre prioritaire, la Convention relative aux droits des personnes handicapées 
et le Protocole facultatif s’y rapportant398.

o) Formes contemporaines d’esclavage
Conseil des droits de l’homme

La Rapporteuse spéciale sur les formes contemporaines d’esclavage, Mme Gulnara Sha-
hinian, a présenté son rapport au Conseil des droits de l’homme399. La Rapporteuse spéciale 
a consacré son rapport thématique au problème du mariage servile, dans lequel un conjoint 
est rabaissé au rang de marchandise sur laquelle s’exercent les attributs du droit de propriété 
ou certains d’entre eux.

395 Voir également résolution 2012/11 du Conseil économique et social du 26 juillet 2012 intitulée 
« Intégration de la question des personnes handicapées à l’ordre du jour du développement ».

396 Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 2515, p. 3. 
397 Voir aussi la résolution 67/140 de l’Assemblée générale en date du 20 décembre 2012 intitulée 

« Réaliser, pour 2015 et au-delà, les objectifs du Millénaire pour le développement et autres objectifs de 
dé veloppement arrêtés au niveau international pour les personnes handicapées ».

398 A/61/611.
399 A/HRC/21/41 et Corr.1. 
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p) Divers
i) effets de la dette extérieure et des obligations financières internationales  

connexes des états sur le plein exercice de tous les droits de l’homme,  
en particulier des droits économiques, sociaux et culturels

a. Conseil des droits de l’homme

Le 5 juillet 2012, le Conseil des droits de l’homme a adopté, par un vote enregistré de 
31 voix contre 11, avec 5 abstentions, la résolution 20/10 intitulée « Les effets de la dette ex té-
rieure et des obligations financières internationales connexes des États sur le plein exercice de 
tous les droits de l’homme, particulièrement des droits économiques, sociaux et cultu rels ». 
Le Conseil s’est notamment félicité des travaux et des contributions de l’expert indépendant 
chargé d’examiner les effets de la dette extérieure et des obligations financières internatio-
nales connexes des États sur le plein exercice de tous les droits de l’homme, en particulier 
des droits économiques, sociaux et culturels, et a fait siens les principes directeurs relatifs à 
la dette extérieure et aux droits de l’homme joints en annexe au présent rapport400. Il a en-
gagé tous les gouvernements, les organismes, fonds et programmes compétents des Nations 
Unies, ainsi que le secteur privé, à prendre en considération ces principes directeurs dans la 
conception de politiques et de programmes.

b. Assemblée générale
L’expert indépendant chargé d’examiner les effets de la dette extérieure et des obliga-

tions financières internationales connexes des États sur le plein exercice de tous les droits 
de l’homme, particulièrement des droits économiques, sociaux et culturels, M.  Cephas 
Lumina, a présenté son rapport à l’Assemblée générale401. Le rapport mettait l’accent sur 
les effets néfastes de l’octroi de prêts par les institutions financières internationales, faisant 
intervenir des politiques macroéconomiques et fiscales rigoureuses, des coupes dans les dé-
penses publiques, une réforme du secteur public, la privatisation des services publics et la 
libéralisation du commerce. L’expert indépendant a décrit comment ces politiques souvent 
néfastes compromettaient les obligations des États en matière de protection, de promotion 
et de respect des droits de l’homme et affectaient les femmes de manière disproportionnée. 
L’expert indépendant a recommandé aux États de pallier l’impact disproportionné sur les 
femmes de la dette et des conditionnalités de politique, entre autres, en respectant pleine-
ment leurs obligations s’agissant des droits des femmes, par l’adoption de politiques et de 
stratégies prenant en compte les sexospécificités.

ii) Droits de l’homme et mesures coercitives unilatérales

Assemblée générale

Le 20 décembre 2012, sur recommandation de la Troisième Commission, l’Assemblée 
générale a adopté, par un vote enregistré de 128 voix contre 54, avec 4 abstentions, la résolu-
tion 67/170 intitulée « Droits de l’homme et mesures coercitives unilatérales ». L’Assemblée 
a, entre autres, souligné que les mesures et lois coercitives unilatérales étaient contraires au 
droit international, au droit international humanitaire, à la Charte des Nations Unies et aux 

400 A/HRC/20/23.
401 A/67/304.



232 Annuaire juridique 2012

normes et principes régissant les relations pacifiques entre États. L’Assemblée a exhorté vi-
vement les États à s’abstenir d’adopter ou d’appliquer toute mesure économique, financière 
ou commerciale unilatérale contraire au droit international et à la Charte.

iii) Droits de l’homme et environnement402

Conseil des droits de l’homme

Le 22 mars 2012, le Conseil des droits de l’homme a adopté, sans la mettre aux voix, la 
résolution 19/10 intitulée « Les droits de l’homme et l’environnement ». Le Conseil a, entre 
autres, réaffirmé les objectifs du Millénaire pour le développement, notamment l’objectif 7, 
qui est d’assurer un environnement durable, ainsi que les engagements pris par la commu-
nauté internationale, tels qu’ils ressortent du document final de la Réunion plénière de haut 
niveau de la soixante-cinquième session de l’Assemblée générale403, de n’épargner aucun 
effort pour atteindre ces objectifs. Le Conseil a décidé de nommer pour trois ans un expert 
indépendant chargé d’examiner la question des obligations relatives aux droits de l’homme 
se rapportant aux moyens de bénéficier d’un environnement sûr, propre, sain et durable.

iv) les entreprises et les droits de l’homme

Conseil des droits de l’homme

Le Secrétaire général a présenté son rapport intitulé « Contribution du système des Na-
tions Unies dans son ensemble à l’avancement du débat relatif à la question des entreprises 
et des droits de l’homme et à la diffusion et l’application des principes directeurs relatifs 
aux entreprises et aux droits de l’homme » au Conseil des droits de l’homme404. Le rapport 
donnait un aperçu des activités des entités et mécanismes du système des Nations Unies qui 
concernent les entreprises et les droits de l’homme. Il a dégagé les possibilités qui s’offraient 
et a formulé des recommandations en vue de faire avancer la question des entreprises et des 
droits de l’homme dans le cadre du système des Nations Unies, en ancrant profondément 
cette question dans les programmes et les activités.

Le 27 septembre 2012, le Conseil des droits de l’homme a adopté, sans la mettre aux 
voix, la résolution 21/5 intitulée « Contribution du système des Nations Unies dans son en-
semble à l’avancement du débat relatif à la question des entreprises et des droits de l’homme 
et à la diffusion et l’application des principes directeurs relatifs aux entreprises et aux droits 
de l’homme » au Conseil des droits de l’homme. Le Conseil a, entre autres, souligné que 
c’était à l’État qu’incombaient la responsabilité première et le devoir de promouvoir et 
pro téger les droits de l’homme et les libertés fondamentales, et a insisté sur la responsa-
bilité qu’avaient les sociétés transnationales et autres entreprises de respecter les droits de 
l’homme, quel que soit le territoire où elles exerçaient leurs activités. Reconnaissant qu’il 
importait que les orientations, initiatives et pratiques ayant trait aux entreprises et aux 
droits de l’homme s’inspirent, aux niveaux international, régional et national, des principes 

402 Pour en savoir plus sur l’environnement, voir section 8 du présent chapitre.
403 Résolution 65/1 de l’Assemblée générale du 22 septembre 2010.
404 A/HRC/21/21 et Corr.1.
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directeurs405, le Conseil a donc recommandé aux entités des Nations Unies compétentes 
d’appliquer les principes directeurs lors de l’élaboration et de la mise en œuvre de leurs po-
litiques et procédures internes, notamment dans le cadre de la gestion des investissements, 
de l’octroi des marchés publics et de la conclusion de partenariats avec des entreprises, en 
tenant compte des recommandations formulées dans le rapport du Secrétaire général.

6. les femmes406

a) Entité des Nations Unies pour l’égalité des sexes 
et l’autonomisation des femmes (ONU-Femmes)

Par sa résolution 64/289 du 2 juillet 2010, l’Assemblée générale a créé ONU-Femmes 
en tant qu’entité composite servant de secrétariat et chargée de diriger et de coordonner les 
activités du système des Nations Unies en faveur de l’égalité des sexes et de l’autonomisation 
des femmes et de promouvoir le respect du principe de responsabilité dans ces domaines407.

Le Conseil d’administration d’ONU-Femmes a tenu trois sessions à New York en 
2012408, au cours desquelles elle a adopté 10 décisions409, dont l’une d’elles est mise en relief 
ci-après.

405 Pour le texte des principes directeurs relatifs aux entreprises et aux droits de l’homme, voir A/
HRC/17/31.

406 Cette section couvre les sessions de l’Assemblée générale, du Conseil économique et social et de 
la Commission de la condition de la femme. Certaines résolutions et décisions y sont mises en relief. Les 
résolutions recommandant l’adoption de résolutions ultérieures par un autre organe n’y figurent pas. Pour 
obtenir des renseignements et des documents plus détaillés sur ce sujet, voir le site Web d’ONU-Femmes à 
l’adresse www.unwomen.org/fr. Voir également la section 5 du présent chapitre sur les droits de l’homme.

407 Elle regroupe le mandat et les fonctions du Bureau de la Conseillère spéciale pour la probléma-
tique hommes-femmes et la promotion de la femme et de la Division de la promotion de la femme du 
Secrétariat, ainsi que du Fonds de développement des Nations Unies pour la femme et de l’Institut inter-
national de recherche et de formation pour la promotion de la femme.

408 Voir les rapports du Conseil d’administration d’ONU-Femmes  : rapport de la première ses-
sion, tenue les 23 et 24 janvier 2012 (UNW/2012/3); rapport de la session annuelle, tenue du 29 mai au 
1er juin 2012 (UNW/2012/9); rapport de la deuxième session, tenue du 28 novembre au 30 novembre 2012 
(UNW/2012/17).

409 Décision 2012/1 intitulée « Rapport sur les activités opérationnelles »; décision 2012/2 intitulée 
« Rapport de la Secrétaire générale adjointe et directrice exécutive d’ONU-Femmes sur les progrès réali-
sés dans la mise en œuvre du plan stratégique 2011-2013 de l’Entité »; décision 2012/3 intitulée « Projet 
de révision du Règlement financier et des règles de gestion financière de l’Entité des Nations Unies pour 
l’éga lité des sexes et l’autonomisation des femmes »; décision 2012/4 intitulée « Rapport de la Secrétaire 
gé nérale adjointe et directrice exécutive d’ONU-Femmes sur la structure régionale »; décision 2012/5 in-
titulée « Rapport sur la fonction d’évaluation (2011) »; décision 2012/6 intitulée « Structure régionale  : 
incidences administratives, budgétaires et financières et plan de mise en œuvre »; décision 2012/7 intitulée 
« Rapport sur les activités menées en vue de définir une politique harmonisée de recouvrement des coûts »; 
décision 2012/8 intitulée « Méthode proposée pour le calcul du montant de la réserve opérationnelle de 
l’Entité des Nations Unies pour l’égalité des sexes et l’autonomisation des femmes »; décision 2012/9 inti-
tulée « Politique d’évaluation de l’Entité des Nations Unies pour l’égalité des sexes et l’autonomisation des 
femmes »; et décision 2012/10 intitulée « Rapport sur les activités d’audit interne et d’investigation pour la 
période allant du 1er juillet 2010 au 31 décembre 2011 ». 

www.unwomen.org/fr
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Par sa décision 2012/2 du 4  juin 2012 intitulée «  Rapport de la Secrétaire générale 
adjointe et directrice exécutive d’ONU-Femmes sur les progrès réalisés dans la mise en 
œuvre du plan stratégique 2011-2013 de l’Entité », le Conseil d’administration a, entre au-
tres, loué ONU-Femmes d’avoir été le chef de file de l’élaboration du Plan d’action à l’échelle 
du système des Nations Unies pour l’égalité des sexes et l’autonomisation des femmes et s’est 
félicité qu’il ait été adopté par le Conseil des chefs de secrétariat des organismes des Nations 
Unies pour la coordination en guise de cadre de responsabilisation en la matière, appli-
cable à toutes les entités du système. Il a engagé ONU-Femmes à poursuivre ses activités 
de coordination avec la même efficacité et a recommandé que le Conseil économique et 
social réfléchisse à des mesures propres à encourager la pleine application du plan d’action 
à l’échelle du système.

b) Commission de la condition de la femme
La Commission de la condition de la femme a été créée en application de la résolu-

tion 11 (II) du Conseil économique et social en date du 21 juin 1946 en tant que commis-
sion technique chargée de traiter des questions relatives à l’égalité des sexes et la promotion 
de la femme. Elle constitue le principal organe directeur mondial dans ce domaine et for-
mule des recommandations et établit des rapports à l’intention du Conseil sur la promotion 
des droits de la femme dans les domaines politique, économique, civil, social et éducatif.

La Commission a tenu sa cinquante-sixième session à New York le 14 mars 2011 et du 
27 février au 9 mars 2012 et le 15 mars 2012410. Conformément à son programme de travail 
pluriannuel adopté par le Conseil économique et social411, le thème prioritaire de la Com-
mission a porté sur l’autonomisation des femmes rurales et leur rôle dans l’élimination de la 
pauvreté et de la faim, le développement et les défis actuels, et les progrès réalisés au niveau 
de la mise en œuvre des conclusions concertées de la cinquante-deuxième session de la 
Commission sur le financement de la promotion de l’égalité des sexes et de l’autonomisation 
des femmes ont été évalués.

Au cours de sa cinquante-sixième session, la Commission a adopté cinq résolutions qui 
ont été portées à l’attention du Conseil économique et social412. Deux de ces résolutions sont 
mises en relief ci-après.

Dans la résolution 56/1 intitulée « Libération des femmes et des enfants pris en otage lors 
de conflits armés, y compris de ceux qui sont emprisonnés ultérieurement », la Commis sion 
a, entre autres, engagé les États parties à un conflit armé à prendre dans les meilleurs délais 
toutes les mesures nécessaires pour établir l’identité des femmes et des enfants pris en otage 
lors de conflits armés, y compris de ceux qui sont emprisonnés ultérieurement, d’enquêter 

410 Commission de la condition de la femme, Rapport de la cinquante-sixième session (14  mars 
2011, 27 février-9 mars et 15 mars 2012), Documents officiels du Conseil économique et social, 2012, Supplé-
ment n° 7 (E/2012/27 et E/CN.6/2012/16).

411 Résolution 2009/15 du Conseil économique et social en date du 28 juillet 2009.
412 Résolution 56/1 intitulée « Libération des femmes et des enfants pris en otage lors de conflits 

armés, y compris de ceux qui sont emprisonnés ultérieurement »; résolution 56/2 intitulée « Égalité des 
sexes et autonomisation de la femme dans le contexte des catastrophes naturelles »; résolution 56/3 intitu-
lée « Éliminer la mortalité et la morbidité maternelles grâce au renforcement du pouvoir d’action des fem-
mes »; résolution 56/4 intitulée « Les femmes autochtones et leur rôle clef dans l’élimination de la pauvreté 
et de la faim »; et résolution 56/5 intitulée « Les femmes et les filles face au VIH et au sida ».
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sur leur sort et de déterminer l’endroit où ils se trouvent et, dans toute la mesure possible, 
de fournir à leur famille, par les voies appropriées, tous renseignements en leur possession 
à ce sujet. La Commission a demandé instamment à toutes les parties aux conflits armés 
de respecter scrupuleusement les normes du droit international humanitaire, de prendre 
toutes les mesures nécessaires pour assurer la protection de la population civile en tant que 
telle, notamment pour prévenir et combattre les prises d’otages.

Dans la résolution 56/3 intitulée « Éliminer la mortalité et la morbidité maternelles 
grâce au renforcement du pouvoir d’action des femmes », la Commission a demandé aux 
États Membres de mettre en œuvre intégralement et efficacement le Programme d’action 
de Beijing413, le Programme d’action de la Conférence internationale sur la population et le 
développement (« Programme d’action du Caire »)414 et les décisions issues de leurs confé-
rences d’examen, y compris les engagements relatifs à la santé sexuelle et procréative et aux 
droits en matière de procréation, ainsi que la promotion et la protection de tous les droits 
de l’homme dans ce contexte. Elle a également exhorté les États Membres à garantir le droit 
à l’éducation des femmes et des filles dans des conditions de qualité et d’égalité avec les 
hommes et les garçons, à faire en sorte que les femmes et les filles poursuivent leur scolarité 
jusqu’à la fin de l’enseignement primaire et à redoubler d’efforts pour améliorer et élargir 
l’éducation des femmes et des filles à tous les niveaux, notamment aux niveaux secondaire 
et supérieur, ainsi que l’enseignement professionnel et technique, de façon à assurer l’égalité 
entre les sexes, l’autonomisation des femmes et l’éradication de la pauvreté.

c) Conseil économique et social
Le 27 juillet 2012, le Conseil économique et social a adopté deux résolutions portant 

sur l’égalité des sexes, la transversalisation de la problématique hommes-femmes et l’auto-
nomisation des femmes415. Une de ces résolutions est mise en relief ci-après.

Dans la résolution 2012/24 intitulée « Transversalisation de la problématique hommes-
femmes dans toutes les politiques et tous les programmes du système des Nations Unies », 
le Conseil économique et social a, entre autres, pris note avec satisfaction du rapport du 
Secrétaire général416 et des recommandations y figurant, et a demandé que l’on poursuive 
et approfondisse les efforts visant à transversaliser la problématique hommes-femmes dans 
toutes les politiques et tous les programmes de l’Organisation des Nations Unies, confor-
mément à toutes les résolutions pertinentes du Conseil économique et social. Il s’est félicité 
de la mise en place du Plan d’action à l’échelle du système des Nations Unies sur l’égalité 
des sexes et l’autonomisation des femmes, sous l’égide de l’Entité des Nations Unies pour 
l’égalité des sexes et l’autonomisation des femmes (ONU-Femmes), et de son adoption le 
13 avril 2012, par le Conseil des chefs de secrétariat des organismes des Nations Unies pour 
la coordination, comme cadre de responsabilité devant être pleinement appliqué par les 

413 Rapport de la quatrième Conférence mondiale sur les femmes, Beijing, 4-15 septembre 1995 (publi-
cation des Nations Unies, numéro de vente : F.96.IV.13), chap. I, résolution 1, annexe II.

414 Rapport de la Conférence internationale sur la population et le développement, Le Caire, 5-13 septem-
bre 1994 (publication des Nations Unies, numéro de vente : F.95.XIII.18), chap. I, résolution 1, annexe.

415 Résolution 2012/24 du Conseil économique et social intitulée « Transversalisation de la problé-
ma tique hommes-femmes dans toutes les politiques et tous les programmes du système des Nations 
Unies »; et résolution 2012/25 intitulée « La situation des Palestiniennes et l’aide à leur apporter ».

416 E/2012/61.
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organismes des Nations Unies, et a invité ceux-ci à participer activement au lancement du 
plan.

d) Assemblée générale
Le 20 décembre 2012, sur recommandation de la Troisième Commission, l’Assemblée 

générale a adopté, sans les mettre aux voix, cinq résolutions relatives aux femmes et aux 
droits de l’homme417, dont l’une d’elles est mise en relief ci-après.

Dans la résolution 67/148 intitulée « Suite donnée à la quatrième Conférence mon-
diale sur les femmes et application intégrale de la Déclaration et du Programme d’action 
de Beijing et des textes issus de la vingt-troisième session extraordinaire de l’Assemblée 
générale », l’Assemblée générale a, entre autres, pris note avec satisfaction du rapport du 
Secrétaire général418 au titre de ce point à l’ordre du jour. L’Assemblée a demandé aux États 
parties de s’acquitter pleinement de leurs obligations au regard de la Convention sur l’éli-
mination de toutes les formes de discrimination à l’égard des femmes419 et du Protocole 
facultatif s’y rapportant420, et de tenir compte des observations finales et des recomman-
dations générales du Comité pour l’élimination de la discrimination à l’égard des femmes. 
Elle a prié instamment les États parties d’envisager de limiter la portée de leurs réserves 
éventuelles à la Convention, de donner à ces réserves une formulation aussi précise et res-
trictive que possible, et de les revoir régulièrement en vue de les retirer, de façon à garantir 
qu’aucune réserve n’est incompatible avec l’objet et le but de la Convention. Elle a également 
prié instamment tous les États Membres qui ne l’avaient pas encore fait d’envisager de rati-
fier la Convention ou d’y adhérer et d’envisager de signer et de ratifier le Protocole facultatif 
ou d’y adhérer. En outre, l’Assemblée a réaffirmé que la mise en œuvre intégrale, effective 
et accélérée de la Déclaration et du Programme d’action de Beijing421, ainsi que des textes 
issus de sa vingt-troisième session extraordinaire422, était indispensable pour atteindre les 
objectifs de développement arrêtés au niveau international, dont ceux du Millénaire, et a 
souhaité à ce propos que, vu l’importance que revêt la prise en compte systématique de la 
problématique hommes-femmes, les objectifs de l’égalité des sexes et de l’autonomisation 
des femmes occupent une place prépondérante dans les travaux consacrés au cadre de dé-
veloppement pour l’après-2015.

417 Résolutions de l’Assemblée générale 67/144 intitulée « Intensification de l’action menée pour éli-
miner toutes les formes de violence à l’égard des femmes »; 67/145 intitulée « Traite des femmes et des 
filles »; 67/146 intitulée « Intensification de l’action mondiale visant à éliminer les mutilations génitales 
féminines »; 67/147 intitulée « Appuyer l’action engagée pour en finir avec la fistule obstétricale »; et 67/148 
intitulée « Suite donnée à la quatrième Conférence mondiale sur les femmes et application intégrale de la 
Déclaration et du Programme d’action de Beijing et des textes issus de la vingt-troisième session extraor-
dinaire de l’Assemblée générale ».

418 A/67/185.
419 Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 1249, p. 13.
420 Ibid., vol. 2131, p. 83.
421 Rapport de la quatrième Conférence mondiale sur les femmes, Beijing, 4-15 septembre 1995 (publi-

cation des Nations Unies, numéro de vente : F.96.IV.13), chap. I, résolution 1, annexe II.
422 Résolution S-23/2, annexe; et résolution S-23/3, annexe. Voir également section  2 du présent 

chapitre sur la paix et la sécurité.
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7. Questions humanitaires

a) Conseil économique et social
Le 20 juillet 2012, le Conseil économique et social a adopté la résolution 2012/3 in-

titulée « Renforcement de la coordination de l’aide humanitaire d’urgence fournie par les 
organismes des Nations Unies ». Le Conseil a, entre autres, pris acte du rapport du Secré-
taire général présenté au titre du point de l’ordre du jour423. Le Conseil a prié instamment 
les États Membres d’évaluer les progrès qu’ils avaient accomplis dans le renforcement de 
leur niveau de préparation aux interventions humanitaires, afin de redoubler d’efforts en 
vue d’élaborer, d’actualiser et de renforcer les mesures de préparation aux catastrophes et 
de réduction des risques à tous les niveaux, conformément au Cadre d’action de Hyogo 
pour 2005-2015 : pour des nations et des collectivités résilientes face aux catastrophes424. Il 
a également demandé instamment à tous les acteurs fournissant une aide humanitaire de 
s’engager à respecter dûment les principes directeurs énoncés dans l’annexe de la résolu-
tion 46/182 de l’Assemblée générale, notamment les principes d’humanité, d’impartialité et 
de neutralité et le principe d’indépendance, comme l’Assemblée l’a reconnu dans sa résolu-
tion 58/114 du 17 décembre 2003. Le Conseil a demandé à tous les États et à toutes les par-
ties de respecter pleinement les dispositions du droit international humanitaire, y compris 
celles de toutes les Conventions de Genève du 12 août 1949425, en particulier la Convention 
relative à la protection des personnes civiles en temps de guerre426, en vue de protéger et 
d’aider les civils dans les territoires occupés, et a engagé à cet égard la communauté interna-
tionale et les organismes compétents des Nations Unies à renforcer l’aide humanitaire aux 
populations civiles se trouvant dans de telles situations. En outre, il a demandé instamment 
aux États Membres de continuer à prévenir les actes de violence sexuelle et sexiste dans les 
situations d’urgence humanitaire, à enquêter sur ces actes et à en poursuivre les auteurs, et 
a invité les États Membres et les organismes compétents à renforcer les services d’appui aux 
victimes de ces actes de violence et à intervenir plus efficacement à cet égard.

b) Assemblée générale
Le 13 décembre 2012, l’Assemblée générale a adopté, sans la mettre aux voix, la réso-

lution 67/84 intitulée « Participation de volontaires, les “Casques blancs”, aux opérations 
de secours humanitaires et aux activités de relèvement et de coopération technique pour 
le développement entreprises par les organismes des Nations Unies ». L’Assemblée a, entre 
autres, pris acte du rapport du Secrétaire général sur le renforcement de la coordination de 
l’aide humanitaire d’urgence fournie par les organismes des Nations Unies427, en particulier 
sa section VI.B. relative aux Casques blancs. L’Assemblée a également pris note de l’accord 
signé en 2012 entre les Volontaires des Nations Unies et la Commission des Casques blancs, 
qui prolongeait la collaboration instituée en 1995.

423 A/67/89-E/2012/77.
424 A/CONF.206/6 et Corr.1, chap. I, résolution 2.
425 Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 75, p. 31, 85, 135 et 287.
426 Ibid., p. 287.
427 A/67/89-E/2012/77.
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Le même jour, l’Assemblée générale a adopté, sans la mettre aux voix, la résolu-
tion  67/85 intitulée «  Sûreté et sécurité du personnel humanitaire et protection du per-
sonnel des Nations Unies ». L’Assemblée a, entre autres, accueilli avec satisfaction le rapport 
du Secrétaire général428, et a prié très instamment tous les États de prendre les dispositions 
nécessaires pour assurer la sûreté et la sécurité du personnel humanitaire, ainsi que du 
personnel des Nations Unies et du personnel associé, et pour respecter et faire respecter 
l’inviolabilité des locaux des Nations Unies. L’Assemblée a également engagé tous les États 
à envisager de devenir parties au Statut de Rome de la Cour pénale internationale429, au 
Protocole facultatif relatif à la Convention sur la sécurité du personnel des Nations Unies 
et du personnel associé430, et a prié instamment les États parties de se doter, s’il y a lieu, des 
textes d’application voulus. De plus, elle a demandé à tous les États, à toutes les parties à un 
conflit armé et à tous les intervenants humanitaires de respecter les principes de neutralité, 
d’humanité, d’impartialité et d’indépendance applicables à l’action humanitaire. Elle a éga-
lement demandé à tous les États d’honorer pleinement leurs obligations au regard du droit 
international humanitaire, dont celles qui découlent de la Convention de Genève relative 
à la protection des personnes civiles en temps de guerre431, et de respecter et de protéger 
ainsi les civils, notamment le personnel humanitaire, dans les territoires relevant de leur 
souveraineté. L’Assemblée a prié le Secrétaire général de prendre les mesures nécessaires 
pour faire pleinement respecter les droits fondamentaux, les privilèges et les immunités du 
personnel des Nations Unies et autres personnels agissant dans le cadre de l’exécution du 
mandat d’une opération des Nations Unies, et de demander que les dispositions applicables 
de la Convention sur les privilèges et immunités des Nations Unies432, de la Convention sur 
les privilèges et immunités des institutions spécialisées433 et de la Convention sur la sécurité 
du personnel des Nations Unies et du personnel associé434 soient prises en considération 
lors des négociations portant sur les accords de siège et autres accords sur le statut des mis-
sions qui concernent le personnel des Nations Unies et le personnel associé. L’Assemblée 
a également pris note avec satisfaction des progrès enregistrés dans la mise en œuvre des 
recommandations du Groupe indépendant sur la sûreté et la sécurité du personnel et des 
locaux des Nations Unies dans le monde entier435.

Le 13 décembre 2012, l’Assemblée générale a également adopté, sans la mettre aux voix, 
la résolution 67/87 intitulée « Renforcement de la coordination de l’aide humanitaire d’ur-
gence fournie par les organismes des Nations Unies ». L’Assemblée a, entre autres, accueilli 
favorablement les conclusions du quinzième débat que le Conseil économique et social 
avait consacré aux affaires humanitaires à sa session de fond de 2012436. Elle s’est également 
félicitée de l’adoption et de la ratification en cours de la Convention de l’Union africaine sur 
la protection et l’assistance aux personnes déplacées en Afrique, ce qui marquait un progrès 

428 A/67/492.
429 Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 2187, p. 3.
430 Voir résolution 60/42 de l’Assemblée générale en date du 8 décembre 2005.
431 Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 75, p. 287.
432 Ibid., vol. 1, p. 15 et vol. 90, p. 327 (rectificatif au vol. 1).
433 Ibid., vol. 33, p. 261.
434 Ibid., vol. 2051, p. 363.
435 Disponible à l’adresse www.un.org/News/dh/infocus/terrorism/PanelOnSafetyReport.pdf.
436 Voir Documents officiels de l’Assemblée générale, soixante-septième session, Supplément n° 3 (A/67/ 

3/Rev.1), chap. VII.

www.un.org/law/programmeofassistance
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notable dans le renforcement du cadre normatif national et régional de protection et d’assis-
tance en faveur des déplacés en Afrique. En outre, l’Assemblée a réaffirmé qu’il importait 
d’appliquer le Cadre d’action de Hyogo pour 2005-2015 : pour des nations et des collecti-
vités résilientes face aux catastrophes437, et a répété qu’il fallait améliorer l’anticipation des 
risques de catastrophe aux niveaux national et local. Elle s’est également félicitée du nombre 
croissant d’initiatives prises aux niveaux régional et national pour promouvoir l’application 
des Lignes directrices relatives à la facilitation et à la réglementation nationales des opéra-
tions internationales de secours et d’assistance au relèvement initial en cas de catastrophe, 
adoptées à la treizième Conférence internationale de la Croix-Rouge et du Croissant-
Rouge, tenue à Genève du 26 au 30 novembre 2007, et a encouragé les États Membres et, le 
cas échéant, les organisations régionales à prendre de nouvelles mesures pour examiner et 
renforcer les cadres opérationnel et juridique de l’aide internationale en cas de catastrophe, 
en tenant compte, comme il convient, de ces lignes directrices. De plus, l’Assemblée a consi-
déré que les principes directeurs relatifs au déplacement de personnes à l’intérieur de leur 
propre pays438 étaient importants comme cadre international de protection des déplacés. 
Elle a encouragé les États Membres et les organismes humanitaires à continuer de travailler 
ensemble et avec les communautés d’accueil pour tâcher d’apporter aux déplacés une aide 
plus prévisible et, à cet égard, a demandé à la communauté inter nationale de maintenir et 
d’accroître le concours qu’elle prêtait aux activités de renforcement des capacités des États 
qui le lui demandaient.

Le 21 décembre 2012, l’Assemblée générale a adopté, sans la mettre aux voix, la résolu-
tion 67/231 intitulée « Coopération internationale en matière d’aide humanitaire à la suite 
de catastrophes naturelles  : de la phase des secours à celle de l’aide au développement ». 
L’Assemblée a, entre autres, pris acte du rapport du Secrétaire général présenté au titre du 
point de l’ordre du jour439. Elle a également considéré que les technologies de l’information 
et des télécommunications pouvaient jouer un rôle important dans les interventions en cas 
de catastrophe et, à cet égard, elle a engagé les États Membres qui ne l’avaient pas encore fait 
à envisager d’adhérer à la Convention de Tampere sur la mise à disposition de ressources de 
télécommunication pour l’atténuation des effets des catastrophes et pour les opérations de 
secours en cas de catastrophe440, ou de la ratifier.

8. environnement

a) Conférence des Nations Unies sur les changements climatiques à Doha
La Conférence des Nations Unies sur les changements climatiques s’est tenue à Doha 

(Qatar), du 26 novembre au 8 décembre 2012. La dix-huitième session de la Conférence 
des États parties à la Convention-cadre des Nations Unies sur les changements climatiques, 
1992441 et la huitième session de la Conférence des Parties, agissant comme réunion des 
Parties au Protocole de Kyoto, 1997442, se sont tenues lors de la Conférence.

437 A/CONF.206/6 et Corr.1, chap. I, résolution 2.
438 E/CN.4/1998/53/Add.2, annexe.
439 A/67/363.
440 Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 2296, p. 5.
441 Ibid., vol. 1771, p. 107.
442 Ibid., vol. 2303, p. 148.
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La Conférence des États parties à la Convention-cadre des Nations Unies sur les chan-
gements climatiques a adopté 26 décisions et une résolution443. La décision 1/CP.18 a cons-
titué le résultat convenu conformément au Plan d’action de Bali444. Dans sa décision 2/
CP.18, la Conférence a accueilli avec une vive satisfaction le lancement, avec toute la célérité 
voulue, des travaux du Groupe de travail spécial de la plate-forme de Durban pour une 
action renforcée, notamment le plan de travail destiné à rehausser le niveau d’ambition des 
efforts d’atténuation et les progrès réalisés en 2012. Dans ce contexte, elle était également 
résolue à adopter un protocole, un autre instrument juridique ou un texte convenu d’un 
commun accord ayant valeur juridique, applicable à toutes les Parties, à sa vingt et unième 
session devant se tenir du mercredi 2 décembre au dimanche 13 décembre 2015 et à faire en 
sorte qu’il prenne effet et soit mis en œuvre à compter de 2020445.

La Conférence des Parties agissant comme réunion des Parties au Protocole de Kyoto 
a adopté 13 décisions et une résolution446. Par sa décision 1/CMP.8, la Conférence a adopté, 
conformément aux articles  20 et 21 du Protocole de Kyoto, l’amendement figurant dans 
l’an nexe I de la décision447.

b) Conférence des Nations Unies sur le développement durable
La Conférence des Nations Unies sur le développement durable s’est tenue à Rio de 

Janeiro (Brésil), du 20 au 22 juin 2012, conformément aux résolutions de l’Assemblée géné-
rale 64/236 du 24 décembre 2009 et 66/197 du 22 décembre 2011. Au cours de cette période, 
la Conférence a tenu six séances plénières et a adopté trois résolutions448.

À la 6e séance plénière, le 22 juin 2012, la Conférence a adopté son document final in-
titulé « L’avenir que nous voulons », en tant qu’annexe à la résolution 1, et a recommandé à 
l’Assemblée générale d’approuver le document final adopté par la Conférence.

c) Assemblée générale
Le 27 juillet 2012, l’Assemblée générale, sans renvoi à une grande commission, a adopté, 

sans la mettre aux voix, la résolution 66/288 intitulée « L’avenir que nous voulons », dans 
laquelle elle a adopté le document final de la Conférence des Nations Unies sur le dévelop-
pement durable intitulé « L’avenir que nous voulons », joint en annexe à la résolution.

Le 21 décembre 2012, sur recommandation de la Deuxième Commission, l’Assemblée 
générale a adopté 17 résolutions relatives à l’environnement449, dont quatre d’entre elles sont 
mises en relief ci-après.

443 Pour le rapport de la Conférence des Parties, voir FCCC/CP/2012/8 et Add.1 à 3.
444 Ibid., Add.1, p. 3.
445 Ibid., p. 19.
446 Pour le rapport de la Conférence des Parties, voir FCCC/KP/CMP/2012/13 et Add.1 et 2.
447 Ibid., Add.1, p. 2.
448 Pour le rapport de la Conférence des Nations Unies sur le développement durable, voir A/

CONF.216/16.
449 Résolutions de l’Assemblée générale : 67/200 intitulée « Journée internationale des forêts »; 67/201 

intitulée « Marée noire sur les côtes libanaises »; 67/203 intitulée « Mise en œuvre d’Action 21, du Pro-
gramme relatif à la poursuite de la mise en œuvre d’Action 21 et des textes issus du Sommet mondial 
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Par la résolution 67/203 intitulée « Mise en œuvre d’Action 21, du Programme relatif 
à la poursuite de la mise en œuvre d’Action 21 et des textes issus du Sommet mondial 
pour le développement durable et de la Conférence des Nations Unies sur le développement 
durable », adoptée sans avoir été mise aux voix, l’Assemblée générale a, entre autres, réaf-
firmé le document final intitulé « L’avenir que nous voulons450 », et a demandé instamment 
qu’il y soit donné suite rapidement. L’Assemblée a rappelé également l’engagement pris à la 
Conférence des Nations Unies sur le développement durable de renforcer le Conseil éco-
nomique et social, en tant qu’organe principal chargé du suivi intégré et coordonné des 
conclu sions issues de l’ensemble des principales réunions au sommet et conférences des 
Na tions Unies consacrées aux questions économiques, sociales et environnementales et aux 
ques tions connexes.

Dans la résolution 67/103 intitulée « Sauvegarde du climat mondial pour les généra-
tions présentes et futures », adoptée sans avoir été mise aux voix, l’Assemblée générale a 
pris note avec satisfaction des textes issus de la dix-septième session de la Conférence des 
Parties à la Convention-cadre des Nations Unies sur les changements climatiques et de la 
septième session de la Conférence des Parties agissant comme réunion des Parties au Pro-
tocole de Kyoto, organisées par le Gouvernement sud-africain à Durban, du 28 novembre 
au 11 décembre 2011451. L’Assemblée a fait part de ses encouragements aux États Membres à 
aborder la Conférence des Nations Unies sur les changements climatiques de Doha de ma-
nière à aboutir à un résultat ambitieux, concret et équilibré en faisant fond sur les progrès 
accomplis dans le cadre du Plan d’action de Bali452 et sur les décisions adoptées à Cancún 
(Mexique)453 et à Durban (Afrique du Sud), à accélérer les progrès dans l’application inté-
grale de ces décisions par le biais des négociations en cours à la Conférence des Parties à la 

pour le développement durable et de la Conférence des Nations Unies sur le développement durable »; 
67/204 intitulée « Mise en œuvre des activités au titre de l’Année internationale de la coopération dans le 
domaine de l’eau (2013) »; 67/205 intitulée « Vers le développement durable de la mer des Caraïbes pour 
les générations présentes et à venir »; 67/206 intitulée « Année internationale des petits États insulaires en 
développement »; 67/207 intitulée « Suivi et application de la Stratégie de Maurice pour la poursuite de la 
mise en œuvre du Programme d’action pour le développement durable des petits États insulaires en dé-
veloppement »; 67/208 intitulée « Coopération internationale pour l’atténuation des effets du phénomène 
El Niño »; 67/209 intitulée « Stratégie internationale de prévention des catastrophes »; 67/210 intitulée 
« Sauvegarde du climat mondial pour les générations présentes et futures »; 67/211 intitulée « Application 
de la Convention des Nations Unies sur la lutte contre la désertification dans les pays gravement touchés 
par la sécheresse et/ou la désertification, en particulier en Afrique »; 67/212 intitulée « Application de la 
Convention sur la diversité biologique et contribution au développement durable »; 67/213 intitulée « Rap-
port du Conseil d’administration du Programme des Nations Unies pour l’environnement sur les travaux 
de sa douzième session extraordinaire et l’application des dispositions de la section IV.C du document 
final de la Conférence des Nations Unies sur le développement durable, intitulée “Le pilier "Environne-
ment" dans le contexte du développement durable” »; 67/214 intitulée « Harmonie avec la nature »; 67/215 
intitulée « Promotion des sources d’énergie nouvelles et renouvelables »; 67/216 intitulée « Application 
des décisions prises par la Conférence des Nations Unies sur les établissements humains (Habitat II) et 
renforce ment du Programme des Nations Unies pour les établissements humains (ONU-Habitat)  »; et 
67/223 intitulée « Promotion de l’écotourisme aux fins de l’élimination de la pauvreté et de la protection 
de l’envi ronnement ».

450 Résolution 66/288 de l’Assemblée générale, annexe.
451 FCCC/CP/2011/9/Add.1 et 2 et FCCC/KP/CMP/2011/10/Add.1 et 2.
452 FCCC/CP/2007/6/Add.1, décision 1/CP.13.
453 FCCC/CP/2010/7/Add.1 et 2.
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Convention-cadre et de la Réunion des Parties au Protocole de Kyoto, conformément aux 
mandats et aux décisions se rapportant à la triple filière de négociations, et à continuer de 
concevoir et mettre en place les nouveaux mécanismes et institutions visés dans les déci-
sions de Cancún et de Durban.

Par la résolution 67/212 intitulée « Application de la Convention sur la diversité bio-
lo gi que et contribution au développement durable  », adoptée sans avoir été mise aux 
voix, l’Assemblée générale a, entre autres, pris note du rapport du Secrétaire exécutif de 
la Convention sur la diversité biologique sur les travaux de la Conférence des Parties à la 
Convention454. L’Assemblée a également engagé les parties à prendre, en étroite collabora-
tion avec les parties prenantes intéressées, des mesures concrètes pour atteindre les objectifs 
énoncés dans la Convention sur la diversité biologique455 et dans le Protocole de Nagoya 
sur l’accès aux ressources génétiques et le partage juste et équitable des avantages décou-
lant de leur utilisation456. Elle a demandé aux parties de s’acquitter de façon cohérente et 
efficace de leurs obligations et engagements au titre de la Convention, également en étroite 
collaboration avec les parties prenantes intéressées, et a souligné à cet égard qu’il fallait agir 
à tous les niveaux pour surmonter toutes les difficultés faisant obstacle à la mise en œuvre 
intégrale de la Convention. L’Assemblée a en outre invité les pays qui ne l’avaient pas encore 
fait à ratifier la Convention sur la diversité biologique ou à y adhérer, et a invité les parties 
à la Convention à ratifier le Protocole de Nagoya sur l’accès aux ressources génétiques et le 
partage juste et équitable des avantages découlant de leur utilisation ou à adhérer à ce pro-
tocole pour qu’il puisse entrer en vigueur et être appliqué rapidement.

Par la résolution 67/213 intitulée « Rapport du Conseil d’administration du Programme 
des Nations Unies pour l’environnement sur les travaux de sa douzième session extraordi-
naire et l’application des dispositions de la section IV.C du document final de la Conférence 
des Nations Unies sur le développement durable, intitulée “Le pilier "Environnement" dans 
le contexte du développement durable” », adoptée sans avoir été mise aux voix, l’Assemblée 
générale a, entre autres, décidé de renforcer et revaloriser le Programme des Nations Unies 
pour l’environnement de la manière décrite aux alinéas a à h du paragraphe 88 du document 
final de la Conférence des Nations Unies sur le développement durable intitulé « L’avenir 
que nous voulons », qu’elle a fait sien dans sa résolution 66/288 du 27 juillet 2012.

9. Droit de la mer

a) Rapports du Secrétaire général
En application du paragraphe 249 de la résolution 66/231 de l’Assemblée générale en 

date du 24 décembre 2011, le Secrétaire général a soumis un rapport d’ensemble sur les 
océans et le droit de la mer457 à l’Assemblée générale à sa soixante-septième session au titre 
du point de l’ordre du jour intitulé « Les océans et le droit de la mer ». En application de 

454 A/67/295, sect. III.
455 Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 1760, p. 79.
456 UNEP/CBD/COP/10/27, annexe, décision X/1.
457 A/67/79 et Corr. 1, et Add.1 et 2. Au moment de la rédaction du présent chapitre, le rapport du 

Secrétaire général présenté à la soixante-huitième session de l’Assemblée générale n’était pas encore publié. 
Il contiendra des précisions sur les activités menées en 2012. Par conséquent, pour ce qui est des activités 
ayant été menées en 2012 après la publication du document A/67/79/Add.1 et 2, des références ont été 
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l’article 319, le rapport a également été soumis aux États parties à la Convention des Nations 
Unies sur le droit de la mer (la « Convention »)458. Le rapport comprenait trois parties.

La première partie du rapport459 a été préparée afin de faciliter les débats sur le thème 
de la treizième réunion du Processus consultatif informel ouvert à tous sur les océans et le 
droit de la mer, à savoir les énergies marines renouvelables. Elle présentait des informations 
sur les diverses sources marines d’énergie renouvelable et sur le cadre politique et les as-
pects juridiques des activités y relatives. En outre, cette partie du rapport tentait de décrire 
l’évolution de la situation aux niveaux mondial et régional, ainsi que les possibilités offertes 
et les défis à relever dans le contexte du développement durable.

La deuxième partie du rapport460 retraçait les grandes lignes des faits nouveaux relatifs 
à l’application de la Convention et aux travaux de l’Organisation, de ses institutions spécia-
lisées et autres organismes dans le domaine des affaires maritimes et du droit de la mer. Elle 
soulignait également les activités menées en 2012 par les trois organes créés par la Conven-
tion, à savoir la Commission des limites du plateau continental461, l’Autorité internationale 
des fonds marins462 et le Tribunal international du droit de la mer463.

Dans cette partie du rapport, le Secrétaire général a également fourni des informa-
tions sur l’évolution juridique dans le domaine de la piraterie et des vols à main armée 
commis dans le monde, ainsi que des mesures prises par divers acteurs pour lutter contre 
ces actes464. Le rapport fait également référence à un certain nombre d’autres documents 
publiés en 2012 traitant spécifiquement de la piraterie et des vols à main armée en mer, no-
tamment : un rapport de la mission d’évaluation des Nations Unies sur la piraterie dans le 
golfe de Guinée publié par le Secrétaire général en janvier 2012465, le rapport du Secrétaire 
général sur les juridictions spécialisées dans la lutte contre la piraterie en Somalie et dans 
d’autres États de la région publié en janvier 2012466, et une compilation des informations re-
çues de 42 États membres, soumise au Conseil de sécurité en mars 2012467, sur les mesures 
qu’ils ont prises pour ériger la piraterie en infraction dans leur droit interne et pour pour-

faites, dans la mesure du possible, aux documents disponibles des Nations Unies autres que le rapport du 
Secrétaire général.

458 Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 1833, p. 3. 
459 A/67/79 et Corr.1.
460 A/67/79/Add.1 et 2.
461 Ibid., chap. III.A. Pour en savoir plus sur la vingt-neuvième (19 mars-27 avril 2012) et la tren-

tième (30 juillet-24 août 2012) sessions de la Commission des limites du plateau continental, voir CLCS/74 
et CLCS/76.

462 Ibid., chap. III.B.
463 Ibid., chap. III.C. Pour les travaux du Tribunal, voir section B du chapitre VII de la présente pu-

blication. 
464 A/67/79/Add.1, chap. VII.
465 S/2012/45.
466 S/2012/50, publié conformément à la résolution 2015 (2011) du Conseil de sécurité en date du 

24 octobre 2011.
467 S/2012/177, préparé en réponse à la demande du Conseil de sécurité contenue dans la résolu-

tion 2015 (2011). Après la publication du rapport du Secrétaire général A/67/79/Add.1, conformément à la 
résolution 2020 (2011) du Conseil de sécurité en date du 22 novembre 2011, un aperçu des mesures prises 
pour lutter contre la piraterie au large des côtes de la Somalie entre octobre 2011 et 2012 a été fourni dans 
le rapport du Secrétaire général publié en octobre 2012 (S/2012/783). Voir également, en ce qui concerne 
les actions du Conseil de sécurité contre la piraterie, section 2, i ci-dessus. 
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suivre les personnes soupçonnées de piraterie au large des côtes somaliennes ou faciliter les 
poursuites contre elles et incarcérer celles qui ont été reconnues coupables.

Il a également été noté que le Groupe de travail spécial officieux à composition non li-
mitée chargé d’étudier les questions relatives à la conservation et à l’exploitation durable de 
la biodiversité marine dans les zones situées au-delà des limites de la juridiction nationale 
a tenu une réunion du 7 au 11 mai 2012. Il s’agissait de la première réunion tenue par le 
Groupe de travail dans le cadre du processus engagé par l’Assemblée générale, conformé-
ment à sa résolution 66/231, visant à garantir que le cadre juridique de la conservation et 
de l’exploitation durable de la biodiversité marine dans les zones situées au-delà de la juri-
diction nationale permette de remédier aux insuffisances et de dégager les perspectives en 
la matière, notamment par l’application des instruments existants et éventuellement par 
l’élaboration d’un accord multilatéral dans le cadre de la Convention. Le Groupe de travail 
a formulé des recommandations pour examen par l’Assemblée générale à sa soixante-sep-
tième session468.

Il était aussi noté, dans la deuxième partie du rapport469, que la treizième réunion du 
Processus consultatif informel ouvert à tous sur les océans et le droit de la mer s’était tenue à 
New York du 29 mai au 1er juin 2012 sur le thème des énergies marines et renouvelables470. Il 
y était indiqué que l’Assemblée générale devait procéder à un nouvel examen de l’efficacité et 
de l’utilité du Processus consultatif informel ouvert à tous sur les océans et le droit de la mer, 
à sa soixante-septième session, conformément au paragraphe 230 de la résolution 66/231471.

En ce qui concerne le Mécanisme de notification et d’évaluation systématiques à 
l’échelle mondiale de l’état du milieu marin, y compris les aspects socioéconomiques (le 
« Mécanisme »), le Secrétaire général, dans la deuxième partie de son rapport, a souligné 
les travaux du Groupe de travail spécial plénier sur le Mécanisme de l’Assemblée générale, 
qui a tenu sa troisième réunion du 23 au 27 avril 2012, et a formulé des recommandations 
à l’Assemblée générale472. Cette partie du rapport contenait aussi des observations sur les 
progrès réalisés dans les activités du Bureau du Groupe de travail spécial plénier, l’organisa-
tion d’ateliers à titre d’appui au premier cycle du Mécanisme et la nomination d’experts à la 
réserve du Mécanisme. En outre, on y soulignait le soutien que la Conférence des Nations 
Unies sur le développement durable a apporté au Mécanisme473.

Le Secrétaire général a également indiqué que le 12 août 2012, à la Conférence inter-
nationale organisée dans le cadre de l’Exposition universelle de Yeosu (République de 
Corée) à l’occasion du trentième anniversaire de l’ouverture de la Convention des Nations 
Unies sur le droit de la mer à la signature, il avait lancé le Pacte sur les océans, une initiative 
visant à renforcer la cohérence de l’action menée par les organismes des Nations Unies en 
faveur des océans et à promouvoir les synergies dans ce domaine vers la réalisation de l’ob-

468 A/67/95.
469 A/67/79/Add.1, chap. XVI.A.
470 A/67/120. Le rapport que les coprésidents ont établi sur les travaux menés à cette session a été 

dis tribué comme document de la soixante-septième session de l’Assemblée générale au titre du point de 
l’or dre du jour intitulé « Les océans et le droit de la mer ».

471 A/67/79/Add.1, chap. XVI.A.
472 A/67/79/Add.1, chap. XVI.B. Voir également le rapport sur les travaux du Groupe de travail spé-

cial plénier sur le Mécanisme de notification et d’évaluation systématiques à l’échelle mondiale de l’état du 
mi lieu marin, y compris les aspects socioéconomiques (A/67/87).

473 A/67/79/Add.1, chap. XVI.B. 
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jectif commun « des océans en bonne santé pour un monde prospère474 ». Le Pacte vise trois 
objectifs interdépendants, à savoir : protéger les personnes et rendre les océans plus sains; 
protéger, remettre en état et pérenniser le milieu marin et ses ressources naturelles et réta-
blir leur pleine capacité de production alimentaire et les autres services qu’ils fournissent 
pour assurer la subsistance des populations; et faire mieux connaître les océans et veiller à 
ce qu’ils soient mieux gérés. Le Pacte aidera notamment les États Membres à donner effet à 
la Convention, ainsi qu’à d’autres conventions et instruments mondiaux et régionaux perti-
nents, et à promouvoir la participation à ces instruments.

Le rapport du Secrétaire général proposait également une vue d’ensemble d’un cer-
tain nombre de questions relatives aux océans, notamment : une mise à jour sur l’état de la 
Convention et de ses accords d’application, ainsi que sur les déclarations des États confor-
mément aux articles 287, 298 et 310 de la Convention475; la pratique des États, des reven-
dications maritimes et de la délimitation des zones maritimes476; la navigation maritime 
internationale477; les gens de mer478; la sécurité maritime479; la recherche scientifique ma-
rine et les sciences et techniques de la mer480; la conservation et la gestion des ressources 
biologiques marines481; la biodiversité marine482; la protection et la préservation du milieu 
marin et le développement durable483; la coopération régionale484; les petits États insulaires 
en développement485; les changements climatiques et les océans486; le règlement des diffé-
rends487; la coopération et la coordination internationales488; et les activités de renforcement 
des capacités de la Division des affaires maritimes et du droit de la mer489.

Le Secrétaire général a également présenté un rapport à l’Assemblée générale à sa 
soixante-septième session sur la viabilité des pêches, notamment grâce à l’Accord de 1995 
aux fins de l’application des dispositions de la Convention des Nations Unies sur le droit de 

474 Le texte du Pacte peut être consulté à l’adresse www.un.org/depts/los/ocean_compact/SGs%20
OCEAN%20COMPACT%202012-FR-low%20res.pdf.

475 A/67/79/Add.1, chap. II et A/67/79/Add.2.
476 Ibid., chap. IV.
477 Ibid., chap. V; voir également section 6 du chapitre III.B de la présente publication concernant les 

travaux de l’Organisation maritime internationale. 
478 Ibid., chap. VI; voir également section 12 du présent chapitre concernant les activités du Haut-

Commissariat des Nations Unies pour les réfugiés; section 1 du chapitre III.B concernant les travaux de 
l’Organisation internationale du Travail; et section 6 du chapitre III.B concernant les travaux de l’Organi-
sation maritime internationale.

479 Ibid., chap. VII. 
480 Ibid., chap. VIII. 
481 Ibid., chap. IX.
482 Ibid., chapitre X; voir également section 2 du chapitre III.B concernant les travaux de l’Organisa-

tion pour l’alimentation et l’agriculture; section 9 du chapitre III.B concernant les travaux de l’Organisation 
mondiale de la propriété intellectuelle; et section 8 du présent chapitre concernant l’environnement.

483 Ibid., chap. XI; voir également section 8 du présent chapitre concernant l’environnement.
484 Ibid., chap. XII.
485 A/67/79/Add.1, chap. XIII.
486 Ibid., chap. XIV; voir également section 8 du présent chapitre concernant l’environnement.
487 Ibid., chap. XV.
488 Ibid., chap. XVI.
489 Ibid., chap. XVII.

www.un.org/depts/los/ocean_compact/SGs%20OCEAN%20COMPACT%202012-FR-low%20res.pdf
www.un.org/depts/los/ocean_compact/SGs%20OCEAN%20COMPACT%202012-FR-low%20res.pdf
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la mer du 10 décembre 1982 relatives à la conservation et à la gestion des stocks de poissons 
dont les déplacements s’effectuent tant à l’intérieur qu’au-delà de zones économiques exclu-
sives (stocks chevauchants) et des stocks de poissons grands migrateurs, et d’instruments 
connexes490. Ce rapport rendait compte des mesures que la communauté internationale 
avait prises en réponse aux dispositions de la résolution 66/68 de l’Assemblée générale en 
date du 6 décembre 2011. Il mettait notamment l’accent sur : les mesures relatives à la viabi-
lité des pêches491; l’application des instruments internationaux pour la conservation et l’uti-
lisation durable des ressources halieutiques492; la promotion d’une pêche responsable dans 
l’écosystème marin493; l’élimination des pratiques de pêche non viables494; et la coopération 
internationale aux fins de la viabilité des pêches495.

b) Réunion des États parties à la Convention
La vingt-deuxième Réunion des États parties à la Convention des Nations Unies sur 

le droit de la mer496 a pris note de plusieurs rapports du Tribunal du droit de la mer ainsi 
que des informations sur les activités de l’Autorité internationale des fonds marins et de la 
Commission des limites du plateau continental. La Réunion a également élu 20 membres de 
la Commission des limites du plateau continental pour un mandat commençant le 16 juin 
2012 et se terminant le 15 juin 2017497. Le membre restant a été élu le 19 décembre 2012 au 
cours de la Réunion extraordinaire des États parties à la Convention498.

c) Commémoration du trentième anniversaire de la Convention
Le 12 juin 2012, la vingt-deuxième Réunion des États parties à la Convention des Na-

tions Unies sur le droit de la mer a adopté la Déclaration sur le trentième anniversaire de 
l’ouverture à la signature de la Convention des Nations Unies sur le droit de la mer499.

Le 14 novembre 2012, l’Assemblée générale a adopté, sans la mettre aux voix et sans ren-
voi à une grande commission, la résolution 67/5 intitulée « Séances plénières que l’Assem-
blée générale consacrera, les 10 et 11 décembre 2012, à l’examen de la question intitulée “Les 
océans et le droit de la mer” et à la célébration du trentième anniversaire de l’ouverture à la 
signature de la Convention des Nations Unies sur le droit de la mer ». Les 10 et 11 décem bre 
2012, des séances se sont tenues dans le cadre du débat consacré à la commémoration de la 
séance plénière de l’Assemblée générale, conformément au format défini dans la résolution.

490 A/67/315.
491 Ibid., chap. II.
492 Ibid., chap. III.
493 Ibid., chap. IV.
494 Ibid., chap. V.
495 Ibid., chap. VI.
496 SPLOS/251.
497 Pour en savoir plus sur l’élection, voir ibid., section VI.B.
498 SPLOS/255.
499 SPLOS/249.
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d) Examen par l’Assemblée générale
i)  les océans et le droit de la mer

L’Assemblée générale a examiné le point de l’ordre du jour intitulé « Les océans et le 
droit de la mer », le 11 décembre 2012. Elle était saisie des documents suivants : le rapport 
du Secrétaire général500; les recommandations du Groupe de travail spécial officieux à com-
position non limitée chargé d’étudier les questions relatives à la conservation et à l’exploita-
tion durable de la biodiversité marine dans les zones situées au-delà de la juridiction natio-
nale501; et les rapports sur les travaux du Processus consultatif officieux ouvert à tous sur les 
océans et le droit de la mer à sa treizième réunion502, sur les travaux de la vingt-deuxième 
Réunion des États parties à la Convention503 et sur les travaux du Groupe de travail spécial 
plénier sur le Mécanisme de notification et d’évaluation systématiques à l’échelle mondiale 
de l’état du milieu marin, y compris les aspects socioéconomiques504.

Le même jour, l’Assemblée générale, sans renvoi à une grande commission, a adopté, 
par un vote enregistré de 125 voix contre une, avec une abstention, la résolution 67/78 inti-
tulée « Les océans et le droit de la mer ». La résolution couvre une série de questions ayant 
trait aux océans, notamment : l’application de la Convention et des accords et instruments 
y relatifs; le renforcement des capacités; la Réunion des États parties; la commémoration 
du trentième anniversaire de l’ouverture à la signature de la Convention; le règlement pa-
cifique des différends; la Zone; l’efficacité du fonctionnement de l’Autorité internationale 
des fonds marins et du Tribunal international du droit de la mer; le plateau continental et 
les travaux et le volume de travail de la Commission des limites du plateau continental; la 
sûreté et la sécurité maritimes et l’application par l’État du pavillon; le milieu marin et les 
ressources marines; la biodiversité marine; les sciences de la mer; le Mécanisme de notifica-
tion et d’évaluation systématiques à l’échelle mondiale de l’état du milieu marin, y compris 
les aspects socioéconomiques; la coopération régionale; le processus consultatif officieux 
ouvert à tous sur les océans et le droit de la mer; la coordination et la coopération; et les 
activités de la Division des affaires maritimes et du droit de la mer.

ii) viabilité des pêches

À la même séance tenue le 11 décembre 2012, l’Assemblée générale a également exa-
miné le point de l’ordre du jour intitulé « Les océans et le droit de la mer  : viabilité des 
pêches, notamment grâce à l’Accord de 1995 aux fins de l’application des dispositions de 
la Convention des Nations Unies sur le droit de la mer du 10 décembre 1982 relatives à la 
conservation et à la gestion des stocks de poissons dont les déplacements s’effectuent tant 
à l’intérieur qu’au-delà de s économiques exclusives (stocks chevauchants) et des stocks 
de poissons grands migrateurs, et d’instruments connexes  ». Elle était saisie du rapport 
du Secrétaire général sur la viabilité des pêches, notamment grâce à l’Accord de 1995 aux 
fins de l’application des dispositions de la Convention des Nations Unies sur le droit de la 
mer du 10 décembre 1982 relative à la conservation et à la gestion des stocks de poissons 

500 A/67/79 et Corr.1 et Add.1 et 2. 
501 A/67/95, annexe, section I. 
502 A/67/120. 
503 SPLOS/251. 
504 A/67/87. 
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dont les déplacements s’effectuent tant à l’intérieur qu’au-delà de zones économiques exclu-
sives (stocks chevauchants) et des stocks de poissons grands migrateurs, et d’instruments 
connexes505. Le même jour, l’Assemblée générale, sans renvoi à une grande commission, a 
adopté, sans la mettre aux voix, la résolution 67/79 intitulée « Assurer la viabilité des pêches, 
notamment grâce à l’Accord de 1995 aux fins de l’application des dispositions de la Conven-
tion des Nations Unies sur le droit de la mer du 10 décembre 1982 relatives à la conservation 
et à la gestion des stocks de poissons dont les déplacements s’effectuent tant à l’intérieur 
qu’au-delà de zones économiques exclusives (stocks chevauchants) et des stocks de poissons 
grands migrateurs et à des instruments connexes ».

La résolution se divise en 14 chapitres et aborde un certain nombre de questions, no-
tamment : la viabilité des pêches; la mise en œuvre de l’Accord des Nations Unies sur les 
stocks de poissons; les instruments connexes dans le domaine de la pêche; la pêche illicite 
non déclarée et non réglementée; le suivi, le contrôle et la surveillance et le respect et l’ap-
plication de la réglementation; la surcapacité de pêche; la pêche hauturière au grand filet 
dérivant; les prises accessoires et les rejets de la pêche; la coopération sous-régionale et 
régionale; la pêche responsable dans l’écosystème marin; le renforcement des capacités; la 
coopération entre les organismes des Nations Unies; et les activités de la Division des af-
faires maritimes et du droit de la mer.

10. Prévention du crime et justice pénale506

a) Conférence des Parties à la Convention des Nations Unies 
contre la criminalité transnationale organisée

La sixième session de la Conférence des Parties à la Convention des Nations Unies 
contre la criminalité transnationale organisée s’est tenue à Vienne du 15 au 19  octobre 
2012507. Au cours de cette session, quatre résolutions et trois décisions portant sur la mise 
en œuvre de la Convention des Nations Unies contre la criminalité transnationale organi-
sée508 et ses Protocoles509, la mise en œuvre des dispositions relatives à l’assistance technique 
de la Convention et les questions d’organisation de la septième session de la Conférence des 
Parties, ainsi que de sessions ultérieures, ont été adoptées.

505 A/67/315.
506 Cette section couvre les sessions de l’Assemblée générale, du Conseil économique et social et de 

la Commission pour la prévention du crime et la justice pénale. Certaines résolutions et décisions y sont 
mises en relief. Les résolutions recommandant l’adoption de résolutions ultérieures par un autre organe n’y 
figurent pas. Pour des renseignements détaillés et d’autres documents concernant ce sujet en général, voir 
le site Web de l’Office des Nations Unies contre la drogue et le crime à l’adresse www.unodc.org.

507 Pour le rapport de la Conférence, voir CTOC/COP/2012/15.
508 Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 2225, p. 209. 
509 Protocole visant à prévenir, réprimer et punir la traite des personnes, en particulier des femmes 

et des enfants (ibid., vol. 2237, p. 319); Protocole contre le trafic illicite de migrants par terre, air et mer 
(ibid., vol. 2241, p. 507); et Protocole contre la fabrication et le trafic illicites d’armes à feu, de leurs pièces, 
élé ments et munitions (ibid., vol. 2326, p. 208).

www.un.org/law/programmeofassistance
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b) Commission pour la prévention du crime et la justice pénale
Par sa résolution 1992/1 du 6 février 1992, le Conseil économique et social a créé la 

Commission pour la prévention du crime et la justice pénale en tant que commission tech-
nique chargée de fixer les orientations générales dans ce domaine, notamment : la lutte 
contre la criminalité nationale et transnationale, y compris la criminalité organisée, la cri-
minalité économique et le blanchiment d’argent; la promotion du rôle du droit pénal dans 
la protection de l’environnement; la prévention de la délinquance urbaine, y compris la 
délinquance juvénile et la violence; et l’amélioration de l’efficacité et de l’équité des systèmes 
d’administration de la justice pénale. Certains aspects de ces thèmes principaux sont exami-
nés à chacune de ses sessions annuelles. La Commission fournit également un appui tech-
nique et administratif aux congrès quinquennaux des Nations Unies sur la prévention du 
crime et la justice pénale.

La vingt et unième session ordinaire et la reprise de la session de la Commission pour 
la prévention du crime et la justice pénale se sont tenues à Vienne du 23 au 27 avril 2012 et 
les 6 et 7 décembre 2012, respectivement. Conformément à la décision 2011/257 du Conseil 
économique et social en date du 28 juillet 2011, le thème principal de la vingt et unième 
session de la Commission a porté sur la violence à l’encontre des migrants, des travailleurs 
migrants et de leur famille.

Dans son rapport annuel510, la Commission a porté à l’attention du Conseil écono-
mique et social les résolutions suivantes : résolution 21/1 intitulée « Renforcer la surveil-
lance étatique des services de sécurité privée civile et la contribution de ces services à la 
prévention du crime et à la sécurité de la collectivité  »; résolution 21/2 intitulée « Lutte 
contre la piraterie maritime, en particulier au large des côtes somaliennes et dans le golfe de 
Guinée »; et résolution 21/3 intitulée « Renforcement de la coopération internationale pour 
s’attaquer aux liens pouvant exister dans certains cas entre les activités criminelles trans-
nationales organisées et les activités terroristes ».

Dans la résolution 21/1, la Commission a pris note des projets de recommandations 
préliminaires du Groupe d’experts sur les services de sécurité privée civile sur la surveil-
lance et la réglementation des services de sécurité privée civile et leur contribution à la 
prévention du crime et à la sécurité de la collectivité (projets de recommandations prélimi-
naires d’Abou Dhabi)511, et leur a demandé de communiquer leurs réponses à tous les États 
Membres.

Dans la résolution 21/2, la Commission a noté, entre autres, que l’Office des Nations 
Unies contre la drogue et le crime avait été chargé d’aider les États Membres à lutter contre 
la piraterie maritime au large des côtes somaliennes512. La Commission a prié l’Office des 
Nations Unies contre la drogue et le crime, en coopération avec le Programme des Nations 
Unies pour le développement et d’autres partenaires internationaux, selon qu’il convient, 

510 Documents officiels du Conseil économique et social, 2012, Supplément n° 10 (E/2012/30-E/CN.15/ 
2012/24) et ibid., Supplément n° 10A (E/2012/30/Add.1-E/CN.15/2012/24/Add.1). La Commission pour 
la prévention du crime et la justice pénale a également présenté dans son rapport un certain nombre de 
pro jets de résolution devant être recommandés par le Conseil économique et social pour adoption par 
l’Assemblée générale et plusieurs projets de résolution et de décision pour adoption par le Conseil écono-
mique et social.

511 E/CN.15/2012/20.
512 En application des résolutions du Conseil de sécurité 1918 (2010), 1950 (2010), 1976 (2011), 2015 

(2011), 2020 (2011) et 2036 (2012).
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d’intensifier son travail d’appui à l’élaboration de lois nationales, d’accords et de mécanismes 
qui permettraient de poursuivre efficacement en justice les personnes soupçonnées de pi-
raterie et de transférer et d’incarcérer celles convaincues de tels actes. La Commission a 
également encouragé les États Membres à continuer de coopérer entre eux à l’aide des ins-
truments bilatéraux ou multilatéraux pertinents et en vigueur, aux fins de la coopération 
entre les services de détection et de répression, de l’entraide judiciaire et de l’extradition, 
notamment la Convention des Nations Unies contre la criminalité transnationale organisée 
et les Protocoles s’y rapportant et la Convention des Nations Unies contre la corruption513.

Dans la résolution 21/3, la Commission a, entre autres, exhorté les États à renforcer la 
coopération internationale pour affronter les graves menaces que présentent les différentes 
formes et manifestations de la criminalité transnationale organisée, notamment le trafic 
de drogues et la production illicite de stupéfiants, le blanchiment d’argent et les activités 
terroristes, ainsi que les liens qui dans certains cas peuvent exister entre elles. La Commis-
sion a également encouragé les États parties à la Convention des Nations Unies contre la 
criminalité transnationale organisée, à la Convention unique sur les stupéfiants de 1961514 
telle que modifiée par le Protocole de 1972515, à la Convention de 1971 sur les substances 
psychotropes516, à la Convention des Nations Unies contre le trafic illicite de stupéfiants 
et de substances psychotropes de 1988517 et aux conventions et protocoles internationaux 
pertinents relatifs au terrorisme, notamment à la Convention internationale pour la répres-
sion du financement du terrorisme518, à tirer parti des nombreuses possibilités qu’offrent 
ces instruments internationaux pour renforcer la coopération internationale, y compris à 
travers l’entraide judiciaire et l’extradition, le cas échéant, afin de lutter contre la criminalité 
organisée et, dans certains cas, contre les liens qu’elle entretient avec les activités terroristes 
et le trafic de drogues.

c) Conseil économique et social
Le 26 juillet 2012, sur recommandation de la Commission des stupéfiants et la Com-

mission pour la prévention du crime et la justice pénale, le Conseil économique et social 
a adopté la résolution 2012/12 intitulée « Stratégie de l’Office des Nations Unies contre la 
drogue et le crime pour la période 2012-2015519 ». Le même jour, sur recommandation de 
la Commission des stupéfiants et la Commission pour la prévention du crime et la justice 
pénale, le Conseil a également adopté la résolution 2012/18 intitulée « Améliorer la qualité 
et la disponibilité des statistiques sur la criminalité et la justice pénale pour l’élaboration des 
politiques », et la résolution 2012/19 intitulée « Renforcement de la coopération interna-
tionale dans la lutte contre la criminalité transnationale organisée sous toutes ses formes et 
dans toutes ses manifestations ».

513 Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 2349, p. 41.
514 Ibid., vol. 520, p. 151.
515 Ibid., vol. 976, p. 3.
516 Ibid., vol. 1019, p. 175.
517 Ibid., vol. 1582, p. 95.
518 Ibid., vol. 2178, p. 197.
519 Voir également, en ce qui concerne la résolution 2012/12, section 11 du présent chapitre, sur le 

contrôle international des stupéfiants.
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Le même jour, également sur recommandation de la Commission pour la prévention 
du crime et la justice pénale, le Conseil économique et social a adopté les projets de réso-
lution ci-après, recommandant leur adoption par l’Assemblée générale : 2012/13 intitulée 
« Ensemble de règles minima pour le traitement des détenus »; 2012/14 intitulée « Renfor-
cement de l’état de droit et réforme des institutions de justice pénale, en particulier dans 
les domaines qui relèvent de l’approche adoptée à l’échelle du système des Nations Unies 
pour lutter contre la criminalité transnationale organisée et le trafic de drogues »; 2012/15 
intitulée « Principes et lignes directrices des Nations Unies sur l’accès à l’assistance juri-
dique dans le système de justice pénale »; 2012/16 intitulée « Promouvoir les efforts visant à 
éliminer la violence à l’encontre des migrants, des travailleurs migrants et de leur famille »; 
et 2012/17 intitulée « Suite donnée au douzième Congrès des Nations Unies pour la pré-
vention du crime et la justice pénale et préparatifs du treizième Congrès des Nations Unies 
pour la prévention du crime et la justice pénale ».

d) Assemblée générale
Le 20 décembre 2012, sur recommandation de la Troisième Commission520, l’Assem-

blée générale a adopté neuf résolutions au titre du point de l’ordre du jour intitulé « Préven-
tion du crime et justice pénale », dont trois sont mises en relief ci-après521.

Dans la résolution 67/185 intitulée « Promouvoir les efforts visant à éliminer la violence 
à l’encontre des migrants, des travailleurs migrants et de leur famille », adoptée sans avoir 
été mise aux voix, l’Assemblée générale a, entre autres, encouragé les États Membres qui ne 
l’avaient pas encore fait à adopter une législation nationale et à prendre d’autres mesures 
appropriées pour lutter contre le trafic international de migrants, notamment au moyen de 
mesures législatives, judiciaires, réglementaires et administratives, en tenant compte du fait 
que les infractions commises à l’encontre des migrants peuvent mettre leur vie en danger 
ou les exposer au trafic, aux enlèvements ou à d’autres infractions et mauvais traitements 
commis par des groupes criminels organisés, et à renforcer la coopération internationale 
pour combattre ces infractions. L’Assemblée a demandé de nouveau aux États Membres qui 
ne l’avaient pas encore fait d’envisager d’adhérer à la Convention des Nations Unies contre la 
criminalité transnationale organisée et aux Protocoles y relatifs, et a engagé les États parties 
à appliquer pleinement ces traités. Elle a également demandé aux États Membres d’adopter 
des mesures, le cas échéant, pour renforcer l’ensemble du processus de justice pénale et 
d’enquêter énergiquement sur les infractions commises à l’encontre de migrants, y compris 

520 Pour le rapport de la Troisième Commission, voir A/67/458.
521 L’Assemblée générale a également adopté les résolutions ci-après : 67/184 intitulée « Suite donnée 

au douzième Congrès des Nations Unies pour la prévention du crime et la justice pénale et préparatifs du 
treizième Congrès des Nations Unies pour la prévention du crime et la justice pénale »; 67/186 intitulée 
« Renforcement de l’état de droit et réforme des institutions de justice pénale, en particulier dans les do-
maines qui relèvent de l’approche adoptée à l’échelle du système des Nations Unies pour lutter contre la 
criminalité transnationale organisée et le trafic de drogues »; 67/188 intitulée « Ensemble de règles minima 
pour le traitement des détenus »; 67/190 intitulée « Amélioration de la coordination de l’action contre la 
traite des personnes »; 67/191 intitulée « Institut africain des Nations Unies pour la prévention du crime 
et le traitement des délinquants »; et 67/192 intitulée « Action préventive et lutte contre la corruption et le 
transfert du produit de la corruption, facilitation du recouvrement des avoirs et restitution de ces avoirs à 
leurs propriétaires légitimes, notamment aux pays d’origine, conformément à la Convention des Nations 
Unies contre la corruption ». 
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la traite des personnes et autres infractions graves, en particulier celles qui constituent des 
violations des droits de l’homme, et d’en poursuivre les auteurs avec détermination, tout en 
accordant une attention spéciale à l’aide aux victimes, en particulier les femmes et les en-
fants, et à leur protection.

Dans la résolution 67/187 intitulée « Principes et lignes directrices des Nations Unies 
sur l’accès à l’assistance juridique dans le système de justice pénale », adoptée sans avoir 
été mise aux voix, l’Assemblée générale a adopté les principes et lignes directrices des Na-
tions Unies sur l’accès à l’assistance juridique dans le système de justice pénale, qui figurent 
en annexe à la présente résolution, qui se veulent un cadre utile à l’usage des États Mem-
bres concernant les principes devant fonder tout système d’assistance juridique en matière 
pénale, compte tenu de la teneur de la présente résolution et du fait que tous les éléments de 
l’annexe seront appliqués conformément à la législation nationale.

Dans la résolution 67/189 intitulée « Renforcement du programme des Nations Unies 
pour la prévention du crime et la justice pénale, surtout en ce qui concerne ses capacités de 
coopération technique », adoptée sans avoir été mise aux voix, l’Assemblée générale a, entre 
autres, pris note avec satisfaction du rapport du Secrétaire général établi en application 
de sa résolution 66/181522. Elle a réaffirmé que la Convention des Nations Unies contre la 
criminalité transnationale organisée et les Protocoles additionnels y relatifs constituaient 
l’outil le plus important dont la communauté internationale dispose pour combattre cette 
forme de criminalité et a souligné qu’il était urgent d’adopter le mécanisme chargé de sur-
veiller l’application de ces instruments. L’Assemblée a également pris note avec satisfaction 
des activités du groupe intergouvernemental d’experts à composition non limitée chargé de 
réaliser une étude approfondie sur le problème de la cybercriminalité et des mesures prises 
par les États Membres, la communauté internationale et le secteur privé, afin d’envisager des 
moyens de renforcer les mesures juridiques ou autres prises à l’échelle nationale et interna-
tionale face à la cybercriminalité et d’en proposer de nouvelles. À cet égard, elle a incité le 
groupe d’experts à redoubler d’efforts pour achever ses travaux et présenter en temps voulu 
les résultats de l’étude à la Commission pour la prévention du crime et la justice pénale. 
L’Assemblée a en outre salué le rapport du Groupe de travail sur le trafic illicite de mi-
grants523, et a encouragé les États parties à appliquer les recommandations qui y figuraient.

11. Contrôle international des drogues

a) Commission des stupéfiants
La Commission des stupéfiants a été créée en vertu de la résolution 9 (I) du Conseil 

éco nomique et social en date du 16 février 1946 en tant que commission technique et or-
gane politique central au sein du système des Nations Unies, afin de traiter des questions 
re latives aux stupéfiants. Conformément à la résolution 1999/30 du Conseil économique 
et social, l’ordre du jour de la Commission comporte deux segments distincts : un segment 
normatif et un segment opérationnel pendant lequel la Commission joue son rôle d’organe 
directeur du Programme des Nations Unies pour le contrôle international des drogues. La 
Commission convoque des segments de niveau ministériel de ses sessions, axés sur des 
thèmes particuliers.

522 A/67/156.
523 CTOC/COP/WG.7/2012/6.
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Au cours de sa cinquante-cinquième session et de la reprise de la session524, tenue à 
Vienne du 12 au 16 mars et les 6 et 7 décembre 2012, respectivement, la Commission a 
adopté 12 résolutions525 qui ont été portées à l’attention du Conseil économique et social. 
Deux de ces résolutions sont mises en relief ci-après.

Dans la résolution 55/1 intitulée « Promouvoir la coopération internationale face aux 
problèmes posés par les nouvelles substances psychoactives », la Commission a, entre au-
tres, encouragé les États Membres à envisager d’adopter diverses mesures, telles que des 
mesures de contrôle provisoires d’urgence face à une menace imminente pour la santé pu-
blique, des mesures de protection des consommateurs, des lois relatives aux médicaments 
et aux substances dangereuses et, au besoin, des mesures de justice pénale visant à prévenir 
la fabrication illicite et le trafic de nouvelles substances psychoactives. Elle a en outre prié 
instamment les États Membres de continuer, selon le principe de la responsabilité com-
mune et partagée, de coopérer, conformément au droit national, dans le cadre d’activités 
judiciaires et répressives en vue de contrer le commerce, la distribution et la fabrication de 
ces nouvelles substances psychoactives dont il est déjà établi qu’elles présentent des risques 
pour la santé publique et qui sont placées sous contrôle dans certains États Membres.

Dans la résolution 55/3 intitulée «  Centenaire de la Convention internationale de 
l’opium », la Commission a, entre autres, noté que, à la suite de la Commission internatio-
nale de l’opium, la toute première convention multilatérale relative au contrôle des drogues, 
la Convention internationale de l’opium, signée à La Haye le 23 janvier 1912526, a jeté les 
bases du développement du régime international de contrôle des drogues. La Commission 
a réaffirmé son engagement indéfectible à faire en sorte que tous les aspects de la réduction 
de la demande, de la réduction de l’offre et de la coopération internationale soient traités en 
totale conformité avec les buts et principes de la Charte des Nations Unies, du droit inter-
national et de la Déclaration universelle des droits de l’homme527 et, en particulier, dans le 
plein respect de la souveraineté et de l’intégrité territoriale des États, du principe de la non-
intervention dans leurs affaires intérieures, de tous les droits de l’homme et libertés fonda-
mentales, de la dignité inhérente à tous les individus et des principes de l’égalité de droits 
et du respect mutuel des États. Elle a aussi affirmé que les trois conventions internationales 
relatives au contrôle des drogues528 visaient à la fois à assurer la disponibilité de stupéfiants 
et de substances psychotropes placés sous contrôle international à des fins médicales et 
scientifiques et à empêcher leur détournement et leur usage illicite.

524 Pour le rapport de la cinquante-cinquième session de la Commission des stupéfiants, voir Do-
cuments officiels du Conseil économique et social, 2012, Supplément n° 8 (E/2012/28-E/CN.7/2012/18); et 
ibid., Supplément n° 8A (E/2012/28/Add.1-E/CN.7/2012/18/Add.1).

525 Pour une liste complète des résolutions, voir le rapport de la cinquante-cinquième session de la 
Commission des stupéfiants.

526 Société des Nations, Recueil des Traités, vol. VIII, p. 187.
527 Résolution 217 A (III) de l’Assemblée générale.
528 Convention unique sur les stupéfiants de 1961 (Nations Unies, Recueil des Traités, vol.  520, 

p. 151), telle que modifiée par le Protocole de 1972 (ibid., vol. 976, p. 3); Convention de 1971 sur les sub-
stan ces psychotropes (ibid., vol. 1019, p. 175); et Convention des Nations Unies contre le trafic illicite de 
stu pé fiants et de substances psychotropes (ibid., vol. 1582, p. 95).
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b) Conseil économique et social
Le 26 juillet 2012, sur recommandation de la Commission des stupéfiants et la Com-

mission pour la prévention du crime et la justice pénale529, le Conseil économique et social 
a adopté la résolution 2012/12 intitulée « Stratégie de l’Office des Nations Unies contre la 
drogue et le crime pour la période 2012-2015 », dans laquelle il a approuvé la Stratégie pour 
l’Office des Nations Unies contre la drogue et le crime530.

c) Assemblée générale
Le 20 décembre 2012, sur recommandation de la Troisième Commission, l’Assemblée 

générale a adopté la résolution 67/193 intitulée « Coopération internationale face au pro-
blème mondial de la drogue531 ». Dans ladite résolution, l’Assemblée a réaffirmé que la lutte 
contre le problème mondial de la drogue était une responsabilité commune et partagée qui 
doit s’exercer dans le cadre d’une approche multilatérale, intégrée et équilibrée et en pleine 
conformité avec les buts et les principes énoncés dans la Charte des Nations Unies et d’autres 
dispositions du droit international, la Déclaration universelle des droits de l’homme et la 
Déclaration et le Programme d’action de Vienne532 sur les droits de l’homme, et en parti-
culier dans le respect total de la souveraineté et de l’intégrité territoriale des États, du prin-
cipe de non-ingérence dans les affaires intérieures des États et de la totalité des droits de 
l’homme et des libertés fondamentales, sur la base des principes de l’égalité des droits et du 
respect mutuel. En outre, l’Assemblée a considéré que les stratégies de contrôle des cultures 
devaient être pleinement conformes à l’article 14 de la Convention des Nations Unies contre 
le trafic illicite de stupéfiants et de substances psychotropes de 1988533, bien coordonnées 
et échelonnées en fonction des politiques menées au niveau national pour aboutir à l’éradi-
cation durable des cultures illicites. L’Assemblée a également exhorté les États Membres à 
intensifier leur coopération avec les États de transit touchés par le trafic de drogues illicites 
et à renforcer l’aide qu’ils leur apportent, que ce soit directement ou par l’intermédiaire des 
organisations régionales et internationales compétentes, conformément à l’article 10 de la 
Convention et compte tenu du principe de la responsabilité partagée et de la nécessité pour 
tous les États de promouvoir et de mettre en œuvre des mesures visant à combattre le pro-
blème de la drogue sous tous ses aspects dans le cadre d’une approche intégrée et équilibrée. 
L’Assemblée a aussi demandé instamment aux États qui ne l’avaient pas encore fait d’envisa-
ger de ratifier la Convention unique sur les stupéfiants de 1961534, telle que modifiée par le 
Protocole de 1972535, la Convention sur les substances psychotropes de 1971536, la Conven-

529 Voir également, en ce qui concerne la résolution 2012/12, section 10 sur la prévention du crime 
et la justice pénale. 

530 E/CN.7/2011/9/Add.2-E/CN.15/2011/9/Add.2.
531 Le 20 décembre 2012, l’Assemblée générale a également adopté la résolution 67/186 énoncée à la 

section 10 sur la prévention du crime et la justice pénale.
532 Rapport de la Conférence mondiale sur les droits de l’homme, Vienne, 14-25 juin 1993 (A/CONF.157/ 

23).
533 Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 1582, p. 95.
534 Ibid., vol. 520, p. 151.
535 Ibid., vol. 976, p. 3.
536 Ibid., vol. 1019, p. 175.



 Chapitre III 255

tion des Nations Unies contre le trafic illicite de stupéfiants et de substances psychotropes de 
1988, la Convention des Nations Unies contre la criminalité transnationale organisée537 et 
les Protocoles additionnels y relatifs538 et la Convention des Nations Unies contre la corrup-
tion539, ou d’y adhérer, et a prié instamment les États parties d’appliquer, à titre prioritaire, 
toutes les dispositions de ces instruments. L’Assemblée a en outre décidé de convoquer, au 
début de 2016, une session extraordinaire sur le problème mondial de la drogue, à la suite 
de l’examen de haut niveau que la Commission aura organisé à sa cinquante-septième ses-
sion, en mars 2014, pour faire le point sur l’application par les États Membres de la Décla-
ration politique et du Plan d’action sur la coopération internationale en vue d’une stratégie 
intégrée et équilibrée de lutte contre le problème mondial de la drogue540.

12. réfugiés et personnes déplacées

a) Comité exécutif du Programme  
du Haut-Commissaire des Nations Unies pour les réfugiés541

Le Comité exécutif du Programme du Haut-Commissaire des Nations Unies pour les 
réfugiés a été créé par le Conseil économique et social en 1958 et agit en tant qu’organe 
subsidiaire de l’Assemblée générale et lui fait rapport par l’intermédiaire de la Troisième 
Commission. Le Comité exécutif se réunit annuellement à Genève pour examiner et ap-
prouver les programmes et le budget du Haut-Commissariat des Nations Unies pour les 
ré fugiés (HCR) et de ses partenaires intergouvernementaux et non gouvernementaux. La 
soixante-troisième session plénière du Comité exécutif s’est tenue à Genève du 1er au 5 oc-
tobre 2012542.

b) Assemblée générale
Le 18 et 20 décembre 2012, l’Assemblée générale a adopté six résolutions relatives aux 

réfugiés et aux personnes déplacées, dont deux sont mises en relief ci-après543. Le 20 décem-

537 Ibid., vol. 2225, p. 209.
538 Protocole visant à prévenir, réprimer et punir la traite des personnes, en particulier des femmes et 

des enfants, 2000 (ibid., vol. 2237, p. 319); Protocole contre le trafic illicite de migrants par terre, air et mer 
(ibid., vol. 2241, p. 507); et Protocole contre la fabrication et le trafic illicites d’armes à feu, de leurs pièces, 
éléments et munitions (ibid., vol. 2326, p. 208).

539 Ibid., vol. 2349, p. 41.
540 Voir Documents officiels du Conseil économique et social, 2009, Supplément n°  8 (E/2009/28), 

chap. I, sect. C; voir également A/64/92-E/2009/98, section II.A.
541 Pour des renseignements détaillés et des documents concernant ce sujet en général, voir le site 

Web du HCR à l’adresse www.unhcr.org/fr/.
542 Pour le rapport de la soixante-troisième session du Comité exécutif du Programme du Haut-

Commissaire des Nations Unies pour les réfugiés, voir Documents officiels de l’Assemblée générale, soixante-
septième session, Supplément n° 12A (A/67/12/Add.1). Pour le rapport du Haut-Commissaire des Nations 
Unies pour les réfugiés sur les activités du Haut-Commissariat, voir ibid., Supplément n° 12 (A/67/12).

543 Résolutions de l’Assemblée générale : 67/114 intitulée « Aide aux réfugiés de Palestine »; 67/115 
intitulée « Personnes déplacées du fait des hostilités de juin 1967 et des hostilités postérieures »; 67/116 
intitulée « Opérations de l’Office de secours et de travaux des Nations Unies pour les réfugiés de Palestine 
dans le Proche-Orient »; et 67/117 intitulée « Biens appartenant à des réfugiés de Palestine et produit de 

www.unhcr.org/fr/
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bre 2012, sur recommandation de la Troisième Commission, l’Assemblée générale a adopté, 
sans la mettre aux voix, la résolution 67/149 intitulée « Haut-Commissariat des Nations 
Unies pour les réfugiés ». L’Assemblée a, entre autres, approuvé le rapport du Comité exé-
cutif du Programme du Haut-Commissariat pour les réfugiés sur les travaux de sa soixante-
troisième session. Elle a réaffirmé que la Convention relative au statut des réfugiés de 
1951544 et le Protocole de 1967 s’y rapportant545 constituaient la pierre angulaire du régime 
international de protection des réfugiés. Elle a considéré qu’il importait que les États parties 
appliquent intégralement et rigoureusement ces instruments et mesure l’importance des 
valeurs qui y étaient consacrées. Elle a aussi noté avec satisfaction le nombre d’États qui 
étaient désormais parties à l’un au moins de ces deux instruments, et a encouragé les États 
qui n’y étaient pas encore parties à envisager d’y adhérer. L’Assemblée a également souligné, 
en particulier, qu’il importait que le principe du non-refoulement soit strictement respecté. 
Elle a condamné énergiquement les attaques commises contre les réfugiés, les demandeurs 
d’asile et les déplacés, ainsi que les actes qui menacent leur sécurité personnelle ou leur 
bien-être et a appelé tous les États concernés et, le cas échéant, les parties au conflit armé, à 
prendre toutes les mesures nécessaires pour faire respecter les droits de l’homme et le droit 
international humanitaire. L’Assemblée s’est également déclarée profondément préoccupée 
par la multiplication des actes d’agression commis contre les agents et les convois huma-
nitaires, et a souligné que les États devaient veiller à ce que les actes d’agression commis 
sur leur territoire contre le personnel humanitaire, le personnel des Nations Unies et le 
personnel associé ne restent pas impunis et à ce que leurs auteurs soient traduits en justice 
sans délai, comme le prévoit le droit interne et conformément aux obligations découlant du 
droit international.

Le même jour, sur recommandation de la Troisième Commission, l’Assemblée géné-
rale a adopté, sans la mettre aux voix, la résolution 67/150 intitulée « Aide aux réfugiés, 
aux rapatriés et aux déplacés d’Afrique  ». Elle a réaffirmé que la Convention relative au 
sta tut des réfugiés de 1951 et son Protocole de 1967, complétant la Convention de l’Orga-
nisation de l’unité africaine régissant les aspects propres aux problèmes des réfugiés en 
Afrique de 1969546, demeuraient les piliers du régime international de protection des réfu-
giés en Afrique. Elle a également demandé aux États Membres d’Afrique qui n’avaient pas 
encore signé ou ratifié la Convention de l’Union africaine sur la protection et l’assistance 
aux personnes déplacées en Afrique à envisager de le faire dès que possible, afin qu’elle 
puisse rapidement entrer en vigueur et s’appliquer. L’Assemblée a en outre réaffirmé le droit 
au retour et le principe du rapatriement librement consenti et a demandé instamment aux 
pays d’origine et aux pays d’asile de créer des conditions propices au rapatriement librement 
consenti et, tout en considérant que celui-ci demeurait la meilleure des solutions, a estimé 
que l’intégration sur place et la réinstallation dans un pays tiers, lorsque les circonstances 
s’y prêtent et le justifient, étaient également des formules viables pour remédier à la situa-

ces biens ». Voir également résolution 66/283 intitulée « Situation des déplacées et réfugiés d’Abkhazie 
(Géorgie) et de la région de Tskhinvali/Ossétie du Sud (Géorgie) ».

544 Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 189, p. 137.
545 Ibid., vol. 606, p. 267.
546 Ibid., vol. 1001, p. 45.
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tion des réfugiés africains qui, en raison de la situation qui règne dans leur pays d’origine, 
ne peuvent y retourner547.

13. Cour internationale de justice548

a) Organisation de la Cour
À la fin de 2012, la composition de la Cour était la suivante549 :
Président : M. Peter Tomka (Slovaquie);
Vice-président : Bernardo Sepúlveda-Amor (Mexique);
Juges : Hisashi Owada (Japon), Ronny Abraham (France), Kenneth Keith (Nouvelle- 

Zélande), Mohamed Bennouna (Maroc), Leonid Skotnikov (Fédération de Russie), Antô-
nio Augusto Cançado Trindade (Brésil), Abdulqawi Ahmed Yusuf (Somalie), Christopher 
Greenwood (Royaume-Uni), Xue Hanqin (Chine), Joan E. Donoghue (États-Unis d’Améri-
que), Giorgio Gaja (Italie), Julia Sebutinde (Ouganda), Dalveer Bhandari (Inde).

Le Greffier de la Cour est M. Philippe Couvreur et la Greffière adjointe est Mme Thé-
rèse de Saint Phalle.

La Chambre de procédure sommaire, comprenant cinq juges, dont le Président et le 
Vice-Président, et deux membres suppléants, constituée annuellement par la Cour, confor-
mément à l’article 29 du Statut de la Cour internationale de Justice, pour assurer le traite-
ment rapide des affaires, était composée comme suit :

Membres
Président : Peter Tomka;
Vice-président : Bernardo Sepúlveda-Amor (Mexique);
Juges : Abdulqawi Ahmed Yusuf, Xue Hanqin et Joan E. Donoghue.
Membres suppléants
Juges : Leonid Skotnikov et Giorgio Gaja.

547 Disponible à l’adresse www.refworld.org/pdfid/4ae825fb2.pdf. La Convention est entrée en vi-
gueur le 6 décembre 2012. 

548 Pour en savoir plus sur la Cour, voir les rapports de la Cour internationale de Justice présentés 
à l’Assemblée générale, Documents officiels de l’Assemblée générale, soixante-septième session, Supplément 
n° 4 (A/67/4), pour la période du 1er août 2011 au 31 juillet 2012; et ibid., soixante-huitième session, Sup-
plément n° 4 (A/68/4), pour la période du 1er août 2012 au 31 juillet 2013. Voir également le site Web de la 
Cour à l’adresse www.icj-cij.org.

549 À la suite de la démission de M. Awn Shawkat Al-Khasawneh (Jordanie), ancien Vice-Président 
de la Cour, l’Assemblée générale et le Conseil de sécurité ont élu M. Dalveer Bhandari (Inde) le 27 avril 
2012, avec effet immédiat. Conformément à l’article 15 du Statut de la Cour, M. Bhandari exercera ses 
fonc tions pour la durée restant à courir du mandat du juge Al-Khasawneh, qui viendra à expiration le 
5 février 2018.

www.refworld.org/pdfid/4ae825fb2.pdf
www.un.org/law/programmeofassistance
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b) Compétence de la Cour550

Aucune déclaration reconnaissant la juridiction obligatoire de la Cour ainsi qu’il est 
prévu au paragraphe 2 de l’article 36 du Statut n’a été faite en 2012. Ainsi, au 31 décembre 
2012, 67 États avaient reconnu la juridiction obligatoire de la Cour.

c) Assemblée générale
Le 1er novembre 2012, l’Assemblée générale a adopté la décision 67/510, dans laquelle 

elle a pris acte du rapport de la Cour internationale de Justice pour la période du 1er août 
2011 au 31 juillet 2012551.

14. Commission du droit international552

a) Composition de la Commission
À sa soixante-quatrième session, la Commission du droit international était composée 

des membres suivants : M. Mohammed Bello Adoke (Nigéria), M. Ali Mohsen Fetais Al-
Marri (Qatar), M. Lucius Caflisch (Suisse), M. Enrique J. A. Candioti (Argentine), M. Pedro 
Comissário Afonso (Mozambique), M. Abdelrazeg El-Murtadi Suleiman Gouider (Libye), 
Mme Concepción Escobar Hernández (Espagne), M. Mathias Forteau (France), M. Kirill 
Gevorgian (Fédération de Russie), M. Juan Manuel Gómez-Robledo (Mexique), M. Hussein 
A. Hassouna (Égypte), M. Mahmoud D. Hmoud (Jordanie), M. Huikang Huang (Chine), 
Mme Marie G. Jacobsson (Suède), M. Maurice Kamto (Cameroun), M. Kriangsak Kittichai-
saree (Thaïlande), M. Ahmed Laraba (Algérie), M. Donald M. McRae (Canada), M. Shinya 
Murase (Japon), M. Sean D. Murphy (États-Unis d’Amérique), M. Bernd H. Niehaus (Costa 
Rica), M.  Georg Nolte (Allemagne), M.  Ki Gab Park (République de Corée), M.  Chris 
Maina Peter (République-Unie de Tanzanie), M.  Ernest Petrič (Slovénie), M.  Gilberto 
Vergne Saboia (Brésil), M. Narinder Singh (Inde), M. Pavel Šturma (République tchèque), 
M. Dire D. Tladi (Afrique du Sud), M. Eduardo Valencia-Ospina (Colombie), M. Stephen 
C. Vasciannie (Jamaïque)553, M. Amos S. Wako (Kenya), M. Nugroho Wisnumurti (Indoné-
sie) et M. Michael Wood (Royaume-Uni).

b) Soixante-quatrième session de la Commission du droit international
La Commission du droit international a tenu sa soixante-quatrième session à son siège 

à l’Office des Nations Unies à Genève, du 7 mai au 1er juin 2012 pour la première partie et 

550 Pour en savoir plus sur l’acceptation de la juridiction obligatoire de la Cour internationale de 
Justice, voir chapitre I.4 de Traités multilatéraux déposés auprès du Secrétaire général, disponible sur le site 
Web https://treaties.un.org/pages/ParticipationStatus.aspx?clang=_fr. 

551 Voir Documents officiels de l’Assemblée générale, soixante-septième session, Supplément n° 4 (A/67/4).
552 Des informations détaillées et d’autres documents relatifs aux travaux de la Commission du droit 

international peuvent être consultés sur le site Web de la Commission à l’adresse www.un.org/fr/aboutun/
structure/ilc.shtml.

553 Dans une lettre datée du 22 juillet 2012, adressée au Président de la Commission, M. S. C. Vascian-
nie a démissionné de la Commission avec effet immédiat.

www.un.org/law/programmeofassistance
www.un.org/fr/aboutun/structure/ilc.shtml
www.un.org/fr/aboutun/structure/ilc.shtml
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du 2 juillet au 3 août 2012 pour la seconde partie de la session554. La Commission a examiné 
les sujets suivants : « Expulsion des étrangers », « Obligation d’extrader ou de poursuivre 
(aut dedere aut judicare) », « Protection des personnes en cas de catastrophe », « Immunité 
de juridiction pénale étrangère des représentants d’un État », « Application provisoire des 
traités », « Formation et identification du droit international coutumier », « Traités dans le 
temps » et « Clause de la nation la plus favorisée ». L’examen de ces sujets par la Commission 
est présenté ci-après.

En ce qui concerne le sujet « Expulsion des étrangers », la Commission était saisie du 
huitième rapport555 du Rapporteur spécial, M. Maurice Kamto, qui donnait un aperçu des 
commentaires formulés par les États et par l’Union européenne sur le sujet à l’occasion 
des débats sur le rapport de la Commission du droit international qui avaient eu lieu à la 
Sixième Commission lors de la soixante-sixième session de l’Assemblée générale. Le hui-
tième rapport contenait en outre un certain nombre d’observations finales du Rapporteur 
spécial, y compris sur la forme du résultat final des travaux de la Commission sur le sujet. 
À la suite de l’examen du sujet à la soixante-quatrième session, la Commission a adopté en 
première lecture un ensemble de 32 projets d’article accompagné de commentaires y affé-
rents, sur l’expulsion des étrangers556. Conformément aux articles 16 à 21 de son Statut, la 
Commission a décidé de transmettre le projet d’article aux gouvernements, par l’entremise 
du Secrétaire général, pour commentaires et observations, en demandant que ces commen-
taires et observations soient soumis au Secrétaire général au plus tard le 1er janvier 2014557.

En ce qui concerne le sujet « Protection des personnes en cas de catastrophe », la Com-
mission était saisie du cinquième rapport du Rapporteur spécial558, M. Eduardo Valencia-
Ospina, dans lequel figuraient de nouveaux développements sur l’obligation de coopérer, 
ainsi qu’un examen des conditions de fourniture de l’assistance et de la question de la ces-
sation de l’assistance. Après un débat en plénière, la Commission a décidé de renvoyer au 
Comité de rédaction les projets d’articles A, 13 et 14 proposés par le Rapporteur spécial. La 
Commission a ensuite pris note des cinq projets d’article adoptés à titre provisoire par le 
Comité de rédaction, concernant respectivement les formes de coopération, les offres d’as-
sistance, les conditions de fourniture de l’assistance extérieure, la facilitation de l’assistance 
extérieure et la cessation de l’assistance extérieure, respectivement559. Au sujet de la forme 
définitive à donner aux projets d’article, le Rapporteur spécial a rappelé dans ses observa-
tions finales que l’élaboration de projets d’article correspondait simplement à la pratique 
habituelle de la Commission, et ne préjugeait pas de la forme définitive sous laquelle ils 
seraient adoptés. Il n’avait pas d’idée préconçue sur la question et préférait que celle-ci soit 
abordée à un stade ultérieur de l’examen560.

554 Pour le rapport de la Commission du droit international sur les travaux de sa soixante-qua-
trième session, voir Documents officiels de l’Assemblée générale, soixante-septième session, Supplément n° 10 
(A/67/10).

555 A/CN.4/651.
556 A/CN.4/L.797.
557 Voir Documents officiels de l’Assemblée générale, soixante-septième session, Supplément n°  10 

(A/67/10), chap. IV.
558 A/CN.4/652.
559 A/CN.4/L.812.
560 Voir Documents officiels de l’Assemblée générale, soixante-septième session, Supplément n°  10 

(A/67/10), chap. V.
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En ce qui concerne le sujet « Immunité de juridiction pénale étrangère des représen-
tants de l’État  », la Commission a nommé Mme  Concepción Escobar Hernández Rap-
porteuse spéciale. La Commission a examiné le rapport préliminaire de la Rapporteuse 
spéciale561, dans lequel cette dernière récapitulait les travaux menés par le précédent Rap-
porteur spécial, ainsi que les débats consacrés à ce sujet au sein de la Commission et de 
la Sixième Commission de l’Assemblée générale. Elle y exposait les questions à examiner 
durant le quinquennat en cours, en insistant particulièrement sur la distinction et la rela-
tion entre immunité ratione materiae et immunité ratione personae, sur le fondement de ces 
immunités, sur la distinction et la relation entre la responsabilité internationale de l’État 
et la responsabilité internationale individuelle et leurs incidences sur l’immunité, sur la 
portée de l’immunité ratione personae et de l’immunité ratione materiae, et sur les aspects 
procéduraux de l’immunité et exposait dans ses grandes lignes le plan de travail. Le débat 
a porté, notamment, sur les questions de méthodologie et de fond exposées par la Rappor-
teuse spéciale dans le rapport préliminaire562.

En ce qui concerne le sujet « Application provisoire des traités », la Commission a dé-
cidé de l’inscrire à son programme de travail et a nommé M. Juan Manuel Gómez-Robledo 
Rapporteur spécial. Le Rapporteur spécial a présenté à la Commission un rapport oral sur 
les consultations officieuses qu’il avait présidées en vue d’engager un dialogue informel avec 
les membres de la Commission sur un certain nombre de questions qui pourraient être 
pertinentes pour l’examen de ce sujet. Parmi les aspects abordés au cours des consultations 
officieuses figuraient, entre autres, la portée du sujet, la méthodologie, le résultat final pos-
sible des travaux de la Commission, ainsi qu’un certain nombre de questions de fond rela-
tives à ce sujet563.

En ce qui concerne le sujet « Formation et identification du droit international cou-
tumier », la Commission a décidé de l’inscrire à son programme de travail et a nommé 
M. Michael Wood Rapporteur spécial. Lors de la seconde partie de la session, la Commis-
sion était saisie d’une note du Rapporteur spécial564, qui visait à nourrir le débat initial et 
couvrait la portée possible du sujet, les questions de terminologie et les questions de métho-
dologie, ainsi qu’un certain nombre de points spécifiques susceptibles d’être abordés lors de 
l’examen du sujet. Le débat a tourné, notamment, autour de la portée du sujet ainsi que des 
questions de méthodologie et de fond présentées par le Rapporteur spécial dans sa note565.

En ce qui concerne le sujet « Obligation d’extrader ou de poursuivre (aut dedere aut 
judicare) », la Commission a établi un groupe de travail chargé de procéder à une évalua-
tion générale du sujet dans son ensemble, en se concentrant sur les questions concernant 
sa viabilité et les mesures à prendre pour aller de l’avant, dans le contexte général fourni 
par le débat que la Sixième Commission de l’Assemblée générale avait consacré à ce sujet. 
Le Groupe de travail a demandé à son Président, M. Kriangsak Kittichaisaree, d’élaborer 
un document de travail, à examiner à la soixante-cinquième session de la Commission, 
portant sur les différents points de vue relatifs à ce sujet, à la lumière de l’arrêt de la Cour 

561 A/CN.4/654.
562 Documents officiels de l’Assemblée générale, soixante-septième session, Supplément n° 10 (A/67/10), 

chap. VI.
563 Ibid., chap. VII.
564 A/CN.4/653.
565 Documents officiels de l’Assemblée générale, soixante-septième session, Supplément n° 10 (A/67/10), 

chap. VIII.
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inter nationale de Justice en date du 20  juillet 2012566, sur les développements ultérieurs, 
ainsi que sur les observations formulées au sein du Groupe de travail et lors du débat à la 
Sixième Commission567.

En ce qui concerne le sujet «  Traités dans le temps  », la Commission a reconstitué 
le groupe d’étude sur les traités dans le temps, qui a poursuivi son travail sur les aspects 
de la matière touchant aux accords et à la pratique ultérieurs. Le Groupe d’étude a achevé 
l’examen du deuxième rapport de son Président, M. Georg Nolte, sur les décisions de juri-
dictions ou organes quasi juridictionnels rendues dans le cadre de régimes spéciaux con-
cernant les accords et la pratique ultérieurs, et ce en examinant quelques conclusions pré-
liminaires non encore examinées qui étaient contenues dans ce rapport. À la lumière des 
discussions au sein du Groupe d’étude, le Président a reformulé le texte de six conclusions 
préliminaires supplémentaires568 du Président du Groupe d’étude relatives aux questions 
suivantes : la pratique ultérieure en tant que reflet d’une position concernant l’interpréta-
tion d’un traité; la spécificité de la pratique ultérieure; le degré de participation active à une 
pratique et la signification du silence; les effets d’une pratique ultérieure contradictoire; le 
lien entre l’accord ou la pratique ultérieurs et des procédures formelles de modification ou 
d’interprétation; et l’éventuelle modification d’un traité du fait d’une pratique ultérieure. Le 
Groupe d’étude a également examiné le troisième rapport de son Président sur les accords et 
la pratique ultérieurs des États en dehors des procédures judiciaires et quasi judiciaires. En 
outre, il a examiné les modalités de travail de la Commission sur le sujet, et a recommandé 
que la Commission modifie le cadre de ses travaux et nomme un Rapporteur spécial. À 
sa soixante-quatrième session, la Commission a décidé  : a) de modifier, à compter de sa 
soixante-cinquième session (2013), le cadre de ses travaux sur ce sujet comme le Groupe 
d’étude le lui avait suggéré; et b) de nommer M. Georg Nolte Rapporteur spécial pour le su-
jet « Les accords et la pratique ultérieurs dans le contexte de l’interprétation des traités569 ».

En ce qui concerne le sujet « La clause de la nation la plus favorisée », la Commission a 
reconstitué le groupe d’étude sur la clause de la nation la plus favorisée (NPF), coprésidé par 
M. Donald M. McRae. Le Groupe d’étude a poursuivi sa discussion sur les facteurs semblant 
influencer l’interprétation des clauses NPF par les tribunaux d’arbitrage en matière d’inves-
tissements, sur la base, entre autres, des documents de travail consacrés à l’interprétation 
et à l’application des clauses NPF dans les accords d’investissement et à l’effet de la nature 
mixte de l’arbitrage en matière d’investissements sur l’application de la clause NPF aux dis-
positions procédurales. Le Groupe d’étude a en outre examiné les grandes orientations de 
son futur rapport570.

566 Voir Questions relatives à l’obligation d’extrader ou de poursuivre (Belgique c. Sénégal), Cour inter-
nationale de Justice, jugement du 20 juillet 2012.

567 Documents officiels de l’Assemblée générale, soixante-septième session, Supplément n° 10 (A/67/10), 
chap. IX.

568 Ces conclusions préliminaires complètent celles qui sont reproduites dans le rapport de la Com-
mission sur les travaux de sa soixante-troisième session (2011); voir Documents officiels de l’Assemblée 
générale, soixante-sixième session, Supplément n° 10 (A/66/10), par. 344. 

569 Ibid., soixante-septième session, Supplément n° 10 (A/67/10), chap. X.
570 Documents officiels de l’Assemblée générale, soixante-septième session, Supplément n° 10 (A/67/10), 

chap. XI.
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Enfin, la Commission a établi un Groupe de planification chargé d’examiner son pro-
gramme, ses procédures et ses méthodes de travail571. À sa 1re séance, le 22 mai 2012, le 
Groupe de planification a décidé d’établir un groupe de travail sur le programme de travail 
à long terme pour le quinquennat en cours, sous la présidence de M. Donald M. McRae. Le 
24 juillet 2012, le Président du Groupe de travail a présenté oralement un rapport d’activité 
au Groupe de planification, en indiquant notamment que le Groupe de travail avait tenu 
qua tre séances au cours desquelles il avait examiné quelques sujets possibles572. La Com-
mis sion a en outre rappelé qu’il était d’usage, au début de chaque quinquennat, d’établir 
le programme de travail de la Commission pour le reste du quinquennat, en exposant de 
manière générale les objectifs à atteindre pour chaque sujet en fonction des indications des 
rapporteurs spéciaux. Dans ce contexte, la Commission a décidé d’un programme de travail 
provisoire pour la période 2013 à 2016573.

c) Sixième Commission
La Sixième Commission a examiné le point de l’ordre du jour intitulé « Rapport de la 

Commission du droit international sur les travaux de ses soixante-troisième et soixante-
quatrième sessions » de sa 18e à sa 25e séance, les 1er, 2, 5, 6, 7, 9 et 16 novembre 2012574. 
Le Président de la soixante-quatrième session de la Commission du droit international a 
présenté le rapport sur les travaux de cette session : les chapitres I à V et le chapitre XII à 
la 18e séance, le 1er novembre, et les chapitres VI à XI à la 20e séance, le 2 novembre 2012. 
À la 18e séance, le 1er novembre, la Sixième Commission a décidé que, son programme de 
travail ayant été perturbé par des imprévus, l’examen du chapitre IV du rapport sur les tra-
vaux de la soixante-troisième session de la Commission du droit international, consacré aux 
réserves aux traités, serait reporté à la soixante-huitième session de l’Assemblée générale.

À la 24e séance, le 9 novembre 2012, le représentant du Pérou a déposé, au nom du 
Bu reau de la Commission, un projet de résolution intitulé « Rapport de la Commission 
du droit international sur les travaux de ses soixante-troisième et soixante-quatrième ses-
sions ». À la 25e séance, le 16 novembre 2012, la Commission a adopté le projet de résolu-
tion sans le mettre aux voix575.

d) Assemblée générale
Le 14 décembre 2012, sur recommandation de la Sixième Commission, l’Assemblée 

générale a adopté, sans la mettre aux voix, la résolution 67/92 intitulée «  Rapport de la 
Commission du droit international sur les travaux de ses soixante-troisième et soixante-
quatrième sessions », dans laquelle elle a pris note du rapport de la Commission du droit 
international sur les travaux de sa soixante-quatrième session576. L’Assemblée a, entre au-

571 Ibid., chap. XII, sect. E.
572 Ibid., sect. E.1.
573 Pour le programme de travail, voir ibid., sect. E.2. 
574 Pour le rapport de la Sixième Commission, voir A/67/467. Pour les comptes rendus analytiques, 

voir A/C.6/67/SR.18 à 25.
575 A/C.6/67/L.13.
576 Documents officiels de l’Assemblée générale, soixante-septième session, Supplément n° 10 (A/67/10).

http://unbisnet.un.org:8080/ipac20/ipac.jsp?session=135EP390T9640.163766&profile=bib&uri=full=3100001~!984969~!0&ri=47&aspect=subtab124&menu=search&source=~!horizon
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tres, remercié la Commission pour le travail accompli à sa soixante-quatrième session, par-
ticulièrement en ce qui concerne l’achèvement de la première lecture des projets d’article 
sur l’expulsion des étrangers. L’Assemblée a fait savoir aux gouvernements qu’il importait 
qu’ils fassent connaître à la Commission leurs vues sur les divers aspects des thèmes inscrits 
à son programme de travail, en particulier sur les points concernant l’immunité de juridic-
tion pénale étrangère des représentants de l’État et la formation et l’identification du droit 
international coutumier. L’Assemblée a également appelé l’attention des gouvernements sur 
le fait qu’il était important pour la Commission de recevoir avant le 1er janvier 2014 leurs 
commentaires et leurs observations sur les projets d’article et les commentaires sur la ques-
tion de l’expulsion des étrangers. L’Assemblée a noté avec satisfaction que la Commission 
avait décidé d’inscrire à son programme de travail577 les questions « L’application provisoire 
des traités » et « La formation et l’identification du droit international coutumier », et a en-
gagé la Commission à poursuivre l’examen des thèmes inscrits à son programme de travail 
à long terme578. Elle a invité la Commission à continuer de donner la priorité aux sujets 
«  Immunité de juridiction pénale étrangère des représentants de l’État  » et « Obligation 
d’extrader ou de poursuivre (aut dedere aut judicare) ».

Dans la même résolution, l’Assemblée a décidé de poursuivre à sa soixante-huitième 
session l’examen du chapitre IV du rapport de la Commission sur les travaux de sa soixante-
troisième session579 au sujet des « Réserves aux traités », lorsqu’elle se saisira du rapport de 
la Commission sur les travaux de sa soixante-cinquième session. De plus, l’Assemblée a pris 
acte du rapport sur l’assistance aux rapporteurs spéciaux de la Commission du droit inter-
national580 présenté oralement par le Secrétaire général et du paragraphe 280 du rapport 
de la Commission, et a prié le Secrétaire général de continuer à rechercher des solutions 
concrètes pour soutenir le travail des rapporteurs spéciaux, en plus de celles que prévoit sa 
résolution 56/272 du 27 mars 2002. En outre, l’Assemblée a souligné qu’il était souhaitable 
d’améliorer encore le dialogue entre la Commission et la Sixième Commission à sa soixante-
huitième session et, à cet égard, a invité notamment les membres de la Sixième Commission 
et les membres de la Commission du droit international participant à sa soixante-huitième 
session à continuer de tenir des consultations informelles sous forme d’échanges de vues.

15. Commission des Nations Unies  
pour le droit commercial international581

a) Quarante-cinquième session de la Commission
La Commission des Nations Unies pour le droit commercial international (CNUDCI) 

a tenu sa quarante-cinquième session à New York du 25 juin au 6 juillet 2012 et a adopté son 
rapport les 27 et 28 juin et le 6 juillet 2012582.

577 Ibid., par. 267 et 268.
578 Documents officiels de l’Assemblée générale, soixante-sixième session, Supplément n° 10 (A/66/10), 

par. 365-369.
579 Ibid. et additif (A/66/10/Add.1).
580 Ibid., soixante-septième session, Supplément n° 10 (A/67/10), par. 273.
581 Pour la composition de la Commission du droit international, voir Documents officiels de l’Assem-

blée générale, soixante-septième session, Supplément n° 17 (A/67/17), par. 4.
582 Ibid., par. 1 et 12. 
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À la session, la Commission, rappelant qu’elle avait adopté la Loi type sur la passation 
des marchés publics à sa quarante-quatrième session, en 2011583, a achevé et adopté le Guide 
pour l’incorporation dans le droit interne de la Loi type de la CNUDCI sur la passation des 
marchés publics584. Elle a noté à cet égard qu’on pouvait donc s’attendre que le guide facilite 
grandement la compréhension, l’adoption, l’interprétation et l’application de la Loi type, 
et contribue ainsi de façon appréciable à la mise en place d’un cadre juridique moderne et 
harmonisé pour la passation des marchés publics585.

La Commission a également finalisé et adopté des recommandations visant à aider les 
institutions d’arbitrage et autres organismes intéressés en cas d’arbitrages régis par le Rè-
glement d’arbitrage de la CNUDCI, tel que révisé en 2010586. La Commission a estimé que 
les recommandations amélioreront considérablement l’efficacité des arbitrages régis par le 
Règlement de 2010587.

La Commission a en outre examiné les rapports du Groupe de travail II (Arbitrage et 
conciliation) sur les travaux de ses cinquante-cinquième et cinquante-sixième sessions588. 
À cet égard, elle a réaffirmé qu’il importait d’assurer la transparence dans l’arbitrage entre 
investisseurs et États fondé sur des traités, et a prié le Groupe de travail de poursuivre ses ef-
forts et d’achever ses travaux concernant le règlement sur la transparence afin qu’elle puisse 
examiner le texte, de préférence à sa prochaine session589. En ce qui concerne les futurs 
travaux dans le domaine du règlement des litiges commerciaux, la Commission a rappelé 
qu’elle était convenue, à sa quarante-quatrième session, en 2011, que l’Aide-mémoire de la 
CNUDCI sur l’organisation des procédures arbitrales de 1996590 devrait être actualisé suite 
à l’adoption du Règlement d’arbitrage de la CNUDCI de 2010591, et a confirmé que la pro-
chaine tâche du Secrétariat devrait être la révision de l’Aide-mémoire592.

La Commission a examiné les rapports du Groupe de travail III (Règlement des litiges 
en ligne) sur les travaux de ses vingt-quatrième et vingt-cinquième sessions593 et a noté 
les progrès des délibérations du Groupe de travail concernant le projet de règlement de 
procédure pour la résolution des litiges survenant dans les opérations électroniques inter-
nationales594. La Commission a pris note de l’attention que le Groupe de travail accordait 
aux questions de protection des consommateurs dans l’ensemble de ses délibérations, ainsi 
que des avantages que l’on prêtait à la résolution des litiges en ligne en ce qui concerne la 
promotion des interactions et de la croissance économique dans les régions et entre elles, 

583 Documents officiels de l’Assemblée générale, soixante-septième session, Supplément n° 17 (A/67/17), 
par. 192 et annexe I. Le texte de la Loi type est également disponible à l’adresse www.uncitral.org/uncitral/
fr/uncitral_texts/procurement_infrastructure/2011Model.html.

584 Ibid., par. 13-46.
585 Ibid., par. 46.
586 Ibid., par. 47-64 et annexe I.
587 Ibid., par. 64. Pour le texte du Règlement d’arbitrage de la CNUDCI, voir ibid., soixante-cinquième 

session, Supplément n° 17 (A/65/17), annexe I.
588 Ibid., soixante-septième session, Supplément n° 17 (A/67/17), par. 66.
589 Ibid., par. 69.
590 Ibid., cinquante et unième session, Supplément n° 17 (A/51/17), chap. II.
591 Ibid., soixante-sixième session, Supplément n° 17 (A/66/17), par. 207.
592 Ibid., soixante-septième session, Supplément n° 17 (A/67/17), par. 70.
593 Ibid., par. 71.
594 Ibid., par. 73.

www.uncitral.org/uncitral/fr/uncitral_texts/procurement_infrastructure/2011Model.html
www.uncitral.org/uncitral/fr/uncitral_texts/procurement_infrastructure/2011Model.html
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notamment dans les situations d’après-conflit et dans les pays en développement595, et a prié 
le Groupe de travail de continuer d’inclure dans ses délibérations ces considérations dans 
ses futurs travaux596. La Commission a réaffirmé le mandat du Groupe de travail III et a prié 
ce dernier, entre autres choses, de continuer d’étudier divers moyens de faire en sorte que 
le résultat du processus de résolution des litiges en ligne soit effectivement mis en œuvre, y 
compris l’arbitrage et d’autres solutions pouvant en tenir lieu597.

Dans le domaine du commerce électronique, la Commission a examiné le rapport du 
Groupe de travail IV (Commerce électronique) sur les travaux de sa quarante-cinquième 
session et a réaffirmé que le mandat du Groupe de travail portait sur les documents trans-
férables électroniques598.

S’agissant du droit de l’insolvabilité, la Commission a examiné les rapports de son 
Groupe de travail V (Droit de l’insolvabilité) sur les travaux de ses quarantième et quarante 
et unième sessions599. Dans ce contexte, elle a noté les progrès qui avaient été réalisés sur 
deux thèmes actuellement importants, dans la mesure où une plus grande harmonisation 
des approches nationales sur ces thèmes permettait de gagner en sécurité et en prévisibilité, 
à savoir : a) l’élaboration de lignes directrices sur l’interprétation et l’application de certains 
concepts de la Loi type de la CNUDCI sur l’insolvabilité internationale600 en rapport avec 
le centre des intérêts principaux et, éventuellement, d’une loi type ou de dispositions types 
sur le droit de l’insolvabilité traitant certains problèmes se posant dans un contexte inter-
national, dont la compétence, l’accès et la reconnaissance, d’une manière qui n’exclurait pas 
l’élaboration d’une convention; et b)  les obligations des dirigeants d’une entreprise sur le 
point d’être insolvable601. La Commission est convenue que, par souci de cohérence, le do-
cument sur la Loi type de la CNUDCI sur l’insolvabilité internationale : le point de vue du 
juge602, qu’elle a adopté à sa quarante-quatrième session, en 2011603, devrait être révisé et, si 
possible, lui être soumis pour adoption en même temps que le nouveau texte sur le thème a 
mentionné ci-dessus604.

La Commission a également examiné les rapports de son Groupe de travail VI sur les 
travaux des vingtième et vingt et unième sessions (Sûretés)605 et a remercié le Groupe de 
travail pour les progrès considérables accomplis dans ses travaux sur l’élaboration d’un texte 
sur l’inscription des sûretés réelles mobilières. Elle a prié le Groupe de travail d’achever ses 
travaux pour que le projet lui soit soumis en 2013, en vue de son approbation et de son 
adoption définitives606. La Commission est convenue qu’une fois achevé le projet de guide 

595 Ibid., par. 74.
596 Ibid., par. 79.
597 Ibid.
598 Ibid., par. 81 à 82 et 90.
599 Ibid., par. 92.
600 Ibid., cinquante-deuxième session, Supplément n° 17 (A/52/17), annexe I.
601 Ibid., soixante-septième session, Supplément n° 17 (A/67/17), par. 91 et 93.
602 Disponible à l’adresse www.uncitral.org.
603 Documents officiels de l’Assemblée générale, soixante-sixième session, Supplément n° 17 (A/66/17), 

par. 198.
604 Ibid., soixante-septième session, Supplément n° 17 (A/67/17), par. 96.
605 Ibid., par. 97.
606 Ibid., par. 100.

www.uncitral.org
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sur le registre, le Groupe de travail commencerait à élaborer une loi type simple, courte et 
concise sur les opérations garanties, fondée sur les recommandations générales du guide sur 
les opérations garanties607 et conforme à l’ensemble des textes de la CNUDCI sur les opé-
rations garanties608. La Commission a également été convenue que la question des sûretés 
réelles mobilières sur les titres non intermédiés, autrement dit non crédités sur un compte 
de titres, resterait inscrite au programme de ses futurs travaux609.

En ce qui concerne de possibles futurs travaux dans le domaine des marchés publics 
et questions connexes, la Commission a prié le Secrétariat d’entreprendre une étude sur les 
ressources et publications existantes d’autres organismes qui pourraient être mises à dispo-
sition pour appuyer la mise en œuvre, l’interprétation et l’utilisation de la Loi type sur les 
marchés publics, les modalités d’une collaboration continue avec ces autres organismes, les 
thèmes qui n’étaient pas encore suffisamment traités et qui pourraient justifier des docu-
ments d’orientation et les possibilités de publication et de diffusion des diverses ressources 
et publications elles-mêmes610. En ce qui concerne les partenariats public-privé, la Com-
mission est convenue qu’il pourrait être justifié611 de poursuivre l’examen des mécanismes 
de contrôle et la promotion de mécanismes nationaux de prévention et de résolution des 
litiges et l’extension possible du champ d’application des instruments de la CNUDCI con-
cernant les projets d’infrastructure de financement privé612. La Commission est également 
convenue qu’il serait utile de tenir un colloque pour définir la portée de travaux éventuels 
et les principales questions à traiter613.

En ce qui concerne de possibles futurs travaux dans le domaine de la microfinance, la 
Commission est convenue que seraient organisés un ou plusieurs colloques sur la micro-
finance et des questions y relatives, notamment la mise en place de procédures simplifiées 
d’inscription et d’enregistrement des entreprises; l’accès de microentreprises et de petites 
et moyennes entreprises au crédit; le règlement des litiges naissant d’opérations de micro-
financement; et d’autres thèmes liés à la création d’un cadre juridique propice aux micro-
entreprises et aux petites et moyennes entreprises614.

En ce qui concerne les possibles futurs travaux de la CNUDCI dans le domaine du 
droit international des contrats, on a constaté que l’avis qui prévalait était favorable à l’idée 
de demander au Secrétariat d’organiser des symposiums et d’autres réunions, notamment au 
niveau régional, dans la limite des ressources disponibles, en collaborant étroitement avec 
UNIDROIT, en vue de rassembler davantage d’informations pour aider la Commission à 

607 Publication des Nations Unies, numéro de vente : F.09.V.12.
608 Documents officiels de l’Assemblée générale, soixante-septième session, Supplément n° 17 (A/67/17), 

par. 105.
609 Ibid.
610 Ibid., par. 114.
611 Dispositions législatives types sur les projets d’infrastructure à financement privé [Documents of-

ficiels de l’Assemblée générale, cinquante-huitième session, Supplément n° 17 (A/58/17), annexe I]; et Guide 
législatif sur les projets d’infrastructure à financement privé (publication des Nations Unies, numéro de 
vente : F.01.V.4).

612 Documents officiels de l’Assemblée générale, soixante-septième session, Supplément n° 17 (A/67/17), 
par. 117.

613 Ibid., par. 120.
614 Ibid., par. 126.
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déterminer à une prochaine session si des futurs travaux dans le domaine du droit général 
des contrats étaient souhaitables et réalisables615.

S’agissant des textes d’autres organisations, la Commission a recommandé l’utilisation 
des Principes d’UNIDROIT relatifs aux contrats du commerce international616 et d’Inco-
terms 2010617, compte tenu de leur utilité pour faciliter le commerce international.

La Commission a rappelé qu’à sa quarante-quatrième session, en 2011, elle avait ap-
prouvé la création d’un centre régional de la CNUDCI pour l’Asie et le Pacifique618 à In-
cheon (République de Corée), qui a été inauguré officiellement le 10 janvier 2012619. À sa 
quarante-cinquième session, la Commission a entendu un rapport oral sur les travaux du 
Centre régional, et a noté que les activités du Centre depuis sa création avaient consisté es-
sentiellement à évaluer les besoins et à répertorier les projets existants touchant la réforme 
du droit commercial en vue d’en accroître la coordination620.

La Commission a poursuivi l’examen de ses activités d’assistance technique en ma-
tière de réforme du droit et a souligné leur importance621. Elle a également poursuivi l’exa-
men d’autres sujets, notamment : l’élaboration d’un guide sur la Convention pour la re-
con naissance et l’exécution des sentences arbitrales étrangères, 1958622; la promotion des 
moyens visant à assurer l’interprétation et l’application uniformes des textes juridiques de la 
CNUDCI623; l’état et la promotion des textes de la CNUDCI624; les mesures de coordination 
et de coopération avec d’autres organisations en matière d’harmonisation et d’unification 
du droit commercial international625; le rôle de la CNUDCI dans la promotion de l’état 
de droit aux niveaux national et international626; le concours d’arbitrage commercial inter-
national627; et le droit de la Commission à l’établissement de comptes rendus analytiques628. 
Elle a également entamé l’examen de l’orientation stratégique de la CNUDCI629. Enfin, la 
Commission a pris note des résolutions pertinentes de l’Assemblée générale630.

b) Sixième Commission
La Sixième Commission a examiné la question intitulée « Rapport de la Commission 

des Nations Unies pour le droit commercial international sur les travaux de sa quarante-

615 Ibid., par. 132.
616 Ibid., par. 140.
617 Ibid., par. 144.
618 Ibid., par. 182.
619 Ibid., par. 183.
620 Ibid., par. 184.
621 Ibid., par. 145-148.
622 Ibid., par. 133-136.
623 Ibid., par. 149-158.
624 Ibid., par. 159-161.
625 Ibid., par. 162-181.
626 Ibid., par. 195-227.
627 Ibid., par. 233-235.
628 Ibid., par. 241-249.
629 Ibid., par. 228-232.
630 Ibid., par. 236-238.
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cinquième session », à ses 9e, 23e et 24e séances, le 15 octobre et le 6 et 9 novembre 2012631. 
Pour l’examen de la question, la Commission était saisie du rapport de la CNUDCI sur les 
travaux de sa quarante-cinquième session.

À la 9e séance, le 15 octobre, le Président de la CNUDCI, à sa quarante-cinquième ses-
sion, a présenté le rapport de la Commission.

À la 23e  séance, le 6  novembre, le représentant de l’Autriche, au nom de plusieurs 
États, a présenté un projet de résolution intitulé « Rapport de la Commission des Nations 
Unies pour le droit commercial international sur les travaux de sa quarante-cinquième 
session632 ». À la même séance, le représentant de l’Autriche a présenté, au nom du Bureau 
de la Commission, un projet de résolution intitulé « Recommandations visant à aider les 
institutions d’arbitrage et autres organismes intéressés en cas d’arbitrages régis par le Rè-
glement d’arbitrage de la Commission des Nations Unies pour le droit commercial inter-
national révisé en 2010633 ». À sa 24e séance, le 9 novembre, la Commission a adopté le 
projet de résolution sans le mettre aux voix.

c) Assemblée générale
Le 14 décembre 2012, sur recommandation de la Sixième Commission, l’Assemblée gé-

nérale a adopté, sans la mettre aux voix, la résolution 67/89 intitulée « Rapport de la Com-
mis sion des Nations Unies pour le droit commercial international sur les travaux de sa qua-
rante-cinquième session » et la résolution 67/90 intitulée « Recommandations visant à aider 
les institutions d’arbitrage et autres organismes intéressés en cas d’arbitrages régis par le Rè-
glement d’arbitrage de la Commission des Nations Unies pour le droit commercial inter-
national révisé en 2010 ».

16. Questions juridiques examinées par la Sixième Commission 
et d’autres organes subsidiaires connexes de l’Assemblée générale

Au cours de la soixante-septième session de l’Assemblée générale, outre les sujets liés à 
la Commission du droit international et à la Commission des Nations Unies pour le droit 
commercial international, abordés précédemment, la Sixième Commission a examiné un 
large éventail de sujets. Les travaux de la Sixième Commission et des autres organes sub-
sidiaires connexes sont décrits ci-après, ainsi que les résolutions et décisions pertinentes 
de l’Assemblée générale adoptées en 2012634. Les résolutions et les décisions de l’Assemblée 
générale décrites dans la présente section ont toutes été adoptées à la soixante-septième ses-
sion, le 14 décembre 2012, sur recommandation de la Sixième Commission635.

631 Pour le rapport de la Sixième Commission, voir A/67/465. Pour les comptes rendus analytiques, 
voir A/C.6/67/SR.9, 23 et 24.

632 A/C.6/67/L.8.
633 A/C.6/67/L.7.
634 Pour un complément d’information et autres documents concernant les travaux de la Sixième 

Commission et d’autres organes subsidiaires connexes de l’Assemblée générale dont il est fait mention à la 
présente section, voir www.un.org/en/ga/sixth/67/67_session.shtml. 

635 La Sixième Commission adopte les projets de résolution qu’elle recommande à l’Assemblée géné-
rale d’adopter. Ces résolutions figurent dans les rapports de la Sixième Commission présentés à l’Assemblée 

www.un.org/en/ga/sixth/67/67_session.shtml
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a) Responsabilité pénale des fonctionnaires 
 et des experts en mission de l’Organisation des Nations Unies

La question intitulée « Étude d’ensemble de toute la question des opérations de main-
tien de la paix sous tous leurs aspects » a été inscrite à l’ordre du jour de l’Assemblée générale 
à sa dix-neuvième session, en février 1965, lorsque l’Assemblée a créé le Comité spécial des 
opérations de maintien de la paix et l’a chargé d’entreprendre une étude d’ensemble de toute 
la question des opérations de maintien de la paix sous tous leurs aspects636.

À sa soixante et unième session, en 2006, l’Assemblée générale a décidé que l’examen 
de la question intitulée « Étude d’ensemble de toute la question des opérations de maintien 
de la paix sous tous leurs aspects », qui avait été confié à la Commission des questions poli-
tiques spéciales et de la décolonisation (Quatrième Commission), serait également renvoyé 
à la Sixième Commission en vue de l’examen du rapport du Groupe d’experts juridiques 
sur la question de la responsabilité des fonctionnaires de l’ONU et des experts en mission 
ayant commis des infractions pénales dans le cadre d’opérations de maintien de la paix637, 
présenté en application des résolutions 59/300 de l’Assemblée générale638. À la même ses-
sion, l’Assemblée générale a décidé d’établir un comité spécial chargé d’examiner le rapport 
du Groupe d’experts juridiques, en particulier ses aspects juridiques, et d’inscrire à l’ordre 
du jour provisoire de sa soixante-deuxième session la question intitulée « Responsabilité 
pénale des fonctionnaires de l’Organisation des Nations Unies et des experts en mission 
ayant commis des infractions pénales639 ». L’Assemblée générale a examiné la question de sa 
soixante-deuxième à sa soixante-sixième session.

i) Sixième Commission

Au cours de la soixante-septième session de l’Assemblée générale, la Sixième Commis-
sion a examiné la question à ses 8e, 9e, 24e et 25e séances, le 12 et le 15 octobre et les 9 et 
16 no vembre 2012640. Pour l’examen de la question, la Commission était saisie du rapport 
du Secrétaire général sur la responsabilité pénale des fonctionnaires et des experts en mis-
sion des Nations Unies641.

Conformément à la résolution 66/93 de l’Assemblée générale, à sa 1re séance, le 8 oc-
tobre, la Sixième Commission a créé un groupe de travail afin de s’acquitter du mandat 
que lui a conféré l’Assemblée générale, à savoir poursuivre l’examen du rapport du Groupe 

générale sur divers points de l’ordre du jour. Les rapports de la Sixième Commission contiennent égale-
ment des informations relatives à la documentation pertinente pour l’examen des points par la Sixième 
Commission.

636 Résolution 2006 (XIX) de l’Assemblée générale en date du 18 février 1965.
637 A/60/980.
638 Décision 61/503 A de l’Assemblée générale en date du 13 septembre 2006.
639 Le Comité spécial sur la responsabilité pénale des fonctionnaires et des experts en mission des 

Nations Unies a été créé par la résolution 61/29 de l’Assemblée générale en date du 4 décembre 2006. Le 
Comité spécial a tenu deux sessions au Siège des Nations Unies à New York du 9 au 13 avril 2007 et du 7 au 
9 et le 11 avril 2008. Pour en savoir plus, voir www.un.org/law/criminalaccountability/.

640 Pour le rapport de la Sixième Commission, voir A/67/464. Pour les comptes rendus analytiques, 
voir A/C.6/67/SR.8, 9, 24 et 25.

641 A/67/213.

www.un.org/law/programmeofassistance
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d’experts juridiques642, en particulier sous ses aspects juridiques, les vues des États Membres 
et les informations figurant dans la note du Secrétariat643. Le Groupe de travail s’est réuni en 
séance les 23 et 25 octobre 2012644.

Dans leurs observations générales, des délégations ont, entre autres, souligné l’impor-
tance de prévenir l’impunité et la nécessité de faire en sorte que tout le personnel des Na-
tions Unies exerce ses fonctions d’une manière qui était compatible avec la Charte des Na-
tions Unies et préservait l’image, la crédibilité, l’impartialité et l’intégrité de l’Organisation. 
À cet égard, elles ont réitéré leur appui à la politique de tolérance zéro de l’Organisation, 
en particulier en ce qui concerne les actes d’exploitation et d’abus sexuels, et ont noté avec 
préoccupation que, malgré l’attention portée à cette question au cours des dernières années, 
des allégations continuaient de ternir les travaux, l’image et la crédibilité de l’Organisation. 
Certaines délégations ont souligné la nécessité d’observer l’état de droit dans l’application de 
la politique de tolérance zéro de l’Organisation. D’autres délégations ont engagé vivement 
les États à redoubler d’efforts pour concevoir des moyens concrets pour lever les obstacles à 
l’engagement de la responsabilité et ont prié l’Assemblée générale de mettre en œuvre inté-
gralement les résolutions adoptées au titre de ce point de l’ordre du jour.

En ce qui concerne l’établissement d’une compétence pénale à l’égard des infractions 
graves commises par des fonctionnaires et des experts en mission des Nations Unies, cer-
taines délégations ont noté que des progrès avaient été faits en la matière, mais qu’il fallait 
faire davantage pour garantir la responsabilité pénale. À cet égard, certaines délégations ont 
encouragé les États à faire le nécessaire pour être en mesure de poursuivre leurs ressortis-
sants pour toute infraction commise en mission, si nécessaire en adaptant leur législation 
nationale pour y incorporer le principe de la personnalité active. On a également suggéré au 
Secrétaire général d’établir une liste d’États dont la législation nationale inclut ce principe. 
D’autres délégations ont été d’avis que l’un des moyens possibles pour assurer le succès de la 
poursuite de telles infractions graves était l’adoption d’un critère plus souple dans l’évalua-
tion de l’exigence de double incrimination. Il a été noté que les mesures prises par un État 
contre le personnel des Nations Unies devaient être compatibles avec les dispositions de la 
Convention des Nations Unies sur les privilèges et immunités de 1946645.

Dans l’ensemble, les délégations ont accueilli avec satisfaction la décision récente de 
l’Organisation de déférer à l’État de nationalité, aux fins d’enquête et d’éventuelles pour-
suites, le cas d’un fonctionnaire des Nations Unies ou d’un expert en mission soupçonné 
d’avoir commis des infractions et ont prié instamment les États de faire rapport à l’Orga-
nisation. En particulier, plusieurs délégations ont demandé aux États de faire rapport sur 
les mesures prises pour enquêter et, le cas échéant, poursuivre leurs ressortissants ayant 
commis des infractions graves alors qu’ils étaient au service des Nations Unies comme fonc-
tionnaires ou experts en mission. On a déploré le fait que peu de réponses avaient été reçues 
des États visés sur la manière dont des allégations crédibles avaient été traitées par leurs 
autorités nationales.

Plusieurs délégations ont souligné l’importance de renforcer la coopération entre les 
États, ainsi qu’entre les États et l’Organisation des Nations Unies, en particulier en ce qui 

642 A/60/980.
643 A/62/239.
644 À sa 24e séance, le 9 novembre, la Sixième Commission a entendu le compte rendu oral du pré-

sident du Groupe de travail (voir A/C.6/67/SR.24).
645 Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 1, p. 15 et vol. 90, p. 327 (rectificatif au vol. 1).
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concerne l’extradition et l’entraide judiciaire, notamment pour ce qui est des enquêtes, de 
l’échange d’informations, de la collecte des éléments de preuve et de la protection de leur 
intégrité.

Soulignant l’importance d’une approche préventive, certaines délégations ont salué les 
efforts déployés par l’Organisation dans la formation préalable au déploiement et en cours 
de mission du personnel de maintien de la paix. Certaines délégations ont noté qu’il in-
combait également aux États Membres d’offrir une formation préalable à leur personnel de 
maintien de la paix, en particulier dans le cadre d’une formation préalable au déploiement 
et en cours de mission. À cet égard, elles ont également rappelé l’adoption de la Stratégie 
globale d’aide et de soutien aux victimes d’actes d’exploitation et d’abus sexuels commis par 
des membres du personnel des Nations Unies ou du personnel associé646. La plupart des dé-
légations ont souligné la nécessité de répondre aux préoccupations des victimes.

S’agissant des obligations du Secrétaire général de faire rapport en application des réso-
lutions pertinentes de l’Assemblée générale, certaines délégations ont accueilli avec satisfac-
tion le dernier rapport du Secrétaire général647, qui contenait notamment des informations 
pertinentes sur les questions de compétences, ainsi que des informations sur les affaires 
que l’Organisation avait renvoyées à l’État de nationalité des auteurs présumés. Certaines 
dé lé gations ont indiqué qu’elles n’étaient pas convaincues que le nombre de cas signalés cor-
respondait à la véritable étendue du problème.

S’agissant des activités de suivi, la plupart des délégations attendaient avec intérêt une 
discussion plus approfondie sur le rapport du Groupe d’experts juridiques648 à la présente 
session. Certaines délégations ont demandé l’application intégrale des résolutions adoptées 
jusqu’à présent par l’Assemblée générale sur le point de l’ordre du jour. Divers points de 
vue ont été exprimés au sujet de l’élaboration éventuelle d’une convention sur la respon-
sabilité pénale des fonctionnaires et des experts en mission de l’Organisation des Nations 
Unies. Plusieurs délégations, tout en appuyant l’idée d’une telle convention, ont proposé 
qu’elle s’applique également au personnel militaire. On a également fait observer que, sans 
compromettre la juridiction de l’État du territoire, une telle convention pourrait envisager 
la compétence subsidiaire des tribunaux internationaux, en particulier en ce qui concerne 
les crimes à caractère sexuel. Certaines délégations ont également déclaré qu’elles étaient 
prêtes à discuter d’un cadre juridique global. D’autres délégations ont considéré qu’il était 
prématuré de débattre d’un projet de convention, estimant qu’une telle démarche ne serait 
nécessaire que si l’existence de lacunes de juridiction était démontrée. Certaines délégations 
ont fait valoir qu’une convention n’était pas nécessaire, étant donné que le problème pou-
vait être réglé efficacement par l’adoption d’une législation nationale appropriée. De l’avis 
d’autres délégations, il était douteux qu’une convention soit le moyen le plus pratique et le 
plus efficace pour traiter les questions en jeu, et qu’il était préférable, à ce stade, de traiter 
les questions de fond, en laissant pour plus tard la question de forme. D’autres délégations 
ont demandé que le projet révisé de modèle de mémorandum d’accord soit mis en œuvre649.

À la 24e séance, le 9 novembre, le représentant de l’Ukraine, au nom du Bureau, a pré-
senté un projet de résolution intitulé « Responsabilité pénale des fonctionnaires et experts 

646 Résolution 62/214 de l’Assemblée générale en date du 21 décembre 2007.
647 A/67/213.
648 A/60/980.
649 Résolution 61/291 de l’Assemblée générale en date du 24 juillet 2007.
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en mission des Nations Unies650 ». À sa 25e séance, le 16 novembre, la Commission a adopté 
le projet de résolution sans le mettre aux voix.

ii) Assemblée générale

Dans la résolution 67/88, l’Assemblée générale a, entre autres, pris acte du rapport du 
Secrétaire général651 et a engagé vivement les États à prendre toute mesure nécessaire pour 
que les infractions pénales commises par des fonctionnaires ou des experts en mission des 
Nations Unies ne restent pas impunies et pour que les auteurs de ces infractions soient 
traduits en justice. L’Assemblée a également engagé vivement les États qui ne l’avaient pas 
encore fait à envisager d’établir leur compétence à l’égard des infractions, en particulier 
les infractions graves, que réprime leur droit pénal et que commettent leurs ressortissants 
ayant qualité de fonctionnaire ou d’expert en mission des Nations Unies, au moins lorsque 
la conduite pénalement réprimée par leur législation l’est également par celle de l’État hôte, 
et, en outre, a exhorté les États et les organisations internationales compétentes à aider, par 
une assistance technique ou autre, les États qui en avaient besoin à prendre de telles dispo-
sitions juridiques.

L’Assemblée a engagé tous les États à coopérer entre eux et avec l’Organisation des Na-
tions Unies en échangeant des informations et en facilitant les enquêtes et, s’il y a lieu, les 
poursuites mettant en cause tout fonctionnaire ou expert en mission des Nations Unies qui 
aurait commis une infraction grave, conformément à leur droit interne et aux dispositions 
réglementaires applicables de l’Organisation et dans le plein respect du droit à une pro-
cédure régulière, et les a invités à envisager de renforcer les moyens dont disposent leurs 
autorités pour enquêter sur ce type d’infractions et en poursuivre les auteurs. En outre, 
l’Assemblée générale a engagé tous les États : a) à s’entraider dans les enquêtes, poursuites 
pénales ou procédures d’extradition liées aux infractions graves commises par des fonc-
tionnaires ou experts en mission des Nations Unies, notamment aux fins de rassembler les 
preuves qui seraient à leur disposition, conformément à leur droit interne et aux traités et 
autres accords d’extradition et d’entraide judiciaire qu’ils auraient conclus entre eux; b) con-
formément à leur droit interne, à réfléchir aux moyens de faciliter l’utilisation des éléments 
d’information et des autres pièces obtenus de l’Organisation des Nations Unies aux fins 
de l’exercice de l’action pénale sur leur territoire contre tout fonctionnaire ou expert en 
mission des Nations Unies ayant commis une infraction grave, sans perdre de vue le droit 
à une procédure régulière; c) conformément à leur droit interne, à protéger efficacement 
les victimes et les témoins d’infractions graves reprochées à un fonctionnaire ou expert en 
mission des Nations Unies, de même que toute personne donnant des informations à ce 
sujet, et à faciliter aux victimes l’accès aux programmes d’aide qui leur sont destinés, sans 
préjudice des droits de l’auteur présumé, y compris le droit à une procédure régulière; et 
d) conformément à leur droit interne, à réfléchir aux moyens de donner les suites voulues 
aux demandes d’appui et d’assistance formulées par un État hôte souhaitant améliorer sa 
capacité d’enquêter efficacement sur une infraction grave reprochée à un fonctionnaire ou 
un expert en mission des Nations Unies.

L’Assemblée a décidé, vu ses résolutions 62/63 et 63/119, que l’examen du rapport du 
Groupe d’experts juridiques, en particulier sous ses aspects juridiques, se poursuivrait à sa 

650 A/C.6/67/L.7.
651 A/67/213.
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soixante-dixième session dans le cadre d’un groupe de travail de la Sixième Commission, 
les vues des États Membres ainsi que les éléments fournis par le Secrétariat étant pris en 
considération.

b) Programme d’assistance des Nations Unies aux fins de l’enseignement,  
de l’étude, de la diffusion et d’une compréhension plus large du droit international

Le Programme d’assistance des Nations Unies aux fins de l’enseignement, de l’étude, de 
la diffusion et d’une compréhension plus large du droit international a été créé par l’Assem-
blée générale à sa vingtième session en 1965652, dans le but de fournir une aide directe dans 
le domaine du droit international, ainsi que dans la préparation et la diffusion de publica-
tions et autres informations relatives au droit international. L’Assemblée a autorisé la pour-
suite du Programme d’assistance à ses sessions annuelles jusqu’à sa vingt-sixième session et 
tous les deux ans par la suite.

Dans l’accomplissement des fonctions qui lui ont été confiées par l’Assemblée générale, 
le Secrétaire général est assisté du Comité consultatif du Programme d’assistance des Na-
tions Unies aux fins de l’enseignement, de l’étude, de la diffusion et d’une compréhension 
plus large du droit international, dont les membres sont nommés par l’Assemblée.

i) Sixième Commission

La Sixième Commission a examiné la question à ses 16e, 17e, 24e et 25e  séances, le 
24 oc to bre et les 9 et 16 novembre 2012653. Pour l’examen de la question, la Commission 
était saisie du rapport du Secrétaire général654.

Les délégations ont, entre autres, accueilli avec satisfaction le rapport du Secrétaire 
gé néral et ont exprimé leur ferme appui au Programme d’assistance. Certaines délégations 
ont souligné que le Programme était une activité de base de l’Organisation des Nations 
Unies et ont exprimé leur préoccupation au sujet de la situation financière du Programme, 
notamment la viabilité du Programme au titre des contributions volontaires. À cet égard, 
plusieurs délégations étaient favorables à l’idée de fournir des ressources adéquates pour le 
Programme dans le budget-programme de l’exercice biennal 2014-2015. Il a été noté qu’il 
était important de veiller à ce que le Programme dispose de ressources adéquates, à l’inté-
rieur de l’ensemble des ressources existantes.

À la 24e séance, le 9 novembre 2012, le représentant du Ghana, agissant au nom du Bu-
reau, a présenté un projet de résolution intitulé « Programme d’assistance des Nations Unies 
aux fins de l’enseignement, de l’étude, de la diffusion et d’une compréhension plus large du 
droit international655 ». À la 25e séance, le 16 novembre, la Commission a adopté le projet 
de résolution sans le mettre aux voix.

652 Résolution 2099 (XX) de l’Assemblée générale en date du 20 décembre 1965. Pour en savoir plus 
sur le Programme d’assistance, voir www.un.org/law/programmeofassistance.

653 Pour le rapport de la Sixième Commission, voir A/67/466. Pour les comptes rendus analytiques, 
voir A/C.6/67/SR.16, 17, 24 et 25.

654 A/67/518.
655 A/C.6/67/L.15.

www.un.org/law/programmeofassistance
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ii) Assemblée générale

Dans la résolution 67/91 du 14 décembre 2012, l’Assemblée générale a réaffirmé que 
le Programme d’assistance était une activité de base de l’Organisation des Nations Unies et 
que l’accroissement de la demande à l’égard d’activités de formation et de diffusion dans le 
domaine du droit international imposait de nouvelles tâches au Programme d’assistance. 
L’Assemblée a, entre autres, autorisé le Secrétaire général à exécuter en 2013 les activités 
exposées dans ses rapports656. Elle a prié de nouveau le Secrétaire général de prévoir dans 
le projet de budget-programme de l’exercice biennal 2014-2015 les ressources nécessaires 
pour que le Programme d’assistance conserve son efficacité et continue à se développer, no-
tamment que les cours régionaux de droit international des Nations Unies soient organisés 
périodiquement et que la pérennité de la Médiathèque de droit international des Nations 
Unies soit assurée. L’Assemblée a décidé d’examiner si les contributions volontaires étaient 
une méthode de financement viable pour les cours régionaux de droit international des Na-
tions Unies et la Médiathèque de droit international des Nations Unies, et de se pencher sur 
la nécessité d’avoir recours à une méthode plus fiable en tenant compte de la recommanda-
tion que le Comité consultatif avait faite à sa quarante-huitième session. De plus, l’Assem-
blée a également décidé d’inscrire la question à l’ordre du jour provisoire de sa soixante-
huitième session.

c) État des Protocoles additionnels aux Conventions de Genève de 1949 
relatifs à la protection des victimes des conflits armés

Cette question a été inscrite à l’ordre du jour de la trente-septième session de l’Assem-
blée générale, en 1982, à la demande du Danemark, de la Finlande, de la Norvège et de la 
Suède657. L’Assemblée générale a examiné la question tous les deux ans de sa trente-septième 
à sa soixante-cinquième session.

i) Sixième Commission

La Sixième Commission a examiné la question à ses 15e, 24e et 25e séances, le 22 oc-
tobre et les 9 et 16 novembre 2012658. Pour l’examen de la question, la Commission était 
saisie du rapport du Secrétaire général659.

Au cours du débat sur cette question, les délégations ont, entre autres, rappelé l’impor-
tance des Conventions de Genève660 et de leurs Protocoles additionnels661 et ont souligné 
la nécessité pour les États qui ne l’avaient pas encore fait de ratifier les Protocoles et d’autres 
instruments pertinents, d’y adhérer et de se conformer à leurs normes. On a fait référence 
à l’initiative conjointe lancée par la Suisse et le Comité international de la Croix-Rouge 
(CICR), afin de définir des moyens concrets pour renforcer l’application du droit inter-

656 A/66/505 et A/67/518.
657 A/37/142.
658 Pour le rapport de la Sixième Commission, voir A/67/468. Pour les comptes rendus analytiques, 

voir A/C.6/67/SR.15, 24 et 25.
659 A/67/182 et Add.1. 
660 Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 75, p. 31, 85, 135 et 287.
661 Ibid., vol. 1125, p. 3 et 609.
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national humanitaire, et tous les États ont été engagés à mettre en œuvre le plan d’action 
adopté par la 31e Conférence internationale de la Croix-Rouge et du Croissant-Rouge en 
2011. On a souligné l’importance de veiller à ce que le droit des conflits armés soit capable 
de relever les défis d’une guerre asymétrique. On a également mis en garde contre la pra-
tique du « deux poids, deux mesures » dans l’application du droit international humanitaire.

Certaines délégations ont encouragé les États à reconnaître la compétence de la Com-
mission internationale d’établissement des faits créée par l’article 90 du Protocole addition-
nel I. Certaines délégations ont souligné le rôle important joué par la Cour pénale inter-
nationale et les tribunaux pénaux internationaux dans la promotion du droit international 
humanitaire. À cet égard, certaines délégations se sont félicitées de l’élargissement de la 
compétence de la Cour à certains crimes de guerre, adopté à la Conférence de révision du 
Statut de Rome à Kampala en 2010, et ont souligné la nécessité de ratifier les amendements 
correspondants au Statut. Certaines délégations se sont félicitées de l’entrée en vigueur de 
la Convention sur les armes à sous-munitions de 2010662 et ont encouragé les États à y 
adhérer. Certaines délégations ont exprimé des inquiétudes concernant le nombre croissant 
de civils pris pour cible dans les conflits et ont insisté sur la nécessité d’appliquer le droit 
inter national humanitaire.

Certaines délégations se sont prononcées en faveur des efforts supplémentaires dé-
ployés pour clarifier les obligations juridiques pertinentes et les bonnes pratiques pour les 
États en ce qui concerne les opérations des entreprises militaires et de sécurité privées opé-
rant pendant les conflits armés et, dans ce contexte, la Suisse a annoncé l’organisation, en 
coopération avec le CICR, d’une conférence sur la question en 2013.

À la 24e séance, le 9 novembre 2012, le représentant de la Suède, au nom de plusieurs 
États, a présenté un projet de résolution intitulé «  État des Protocoles additionnels aux 
Conventions de Genève de 1949 relatifs à la protection des victimes des conflits armés663 ». 
À la 25e séance, la Commission a adopté le projet de résolution sans le mettre aux voix.

ii) Assemblée générale

Dans la résolution 67/93, l’Assemblée générale s’est notamment félicitée de l’acceptation 
universelle des Conventions de Genève de 1949, et a constaté que se dessinait la perspec-
tive d’une acceptation également large des deux Protocoles additionnels de 1977. Elle a 
demandé à tous les États parties au Protocole I, et aux autres États lorsqu’ils y deviendront 
parties, de faire la déclaration prévue à l’article 90 du Protocole et d’envisager, s’il y a lieu, de 
faire appel aux services de la Commission internationale humanitaire d’établissement des 
faits, comme le prévoit ledit article. L’Assemblée a pris note avec satisfaction que la trente et 
unième Conférence internationale de la Croix-Rouge et du Croissant-Rouge avait adopté 
la résolution 1 intitulée « Renforcement de la protection juridique des victimes des conflits 
armés », où la Conférence a souligné notamment qu’un respect accru du droit international 
humanitaire était une condition préalable indispensable à l’amélioration de la situation des 
victimes des conflits armés, et a réaffirmé l’obligation qu’avaient tous les États et toutes les 
parties à un conflit armé de respecter et faire respecter le droit international humanitaire 
en toutes circonstances.

662 Ibid., traité enregistré sous le numéro 47713.
663 A/C.6/67/L.14.
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L’Assemblée a prié le Secrétaire général de lui présenter à sa soixante-neuvième session 
un rapport, établi à partir des renseignements reçus des États Membres et du Comité inter-
national de la Croix-Rouge, sur l’état des Protocoles additionnels relatifs à la protection des 
victimes des conflits armés et sur les mesures prises pour renforcer l’ensemble de règles en 
vigueur constituant le droit international humanitaire, notamment pour en assurer la diffu-
sion et la pleine application au niveau national. L’Assemblée a décidé d’inscrire la question 
à l’ordre du jour provisoire de sa soixante-neuvième session.

d) Examen de mesures efficaces visant à renforcer la protection et la sécurité  
des missions et des représentants diplomatiques et consulaires

Cette question a été inscrite à l’ordre du jour de la trente-cinquième session de l’Assem-
blée générale, en 1980, à la demande du Danemark, de la Finlande, de l’Islande, de la Nor-
vège et de la Suède664. L’Assemblée générale a examiné la question chaque année de sa trente- 
sixième à sa quarante-troisième session et tous les deux ans par la suite.

i) Sixième Commission

La Sixième Commission a examiné la question à ses 15e, 16e, 24e et 25e séances, les 22 
et 24 octobre et les 9 et 16 novembre 2012665. Pour l’examen de la question, la Commission 
était saisie du rapport du Secrétaire général666.

Au cours du débat sur ce point, les délégations se sont félicitées du rapport du Secré-
taire général sur la question. Elles ont condamné la poursuite des actes de violence visant la 
sécurité des missions et les représentants diplomatiques et consulaires, et ont prié instam-
ment les États de respecter leurs obligations en vertu du droit international et de prendre 
toutes les mesures nécessaires afin de protéger les missions et les représentants diplomati-
ques et consulaires sur leurs territoires. On a également fait référence à la nécessité de pro-
téger les missions et les représentants d’organisations internationales. Certaines délégations 
ont souligné que le manquement des États aux obligations qui leur incombaient engageait 
une obligation de réparer. Certaines délégations ont insisté sur la nécessité et la responsabi-
lité de prendre des mesures préventives. L’importance de respecter les lois des États d’accueil 
a également été soulignée.

À la 24e  séance, le 9 novembre, le représentant de la Finlande, au nom de plusieurs 
États, a présenté un projet de résolution intitulé « Examen de mesures efficaces visant à ren-
forcer la protection et la sécurité des missions et des représentants diplomatiques et consu-
laires667 ». À sa 25e séance, le 16 novembre, la Commission a adopté le projet de résolution 
sans le mettre aux voix.

664 A/35/142.
665 Pour le rapport de la Sixième Commission, voir A/67/469. Pour les comptes rendus analytiques, 

voir A/C.6/67/SR.15, 16, 24 et 25.
666 A/67/126 et Add.1.
667 A/C.6/67/L.10.
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ii) Assemblée générale

Dans la résolution 67/94, l’Assemblée générale a prié instamment les États d’observer, 
d’appliquer et de faire respecter strictement les principes et les règles du droit international 
régissant les relations diplomatiques et consulaires, y compris en période de conflit armé, 
et, en particulier, d’assurer conformément à leurs obligations internationales la protection 
et la sécurité des missions et des représentants diplomatiques et consulaires, des missions et 
des représentants auprès d’organisations internationales intergouvernementales et des fonc-
tionnaires de ces organisations qui sont présents à titre officiel sur un territoire relevant de 
leur juridiction, notamment par des mesures concrètes de prévention et d’interdiction sur 
leur territoire des activités illicites d’individus, groupes et organisations qui encouragent, 
fomentent, organisent ou commettent des actes portant atteinte à la sécurité de ces mis-
sions, de ces représentants et de ces fonctionnaires. Elle a prié de même instamment les 
États de prendre toutes les mesures nécessaires aux niveaux national et international pour 
empêcher tout acte de violence contre les missions, les représentants et les fonctionnaires 
susmentionnés, y compris en période de conflit armé, et de faire en sorte, avec la participa-
tion de l’Organisation des Nations Unies s’il y a lieu, que de tels actes fassent l’objet d’une 
enquête en bonne et due forme afin que leurs auteurs soient traduits en justice.

L’Assemblée a en outre demandé aux États, lorsque surgit un différend en rapport avec 
une violation de leurs obligations internationales concernant la protection des missions 
ou la sécurité des représentants et des fonctionnaires susmentionnés, d’avoir recours aux 
moyens de règlement pacifique des différends, notamment les bons offices du Secrétaire 
général, et a prié celui-ci d’offrir ses bons offices aux États directement concernés lorsqu’il 
le jugeait approprié.

L’Assemblée a prié instamment : a) tous les États de signaler au Secrétaire général toute 
atteinte grave à la protection et à la sécurité des missions et des représentants diplomati-
ques et consulaires, et des missions et des représentants, jouissant du statut diplomatique, 
auprès d’organisations intergouvernementales internationales; et b) l’État où une violation 
a eu lieu et, dans la mesure du possible, l’État où se trouve l’auteur présumé, d’informer le 
Secrétaire général des mesures qu’il aura prises pour traduire l’auteur en justice et de lui 
faire connaître, le moment venu, l’issue définitive de l’action engagée contre celui-ci et de 
lui présenter un rapport sur les mesures prises pour que des violations du même genre ne 
se reproduisent pas.

L’Assemblée a prié le Secrétaire général de lui présenter à sa soixante-neuvième session 
un rapport exposant l’état des ratifications des instruments concernant la protection et la 
sécurité des missions et des représentants diplomatiques et consulaires et des adhésions à 
ces instruments et résumant les rapports reçus des États Membres concernant toute atteinte 
grave à la protection et à la sécurité des missions et des représentants diplomatiques et 
consulaires, ainsi que des missions et représentants jouissant du statut diplomatique auprès 
d’organisations intergouvernementales internationales, et des mesures prises à l’encontre des 
auteurs, ainsi que des vues des États sur les mesures nécessaires pour renforcer la protec tion 
et la sécurité des missions et des représentants diplomatiques et consulaires et des missions 
et représentants jouissant du statut diplomatique auprès des organisations intergouverne-
mentales internationales. L’Assemblée a également décidé d’inscrire la question à l’ordre du 
jour provisoire de sa soixante-neuvième session.
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e) Rapport du Comité spécial de la Charte des Nations Unies 
et du raffermissement du rôle de l’Organisation

i) rapport du Comité spécial de la Charte des Nations Unies 
et du raffermissement du rôle de l’Organisation668

La question intitulée « Nécessité d’examiner les propositions concernant la révision de 
la Charte des Nations Unies » a été inscrite à l’ordre du jour de la vingt-quatrième session de 
l’Assemblée générale, en 1969, à la demande de la Colombie669.

À sa vingt-neuvième session, en 1974, l’Assemblée générale a décidé de créer un Co-
mité ad hoc de la Charte des Nations Unies chargé d’examiner toutes propositions particu-
lières que les gouvernements pourraient faire en vue d’accroître l’efficacité de l’Organisation 
des Nations Unies dans la réalisation de ses objectifs, ainsi que toutes autres propositions 
tendant à rendre plus efficace le fonctionnement de l’Organisation sans qu’il soit besoin de 
modifier la Charte670.

Dans l’intervalle, une autre question, intitulée « Raffermissement du rôle de l’Orga-
nisation des Nations Unies en ce qui concerne le maintien et la consolidation de la paix et 
de la sécurité internationales, le développement de la coopération entre toutes les nations 
et la promotion des normes du droit international dans les relations entre les États », a été 
inscrite à l’ordre du jour de la vingt-septième session de l’Assemblée générale, à la demande 
de la Roumanie671.

À sa trentième session, l’Assemblée générale a décidé de convoquer à nouveau le Co-
mité ad hoc, sous l’appellation de Comité spécial de la Charte des Nations Unies et du raf-
fermissement du rôle de l’Organisation, afin d’examiner les suggestions et les propositions 
relatives à la Charte et au raffermissement du rôle de l’Organisation des Nations Unies en 
ce qui concerne le maintien et la consolidation de la paix et de la sécurité internationales, 
le développement de la coopération entre toutes les nations et la promotion des normes du 
droit international672. Depuis sa trentième session, l’Assemblée générale a convoqué le Co-
mité spécial tous les ans.

Le Comité spécial s’est réuni au Siège des Nations Unies du 21 au 28 février et le 1er mars 
2012673. Les questions examinées par le Comité spécial au cours de sa session de 2012 en 
rapport avec la question du maintien de la paix et de la sécurité internationales ont été les 
suivantes : i) rapport du Secrétaire général intitulé « Mise en œuvre des dispositions de la 
Charte des Nations Unies relatives à l’assistance aux États tiers touchés par l’application des 
sanctions674 »; ii) un document de travail révisé présenté par la Libye à la session de 2002 sur 

668 Pour en savoir plus, voir le site Web du Comité spécial de la Charte des Nations Unies et du raf-
fermissement du rôle de l’Organisation, à l’adresse www.un.org/law/chartercomm/.

669 A/7659.
670 Résolution 3349 (XXIX) de l’Assemblée générale en date du 17 décembre 1974.
671 A/8792.
672 Résolution 3499 (XXX) de l’Assemblée générale en date du 15 décembre 1975.
673 Pour le rapport du Comité spécial, voir Documents officiels de l’Assemblée générale, soixante-sep-

tième session, Supplément n° 33 (A/67/33).
674 A/66/213.

www.un.org/law/chartercomm/
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le renforcement de certains principes concernant l’impact et l’application de sanctions675; 
iii) un document de travail révisé présenté par la Libye à la session de 1998 aux fins du 
renforcement du rôle de l’ONU dans le domaine du maintien de la paix et de la sécurité 
internationales676; iv) un nouveau document de travail révisé présenté par la République 
bolivarienne du Venezuela à la session de 2011 intitulé « Groupe de travail à composition 
non limitée chargé d’étudier la question de la bonne mise en œuvre de la Charte des Nations 
Unies, dans ses aspects relatifs aux rapports fonctionnels entre les différents organes de 
l’Organisation677 »; v) un document de travail révisé présenté par le Bélarus et la Fédération 
de Russie à la session de 2005, dans lequel il était recommandé qu’un avis consultatif soit 
demandé à la Cour internationale de Justice sur les conséquences juridiques du recours à la 
force par les États sans autorisation préalable du Conseil de sécurité, sauf dans l’exercice du 
droit de légitime défense678; et vi) un document de travail présenté par Cuba à la session de 
2012 intitulé « Renforcer la fonction de l’Organisation et la rendre plus efficace : adoption 
des recommandations679 ».

En ce qui concerne la question intitulée « Règlement pacifique des différends », le Co-
mité spécial a examiné une proposition présentée par les Philippines pour recommanda-
tion, à l’occasion du trentième anniversaire de la Déclaration de Manille sur le règlement 
pacifique des différends internationaux680. Le Comité spécial a également examiné les ques-
tions « Répertoires de la pratique suivie par les organes des Nations Unies et Répertoire de la 
pratique du Conseil de sécurité » et « Méthodes de travail du Comité spécial et définition de 
nouveaux sujets ».

ii) Sixième Commission

La Sixième Commission a examiné la question à ses 7e, 8e, 16e, 23e, 24e et 25e séances, 
les 11, 12 et 24 octobre et les 6, 9 et 16 novembre 2012681. Pour son examen de la question, 
le Comité était saisi des documents suivants : rapport du Comité spécial de la Charte des 
Nations Unies et du raffermissement du rôle de l’Organisation682, rapport du Secrétaire gé-
néral sur le Répertoire de la pratique suivie par les organes des Nations Unies et le Répertoire 
de la pratique du Conseil de sécurité683 et rapport du Secrétaire général sur la mise en œuvre 
des dispositions de la Charte des Nations Unies relatives à l’assistance aux États tiers touchés 
par l’application de sanctions684.

Dans le contexte du maintien de la paix et de la sécurité internationales, un certain 
nombre de délégations ont estimé que l’imposition de sanctions devrait être une mesure 

675 Documents officiels de l’Assemblée générale, cinquante-septième session, Supplément n° 33 (A/57/ 
33), par. 89.

676 Ibid., cinquante-troisième session, Supplément n° 33 (A/53/33), par. 98.
677 Ibid., soixante-sixième session, Supplément n° 33 (A/66/33), annexe.
678 Ibid., soixantième session, Supplément n° 33 (A/60/33), par. 56.
679 Ibid., soixante-septième session, Supplément n° 33 (A/67/33), annexe. 
680 A/AC.182/L.132.
681 Pour le rapport de la Sixième Commission, voir A/67/470. Pour les comptes rendus analytiques, 

voir A/C.6/67/SR.7, 8, 16, 23, 24 et 25.
682 Documents officiels de l’Assemblée générale, soixante-septième session, Supplément n° 33 (A/67/33).
683 A/67/189.
684 A/67/190.
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de dernier recours et qu’elle devrait être appliquée conformément au droit international et 
à la Charte des Nations Unies. On a également fait observer que les objectifs des sanctions 
devraient être clairement définis et juridiquement fondés, que les sanctions ne devraient 
être imposées que pendant une période définie et que les exigences devraient être claire-
ment définies et être revues périodiquement. Certaines délégations ont noté l’importance 
d’examiner les conséquences juridiques de sanctions imposées de façon arbitraire, y com-
pris la question d’une indemnisation. Plusieurs délégations ont suggéré de prêter attention 
à la façon de limiter le plus possible les effets humanitaires des sanctions.

En ce qui concerne la mise en œuvre des dispositions de la Charte des Nations Unies 
relatives à l’assistance aux États tiers touchés par l’application de sanctions en vertu du 
Chapitre VII, plusieurs délégations ont prié instamment le Comité spécial de poursuivre 
son analyse de la question, et ont souligné la nécessité de formuler des recommandations 
concrètes sur la façon d’aider les États tiers et d’assurer une plus grande transparence dans 
les travaux des comités des sanctions. On a proposé la création d’un mécanisme d’aide à 
l’intention des États touchés. D’autres délégations ont souligné les garanties sur le fond et 
sur la forme adoptées par le Conseil de sécurité pour atténuer les effets indésirables de sanc-
tions sur des États tiers, et ont demandé de retirer la question de l’ordre du jour du Comité 
spécial.

Plusieurs délégations se sont dites intéressées par la proposition présentée par la Ré-
publique bolivarienne du Venezuela visant à créer un groupe de travail à composition non 
limitée chargé d’étudier la question de la bonne mise en œuvre de la Charte des Nations 
Unies, dans ses aspects relatifs aux rapports fonctionnels entre les différents organes de 
l’Organisation. Plusieurs délégations ont également manifesté un intérêt soutenu pour la 
proposition révisée présentée par la Libye aux fins du renforcement du rôle de l’Organi-
sation des Nations Unies dans le maintien de la paix et de la sécurité internationales et le 
document de travail présenté par Cuba à la session de 2012 sur le renforcement de la fonc-
tion de l’Organisation et de son efficacité. D’autres délégations se sont prononcées contre 
l’examen des deux documents présentés par la Libye et Cuba.

Plusieurs délégations ont été d’avis que la proposition présentée par le Bélarus et la 
Fédération de Russie recommandant qu’un avis consultatif soit demandé à la Cour inter-
nationale de Justice sur les conséquences juridiques du recours à la force par les États sans 
autorisation préalable du Conseil de sécurité, sauf dans l’exercice du droit de légitime dé-
fense, devait rester inscrite à l’ordre du jour du Comité spécial, alors que d’autres délégations 
se sont prononcées contre cette proposition.

En ce qui concerne le règlement pacifique des différends, plusieurs délégations ont sou-
ligné l’importance de cette question et ont encouragé le Comité spécial à la garder inscrite à 
son ordre du jour. Un certain nombre de délégations ont fait référence à l’importance de la 
Déclaration de Manille sur le règlement pacifique des différends internationaux et ont salué 
la commémoration de son trentième anniversaire.

Plusieurs délégations se sont félicitées du travail accompli par le Secrétariat dans la pré-
paration du Répertoire de la pratique suivie par les organes des Nations Unies et du Répertoire 
de la pratique du Conseil de sécurité, en particulier les efforts entrepris pour résorber le re-
tard accumulé en ce qui concerne ces publications et les rendre disponibles sur Internet. Le 
Secrétariat a de nouveau été prié d’intensifier ses efforts dans l’établissement du volume III 
du Répertoire. Plusieurs délégations se sont prononcées en faveur de la parution des publi-
cations dans toutes les langues officielles des Nations Unies.
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Sur la question de l’identification de nouveaux sujets, plusieurs délégations ont souli-
gné le droit de tous les États de présenter de nouvelles propositions, alors que d’autres ont 
in di qué le fait que bon nombre des propositions dont était saisi le Comité spécial faisaient 
dou ble emploi des efforts entrepris ailleurs dans l’Organisation. Un certain nombre de délé-
gations ont exprimé leur appui à la proposition du Ghana visant à inscrire une nouvelle 
ques tion sur les principes et mesures ou mécanismes pratiques destinés à renforcer et à 
ren dre plus efficace la coopération entre l’Organisation des Nations Unies et les organisa-
tions régionales, aux fins du maintien de la paix et de la sécurité internationales dans les 
domaines de la prévention et du règlement des conflits et de la consolidation et du maintien 
de la paix après les conflits.

Plusieurs délégations ont demandé que les méthodes de travail du Comité spécial 
soient améliorées. D’autres ont appuyé la proposition de tenir des sessions tous les deux ans 
et d’en réduire la durée et de tenir des débats thématiques. Une délégation s’est opposée à la 
réduction de la durée de la session du Comité spécial.

À la 16e séance, le 24 octobre, le représentant des Philippines a présenté, au nom du Bu-
reau, un projet de résolution intitulé « Trentième anniversaire de la Déclaration de Manille 
sur le règlement pacifique des différends internationaux685 ». À la 23e séance, le 6 novembre, 
la Commission a adopté le projet de résolution sans le mettre aux voix.

À la 24e séance, le 9 novembre, le représentant de l’Égypte a présenté, au nom du Bu-
reau, un projet de résolution intitulé « Rapport du Comité spécial de la Charte des Nations 
Unies et du raffermissement du rôle de l’Organisation686 ». À la 25e séance, le 16 novembre, 
la Commission a adopté le projet de résolution sans le mettre aux voix.

iii) Assemblée générale

Dans la résolution 67/95, l’Assemblée générale a encouragé tous les États Membres à 
com mémorer le trentième anniversaire de l’adoption de la Déclaration de Manille sur le rè-
gle ment pacifique des différends internationaux.

Dans sa résolution 67/96, l’Assemblée générale a, entre autres, prié le Comité spécial 
de poursuivre l’examen de toutes les propositions concernant la question du maintien de la 
paix et de la sécurité internationales et de la question de la mise en œuvre des dispositions 
de la Charte des Nations Unies relatives à l’assistance aux États tiers touchés par l’applica-
tion de sanctions, et de continuer de réfléchir, à titre prioritaire, aux moyens d’améliorer ses 
méthodes de travail dans le sens de l’efficacité.

f) L’état de droit aux niveaux national et international
Cette question a été inscrite à l’ordre du jour provisoire de la soixante et unième session 

de l’Assemblée générale en 2006, à la demande du Liechtenstein et du Mexique687. L’Assem-
blée générale a examiné la question de sa soixante et unième à sa soixante-cinquième ses-
sion.

685 A/C.6/67/L.3.
686 A/C.6/67/L.11.
687 A/61/142.
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i) Sixième Commission

La Sixième Commission a examiné la question de sa 4e à sa 7e séance et à ses 24e et 
25e séan ces, les 10 et 11 octobre et le 9 et le 16 novembre 2012688. Pour son examen de la 
question, la Commission était saisie du rapport du Secrétaire général intitulé « Rendre la 
justice : programme d’action visant à renforcer l’état de droit aux niveaux national et inter-
national689 » et du rapport du Secrétaire général sur le renforcement et la coordination de 
l’action des Nations Unies dans le domaine de l’état de droit690.

Au cours du débat sur cette question, plusieurs délégations se sont félicitées de la convo-
cation, le 24 septembre 2012, de la réunion de haut niveau de l’Assemblée générale sur l’état 
de droit aux niveaux national et international et de l’adoption de la Déclaration sur l’état de 
droit aux niveaux national et international691. Certaines délégations ont déploré le fait que 
la contribution des organisations de la société civile n’ait pas été reconnue dans la Décla-
ration et une délégation a déclaré que la Déclaration aurait dû adopter une démarche axée 
sur l’action et établir un mécanisme de suivi. Quelques délégations ont émis des réserves à 
l’égard de certaines dispositions de la Déclaration. D’autres délégations ont souligné la né-
cessité d’une mise en œuvre concrète des principes reconnus dans la déclaration.

Dans leurs observations générales, plusieurs délégations ont réaffirmé leur engagement 
à faire respecter et à renforcer un ordre international fondé sur l’état de droit et le droit in-
ternational. À cet égard, elles ont souligné que les buts et principes de la Charte des Nations 
Unies et les principes du droit international étaient indispensables à la paix et à la sécurité, 
à l’état de droit, au développement économique et au progrès social, ainsi qu’aux droits de 
l’homme. Plusieurs délégations ont réaffirmé le devoir des États à régler leurs différends par 
des moyens pacifiques, et ont reconnu le rôle important joué à cet égard par les cours et tri-
bunaux internationaux, les tribunaux mixtes, les organes conventionnels et les commissions 
de vérité et de réconciliation, ainsi que la nécessité de lutter contre l’impunité des auteurs 
de graves crimes internationaux, notamment le génocide, les crimes de guerre et les crimes 
contre l’humanité. Certaines délégations ont demandé à tous les États qui ne l’avaient pas 
fait d’accepter la compétence obligatoire de la Cour internationale de Justice et de ratifier le 
Statut de Rome de la Cour pénale internationale et ses amendements. Certaines délégations 
ont souligné l’importance de l’état de droit pour instaurer une paix durable dans les pays en 
conflit et dans des situations d’après conflit. Certaines délégations ont exprimé leur préoc-
cupation au sujet de l’application de mesures unilatérales dans les relations internationales.

Quelques délégations ont souligné la nécessité d’aider davantage les États dans l’appli-
cation, sur le plan national, de leurs obligations internationales respectives, au moyen d’une 
assistance technique accrue et d’un renforcement des capacités. On a également souligné 
l’importance cruciale de l’appropriation nationale dans les activités dans le domaine de l’état 
de droit et insisté sur la nécessité de respecter l’état de droit au sein des Nations Unies. 
Certaines délégations ont demandé une revitalisation de l’Assemblée générale, ainsi qu’une 
réforme du Conseil de sécurité et des institutions de Bretton Woods.

688 Pour le rapport de la Sixième Commission, voir A/67/471. Pour les comptes rendus analytiques, 
voir A/C.6/67/SR.4 à 7, 24 et 25.

689 A/66/749.
690 A/67/290.
691 Résolution 67/1 de l’Assemblée générale du 24 septembre 2012. 
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S’agissant des futurs travaux sur le sujet, plusieurs délégations ont appuyé l’idée de 
pour suivre la discussion sur l’état de droit, en particulier à la Sixième Commission. À cet 
égard, certaines délégations ont suggéré que l’Assemblée générale se penche sur les liens 
entre l’état de droit et les trois piliers des Nations Unies, en particulier la corrélation entre 
l’état de droit et le développement durable dans le programme de développement inter-
national pour l’après-2015. Les délégations ont exprimé leur appui à la poursuite de l’exa-
men des sous-thèmes, à savoir : les principes de l’état de droit; l’état de droit et l’indépen-
dance du pouvoir judiciaire; la corrélation entre l’état de droit et la démocratie; l’état de droit 
et la sécurité; ainsi que la légitimité et l’équilibre des pouvoirs dans le contexte de l’état de 
droit. Il a été suggéré que la question sur le renforcement des mécanismes judiciaires natio-
naux puisse aussi être examinée. Constatant que les sous-thèmes proposés par le Secrétaire 
général692 ne convenaient pas à la Sixième Commission, il a donc été suggéré d’examiner les 
sous-thèmes suivants : l’état de droit et le règlement pacifique des différends internationaux; 
l’état de droit et l’emploi de la force dans les relations internationales; l’état de droit et la lutte 
contre le terrorisme et la criminalité transnationale organisée; l’état de droit et le développe-
ment économique; et l’état de droit et la réforme du système financier international. Il a éga-
lement été suggéré que les thèmes tels que la réforme du Conseil de sécurité, les sanctions 
et l’application extraterritoriale des lois nationales soient examinés.

À la 24e séance, le 9 novembre, le représentant du Liechtenstein, agissant au nom du 
Bureau, a présenté un projet de résolution intitulé « L’état de droit aux niveaux national et 
international693 ». À la 25e séance, le 16 novembre, la Commission a adopté le projet de ré-
solution sans le mettre aux voix.

ii) Assemblée générale

Dans la résolution 67/97, l’Assemblée générale a, entre autres, rappelé la réunion de 
haut niveau sur l’état de droit aux niveaux national et international qu’elle avait tenue durant 
le débat de haut niveau de sa soixante-septième session, ainsi que la déclaration qui y avait 
été adoptée694. Elle a prié de nouveau le Secrétaire général de veiller à favoriser l’amélio-
ration de la coordination et de la cohérence des activités des entités des Nations Unies et 
des relations entre celles-ci et les donateurs et les bénéficiaires, et a demandé au Secrétaire 
général et aux organismes des Nations Unies de tenir systématiquement compte, selon qu’il 
conviendra, des aspects relatifs à l’état de droit dans les activités pertinentes, y compris la 
participation des femmes aux activités liées à l’état de droit, compte tenu de l’importance 
que revêt l’état de droit dans pratiquement tous les domaines d’action des Nations Unies. 
L’Assemblée générale a en outre décidé d’inscrire à l’ordre du jour provisoire de sa soixante-
huitième session la question intitulée « L’état de droit aux niveaux national et international » 
et a invité les États Membres à se prononcer, durant les débats futurs de la Sixième Com-
mission, sur les sous-thèmes « L’état de droit et le règlement pacifique des différends inter-
nationaux » (soixante-huitième session) et « Mise en commun des pratiques nationales des 
États en matière de renforcement de l’état de droit par l’amélioration de l’accès à la justice » 
(soixante-neuvième session).

692 A/67/290, chapitre V. 
693 A/C.6/67/L.9.
694 Résolution 67/1 de l’Assemblée générale du 24 septembre 2012. 
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g) Portée et application du principe de compétence universelle
Cette question a été inscrite à l’ordre du jour provisoire de la soixante-quatrième ses-

sion de l’Assemblée générale, à la demande de la République-Unie de Tanzanie695. L’Assem-
blée a examiné la question de sa soixante-quatrième à sa soixante-sixième session.

i) Sixième Commission

La Sixième Commission a examiné la question à ses 12e, 13e, 24e et 25e séances, les 17 
et 18 octobre et le 9 et le 16 novembre 2012696. Pour l’examen de la question, la Commis-
sion était saisie des rapports du Secrétaire général présentés à l’Assemblée générale à ses 
soixante-cinquième, soixante-sixième et soixante-septième sessions697.

À sa 1re séance, le 8 octobre, la Commission a créé, conformément à la résolution 66/103 
de l’Assemblée générale, un groupe de travail chargé de procéder à un examen approfondi 
de l’étendue et de l’application du principe de compétence universelle. Le Groupe de travail 
a tenu quatre séances les 18, 19 et 25 octobre. À sa 24e séance, le 9 novembre, la Commission 
a entendu un exposé du président du Groupe de travail698.

Dans leurs observations générales, les délégations ont pris note du rapport du Secré-
taire général699 et ont indiqué qu’elles continuaient de suivre la question avec grand intérêt. 
Plusieurs délégations ont fait observer que la compétence universelle était un instrument 
permettant de poursuivre les auteurs de certains crimes graves au regard du droit inter-
national. D’autres délégations ont déclaré qu’elle était une institution de droit international 
de caractère exceptionnel pour l’exercice d’une compétence pénale permettant de lutter 
contre l’impunité et de renforcer la justice. Si certaines délégations ont réaffirmé que tous 
les États devaient veiller à ce qu’un cadre juridique national approprié soit mis en place, 
en particulier pour mettre fin à l’impunité pour les crimes de guerre, y compris les graves 
violations en vertu des Conventions de Genève, d’autres délégations ont indiqué qu’elles 
n’approuvaient pas la création de normes uniformes concernant le principe au niveau inter-
national. Il a été dit qu’une réglementation internationale de l’exercice de la compétence 
universelle menacerait indûment la souveraineté des États.

S’agissant de la portée du principe, certaines délégations ont souligné l’importance 
de convenir d’une définition de la compétence universelle et ont insisté sur la nécessité 
de la distinguer d’autres notions connexes, telles que la compétence pénale internationale, 
l’obligation d’extrader ou de poursuivre, ainsi que d’autres principes et règles connexes du 
droit international. Dans ce contexte, plusieurs délégations ont reconnu que la définition du 
principe était sujette à controverse. On a également insisté sur le lien entre la compétence 
universelle et la question de l’immunité des fonctionnaires de l’État, en particulier des chefs 
d’État et de gouvernement. Selon plusieurs délégations, il fallait trouver un équilibre délicat 
entre la prévention de l’impunité et le libre exercice de la souveraineté par les agents de 
l’État, où l’immunité des fonctionnaires de l’État constituerait une exception à l’applicabilité 

695 A/63/237/Rev.1.
696 Pour le rapport de la Sixième Commission, voir A/67/472. Pour les comptes rendus analytiques, 

voir A/C.6/67/SR.12, 13, 24 et 25.
697 A/65/181, A/66/93 et Add.1 et A/67/116.
698 A/C.6/68/SR.24.
699 A/67/116.
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du principe de la compétence. Plusieurs délégations ont également affirmé que l’exercice 
de la compétence pénale à l’égard de hauts fonctionnaires qui jouissaient d’une immunité 
en vertu du droit international violait la souveraineté des États et ont souligné la néces-
sité d’imposer un moratoire sur tous les mandats d’arrêt émis contre certains dirigeants. 
Il a toutefois été noté que les discussions sur la compétence universelle ne devaient pas se 
transformer en une discussion sur l’immunité, d’autant que cette dernière, qui intervenait 
également dans d’autres chefs de compétence, pouvait nuire à l’examen de la question par 
la Commission.

S’agissant de la question connexe des crimes visés par le principe, plusieurs déléga-
tions ont fait observer que le principe visait les crimes haineux les plus graves touchant 
la communauté internationale. Certaines délégations ont toutefois noté qu’il existait une 
divergence de vues sur la question des crimes, comme l’indiquait le rapport du Secrétaire 
général, à l’exception de la piraterie, et ont prié le Groupe de travail de se concentrer sur 
cet aspect. Certaines délégations ont spécifiquement fait référence à certains crimes dans 
ce contexte, notamment le génocide, les crimes contre l’humanité, les crimes de guerre, la 
torture et l’esclavage. Il a également été dit que seuls les principaux crimes devaient être 
définis et énumérés et qu’il ne fallait pas chercher le consensus à tout prix sur une liste de 
crimes, puisque la typologie des crimes était appelée à évoluer. D’autres délégations ont mis 
en garde contre un élargissement injustifié de la liste des crimes relevant de la compétence 
universelle.

En ce qui concerne l’application du principe, plusieurs délégations ont condamné l’ap-
plication sélective et arbitraire du principe et sa politisation éventuelle. Certaines délé ga-
tions ont affirmé qu’une application désordonnée de la compétence universelle avait en-
traîné et risquait toujours d’entraîner des conséquences préjudiciables pour les relations 
internationales. On a souligné l’importance de respecter les principes du droit international 
consacrés dans la Charte des Nations Unies, y compris l’égalité souveraine des États, ainsi 
que l’indépendance politique et la non-ingérence dans les affaires intérieures des États. La 
nécessité de corriger les ambiguïtés actuelles entre les diverses approches nationales rela-
tives à la compétence universelle a été évoquée. Certaines délégations ont souligné l’impor-
tance de mettre en place les conditions d’application du principe. D’autres délégations ont 
indiqué que la responsabilité première d’entamer des enquêtes et des poursuites concernant 
les crimes internationaux les plus graves incombait à l’État dans lequel le crime était perpé-
tré, et ont souligné que la compétence universelle prévoyait un mécanisme complémentaire 
permettant de faire en sorte que les personnes accusées répondent de leurs actes lorsque 
l’État territorial ne peut ou ne veut pas exercer sa compétence.

En ce qui concerne l’examen futur du point de l’ordre du jour, certaines délégations ont 
reconnu les aspects bénéfiques de la création du Groupe de travail de la Sixième Commis-
sion sur la question. Certaines délégations ont indiqué que la Commission était au stade où 
il était nécessaire d’approfondir le dialogue au sein du Groupe de travail et d’identifier les 
questions sur lesquelles il y avait une communauté de vues. Des délégations ont réaffirmé la 
nécessité pour le Groupe de travail d’adopter une approche progressive prudente. En outre, 
certaines délégations ont demandé au Groupe de travail de faire preuve de souplesse lors de 
l’examen de la question des immunités, en particulier sur la question de savoir si la nature 
d’un crime avait une incidence sur l’immunité. Il a également été dit que la question, étant 
donné sa complexité juridique, relevait davantage de la Commission du droit international. 
Du point de vue du calendrier, certaines délégations ont indiqué que la question devrait être 
renvoyée sans retard à la Commission, tandis que d’autres ont estimé que ce renvoi devrait 
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dépendre de l’état d’avancement des travaux du Groupe de travail. Plusieurs délégations se 
sont également félicitées du fait que la Commission, à sa dernière session, avait donné la 
priorité à des sujets connexes, à savoir l’immunité de juridiction pénale étrangère des repré-
sentants de l’État et l’obligation de poursuivre ou d’extrader.

À la 24e séance, le 9 novembre 2012, le représentant de la République démocratique du 
Congo a présenté, au nom du Bureau, le projet de résolution intitulé « Portée et application 
du principe de compétence universelle700 ». À la 25e séance, le 16 novembre 2012, la Com-
mission a adopté le projet de résolution sans le mettre aux voix.

ii) Assemblée générale

Dans la résolution 67/98, l’Assemblée générale a invité les États Membres et, le cas 
échéant, les observateurs intéressés à présenter, avant le 30 avril 2013, des informations et 
des observations sur la portée et l’application de la compétence universelle, y compris, s’il y 
a lieu, des informations relatives aux traités internationaux applicables en la matière, à leurs 
règles de droit interne et à la pratique de leurs tribunaux. L’Assemblée a également prié le 
Secrétaire général d’établir, à partir de ces informations et observations, un rapport et de le 
lui présenter à sa soixante-huitième session. De plus, l’Assemblée a décidé que la Sixième 
Commission continuerait d’examiner la portée et l’application de la compétence universelle, 
sans préjudice de l’examen de cette question et de ses tenants et aboutissants par d’autres 
instances des Nations Unies, et a décidé à cette fin de créer à sa soixante-huitième session 
un groupe de travail de la Sixième Commission pour poursuivre l’examen approfondi de la 
question.

h) Mesures visant à éliminer le terrorisme international
La question a été inscrite à l’ordre du jour de la vingt-septième session de l’Assemblée 

générale en 1972 à l’initiative du Secrétaire général701. À cette session, l’Assemblée a décidé 
de créer le Comité spécial sur les mesures visant à éliminer le terrorisme international, 
composé de 35 membres702.

À sa cinquante et unième session, l’Assemblée générale a créé le Comité spécial chargé 
d’élaborer une convention internationale pour la répression des attentats terroristes à l’ex-
plosif, puis une convention internationale pour la répression des actes de terrorisme nu-
cléaire afin de compléter les instruments internationaux existants en la matière, et d’exa-
miner ensuite ce qu’il conviendrait de faire pour compléter le cadre juridique offert par les 
conventions relatives au terrorisme international703. Grâce aux travaux du Comité, l’Assem-
blée a adopté à ce jour trois instruments de lutte contre le terrorisme. Le Comité continue 
de tenir des débats sur l’élaboration d’un projet de convention générale sur le terrorisme 
international. En vertu de la résolution 66/105 de l’Assemblée générale du 9 décembre 2011, 
le Comité spécial ne s’est pas réuni en 2012.

700 A/C.6/67/L.16.
701 A/8791 et Add.1 et Add.1/Corr.1.
702 Résolution 3034 (XXVII) du 18 décembre 1972.
703 Résolution 51/210 de l’Assemblée générale du 16 janvier 1997. 
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i) Sixième Commission

La Sixième Commission a examiné la question de sa 1re à sa 3e séance et de sa 23e à sa 
25e séance, les 8 et 9 octobre et les 6, 9 et 16 novembre 2012704. Pour l’examen de la question, 
le Comité était saisi des rapports du Secrétaire général sur les mesures visant à éliminer le 
terrorisme international705 et sur l’assistance technique en vue de l’application des conven-
tions et protocoles internationaux relatifs au terrorisme706.

À sa 1re séance, le 8 octobre 2012, la Sixième Commission a créé un groupe de travail 
chargé de continuer d’exécuter le mandat du Comité spécial créé par la résolution 51/210 
de l’Assemblée générale, comme il est défini dans la résolution 66/105. Le Groupe de travail 
a tenu trois séances, les 22 et 24 octobre et le 6 novembre 2012, ainsi que des consultations 
officieuses les 22 et 24 octobre et le 6 novembre 2012. À la 23e séance, le 6 novembre 2012, 
le Comité a reçu un rapport oral du Président sur les travaux du Groupe de travail et sur 
les résultats des consultations officieuses qui s’étaient tenues lors de la session en cours707.

Lors du débat général sur cette question, certaines délégations ont réaffirmé que le 
ter rorisme constituait l’une des menaces les plus graves à la paix et à la sécurité et d’autres 
ont insisté sur le fait qu’il compromettait la démocratie, la paix, la liberté et les droits de 
l’homme. Certaines délégations ont à nouveau condamné énergiquement le terrorisme 
sous toutes ses formes et dans toutes ses manifestations et ont réaffirmé leur engagement 
à contribuer à la lutte internationale contre le terrorisme. Il a été affirmé que le terrorisme 
était injustifiable et un certain nombre de délégations ont insisté sur le fait qu’il ne saurait 
être associé à aucune religion, culture, origine ethnique, race, nationalité ou civilisation 
donnée. Un certain nombre de délégations ont déploré la sélectivité et la pratique de deux 
poids deux mesures dans la lutte contre le terrorisme. Certains ont également estimé qu’une 
politique antiterroriste efficace devait trouver un juste équilibre entre les préoccupations de 
sécurité légitimes et la protection des droits fondamentaux. Certaines délégations ont ainsi 
souligné la nécessité d’un strict respect de la Charte des Nations Unies et du droit inter-
national, notamment des droits de l’homme, du droit humanitaire et du droit des réfugiés, 
ainsi que de l’état de droit dans le contexte de la lutte contre le terrorisme. D’autres ont 
indiqué qu’il fallait donner une définition claire du terrorisme et ont fait écho à la nécessité 
de le distinguer de l’exercice du droit à l’autodétermination des peuples sous occupation ou 
domination étrangère ou coloniale.

Le débat faisait suite également aux délibérations qui s’étaient déroulées dans le cadre 
du troisième examen biennal708 de la Stratégie antiterroriste mondiale des Nations Unies709, 
tenu en juin 2012 et de la réunion de haut niveau sur la lutte contre le terrorisme nucléaire, 
mettant l’accent sur le renforcement du cadre juridique, qui avait été convoquée le 28 sep-
tembre 2012. Se référant à ses réunions, les délégations ont reconnu les réalisations de la 
communauté internationale dans la lutte contre le terrorisme, tout en reconnaissant qu’il 
restait beaucoup à faire pour combattre le problème persistant.

704 Pour le rapport de la Sixième Commission, voir A/67/473. Pour les comptes rendus analytiques, 
voir A/C.6/67/SR.1-3 et 24-25.

705 A/67/162 et Add.1.
706 A/67/158.
707 A/C.6/67/SR.23.
708 Résolution 66/282 de l’Assemblée générale en date du 29 juin 2012.
709 Résolution 60/288 de l’Assemblée générale du 8 septembre 2006.
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Faisant spécifiquement référence à la réunion de haut niveau sur la lutte contre le ter-
ro risme nucléaire, mettant l’accent sur le renforcement du cadre juridique, plusieurs délé-
gations ont fait observer qu’elle représentait une occasion importante pour les États de 
dis cu ter de la grave menace que posait le terrorisme nucléaire à la paix et à la sécurité 
inter nationales. S’inspirant de la réunion, les délégations ont souligné la nécessité d’une 
ra ti fi cation accrue des divers instruments universels de lutte contre le terrorisme. L’impor-
tance de la mise en œuvre de ces instruments au niveau national a également été soulignée. 
Certaines délégations ont également souligné l’importance d’instituer un régime d’extradi-
tion ou de poursuite pour faciliter les poursuites d’actes terroristes et mettre fin à l’impunité. 
D’autres délégations ont mis en relief l’importance des engagements pris en vertu du Traité 
sur la non-prolifération des armes nucléaires710 et des plans d’action convenus au cours des 
processus d’examen de cet instrument.

Certaines délégations ont déclaré que la lutte contre le terrorisme ne devait pas passer 
exclusivement par la guerre ou les moyens militaires, affirmant qu’une telle approche n’assu-
rait pas une sécurité, une paix ou une prospérité durable. Il a également été noté qu’aucun 
État ne devait recourir au terrorisme contre des populations sur leur propre territoire. La 
question du terrorisme financé par les États a également été mise en relief. Il a également 
été déclaré que de nombreuses menaces terroristes émanaient d’États qui fournissent des 
sanctuaires aux groupes terroristes pour la planification d’opérations, le recrutement, la for-
mation et le financement. La nécessité d’éliminer ces lieux de refuge a été soulignée.

Certaines délégations ont mis en relief les approches multilatérales et le rôle central de 
l’ONU dans les efforts de lutte contre le terrorisme et ont réitéré leur appui à la Stratégie 
antiterroriste mondiale de l’Organisation des Nations Unies, en demandant en particulier 
qu’elle soit mise en œuvre intégralement d’une manière transparente et globale. L’Équipe 
spéciale de lutte contre le terrorisme a été appelée à consolider son rôle en matière de ren-
forcement des capacités et de coordination et a été encouragée à intensifier ses activités vi-
sant une application équilibrée des quatre piliers de la Stratégie, en accordant une attention 
égale à chaque pilier, et à le faire avec l’entière coopération et la participation des États. Tout 
en se félicitant du rôle de coordination de l’ONU, un certain nombre de délégations ont éga-
lement réaffirmé la responsabilité première des États dans la mise en œuvre de la Stratégie. 
Le rôle important des organismes régionaux et sous-régionaux a également été souligné.

Un certain nombre de délégations se sont félicitées de la création du Centre des Nations 
Unies pour la lutte contre le terrorisme rattaché à l’Équipe spéciale pour encourager la coo-
pération internationale, renforcer les capacités de l’Organisation et contribuer à la mise en 
place d’une base de données des meilleures pratiques antiterroristes. D’autres délégations 
ont souligné l’importance d’appuyer le Centre afin qu’il puisse réaliser son plein potentiel.

Certaines délégations ont également exprimé leur soutien à la création d’un poste de 
coordonnateur des Nations Unies pour la lutte contre le terrorisme. Il a été déclaré que le 
poste permettra de renforcer les efforts de l’ONU dans la lutte contre le terrorisme sur les 
plans intérieur et extérieur et les délégations attendent avec intérêt d’autres faits nouveaux 
dans ce domaine. On a appelé à la prudence afin d’éviter le double emploi et faire en sorte 
que l’efficacité des mesures de lutte contre le terrorisme soit maintenue. On a également 
indiqué que la création d’un tel poste devrait tenir compte des ressources existantes.

710 Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 729, p. 161.
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Dans l’ensemble, on s’est félicité de la poursuite des efforts soutenus du Conseil de sé-
curité dans la lutte contre le terrorisme, ainsi que des améliorations réalisées par le Conseil 
dans l’application des régimes de sanctions. Des références ont été faites aux résolutions 1988 
(2011) et 1989 (2011) du Conseil de sécurité, notamment à la séparation du régime des 
sanctions contre Al-Qaida et les Taliban imposées par la résolution 1267 (1999), à une plus 
grande participation aux procédures d’inscription et de radiation, à des calendriers plus 
clairs et au rôle renforcé du Médiateur. Il a été reconnu une fois de plus que des avancées 
importantes avaient été réalisées, en particulier en ce qui concerne les normes de garanties 
d’une procédure régulière dans le régime 1267/1989. Certaines délégations ont appuyé le 
renforcement du rôle du Médiateur au cours du processus de renouvellement du mandat 
de celui-ci. Le Conseil a également été encouragé à continuer d’améliorer ses méthodes de 
travail en ce qui concerne les sanctions, de veiller à ce que ses régimes de sanctions soient 
indépendants et impartiaux et que ses décisions soient conformes aux normes en matière 
de respect de la légalité et à l’état de droit.

Les travaux du Conseil de sécurité dans ce contexte ont également soulevé certaines 
critiques. On a condamné la pratique selon laquelle certaines résolutions du Conseil de 
sécurité auraient exploité abusivement l’utilisation de la lutte contre le terrorisme comme 
prétexte à des actes éminemment politiques. Certaines délégations ont également noté que 
la procédure d’inscription et de radiation s’appuyait principalement sur des considérations 
politiques plutôt que sur un processus judiciaire.

Des délégations ont également salué les travaux réalisés par le Comité contre le terro-
risme et la Direction du Comité contre le terrorisme. À cet égard, certaines délégations ont 
souligné l’importance de la résolution 1373 (2001) du Conseil de sécurité dans les efforts 
internationaux de lutte contre le terrorisme. Un certain nombre de délégations ont égale-
ment souligné les efforts du Comité créé en vertu de la résolution 1540 (2004) du Conseil 
de sécurité, pour lutter contre la menace que des terroristes et d’autres acteurs non étatiques 
puissent avoir accès aux armes nucléaires, radiologiques et biologiques, ainsi qu’à leurs vec-
teurs.

Certaines délégations ont vanté le rôle joué par l’Office des Nations Unies contre la 
drogue et le crime (ONUDC), et en particulier le Service de la prévention du terrorisme, 
dans le renforcement des capacités et de la fourniture d’une assistance technique dans le 
domaine de la lutte contre le terrorisme. Les travaux de l’ONUDC dans la rédaction des lois 
types et l’appui à la ratification et à la mise en œuvre par les États d’instruments universels 
de lutte contre le terrorisme ont été particulièrement bien accueillis. Les travaux de l’Institut 
interrégional de recherche des Nations Unies sur la criminalité et la justice (UNICRI), en 
matière de promotion des capacités nationales, ont également été bien accueillis.

Plusieurs délégations ont souligné l’importance de créer des partenariats pour pro-
mouvoir la coordination et l’échange d’informations entre les États, la société civile et le sec-
teur privé, ainsi qu’entre les organisations régionales et les centres de recherche régionaux.

En outre, plusieurs délégations ont insisté sur le fait que la lutte contre le terrorisme 
nécessitait de donner un appui et une protection appropriés aux victimes d’attaques terro-
ristes. À cet égard, on a rappelé les travaux importants du Rapporteur spécial sur la pro-
motion et la protection des droits de l’homme et des libertés fondamentales dans la lutte 
antiterroriste.

Plusieurs délégations ont également mis en relief l’importance du dialogue et de l’inter-
action entre les diverses religions et cultures. Ces mesures permettraient d’élargir la com-
pré hension mutuelle et de favoriser une culture de tolérance. On a attiré l’attention sur 
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la nécessité de poursuivre les travaux sur la lutte contre la radicalisation et l’extrémisme, 
notamment par des initiatives et des forums éducatifs pour un dialogue interreligieux et 
interculturel. L’importance de favoriser l’inclusion de points de vue modérés a également 
été soulignée.

Un certain nombre de délégations ont évoqué la nécessité de s’attaquer aux causes pro-
fondes du terrorisme et de prévenir et d’éliminer les conditions propres à son émergence et 
sa propagation, en particulier la polarisation et l’injustice sociale. Il a été suggéré de s’atta-
quer simultanément aux symptômes et aux causes profondes du terrorisme et que le res-
pect mutuel, la tolérance et l’éducation devraient être encouragés comme méthode de lutte 
antiterroriste.

La menace d’un terrorisme d’origine intérieure, l’autoradicalisation et la propagation 
d’idéologies extrémistes entre les jeunes ont également été identifiées comme des questions 
cruciales devant être examinées par la communauté internationale. À cet égard, certaines 
délégations ont souligné l’importance des programmes de réhabilitation et de développe-
ment comme moyens de combattre le terrorisme à sa source, en particulier en favorisant la 
réintégration et en prévenant la récidive. Plus généralement, le développement des secteurs 
économique, social et éducatif a également été indiqué comme une méthode pour com-
battre l’extrémisme et le terrorisme.

Certaines délégations ont attiré l’attention sur la possibilité que des terroristes puissent 
acquérir des armes de destruction massive et utilisent des technologies d’information et de 
communication pour recueillir des fonds et faciliter le recrutement. Des délégations ont fait 
part de leur préoccupation quant aux liens étroits entre le terrorisme et la criminalité trans-
nationale organisée, y compris le blanchiment d’argent, la contrebande d’armes, le trafic 
de stupéfiants, la piraterie et les activités de groupes séparatistes armés. On a également 
insisté sur le fait que le cyberterrorisme était une question de préoccupation internationale 
et nécessitait une action concertée. Certaines délégations ont souligné l’importance d’un 
dialogue sur ces questions cruciales. Il a également été noté que l’absence de moyens adé-
quats avait nui à la capacité de certains États à lutter contre le terrorisme lorsqu’ils étaient 
confrontés à des méthodes sophistiquées.

Certaines délégations ont constaté avec une vive inquiétude les nouvelles sources de 
financement du terrorisme, en particulier l’augmentation du nombre d’enlèvements et de 
prises d’otages dans le but de recueillir des fonds à des fins terroristes, et ont prié instam-
ment l’Organisation des Nations Unies d’agir pour endiguer le problème, notamment sur 
les aspects juridiques de la question. Certaines délégations ont souligné l’importance de 
coopérer avec des partenaires internationaux, notamment le Groupe d’action financière, 
afin d’exploiter au mieux les compétences et l’assistance technique pour empêcher le blan-
chiment d’argent et la transmission de fonds à des acteurs terroristes.

Un certain nombre de délégations ont condamné les actes de violence visant certains 
groupes ou individus en raison de leur conviction religieuse, ainsi que la violence au nom 
d’une religion et l’utilisation de la religion pour inciter à la violence. À cet égard, certaines 
délégations ont condamné toutes formes d’incitation susceptibles de provoquer des réac-
tions violentes.

Plusieurs délégations ont également fait connaître leurs vues sur le projet de conven-
tion internationale pour la répression des actes de terrorisme nucléaire et de maintenir à 
son ordre du jour la question de la convocation, sous les auspices de l’Organisation des 
Nations Unies, d’une conférence de haut niveau chargée de définir la riposte commune de 
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la communauté internationale au terrorisme sous toutes ses formes et dans toutes ses ma-
nifestations.

À la 24e séance, le 9 novembre 2012, le représentant du Canada, au nom du Bureau, a 
présenté un projet de résolution intitulé « Mesures visant à éliminer le terrorisme interna-
tional711 ». À la 25e séance, la Commission a adopté le projet de résolution sans le mettre 
aux voix.

ii) Assemblée générale

Dans la résolution 67/99, l’Assemblée générale a, entre autres, demandé à tous les 
États Membres, à l’Organisation des Nations Unies et aux autres institutions internationa-
les, régionales et sous-régionales compétentes de mettre en œuvre sans retard la Stratégie 
antiterroriste mondiale des Nations Unies712, ainsi que les résolutions relatives aux pre-
mier, deuxième et troisième examens biennaux713 de la Stratégie, sous tous ses aspects, 
aux niveaux international, régional, sous-régional et national, notamment en mobilisant 
ressources et compétences. Elle a constaté que le Centre des Nations Unies pour la lutte 
contre le terrorisme avait entamé ses travaux au sein de l’Équipe spéciale de lutte contre le 
terrorisme à New York et qu’il s’acquittait de ses fonctions en aidant à la mise en œuvre de 
la Stratégie antiterroriste mondiale des Nations Unies, et a invité tous les États Membres 
à collaborer avec le Centre et à contribuer à l’exécution de ses activités par l’entremise de 
l’Équipe spéciale.

L’Assemblée a décidé que le Comité spécial créé par la résolution 51/210 de l’Assemblée 
générale se réunirait du 8 au 12 avril 2013 en vue de poursuivre l’élaboration du texte d’un 
projet de convention internationale sur le terrorisme international et d’examiner, par sa ré-
solution 54/110, la question inscrite à son ordre du jour concernant la convocation, sous les 
auspices de l’Organisation des Nations Unies, d’une conférence de haut niveau. Elle a égale-
ment décidé que les réunions futures du Comité spécial seraient déterminées en fonction de 
l’évolution des progrès dans ses travaux. L’Assemblée a en outre décidé d’inscrire la question 
à l’ordre du jour provisoire de sa soixante-huitième session.

i) Revitalisation des travaux de l’Assemblée générale
Cette question a été inscrite à l’ordre du jour de la quarante-sixième session de l’Assem-

blée générale en 1991. C’est, à l’origine, le Président de l’Assemblée qui avait proposé, à la 
quarante-cinquième session, de l’inscrire au projet d’ordre du jour de la session suivante714.

L’Assemblée générale a examiné la question de sa quarante-sixième à sa quarante-hui-
tième session, à ses cinquante-deuxième et cinquante-troisième sessions et de sa cinquante-
cinquième715 à sa soixante-sixième session.

711 A/C.6/67/L.12.
712 Résolution 60/288 de l’Assemblée générale du 8 septembre 2006.
713 Résolutions de l’Assemblée générale 62/272 du 5 septembre 2008; 64/297 du 8 septembre 2010; et 

66/282 du 29 juin 2012.
714 Voir décision 45/461 de l’Assemblée générale du 16 décembre 1991.
715 À sa cinquante-quatrième session, l’Assemblée générale a décidé de renvoyer l’examen de cette 

ques tion (décision 54/491 de l’Assemblée générale).
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À sa 2e séance plénière, le 21 septembre 2012, l’Assemblée générale, sur recommanda-
tion du Bureau, a décidé de renvoyer la question à toutes les grandes commissions unique-
ment pour qu’elles en tiennent compte lorsqu’elles examineraient leur programme de travail 
provisoire pour la soixante-huitième session de l’Assemblée générale.

i) Sixième Commission

La Sixième Commission a examiné la question à sa 25e séance, le 16 novembre 2012716.
À la 25e séance, le 16 novembre, le Président a présenté un projet de décision contenant 

le programme de travail provisoire de la Commission pour la soixante-huitième session de 
l’Assemblée générale, tel que proposé par le Bureau717. À la même séance, la Commission a 
adopté le projet de décision A/C.6/67/L.18.

ii) Assemblée générale

Dans sa décision 67/523, l’Assemblée générale a pris note de la décision de la Sixième 
Commission d’adopter le programme de travail provisoire, tel que proposé par le Bureau, 
pour la soixante-huitième session de l’Assemblée générale.

j) Administration de la justice à l’Organisation des Nations Unies
L’Assemblée générale a examiné la question de sa cinquante-cinquième à sa cin-

quante-septième session, à sa cinquante-neuvième session et de sa soixante et unième à sa 
soixante-sixième session, dans le cadre de la Cinquième et de la Sixième Commission, dans 
le but d’instaurer un nouveau système de règlement des différends internes et des affaires 
disciplinaires au sein des Nations Unies. À sa soixante-troisième session, l’Assemblée géné-
rale a adopté les Statuts du Tribunal du contentieux administratif des Nations Unies et du 
Tribunal d’appel des Nations Unies. Les questions juridiques en suspens ont été examinées 
par la Sixième Commission au cours des années suivantes. Ces questions comprenaient no-
tamment les règlements intérieurs des deux tribunaux, le champ d’application ratione perso-
nae du système d’administration de la justice et le champ d’application et le fonctionnement 
du Bureau de l’aide juridique au personnel.

i) Sixième Commission

La Sixième Commission a examiné la question à ses 10e et 14e séances, les 15 et 19 octo-
bre 2012, respectivement718. La plupart des délégations ont accueilli favorablement : le 
rapport du Secrétaire général sur les activités du Bureau des services d’ombudsman et de 
médiation des Nations Unies719; le rapport du Secrétaire général sur l’administration de la 
justice à l’Organisation des Nations Unies720; le rapport du Secrétaire général sur les amen-

716 Pour le rapport de la Sixième Commission, voir A/67/474. Pour les comptes rendus analytiques, 
voir A/C.6/67/SR.25.

717 A/C.6/67/L.18.
718 Pour les comptes rendus analytiques, voir A/C.6/67/SR.10 et 14.
719 A/67/172.
720 A/67/265 et Corr.1. 
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dements au règlement de procédure du Tribunal du contentieux administratif des Nations 
Unies et du Tribunal d’appel des Nations Unies721; ainsi que le rapport du Conseil de justice 
interne sur l’administration de la justice à l’Organisation des Nations Unies722. Elles ont 
réaffirmé la grande importance qu’elles attachaient à la création et au fonctionnement du 
système d’administration de la justice, et ont souligné que l’évolution du nouveau système 
devait continuer d’être fidèle à un certain nombre de principes fondamentaux de droit, no-
tamment l’application régulière de la loi, le droit à un recours effectif et l’égalité d’accès à la 
justice.

Certaines délégations ont souligné l’importance d’une coordination et d’une coopéra-
tion continues avec la Cinquième Commission pour assurer une division du travail appro-
priée et éviter les chevauchements ou l’empiétement des mandats. Le professionnalisme et 
la productivité du nouveau système ont été salués.

En ce qui concerne les questions en suspens concernant le champ d’application du sys-
tème, certaines délégations ont indiqué leur volonté d’analyser et d’examiner la proposition 
figurant à l’annexe IV du rapport du Secrétaire général723, afin d’élaborer des procédures ac-
célérées d’arbitrage pour les consultants et les vacataires, ainsi que les membres du person-
nel n’ayant pas la qualité de fonctionnaire et n’étant pas régis par les mécanismes existants 
de règlement des différends. Il a été noté qu’une telle procédure pour les consultants et 
les vacataires pourrait être une solution pragmatique et potentiellement équitable pour ce 
personnel. D’autres délégations ont indiqué leur préférence pour un système différencié 
qui fournirait un recours adéquat, effectif et approprié. Il a également été dit que ce sujet 
nécessitait une étude plus approfondie.

Certaines délégations ont indiqué leur volonté d’étudier un code de conduite pour les 
représentants légaux devant les deux tribunaux. Bien qu’un soutien ait été exprimé en fa-
veur de la création d’un tel code, il a été indiqué que cette question méritait néanmoins 
d’être examinée plus avant.

Il a été dit que toutes les personnes travaillant pour l’Organisation des Nations Unies, 
indépendamment de leur statut, devaient avoir accès à un organisme indépendant pouvant 
traiter les plaintes d’une manière efficace et efficiente. Cependant, on a fait observer que 
toute solution à la question du personnel n’ayant pas qualité de fonctionnaire devait res-
pecter les obligations existantes des Nations Unies, y compris la Convention sur les privi-
lèges et immunités des Nations Unies724 et les accords que l’Organisation a conclus avec les 
États hôtes.

Plusieurs délégations ont abordé la question du code de conduite des juges approuvé 
récemment par l’Assemblée générale et ayant un caractère contraignant725. À cet égard, cer-
taines délégations ont accueilli favorablement la proposition du Conseil de justice interne 
sur une procédure d’application du code de conduite, et ont indiqué qu’elles seraient prêtes 
à examiner les propositions contenues dans le rapport du Secrétaire général sur les mesures 
à prendre en cas de faute commise par des juges.

721 A/67/349.
722 A/67/98.
723 A/67/265.
724 Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 1, p. 15 et vol. 90, p. 327 (rectificatif au vol. 1).
725 Résolution 66/106 de l’Assemblée générale en date du 9 décembre 2011. 
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La plupart des délégations ont exprimé leur appui au Bureau de l’aide juridique au per-
sonnel. Certaines délégations ont félicité le Bureau pour la tâche indispensable qu’il avait 
accomplie, mais elles ont aussi estimé qu’il fallait continuer d’explorer de nouvelles propo-
sitions pour la création d’un mécanisme financé par le personnel. À cet égard, certaines 
délégations ont pris note des propositions contenues dans le rapport du Secrétaire général 
(annexe II)726. On a fait référence aux avantages d’un mécanisme du Bureau de l’aide juri-
dique au personnel financé par le personnel, comme il est décrit dans le rapport du Secré-
taire général.

Certaines délégations ont indiqué qu’elles attendaient avec intérêt la tenue d’un échange 
de vues sur les amendements proposés aux règlements de procédure du Tribunal du conten-
tieux administratif et du Tribunal d’appel.

Plusieurs délégations ont également souligné le rôle important que le Conseil de justice 
interne a joué dans le système pour permettre d’assurer son indépendance, son profession-
nalisme et sa responsabilité. Certaines délégations ont engagé le Conseil à continuer de 
fournir son point de vue et sa contribution sur la mise en œuvre du système relevant de son 
mandat. Il a été dit que le Conseil, dans la mesure où il favorisait l’indépendance judiciaire, 
était un important élément du système. En ce qui concerne la sélection des juges, il a été 
estimé que des juges expérimentés auraient un effet positif sur le système en général, et un 
appel à la transparence dans la sélection des juges a été lancé.

Compte tenu de l’arriéré restant du système précédent, il a été signalé que le règlement 
rapide d’un différend était essentiel, indépendamment du système de justice. On a estimé 
que le nombre des affaires en suspens pourrait avoir un impact négatif sur les travaux des 
tribunaux. Certaines délégations ont indiqué qu’elles préféreraient recourir davantage au 
système informel, et ont encouragé la mise en place de mesures d’incitation visant à favori-
ser un plus grand recours à un règlement à l’amiable. À cet égard, on a attiré l’attention sur 
l’importance du Groupe d’évaluation de l’administration, un mécanisme qui permet d’éviter 
tout litige inutile devant le Tribunal du contentieux administratif. Le pourcentage d’affaires 
reçues et réglées par le Groupe en 2011 a été appréciable.

Certaines délégations ont demandé que le Secrétaire général veille à ce que la struc-
ture du Bureau des services d’ombudsman et de médiation des Nations Unies relève de la 
responsabilité de l’ombudsman concernant le contrôle de l’ensemble du Bureau. De même, 
d’autres délégations ont salué les travaux importants du Bureau et ont exprimé leur soutien 
pour ses efforts dans la promotion du recours au règlement à l’amiable des différends. Il a 
été suggéré que le mandat de l’ombudsman soit élargi pour donner accès à une plus grande 
catégorie de personnel au système informel.

En ce qui concerne l’échange d’informations relatives à des affaires judiciaires, un appel 
a été lancé pour la cohérence de communication afin d’informer le personnel et la direction 
concernant les divers mécanismes de règlement des différends et des voies de recours. Une 
telle communication permettrait de mieux sensibiliser le public et, partant, de renforcer 
l’ad ministration de la justice.

Sur le thème de dommages-intérêts punitifs, il a été suggéré que, compte tenu du faible 
nombre de réponses reçues par le Secrétaire général sur la pratique des systèmes juridiques 
nationaux, des informations supplémentaires seraient utiles.

726 A/67/265.
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À sa 14e séance, le 19 octobre 2012, la Sixième Commission a décidé que son Président 
adresserait une lettre au Président de l’Assemblée générale, attirant son attention sur cer-
taines questions particulières relatives aux aspects juridiques des rapports présentés au titre 
du point, comme il avait été débattu par la Sixième Commission. La lettre contiendrait une 
demande qui serait portée à l’attention du Président de la Cinquième Commission et distri-
buée comme document de l’Assemblée générale727.

ii) Assemblée générale

Le 24 décembre 2012, sur recommandation de la Cinquième Commission, l’Assem-
blée générale a adopté, sans la mettre aux voix, la résolution 67/241 intitulée « Adminis-
tration de la justice à l’Organisation des Nations Unies ». Dans la résolution, l’Assemblée a, 
entre autres, noté avec satisfaction les progrès qui ont été accomplis dans la résorption de 
l’arriéré d’affaires et l’examen des nouvelles affaires depuis l’institution du nouveau système 
d’administration de la justice. Elle a conscience de la nature évolutive du nouveau système 
d’administration de la justice et de la nécessité de le suivre de près, afin qu’il reste conforme 
aux paramètres qu’elle a fixés, et a souligné l’importance du principe de l’indépendance des 
juges du système d’administration de la justice. Dans ce contexte, l’Assemblée a souligné 
qu’il importait que tout fonctionnaire ait accès au nouveau système d’administration de la 
justice, quel que soit son lieu d’affectation. Elle a prié le Secrétaire général de lui présenter, 
pour examen à sa soixante-huitième session, une proposition sur les modalités d’exécution 
d’une évaluation indépendante intermédiaire de la procédure formelle d’administration de 
la justice.

L’Assemblée a considéré que la procédure non formelle d’administration de la justice 
était un mécanisme efficace et rationnel à la fois pour le fonctionnaire qui s’estimait lésé et 
cherchait à obtenir réparation et pour le responsable hiérarchique concerné. Elle a souligné 
qu’il importait d’instaurer une tradition de dialogue et de règlement amiable des litiges par 
la voie de la procédure non formelle et a prié le Secrétaire général de lui proposer, durant la 
partie principale de sa soixante-huitième session, des mesures propres à favoriser le règle-
ment amiable des différends.

En ce qui concerne le système informel d’administration de la justice, l’Assemblée gé-
nérale a approuvé les modifications de l’article 9 du Règlement de procédure du Tribunal 
d’ap pel, figurant à l’annexe II du rapport du Secrétaire général sur les amendements aux Rè-
glements de procédure du Tribunal du contentieux administratif et du Tribunal d’appel728. 
Elle a souligné que tous ceux qui faisaient office de représentant légal, qu’il s’agisse de fonc-
tionnaires ou de conseils extérieurs, devaient être soumis aux règles déontologiques appli-
cables dans le système des Nations Unies et a demandé au Secrétaire général, agissant en 
consultation avec le Conseil de justice interne et les autres organes compétents, d’élaborer 
un code de conduite pour les représentants légaux extérieurs à l’Organisation et de lui faire 
rapport à ce sujet durant la partie principale de sa soixante-huitième session. En outre, 
l’Assemblée a noté qu’il importait de veiller à ce que toutes les catégories de personnel aient 
accès aux mécanismes de règlement des différends et a pris note des procédures d’arbitrage 
accéléré pour le règlement des différends avec les consultants et les vacataires, qui avaient 
été mises au point par le Secrétaire général et figuraient à l’annexe IV de son rapport sur 

727 La lettre a été distribuée comme document A/C.5/67/9 en date du 23 octobre 2012.
728 A/67/349.
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l’administration de la justice à l’Organisation des Nations Unies, et a décidé de rester saisie 
de la question729.

L’Assemblée a prié le Secrétaire général de présenter les divers rapports demandés par 
la présente résolution sous la forme d’un seul rapport exhaustif sur l’administration de la 
justice, qui sera présenté durant la partie principale de sa soixante-huitième session. L’As-
semblée a invité la Sixième Commission à examiner les aspects juridiques du rapport d’en-
semble que présentera le Secrétaire général, sans préjudice des prérogatives de la Cinquième 
Commission, grande commission chargée des questions administratives et budgétaires.

k) Rapport du Comité des relations avec le pays hôte
i) Comité des relations avec le pays hôte

Le Comité des relations avec le pays hôte a été créé par l’Assemblée générale à sa vingt-
sixième session en 1971730. Le Comité est actuellement composé des 19 États Membres sui-
vants : Bulgarie, Canada, Chine, Chypre, Costa Rica, Côte d’Ivoire, Cuba, Espagne, États-
Unis d’Amérique, Fédération de Russie, France, Honduras, Hongrie, Iraq, Libye, Malaisie, 
Mali, Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord et Sénégal.

En 2012, le Comité a tenu les séances suivantes : la 255e séance, le 12 janvier 2012, la 
256e séance, le 30 avril 2012, la 257e séance, le 30 juillet 2012, la 258e séance, le 11 octobre 
2012 et la 259e séance, le 5 novembre 2012. Au cours de ses séances, le Comité a examiné 
trois thèmes principaux, à savoir : i) visas délivrés par le pays hôte; ii) sécurité des missions 
et de leur personnel; et iii) activités du pays hôte : activités d’assistance aux membres de la 
communauté des Nations Unies. À sa 259e séance, le Comité a approuvé un certain nombre 
de recommandations et de conclusions qui figurent au chapitre IV de son rapport731.

ii) Sixième Commission

La Sixième Commission a examiné cette question à sa 25e  séance, le 16  novembre 
2012732. Le Président du Comité des relations avec le pays hôte a présenté le rapport de la 
Commission733.

À la 25e séance, le représentant de Chypre, au nom d’un certain nombre d’États Mem-
bres, a présenté un projet de résolution intitulé « Rapport du Comité des relations avec le 
pays hôte734 ». À la même séance, la Commission a adopté le projet de résolution sans le 
mettre aux voix.

729 A/67/265.
730 Résolution 2819 (XXVI) du 15 décembre 1971 de l’Assemblée générale. 
731 Documents officiels de l’Assemblée générale, soixante-septième session, Supplément n° 26 (A/67/26). 
732 Pour le rapport de la Sixième Commission, voir A/67/477. Pour les comptes rendus analytiques, 

voir A/C.6/67/SR.25.
733 Documents officiels de l’Assemblée générale, soixante-septième session, Supplément n° 26 (A/67/26). 
734 A/C.6/67/L.19.
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iii) Assemblée générale

Dans la résolution 67/100, l’Assemblée générale a, entre autres, fait siennes les recom-
mandations et les conclusions du Comité des relations avec le pays hôte. Elle a prié le pays 
hôte de continuer à résoudre par la négociation les problèmes qui pourraient se poser et à 
agir pour prévenir toute entrave au fonctionnement des missions, et a demandé instam-
ment au pays hôte de continuer de faire en sorte, par des mesures telles que la formation des 
fonctionnaires de la police, des douanes et des contrôles aux frontières, ainsi que des agents 
de sécurité, que les privilèges et les immunités soient toujours respectés et qu’en cas de vio-
lation des enquêtes soient dûment menées et des réparations apportées, comme la loi le 
prévoit. Elle a également prié le pays hôte d’envisager de lever les restrictions qu’il continuait 
d’imposer aux déplacements du personnel de certaines missions et des fonctionnaires du 
Secrétariat ayant la nationalité de certains pays. L’Assemblée a pris note des préoccupations 
qui inspirent à certaines délégations le refus de délivrance ou la délivrance tardive de visas 
d’entrée aux représentants d’États Membres, et a constaté avec préoccupation que certaines 
missions permanentes auprès de l’Organisation rencontraient encore des difficultés pour 
obtenir les services bancaires dont elles avaient besoin. À cet égard, elle s’est félicitée du fait 
que le pays hôte continuait de s’efforcer de faciliter l’ouverture de comptes bancaires pour 
ces missions permanentes. L’Assemblée a prié le Secrétaire général de continuer à s’occuper 
activement de tous les aspects des relations de l’Organisation des Nations Unies avec le pays 
hôte et a prié le Comité de poursuivre ses travaux ainsi que le prévoit la résolution 2819 
(XXVI) de l’Assemblée générale.

l) Octroi du statut d’observateur auprès de l’Assemblée générale
i) Sixième Commission

La Commission a examiné les demandes de statut d’observateur à l’Assemblée générale 
du Conseil de coopération des États de langue turcique, la Conférence internationale des 
partis politiques asiatiques, la Société andine de développement, la Chambre de commerce 
internationale et l’Organisation européenne pour la recherche nucléaire, à ses 11e, 24e et 
25e séances, le 16 octobre et les 9 et 16 novembre 2012735.

ii) Assemblée générale

Dans ses résolutions 67/101 et 67/102, l’Assemblée générale a octroyé le statut d’ob-
servateur à la Société andine de développement et à l’Organisation européenne pour la 
recherche nucléaire. Dans ses décisions 67/525, 67/526 et 67/527, l’Assemblée générale a 
décidé de renvoyer la décision sur la demande d’octroi du statut d’observateur du Conseil 
de coopération des États de langue turcique, la Conférence internationale des partis politi-
ques asiatiques et la Chambre de commerce internationale à sa soixante-huitième session, 
respectivement.

735 Pour les rapports de la Sixième Commission, voir A/67/478, A/67/479, A/67/480, A/67/481 et 
A/67/556, respectivement. Pour les comptes rendus analytiques, voir A/C.6/67/SR.11, 24 et 25.
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17. Tribunaux pénaux internationaux spéciaux736

a) Organisation du Tribunal pénal international pour l’ex-Yougoslavie 
et du Tribunal pénal international pour le Rwanda

i) Organisation du Tribunal pénal international pour l’ex-Yougoslavie737

Le juge Theodor Meron (États-Unis) et le juge Carmel Agius (Malte) ont continué 
d’exercer les fonctions de président et de vice-président du Tribunal, respectivement, jusqu’à 
la fin de 2012.

Par la résolution 2081 (2012), adoptée le 17 décembre 2012 par le Conseil de sécurité, 
agissant en vertu du Chapitre VII de la Charte des Nations Unies, et par la décision 67/417 de 
l’Assemblée générale du 24 décembre 2012, il a été décidé de proroger jusqu’au 31 décembre 
2013 ou jusqu’à l’achèvement des affaires dont ils sont saisis si celui-ci intervient avant, le 
mandat des juges permanents du Tribunal siégeant à la Chambre d’appel et dont les noms 
suivent : Carmel Agius (Malte), Liu Daqun (Chine), Theodor Meron (États-Unis), Fausto 
Pocar (Italie) et Patrick Robinson (Jamaïque). Il a été également décidé de proroger jusqu’au 
31 décembre 2013, ou jusqu’à l’achèvement des affaires dont ils sont saisis si celui-ci inter-
vient avant, le mandat des juges permanents siégeant aux Chambres de première instance 
et dont les noms suivent  : Jean-Claude Antonetti (France), Guy Delvoie (Belgique), Bur-
ton Hall (Bahamas), Christoph Flügge (Allemagne), O-Gon Kwon (République de Corée), 
Bakone Justice Moloto (Afrique du Sud), Howard Morrison (Royaume-Uni) et Alphons 
Orie (Pays-Bas). En outre, le mandat des juges ad litem siégeant aux Chambres de première 
instance, dont les noms suivent, a été prorogé : Elizabeth Gwaunza (Zimbabwe), Michèle 
Picard (France), Árpád Prandler (Hongrie) et Stefan Trechsel (Suisse) jusqu’au 1er juin 2013 
ou jusqu’à l’achèvement des affaires dont ils sont saisis si celui-ci intervient avant, et Fre-
derik Harhoff (Danemark), Melville Baird (Trinité-et-Tobago), Flavia Lattanzi (Italie) et 
Antoine Kesia-Mbe Mindua (République démocratique du Congo) jusqu’au 31 décembre 
2013 ou jusqu’à l’achèvement des affaires dont ils sont saisis.

À la fin de 2012, les Chambres étaient composées de 18 juges permanents, y compris 
cinq juges permanents du Tribunal pénal international pour le Rwanda (TPIR) siégeant à la 
Chambre d’appel du Tribunal, et neuf juges ad litem.

Les 18 juges permanents du Tribunal étaient les suivants : Theodor Meron (président, 
États-Unis), Carmel Agius (vice-président, Malte), Jean-Claude Antonetti (France), Guy 
Del voie (Belgique), Christoph Flügge (Allemagne), Mehmet Güney (Turquie), Burton Hall 
(Bahamas), Khalida Rachid Khan (Pakistan), O-Gon Kwon (République de Corée), Liu Da-
qun (Chine), Bakone Justice Moloto (Afrique du Sud), Howard Morrison (Royaume-Uni), 
Al phons Orie (Pays-Bas), Fausto Pocar (Italie), Arlette Ramaroson (Madagascar), Patrick 

736 Cette section couvre le Tribunal pénal international pour l’ex-Yougoslavie, le Tribunal pénal 
inter national pour le Rwanda et le Mécanisme international appelé à exercer les fonctions résiduelles des 
tribunaux pénaux, créés par les résolutions du Conseil de sécurité 827 (1993) du 25 mai 1993, 955 (1994) 
du 8 novembre 1994 et 1966 (2010) du 22 décembre 2010, respectivement. Des informations complémen-
taires sur les jugements du Tribunal pénal international pour l’ex-Yougoslavie et le Tribunal pénal inter-
national pour le Rwanda figurent au chapitre VII de la présente publication. 

737 Pour en savoir plus, voir, pour la période du 1er août 2011 au 31 juillet 2012, « Rapport du Tri-
bunal international chargé de juger les personnes accusées de violations graves du droit international hu-
manitaire commises sur le territoire de l’ex-Yougoslavie depuis 1991 » (A/67/214-S/2012/592). 
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Robinson (Jamaïque), Bakhtiyar Tuzmukhamedov (Fédération de Russie) et Andrésia Vaz 
(Sénégal).

À la fin de 2012, les juges ad litem du Tribunal étaient les suivants  : Melville Baird 
(Tri nité-et-Tobago), Elizabeth Gwaunza (Zimbabwe), Frederik Harhoff (Danemark), Flavia 
Lattanzi (Italie), Antoine Kesia-Mbe Mindua (République démocratique du Congo), Prisca 
Matimba Nyambe (Zambie)738, Michèle Picard (France), Árpád Prandler (Hongrie) et Ste-
fan Trechsel (Suisse).

ii) Organisation du Tribunal pénal international pour le rwanda739

M.  Khalida Rachid Khan (Pakistan) et M.  Vagn Joensen (Danemark) ont continué 
d’exercer leurs fonctions de président et de vice-président du Tribunal, respectivement, 
jusqu’en février 2012. M. Vagn Joensen (Danemark) et Mme Florence Rita Arrey (Ca me-
roun) ont été élus président et vice-présidente du Tribunal, respectivement, le 14  février 
2012.

Dans la résolution 2054 (2012) du 29 juin 2012, agissant en vertu du Chapitre VII de la 
Charte des Nations Unies, le Conseil de sécurité a décidé, malgré l’expiration de leur mandat 
le 30  juin 2012, d’autoriser les juges William H. Sekule (République-Unie de Tanzanie), 
Solomy Balungi Bossa (Ouganda) et Mparany Mamy Richard Rajohnson (Madagascar) à 
continuer, à titre exceptionnel, de siéger au Tribunal jusqu’au 31 décembre 2012 ou jusqu’à 
la fin de l’affaire Ngirabatware dont ils ont été saisis avant l’expiration de leur mandat, et a 
pris acte de l’intention du Tribunal de mener à terme ladite affaire le 31 décembre 2012 au 
plus tard. Le Conseil a également pris note de l’intention du Tribunal d’achever son activité 
judiciaire le 31 décembre 2014 au plus tard et a décidé, à titre exceptionnel, de proroger 
jus qu’au 31  décembre 2014 le mandat du juge Vagn Joensen (Danemark), qui aurait dû 
se terminer le 30 juin 2012, de sorte qu’il puisse continuer à exercer les fonctions qui lui 
incombent en sa qualité de juge de première instance et de président du Tribunal, l’objectif 
étant d’achever les travaux du Tribunal, et compte réexaminer cette décision en juin 2013.

Par la résolution 2080 (2012) adoptée le 12 décembre 2012, le Conseil de sécurité, agis-
sant en vertu du Chapitre VII de la Charte des Nations Unies et par la décision 67/417 
de l’Assemblée générale du 24 décembre 2012, a décidé de proroger jusqu’au 31 décembre 
2013 ou jusqu’à l’achèvement des affaires dont ils sont saisis si celui-ci intervient avant, 
le mandat des juges permanents du Tribunal siégeant à la Chambre d’appel et dont les 
noms suivent : Mehmet Güney (Turquie), Khalida Rachid Khan (Pakistan), Arlette Rama-
roson (Madagascar), Bakhtiyar Tuzmukhamedov (Fédération de Russie) et Andrésia Vaz 
(Sénégal).

À la fin de 2012, les juges permanents étaient les suivants : Vagn Joensen (président, 
Danemark), Florence Rita Arrey (vice-présidente, Cameroun), Carmel Agius (Malte), Meh-
met Güney (Turquie), Khalida Rachid Khan (Pakistan), Liu Daqun (Chine), Theodor Me-
ron (États-Unis), Fausto Pocar (Italie), Arlette Ramaroson (Madagascar), Patrick Robinson 

738 M. Prisca Matimba Nyambe (Zambie) a cessé ses fonctions le 18 décembre 2012. 
739 Pour en savoir plus sur les activités du Tribunal, voir, pour la période du 1er juillet 2011 au 30 juin 

2012, dix-septième rapport annuel du Tribunal international chargé de juger les personnes accusées d’actes 
de génocide ou d’autres violations graves du droit international humanitaire commis sur le territoire du 
Rwanda et les citoyens rwandais accusés de tels actes ou violations commis sur le territoire d’États voisins 
entre le 1er janvier et le 31 décembre 1994 (A/67/253-S/2012/594). 



300 Annuaire juridique 2012

(Jamaïque), William H. Sekule (République-Unie de Tanzanie), Bakhtiyar Tuzmukhame-
dov (Fédération de Russie) et Andrésia Vaz (Sénégal).

À la fin de 2012, les juges ad litem étaient les suivants  : Solomy Balungi Bossa (Ou-
ganda) et Mparany Mamy Richard Rajohnson (Madagascar).

iii) Composition de la Chambre d’appel740

À la fin de 2012, la composition de la Chambre d’appel était la suivante  : Theodor 
Meron (présidence, États-Unis), Carmel Agius (Malte), Mehmet Güney (Turquie), Kha-
lida Rachid Khan (Pakistan), Liu Daqun (Chine), Fausto Pocar (Italie), Arlette Ramaroson 
(Madagascar), Patrick Robinson (Jamaïque), Bakhtiyar Tuzmukhamedov (Fédération de 
Russie) et Andrésia Vaz (Sénégal).

iv) Organisation du mécanisme international appelé à exercer  
les fonctions résiduelles des tribunaux pénaux

Dans sa résolution 1966 (2010) du 22 décembre 2010, le Conseil de sécurité, agissant 
en vertu du Chapitre VII de la Charte des Nations Unies, a décidé de créer le Mécanisme 
international appelé à exercer les fonctions résiduelles des tribunaux pénaux («  le Méca-
nisme »), composé de deux divisions, la division du Tribunal pénal international pour le 
Rwanda (TPIR), qui doit entrer en fonctions le 1er  juillet 2012 et celle du Tribunal pénal 
international pour l’ex-Yougoslavie (TPIY), opérationnelle à partir du 1er juillet 2013, afin 
d’exercer certaines fonctions essentielles des Tribunaux après leur fermeture. Dans la même 
résolution, le Conseil de sécurité a également adopté le Statut du Mécanisme figurant en 
annexe.

Le 20 décembre 2011, l’Assemblée générale a élu les 25 premiers juges devant être ins-
crits sur la liste de réserve du Mécanisme. En vertu de l’article 8 du Statut du Mécanisme, 
les juges siègent aux deux divisions du Mécanisme et ne se rendront à Arusha ou à La Haye 
que si les circonstances l’exigent. Au 18 mai 2012, tous les 25 juges inscrits sur la liste de 
réserve du Mécanisme avaient été assermentés. À la fin de 2012, la liste de réserve du Mé-
canisme se composait des juges suivants : Theodor Meron (président, États-Unis), Carmel 
Agius (Malte), Aydin Sefa Akay (Turquie), Jean-Claude Antonetti (France), Florence Rita 
Arrey (Cameroun), Solomy Balungi Bossa (Ouganda), Ivo Nelson de Caires Batista Rosa 
(Portugal), José Ricardo de Prada Solaesa (Espagne), Ben Emmerson (Royaume-Uni), 
Christoph Flügge (Allemagne), Susana Gatti Santana (Uruguay), Burton Hall (Bahamas), 
Vagn Joensen (Danemark), Gberdao Gustave Kam (Burkina Faso), Liu Daqun (Chine), Jo-
seph E. Chiondo Masanche (République-Unie de Tanzanie), Bakone Justice Moloto (Afri-
que du Sud), Lee G. Muthoga (Kenya), Aminatta Lois Runeni N’gum (Gambie), Prisca Ma-
timba Nyambe (Zambie), Alphons Orie (Pays-Bas), Seon Ki Park (République de Corée), 
Mparany Mamy Richard Rajohnson (Madagascar), Patrick Robinson (Jamaïque) et Wil-
liam H. Sekule (République-Unie de Tanzanie).

740 La Chambre d’appel est composée de sept juges permanents, dont cinq sont des juges permanents 
du TPIY et deux sont juges permanents du TPIR. Ces sept juges constituent la Chambre d’appel du TPIR 
et du TPIY. 
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Dans une lettre datée du 23 février 2012, adressée au Président du Conseil de sécurité741, 
le Secrétaire général a informé le Conseil de son intention de nommer M. Theodor Meron 
(États-Unis) président du Mécanisme et de désigner M. Hassan Bubacar Jallow (Gambie) 
comme candidat au poste de procureur du Mécanisme. Dans sa résolution 2038 (2012) du 
29 février 2012, le Conseil de sécurité a décidé de nommer M. Bubacar Jallow procureur du 
Mécanisme avec effet à compter du 1er mars 2012 pour un mandat de quatre ans.

b) Assemblée générale
Le 24 décembre 2012, sur recommandation de la Cinquième Commission, l’Assemblée 

générale a adopté trois résolutions relatives au financement des tribunaux internationaux 
et du Mécanisme, à savoir : i) résolution 67/242 intitulée « Financement du Tribunal inter-
national chargé de juger les personnes accusées d’actes de génocide ou d’autres violations 
graves du droit international humanitaire commis sur le territoire du Rwanda et les citoyens 
rwandais accusés de tels actes ou violations commis sur le territoire d’États voisins entre le 
1er janvier et le 31 décembre 1994742 »; et ii) résolution 67/243 intitulée « Financement du 
Tribunal international chargé de juger les personnes accusées de violations graves du droit 
international humanitaire commises sur le territoire de l’ex-Yougoslavie depuis 1991743 », 
et résolution 67/244 intitulée « Financement du Mécanisme international appelé à exercer 
les fonctions résiduelles des tribunaux pénaux744 ». Dans la résolution 67/243, l’Assemblée 
a, entre autres, prié le Secrétaire général de veiller à ce que le Tribunal établisse et présente, 
selon qu’il conviendra, au plus tard le 15 avril 2013, un plan d’action global pour l’achève-
ment de ses travaux et la transition vers le Mécanisme d’ici à la fin de 2014.

Le 15 octobre 2012, l’Assemblée générale a adopté les deux décisions suivantes dans 
lesquelles elle a pris acte des rapports annuels du TPIR745 et du TPIY746, respectivement : 
i) résolution 67/507 intitulée « Rapport du Tribunal international chargé de juger les per-
sonnes accusées d’actes de génocide ou d’autres violations graves du droit international hu-
manitaire commis sur le territoire du Rwanda et les citoyens rwandais accusés de tels actes 
ou violations commis sur le territoire d’États voisins entre le 1er janvier et le 31 décembre 
1994 »; et ii) résolution 67/508 intitulée « Rapport du Tribunal international chargé de juger 
les personnes accusées de violations graves du droit international humanitaire commises 
sur le territoire de l’ex-Yougoslavie depuis 1991 ».

c) Conseil de sécurité
Dans les résolutions 2054 (2012), 2080 (2012) et 2081 (2012), le Conseil de sécurité 

a, entre autres, rappelé sa résolution 1966 (2010) dans laquelle il a prié le TPIY et le TPIR 
de tout faire pour achever rapidement leurs travaux au plus tard le 31 décembre 2014, de 
préparer leur fermeture et d’opérer une transition sans heurt avec le Mécanisme. Dans les 

741 S/2012/112, voir également S/2012/113.
742 Adoptée sans avoir été mise aux voix. 
743 Adoptée à la suite d’un vote enregistré par 139 voix contre zéro, avec 12 abstentions.
744 Adoptée sans avoir été mise aux voix.
745 A/67/253-S/2012/594.
746 A/67/214-S/2012/592. 
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mêmes résolutions, le Conseil a tenu compte du bilan dressé par les Tribunaux dans leurs 
rapports sur la stratégie d’achèvement des travaux747.

Dans les résolutions 2054 (2012) et 2080 (2012), le Conseil de sécurité, agissant en 
vertu du Chapitre VII de la Charte des Nations Unies, a, entre autres, prié instamment tous 
les États, en particulier ceux sur le territoire desquels des fugitifs sont soupçonnés d’être en 
liberté, de renforcer encore leur coopération avec le Tribunal et de lui fournir toute l’assis-
tance dont il a besoin, notamment pour appréhender et lui remettre le plus rapidement pos-
sible tous les fugitifs restants. Le Conseil a remercié les États qui avaient accepté d’accueillir 
sur leur territoire les personnes acquittées et les condamnés ayant purgé leur peine, et a 
demandé de nouveau aux autres États qui étaient en mesure de le faire de coopérer avec 
le Tribunal dans ce domaine et de lui prêter tout le concours dont il avait besoin pour 
pourvoir à la réinstallation des personnes en question. De plus, dans la résolution  2054 
(2012), le Conseil a noté qu’à l’issue des affaires dont ils étaient saisis un juge permanent 
serait réaffecté des Chambres de première instance à la Chambre d’appel et que cinq juges 
ad litem quitteraient le Tribunal avant le 30 juin 2012. Par ailleurs, dans la résolution 2080 
(2012), le Conseil de sécurité s’est félicité de l’entrée en fonctions, le 1er juillet 2012, de la 
Division du Mécanisme correspondant au Tribunal pénal international pour le Rwanda, et 
a pris note du bilan présenté par le Mécanisme748. Dans la même résolution, le Conseil a 
également noté que le dernier procès en première instance devant le Tribunal serait achevé 
le 31 décembre 2012 et que le dernier appel serait tranché le 31 décembre 2014, et a félicité 
le Tribunal.

Dans la résolution 2081 (2012), le Conseil de sécurité, agissant en vertu du Chapitre VII 
de la Charte des Nations Unies, a, entre autres, prié le TPIY de tout faire pour achever rapi-
dement ses travaux afin de faciliter sa fermeture, et s’est dit conscient de la crainte exprimée 
de voir les procès en première instance et en appel aller au-delà du 31 décembre 2014, au vu 
du calendrier actuel. Le Conseil a également prié le Tribunal de lui présenter, au plus tard le 
15 avril 2013, un plan d’ensemble sur la stratégie d’achèvement de ses travaux, sa fermeture 
et la transition au Mécanisme et a décidé d’examiner le plan d’ensemble avant le 30  juin 
2013, en vue de déterminer les recommandations supplémentaires qu’il y aurait lieu de faire 
pour permettre au Tribunal d’aller de l’avant vers l’achèvement de ses travaux.

18. état de droit

Réunion de haut niveau de l’Assemblée générale sur l’état de droit  
aux niveaux national et international

Dans la résolution 66/102 du 9 décembre 2011 intitulée « L’état de droit aux niveaux na-
tional et international », l’Assemblée générale a décidé de tenir une réunion de haut niveau 
sur le sujet au cours du débat de haut niveau de sa soixante-septième session. Le 24 sep-
tembre 2012, les chefs d’État et de gouvernement et les chefs de délégation se sont réunis au 
Siège de l’Organisation des Nations Unies à New York, afin de réaffirmer leur attachement 
à l’état de droit et son importance fondamentale pour le dialogue politique et la coopéra-
tion entre tous les États et pour le renforcement de l’action relevant de la triple vocation de 

747 Voir documents S/2012/349, S/2012/836, S/2012/847, respectivement.
748 S/2012/849.
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l’Organisation : paix et sécurité internationales, promotion des droits de l’homme, dévelop-
pement.

À l’issue de la réunion, le même jour, l’Assemblée générale a adopté, sans la mettre aux 
voix, la déclaration de sa réunion de haut niveau sur l’état de droit aux niveaux national 
et international749. Dans la Déclaration, les chefs d’État et de gouvernement et les chefs 
de délégation ont, entre autres, réaffirmé leur engagement en faveur des buts et principes 
consacrés dans la Charte des Nations Unies, du droit international et de la justice et d’un 
ordre international fondé sur l’état de droit. Ils ont considéré que l’état de droit valait aussi 
bien pour tous les États que pour les organisations internationales, y compris l’Organisation 
des Nations Unies et ses organes principaux, et que le respect de la promotion de l’état de 
droit et de la justice devraient guider toutes leurs activités et conférer certitude et légitimité 
à leurs actions. Ils ont considéré également que toutes les personnes, institutions et entités 
publiques ou privées, y compris l’État lui-même, étaient tenues de respecter les lois justes et 
équitables et avaient droit sans distinction à l’égale protection de la loi.

Les chefs d’État et de gouvernement et les chefs de délégation se sont dits déterminés 
à instaurer dans le monde entier une paix juste et durable, conformément aux buts et prin-
cipes consacrés dans la Charte des Nations Unies.

Ils ont réaffirmé que tous les États devaient régler leurs différends internationaux par 
voie de négociation, d’enquête, de bons offices, de médiation, de conciliation, d’arbitrage et 
de règlement judiciaire, ou par d’autres moyens pacifiques de leur choix. Ils ont également 
réaffirmé que les droits de l’homme, l’état de droit et la démocratie étaient interdépendants, 
se renforçaient mutuellement et étaient au nombre des valeurs et principes fondamentaux 
universels et indissociables de l’Organisation des Nations Unies.

Ils étaient convaincus que l’état de droit et le développement étaient fortement interdé-
pendants et se renforçaient mutuellement, que la promotion de l’état de droit aux niveaux 
national et international était indispensable à la croissance économique soutenue et sans 
exclusive, au développement durable, à l’élimination de la pauvreté et de la faim et à la pleine 
réalisation de tous les droits de l’homme et de toutes les libertés fondamentales, y compris 
le droit au développement, qui renforçaient à leur tour l’état de droit. De ce fait, ils étaient 
convaincus que cette interdépendance devait être prise en compte dans le programme inter-
national de développement pour l’après-2015.

Les chefs d’État et de gouvernement et les chefs de délégation ont réaffirmé également 
que tous les États avaient l’obligation de se conformer aux arrêts rendus par la Cour inter-
nationale de Justice dans les affaires auxquelles ils sont parties, et ont engagé les États qui ne 
l’avaient pas encore fait à envisager de déclarer reconnaître la juridiction de la Cour, comme 
le Statut de celle-ci leur en donne la faculté.

Ils ont réaffirmé que les États devaient remplir toutes les obligations que leur fait le 
droit international et ont souligné qu’il importait d’aider davantage les États qui en faisaient 
la demande à se conformer à leurs obligations internationales dans l’ordre interne, en leur 
fournissant une assistance technique et en les aidant à s’en donner les moyens.

Les chefs d’État et de gouvernement et les chefs de délégation ont pris note du rapport 
du Secrétaire général intitulé « Rendre la justice  : programme d’action visant à renforcer 
l’état de droit aux niveaux national et international750 ». Ils ont souligné qu’il importait de 

749 Résolution 67/1 de l’Assemblée générale.
750 A/66/749.
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continuer d’examiner et de promouvoir l’état de droit sous tous ses aspects, et ont décidé à 
cette fin de poursuivre leurs travaux au sein de l’Assemblée générale pour renforcer encore 
les liens entre l’état de droit et la triple vocation de l’Organisation des Nations Unies : paix 
et sécurité, promotion des droits de l’homme, développement. Ils ont prié en conséquence 
le Secrétaire général de faire, dans son rapport à l’Assemblée à sa soixante-huitième session, 
des propositions sur les méthodes et les moyens à employer pour développer encore ces 
liens, avec une large participation des parties prenantes.

B. Aperçu général des activités juridiques des organisations 
intergouvernementales reliées à l’Organisation des Nations Unies

1. Organisation internationale du Travail751

a) Dispositions conventionnelles relatives au statut juridique 
de l’Organisation internationale du Travail (OIT)

Le 23  janvier 2012, un accord portant prorogation du « Protocole d’entente complé-
mentaire et de son procès-verbal de la réunion du 28 février 2007752 » a été conclu avec le 
Gouvernement du Myanmar et est entré en vigueur. Cet accord prolonge le Protocole d’en-
tente complémentaire relatif au rôle du chargé de liaison concernant les plaintes de travail 
forcé qui lui sont transmises753.

Le 30 novembre 2012, le Gouvernement de Sao Tomé-et-Principe a signé un accord 
sur l’application des dispositions de la Convention sur les privilèges et immunités des insti-
tutions spécialisées de 1947754 et de son annexe I relative à l’OIT et aux activités en matière 
de coopération avec l’OIT.

b) Recommandation et résolutions adoptées  
par la Conférence internationale du Travail à sa 101e session (Genève, juin 2012)755

À la 101e session de la Conférence internationale du Travail, la Conférence a adopté 
la recommandation suivante et sept résolutions756 dont trois sont mises en relief ci-après :

751 Pour des documents officiels et des informations complémentaires sur l’Organisation internatio-
nale du Travail, voir www.ilo.org/global/lang--fr/index.htm.

752 OIT, GB.298/5/1, annexe. 
753 Ibid., GB.313/INS/6 (Add.), annexe I.
754 Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 33, p. 261.
755 Résolutions adoptées par la Conférence internationale du Travail à sa 101e session (Genève, juin 

2012). 
756 Les résolutions ci-après ont été également adoptées à la 101e session : « Résolution concernant 

les mesures sur la question du Myanmar adoptées en vertu de l’article 33 de la Constitution de l’OIT »; 
«  Ré solution concernant le barème des contributions au budget pour 2013  »; «  Résolution concernant 
la composition du Tribunal administratif de l’Organisation internationale du Travail  »; et « Résolution 
concernant le rapport financier et les états financiers consolidés vérifiés pour l’année qui s’est achevée le 
31 décembre 2011 ».

www.ilo.org/global/lang--fr/index.htm
http://treaties.un.org/doc/publication/UNTS/Volume%2033/v33.pdf
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i) recommandation sur la protection sociale minimale (2012) [n° 202]

Le 14 juin 2012, la Conférence internationale du Travail a adopté la Recommandation 
relative à la protection sociale minimale (2012) [no 202]757 qui fournit aux membres des 
orientations pour établir ou maintenir des systèmes nationaux de sécurité sociale et réaliser 
l’extension des mesures de sécurité sociale, en mettant en œuvre des socles de protection 
sociale accessibles à toute personne dans le besoin. Afin d’assurer un accès effectif aux soins 
de santé essentiels et à un revenu minimal, tout au long de la vie, les socles de protection so-
ciale devraient comporter au moins les garanties élémentaires de sécurité sociale suivantes : 
accès à des soins de santé essentiels, y compris les soins de maternité; sécurité élémentaire 
de revenu pour les enfants assurant l’accès à l’alimentation, à l’éducation, aux soins et à tous 
autres biens et services nécessaires; sécurité élémentaire de revenu pour les personnes en 
âge d’être en activité qui sont dans l’incapacité de gagner un revenu suffisant, en particulier 
dans les cas de maladie, de chômage, de maternité et d’invalidité; sécurité élémentaire de 
revenu pour les personnes âgées. Ces garanties devraient être fournies à tous les résidents et 
enfants, comme définis par la législation nationale. La Recommandation fournit également 
aux membres des orientations sur la définition de garanties élémentaires de sécurité sociale 
et de leur niveau, les approches et mesures qui peuvent être prises pour fournir ces garanties 
et leur financement.

En vertu de la Recommandation, les socles de protection sociale devraient être mis en 
œuvre dans le cadre de stratégies d’extension de la sécurité sociale qui assurent progressi-
vement des niveaux plus élevés de sécurité sociale au plus grand nombre de personnes pos-
sible, selon les orientations données par les normes de l’OIT relatives à la sécurité sociale 
et notamment la Convention (no 102) concernant la sécurité sociale (norme minimale), 
1952758. La Recommandation fournit aux membres des orientations sur la formulation de 
stratégies et d’autres aspects des politiques qui devraient être pris en compte au moment 
de la formulation et de la mise en œuvre. Elle contient également des dispositions sur le 
suivi des progrès au niveau national qui devraient aider les membres dans la mise en œuvre 
des socles de protection sociale et la réalisation d’autres objectifs des stratégies nationales 
d’extension de la sécurité sociale.

Reconnaissant la responsabilité générale et principale qui incombe à l’État de donner 
effet à la présente recommandation, les membres devraient appliquer les principes suivants : 
droit aux prestations prescrit par la législation nationale; prise en considération de la diver-
sité des méthodes et approches; réalisation progressive; universalité de la protection, fondée 
sur la solidarité sociale; caractère adéquat et prévisible des prestations; respect des droits et 
de la dignité des personnes couvertes; non-discrimination, égalité entre hommes et femmes 
et prise en compte des besoins spécifiques; pérennité financière, budgétaire et économique, 
compte dûment tenu de la justice sociale et de l’équité; gestion financière et administration 
saines, responsables et transparentes; participation tripartite avec les organi sations repré-
sentatives d’employeurs et de travailleurs, ainsi que la consultation d’autres organisations 
per tinentes et représentatives de personnes concernées.

La Recommandation complète les conventions et recommandations existantes, notam-
ment en aidant les États membres à assurer une protection aux personnes non protégées, 
aux pauvres et aux plus vulnérables, y compris les personnes travaillant dans l’économie 

757 OIT, Compte rendu provisoire n° 14A de la 101e session de la Conférence internationale du Travail.
758 Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 210, p. 131.
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informelle et leur famille. Elle vise donc à veiller à ce que tous les membres de la société 
jouissent d’une sécurité sociale se situant au moins à un niveau minimal, grâce à des sys-
tèmes de sécurité sociale complets et adéquats, cohérents avec les objectifs des politiques 
nationales. Elle complète la stratégie d’extension bidimensionnelle de la protection sociale 
adoptée par la Conférence internationale du Travail à sa centième session en juin 2011.

ii) résolution concernant les mesures visant à faire des socles de protection sociale 
une réalité au niveau national dans le monde entier

Le 13 juin 2012, la Conférence générale de l’Organisation internationale du Travail a 
adopté la résolution concernant les mesures visant à faire des socles de protection sociale 
une réalité au niveau national dans le monde entier, dans laquelle elle a invité les gouver-
nements, les employeurs et les travailleurs à donner ensemble plein effet à la recommanda-
tion no 202 dès que la situation nationale le permettrait. Par la résolution, la Conférence a 
invité en outre le Conseil d’administration du Bureau international du Travail à demander 
au directeur général de prendre, sous réserve des ressources disponibles, des mesures effi-
caces au regard des coûts, à l’effet de promouvoir, dans le cadre d’actions de sensibilisation 
appropriées, une large mise en œuvre de la Recommandation.

iii) résolution concernant la crise de l’emploi des jeunes : appel à l’action

Le 14 juin 2012, la Conférence générale de l’Organisation internationale du Travail a 
adopté la résolution et les conclusions concernant la crise de l’emploi des jeunes : appel à 
l’action, affirmant que la création d’emplois décents pour les jeunes, en nombre suffisant, 
était une priorité mondiale absolue. Les conclusions marquent un engagement renouvelé à 
accélérer la mise en œuvre de la résolution adoptée en 2005 concernant la crise de l’emploi 
des jeunes759, appellent à une action urgente compte tenu de la nouvelle situation de crise et 
donnent des orientations sur la marche à suivre. Les conclusions énoncent un portefeuille 
de mesures éprouvées dans cinq domaines : politiques de l’emploi et économiques en faveur 
de l’emploi des jeunes; employabilité; politiques du marché du travail; entrepreneuriat et 
travail indépendant des jeunes; et droits pour les jeunes. Elles soulignent le besoin d’assurer 
l’équilibre, la cohérence et la complémentarité de ces mesures.

iv) résolution concernant la discussion récurrente  
sur les principes et droits fondamentaux au travail

Dans le cadre de la Déclaration de 2008 de l’OIT sur la justice sociale pour une mondia-
lisation équitable760 et la Déclaration de 1998 de l’OIT relative aux principes et droits fon-
damentaux au travail, la troisième discussion récurrente tenue par la Conférence générale 
en juin 2012 a été consacrée aux principes et droits fondamentaux au travail761. Conformé-
ment aux déclarations susmentionnées, et en complément de l’approche plus juridique prise 

759 Résolutions adoptées par la Conférence internationale du Travail à sa 93e  session (Genève, juin 
2005).

760 Adoptée par la Conférence générale de l’OIT à sa quatre-vingt-dix-septième session, Genève, 
10 juin 2008. 

761 Adoptée par la Conférence générale de l’OIT à sa quatre-vingt-sixième session, Genève, 18 juin 
1998 (annexe révisée, 15 juin 2010).
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par l’étude d’ensemble du Comité d’experts concernant les huit conventions fondamentales, 
la Conférence a examiné les tendances relatives aux principes et droits fondamentaux au 
travail, de sorte que l’action de l’Organisation pourrait prendre le plus grand compte des 
besoins de ses membres. Le 13 juin 2012, la Conférence générale a adopté la résolution et les 
conclusions concernant la discussion récurrente sur les principes et droits fondamentaux au 
travail. Les conclusions, qui énoncent les priorités de l’Organisation en matière de principes 
et droits fondamentaux au travail pour les quatre prochaines années, contiennent des prin-
cipes directeurs et un cadre d’action. À sa 316e session en novembre 2012, le Conseil d’ad-
ministration a examiné un projet de plan d’action dans le cadre du suivi des conclusions762.

Ayant affirmé que, dans le contexte de la crise économique actuelle, la réalisation des 
principes et droits fondamentaux au travail constituait pour l’OIT et ses membres un « ob-
jectif nécessaire, impérieux et atteignable aux fins du développement de la justice sociale », 
la Conférence a réaffirmé le caractère universel et la permanence des principes et droits fon-
damentaux au travail, leur importance particulière à la fois en tant que droits de l’homme et 
en tant que conditions nécessaires à la réalisation des autres objectifs stratégiques de l’OIT 
et à la création d’emplois décents, et leur caractère indissociable, interdépendant et complé-
mentaire. C’est la première fois que la Conférence reconnaissait explicitement les principes 
et droits fondamentaux au travail comme des droits de l’homme.

La Conférence générale a souligné la nécessité de faire des efforts pour veiller à ce 
que les principes et droits fondamentaux au travail soient accessibles à tous, en particulier 
cer tains groupes de population (travailleurs migrants, minorités et peuples indigènes et 
tribaux) et catégories de travailleurs (travailleurs domestiques, travailleurs ruraux et tra-
vailleurs des zones franches d’exportation), qui sont plus exposés que d’autres au risque de 
violation, ainsi que les travailleurs dans l’économie informelle, en particulier les femmes et 
les jeunes. Les conclusions ont souligné la nécessité de contrôler l’application des principes 
et droits fondamentaux au travail au niveau national, y compris en garantissant le fonction-
nement efficace de l’inspection du travail et des mécanismes équitables et impartiaux de 
règlement des différends.

En ce qui concerne les activités normatives, la Conférence générale a donné la priorité 
à la nécessité de redynamiser la campagne de ratification universelle des huit conventions 
fondamentales, en prenant en considération le faible taux de ratification de la Conven-
tion  (no  87) sur la liberté syndicale et la protection du droit syndical, 1948763, et de la 
Convention (no 98) sur le droit d’organisation et de négociation collective, 1949764. Elle a 
souligné l’importance pour l’OIT de promouvoir la ratification et l’application de tous ses 
instruments pertinents, y compris les conventions relatives à la gouvernance. Elle a égale-
ment prié l’OIT de réaliser une analyse détaillée pour recenser les lacunes de la couverture 
existante des normes de l’OIT, afin de déterminer si une action normative était nécessaire 
pour compléter les conventions de l’OIT sur le travail forcé en envisageant la prévention 
et la protection des victimes, y compris leur dédommagement, et lutter contre la traite des 
êtres humains aux fins d’exploitation par le travail. À cette fin, une réunion d’experts se 
tiendra du 11 au 15 février 2013, afin d’examiner une analyse du droit du travail forcé et de 
la pratique établie par le Bureau. Les conclusions indiquaient également la nécessité pour 

762 OIT, GB.316/INS/5/3.
763 Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 68, p. 17.
764 Ibid., vol. 96, p. 257.
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l’OIT de réaliser une évaluation approfondie et détaillée de son action concernant tous les 
principes et droits fondamentaux au travail avant la fin de 2015.

c) Document d’orientation présenté par le Conseil d’administration 
du Bureau international du Travail

Directives facultatives pour la conception, la construction et l’équipement  
des navires de pêche de faibles dimensions, et les mesures de sécurité recommandées  

pour les navires de pêche pontés d’une longueur inférieure à 12 mètres 
et les navires de pêche non pontés de l’Organisation des Nations Unies 

pour l’alimentation et l’agriculture (FAO), de l’Organisation internationale  
du Travail (OIT) et de l’Organisation maritime internationale (OMI)

En novembre 2012, le Conseil d’administration a pris note des Directives facultatives 
pour la conception, la construction et l’équipement des navires de pêche de faibles dimen-
sions, et les mesures de sécurité recommandées pour les navires de pêche pontés d’une 
longueur inférieure à 12 mètres et les navires de pêche non pontés de la FAO, de l’OIT et de 
l’OMI (les Directives)765, élaborées au cours de la 53e session du Sous-Comité de la stabilité 
et des lignes de charge et de la sécurité des navires de pêche, à laquelle une délégation tri-
partite de l’OIT a pris part.

d) Services consultatifs et législatifs
S’agissant des normes internationales du travail, en 2012, l’OIT a fourni à quelque 

50 pays une assistance technique dans le domaine des procédures liées aux normes interna-
tionales du travail, y compris l’obligation de présenter des rapports, dans le cadre d’activités 
de renforcement des capacités pour la mise en œuvre des réformes en matière de législa-
tion nationale. L’assistance comprenait une formation sur le contenu de certaines normes 
internationales du travail, des recherches devant permettre de disposer d’informations sur 
l’état de l’application des normes internationales du travail, notamment des analyses des la-
cunes de la législation, des conseils sur les éléments devant permettre aux trois catégories 
de mandants de prendre les décisions pertinentes pour une application pleine et entière 
des normes, des conseils juridiques sur la révision ou l’élaboration de la législation et de la 
réglementation à la lumière des commentaires formulés par les organes de contrôle, et un 
renforcement des compétences des trois catégories de mandants en matière de collecte de 
données et d’établissement de rapports766.

Outre l’aide apportée pour la mise en œuvre des réformes en matière de législation 
nationale, l’OIT a également organisé 38 activités de formation juridique aux niveaux inter-
régional, régional, sous-régional ou national en collaboration avec le Centre de formation 
de Turin. En outre, l’OIT a élaboré et mis à jour la base de données sur les législations de 
pro tection de l’emploi (EPLex)767.

765 OIT, GB.316/POL/4 (&Corr.) et décision dec-GB.316/POL/4.
766 Conférence internationale du Travail, Rapport de la Commission d’experts pour l’application des 

conventions et recommandations : Rapport III, 2012, 102e session (partie II). Document d’information sur les 
ratifications et les activités normatives. 

767 Disponible à l’adresse www.ilo.org/dyn/eplex/termmain.home?p_lang=fr.

www.ilo.org/dyn/eplex/termmain.home?p_lang=fr
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e) Comité de la liberté syndicale
En 2012, le Comité de la liberté syndicale a été saisi de plus de 231 affaires touchant 

64 pays. Plus de 87 nouvelles affaires lui ont été présentées depuis la dernière réunion du 
Comité d’experts. Le Comité de la liberté syndicale a attiré l’attention du Comité d’experts 
sur les aspects législatifs des affaires no  2611 (Roumanie), no  2698 (Australie), no  2723 
(Fidji), nos  2737 et 2754 (Indonésie), no  2727 (République bolivarienne du Venezuela), 
no 2888 (Pologne) et nos 2789 et 2892 (Turquie)768.

f) Réclamations présentées en vertu de l’article 24 et plaintes  
déposées en vertu de l’article 26 de la Constitution de l’OIT

Le Conseil d’administration a examiné les développements concernant 11 réclamations 
présentées en vertu de l’article 24 de la Constitution par des organisations professionnelles 
de travailleurs ou d’employeurs, alléguant qu’un État membre ayant ratifié une convention 
n’avait pas assuré d’une manière satisfaisante l’exécution de ladite convention. Le Conseil 
d’administration a également examiné les développements concernant plusieurs plaintes 
déposées en vertu de l’article 26 de la Constitution, alléguant qu’un État membre ayant rati-
fié une convention n’assurait pas d’une manière satisfaisante son exécution769.

g) Comité conjoint OIT/UNESCO d’experts  
sur l’application des recommandations concernant le personnel enseignant
Le Comité conjoint OIT/UNESCO d’experts sur l’application des recommandations 

concernant le personnel enseignant (CEART) a examiné l’application de la recommandation 
OIT/UNESCO concernant la condition du personnel enseignant (1966) et la recomman-
dation de l’UNESCO concernant la condition du personnel enseignant de l’enseignement 
supérieur (1997). Il a également examiné les allégations présentées par des organisations 
d’enseignants concernant la non-application des principes des recommandations. En no-
vembre 2012, le Conseil d’administration de l’OIT a pris note des allégations examinées à 
la 11e session du Comité, qui s’est tenue du 8 au 12 octobre 2012, et a autorisé le directeur 
général à communiquer le rapport du CEART et le procès-verbal des débats du Conseil 
d’administration aux gouvernements et aux organisations d’enseignants intéressés770.

768 Voir note 766 ci-dessus. 
769 Ibid.
770 OIT, GB.316/LILS/3 et GB.316/LILS/PV/projet, par. 26. 
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2. Organisation des Nations Unies pour l’alimentation et l’agriculture771

a) Composition de l’Organisation des Nations Unies 
pour l’alimentation et l’agriculture (FAO)

Au 31 décembre 2012, la FAO se composait de 191 États membres, d’une organisation 
membre (l’Union européenne) et de deux membres associés (les îles Féroé et Tokélaou).

b) Questions constitutionnelles et juridiques générales
i) Travaux entrepris par le Comité des questions constitutionnelles et juridiques

Au cours de 2012, le Service juridique de la FAO a assuré les services requis par les 
94e et 95e sessions (Rome, 19 au 21 mars et 8 au 11 octobre 2012) du Comité des questions 
constitutionnelles et juridiques (CQCJ), créé en vertu du paragraphe 6 de l’article V de la 
Constitution de la FAO772.

Le Comité des questions constitutionnelles et juridiques a examiné un certain nombre 
de questions concernant la gouvernance de l’Organisation et d’autres questions juridiques et 
a fait rapport à ce sujet au Conseil de la FAO (le « Conseil »). En particulier, le Comité a exa-
miné la clause type d’arbitrage figurant dans les contrats commerciaux de la FAO et a sous-
crit à une proposition, approuvée par le Conseil, visant à insérer une disposition concernant 
l’administration des procédures d’arbitrage par la Cour permanente d’arbitrage (CPA)773.

Le Comité a également approuvé deux projets de résolution du Conseil au sujet des 
statuts des deux organes créés en vertu de l’article VI de la Constitution de la FAO, en vue de 
leur adoption par le Conseil. À sa cent quarante-cinquième session (Rome, 3 au 7 décembre 
2012), le Conseil a adopté la résolution 145/1 intitulée « Statut révisé de la Commission de 
l’agriculture et de l’utilisation des terres et des eaux pour le Proche-Orient774 » et la résolu-
tion 145/2 intitulée « Statut révisé du Comité consultatif du papier et des produits dérivés 
du bois (CCPPB)775 ».

En outre, le Comité a examiné un projet de résolution de la Conférence intitulé 
«  Amen dements aux articles XXIX.2, XXX.2, XXXI.2 et XXXII.2 du Règlement général 
de l’Organisation » tendant à ce que les notifications d’adhésion soient envoyées au moins 

771 Pour des documents officiels et des informations complémentaires sur l’Organisation des Nations 
Unies pour l’alimentation et l’agriculture, voir www.fao.org/home/fr/.

772 Textes fondamentaux de l’Organisation des Nations Unies pour l’alimentation et l’agriculture, 2011, 
vol. I, p. 3. Voir également article XXXIV du Règlement général de l’Organisation, ibid., p. 61.

773 FAO, « Rapport de la 95e session du Comité des questions constitutionnelles et juridiques (Rome, 
8-11 octobre 2012) » [CL 145/2] et « Rapport de la 145e session du Conseil de la FAO (Rome, 3-7 décembre 
2012) » [CL 145/REP], par. 39.

774 Ibid., «  Rapport de la 95e  session du Comité des questions constitutionnelles et juridiques  », 
par. 34 et 35 et « Rapport de la 145e session du Conseil », annexe H.

775 Ibid., «  Rapport de la 95e  session du Comité des questions constitutionnelles et juridiques  », 
par. 42 à 44; et « Rapport de la 145e session du Conseil », annexe J.

www.fao.org/home/fr/
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10 jours avant le début de la session776. Le Conseil a approuvé le projet de résolution de la 
Conférence et a demandé qu’il soit transmis à la Conférence de juin 2013 pour adoption777.

ii) Amendements au règlement intérieur des trois comités

Au cours de 2012, le Bureau juridique de la FAO a assuré les services requis par la 
69e session du Comité des produits (Rome, 28 au 30 mai 2012), la 30e session du Comité des 
pêches (Rome, 9 au 13 juillet 2012) et la 39e session du Comité sur la sécurité alimentaire 
mondiale (Rome, 15 au 20 octobre 2012) pour l’examen des projets d’amendements à leur 
règlement intérieur. Les projets d’amendements figurent dans les rapports de ces trois comi-
tés778 et sont en voie d’être incorporés dans les textes fondamentaux de la FAO.

c) Activités relatives aux traités multilatéraux

Entrée en vigueur des traités adoptés antérieurement

L’Accord relatif aux pêches dans le sud de l’océan Indien (SIOFA), adopté par une 
Confé rence de plénipotentiaires le 7 juillet 2006 au siège de la FAO à Rome et déposé au-
près du directeur général de la FAO, est entré en vigueur le 21 juin 2012779.

d) Questions législatives
i) Assistance et avis législatifs

Au cours de 2012, le Bureau juridique de la FAO a fourni une assistance et des avis lé-
gislatifs à plus de 80 États, en participant à l’examen et à la rédaction des projets de lois et 
de règlements nationaux sur des questions telles que : la santé et la production animales; le 
financement de l’agriculture; la réforme agraire et foncière; l’agroentreprise; le commerce 
et les coopératives; la législation sur la biodiversité et les ressources génétiques; les change-
ments climatiques; la pêche et l’aquaculture; la sécurité et la souveraineté alimentaires; les 
fo rêts; la législation foncière et phytosanitaire, y compris le contrôle des pesticides et les 
se mences et l’eau.

Le Bureau juridique de la FAO a également fourni une assistance législative et des 
conseils juridiques au cours de réunions internationales. En particulier, il a participé à une 
réunion consultative de la Banque mondiale et du Fonds mondial pour la nature sur des 
mécanismes proposés pour la coordination et la cohérence des politiques de partenariat 
dans le domaine de la pêche en Afrique (Nairobi, février 2012).

776 Voir ibid., « Rapport de la 95e session du Comité des questions constitutionnelles et juridiques », 
par. 39 et 40.

777 Voir ibid., « Rapport de la 145e session du Conseil », annexe I.
778 Voir ibid., « Rapport de la 69e session du Comité des produits (Rome, 28-30 mai 2012) » [C 2013/ 

23]; « Report of the 30th Session of the Committee on Fisheries (Rome, 9-13 July 2012) »; et « Rapport de 
la 39e session du Comité sur la sécurité alimentaire mondiale (Rome, 15-20 octobre 2012) » [CFS 2012/39].

779 Le texte de l’Accord et le compte rendu des États et des organisations d’intégration économique 
régionale qui ont signé, ratifié, accepté ou approuvé l’Accord ou y ont adhéré peuvent être consultés à 
l’adresse www.fao.org/home/fr/. 

www.fao.org/home/fr/
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Le Bureau juridique de la FAO a appuyé la Consultation technique sur la performance 
de l’État du pavillon (Rome, mars 2012), qui faisait suite à une session tenue précédemment 
en mai 2011. Au cours de ces consultations, les membres de la FAO et les organisations 
intéressées ont examiné les critères d’évaluation de la performance de l’État du pavillon dans 
le but d’arrêter un ensemble de directives permettant de lutter contre la pêche illégale, non 
déclarée et non réglementée.

En mars 2012, le Bureau juridique de la FAO a participé à la réunion d’un groupe de 
travail de la Convention sur le commerce international des espèces de faune et de flore 
sauvages menacées d’extinction (CITES)780 de 1973, afin d’examiner l’interprétation et l’ap-
plication des dispositions de la CITES relatives à « l’introduction en provenance de la mer » 
(Shepherdstown, États-Unis).

Le Bureau juridique et le Département des pêches de la FAO ont organisé un atelier 
en collaboration avec la Commission Asie-Pacifique des pêches (CAPP) sur l’Accord relatif 
aux mesures du ressort de l’État du port visant à prévenir, contrecarrer et éliminer la pêche 
illicite, non déclarée et non réglementée de la FAO781 (Bangkok, avril 2012).

Le Bureau juridique de la FAO a prêté son concours au processus d’élaboration et de né-
gociation des Directives volontaires pour une gouvernance responsable des régimes fonciers 
applicables aux terres, aux pêches et aux forêts dans le contexte de la sécurité alimentaire 
nationale, approuvées par le Comité sur la sécurité alimentaire mondiale à sa 38e session 
extraordinaire (Rome, 11 mai 2012)782. Ces directives visent à apporter une contribution 
aux efforts déployés aux plans national et mondial pour éliminer la faim et la pauvreté en 
favorisant un accès garanti et équitable à la propriété foncière, à la terre, aux pêches et aux 
forêts. En appui à l’utilisation de ces directives, la FAO a élaboré des guides techniques sur 
la gouvernance des terres.

Au cours de la 30e session du Comité des pêches (Rome, 9-13 juillet 2012), le Bureau 
juridique de la FAO a fourni des avis juridiques sur l’accord susmentionné de la FAO relatif 
aux mesures du ressort de l’État du port et sur une législation nationale pour la conservation 
et la gestion des requins. Il a également fourni une assistance juridique lors d’activités paral-
lèles traitant de la gestion mondiale des requins, des zones marines protégées et des zones 
situées au-delà des limites de la juridiction nationale. Le Bureau juridique de la FAO a éga-
lement prêté son concours au secrétariat de la quatrième réunion du Réseau des secrétariats 
des organismes régionaux de pêche, organisée à l’occasion de la 30e session du Comité des 
pêches pour examiner des questions juridiques relatives aux mesures de l’État du port, à la 
pêche illégale, non déclarée et non réglementée et aux zones marines protégées.

La FAO a également organisé le forum de discussion sur les dispositifs de gouvernance 
pour REDD+783 à la dix-huitième session de la Conférence des Parties à la Convention-
cadre des Nations Unies sur les changements climatiques (Qatar, 26  novembre au 7  dé-
cembre 2012). Parallèlement à la vingt et unième session du Comité des forêts (Rome, 24-

780 Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 993, p. 243.
781 Disponible à l’adresse www.fao.org/home/fr/.
782 Le texte des directives est disponible à l’adresse www.fao.org/fileadmin/templates/cfs/Docs1112/

VG/VG_Final_FR_May_2012.pdf.
783 REDD signifie « réduction des émissions causées par le déboisement et la dégradation des forêts 

dans les pays en développement ». C’est un mécanisme visant à créer une valeur financière pour le carbone 
stocké dans les forêts. REDD+ est une version renforcée du mécanisme et inclut le rôle de la préservation, 
de la gestion durable des forêts et du renforcement des stocks de carbone forestiers. 

www.fao.org/home/fr/
www.fao.org/fileadmin/templates/cfs/Docs1112/VG/VG_Final_FR_May_2012.pdf
www.fao.org/fileadmin/templates/cfs/Docs1112/VG/VG_Final_FR_May_2012.pdf
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28 septembre 2012), le Bureau juridique de la FAO a organisé une réunion de consultation 
des experts juridiques sur REDD+. La réunion a permis aux pays de mettre en commun des 
données d’expérience et des avis d’experts sur les principales considérations juridiques re-
latives à REDD+ et d’examiner leurs besoins quant au type de soutien requis, y compris les 
attentes relatives à un soutien législatif pour mettre en œuvre REDD+.

En 2012 également, le Bureau juridique de la FAO a contribué à l’établissement des do-
cuments d’information destinés aux réunions internationales, y compris la Conférence des 
Nations Unies sur le développement durable, Rio+20 (Rio de Janeiro, juin 2012)784.

ii) recherches et publications dans le domaine législatif

En 2012, le Bureau juridique de la FAO a publié les études législatives ci-après :
 — Manual para la formulación de reglamentos nacionales para la gestión de recursos 
hídricos;
 — Organic agriculture and the law;
 — Pro-poor legal and institutional frameworks for urban and peri-urban agriculture.

En 2012, le Bureau juridique de la FAO a également publié en ligne l’étude juridique 
« Forest Carbon Tenure in Asia-Pacific: A comparative analysis of legal trends to define 
carbon rights in Asia-Pacific ».

iii)  Collecte, traduction et diffusion d’informations législatives

En 2012, la FAO a continué de recueillir, traduire et diffuser partout dans le monde 
des informations sur la législation dans le domaine de l’alimentation et de l’agriculture par 
le biais de ses bases de données en ligne, librement accessibles sur le site Web du Bureau 
juridique, à savoir FAOLEX785, FISHLEX786, WATERLEX787, TRAITÉS SUR L’EAU788 et 
ECOLEX789.

e) Accords conclus sous les auspices de la FAO
La FAO a conclu divers accords qui sont entrés en vigueur en 2012 et contiennent des 

dispositions relatives au statut juridique, aux privilèges et aux immunités de la FAO.
Un certain nombre d’accords s’inspirant du « mémorandum type des responsabilités » 

concernant des sessions qui se sont tenues ailleurs qu’au siège de la FAO et contenant des 
dispositions relatives aux privilèges et immunités de la FAO et des participants, semblables 

784 Voir, par exemple, Plan pour la durabilité de l’océan et des zones côtières (COI/UNESCO, OMI, 
FAO et PNUD); le Partenariat mondial pour les océans (Banque mondiale); et Engins de pêche abandonnés, 
perdus ou rejetés (PNUE). 

785 Voir http://faolex.fao.org/faolex/index.htm.
786 Voir http://faolex.fao.org/fishery/index.htm.
787 Voir http://faolex.fao.org/waterlex/index.htm.
788 Voir http://faolex.fao.org/watertreaties/index.htm.
789 Voir www.ecolex.org/start.php.

http://faolex.fao.org/faolex/index.htm
http://faolex.fao.org/fishery/index.htm
http://faolex.fao.org/waterlex/index.htm
http://faolex.fao.org/watertreaties/index.htm
www.ecolex.org/start.php
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au texte normatif790, ont été conclus en 2012 avec les gouvernements des pays suivants agis-
sant en qualité de pays hôtes de ces sessions : Arabie saoudite, Brésil, Canada, Chine, Costa 
Rica, Croatie, Égypte, Espagne, Fédération de Russie, Fidji, Finlande, France, Grèce, Inde, 
In donésie, Japon, Liban, Maroc, Norvège, Thaïlande, Tunisie et Viet Nam.

3. Organisation des Nations Unies  
pour l’éducation, la science et la culture791

a) Réglementations internationales
i) entrée en vigueur des instruments adoptés antérieurement

Aucune convention ni aucun accord multilatéral, adopté sous les auspices de l’Organi-
sation des Nations Unies pour l’éducation, la science et la culture (UNESCO) n’est entré en 
vigueur en 2012.

ii)  Propositions relatives à l’élaboration de nouveaux instruments

a. Étude préliminaire indépendante sur l’opportunité, les aspects techniques et juridiques,  
le champ d’application, la raison d’être, la valeur ajoutée et les incidences administratives 
et financières d’un instrument normatif sur la protection et la promotion des musées  
et des collections

En octobre 2012, à sa 190e session, le Conseil exécutif a demandé à la directrice géné-
rale de réaliser une étude préliminaire indépendante sur l’opportunité, les aspects techni-
ques et juridiques, le champ d’application, la raison d’être, la valeur ajoutée et les incidences 
administratives et financières d’un instrument normatif sur la protection et la promotion 
des musées et des collections, pour examen par le Conseil exécutif à sa 191e session, en vue 
de l’inscription de ce point à l’ordre du jour de la 37e session de la Conférence générale en 
novembre 2013792.

b. Étude préliminaire sur les aspects techniques, financiers et juridiques liés  
à l’opportunité d’un instrument normatif sur la préservation et l’accessibilité  
du patrimoine documentaire
À la 190e session, le Conseil exécutif a également invité la directrice générale à réaliser 

une étude préliminaire sur les aspects techniques, financiers et juridiques liés à l’opportu-
nité d’un instrument normatif sur la préservation et l’accessibilité du patrimoine documen-
taire pour examen par le Conseil à sa 191e session793.

790 Voir Annuaire juridique des Nations Unies, 1972 (publication des Nations Unies, numéro de 
vente : F.74.V.1), p. 32.

791 Pour des documents officiels et des informations complémentaires sur l’Organisation des Nations 
Unies pour l’éducation, la science et la culture, voir http://fr.unesco.org/.

792 UNESCO, décision 190 EX/11.
793 Ibid., décision 190 EX/16.

http://fr.unesco.org/
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iii) Propositions relatives à l’élaboration d’instruments révisés

a. Étude préliminaire sur les aspects techniques et juridiques liés à l’opportunité de réviser 
la Recommandation de 1976 sur le développement de l’éducation des adultes

À sa 189e session, le Conseil exécutif a invité la directrice générale à lui présenter, à sa 
191e session, une étude préliminaire sur les aspects techniques et juridiques liés à l’opportu-
nité de réviser la Recommandation de 1976 sur le développement de l’éducation des adultes, 
afin de présenter l’étude préliminaire à la Conférence générale, à sa 37e session794.

b. Étude préliminaire sur les aspects techniques et juridiques liés à l’opportunité  
de réviser la Recommandation révisée de 2001 concernant l’enseignement technique  
et professionnel
En octobre 2012, à sa 190e session, le Conseil exécutif a invité la directrice générale à 

lui présenter à sa 191e session une étude préliminaire sur les aspects techniques et juridi-
ques liés à l’opportunité de réviser la Recommandation révisée de 2001 concernant l’ensei-
gnement technique et professionnel, afin de la présenter à la 37e session de la Conférence 
générale795.

c. Étude préliminaire sur les aspects techniques et juridiques liés à l’opportunité de réviser 
la Recommandation de 1974 concernant la condition des chercheurs scientifiques
À sa 190e session, le Conseil exécutif a également invité la directrice générale à lui pré-

senter à sa 191e session une étude préliminaire sur les aspects techniques et juridiques liés 
à l’opportunité de réviser la Recommandation de 1974 concernant la condition des cher-
cheurs scientifiques, afin d’inscrire éventuellement la question d’une révision de la Recom-
mandation de 1974 à l’ordre du jour de la 37e session de la Conférence générale796.

b) Droits de l’homme

Examen des affaires et des questions concernant l’exercice des droits de l’homme 
relevant de la compétence de l’UNESCO

Le Comité sur les conventions et recommandations du Conseil exécutif s’est réuni en 
session privée au siège de l’UNESCO du 27 au 29 février 2012 et du 3 au 5 octobre 2012 en 
vue d’examiner les communications qui lui avaient été transmises conformément à la déci-
sion 104 EX/3.3 du Conseil exécutif.

À sa session de février 2012, le Comité a examiné 26 communications, dont 6 ont été 
examinées sous l’angle de leur recevabilité, 19 quant au fond et 1 a été examinée pour la 
pre mière fois. Trois communications ayant été considérées comme réglées ont été rayées 
du rôle et l’examen des 23 autres a été reporté. Le Comité a présenté son rapport au Conseil 
exécutif à sa 189e session.

794 Ibid., décision 189 EX/13 (II).
795 Ibid., décision 190 EX/24 (III).
796 Ibid., décision 190 EX/24 (IV).
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À sa session d’octobre 2012, le Comité a examiné 29 communications, dont cinq ont 
été examinées sous l’angle de leur recevabilité, 18 quant au fond et 6 ont été examinées 
pour la première fois. Quatre communications ayant été considérées comme réglées ont été 
rayées du rôle et une communication ayant été considérée comme irrecevable a également 
été rayée du rôle. L’examen des 24 autres a été reporté. Le Comité a présenté son rapport au 
Conseil exécutif à sa 190e session.

4. Organisation mondiale de la Santé797

a) Évolution constitutionnelle798

Aucun nouvel amendement à la Constitution de l’Organisation mondiale de la Santé 
(OMS) n’a été proposé ou adopté et aucun des deux amendements actuellement à l’examen 
n’est entré en vigueur799.

b) Autres activités et développements normatifs
i) règlement sanitaire international (2005) [« le rSi » ou « le règlement »]

Conformément à l’article 22 de la Constitution de l’OMS et des articles 59 et 64 du Rè-
glement, celui-ci est entré en vigueur pour le Liechtenstein le 28 mars 2012. Avec l’adhésion 
du Liechtenstein, le nombre d’États parties au Règlement à la fin de 2012 s’élevait à 195.

Le Règlement précise qu’un calendrier pour le développement des capacités essentielles 
minimales en santé publique au niveau national est défini en fonction de la date d’entrée en 
vigueur du Règlement pour un État partie; ces capacités doivent être mises en place dès 
que possible, mais au plus tard dans les cinq ans suivant l’entrée en vigueur (articles 5 et 
13), sous réserve de la possibilité de bénéficier d’un délai supplémentaire limité. La grande 
majorité des États parties devront avoir développé, d’ici au 15 juin 2012, toutes les capacités 
essentielles figurant à l’annexe 1 du Règlement; dans le cas contraire, les États parties pour-
ront se prévaloir d’un délai supplémentaire de deux années en soumettant leur demande à 
l’OMS, accompagnée d’un plan de mise en œuvre. Au 3 décembre 2012, 107 États parties au 
total avaient obtenu un délai supplémentaire et 12 autres États parties avaient présenté leur 
demande, mais n’avaient pas encore fourni le plan de mise en œuvre requis.

Le 26 mai 2012, par sa résolution WHA65.23 intitulée «  Application du Règlement 
sa nitaire international », l’Assemblée mondiale de la Santé a affirmé son engagement renou-
velé en faveur de la pleine application du Règlement sanitaire international (2005).

En ce qui concerne l’application du Règlement dans le cadre de la législation nationale, 
le Secrétariat a organisé, en 2012, trois ateliers interactifs plurinationaux à l’intention du 
personnel juridique et technique national : à Almaty (Kazakhstan), en collaboration avec 
le Bureau régional de l’Europe de l’OMS, à Marrakech (Maroc) et au Caire (Égypte), en 

797 Pour des documents officiels et des informations complémentaires sur l’Organisation mondiale 
de la Santé, voir http://who.int/fr/.

798 Pour le texte de la constitution de l’OMS, voir Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 14, p. 185.
799 Amendement à l’article 7 (adopté par la dix-huitième Assemblée mondiale de la Santé, résolu-

tion WHA18.48 du 20 mai 1965) et amendement à l’article 74 (adopté par la trente et unième Assemblée 
mondiale de la Santé, résolution WHA31.18 du 18 mai 1978). 

http://who.int/fr/
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collaboration avec le Bureau régional de l’OMS pour la Méditerranée orientale. Les ateliers 
avaient pour but de fournir aux pays les outils et orientations nécessaires pour évaluer et, 
le cas échéant, réviser leur législation nationale en vue de faciliter l’application pleine et ef-
ficace du Règlement. Un soutien dans ce domaine, comprenant un large éventail d’autres 
communications, d’avis et d’informations, a été fourni directement aux États parties ou par 
l’intermédiaire des bureaux régionaux.

Un soutien juridique aux États parties, notamment des conseils sur un ensemble de 
questions touchant la mise en œuvre et l’application, a également été fourni directement aux 
pays ou par l’intermédiaire des bureaux régionaux et de pays et lors de réunions auxquelles 
participaient les États parties. De plus, les principaux documents directifs de l’OMS relatifs 
à l’application du Règlement dans la législation nationale ont été traduits dans d’autres lan-
gues de l’Assemblée mondiale de la Santé.

ii) Accord avec les îles Salomon 

L’OMS et les Îles Salomon ont conclu des accords de coopération technique de caractère 
consultatif. La coopération prenait la forme d’avis techniques fournis par l’OMS à l’État, 
qui, en retour, devait faciliter le développement efficace d’une coopération technique de ca-
ractère consultatif dans le pays. Certaines dispositions prévoyaient la création d’un bureau 
dans le pays et régissaient son fonctionnement, y compris l’octroi des privilèges et immu-
nités à l’Organisation et au personnel.

iii) Accords avec des organisations intergouvernementales

Le 26 mai 2012, par la résolution WHA65.16, l’Assemblée mondiale de la Santé a ap-
prouvé le projet d’accord entre la Commission de l’Union africaine et l’OMS qui lui avait été 
présenté en application des dispositions de l’article 70 de la constitution de l’OMS. Comme 
indiqué dans son article II.2, l’Accord vise à renforcer la coopération dans des domaines 
d’intérêt commun, notamment en ce qui concerne la promotion et l’amélioration de la 
santé; la réduction de la mortalité et des incapacités évitables; la prévention de la maladie; 
la riposte aux menaces potentielles pour la santé; la contribution à l’assurance d’une protec-
tion sanitaire de haut niveau; et l’octroi à la santé d’une place centrale dans le programme 
de développement international relatif à la lutte contre la pauvreté, à la protection de l’envi-
ronnement, à la promotion du développement social et à l’amélioration du niveau de vie et 
des conditions de travail.

iv) Appui à la réforme de la législation nationale  
sur des sujets relevant du mandat de l’OmS

Au cours de 2012, le siège et les bureaux régionaux de l’OMS ont fourni une assistance 
technique à un certain nombre d’États membres en rapport avec l’élaboration, l’évaluation 
ou la révision de divers domaines de la législation en matière de santé et de sujets relevant 
du mandat de l’OMS, notamment les questions relatives au tabac, la commercialisation des 
aliments destinés aux enfants et la législation sur les aliments en général. Un soutien parti-
culier a été fourni aux pays pour l’élaboration et la révision de lois et de législations natio-
nales sur la santé publique, la sécurité routière, la couverture de l’assurance maladie, l’avor-
tement sans risque, la législation du travail en matière de congé de maternité, l’alimentation 
du nourrisson et du jeune enfant, notamment une législation sur le code du lait.
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Le Département santé et recherche génésiques de l’OMS a publié la deuxième édition 
du document Avortement sécurisé : directives techniques et stratégiques à l’intention des sys-
tèmes de santé 800. La publication contient une quantité considérable de nouvelles données 
sur les divers aspects — épidémiologie, clinique, prestation de services, législation et droits 
de la personne — des soins liés à l’avortement médicalisé et fournit les bases factuelles des 
plus récentes recommandations sur les soins cliniques. La publication trace également les 
grandes lignes d’une approche axée sur les droits de l’homme dans les lois et les politiques 
en matière de soins liés à l’avortement.

c) Adoption de nouveaux instruments
L’Organe intergouvernemental de négociation d’un protocole sur le commerce illicite 

des produits du tabac, créé par la Conférence des Parties à la Convention en 2007, a tenu 
sa cinquième et dernière session à Genève, du 29 mars au 4 avril 2012. Après quatre ans de 
négociations, l’Organe a approuvé un projet de protocole pour éliminer le commerce illicite 
des produits du tabac et l’a présenté à la cinquième session de la Conférence des Parties 
pour examen et adoption.

La cinquième session de la Conférence des Parties s’est tenue à Séoul (République de 
Corée), du 12 au 17 novembre 2012. Elle a adopté le Protocole pour éliminer le commerce 
il licite des produits du tabac801. Conformément à son article 43, le Protocole est ouvert à la 
signature de toutes les Parties à la Convention-cadre de l’OMS pour la lutte antitabac802, du 
10 janvier 2013 au 9 janvier 2014.

La Conférence a également adopté un ensemble de principes directeurs et de recom-
mandations pour l’application de l’article 6 de la Convention-cadre de l’OMS pour la lutte 
antitabac sur l’application des politiques fiscales et des politiques de prix, et a créé un groupe 
de rédaction intersessions à composition non limitée pour achever l’élaboration des direc-
tives et les présenter pour examen803. Enfin, la Conférence a modifié les directives partielles 
pour l’application des articles 9 et 10804 dans le domaine de la réglementation des produits, 
priant le groupe de travail de poursuivre ses travaux, et a établi un processus permettant de 
poursuivre l’élaboration de projets de dispositions et de recommandations en relation avec 
les articles 17 et 18 sur des activités de remplacement de la culture du tabac économique-
ment viables805.

De plus, la Conférence a créé un groupe de travail sur la mise en œuvre durable de la 
Convention et un groupe d’experts sur l’article 19 (Responsabilité)806, et a invité l’OMS à 
procéder à des études techniques supplémentaires sur les produits du tabac sans fumée et 
les inhalateurs électroniques de nicotine. Des décisions ont également été prises pour ren-

800 OMS, Avortement sécurisé : directives techniques et stratégiques à l’intention des systèmes de santé, 
2e éd., 2012.

801 Décision FCTC/COP5(1). Pour le texte intégral du Protocole pour éliminer le commerce illicite 
des produits du tabac, voir section 1 du chapitre IV.B ci-après.

802 Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 2302, p. 166.
803 Décision FCTC/COP5(7).
804 Décision FCTC/COP5(6). 
805 Décision FCTC/COP5(8).
806 Décision FCTC/COP5(9).
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forcer le système d’établissement de rapports de la Convention et la coopération avec des 
organisations internationales.

En ce qui concerne le rôle de son Bureau, la Conférence des Parties a prorogé son man-
dat intersessions. Le Bureau de la Conférence a également été prié de finaliser le processus 
de nomination et de renouvellement du mandat du chef du Secrétariat à titre provisoire.

Les Parties ont également déclaré, dans la Déclaration de Séoul807, leur engagement à 
ac célérer la mise en œuvre de la Convention et à parer à l’ingérence de l’industrie du tabac 
et à coopérer entre elles et avec le Secrétariat de la Convention, ainsi qu’avec d’autres or-
ganismes in ternationaux, pour renforcer leur capacité à s’acquitter des obligations de la 
Convention.

5. fonds monétaire international808

a) Membres
i) Admission

Comme suite à sa demande d’admission en avril 2011, le 18 avril 2012, la République 
du Soudan du Sud a signé les Statuts du Fonds monétaire international (FMI), adoptés en 
1944809 et est devenue membre du FMI. Au 31 décembre 2012, le nombre de pays membres 
du FMI s’élevait à 188.

ii) Statut et obligations en vertu de l’article viii  
ou de l’article xiv des Statuts du fonds

En vertu des sections 2, 3 et 4 de l’article VIII des Statuts du FMI, aucun État membre, 
sans l’approbation du Fonds : i) n’impose de restrictions à la réalisation des paiements et 
transferts afférents à des transactions internationales courantes; ou ii) ne peut recourir à des 
mesures discriminatoires ou à des pratiques de taux de change multiples. Nonobstant ces 
dispositions, en vertu de la section 2 de l’article XIV des Statuts du Fonds, les États mem-
bres, qui ont notifié au Fonds qu’ils entendaient se prévaloir des dispositions transitoires 
visées au présent article, peuvent maintenir et adapter aux changements de circonstances 
les restrictions aux paiements et transferts afférents à des transactions internationales cou-
rantes qui étaient en vigueur à la date à laquelle ils sont devenus membres. L’article XIV 
n’autorise toutefois aucun État, une fois qu’il est devenu membre, à imposer sans l’appro-
bation du Fonds des restrictions à la réalisation de paiements et transferts afférents à des 
transactions internationales courantes.

Tout État membre qui maintient les restrictions prévues à la section 2 de l’article XIV 
consulte chaque année le Fonds au sujet de leur prorogation. Chaque État membre doit 
notifier au Fonds s’il entend se prévaloir des dispositions transitoires prévues au présent 
article, ou s’il est prêt à assumer les obligations visées aux sections 2, 3 et 4 de l’article VIII 
des Statuts. Selon le Fonds, avant de notifier qu’ils entendent assumer les obligations des 

807 Décision FCTC/COP5(5).
808 Pour des documents et des informations complémentaires sur le Fonds monétaire international, 

voir www.imf.org/external/french/index.htm.
809 Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 2, p. 39.

www.imf.org/external/french/index.htm
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sections 2, 3 et 4 de l’article VIII, il serait souhaitable que, dans la mesure du possible, les 
membres éliminent les mesures qui nécessiteraient l’approbation du Fonds dès qu’ils es ti-
ment qu’ils n’auront sans doute pas besoin de recourir à ces mesures dans un avenir prévi-
sible. Au besoin, si un membre lui en fait la demande, le Fonds lui fournit également une 
assistance technique pour l’aider à supprimer ses restrictions de change et ses pratiques de 
change multiples.

Au 31 décembre 2012, 169 pays avaient accepté d’assumer les obligations des sections 2, 
3 et 4 de l’article VIII.

iii) Arriérés au titre d’obligations financières envers le fonds

Au 31 décembre 2012, les États membres en situation d’arriérés persistants, c’est-à-dire 
les États ayant envers le Fonds des arriérés de six mois ou plus, utilisant des ressources gé-
nérales du Fonds, étaient la Somalie et le Soudan. Les arriérés du Zimbabwe au Fonds fidu-
ciaire pour la réduction de la pauvreté et pour la croissance (Fonds fiduciaire RPC) étaient 
gérés par le Fonds en sa qualité de fiduciaire. Par ailleurs, les arriérés persistants de la Soma-
lie et du Soudan au titre des obligations envers le Fonds fiduciaire ou la facilité d’ajustement 
structurel ne s’appliquaient pas aux ressources générales du Fonds.

La section 2, a de l’article XXVI des Statuts du Fonds prévoit que si « un État membre 
manque à l’une de ses obligations au titre des présents Statuts, le Fonds peut le déclarer 
irrecevable à utiliser les ressources générales du Fonds ». Ces déclarations d’irrecevabilité 
étaient en vigueur à la fin de décembre 2012 pour la Somalie et le Soudan dont les arriérés 
faisaient l’objet de sanctions en vertu de l’article XXVI. Les arriérés du Zimbabwe au titre du 
Fonds fiduciaire RPC ont été traités dans un cadre distinct, car ils ne correspondaient pas 
à des arriérés envers le compte des ressources générales du Fonds et, de ce fait, n’étaient pas 
soumis à l’article XXVI.

b) Questions ayant trait à la représentation au Fonds
i) Somalie

En octobre 1992, le Fonds a conclu qu’il n’y avait plus en Somalie de gouvernement 
exerçant une autorité effective auprès duquel il pouvait mener ses activités dans le pays. 
Depuis lors, les postes de gouverneur et de gouverneur suppléant pour la Somalie au sein 
du Fonds sont demeurés vacants.

ii) madagascar

En septembre 2009, le Fonds a conclu qu’il n’y avait aucun gouvernement inter na tio-
nalement reconnu à Madagascar auprès duquel il pouvait mener ses activités dans le pays. 
Depuis lors, les postes de gouverneur et de gouverneur suppléant pour Madagascar au sein 
du Fonds sont demeurés vacants.

c) Principales décisions de politique général du Fonds
En 2012, le Fonds a également pris des mesures pour faire avancer un certain nombre 

de réformes politiques majeures qui lui permettraient de répondre aux besoins en évolution 
de ses membres et de s’adapter aux changements de l’économie mondiale.
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i) Surveillance du fonds

Le processus de surveillance du Fonds est une activité fondamentale de son mandat. En 
vertu de l’article IV de ses Statuts, le Fonds contrôle la manière dont chaque État membre 
remplit les obligations découlant de la section 1 dudit article et exerce une ferme surveil-
lance sur les politiques de change des États membres. Pour permettre au Fonds de rem-
plir ces fonctions, les États membres fournissent au Fonds les informations nécessaires à 
cette surveillance et, à la demande du Fonds, tiennent des consultations avec ce dernier 
sur leurs politiques. En outre, conformément à son mandat précis stipulé à la section 3, a 
de l’article  IV, le Fonds « contrôle le système monétaire international afin d’en assurer le 
fonctionnement effectif ». Cette fonction constitue la base de la surveillance multilatérale, y 
compris aux niveaux régional et mondial. Bien que la surveillance soit continue, les discus-
sions politiques entre le Fonds et ses membres sont menées principalement dans le contexte 
des consultations prévues à l’article IV, qui se tiennent en règle générale une fois par an. 
Les rapports des services du Fonds fournissent une analyse économique et des avis sur les 
politiques aux niveaux bilatéral et multilatéral et sont établis pour examen par le Conseil 
d’administration. Les discussions au Conseil d’administration sont l’aboutissement du cycle 
de surveillance et servent de mécanisme d’évaluation par les pairs des politiques des mem-
bres du Fonds et des questions touchant la stabilité mondiale.

a. Décision sur la surveillance intégrée
Le 18 juillet 2012, le Conseil d’administration a adopté une nouvelle décision sur la sur-

veillance bilatérale et la surveillance multilatérale (décision sur la surveillance intégrée)810. 
La décision prendra effet le 18 janvier 2013. La décision fait suite aux conclusions de l’exa-
men d’ensemble du cadre juridique et de l’efficacité de la surveillance du Fonds dans le 
contexte de la revue triennale de la surveillance de 2011, notamment la nécessité de mieux 
intégrer la surveillance bilatérale et multilatérale, de mieux traiter les effets des déborde-
ments des politiques économiques et financières des États membres sur l’économie mon-
diale et de préciser le cadre d’une surveillance multilatérale. La décision définit la portée de 
la surveillance bilatérale et multilatérale et établit les modalités d’une surveillance multi-
latérale, y compris un cadre permettant de mener des consultations multilatérales.

La décision antérieure sur la surveillance, adoptée en 2007811, mettait l’accent sur 
la surveillance bilatérale, alors que la décision sur la surveillance intégrée établit un lien 
concep tuel entre la surveillance bilatérale et multilatérale. Dans la décision sur la surveil-
lance intégrée, les consultations prévues à l’article IV servent de support à la fois à la surveil-
lance bilatérale et multilatérale. En particulier, elle permet au Fonds et à l’État membre 
d’ana lyser ensemble toute la gamme des effets de débordement des politiques de ce dernier 
sur la stabilité mondiale.

La décision continue de mettre l’accent sur la stabilité des politiques de change et des 
comptes extérieurs des États membres, tout en reconnaissant, comme l’a démontré la crise 
financière de 2008, que les politiques des membres qui sont en situation d’instabilité inté-
rieure peuvent créer des effets de débordement qui minent la stabilité systémique même si 
elles sont transmises par d’autres voies que celle de la balance des paiements d’un membre. 
La décision incite les membres à tenir compte des répercussions de leurs politiques sur la 

810 Disponible à l’adresse www.imf.org/external/french/index.htm.
811 FMI, décision 13919-(07/51).

www.imf.org/external/french/index.htm
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stabilité mondiale et des effets de débordement de leurs politiques intérieures. Ces politi-
ques nationales ne sont soumises à la surveillance bilatérale que si elles entraînent une ins-
tabilité intérieure du membre en question. À cet égard, la décision précise que, dans la 
mesure où un membre contribue à la promotion de sa propre stabilité, il ne peut être tenu 
de changer ses politiques afin d’assurer le fonctionnement effectif du système monétaire 
international.

b. Vue institutionnelle sur les flux de capitaux
Le 16 novembre 2012, le Conseil d’administration a conclu les discussions et adopté 

une vue institutionnelle sur les flux de capitaux812. Compte tenu de l’importance croissante 
des flux de capitaux au cours des dernières années dans le système monétaire mondial, le 
Fonds doit être en mesure de fournir des conseils clairs et cohérents en ce qui concerne ces 
flux et les politiques y relatives. La vue proposée vise à guider les avis que le Fonds prodigue 
à ses membres et, le cas échéant, en application de la décision sur la surveillance intégrée, 
les évaluations du Fonds sur les questions de libéralisation et de gestion des flux de capitaux 
dans le cadre de la surveillance bilatérale et multilatérale.

ii) financement et ressources financières du fonds

a. Examen de la conditionnalité

Le 5 septembre 2012, le Conseil d’administration a achevé son examen de la condition-
nalité, de la conception et de l’effet des programmes soutenus par le Fonds au cours de la 
période de 2002 à septembre 2011. L’examen de la conditionnalité faisait partie d’un proces-
sus d’évaluations périodiques des programmes appuyés par le Fonds, comprenant un train 
de mesures qui, combinées à un financement approuvé, visaient à atteindre des objectifs 
spécifiques. La conditionnalité a pour but de faire en sorte que les membres règlent leurs 
problèmes de balance des paiements, que les ressources du Fonds soient protégées et que, 
finalement, le membre soit ainsi en mesure de rembourser le Fonds.

Le Conseil d’administration a jugé que, dans l’ensemble, les directives sur la condition-
nalité étaient appropriées tout en reconnaissant que leur application pouvait être améliorée 
dans certains domaines. Le Conseil a également jugé que la conditionnalité était davantage 
axée et étroitement alignée sur les objectifs du programme et bien adaptée généralement 
aux caractéristiques du pays. Les principales recommandations étaient notamment les sui-
vantes : i) renforcement des diagnostics des risques; ii) amélioration de l’analyse de l’impact 
social des politiques et intégration de mesures d’atténuation des effets négatifs à court terme 
sur les plus vulnérables; et iii)  amélioration de la sensibilisation et de la transparence, y 
com pris des discussions plus larges sur les politiques au stade de la conception.

b. Révision des conditions d’admissibilité à un financement concessionnel
Le 17 février 2012, le Conseil d’administration a révisé le cadre qui détermine les pays 

membres admissibles à un financement concessionnel du Fonds au titre du Fonds fiduciaire 
pour la réduction de la pauvreté et pour la croissance (« Fonds fiduciaire RPC »). Le cadre a 
été établi en 2012 et vise à préserver l’accès à un financement concessionnel des membres du 

812 FMI, « The liberalization and management of capital flows: an institutional view », Washington, 
DC. Disponible à l’adresse www.imf.org/external/np/pp/eng/2012/111412.pdf.

www.imf.org/external/np/pp/eng/2012/111412.pdf
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Fonds à faible revenu et exposés à des vulnérabilités financières et économiques connexes. 
Le cadre comprend des conditions spéciales moins strictes pour les petits pays par rapport 
au revenu par habitant, pour tenir compte de leurs vulnérabilités plus élevées. Le Conseil 
d’administration a décidé de porter le seuil utilisé pour définir les petits États de 1 million 
à 1,5 million d’habitants afin de l’harmoniser avec la définition utilisée par la Banque mon-
diale.

6. Organisation de l’aviation civile internationale (OACi)813

a) Activités des dépositaires relatives  
aux instruments multilatéraux de droit aérien

En 2012, 41 activités en matière de dépôt par les États ont été enregistrées814.

b) Activités de l’OACI dans le domaine juridique
i) Questions juridiques concernant les passagers indisciplinés

En vertu d’une décision prise par le Conseil en novembre 2011 à sa 194e session en 
vue de créer un sous-comité spécial du Comité juridique pour examiner la Convention re-
la tive aux infractions et à certains autres actes survenant à bord des aéronefs (Convention 
de Tokyo)815, en s’attachant en particulier au problème des passagers indisciplinés, le sous- 
comité a tenu sa première réunion à Montréal en mai, et la seconde en décembre 2012. Le 
sous-comité a préparé un projet de protocole à la Convention de Tokyo contenant plusieurs 
options à examiner par le Comité juridique816.

ii) Promotion des instruments de Beijing

Le Conseil de l’OACI et le Secrétariat ont continué de promouvoir la ratification de 
la Convention sur la répression des actes illicites dirigés contre l’aviation civile internatio-
nale (Convention de Beijing)817 et du Protocole additionnel à la Convention pour la ré-
pression de la capture illicite d’aéronefs (Protocole de Beijing)818 de la Conférence OACI de 
haut niveau sur la sûreté de l’aviation, de réunions des Nations Unies et d’autres forums. La 
question de la ratification des instruments de Beijing a aussi été évoquée lors de deux sémi-
naires juridiques régionaux : le séminaire juridique de l’OACI dans la région Asie-Pacifique 
accueilli en avril 2012 par la République de Corée, et la Conférence de droit aérien OACI-
Groupe de rotation d’Europe centrale, organisée à Varsovie (Pologne) en septembre 2012 

813 Pour des documents officiels et des informations complémentaires sur l’Organisation de l’aviation 
civile internationale, voir www.icao.int/Pages/FR/default_FR.aspx.

814 Une liste chronologique des États qui ont signé, ratifié ou accepté des instruments multilatéraux 
de droit aérien ou y ont adhéré en 2012, peut être consultée sur le site Web de l’OACI en tant qu’élément du 
Recueil des Traités de la Direction des affaires juridiques et des relations extérieures.

815 Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 704, p. 219.
816 OACI, LC/35-WP/2-1, annexe.
817 OACI, document 9960.
818 Ibid., document 9959.

www.icao.int/Pages/FR/default_FR.aspx
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sous les auspices conjoints de l’OACI et du Groupe de rotation d’Europe centrale (Bulgarie, 
Hongrie, Pologne, République tchèque, Roumanie, Slovaquie et Slovénie). Au 31 décembre 
2012, la Convention de Beijing avait été ratifiée par Sainte-Lucie, le Mali et la République 
dominicaine, et le Protocole de Beijing par Sainte-Lucie, le Mali et Cuba.

iii) Coopération dans le cadre de l’équipe spéciale de lutte  
contre le terrorisme des Nations Unies

Comme membre de l’Équipe spéciale de lutte contre le terrorisme des Nations Unies, 
l’OACI continue de collaborer avec cette équipe spéciale et ses autres membres. L’OACI a 
appuyé et participé à la Réunion internationale sur la sécurité et la sûreté chimiques, tenue 
en novembre sous les auspices de l’Organisation pour l’interdiction des armes chimiques, à 
Tarnow (Pologne) en novembre 2012.

iv) intérêts internationaux dans l’équipement mobile (équipement des aéronefs)

Au nom du Conseil, en sa qualité d’Autorité de supervision du Registre international, le 
Secrétariat a continué de surveiller le fonctionnement du Registre international pour s’assu-
rer qu’il fonctionne efficacement, conformément à l’article 17 de la Convention relative aux 
garanties internationales portant sur des matériels d’équipement mobile (Convention du 
Cap)819. Le deuxième mandat de trois ans de la Commission d’experts de l’Autorité de sur-
veillance du Registre international étant venu à son terme en juillet 2012, le Conseil, selon 
les propositions reçues des Parties et des États signataires à la Convention et au Protocole 
du Cap, a nommé ou reconduit dans leur mandat 15 membres de la Commission à compter 
du 2 juillet 2012. La cinquième réunion de la Commission d’experts de l’Autorité de sur-
veillance du Registre international a eu lieu en décembre 2012 au siège de l’OACI. Le but 
de la réunion était d’informer les membres de la Commission d’experts de l’Autorité de sur-
veillance du Registre international et d’avoir des entretiens préliminaires sur les nombreux 
changements importants à apporter aux Règlements et règles de procédure du Registre inter-
national 820 en vue de la convocation d’une sixième réunion, au deuxième trimestre 2013, 
pour achever l’examen de ces changements et présenter des recommandations au Conseil. 
En vertu du paragraphe 2, c de l’article 62 de la Convention du Cap et du paragraphe 2, c 
de l’article XXXVII du Protocole du Cap, le Conseil reçoit régulièrement du dépositaire des 
renseignements sur les ratifications, déclarations, dénonciations et désignations de points 
d’entrée. À la fin de l’année 2012, il y avait 48 ratifications et accessions à la Convention et 
au Protocole du Cap.

v) Comité consultatif tripartite chargé d’examiner les questions  
liées aux privilèges et immunités

La troisième réunion du Comité consultatif tripartite de l’OACI s’est tenue en mai 2012. 
En plus de la présence de fonctionnaires du Protocole d’Ottawa et du Protocole de Qué-
bec, ainsi que de représentants au Conseil de l’OACI, la ville de Montréal était également 
re présentée. La réunion a abordé les questions inscrites à son ordre du jour concernant 
la résidence au Canada des représentants permanents, d’autres membres des délégations 

819 OACI, document 9793.
820 Ibid., document 9864.
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na tionales et des membres de leur famille, dans des domaines tels que visas d’entrée, accep-
tations, éducation, santé, fiscalité, règlements de trafic et privilèges, immunités et facilités 
connexes accordés par l’État hôte aux niveaux fédéral et provincial. Les participants au Co-
mité ont noté que des avancées considérables avaient été réalisées dans plusieurs domaines 
depuis la dernière réunion, en novembre 2011, et ils sont convenus que la prochaine réu-
nion, prévue pour février 2013, prendrait acte des réalisations à ce jour et continuerait de se 
focaliser sur les questions non résolues.

vi) Collaboration avec l’Organisation mondiale du tourisme (OmT)

L’OACI a poursuivi sa participation au groupe de travail de l’OMT sur la protection des 
touristes/consommateurs et des organisateurs de voyages. En 2012, le Groupe de travail a 
examiné une proposition de projet de Convention sur la protection des touristes et des pres-
tataires de service de tourisme821. Les sujets traités sont notamment les obligations d’assis-
tance des États en situation de force majeure, la protection du touriste en cas d’insolvabilité 
de l’organisateur de voyages, ainsi que les aspects relatifs aux voyages à forfait. L’OACI a pré-
senté des observations techniques et des propositions rédactionnelles concernant le projet 
d’instrument en cours d’élaboration, en vue d’éviter tout doublon avec des instruments de 
droit aérien existants adoptés sous les auspices de l’OACI.

7. Organisation maritime internationale822

a) Composition de l’organisation
Au 31 décembre 2012, le nombre de membres de l’Organisation maritime internatio-

nale (OMI) s’établissait à 170.

b) Examen des activités juridiques entreprises par le Comité juridique de l’OMI 
Le Comité juridique (« le Comité ») a tenu sa quatre-vingt-neuvième session du 16 au 

20 avril 2012823.

i) Suivi de la mise en œuvre du Protocole de 2010 à la Convention internationale 
sur la responsabilité et l’indemnisation pour les dommages liés au transport  
par mer de substances nocives et potentiellement dangereuses (Protocole HNS)824

Le Comité a pris note du rapport du Secrétariat sur l’état du Protocole HNS de 2010, ainsi 
que du document contenant les principales conclusions de la Réunion consultative extra-
ordinaire, tenue à Ottawa en juin 2003 sur la mise en œuvre de la Convention internatio nale 
de 1996 sur la responsabilité et l’indemnisation pour les dommages liés au transport par 

821 OMT, rapport du Secrétaire général (CAF/54/3.4, annexe).
822 Pour des documents officiels et des informations complémentaires sur l’Organisation maritime 

internationale, voir www.imo.org/fr/Pages/Default.aspx.
823 Le rapport du Comité juridique est contenu dans le document LEG 99/14.
824 OMI, LEG/98/4/1.

www.imo.org/fr/Pages/Default.aspx
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mer de substances nocives et potentiellement dangereuses825 (Convention HNS). En parti-
culier, le Comité a noté qu’afin d’éviter toute confusion les gouvernements devraient ratifier 
le Protocole HNS de 2010 au lieu de la Convention HNS de 1996, et qu’un certain nombre 
de documents avaient été placés sur le site Web de l’OMI. Le Comité a pris note égale-
ment des informations sur les conclusions de la Réunion consultative extraordinaire, tenue 
à Rotterdam en juin 2011, pour examiner les stratégies de mise en œuvre et de ratification 
du Protocole de 2010, et qui avait de nouveau confirmé les conclusions sur la définition du 
réceptionnaire, sur le transbordement et sur les prescriptions en matière de soumission de 
rapports avant la ratification. Les participants étaient convenus de finaliser la législation 
d’application d’ici à 2013.

Il a été demandé au Comité juridique de prendre une décision sur l’emplacement du 
Fonds HNS de 2010 et sur la question de savoir s’il devrait y avoir un secrétariat commun 
du Fonds HNS et du Fonds international d’indemnisation pour les dommages dus à la pol-
lution par les hydrocarbures (FIPOL). Une telle décision permettrait de lever un élément 
d’incertitude concernant l’avenir du Fonds HNS et d’aider le Secrétariat du Fonds de 1992 
à mener ses travaux, en particulier ceux qui concernaient les consultations avec le gouver-
nement hôte sur la question des privilèges, immunités et facilités devant être accordés au 
futur Fonds HNS.

Le Secrétariat du FIPOL a fourni des renseignements à jour sur les travaux menés à 
bien par le Secrétariat du Fonds de 1992 quant aux tâches administratives nécessaires à la 
mise en place du Fonds HNS, ainsi que les mesures pratiques destinées à aider les États à 
mettre en œuvre la Convention HNS de 2010826. Il s’agissait notamment de l’élaboration 
d’une liste consultable des substances nocives et potentiellement dangereuses visées par 
la Convention HNS de 2010 et de la mise au point d’un système de calcul des cargaisons 
donnant lieu à contribution, qui était en cours. Le Comité a fait observer que la Conférence 
internationale sur la révision de la Convention HNS en avait fait la demande dans sa réso-
lution 1827.

S’agissant de l’état du Protocole HNS de 2010, d’aucuns se sont inquiétés de ce que, bien 
qu’il ait été adopté aux fins d’aplanir les obstacles à la ratification de la Convention HNS de 
1996 et en vue de régler les problèmes pratiques relatifs à sa mise en œuvre, les États mem-
bres de l’OMI n’avaient ni informé le Comité de leur intention de devenir parties au Proto-
cole ni fourni un calendrier à cet égard.

ii) examen d’une proposition visant à modifier les limites de responsabilité  
prévues dans le Protocole de 1996 modifiant la Convention de 1976  
sur la limitation de la responsabilité en matière de créances maritimes 
(Convention de 1976), conformément à l’article 8 du Protocole828

Le 19 avril 2012, le Comité a adopté la résolution portant adoption des amendements 
aux montants de limitation prévus dans le Protocole de 1996 modifiant la Convention de 

825 Ibid., LEG/CONF.10/8/2.
826 Ibid., LEG/CONF.17/10.
827 Ibid., LEG/CONF.17/DC/2.
828 Annuaire juridique des Nations Unies, 1996 (publication des Nations Unies, numéro de vente  : 

F.01.V.10), p. 357. 
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1976 sur la limitation de la responsabilité en matière de créances maritimes, ainsi que les 
nouvelles limites énoncées à l’article 8 du Protocole de 1996829.

 iii) fourniture d’une garantie financière dans les cas d’abandon, de lésions 
corporelles ou de mort des gens de mer, compte tenu de l’évolution de la situation 
concernant l’entrée en vigueur de la Convention du travail maritime de 2006830  
de l’Organisation internationale du Travail (OiT) et des amendements 
à cette Convention

Le Comité a été informé du fait que la Convention du travail maritime de 2006 de 
l’OIT (« la Convention ») avait été ratifiée par 25 États membres dont les flottes marchandes 
représentaient au total plus de 56 % du tonnage brut de la flotte mondiale. En avril 2012, 
il ne manquait plus que cinq autres ratifications pour que la Convention puisse entrer en 
vigueur, l’exigence relative à la part de tonnage étant déjà remplie. Il était prévu que cinq 
autres États ratifient la Convention en 2012 et qu’elle entre en vigueur à la mi-2013.

iv) Traitement équitable des gens de mer en cas d’accident de mer

Le Comité a été informé par la délégation d’observation de l’OIT que, conformément 
aux décisions prises par le Conseil d’administration de l’OIT, à sa 313e session en novembre 
2011, le directeur général avait communiqué la résolution A.1056 (27)/Rev.1 de l’Assemblée 
de l’OMI à tous les États membres de l’OIT. Les gouvernements membres avaient été invités 
à prendre des dispositions pour que le texte de la résolution A.1065(27)/Rev.1 soit examiné 
par leurs services compétents et à le communiquer aux organisations d’employeurs et aux 
organisations de travailleurs concernées. En collaboration avec l’OMI, l’OIT continuait de 
suivre de près la question du traitement équitable des gens de mer en cas d’accident de mer 
et, le cas échéant, d’évaluer régulièrement l’ampleur du problème lié à cette question. Le 
Comité a noté que, conformément à la décision prise à sa dernière session, le document 
fournissant des renseignements et des observations sur le traitement inéquitable, dont des 
gens de mer avaient fait l’objet en raison de leur nationalité ou de leur religion, avait été 
renvoyé au Comité de facilitation à sa trente-septième session. Le Comité a pris note des 
renseignements fournis par la délégation d’observation de la Fédération internationale des 
ouvriers du transport (FIOT), au nom du Centre international de protection des droits des 
gens de mer, au sujet d’une enquête que le Comité avait effectuée au sujet des expériences 
de marins qui avaient fait l’objet de poursuites pénales. Ces observations ont été portées à 
l’attention du Comité, car elles étaient en rapport avec les directives sur le traitement équi-
table des gens de mer en cas d’accident de mer, ainsi qu’avec la résolution de l’OMI visant à 
promouvoir les Directives et le document soumis par l’OIT.

v) Piraterie

Le Comité a pris note des renseignements fournis par le Secrétariat dans les documents 
qui rendaient compte des travaux des neuvième et dixième sessions du Groupe de travail 2 
du Groupe de contact sur la lutte contre la piraterie au large des côtes somaliennes, tenues 

829 OMI, LEG 99/14.
830 Voir Annuaire juridique des Nations Unies, 2006 (publication des Nations Unies, numéro de 

vente : F.09.V.1), p. 325. 



328 Annuaire juridique 2012

aux Seychelles en octobre 2011 et à Copenhague en mars 2012, respectivement. Le Comité 
a été informé que le Groupe de travail tiendrait une réunion spéciale au Siège de l’OMI le 
24 avril 2012, en vue d’examiner les questions juridiques en rapport avec les directives à 
l’intention des sociétés privées de sûreté maritime qui fournissent des gardes armés (per-
sonnel de sûreté armé sous contrat privé).

Le Comité a également pris note des renseignements sur une étude que le Secrétariat de 
l’OMI envisageait de mener aux fins de l’élaboration d’une base de données sur les décisions 
judiciaires relatives aux actes de piraterie au large des côtes somaliennes. Il a été informé 
que l’Institut interrégional de recherche des Nations Unies sur la criminalité et la justice 
(UNICRI) avait déjà établi une telle base de données. Les gouvernements membres ont été 
invités à soumettre des renseignements pertinents soit directement à l’UNICRI soit à l’OMI, 
laquelle les transmettrait à l’UNICRI. L’idée d’une base de données a reçu l’assentiment gé-
néral du Comité. Le Secrétariat a été prié de consulter l’UNICRI au sujet des suggestions du 
Comité et de lui faire rapport à sa 100e session.

vi) Activités de coopération technique dans le domaine de la législation maritime

La Division de la coopération technique a indiqué au Comité qu’elle était en train d’exé-
cuter le Programme intégré de coopération technique pour 2012-2013. D’autres activités 
avaient été prévues pour aider les États membres à rédiger, actualiser et mettre en vigueur 
une législation et une réglementation maritimes en matière d’application des instruments 
de l’OMI. L’organisation de cours de formation régionaux et nationaux sur l’élaboration 
d’une législation maritime dans certains pays, y compris les pays les moins avancés et les 
petits États insulaires en développement, était également prévue au cours de la période 
biennale 2012-2013. Conformément à la résolution 2 intitulée « Promotion de la coopéra-
tion et de l’assistance technique », adoptée par la Conférence internationale de 2010 sur la 
révision de la Convention HNS, le Comité a noté que le Programme intégré de coopération 
technique pour 2012-2013 prévoyait comme objectif immédiat d’aider les autorités natio-
nales à élaborer une législation qui leur permettrait de ratifier le Protocole HNS de 2010.

vii) examen de l’état des conventions et autres instruments conventionnels  
adoptés à la suite des travaux du Comité juridique

Pour faciliter l’entrée en vigueur du Protocole d’Athènes de 2002 et garantir l’applica-
tion uniforme des règles relatives à la responsabilité et à l’assurance entre les États parties, 
le Comité a encouragé les administrations, pour les raisons expliquées, à envisager sérieu-
sement, au moment de la ratification, de formuler une réserve ou de faire une déclaration 
concernant une limitation de la responsabilité des transporteurs et une limitation de l’assu-
rance obligatoire à l’égard des actes de terrorisme, en prenant en considération l’état actuel 
du marché des assurances, ainsi qu’il est recommandé dans les directives pour l’application 
du Protocole d’Athènes de 2002, adoptées à la quatre-vingt-douzième session du Comité 
juridique831.

831 OMI, lettre circulaire n° 2758 du 20 novembre 2006, annexe.
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Rassemblement et sauvegarde des éléments de preuve après l’allégation selon laquelle 
une infraction pénale grave aurait été commise à bord d’un navire ou après la notification 
qu’une personne manque à bord et soutien moral et médical des victimes

Le Comité a examiné une proposition devant être inscrite à son ordre du jour et portant 
sur le rassemblement et la sauvegarde des éléments de preuve après l’allégation qu’une in-
fraction pénale grave aurait été commise à bord d’un navire ou après la notification qu’une 
personne manque à bord et soutien moral et médical des victimes.

Le Comité a rappelé que l’Assemblée de l’OMI, à sa vingt-septième session, avait adopté 
la résolution A.1058(27) sur le rassemblement et la sauvegarde des éléments de preuve après 
l’allégation qu’une infraction pénale grave aurait été commise à bord d’un navire ou après la 
notification qu’une personne manque à bord d’un navire et le soutien moral et médical des 
victimes. La résolution invitait les États membres et autres parties intéressées à soumettre au 
Comité juridique des propositions pour que ce dernier puisse examiner les questions sou-
levées dans la résolution, en tenant compte du fait que les aspects de la compétence pénale 
devraient être conformes au droit international.

Le Comité a accepté d’inscrire cette question à son ordre du jour, en visant 2014 comme 
date souhaitable d’achèvement des travaux et en notant que ces travaux pourraient se pour-
suivre au-delà de cette date, si nécessaire.

viii) Divers

Analyse des questions de responsabilité et d’indemnisation dans le contexte des dommages 
dus à une pollution transfrontière qui découlent des activités d’exploration et d’exploitation 
pétrolières au large, notamment un nouvel examen de la proposition visant à réviser  
l’orientation stratégique 7.2

À la demande du Conseil de l’OMI, le Comité a révisé la question de la responsabilité 
et de l’indemnisation pour les dommages dus à une pollution transfrontière qui découlent 
des activités d’exploration et d’exploitation pétrolières au large. Le Comité a reconnu que les 
arrangements bilatéraux et régionaux étaient le moyen le plus approprié pour traiter cette 
question, et qu’il n’existait pas de nécessité absolue d’élaborer une convention internationale 
à ce sujet.

Le Comité a décidé, en conséquence, d’informer le Conseil qu’il souhaitait analyser 
plus avant les questions de la responsabilité et de l’indemnisation en vue d’élaborer des re-
commandations aidant les États à conclure des arrangements bilatéraux ou régionaux, sans 
toutefois réviser l’orientation stratégique de l’Organisation.



330 Annuaire juridique 2012

c) Adoption de nouveaux instruments  
et d’amendements aux conventions et protocoles

i) Conventions et protocoles

Accord du Cap de 2012 sur la mise en œuvre des dispositions du Protocole de Torremolinos 
de 1993 relatif à la Convention internationale de Torremolinos de 1977 sur la sécurité 
des navires de pêche832

La Conférence internationale sur la sécurité des navires de pêche, tenue au Cap (Afrique 
du Sud) du 9 au 11 octobre 2012, a adopté l’Accord du Cap de 2012 sur la mise en œuvre des 
dispositions du Protocole de Torremolinos de 1993 relatif à la Convention internationale de 
Torremolinos de 1977 sur la sécurité des navires de pêche. L’Accord sera ouvert à la signa-
ture au siège de l’OMI du 11 février 2013 au 10 février 2014 et restera ouvert par la suite à 
l’adhésion. Il entrera en vigueur 12 mois après la date à laquelle au moins 22 États, dont le 
nombre total de navires de pêche d’une longueur égale ou supérieure à 24 mètres exploités 
en haute mer est au moins égal à 3 600, auront exprimé leur consentement à être liés par lui.

ii) Amendements aux conventions et protocoles

a. Amendements de 2010 au Recueil international de règles relatives à la construction  
et à l’équipement des navires transportant des produits chimiques dangereux en vrac 
(Recueil IBC)833

Ces amendements ont été adoptés par le Comité de la protection du milieu marin le 
5 octobre 2012, par la résolution MEPC.225(64). Au moment de leur adoption, le Comité 
a déterminé que les amendements seraient réputés avoir été acceptés le 1er décembre 2013 
et qu’ils entreraient en vigueur le 1er  juin 2014, à moins que, avant ladite date, plus d’un 
tiers des gouvernements contractants à la Convention internationale de 1973 pour la pré-
vention de la pollution par les navires, telle que modifiée par le Protocole de 1978 y relatif 
(MARPOL), ou des gouvernements contractants, dont les flottes marchandes combinées 
représentent au moins 50 % du tonnage brut de la flotte marchande mondiale, aient notifié 
leurs objections aux amendements. Au 31 décembre 2012, aucune notification de cette na-
ture n’avait été reçue.

b. Amendements de 2012 (arrangements régionaux relatifs aux installations  
de réception portuaires en vertu des annexes I, II, IV et V de MARPOL)  
à l’annexe du Protocole de 1978 relative à la Convention internationale de 1973 
pour la prévention de la pollution par les navires834

Ces amendements ont été adoptés par le Comité de la protection du milieu marin le 
2 mars 2012, par la résolution MEPC.216(63). Au moment de leur adoption, le Comité a 
décidé que les amendements seraient réputés avoir été acceptés le 1er février 2013 et qu’ils 
entreraient en vigueur le 1er août 2013, à moins que, avant ladite date, plus d’un tiers des Par-
ties à MARPOL ou des Parties, dont les flottes marchandes combinées représentent au moins 

832 Ibid., SFV-P.CIBF.1/16.
833 Disponible à l’adresse www.imo.org/fr/Pages/Default.aspx.
834 Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 1340, p. 61.

www.imo.org/fr/Pages/Default.asp
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50 % du tonnage brut de la flotte marchande mondiale, aient notifié leurs objections aux 
amendements. Au 31 décembre 2012, aucune notification de cette nature n’avait été reçue.

c. Amendements de 2012 (arrangements régionaux relatifs aux installations de réception 
portuaires en vertu de l’annexe VI à MARPOL et certification des moteurs diesels marins 
équipés d’un dispositif de réduction catalytique sélective en vertu du Code technique  
sur les NOx 2008) à l’annexe du Protocole de 1997 modifiant la Convention 
internationale de 1973 pour la prévention de la pollution par les navires,  
telle que modifiée par le Protocole de 1978 y relatif  835

Ces amendements ont été adoptés par le Comité de la protection du milieu marin le 
2 mars 2012, par la résolution MEPC.217(63). Au moment de leur adoption, le Comité a 
décidé que les amendements seraient réputés avoir été acceptés le 1er février 2013 et qu’ils 
entreraient en vigueur le 1er août 2013, à moins que, avant ladite date, plus d’un tiers des Par-
ties à MARPOL ou des Parties, dont les flottes marchandes combinées représentent au moins 
50 % du tonnage brut de la flotte marchande mondiale, aient notifié leurs objections aux 
amendements. Au 31 décembre 2012, aucune notification de cette nature n’avait été reçue.

d. Protocole de 1996 modifiant la Convention de 1976 sur la limitation de la responsabilité 
en matière de créances maritimes836 (amendements aux montants de limitation prévus  
à l’article 3 du Protocole LLMC)
Ces amendements ont été adoptés par le Comité juridique le 19 avril 2012 par la ré-

solution LEG.5(99) et une note verbale de notification a été publiée le 8 juin 2012. Au mo-
ment de leur adoption, le Comité a déterminé que les amendements seraient réputés avoir 
été acceptés à la fin d’une période de 18 mois après la date de notification (soit le 8 dé-
cembre 2013), sauf si, durant cette période, un quart au moins des États qui étaient des États 
contractants à la date de l’adoption des amendements ont notifié au Secrétaire général qu’ils 
ne les acceptaient pas. Au 31 décembre 2012, aucune notification de cette nature n’avait été 
reçue. Le Comité juridique a aussi déterminé, conformément au paragraphe 8 de l’article 8 
du Protocole LLMC de 1996, que ces amendements, réputés avoir été acceptés, entreraient 
en vigueur 18 mois après leur acceptation, soit le 8 juin 2015.

e. Amendements de 2012 (chapitre II-1) à la Convention internationale 
pour la sauvegarde de la vie humaine en mer, 1974, telle que modifiée837

Ces amendements ont été adoptés par le Comité de la sécurité maritime le 25 mai 2012 
par la résolution MSC.325(90). Au moment de leur adoption, le Comité a décidé que les 
amendements seraient réputés avoir été acceptés le 1er juillet 2013 et qu’ils entreraient en 
vigueur le 1er janvier 2014, à moins que, avant ladite date, plus d’un tiers des gouvernements 
contractants à la Convention internationale pour la sauvegarde de la vie humaine en mer, 
1974, ou des gouvernements contractants, dont les flottes marchandes combinées repré-
sentent au moins 50 % du tonnage brut de la flotte marchande mondiale, aient notifié leurs 

835 Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 1340, p. 62.
836 Annuaire juridique des Nations Unies, 1996 (publication des Nations Unies, numéro de vente  : 

F.01.V.10), p. 357.
837 Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 1184, p. 2.
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objections à ces amendements. Au 31 décembre 2012, aucune notification de cette nature 
n’avait été reçue.

f. Amendements de 2012 au Recueil international de règles de sécurité 
applicables aux engins à grande vitesse
Ces amendements ont été adoptés par le Comité de la sécurité maritime le 25 mai 2012, 

par la résolution MSC.326(90). Au moment de leur adoption, le Comité a décidé que les 
amendements seraient réputés avoir été acceptés le 1er juillet 2013 et qu’ils entreraient en 
vigueur le 1er janvier 2014, à moins que, avant ladite date, plus d’un tiers des gouvernements 
contractants à la Convention internationale pour la sauvegarde de la vie humaine en mer, 
1974, ou des gouvernements contractants, dont les flottes marchandes combinées repré-
sentent au moins 50 % du tonnage brut de la flotte marchande mondiale, aient notifié leurs 
objections à ces amendements. Au 31 décembre 2012, aucune notification de cette nature 
n’avait été reçue.

g. Amendements de 2010 au Recueil international de règles  
applicables aux systèmes de protection contre l’incendie (Recueil FSS)
Ces amendements ont été adoptés par le Comité de la sécurité maritime le 25 mai 2012 

par la résolution MSC.327(90). Au moment de leur adoption, le Comité a décidé que les 
amendements seraient réputés avoir été acceptés le 1er juillet 2013 et qu’ils entreraient en 
vigueur le 1er janvier 2014, à moins que, avant ladite date, plus d’un tiers des gouvernements 
contractants à la Convention internationale pour la sauvegarde de la vie humaine en mer, 
1974, ou des gouvernements contractants, dont les flottes marchandes combinées repré-
sentent au moins 50 % du tonnage brut de la flotte marchande mondiale, aient notifié leurs 
objections à ces amendements. Au 31 décembre 2012, aucune notification de cette nature 
n’avait été reçue.

h. Amendements de 2012 au Code maritime international des marchandises dangereuses 
(Code IMDG)
Ces amendements ont été adoptés par le Comité de la sécurité maritime le 25 mai 2012 

par la résolution MSC.328(90). Au moment de leur adoption, le Comité a décidé que les 
amendements seraient réputés avoir été acceptés le 1er juillet 2013 et qu’ils entreraient en 
vigueur le 1er janvier 2014, à moins que, avant ladite date, plus d’un tiers des gouvernements 
contractants à la Convention internationale pour la sauvegarde de la vie humaine en mer, 
1974, ou des gouvernements contractants, dont les flottes marchandes combinées repré-
sentent au moins 50 % du tonnage brut de la flotte marchande mondiale, aient notifié leurs 
objections à ces amendements. Au 31 décembre 2012, aucune notification de cette nature 
n’avait été reçue.

i. Amendements de 2012 au Protocole de 1988 relatif à la Convention internationale 
de 1966 sur les lignes de charge, telle que modifiée838

Ces amendements ont été adoptés par le Comité de la sécurité maritime le 25 mai 2012 
par la résolution MSC.329(90). Au moment de leur adoption, le Comité a décidé que les 

838 Comité de la sécurité maritime, MSC.77/26/Add.1.
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amendements seraient réputés avoir été acceptés le 1er juillet 2013 et qu’ils entreraient en 
vigueur le 1er  janvier 2014, à moins que, avant ladite date, plus d’un tiers des gouverne-
ments contractants à la Convention internationale pour la sauvegarde de la vie humaine en 
mer, 1974, ou des gouvernements contractants, dont les flottes marchandes représentent au 
moins 50 % du tonnage brut de la flotte marchande mondiale, aient notifié leurs objections 
contre ces amendements. Au 31 décembre 2012, au cune notification de cette nature n’avait 
été reçue.

8. Union postale universelle839

L’Union postale universelle (UPU) et l’Union internationale des télécommunications 
(UIT) ont conclu un contrat de service en février 2012 en vertu duquel l’UIT met à disposi-
tion les services de son Bureau de la déontologie.

En février 2012, l’UPU a signé un accord de coopération avec le Marché commun de 
l’Afrique de l’Est et de l’Afrique australe (COMESA) visant à développer un secteur postal 
dans ces régions de l’Afrique.

En juin 2012, l’UPU est devenue partie à une version révisée de l’Accord inter or ga ni-
sations concernant la mutation, le détachement ou le prêt de fonctionnaires entre les or-
ga  nisations appliquant le régime commun des Nations Unies en matière de traitement et 
in demnités.

En octobre 2012, l’UPU a conclu un mémorandum d’accord avec l’Union Network In-
ternational visant à promouvoir un dialogue social et à assurer un développement durable 
des services postaux.

Le 25e Congrès de l’UPU tenu à Doha (Qatar), du 24 septembre au 15 octobre 2012, 
a adopté la prochaine stratégie postale mondiale, ainsi que les quatre principaux objec-
tifs ci-après : améliorer l’interopérabilité des réseaux postaux internationaux; apporter des 
connaissances techniques et une expertise concernant le secteur postal; promouvoir les 
produits et services innovants; favoriser le développement durable du secteur postal840.

Les pays membres de l’UPU réunis à Doha ont également décidé de solliciter de l’As-
semblée générale des Nations Unies l’autorisation nécessaire pour soumettre des demandes 
d’avis consultatifs à la Cour internationale de Justice.

Traités conclus sous les auspices de l’UPU
Au 25e Congrès postal universel, certaines modifications ont été apportées aux Actes de 

l’Union (Règlement général841, Convention postale universelle de 1964842 et Arrangement 
concernant les services postaux de paiement843). Les nouveaux Actes entreront en vigueur 
le 1er janvier 2014.

839 Pour des documents officiels et des informations complémentaires sur l’Union postale univer-
selle, voir www.upu.int/fr.html.

840 UPU, document 16 du 25e Congrès de l’UPU.
841 Adopté le 5 octobre 2004 à Bucarest. 
842 Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 611, p. 105.
843 Adopté le 12 août 2008 à Genève.

www.upu.int/fr.html
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i) règlement général de l’UPU

Le Règlement général de l’UPU a subi une refonte visant à améliorer la qualité des 
textes :

 — Un nouvel article a été ajouté au Règlement général concernant le statut d’observa-
teur des organes de l’UPU;
 — Un nouveau cadre juridique à l’intention des organes subsidiaires contenant de 
nou velles dispositions sur la définition des modalités de leur création, les éléments 
constitutifs de leur cadre de référence et leur organisation a été établi;
 — L’obligation du Bureau international de l’UPU d’assurer la confidentialité et la sé-
curité des données commerciales fournies par les pays membres et leurs exploitants 
désignés a également été ajoutée au Règlement général;
 — L’article du Règlement général concernant la procédure d’arbitrage entre les pays 
membres de l’Union a été modifié pour permettre à tout pays membre de déléguer 
à son exploitant désigné le pouvoir d’entreprendre une procédure d’arbitrage. Cette 
procédure d’arbitrage ne s’applique que si ces différends concernent l’interprétation 
des Actes et portent sur les questions de nature opérationnelle ou technique.

ii) Convention de l’UPU

Quelques modifications ont également été apportées à la Convention :
 — Une définition du terme « données postales » a été ajoutée, ainsi qu’un nouvel ar-
ticle sur le traitement des données personnelles par les pays membres et les exploi-
tants désignés;
 — Les dispositions relatives aux envois postaux pour les aveugles ont été renforcées;
 — Les dispositions de la Convention relatives à la sécurité postale ont été complétées 
afin de répondre aux questions de sécurité dans la chaîne logistique postale. Les 
me su res de sécurité appliquées dans le transport postal international devraient être 
pro por tionnelles aux risques ou aux menaces auxquels il est confronté, et devraient 
être mises en œuvre sans nuire aux flux de courrier ou de commerce au niveau 
mon dial, en prenant en considération les spécificités du réseau postal. En outre, 
les me sures de sécurité qui avaient un impact mondial potentiel sur les opérations 
posta les devraient être mises en œuvre de manière coordonnée et équilibrée au ni-
veau international avec la participation des parties prenantes concernées;
 — Une classification des envois de la poste aux lettres selon leurs formats a été ajoutée;
 — Le service de retour de marchandise a été ajouté à la liste des services supplémen-
taires;
 — Un nouvel article sur les services postaux électroniques a été créé;
 — Les dispositions relatives aux frais terminaux ont été modifiées.

iii) Arrangement concernant les services postaux de paiement

L’Arrangement concernant les services postaux de paiement a également été modifié :
 — Deux nouveaux services postaux de paiement ont été ajoutés  : mandat de poste 
donné en échange de la livraison d’un envoi contre remboursement;
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 — Les dispositions de l’Arrangement concernant les services postaux de paiement 
portant sur la protection de la confidentialité et de l’utilisation de données per son-
nelles ont été renforcées, conformément à l’article de la nouvelle Convention sur le 
même sujet.

9. Organisation météorologique mondiale844

a) Composition
Au 31 décembre 2012, l’Organisation météorologique mondiale (OMM) était compo-

sée de 185 États membres et de six territoires. Le Soudan du Sud et Tuvalu sont devenus 
membres de l’OMM en 2012.

b) Accords et autres arrangements conclus en 2012
i) Accords conclus avec les états

Canada

Arrangement de contribution entre le Département de l’environnement du Canada et 
l’OMM et le Programme des systèmes météorologiques d’Haïti : services climatiques 
en vue de réduire la vulnérabilité à Haïti, signé le 16 octobre et le 2 novembre 2012.

Kenya
Accord entre le Gouvernement du Kenya et l’OMM relatif à la reconfirmation des ins-

tallations de formation de l’Institut de formation et de recherche météorologiques 
et l’Université de Nairobi comme centre régional de formation de l’OMM, signé le 
22 octobre et le 14 novembre 2012.

Royaume-Uni
Mémorandum d’accord entre l’OMM et le Bureau météorologique du Royaume-Uni con-

cernant la création de bourses pour la formation d’experts de certains membres de 
l’OMM étudiant pour une maîtrise en météorologie, signé les 13 et 23 mars 2012.

Suisse
Accord entre la Direction du développement et de la coopération et l’OMM relatif à la 

coopération dans la mise en œuvre d’un projet CLIMANDES, signé le 16 août et le 
21 octobre 2012.

844 Pour des documents officiels et des informations complémentaires sur l’Organisation météorolo-
gique mondiale, voir www.wmo.int/pages/index_fr.html.

www.wmo.int/pages/index_fr.html
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ii) Accords avec l’Organisation des Nations Unies

Bureau des Nations Unies pour la prévention des catastrophes

Mémorandum d’accord entre le Bureau des Nations Unies pour la prévention des catas-
trophes et l’Organisation météorologique mondiale relatif à un projet portant sur le 
renforcement des capacités de résistance en cas de catastrophe dans les Balkans occi-
dentaux et en Turquie, signé les 17 et 23 février 2012.

iii) Accords avec des organisations intergouvernementales

Autorité du bassin de la Volta

Mémorandum d’accord conclu entre l’Autorité du bassin de la Volta et l’Organisation mé-
téorologique mondiale afin de fournir un cadre général de coopération et de compré-
hension entre l’Organisation et l’Autorité, signé le 27 septembre et le 1er octobre 2012. 
Le mémorandum d’accord vise à faciliter la collaboration entre l’Organisation et l’Au-
torité afin d’aider davantage les pays riverains du bassin de la Volta dans leurs efforts 
pour parvenir à un développement et à une gestion durables des ressources en eau.

L’Accord énonce les conditions et modalités selon lesquelles l’Autorité et l’Organisation 
coo pèrent afin de permettre à chacune d’elles de s’acquitter de leurs rôles et responsa-
bilités respectifs d’organismes d’exécution et de supervision en ce qui concerne le pro-
jet Volta-HYCOS.

Conseil de coopération des États arabes du Golfe

Mémorandum d’accord entre l’Organisation météorologique mondiale et le Secrétariat du 
Conseil de coopération des États arabes du Golfe, signé le 26 mars 2012. Les parties 
au présent Mémorandum d’accord sont convenues dans le cadre de leurs mandats 
et activités respectifs de s’entendre sur la conception et la mise en œuvre de projets 
conjoints de coopération et d’échanger des informations sur les questions d’intérêt 
commun. Chaque partie pourra inviter l’autre à assister à des conférences, séminaires 
et réunions qu’elle pourra tenir sur des questions d’intérêt commun.

iv) Accords avec des organisations non gouvernementales

Organisation mondiale des agriculteurs

Mémorandum d’accord entre l’Organisation météorologique mondiale et l’Organisation 
mondiale des agriculteurs concernant l’échange d’informations, la représentation et la 
consultation, la coopération et l’échange de publications, signé les 19 et 20 décembre 
2012.

Fédération mondiale des organisations d’ingénieurs (FMOI)

Mémorandum d’accord entre l’Organisation météorologique mondiale et la Fédération 
mon diale des organisations d’ingénieurs dans le domaine de la collaboration techni-
que, afin de définir et satisfaire les besoins des ingénieurs et des infrastructures de gé-
nie civil en matière d’informations climatiques présentes et futures.
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Association of Private Meteorological Services (PRIMET)
Mémorandum d’accord entre l’Organisation météorologique mondiale et l’Association of 

Private Meteorological Services dotant celle-ci d’un statut consultatif à l’OMM con-
formément aux dispositions du Mémorandum d’accord, signé le 23 septembre et le 
1er octobre 2012.

Assemblée des fonctionnaires francophones des organisations internationales
Accord de coopération entre l’Assemblée des fonctionnaires francophones des organisa-

tions internationales et l’Organisation météorologique mondiale, signé le 8 août 2012.

EWHA Womans University (EWU)
Mémorandum d’accord entre EWHA Womans University (République de Corée) et l’Or-

ganisation météorologique mondiale concernant le programme de bourses d’études 
EWU-OMM, signé le 24 mai 2012.

Leibniz Universität Hannover, Faculté de génie civil et des sciences géodésiques
Mémorandum d’accord entre l’Organisation météorologique mondiale et la Leibniz Uni-

versität Hannover (Allemagne) concernant l’instauration de bourses de formation 
d’experts de certains membres de l’OMM étudiant au programme international de 
maîtrise en matière de ressources en eau et en gestion de l’environnement, signé le 
20 mars et le 5 avril 2012.

Nanjing University of Information Science and Technology (NUIST)
Mémorandum d’accord entre l’Organisation météorologique mondiale et Nanjing Univer-

sity of Information Science and Technology (Chine) concernant un programme de 
bourses d’études NUIST-OMM, signé le 22 décembre 2011 et le 15 janvier 2012.

10. Organisation mondiale de la propriété intellectuelle845

Les neuf objectifs stratégiques qui constituent le cadre du plan stratégique de l’Orga-
nisation mondiale de la propriété intellectuelle (OMPI) sont les suivants : a) maintenir une 
évolution équilibrée du cadre normatif international de la propriété intellectuelle; b) four-
nir des services mondiaux de propriété intellectuelle de premier ordre; c) favoriser l’utilisa-
tion de la propriété intellectuelle au service du développement; d) coordonner et dévelop-
per l’infrastructure mondiale en matière de propriété intellectuelle; e) devenir une source 
de référence mondiale pour l’information et l’analyse en matière de propriété intellectuelle; 
f)  encourager la coopération internationale pour le respect de la propriété intellectuelle; 
g) comprendre l’interaction entre la propriété intellectuelle et les enjeux mondiaux; h) créer 
une interface de communication dynamique entre l’OMPI, ses États membres et l’ensemble 

845 Pour des documents officiels et des informations complémentaires sur l’Organisation mondiale 
de la propriété intellectuelle, voir www.wipo.int/portal/fr/index.html.

www.wipo.int/portal/fr/index.html
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des parties prenantes; et i) mettre en place une structure d’appui administratif et financier 
efficace afin de permettre à l’OMPI d’exécuter ses programmes846.

Agissant dans le cadre de ces objectifs, en 2012, l’OMPI a pris des mesures juridiques 
relevant des quatre domaines d’action suivants : a) le service, en gérant les systèmes pour 
faciliter la protection internationale pour les brevets, les marques, les dessins et les appel-
lations d’origine ainsi que les systèmes de règlement des litiges; b) le droit, en aidant à éla-
borer le cadre juridique international de la propriété intellectuelle conforme aux besoins 
en évolution de la société; c) les infrastructures, en créant des réseaux de collaboration, des 
cadres et des outils pour partager les connaissances et simplifier les transactions de pro-
priété intellectuelle; et d) le développement, en renforçant les capacités dans l’utilisation de 
la propriété intellectuelle pour soutenir le développement économique, social et culturel. 
Le résumé ci-après traitera des mesures prises par l’OMPI pour aider à faire progresser le 
droit international en matière de propriété intellectuelle et les politiques dans ces domaines.

a) Service : faciliter la protection internationale de la propriété internationale
L’OMPI a continué d’offrir des services, basés sur des accords internationaux, qui per-

mettent aux usagers des États membres de jouir d’une protection internationale de leur 
propriété intellectuelle dans des cadres centralisés pour les brevets, les marques, les dessins 
industriels et les appellations d’origine.

i) Traité de coopération en matière de brevets (PCT)847

Selon les données provisoires annualisées de 2012, 191 850 demandes de brevets ont été 
déposées. Ce nombre représente une croissance continue des demandes depuis la dernière 
baisse annuelle des dépôts en 2009848. Le 9 octobre, à la clôture de sa quarante-troisième 
session, l’Union du PCT a modifié ses règlements concernant certains éléments nécessaires 
des demandes de brevets selon le PCT849.

ii) Système de madrid concernant les marques

Au cours de 2012, il a été procédé à 41 954 enregistrements internationaux de mar-
ques au titre du système de Madrid. Le Bureau international de l’OMPI a reçu 44 018 de-
mandes internationales, un record dans l’histoire de l’OMPI. Comme dans le cas du PCT, 
cela montre la croissance continue depuis 2009.

iii) Système de la Haye pour les dessins et modèles industriels

Au cours de 2012, 11 971 dessins et modèles industriels ont été enregistrés. À la diffé-
rence des brevets et des marques, le nombre d’enregistrements de dessins et de modèles 
in dustriels n’a cessé d’augmenter depuis 2005850.

846 OMPI, Plan stratégique à moyen terme de l’OMPI, 2010-2015 (A/48/3). 
847 Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 1160, p. 231.
848 OMPI, The International Patent System: Monthly Statistics Report (février 2013).
849 Pour le texte des amendements, voir Notification PCT n° 202.
850 OMPI, The International Patent System: Monthly Statistics Report (février 2013).



 Chapitre III 339

iv) Arrangement de lisbonne concernant les appellations d’origine

Peu d’appellations d’origine ont été enregistrées par rapport aux autres formes inter-
nationales de propriété intellectuelle. En 2012, six nouvelles appellations d’origine ont été 
enregistrées.

v) Centre d’arbitrage et de médiation de l’OmPi

Une croissance continue a été observée dans l’utilisation des principes directeurs con-
cernant le règlement uniforme des litiges relatifs aux noms de domaine, à la base de la 
plupart des modes alternatifs de règlement des litiges concernant la contrefaçon de marque 
dans les noms de domaine. En 2012, 2 884 plaintes ont été déposées auprès du Centre d’arbi-
trage et de médiation de l’OMPI (« le Centre ») en vertu des procédures fondées sur les prin-
cipes directeurs concernant le règlement uniforme des litiges relatifs aux noms de domaine 
contre 2 764 en 2011.

Le Centre a également servi de centre de coordination pour le règlement des litiges 
concernant les nouveaux domaines génériques de premier niveau (gTLD) alors qu’Inter-
net Corporation for Assigned Names and Numbers (ICANN) entamait le processus de de-
mandes pour les nouveaux gTLD en 2012. Les nouvelles demandes gTLD comprenaient 
les toutes premières demandes provenant des pays d’Afrique et d’Amérique latine et de la 
région des Caraïbes. En outre, le Centre a été désigné prestataire exclusif de services de 
règlement des litiges relatifs aux objections pour atteinte aux droits déposées contre des 
demandes de nouveaux gTLD, lorsque l’objection contre la chaîne de caractères demandée 
porte sur une marque.

Le Centre a suivi de près l’évolution des différents mécanismes de protection des droits 
relatifs aux nouveaux gTLD élaborés par l’ICANN. Il est à noter que l’OMPI a continué 
d’apporter une contribution aux délibérations de l’ICANN sur une protection préventive 
pour les domaines et noms de domaine correspondant aux noms et acronymes d’organisa-
tions intergouvernementales internationales dans les nouveaux gTLD.

Le Centre a contribué pour beaucoup à la promotion de l’utilisation de modes alter-
natifs de règlement d’autres litiges de propriété intellectuelle. En 2012, le Centre a tenu son 
atelier d’arbitrage annuel à Singapour. Pour la première fois, cette réunion a eu lieu ailleurs 
qu’au siège suisse de l’OMPI. Le Centre a élargi sa coopération avec les offices nationaux de 
propriété intellectuelle dans l’application de modes alternatifs de règlement des litiges de 
propriété intellectuelle dont ils sont saisis.

b) Droit : développement du cadre international de propriété intellectuelle

En tant qu’organisation centrale du droit international en matière de propriété intellec-
tuelle, l’OMPI a continué d’administrer plusieurs traités. En 2012, 33 nouveaux instruments 
de ratification, d’accession ou d’extension ont été reçus.

i) Nouveaux traités devant être administrés par l’OmPi

L’OMPI a convoqué une conférence diplomatique à Beijing (Chine), du 20 au 26 juin 
2012, qui a abouti à l’adoption du Traité de Beijing sur les interprétations et exécutions 
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audiovisuelles851. Quarante-huit États ont signé le Traité à la conclusion de la conférence 
diplomatique852 et sept autres États l’ont signé avant la fin de l’année. Le Traité de Beijing 
cherche à assurer la protection des droits des artistes interprètes ou exécutants sur leurs in-
terprétations ou exécutions audiovisuelles.

ii) Dénonciations de traités et notifications d’extinction

a. Maroc et Espagne

Le Maroc et l’Espagne ont déclaré leur consentement à l’extinction de l’Acte de Londres 
de l’Arrangement de La Haye concernant l’enregistrement international des dessins et mo-
dèles industriels, 1934853. Il a été recommandé de mettre fin à l’Acte de Londres afin de 
réduire la complexité du système concernant l’enregistrement international des dessins et 
modèles industriels854. L’Acte de Londres restera en vigueur jusqu’à ce qu’il soit dénoncé par 
toutes les Parties ou jusqu’à ce que celles-ci aient notifié leur consentement à l’extinction de 
l’Acte. L’application de l’Acte de Londres a toutefois été gelée855. Au moment de la présente 
publication, les traités actifs en matière de dessins et modèles industriels étaient l’Acte de 
Genève de 1999 et l’Acte de La Haye de 1960 de l’Arrangement de La Haye.

b. République arabe syrienne
La République arabe syrienne a notifié sa dénonciation de l’Accord de Madrid concer-

nant l’enregistrement international des marques, qui prendra effet le 29 juin 2013. La Répu-
blique arabe syrienne est demeurée partie au Protocole relatif à l’Arrangement de Madrid 
concernant l’enregistrement international des marques (1989)856.

iii) Comité permanent du droit des brevets (SCP)

La dix-huitième session du Comité permanent du droit des brevets s’est tenue du 21 au 
25 mai 2012. Le Comité a examiné l’évolution de la situation actuelle sur la scène mondiale 
et juridique concernant les exceptions et limitations relatives aux droits des brevets, la qua-
lité des brevets, y compris les systèmes d’opposition, la confidentialité des communications 
entre clients et conseils en brevets, les brevets et la santé, le privilège du secret professionnel, 
le transfert de technologie, et la contribution du Comité au plan d’action pour le dévelop-
pement857.

851 Pour le texte du traité, voir chapitre IV.B de la présente publication.
852 Mémorandum par le Secrétariat : Signature du Traité de Beijing sur les interprétations et exécu-

tions audiovisuelles (AVP/DC/22).
853 Société des Nations, Recueil des Traités, vol. 205, p. 179.
854 Voir document intitulé «  Proposition de gel de l’application de l’acte de 1934  », adopté par la 

Réunion extraordinaire des États contractants de l’Acte de Londres (1934) de l’Arrangement de La Haye 
concernant le dépôt international des dessins et modèles industriels (H/EXTR/09/1). 

855 Voir document intitulé « Gel de l’application de l’Acte de Londres (1934) de l’Arrangement de 
La Haye », adopté par les États contractants de l’Acte de Londres le 25 septembre 2009 (H/A/28/3).

856 Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 828, p. 389.
857 OMPI, « Résumé présenté par le Président de la dix-huitième session du Comité permanent du 

droit des brevets, 21 au 25 mai 2012 » (SCP/18/11).
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iv) Comité permanent du droit des marques, des dessins et modèles industriels  
et des indications géographiques (SCT)

La vingt-septième session du Comité permanent du droit des marques, des dessins 
et modèles industriels et des indications géographiques s’est tenue du 18 au 21 septembre 
2012. En ce qui concerne les dessins et modèles industriels, le Comité a marqué des progrès 
dans l’élaboration d’un instrument international sur le droit des dessins et modèles. Dans 
le cadre de ses travaux sur les marques, le Comité s’est penché sur les marques et Internet, 
notamment en ce qui concerne l’ICANN et l’élargissement du système de noms de domaine, 
ainsi que les dénominations communes internationales recommandées pour les substances 
pharmaceutiques. Le Comité a également demandé une étude sur les lois nationales rela-
tives à l’utilisation des noms d’État en tant que marques ou éléments de celles-ci858.

La vingt-huitième session du Comité permanent s’est tenue du 10 au 14  décembre 
2012. Cette session a été consacrée exclusivement aux dessins et modèles industriels. Le 
Comité permanent a progressé vers un traité sur le droit des dessins et modèles. Il a no-
tamment demandé au Secrétariat de l’OMPI de fournir une description de la relation entre 
l’Arrangement de La Haye concernant l’enregistrement international des dessins et modèles 
industriels et le projet de traité sur le droit des dessins et modèles859.

v) Comité permanent du droit d’auteur et des droits connexes

La vingt-quatrième session du Comité permanent du droit d’auteur et des droits 
connexes s’est tenue du 16 au 25 juillet 2012. Le Comité a travaillé à l’élaboration d’un projet 
de texte d’un instrument international sur les limitations et exceptions du droit d’auteur 
pour les établissements d’enseignement et de recherche et les personnes souffrant d’autres 
handicaps, les bibliothèques et les services d’archives ainsi que les personnes atteintes de 
déficiences visuelles et les personnes ayant des difficultés de lecture des textes imprimés et 
autres handicaps. Le Comité a également adopté un document de travail sur un traité pour 
la protection des organismes de radiodiffusion860.

La vingt-cinquième session du Comité permanent du droit d’auteur et des droits 
connexes s’est tenue du 19 au 23 novembre 2012. D’autres discussions ont été menées au 
sein du Comité permanent sur les limitations et exceptions pour les personnes atteintes de 
déficiences visuelles et les personnes ayant des difficultés de lecture des textes imprimés, 
les établissements d’enseignement et de recherche, ainsi que les bibliothèques et les services 
d’archives. En raison des progrès continus sur le document de travail sur un traité pour la 
protection des organismes de radiodiffusion, le Comité permanent est convenu de tenir 
une réunion intersession en 2013 pour déterminer s’il convoquera une conférence diplo-
matique en 2014. Le Comité permanent a recommandé que l’Assemblée générale de l’OMPI 
convoque une conférence diplomatique sur un instrument international/traité sur les limi-
tations et exceptions en faveur des déficients visuels et des personnes ayant des difficultés 

858 OMPI, « Rapport de la vingt-septième session du Comité permanent du droit des marques, des 
dessins et modèles industriels et des indications géographiques, 18 au 21 septembre 2012 » (SCT/27/11).

859 Ibid., « Rapport de la vingt-huitième session du Comité permanent du droit des marques, des 
des sins et modèles industriels et des indications géographiques, 10 au 14 septembre 2012 » (CT/ 28/7).

860 Ibid., « Projet de rapport de la vingt-quatrième session du Comité permanent du droit d’auteur et 
des droits connexes, 16 au 25 juillet 2012 » (SCCR/24/12 Prov). 
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de lecture des textes imprimés, adopté par le Comité permanent861. L’Assemblée générale de 
l’OMPI, réunie en session extraordinaire en décembre 2012, a décidé d’organiser au Maroc 
du 17 au 28 juin 2013 la Conférence diplomatique pour la conclusion d’un traité visant à 
faciliter l’accès des déficients visuels et des personnes ayant d’autres difficultés de lecture des 
textes imprimés aux œuvres publiées.

vi) Comité intergouvernemental de la propriété intellectuelle  
relative aux ressources génétiques, aux savoirs traditionnels et au folklore

En 2011, l’Assemblée générale de l’OMPI a renouvelé pour deux ans le mandat du Co-
mité intergouvernemental et lui a demandé d’accélérer ses travaux concernant les négocia-
tions sur la base d’un texte en vue de parvenir à un accord sur le texte d’un ou plusieurs ins-
truments juridiques internationaux qui garantiront une protection efficace des ressources 
génétiques, des savoirs traditionnels et des expressions culturelles traditionnelles. Trois réu-
nions du Comité intergouvernemental se sont tenues en 2012, chacune étant consacrée à un 
sujet de son mandat. À sa vingtième session, du 14 au 22 février 2012, le Comité intergou-
vernemental a abordé la question des ressources génétiques et a élaboré un document de 
synthèse concernant la propriété intellectuelle relative aux ressources génétiques862. À ses 
vingt et unième et vingt-deuxième sessions, du 16 au 20 avril et du 9 au 13 juillet 2012, le 
Comité intergouvernemental s’est réuni et a examiné les documents concernant les savoirs 
traditionnels et les expressions culturelles traditionnelles, respectivement, et a transmis 
deux ensembles de projets d’article sur chaque sujet pour examen par l’Assemblée générale 
de l’OMPI863.

vii) groupe de travail sur le développement du système de lisbonne

Au cours de ses cinquième et sixième sessions, tenues en 2012, le Groupe de travail a 
poursuivi ses discussions sur des éléments nouveaux concernant le système de Lisbonne et 
a envisagé la possibilité de créer un système d’enregistrement international d’indications 
géographiques et d’appellations d’origine. Sur la base de ce double mandat, le Groupe de 
travail est convenu de poursuivre ses travaux en vue : a) d’une révision de l’Arrangement 
de Lisbonne visant notamment à perfectionner le cadre juridique actuel et à prévoir une 
pos sibilité d’adhésion pour les organisations intergouvernementales, tout en préservant les 
principes et les objectifs de cet arrangement; et b) de l’établissement d’un système d’enregis-
trement international pour les indications géographiques.

861 OMPI, conclusions de la vingt-cinquième session du Comité permanent du droit d’auteur et des 
droits connexes. Voir également « Projet de texte d’un instrument international/traité sur les limitations 
et exceptions en faveur des déficients visuels et des personnes ayant des difficultés de lecture des textes 
imprimés » (SCCR/25/2).

862 Ibid., décisions de la vingtième session du Comité intergouvernemental de la propriété intellec-
tuelle relative aux ressources génétiques, aux savoirs traditionnels et au folklore.

863 Ibid., WO/GA/41/15.



 Chapitre III 343

c) Infrastructure : partage des connaissances  
et simplification des transactions de propriété intellectuelle

i) Coopération entre l’OmPi et d’autres organisations de propriété intellectuelle

En 2012, l’OMPI et l’Organisation européenne des brevets (OEB) ont signé le premier 
accord d’assistance technique entre les organisations. L’objectif de l’Accord était de faciliter 
l’utilisation du système du Traité de coopération en matière de brevets et d’accroître son 
utilisation par les déposants de demandes de brevets. L’accord visait également à améliorer 
la qualité et l’efficacité de la procédure de délivrance des brevets, y compris le classement et 
la recherche de brevet, ainsi que l’accès à l’information sur les brevets. Cet accord est d’une 
grande importance pour l’OMPI, car l’Organisation européenne des brevets est actuelle-
ment la plus grande administration chargée de la recherche internationale, assurant environ 
40 % des demandes de brevets en vertu du Traité.

ii) medicines Patent Pool

Le 27 juin 2012, l’OMPI a accueilli un séminaire sur les défis mondiaux en matière de 
concession de licences et de fixation des prix : nouvelles approches dans le secteur pharma-
ceutique. Le séminaire était consacré à l’utilisation de Medicines Patent Pool pour améliorer 
l’accès des pays en développement et des pays les moins avancés aux médicaments anti-
VIH. Les membres de la communauté internationale, ainsi que les parties prenantes dans le 
domaine de l’innovation et des médicaments génériques de l’industrie pharmaceutique, ont 
participé à ce séminaire et y ont présenté des exposés.

iii) Utilisation de la base de données médicale re:Search

En octobre 2011, l’OMPI a lancé Re:Search, une nouvelle base de données publique 
de propriété intellectuelle qui offre aux chercheurs un accès sous forme de licences sans 
redevance aux fins de la recherche-développement dans le domaine des maladies tropicales 
négligées, du paludisme et de la tuberculose, ainsi que des licences sans redevance sur des 
actifs de propriété intellectuelle, aux fins de la vente de médicaments contre les maladies 
tropicales négligées dans les pays les moins avancés. Les premiers accords utilisant la base 
de données Re:Search ont été annoncés en août 2012 et comprenaient des recherches sur le 
traitement de la maladie de Chagas, la maladie du sommeil, la schistosomiase (bilharziose) 
et la tuberculose.

iv) Outils et services du droit d’auteur

L’OMPI a continué de participer activement à la mise au point d’outils et de services 
dans le domaine du droit d’auteur. Par exemple, l’OMPI a mis au point des systèmes de 
gestion des données sur les droits d’auteur, qui permettent aux détenteurs des droits et aux 
gouvernements de faire le suivi des œuvres protégées par le droit d’auteur qui sont créées 
ou exploitées. Deux de ces systèmes conçus par l’OMPI sont le logiciel de gestion collective 
du droit d’auteur et des droits connexes (WIPOCOS) et le logiciel Gestión de Derecho de 
Autor (GDA)864. L’OMPI a également joué un rôle clé dans le projet TIGAR [Trusted Inter-

864 OMPI, « Rapports sur l’état d’avancement des projets de la dixième session du Comité du dévelop-
pement et de la propriété intellectuelle, 12 au 16 novembre 2012 » (CDIP/10/2). 
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mediary Global Accessible Resources (projet de ressources mondialement accessibles des 
intermédiaires de confiance)], conçu pour assurer aux déficients visuels un meilleur accès 
pratique au matériel protégé. La transition d’un projet pilote à une viabilité à long terme a 
été examinée à Singapour les 6 et 7 novembre 2012.

d) Développement : utilisation de la propriété intellectuelle 
pour soutenir le développement économique

Comité du développement et de la propriété intellectuelle (CDiP)

À sa neuvième session, tenue du 7 au 11 mai 2012, le Comité du développement et de 
la propriété intellectuelle a notamment examiné l’accès aux bases de données spécialisées, 
le stade de démarrage des académies nationales de propriété intellectuelle, la flexibilité du 
droit de propriété intellectuelle et la relation entre le droit de propriété intellectuelle et le 
droit et la politique de la concurrence865. Il a également adopté une proposition visant à 
utiliser la propriété intellectuelle pour renforcer et développer le secteur audiovisuel au 
Bur kina Faso et dans certains pays africains866.

À sa dixième session, tenue du 12 au 16 novembre 2012, le Comité du développement 
et de la propriété intellectuelle a notamment examiné la contribution de l’OMPI aux objec-
tifs du Millénaire pour le développement des Nations Unies, un examen externe de l’assis-
tance technique fournie par l’OMPI et des discussions continues sur la flexibilité du système 
de propriété intellectuelle. Le Comité du développement et de la propriété intellectuelle a 
également approuvé la phase II d’un projet relatif à l’élaboration d’instruments permettant 
d’accéder à l’information en matière de brevets867.

11. fonds international de développement agricole868

a) Membres
À sa 35e session (22-23 février 2012), le Conseil des gouverneurs a approuvé l’admis-

sion de la République d’Estonie et de la République du Soudan du Sud en qualité de mem-
bres non originaires du Fonds international de développement agricole (FIDA)869.

865 OMPI, « Résumé du Président de la neuvième session du Comité du développement et de la pro-
priété intellectuelle, 7 au 11 mai 2012 ». 

866 Ibid., « Projet de rapport de la neuvième session du Comité du développement et de la propriété 
intellectuelle, 7 au 11 mai 2012 » (CDIP/9/17 Prov).

867 Ibid., « Résumé du Président de la dixième session du Comité du développement et de la pro-
priété intellectuelle, 12 au 16 novembre 2012 ». 

868 Pour des documents officiels et des informations complémentaires sur le Fonds international de 
développement agricole, voir www.ifad.org.

869 FIDA, résolutions 164/XXXV et 165/XXXB, respectivement. 

www.ifad.org
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b) Accords de partenariat et mémorandums d’accord
Accord de partenariat entre le fonds et l’Agence française de développement

En application d’un accord de coopération signé le 17  novembre 2006, le Fonds et 
l’Agence française de développement ont signé le 3 octobre 2012 un nouvel accord de parte-
nariat ayant pour objet de développer entre les parties un partenariat renforcé, avec comme 
objectif principal le développement d’opérations conjointes, et d’en fixer le cadre général 
ainsi que les modalités de mise en œuvre et de suivi. Le Conseil d’administration du Fonds 
a été informé dudit accord à sa 107e session (12-13 décembre 2012)870.

c) Développements juridiques et autres
i) révision du règlement financier du fiDA

À sa 35e session, le Conseil des gouverneurs a examiné le document GC 35/L.7 et a 
adopté, le 22 février 2012, la résolution 168/XXXV approuvant la révision du Règlement 
financier du FIDA.

ii) Politique du fiDA concernant l’égalité des sexes et l’autonomisation des femmes

À sa 105e session, le Conseil d’administration a approuvé la politique du FIDA concer-
nant l’égalité des sexes et l’autonomisation des femmes871. Cette politique vise à approfondir 
l’impact et à accroître la durabilité des initiatives de développement soutenues par le FIDA. 
Son but est d’accentuer l’impact du FIDA sur l’égalité des sexes et de renforcer l’autonomi-
sation des femmes dans les zones rurales pauvres.

iii) Création d’un fonds fiduciaire pour le Programme d’adaptation 
de l’agriculture paysanne

Le Conseil d’administration a approuvé, à sa 105e session, la résolution sur la création 
d’un fonds fiduciaire pour le Programme d’adaptation de l’agriculture paysanne du FIDA872. 
Les ressources du Fonds fiduciaire seront utilisées exclusivement par l’Administrateur du 
Fonds aux fins du financement, sous forme de dons, d’éléments du portefeuille des projets 
et programmes financés par le FIDA, en vue de renforcer la capacité d’adaptation des petits 
paysans aux changements climatiques.

iv) révision de la procédure de défaut d’opposition pour l’approbation 
des projets et programmes financés par le fiDA

L’application de la procédure a été approuvée par le Conseil d’administration à sa 
98e session (décembre 2009), afin de rationaliser le processus d’approbation des projets et 
pro  grammes et permettre au Conseil de consacrer davantage de temps à ses responsabilités 
de surveillance et d’élaboration des politiques durant ses sessions873. La procédure est régie 

870 FIDA, EB 2012/107/INF.6.
871 Ibid., EB 2012/105/R.2/Rev.1.
872 Ibid., EB 2012/105/R.45, annexe.
873 Ibid., EB 2009/98/R.15/Rev.1.
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par l’article 24 du Règlement intérieur du Conseil d’administration. En vertu de cette procé-
dure, les propositions recevables ne sont pas inscrites à l’ordre du jour du Conseil, mais elles 
sont communiquées, par l’intermédiaire du site Web du FIDA, aux membres du Conseil 
d’administration pour approbation par défaut d’opposition. Les propositions sont réputées 
approuvées par le Conseil d’administration si aucune demande d’examen durant une ses-
sion du Conseil d’administration n’est reçue dans un quelconque délai.

Au cours de la 98e session, il a été déterminé que, sauf décision contraire du Conseil 
d’administration, l’article 24 ne s’appliquerait pas lorsque le montant du financement d’un 
projet ou d’un programme était supérieur à 10 millions de droits de tirage spéciaux (DTS) 
[approximativement 15 millions de dollars É.-U.]. La direction du FIDA aurait toutefois le 
droit de présenter au Conseil, pour discussion, tout projet qu’elle estime nécessaire, indé-
pendamment du montant du financement du projet ou du programme.

Au cours de sa 106e session, le Conseil d’administration a approuvé l’augmentation sui-
vante du plafond pour le recours à la procédure de défaut d’opposition : 

« Il est entendu que, sauf décision contraire du Conseil d’administration, l’arti-
cle 24 du Règlement intérieur du Conseil d’administration s’appliquera aux projets 
et programmes dont le montant du financement est inférieur à 17 millions de DTS 
(approximativement 25 millions de dollars É.-U.). La direction du FIDA aurait toute-
fois le droit de présenter au Conseil pour discussion tout projet ou programme qu’elle 
estime nécessaire, indépendamment du montant du financement du projet ou pro-
gramme874. »

v) Création du Programme d’assistance technique remboursable

À sa 106e session, le Conseil d’administration a approuvé l’instrument portant création 
du Programme d’assistance technique remboursable875. L’assistance technique couverte par 
le Programme d’assistance technique remboursable consiste en des services de conseil spé-
cialisés sur des questions techniques et sur l’élaboration des politiques, qui sont dispensés 
par le Fonds contre remboursement des coûts, si les gouvernements en font la demande et 
si le FIDA a la capacité de fournir les services demandés.

vi) Accord de règlement de la dette avec Cuba

À sa 106e session, le Conseil d’administration a approuvé les conditions et modalités 
de l’accord de règlement de la dette négocié avec Cuba et a autorisé le Président du FIDA à 
signer ledit accord876.

vii) rééchelonnement de la dette du Soudan

À sa 106e  session, le Conseil d’administration a approuvé une proposition pour le 
rééche lonnement de la dette du Soudan877.

874 FIDA, résolutions 164/XXXV et 165/XXXB, respectivement, EB 2012/106/R.9.
875 Ibid., EB 2012/106/R.28/Rev.1.
876 Ibid., EB 2012/106/R.36/Rev.1.
877 Ibid., EB 2012/106/R.37.
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viii) révision de l’exposé de la politique de placement du fiDA

L’exposé de la politique de placement du Fonds878 a été adopté par le Conseil d’admi-
nistration au cours de sa 103e session (14-15 septembre 2011) pour répondre à la nécessité 
d’établir les principes directeurs fondamentaux régissant le placement des ressources du 
FIDA et dans le but d’appliquer, dans la mesure du possible et dans le respect des objectifs et 
des fonctions prévus par l’Accord portant création du FIDA879, les principes du Pacte mon-
dial des Nations Unies. À sa 107e session, le Conseil d’administration a approuvé une série 
de modifications à cette politique880.

12. Organisation des Nations Unies pour le développement industriel881

a) Questions d’ordre constitutionnel
Le 13 décembre 2012, le Gouvernement de la Nouvelle-Zélande a déposé auprès du 

Secrétaire général des Nations Unies un instrument de dénonciation de l’Acte constitutif 
de l’Organisation des Nations Unies pour le développement industriel (ONUDI). Confor-
mément au paragraphe 2 de l’article 6 de l’Acte constitutif, la dénonciation prendra effet le 
dernier jour de l’exercice financier suivant l’exercice au cours duquel ledit instrument a été 
déposé, à savoir le 31 décembre 2013.

b) Accords et autres arrangements conclus en 2012882

i) Accords conclus avec les états883

Allemagne
Arrangement entre l’Organisation des Nations Unies pour le développement industriel et 

la République fédérale d’Allemagne, concernant le projet visant à renforcer la pro-
duction locale de médicaments essentiels dans les pays en développement grâce à un 
appui sous forme de conseils et de renforcement des capacités (phase IV), signé le 
21 novembre 2012.

Arménie
Accord relatif à un fonds d’affectation spéciale entre l’Organisation des Nations Unies pour 

le développement industriel et le Fonds de développement industriel et d’innovation 
de la République d’Arménie, concernant l’exécution en Arménie d’un projet relatif à 

878 FIDA, EB 2011/104/R.43.
879 Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 1059, p. 191.
880 FIDA, EB 2012/107/R.32.
881 Pour des documents officiels et des informations complémentaires sur l’Organisation des Nations 

Unies pour le développement industriel (ONUDI), voir www.unido.org.
882 La liste contient des accords ou arrangements signés déposés aux fins de conservation auprès du 

Bureau des affaires juridiques de l’ONUDI. 
883 Y compris les gouvernements et gouvernements régionaux ou provinciaux.

www.unido.org
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la création d’un centre pour la coopération industrielle internationale, signé le 23 oc-
tobre et le 5 novembre 2012.

Bolivie et Organisation des Nations Unies

Accord-cadre de coopération entre le système des Nations Unies en Bolivie et l’État plu ri-
national de Bolivie, signé le 16 janvier 2012.

Cameroun et Union européenne

Amendement n° 2 à l’accord de contribution entre l’Organisation des Nations Unies pour 
le développement industriel, le Gouvernement de la République du Cameroun et 
l’Union européenne, conclu le 16 et le 23 avril et le 6 mai 2008, concernant l’exécution 
au Cameroun d’un projet intitulé « Programme pilote d’appui à la mise à niveau, à la 
normalisation et à la qualité au Cameroun », signé les 18, 27 et 30 avril 2012.

Chine

Lettre d’intention entre l’Organisation des Nations Unies pour le développement industriel 
et le Bureau de coopération économique avec l’étranger du Ministère de l’environne-
ment de la République populaire de Chine, signée le 19 avril 2012.

Échange de lettres entre l’Organisation des Nations Unies pour le développement indus-
triel et le Centre international chinois de coopération économique et technique du 
Ministère du commerce de la République populaire de Chine, portant modification 
du Mémorandum d’accord conclu le 28 novembre 2011, signé les 16 et 25 octobre 2012.

Côte d’Ivoire et Programme des Nations Unies pour l’environnement (PNUE)

Accord entre l’Organisation des Nations Unies pour le développement industriel, le Pro-
gramme des Nations Unies pour l’environnement et le Ministère ivoirien de l’envi-
ronnement et du développement durable, relatif à l’exécution en Côte d’Ivoire d’un 
projet sur la réduction des risques liés à l’utilisation du mercure dans l’extraction d’or 
artisanale et à petite échelle, signé les 3, 19 et 26 octobre 2012.

Équateur

Lettre d’accord entre l’Organisation des Nations Unies pour le développement industriel 
et le Ministère de l’électricité et des énergies renouvelables, concernant l’exécution en 
Équateur d’un projet sur l’utilisation rationnelle de l’énergie dans l’industrie, signée 
les 15 et 29 octobre 2012.

États-Unis

Accord de contribution aux programmes entre l’Organisation des Nations Unies pour le 
développement industriel et les États-Unis d’Amérique, agissant par l’intermédiaire 
de l’Agence des États-Unis pour le développement international, concernant l’exécu-
tion en Tunisie d’un projet visant à résoudre le problème de l’emploi des jeunes, signé 
le 28 septembre 2012.
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Accord de coopération entre l’Organisation des Nations Unies pour le développement in-
dustriel et le Wadsworth Center du Département de la santé de l’État de New York, 
signé les 13 et 28 mars 2012.

Finlande
Échange de lettres constituant accord entre l’Organisation des Nations Unies pour le déve-

loppement industriel et le Ministère des affaires étrangères de la Finlande sur l’utili-
sation de la contribution finlandaise à l’ONUDI en 2012, signé le 25 juin et le 3 juillet 
2012.

France
Accord relatif à un fonds d’affectation spéciale entre l’Organisation des Nations Unies 

pour le développement industriel et l’Agence française de développement, concer-
nant l’exécution au Mexique d’un projet de démonstration pour l’élimination des sub-
stances appauvrissant l’ozone indésirables, signé le 18 juin 2012.

Accord relatif à un fonds d’affectation spéciale entre l’Organisation des Nations Unies 
pour le développement industriel et l’Agence française de développement, concer-
nant l’exécution d’un projet sur la filière or équitable et la réduction de l’utilisation du 
mercure dans l’orpaillage en Afrique de l’Ouest, signé le 18 juin 2012.

Accord entre l’Organisation des Nations Unies pour le développement industriel et la ville 
de Marseille, concernant le Bureau de promotion des investissements et de la techno-
logie de l’ONUDI à Marseille, signé le 25 juin et le 23 juillet 2012.

Accord relatif à un fonds d’affectation spéciale entre l’Organisation des Nations Unies 
pour le développement industriel et l’Agence française de développement, concer-
nant l’exécution d’un projet intitulé « Initiative industrie verte », signé le 30 novembre 
et le 18 dé cembre 2012.

Guinée
Accord relatif à un fonds d’affectation spéciale entre l’Organisation des Nations Unies pour 

le développement industriel et le Gouvernement de la République de Guinée, concer-
nant l’exécution d’un projet intitulé « Promotion du développement de minicentrales 
hydroélectriques », signé le 2 avril 2012.

Israël
Mémorandum d’accord entre l’Organisation des Nations Unies pour le développement in-

dustriel et l’Agence israélienne de coopération au développement international, Mi-
nistère des affaires étrangères (MASHAV), signé le 14 mai 2012.

Italie
Déclaration conjointe du Bureau de promotion des investissements et de la technologie 

de l’Organisation des Nations Unies pour le développement industriel en Italie et du 
Ministère du développement économique, des infrastructures et des transports de la 
République italienne, concernant le plan d’action visant à promouvoir les technolo-
gies propices au développement durable, signée le 31 octobre 2012.
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Mexique et Organisation des Nations Unies

Accord de coopération entre le système des Nations Unies au Mexique et le Gouvernement 
de l’État d’Hidalgo des États-Unis du Mexique, concernant la coopération sur le dé-
veloppement humain et les objectifs du Millénaire pour le développement, signé le 
15 février 2012.

Mozambique et Union européenne

Accord de contribution entre l’Organisation des Nations Unies pour le développement 
industriel, la République du Mozambique et l’Union européenne, concernant l’exé-
cution d’un projet de promotion de la qualité auprès du secteur privé mozambicain 
intitulé « COMPETIR com Qualidade », signé les 15 janvier et 26 juin 2012.

Nigéria

Mémorandum d’accord entre l’Organisation des Nations Unies pour le développement in-
dustriel et le Gouvernement de l’État de Lagos, signé le 14 juin 2012.

Aide-mémoire entre l’Organisation des Nations Unies pour le développement industriel et 
le Conseil nigérian de la recherche-développement sur l’enseignement, en vue d’ac-
compagner l’élaboration de programmes d’études de promotion de l’entrepreneuriat 
dans les écoles secondaires du deuxième cycle, signé les 18 et 24 juillet 2012.

Accord de coopération sous forme de services de consultants entre l’Organisation des Na-
tions Unies pour le développement industriel et le Ministère fédéral de l’agriculture et 
du développement rural, concernant l’exécution au Nigéria d’un projet relatif au plan 
directeur et à l’étude de faisabilité de la mise en place de zones de transformation des 
cultures de base, signé le 18 décembre 2012.

Norvège

Accord administratif pour le financement d’un projet entre l’Organisation des Nations 
Unies pour le développement industriel et l’Agence norvégienne de coopération pour 
le développement (NORAD), concernant l’exécution d’un projet visant à renforcer les 
services nationaux de contrôle de la qualité en vue de favoriser le commerce, phase I : 
assistance préparatoire y compris dans l’élaboration d’une politique nationale de la 
qualité, signé les 2 et 9 novembre 2012.

Accord administratif pour le financement d’un projet entre l’Organisation des Nations 
Unies pour le développement industriel et l’Agence norvégienne de coopération pour 
le développement (NORAD), concernant l’exécution en Namibie d’un projet de ren-
forcement des capacités commerciales en vue du développement des exportations, 
signé les 5 et 9 novembre 2012.

Accord administratif pour le financement d’un projet entre l’Organisation des Nations 
Unies pour le développement industriel et l’Agence norvégienne de coopération pour 
le développement (NORAD), concernant l’exécution au Swaziland d’un projet d’ap-
pui à la facilitation du commerce et de l’accès aux marchés par le développement de 
l’infrastructure de l’évaluation de la conformité, signé les 19 et 29 novembre 2012.
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République de Corée

Arrangement entre l’Organisation des Nations Unies pour le développement industriel et 
le Ministère des affaires étrangères et du commerce extérieur de la République de 
Corée, concernant une contribution à des fins spéciales au Fonds de développement 
industriel, signé le 10 mai 2012.

Accord relatif à un fonds d’affectation spéciale entre l’Organisation des Nations Unies pour 
le développement industriel et l’Agence coréenne de coopération internationale, con-
cernant l’exécution au Royaume du Cambodge d’un projet relatif à la création d’em-
plois et à la gestion efficace des déchets électroniques, signé le 29 juin 2012.

Suède

Accord entre l’Organisation des Nations Unies pour le développement industriel et la 
Suède, relatif à l’exécution en Éthiopie d’un projet de partenariat public-privé sur la 
formation à l’entretien et à la maintenance de matériel lourd et de véhicules utilitaires, 
signé le 28 juin et le 10 juillet 2012.

Accord entre l’Organisation des Nations Unies pour le développement industriel et la 
Suède, concernant l’exécution d’un projet sur la mise en place d’un dispositif pour le 
dé veloppement des connaissances et l’apprentissage, un centre de l’Organisation des 
Nations Unies pour le développement industriel et de l’Agence suédoise de coopéra-
tion internationale au développement dédié au perfectionnement des compétences 
industrielles, signé le 26 juin et le 27 juillet 2012.

Amendement à l’accord entre l’Organisation des Nations Unies pour le développement in-
dustriel et la Suède conclu les 10 et 14 décembre 2010, concernant le projet d’appui à la 
mise en œuvre de la stratégie régionale des pays arabes en matière de normalisation, 
l’accent étant mis sur la coordination régionale dans le domaine de l’accréditation, 
signé les 5 et 7 décembre 2012.

Suisse

Lettre d’accord entre l’Organisation des Nations Unies pour le développement industriel et 
le Secrétariat d’État à l’économie (SECO), concernant l’exécution en Indonésie d’un 
projet visant à encourager, au niveau national, une production propre et économe en 
ressources, signée le 21 mai 2012.

Lettre d’accord entre l’Organisation des Nations Unies pour le développement industriel 
et le Secrétariat d’État à l’économie (SECO), concernant l’exécution en Tunisie d’un 
projet intitulé « Renforcement du programme de production propre en Tunisie », si-
gnée le 22 novembre et le 3 décembre 2012.

Lettre d’accord entre l’Organisation des Nations Unies pour le développement industriel 
et la Confédération suisse, représentée par le Département fédéral des affaires étran-
gères, agissant par l’intermédiaire de la Direction du développement et de la coopé-
ration, concernant l’exécution d’un projet visant à promouvoir la sécurité humaine 
grâce à un développement socioéconomique inclusif en Haute-Égypte, signée le 
29 novembre et le 3 décembre 2012.

Lettre d’accord entre l’Organisation des Nations Unies pour le développement industriel 
et le Secrétariat d’État à l’économie (SECO), concernant l’exécution au Ghana d’un 
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projet sur l’amélioration de chaînes de valeur durables pour les exportations gha-
néennes, signée les 3 et 11 décembre 2012.

Tchad

Accord relatif à un fonds d’affectation spéciale entre l’Organisation des Nations Unies pour 
le développement industriel et la République du Tchad, concernant l’exécution au 
Tchad d’un projet intitulé « Promotion de miniréseaux utilisant l’énergie renouve-
lable pour l’électrification rurale et les activités productives », signé le 19 juillet et le 
15 août 2012.

Uruguay et Programme des Nations Unies pour l’environnement (PNUE)

Amendement à l’accord entre l’Organisation des Nations Unies pour le développement 
industriel, le Gouvernement de l’Uruguay et le Programme des Nations Unies pour 
l’environnement, concernant l’exécution d’un projet sur la bonne gestion des produits 
contenant du mercure, signé le 24 janvier, le 28 mars et le 16 avril 2012.

Viet Nam

Déclaration conjointe du Bureau de promotion des investissements et de la technologie 
de l’Organisation des Nations Unies pour le développement industriel en Italie et de 
l’Agence de promotion industrielle du Ministère de l’industrie et du commerce de la 
République socialiste du Viet Nam, concernant le plan d’action visant à renforcer la 
compétitivité et à promouvoir la coopération industrielle entre les partenaires italiens 
et vietnamiens, signée le 18 septembre 2012.

ii) Accords conclus avec l’Organisation des Nations Unies,  
ses fonds, programmes, institutions spécialisées et apparentées

Accords et arrangements multilatéraux

Mémorandum d’accord entre les organismes des Nations Unies participants, le Coordon-
nateur résident et le Programme des Nations Unies pour le développement, concer-
nant les aspects opérationnels du Fonds unique II pour le Viet Nam, signé les 8, 12, 13 
et 23 mars 2012.

Mémorandum d’accord entre les organismes et entités des Nations Unies et le Programme 
des Nations Unies pour le développement, concernant les arrangements au titre de la 
réfection des locaux en vue de l’ouverture d’un bureau bioclimatique unique des Na-
tions Unies à Hanoi, signé par l’ONUDI les 14, 18, 20, 25, 26 et 27 juin 2012.

Accord de partenariat entre l’Organisation des Nations Unies pour le développement in-
dustriel, les organismes des Nations Unies participants et 17 partenaires, concernant 
l’initiative Souk-At-Tanmia, signé le 12 juillet et le 3 octobre 2012.

Agence internationale de l’énergie atomique (AIEA)

Arrangements pratiques entre l’Organisation des Nations Unies pour le développement in-
dustriel et l’Agence internationale de l’énergie atomique, signés le 18 septembre 2012.
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Bureau des Nations Unies pour les services d’appui aux projets (UNOPS)
Accord entre l’Organisation des Nations Unies pour le développement industriel et le Bu-

reau des Nations Unies pour les services d’appui aux projets, concernant l’exécution 
au Burundi d’un projet sur le renforcement des capacités commerciales, signé les 11 et 
20 juillet 2012.

Office des Nations Unies contre la drogue et le crime (ONUDC)
Mémorandum d’accord entre l’Organisation des Nations Unies pour le développement 

industriel et l’Office des Nations Unies contre la drogue et le crime, signé le 19 mars 
2012.

Organisation des Nations Unies pour l’alimentation et l’agriculture (FAO)
Amendement à l’Accord interorganisations entre l’Organisation des Nations Unies pour 

le développement industriel et l’Organisation des Nations Unies pour l’alimentation 
et l’agriculture, conclu les 5 et 22 juillet 2011, concernant l’exécution au Soudan d’un 
projet intitulé « Sécurité alimentaire intégrée à Kassala (Soudan) », signé le 25 septem-
bre et le 4 octobre 2012.

Organisation mondiale de la propriété intellectuelle (OMPI)
Accord régissant les relations entre l’Organisation des Nations Unies pour le développe-

ment industriel et l’Organisation mondiale de la propriété intellectuelle, signé le 
12 avril 2012.

Organisation mondiale du commerce (OMC)
Répartition des activités entre l’Organisation des Nations Unies pour le développement in-

dustriel et l’Organisation mondiale du commerce, concernant l’exécution d’un projet 
relatif au renforcement de l’application des normes, des capacités productives et de la 
compétitivité de la chaîne de valeur de la cannelle à Sri Lanka, signé les 8 et 20 juin 
2012.

Organisation mondiale du tourisme (OMT)
Échange de lettres entre l’Organisation des Nations Unies pour le développement indus-

triel et l’Organisation mondiale du tourisme constituant lettre d’accord supplémen-
taire, concernant l’exécution d’un projet intitulé « Démonstration et reproduction de 
pratiques et technologies exemplaires de réduction des impacts de source tellurique 
du tourisme côtier », signé les 12 et 23 juillet 2012.

Programme des Nations Unies pour le développement (PNUD)
Accord de contribution entre l’Organisation des Nations Unies pour le développement 

industriel et le Programme des Nations Unies pour le développement, concernant 
l’exécution d’un projet relatif au développement de consortiums d’exportation dans 
les secteurs de l’agro-industrie et du tourisme dans la région de Brunca au Costa Rica, 
signé les 23 et 30 juillet 2012.
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Accord de contribution entre l’Organisation des Nations Unies pour le développement 
industriel et le Programme des Nations Unies pour le développement, concernant le 
recrutement d’un fonctionnaire de liaison pour Maurice et les Seychelles chargé de la 
promotion de l’économie verte dans le cadre de l’initiative « Unis dans l’action », signé 
le 6 décembre 2012.

iii) Accords conclus avec d’autres organisations intergouvernementales

Banque asiatique de développement (BAsD)

Déclaration conjointe de l’Organisation des Nations Unies pour le développement indus-
triel et de la Banque asiatique de développement, signée le 12 septembre 2012.

Banque latino-américaine de développement

Déclaration conjointe de l’Organisation des Nations Unies pour le développement indus-
triel et la Banque latino-américaine de développement, signée le 22 novembre 2012.

Communauté d’Afrique de l’Est (CAE) et IPACK-IMA S.p.A.

Lettre d’accord entre l’Organisation des Nations Unies pour le développement industriel, 
la Communauté d’Afrique de l’Est (CAE) et IPACK-IMA S.p.A., concernant le Salon 
de la transformation et de l’emballage, 2014, de la région desservie par la Commu-
nauté, signée le 4 juillet 2012.

Fonds pour l’environnement mondial (FEM)

Accord de subvention entre l’Organisation des Nations Unies pour le développement in-
dustriel et le Fonds pour l’environnement mondial, signé les 18 et 19 juin 2012.

Organisation internationale pour les migrations (OIM)

Mémorandum d’accord entre l’Organisation des Nations Unies pour le développement in-
dustriel et l’Organisation internationale pour les migrations, concernant l’occupation 
et l’utilisation des bâtiments communs à Freetown (Sierra Leone), signé le 27 août 
2012.

Union européenne (UE)

Accord de contribution entre l’Organisation des Nations Unies pour le développement 
industriel et l’Union européenne, concernant l’exécution d’un projet intitulé « Pro-
gramme d’appui à la mise à niveau de la formation professionnelle en Côte d’Ivoire », 
signé les 16 et 30 mars 2012.

Accord de contribution entre l’Organisation des Nations Unies pour le développement 
industriel et l’Union européenne, concernant l’exécution en Haïti d’un projet inti-
tulé « Programme d’appui au Ministère du commerce et de l’industrie : soutien aux 
infrastructures de qualité/renforcement du Bureau haïtien de normalisation », signé 
le 30 octobre et le 5 novembre 2012.
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Union européenne (UE) et Union économique et monétaire ouest-africaine (UEMOA)
Additif n°  5 à l’Accord de contribution entre l’Organisation des Nations Unies pour le 

développement industriel, l’Union européenne et l’Union économique et monétaire 
ouest-africaine conclu le 6 juin 2007, concernant l’exécution d’un projet intitulé « Ap-
pui à la compétitivité et à l’harmonisation des mesures OTC (Obstacles techniques 
au commerce) et SPS (mesures sanitaires et phytosanitaires) », signé le 30 juillet et le 
30 août 2012.

13. Commission préparatoire de l’Organisation  
du Traité d’interdiction complète des essais nucléaires884

a) Composition
La Commission préparatoire est composée des États signataires au Traité d’interdic-

tion complète des essais nucléaires de 1996 (TICE)885. À la fin de 2012, le nombre d’États 
signataires au Traité s’élevait à 183.

En 2012, deux États, l’Indonésie et le Guatemala, ont déposé leurs instruments de ratifi-
cation du Traité auprès du Secrétaire général des Nations Unies en sa qualité de dépositaire. 
Pour que le Traité entre en vigueur, la ratification des huit États suivants est nécessaire  : 
Chine, Égypte, États-Unis d’Amérique, Inde, Israël, Pakistan, République démocratique po-
pulaire de Corée et République islamique d’Iran.

b) Statut juridique, privilèges et immunités et accords internationaux
Outre l’Accord de siège, un statut juridique, des privilèges et des immunités ont été ac-

cordés à la Commission dans le cadre des « accords d’installation » conclus avec chacun des 
89 États qui accueillaient une ou plusieurs des 337 installations de surveillance faisant partie 
du Système international de surveillance devant être mises en place dans le cadre du TICE. 
En 2012, l’accord d’installation a été conclu avec l’Ouganda. À la fin de 2012, 43 accords 
d’installation avaient été conclus dont 35 étaient entrés en vigueur.

En application de sa décision prise en 2006 de mettre à titre exceptionnel les don-
nées du système de surveillance international à la disposition des centres nationaux d’alerte 
aux tsunamis reconnus par la Commission océanographique intergouvernementale de 
l’UNESCO886, la Commission préparatoire a conclu, en 2012, un accord avec la République 
de Corée relatif à l’utilisation de données sismiques primaires et auxiliaires et de données 
hydroacoustiques aux fins d’alerte aux tsunamis sur la base de l’accord type approuvé par 
la Commission, portant ainsi à 11 le nombre total de ces accords conclus avec l’Australie, la 
France, l’Indonésie, le Japon, la Malaisie, les Philippines, la République de Corée, la Thaï-
lande, la Turquie et deux avec les États-Unis d’Amérique.

884 Pour des documents officiels et des informations complémentaires sur la Commission prépara-
toire de l’Organisation du Traité d’interdiction complète des essais nucléaires, voir www.ctbto.org.

885 Doc. A/50/1027. Voir également Annuaire juridique des Nations Unies, 1996 (publication des Na-
tions Unies, numéro de vente : F.01.V.10), p. 311.

886 Annuaire juridique des Nations Unies, 2006 (publication des Nations Unies, numéro de vente  : 
F.09.V.1), p. 256.

www.ctbto.org
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En 2012, la Commission préparatoire a approuvé le texte final de l’Accord relatif à la 
sécurité sociale avec l’Autriche. Un mémorandum d’accord a également été conclu avec le 
Programme alimentaire mondial en vue d’une collaboration dans la mise au point d’un 
progiciel de gestion intégrée de la Commission.

Afin d’assurer les privilèges et immunités nécessaires et les mécanismes pour la 
conduite des ateliers ou des cours de formation à l’extérieur de l’Autriche, 11 accords sous 
forme d’échanges de lettres ont été conclus avec les États hôtes.

c) Activités en matière d’assistance législative
Conformément au paragraphe 18 de l’annexe à la résolution de 1996 portant constitu-

tion de la Commission préparatoire, le Secrétariat technique provisoire de la Commission 
préparatoire a continué de fournir des avis et une assistance aux États qui en faisaient la 
demande dans trois domaines : a) les informations juridiques et techniques concernant le 
TICE afin de faciliter la signature ou la ratification du Traité; b) les mesures juridiques et 
administratives nécessaires pour la mise en œuvre du Traité; et c) les mesures nationales 
nécessaires pour permettre à la Commission préparatoire de mener ses activités au cours de 
la phase préparatoire, en particulier celles liées à l’exploitation provisoire du système inter-
national de surveillance.

En 2012, le Secrétariat a continué de promouvoir l’échange d’informations entre les 
États signataires sur la question des mesures de mise en œuvre au niveau national. Dans 
le cadre de son programme d’assistance juridique, le Secrétariat a organisé des ateliers sur 
les mesures d’application au niveau national, afin de fournir aux États signataires intéressés 
l’occasion d’examiner les éléments d’une législation d’application du TICE et de participer à 
un échange d’informations avec d’autres États. Les objectifs de l’atelier étaient les suivants : 
a) sensibiliser l’opinion et promouvoir une meilleure compréhension des mesures néces-
saires pour mettre en œuvre le TICE; b) fournir une assistance juridique aux États parti-
cipants dans l’élaboration d’une législation d’application du TICE; c) faciliter les échanges 
d’informations entre les États participants; et d) contribuer à une analyse comparative des 
dispositions et des approches nationales existantes pour la mise en œuvre du TICE.

En 2012, le Secrétariat a formulé des observations et fourni une assistance en réponse 
à 60 demandes d’assistance émanant d’États parties ou du Secrétariat. Il a également mis 
sur son site Web une base de données sur les législations pour faciliter les échanges d’infor-
mations sur les législations d’application au niveau national ainsi que d’autres outils d’assis-
tance documentaires, y compris le questionnaire législatif.

14. Agence internationale de l’énergie atomique887

a) États membres de l’Agence internationale de l’énergie atomique (AIEA)
En 2012, la Dominique, Fidji, la Papouasie-Nouvelle-Guinée, le Rwanda, le Togo et 

Trinité-et-Tobago sont devenus membres de l’AIEA. À la fin de l’année, le nombre d’États 
membres s’établissait à 158.

887 Pour des documents officiels et des informations complémentaires sur l’Agence internationale de 
l’énergie atomique, voir www.iaea.org.

www.iaea.org
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b) Privilèges et immunités
En 2012, l’état de l’Accord sur les privilèges et immunités de l’Agence internationale de 

l’énergie atomique888 est resté inchangé, le nombre d’États parties continuant de s’établir à 
83.

c) Traités conclus sous les auspices de l’AIEA
i) Convention sur la protection physique des matières nucléaires889

En 2012, la Côte d’Ivoire, Sainte-Lucie et le Viet Nam sont devenus parties à la Conven-
tion. À la fin de l’année, le nombre de Parties s’établissait à 148.

ii) Amendement à la Convention sur la protection physique 
des matières nucléaires890

En 2012, la Géorgie, le Ghana, Israël, le Lesotho, le Luxembourg, le Mexique, Sainte- 
Lucie, la Suède et le Viet Nam ont adhéré à l’amendement. À la fin de l’année, le nombre 
d’États contractants s’établissait à 61.

iii) Convention sur la notification rapide d’un accident nucléaire891

En 2012, le Cambodge est devenu partie à la Convention. À la fin de l’année, le nombre 
de Parties s’établissait à 114.

iv) Convention sur l’assistance en cas d’accident nucléaire  
ou de situation d’urgence radiologique892

En 2012, l’état de la Convention est demeuré inchangé, le nombre de Parties continuant 
de s’établir à 108.

v) Convention sur la sûreté nucléaire893

En 2012, le Cambodge est devenu partie à la Convention. À la fin de l’année, le nombre 
de Parties s’établissait à 75.

888 Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 374, p. 147.
889 Ibid., vol. 1456, p. 101.
890 AIEA, « Amendement à la Convention sur la protection physique des matières nucléaires », AIEA 

Recueil de droit international, n° 2, 2006.
891 Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 1439, p. 275. 
892 Ibid., vol. 1457, p. 133.
893 Ibid., vol. 1963, p. 293.
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vi) Convention commune sur la sûreté de la gestion du combustible usé 
et sur la sûreté de la gestion des déchets radioactifs894

En 2012, la Bosnie-Herzégovine est devenue partie à la Convention commune. À la fin 
de l’année, le nombre de Parties s’établissait à 64.

vii) Convention de vienne relative à la responsabilité civile  
en matière de dommages nucléaires895

En 2012, l’état de la Convention est demeuré inchangé, le nombre de Parties continuant 
de s’établir à 38.

viii) Protocole d’amendement de la Convention de vienne relative  
à la responsabilité civile en matière de dommages nucléaires896

En 2012, les Émirats arabes unis sont devenus parties au Protocole. À la fin de l’année, 
le nombre de Parties s’établissait à 10.

ix) Protocole commun relatif à l’application de la Convention de vienne  
et de la Convention de Paris897

En 2012, les Émirats arabes unis sont devenus parties au Protocole commun. À la fin 
de l’année, le nombre de Parties s’établissait à 27.

x) Convention sur la réparation complémentaire des dommages nucléaires898

En 2012, l’état de la Convention est resté inchangé, le nombre d’États signataires conti-
nuant de s’établir à 15 et le nombre d’États contractants à 4.

xi) Protocole de signature facultative concernant le règlement obligatoire  
des différends899

En 2012, l’état du Protocole est demeuré inchangé, le nombre de Parties continuant de 
s’établir à 2.

xii) Accord complémentaire révisé concernant la fourniture d’une assistance 
technique par l’Agence internationale de l’énergie atomique900

En 2012, le Bahreïn, le Burundi, le Népal et les Palaos ont conclu un accord complémen-
taire révisé. À la fin de l’année, 121 États membres avaient conclu un accord complémen-
taire révisé avec l’Agence.

894 Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 2153, p. 303.
895 Ibid., vol. 1063, p. 265.
896 Ibid., vol. 2241, p. 270.
897 Ibid., vol. 1672, p. 293.
898 AIEA, INFCIRC/567.
899 Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 2086, p. 94.
900 Texte type disponible à l’adresse http://ola.iaea.org.

http://ola.iaea.org
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xiii) Cinquième Accord portant prorogation de l’Accord régional de coopération 
de 1987 sur la recherche, le développement et la formation dans le domaine 
de la science et de la technologie nucléaires901

Le cinquième Accord portant prorogation de l’Accord régional de coopération pour 
une période supplémentaire de cinq ans a été signé à Bali, le 15 avril 2011. Il est entré en 
vigueur le 31 août 2011 et a pris effet le 12 juin 2012 à l’expiration du quatrième Accord. 
En 2012, l’Australie, la Chine, le Japon, la Malaisie, le Népal, le Pakistan, la République de 
Corée, la Thaïlande et le Viet Nam sont devenus parties à l’Accord. À la fin de l’année, le 
nombre des Parties à l’Accord s’établissait à 12.

xiv) Accord régional de coopération pour l’Afrique sur la recherche, 
le développement et la formation dans le domaine de la science 
et de la technologie nucléaires (AfrA) [quatrième prorogation]902

En 2012, le Botswana, le Burundi et le Tchad sont devenus parties à l’Accord. À la fin de 
l’année, le nombre de Parties s’établissait à 34.

xv) Arrangements régionaux de coopération pour la promotion des sciences 
et techniques nucléaires en Amérique latine (ArCAl)903

En 2012, l’état de l’Accord est resté inchangé, le nombre de Parties continuant de s’éta-
blir à 21.

xvi) Accord de coopération entre les états arabes d’Asie sur la recherche,  
le développement et la formation dans le domaine de la science  
et de la technologie nucléaires (ArASiA)904

En 2012, l’état de l’Accord est resté inchangé, le nombre de Parties continuant de s’éta-
blir à 9.

xvii) Accord sur l’établissement de l’Organisation internationale iTer pour l’énergie 
de fusion en vue de la mise en œuvre conjointe du projet iTer905

En 2012, l’état de l’Accord est resté inchangé, le nombre de Parties continuant de s’éta-
blir à 7.

901 AIEA, INFCIRC/167/Add.23. 
902 Ibid., INFCIRC/377 et INFCIRC/377/Add.19 (quatrième prorogation).
903 Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 2338, p. 337.
904 Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 2203, p. 355.
905 AIEA, INFCIRC/703.
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xviii) Accord sur les privilèges et immunités de l’Organisation internationale  
iTer pour l’énergie de fusion en vue de la mise en œuvre conjointe  
du projet iTer906

En 2012, l’état de l’Accord est resté inchangé, le nombre de Parties continuant de s’éta-
blir à 6.

d) Activités d’assistance de l’AIEA en matière législative
En 2012, l’Agence a continué de fournir une assistance législative à ses États membres 

dans le cadre de son programme de coopération technique. L’Agence a fourni à 18 États 
membres une assistance bilatérale législative adaptée à leurs besoins, notamment sous 
forme de commentaires et d’avis écrits sur la formulation d’une législation nationale dans 
le domaine nucléaire. L’Agence a également fourni une formation individuelle à son siège, 
notamment sous forme de visites scientifiques de courte durée, permettant aux personnes 
intéressées d’acquérir une plus grande expérience pratique dans le domaine du droit nu-
cléaire.

L’Agence a organisé la seconde session annuelle de l’Institut du droit nucléaire à Baden 
(Autriche), du 23 septembre au 5 octobre 2012. Le cours complet de deux semaines, qui a 
utilisé des méthodes d’enseignement modernes reposant sur l’interaction et la pratique, a 
été mis sur pied pour répondre à l’afflux des demandes d’assistance législative présentées par 
les États membres et permettre aux participants d’acquérir une bonne compréhension de 
tous les aspects du droit nucléaire et de rédiger, modifier ou réviser leur législation nucléaire 
nationale. Au total, 60 représentants de 51 États membres ont participé. L’Agence a continué 
de prendre part à des activités organisées sous les auspices de la World Nuclear University 
et l’École internationale de droit nucléaire, en assurant la participation de conférenciers et le 
financement des participants dans le cadre de projets de coopération technique appropriés.

Un atelier sur le droit nucléaire a été organisé en juillet 2012 afin de fournir aux diplo-
mates des États membres une vaste compréhension de tous les aspects du droit nucléaire. 
Quelque 87 participants de 51 États membres ont participé à l’atelier.

L’Agence a également renforcé ses activités de sensibilisation en mettant au point de 
nouveaux outils de formation en ligne et le troisième volume du Manuel sur le droit nu-
cléaire 907, qui couvrira divers domaines du droit nucléaire allant au-delà des questions de 
réglementation abordées dans les deux premiers volumes.

La deuxième cérémonie des traités de l’AIEA organisée par le Secrétariat a eu lieu au 
cours de la 56e session ordinaire de la Conférence générale et a fourni aux États membres 
une occasion supplémentaire de déposer leurs instruments de ratification, d’acceptation ou 
d’approbation des traités déposés auprès du directeur général, ou d’adhésion à ces traités, 
notamment ceux liés à la sûreté et à la sécurité nucléaires et à la responsabilité en cas de 
dommage nucléaire.

L’Agence a également organisé des missions de sensibilisation auprès des États mem-
bres, afin de sensibiliser les décideurs nationaux à l’importance d’adhérer aux instruments 
ju ridiques internationaux pertinents adoptés sous les auspices de l’Agence.

906 AIEA, INFCIRC/703. 
907 Les informations de référence n’étaient toujours pas disponibles au moment de la présente publi-

cation.
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e) Conventions
En août 2012, les Parties contractantes à la Convention sur la sûreté nucléaire se sont 

réunies à Vienne pour la tenue de leur deuxième réunion extraordinaire908. Les débats ont 
porté, entre autres, sur les enseignements tirés de l’accident nucléaire de Fukushima Daiichi 
et les mesures prises en réponse à cet accident. Les participants ont examiné l’efficacité de la 
Convention, ainsi qu’un ensemble de mesures à prendre à l’avenir pour renforcer la sûreté 
nucléaire. En même temps, la réunion d’organisation en vue de la sixième réunion d’examen 
devant se tenir en 2014 a également été convoquée.

La quatrième réunion d’examen des Parties contractantes à la Convention commune 
sur la sûreté de la gestion du combustible usé et sur la sûreté de la gestion des déchets radio-
actifs s’est tenue en mai 2012909. Les débats ont porté sur des propositions pour renforcer 
l’efficacité de la Convention, y compris plusieurs amendements aux directives concernant 
le processus d’examen, et les participants sont convenus de poursuivre les discussions aux 
réunions intersessions.

Les représentants des autorités compétentes désignées en vertu de la Convention sur la 
notification rapide d’un accident nucléaire et la Convention sur l’assistance en cas d’accident 
nucléaire ou de situation d’urgence radiologique ont tenu leur sixième réunion à Vienne en 
avril 2012. La réunion a, entre autres, fourni l’occasion d’examiner l’efficacité des Conven-
tions, et les participants sont convenus d’étudier des propositions visant à renforcer la mise 
en œuvre des arrangements en matière de notification et d’échange d’informations.

f) Responsabilité civile en matière de dommages nucléaires
Le Groupe d’experts internationaux de la responsabilité nucléaire (INLEX) est demeuré 

le principal forum de l’Agence pour les questions liées à la responsabilité nucléaire. À sa 
12e  réunion ordinaire tenue en mai 2012, INLEX a achevé la discussion et l’examen des 
recommandations sur la façon de faciliter la mise en place d’un régime global de responsa-
bilité nucléaire comme l’avait demandé le Plan d’action sur la sûreté nucléaire de l’AIEA910.

Cinq missions AIEA/INLEX visant à informer les décideurs nationaux au sujet des 
instruments juridiques internationaux pertinents pour la mise en place d’un régime glo-
bal de responsabilité nucléaire ont été déployées dans les États membres suivants en 2012 : 
Viet Nam (mars 2012), République de Corée (avril 2012), Jordanie (mai 2012), Afrique du 
Sud (juillet 2012) et Ukraine (juillet 2012). Des discussions informelles se poursuivent avec 
d’autres États membres intéressés à accueillir une mission AIEA/INLEX.

Un atelier sur la responsabilité civile en cas de dommage nucléaire s’est tenu en mai 
2012 au siège de l’AIEA et a fourni aux participants une introduction au sujet.

908 Pour le rapport du résumé final de la deuxième réunion extraordinaire, voir document CNS/
ExM/2012/04/Rev.2. 

909 Pour le rapport du résumé final de la quatrième réunion d’examen, voir document JC/RM4/04/
Rev.2.

910 Voir la recommandation sur la façon de faciliter la mise en place d’un régime global de respon-
sabilité nucléaire, comme demandé par le Plan d’action sur la sûreté nucléaire de l’AIEA, approuvé par 
le Conseil des gouverneurs le 13 septembre 2011 et approuvé par la Conférence générale au cours de sa 
55e session ordinaire le 22 septembre 2011.
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g) Instrument non contraignant  
sur les mouvements transfrontières des déchets métalliques

Des progrès ont été réalisés dans l’élaboration d’un code de conduite sur les mouve-
ments transfrontières de matières radioactives incorporées par inadvertance dans la fer-
raille et les produits semi-finis des industries du recyclage des métaux. En janvier 2012, à la 
deuxième réunion d’experts techniques et juridiques ouverte à tous, le développement du 
projet de code de conduite, qui avait été préparé à la première réunion tenue en juillet 2011, 
s’est poursuivi. Le projet de document a été officiellement envoyé à tous les États membres 
en avril 2012911.

Le code de conduite vise à harmoniser l’approche devant être adoptée par les États 
lorsqu’ils découvrent la présence de matières radioactives se trouvant par inadvertance 
dans un envoi, et la manière avec laquelle ces matières doivent être gérées et manipulées 
en toute sécurité, afin qu’elles puissent être mises sous contrôle réglementaire. Un site Web 
dédié a été créé pour accroître la sensibilisation à cette question et aux travaux actuelle-
ment exécutés. Le code de conduite compléterait les normes de sécurité relatives au contrôle 
des sources orphelines et autres matières radioactives dans l’industrie de production et le 
recyclage de métaux912, qui ont formulé des recommandations, principalement dans un 
contexte natio nal, sur la protection des travailleurs, du public et de l’environnement par 
rapport au contrôle de matières radioactives présentes par inadvertance dans la ferraille.

h) Accords de garanties
Au cours de 2012, un accord de garanties conclu dans le cadre du Traité sur la non-

prolifération des armes nucléaires (TNP) avec le Togo913 est entré en vigueur. Un accord de 
garanties en vertu du TNP a été signé par la Bosnie-Herzégovine, mais n’était pas entré en 
vigueur au 31 décembre 2012. Un accord de garanties conclu avec la Guinée-Bissau dans le 
cadre du TNP a été approuvé par le Conseil des gouverneurs de l’AIEA en 2012.

En 2012, des protocoles additionnels aux accords de garanties entre l’AIEA et l’Iraq914, 
la Namibie915, la République de Moldova916, le Togo917 et le Viet Nam918 sont entrés en vi-
gueur. Un protocole additionnel a été signé par la Bosnie-Herzégovine, mais n’était pas en-
tré en vigueur au 31 décembre 2012. Un protocole additionnel conclu avec la Guinée-Bissau 
a été approuvé par le Conseil des gouverneurs de l’AIEA en 2012.

911 Disponible à l’adresse www-ns.iaea.org.
912 Safety Standards Series No. SSG-17.
913 AIEA, INFCIRC/840.
914 Ibid., INFCIRC/172/Add.3.
915 Ibid., INFCIRC/551/Add.1.
916 Ibid., INFCIRC/690/Add.1.
917 Ibid., INFCIRC/840/Add.1.
918 Ibid., INFCIRC/376/Add.1.

http://www-ns.iaea.org/
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15. Organisation pour l’interdiction des armes chimiques (OiAC)919

a) Composition
En 2012, le nombre de membres à la Convention sur l’interdiction de la mise au point, 

de la fabrication, du stockage et de l’emploi des armes chimiques et sur leur destruction (« la 
Convention » ou « OIAC »)920 est demeuré inchangé. À la fin de 2012, le nombre d’États 
parties à l’OIAC s’élevait à 188.

b) Statut juridique, privilèges et immunités et accords internationaux
Au cours de 2012, l’Organisation pour l’interdiction des armes chimiques a continué 

de négocier avec les États parties des accords bilatéraux relatifs aux privilèges et immunités 
conformément au paragraphe 50 de l’article VIII de la Convention. De ce fait, le Conseil exé-
cutif de l’OIAC a été en mesure de conclure des accords relatifs aux privilèges et immunités 
de quatre États parties, à savoir la République populaire démocratique lao, le Mozambique, 
le Paraguay et la Thaïlande. De plus, le Conseil exécutif a approuvé un amendement à l’ac-
cord existant avec la Bulgarie. Ces cinq accords ne sont pas encore entrés en vigueur. En 
outre, cinq autres accords avec des États parties, à savoir l’Albanie, l’Estonie, Maurice, la 
République tchèque et l’Uruguay sont entrés en vigueur en 2012.

Au cours de 2012, l’OIAC a également conclu un certain nombre d’accords interna-
tionaux, notamment des accords relatifs à la fourniture d’une assistance, des accords de 
contri bution, des accords de partage des coûts, des échanges de lettres, des arrangements 
tech niques, des conventions de prêt et des mémorandums d’entente qui impliquaient un 
en gagement important au niveau politique ou visaient à faciliter le travail quotidien du Se-
crétariat technique à l’appui des objectifs de la Convention. Le Secrétariat technique a enre-
gistré 42 de ces accords internationaux en 2012 et trois amendements à un accord inter-
national déjà en vigueur.

c) Activités de l’OIAC en matière d’assistance législative
Durant toute l’année 2012, le Secrétariat technique de l’OIAC a continué d’apporter sur 

demande une assistance aux États parties qui n’avaient pas encore adopté les mesures légis-
latives ou autres pour s’acquitter de leurs obligations en vertu de la Convention, ainsi qu’aux 
États parties souhaitant actualiser leur cadre juridique. L’OIAC a continué de fournir aux 
États parties qui en faisaient la demande une assistance sur mesure pour la mise en œuvre 
de la Convention au niveau national, conformément à l’alinéa e du paragraphe 38 de l’arti-
cle VIII de la Convention et à la décision prise par la Conférence à sa quatorzième session 
concernant l’exécution des obligations au titre de l’article VII921.

Dans ses activités d’appui à la mise en œuvre, le Secrétariat technique de l’OIAC a agi 
conformément aux dispositions de l’alinéa e du paragraphe 38 de l’article VIII de la Conven-
tion et aux dispositions du plan d’action concernant la mise en œuvre des obligations au 

919 Pour des documents officiels et des informations complémentaires sur l’Organisation pour l’inter-
diction des armes chimiques, voir www.opcw.org/fr/.

920 Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 1974, p. 45.
921 OIAC, document C-14/DEC.12, 4 décembre 2009.

www.opcw.org/fr/
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titre de l’article VII adopté par la Conférence à sa huitième session (« le Plan d’action »)922, 
ainsi que dans le respect des autres décisions concernant la mise en œuvre des obligations 
au titre de l’article VII923. Ces décisions portaient notamment sur les obligations des États 
parties de désigner ou de mettre en place une autorité nationale devant servir de centre de 
coordination national en vue d’assurer une liaison efficace avec l’Organisation et d’autres 
États parties, le cas échéant, conformément au paragraphe 4 de l’article VII de la Conven-
tion, et d’adopter les mesures nécessaires pour promulguer une législation d’application 
nationale, y compris une législation pénale et des mesures administratives pour mettre en 
œuvre la Convention, conformément au paragraphe 1 de l’article VII de celle-ci.

Au cours de 2012, le Secrétariat technique a formulé, sur demande, six séries d’observa-
tions sur des projets de législation d’application et une série d’observations ou de directives 
sur les mesures à prendre sur le plan réglementaire.

Au cours de 2012, le nombre d’autorités nationales est resté stable à 186. Deux États 
parties seulement ne s’étaient pas encore acquittés de l’obligation du paragraphe 4 de l’arti-
cle VII de la Convention de désigner ou mettre en place une autorité nationale. De plus, en 
ce qui concerne l’adoption des mesures législatives ou administratives nécessaires, 127 États 
parties (68 %) avaient communiqué le texte intégral de leur législation d’application. En 
outre, s’agissant de la législation couvrant tous les principaux domaines du Plan d’action, 
91 des États parties (48 %) avaient informé le Secrétariat technique qu’ils avaient adopté de 
telles mesures législatives ou administratives.

Outre l’assistance fournie aux différents États parties, un certain nombre d’ateliers de 
sensibilisation, d’exposés et de cours de formation sous-régionaux, régionaux et nationaux 
ont été organisés à l’intention des autorités nationales, des parlementaires et d’autres acteurs 
nationaux impliqués dans la mise en œuvre de la Convention. Ces activités portaient no-
tamment sur des questions comme la rédaction de lois et de règlements924.

d) Décisions adoptées par les organes directeurs de l’OIAC
i) Questions relatives aux armes chimiques

Conformément aux dispositions de l’OIAC, les États parties possesseurs ont été priés 
de détruire leurs armes chimiques dans un délai de 10 ans après l’entrée en vigueur de la 
Convention, c’est-à-dire avant le 29 avril 2007, avec la possibilité de demander une prolon-
gation de cinq ans, c’est-à-dire jusqu’au 29 avril 2012. À l’approche de la date limite prolon-
gée du 29 avril 2012, les États possesseurs ont indiqué qu’ils ne pourraient pas respecter ce 
délai. Afin de remédier à cette situation avant l’expiration du délai, la Conférence des États 
parties, à sa seizième session, a adopté une décision sur la date limite prolongée du 29 avril 

922 OIAC, document C-8/DEC.16, 24 octobre 2003.
923 Ibid., documents C-10/DEC.16, 11 novembre 2005, C-11/DEC.4, 6 décembre 2006, C-12/DEC.9, 

9 novembre 2007 et C-13/DEC.7, 5 décembre 2008.
924 Par exemple, la dixième Réunion régionale des autorités nationales des États parties d’Afrique à 

la Convention sur les armes chimiques, Addis-Abeba (Éthiopie), mai 2012; la treizième Réunion régionale 
des autorités nationales d’Amérique latine et des Caraïbes de la Convention sur les armes chimiques, San 
José (Costa Rica), juin 2012; la dixième Réunion régionale de l’autorité nationale d’Asie à la Convention sur 
les armes chimiques, Colombo (Sri Lanka), juin 2012.
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2012925, soulignant que la destruction des armes chimiques devait se poursuivre conformé-
ment aux dispositions de la Convention et de son Annexe sur la vérification, et prescrivant 
des obligations supplémentaires, en particulier le renforcement des obligations de faire rap-
port, aux États possesseurs dans le cas où ils ne respecteraient pas la date limite prolongée. 
Cette décision est devenue opérationnelle en 2012, après que le directeur général a informé 
le Conseil d’administration le 1er mai 2012 que la date limite du 29 avril 2012 n’avait pas été 
respectée.

ii) Questions relatives aux installations de fabrication d’armes chimiques

Conformément au paragraphe 85 de la cinquième partie de l’Annexe sur la vérification 
à la Convention, 10 ans après la certification par le directeur général de l’achèvement de la 
conversion d’une installation de fabrication d’armes chimiques, le Conseil exécutif décide, 
compte tenu des recommandations du Secrétariat technique, de la nature des mesures de 
vérification qu’il convient de continuer à appliquer. Le Conseil exécutif, à sa soixante-sep-
tième session, a adopté la décision sur la nature des mesures de vérification qu’il convient 
de continuer à appliquer dans les installations converties 10 ans après la certification par le 
directeur général de leur conversion926. Cette décision a établi le régime de vérification qui 
serait applicable aux installations de fabrication d’armes chimiques, dont l’utilisation à des 
fins non interdites par la Convention avait été autorisée par la Conférence des États parties, 
et au sujet desquelles le directeur général avait certifié l’achèvement de la conversion.

16. Organisation mondiale du commerce927

a) Membres
i) généralités

Quatre nouveaux membres ont adhéré officiellement à l’Organisation mondiale du 
commerce (OMC) en 2012 : le Monténégro (29 avril 2012), Samoa (10 mai 2012), la Fédé-
ration de Russie (22  août 2012) et Vanuatu (24  août 2012). Le nombre de membres de 
l’OMC s’élève à 157. Deux groupes de travail de l’accession ont conclu leur mandat en 2012 
(République démocratique populaire lao et Tadjikistan).

Les demandes d’accession à l’OMC ont été examinées par des groupes de travail indi-
viduels créés par la Conférence ministérielle ou le Conseil général. Le cadre juridique des 
accessions à l’OMC est énoncé à l’article XII de l’Accord de Marrakech instituant l’Orga-
nisation mondiale du commerce928. À la suite de négociations bilatérales et multilatérales 
avec les membres de l’OMC, les gouvernements candidats à l’accession ont consenti des 
en gagements de libéralisation du commerce en matière d’accès aux marchés, ainsi que des 
engagements spécifiques à l’égard des règles de l’OMC, et sont convenus de se conformer à 
l’Ac cord de l’OMC.

925 OAIC, document C-16/DEC.11, 1er décembre 2011.
926 Ibid., document EC-67/DEC.7, 16 février 2012. 
927 Pour des documents officiels et des informations complémentaires sur l’Organisation mondiale 

du commerce, voir www.wto.org/indexfr.htm.
928 Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 1867, p. 3.

www.wto.org/indexfr.htm
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Des lignes directrices spéciales applicables aux pays les moins avancés en vue de leur 
accession sont énoncées dans la décision du Conseil général en date du 10 décembre 2002929. 
Des travaux sur ces lignes directrices se sont poursuivis, conformément à la décision prise 
à la huitième Conférence ministérielle de l’Organisation mondiale du commerce du 17 dé-
cembre 2011930. Dans le cadre du suivi, le Conseil général a adopté la décision du 25 juillet 
2012 en vue de renforcer, rationaliser et rendre opérationnelles les lignes directrices de 
2002931. La décision de 2012 du Conseil général comprenait des dispositions s’articulant 
autour des axes suivants : i) les critères sur les biens; ii) les critères sur les services; iii) la 
transparence dans les négociations d’adhésion; iv) les périodes de traitement spécial et dif-
férencié et de transition; et v) l’assistance technique.

ii) Accessions en cours en 2012

En 2012, les pays et territoires douaniers distincts ci-après étaient en cours d’accession 
à l’OMC : 

 1. Afghanistan*
 2. Algérie
 3. Andorre
 4. Azerbaïdjan
 5. Bahamas
 6. Bélarus
 7. Bhoutan*
 8. Bosnie-Herzégovine
 9. Comores*
 10. Éthiopie*
 11. Guinée équatoriale*
 12. Iran, République islamique d’
 13. Iraq
 14. Kazakhstan
 15. Liban 
 16. Libéria*
 17. Libye
 18. Ouzbékistan
 19. République arabe syrienne
 20. République démocratique populaire lao*, **
 21. Sao Tomé-et-Principe*
 22. Serbie
 23. Seychelles
 24. Soudan*

929 OMC, document WT/L/508.
930 Ibid., WT/L/846.
931 Ibid., WT/L/508/Add.1.
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 25. Tadjikistan**
 26. Yémen*

 * Pays les moins avancés (10). 
 ** Le Groupe de travail de l’accession avait terminé son mandat et l’ensemble des 

conditions d’accession avait été approuvé par le Conseil général. Le gouvernement 
candidat à l’accession deviendra membre de l’OMC 30 jours après avoir notifié au 
Secrétariat de l’OMC qu’il a mené à bien ses procédures de ratification.

De ces 26 pays candidats à l’accession ou territoires douaniers distincts :
 — Dix-neuf pays candidats à l’accession avaient présenté un mémorandum sur le ré-
gime de commerce extérieur; un document clé contenant les renseignements fac-
tuels nécessaires pour activer la procédure du groupe de travail et énonçant les 
en gagements spécifiques (multilatéraux) des pays candidats à l’accession ou des ter-
ri toires douaniers distincts;
 — Dix-huit groupes de travail de l’accession avaient tenu leur première réunion;
 — Seize pays candidats à l’accession avaient présenté leurs offres concernant les mar-
chandises et 15 avaient présenté leurs offres concernant les services pour engager 
des négociations bilatérales sur l’accès aux marchés avec les membres intéressés;
 — Quatre groupes de travail de l’accession poursuivaient les travaux sur la base d’un 
résumé factuel des points soulevés;
 — Un groupe de travail de l’accession poursuivait les travaux sur la base des éléments 
d’un projet de rapport du groupe de travail;
 — Huit groupes de travail de l’accession poursuivaient les travaux sur la base d’un 
projet de rapport du groupe de travail;
 — Deux groupes de travail de l’accession avaient terminé leur mandat et l’ensemble 
des conditions d’accession avait été approuvé par le Conseil général (République 
démocratique populaire932 et Tadjikistan933). Ces deux pays candidats à l’acces-
sion deviendront membres de l’OMC 30 jours après avoir notifié au Secrétariat de 
l’OMC qu’ils ont mené à bien leurs procédures de ratification.

b) Règlement des différends
Le Conseil général est convoqué en tant qu’Organe de règlement des différends pour 

résoudre les différends survenant dans le cadre de tout accord figurant en annexe à l’Acte 
final du Cycle d’Uruguay, à savoir l’Accord de Marrakech instituant l’Organisation mondiale 
du commerce, les accords commerciaux multilatéraux sur le commerce des marchandises, 
le commerce des services et les aspects des droits de propriété intellectuelle qui touchent 
au commerce et les deux accords plurilatéraux sur le commerce des aéronefs civils et sur 
les marchés publics. L’Organe de règlement des différends est le seul compétent pour établir 
des groupes spéciaux composés d’experts chargés du règlement des différends, adopter les 
rapports des groupes spéciaux et de l’Organe d’appel, surveiller la mise en œuvre des recom-

932 Ibid., WT/L/823.
933 Ibid., WT/L/865.
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mandations et des décisions figurant dans ces rapports et autoriser l’adoption de mesures de 
rétorsion si un pays ne se conforme pas à ces recommandations et décisions.

En 2012, 27 demandes de consultation (première étape dans la procédure de règlement 
des différends) ont été reçues en application de l’article 4 du Mémorandum d’accord sur les 
règles et procédures régissant le règlement des différends934. L’Organe de règlement des dif-
férends a établi 11 nouveaux groupes spéciaux pour statuer sur 13 nouvelles affaires (lors-
que plus d’une plainte traitant de la même question est déposée, ces plaintes sont norma-
lement jugées par un seul groupe spécial). L’Organe de règlement des différends a établi des 
groupes spéciaux pour examiner les affaires ci-après :

 — États-Unis : Mesures antidumping sur certains produits plats en acier au carbone 
traité contre la corrosion en provenance de Corée (WT/DS420);
 — Chine : Droits antidumping définitifs visant les appareils à rayons X utilisés pour les 
inspections de sécurité en provenance de l’Union européenne (WT/DS425);
 — Canada : Mesures relatives au programme de tarifs de rachat garantis (WT/DS/426);
 — Chine : Mesures antidumping et compensatoires visant les produits à base de poulet 
de chair en provenance des États-Unis (WT/DS427);
 — Inde : Mesures concernant l’importation de certains produits agricoles (WT/DS/ 
430);
 — Chine : Mesures relatives à l’exportation de terres rares, de tungstène et de molyb-
dène (WT/DS431, WT/DS432, WT/DS433);
 — Australie : Certaines mesures concernant les marques de fabrique ou de commerce 
et autres prescriptions en matière d’emballage neutre, applicables aux produits du 
tabac et à leur emballage (WT/DS434);
 — États-Unis : Mesures compensatoires visant certains produits plats en acier au car-
bone laminés à chaud en provenance d’Inde (WT/DS436);
 — États-Unis : Mesures compensatoires visant certains produits en provenance de 
Chine (WT/DS437);
 — États-Unis : Droits antidumping et droits compensateurs visant certaines automo-
biles en provenance des États-Unis (WT/DS440);
 — États-Unis : Mesures compensatoires et antidumping visant certains produits en 
pro venance de Chine (WT/DS449).

Rapports de l’Organe d’appel et des groupes spéciaux  
adoptés par l’Organe de règlement des différends

L’Organe de règlement des différends a adopté les 11 rapports suivants des groupes 
spé ciaux couvrant 18 différends et sept rapports de l’Organe d’appel couvrant 11 différends 
au cours de 2012 :

 — États-Unis : Mesures affectant le commerce des aéronefs civils gros porteurs (se-
conde plainte) [WT/DS353] (rapports de l’Organe d’appel et du Groupe spécial);
 — États-Unis : Mesures concernant l’importation, la commercialisation et la vente 
de thon et de produits du thon (WT/DS381) [rapports de l’Organe d’appel et du 
Groupe spécial];

934 Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 1869, p. 401.
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 — États-Unis : Certaines prescriptions en matière d’étiquetage indiquant le pays d’ori-
gine (EPO) [WT/DS384, WT/DS386] (rapports de l’Organe d’appel et du Groupe 
spécial);
 — Chine : Mesures relatives à l’exportation de diverses matières premières (WT/DS394, 
WT/DS395, WT/DS398) [rapports de l’Organe d’appel et du Groupe spécial];
 — Philippines : Taxes sur les spiritueux distillés (WT/DS396, WT/DS403) [rapports de 
l’Organe d’appel et du Groupe spécial];
 — Union européenne : Mesures antidumping visant certaines chaussures en prove-
nance de Chine (WT/DS405) [rapport du Groupe spécial];
 — États-Unis : Mesures affectant la production et la vente de cigarettes aux clous de 
girofle (WT/DS406) [rapports de l’Organe d’appel et du Groupe spécial];
 — Chine : Certaines mesures affectant les services de paiement électronique (WT/
DS413) [rapport du Groupe spécial];
 — Chine : Droits compensateurs et droits antidumping visant les aciers dits magnéti-
ques laminés, à grains orientés, en provenance des États-Unis (WT/DS414) [rap-
ports de l’Organe d’appel et du Groupe spécial];
 — République dominicaine : Mesures de sauvegarde visant les importations de sacs 
en polypropylène et de tissu tubulaire (WT/DS415, WT/DS416, WT/DS417, WT/
DS418) [rapport du Groupe spécial];
 — États-Unis : Mesures antidumping visant certaines crevettes et lames de scie au dia-
mant en provenance de Chine (WT/DS422) [rapport du Groupe spécial].
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c) Dérogations découlant de l’article IX de l’Accord de l’OMC
Le Conseil général a accordé les dérogations ci-après aux obligations découlant des 

Ac cords de l’OMC.

Dérogations Décision
Date d’adoption  

de la décision Accordées jusqu’au
Rapport  

en 2012935

Accordées en 2012

Introduction des modifications du 
Système harmonisé 2002 dans les 
listes de concessions tarifaires de 
l’OMC936

WT/L/873 11 décembre 2012 31 décembre 2013 -

Introduction des modifications du 
Système harmonisé 2007 dans les 
listes de concessions tarifaires de 
l’OMC937

WT/L/874 11 décembre 2012 31 décembre 2013 -

Introduction des modifications du 
Système harmonisé 2012 dans les 
listes de concessions tarifaires de 
l’OMC938

WT/L/875 11 décembre 2012 31 décembre 2013 -

Système de certification du Pro-
ces sus de Kimberley pour les dia-
mants bruts  : Prorogation de la dé-
rogation939

WT/L/876 11 décembre 2012 31 décembre 2018 -

Cuba. Article XV. 6 : Prorogation de 
la dérogation

WT/L/850 14 février 2012 31 décembre 2016 WT/L/867

Union européenne : Préférences pour 
le Pakistan

WT/L/851 14 février 2012 31 décembre 2013 -

935 Applicable si prévu dans la décision correspondante relative à la dérogation.
936 Les membres qui ont demandé à bénéficier de cette dérogation sont : Argentine, Australie, Brésil, 

Chine, Croatie, Islande, Inde, Malaisie, Union européenne et Uruguay.
937 Les membres qui ont demandé à bénéficier de cette dérogation sont : Argentine, Australie, Brésil, 

Canada, Chine, Costa Rica, Croatie, El Salvador, États-Unis d’Amérique, Guatemala, Honduras, Hong 
Kong (Chine), Inde, Israël, Macao (Chine), Malaisie, Mexique, Nicaragua, Norvège, Nouvelle-Zélande, 
Pakistan, République de Corée, République dominicaine, Singapour, Suisse, Thaïlande, Union européenne 
et Uruguay.

938 Les membres qui ont demandé à bénéficier de cette dérogation sont : Australie, Brésil, Canada, 
Chine, Costa Rica, El Salvador, États-Unis, Fédération de Russie, Guatemala, Honduras, Hong Kong 
(Chine), Inde, Israël, Macao (Chine), Malaisie, Mexique, Norvège, Nouvelle-Zélande, Pakistan, Répu-
blique de Corée, République dominicaine, Singapour, Suisse, Territoire douanier distinct de Taiwan, Pen-
ghu, Kinmen et Matsu, Thaïlande et Union européenne.

939 Annexe : Australie, Botswana, Brésil, Canada, Croatie, États-Unis, Fédération de Russie, Inde, 
Israël, Japon, Mexique, Norvège, Nouvelle-Zélande, Philippines, République bolivarienne du Venezuela, 
République de Corée, Singapour, Taipei chinois, Thaïlande, Turquie et Union européenne.
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Dérogations Décision
Date d’adoption  

de la décision Accordées jusqu’au
Rapport  

en 2012935

Accordées antérieurement : en vigueur en 2012

Traitement préférentiel pour les ser-
vices et fournisseurs de services des 
pays les moins avancés

WT/L/847 17 décembre 2011 17 décembre 2026 -

Introduction des modifications du 
Système harmonisé 2002 dans les 
listes de concessions tarifaires de 
l’OMC940

WT/L/832 30 novembre 2011 31 décembre 2012 -

Introduction des modifications du 
Sys tème harmonisé 2007 dans les 
lis tes de concessions tarifaires de 
l’OMC941

WT/L/833 30 novembre 2011 31 décembre 2012 -

Introduction des modifications du 
Système harmonisé 2012 dans les 
listes de concessions tarifaires de 
l’OMC942

WT/L/834 30 novembre 2011 31 décembre 2012 -

CARIBCAN WT/L/835 30 novembre 2011 31 décembre 2013 WT/L/868

Union européenne : Application du 
traitement préférentiel autonome aux 
Balkans occidentaux

WT/L/836 30 novembre 2011 31 décembre 2016 WT/L/870 
et Corr.1

Cap-Vert : Mise en œuvre de l’arti-
cle VII du GATT de 1994 et de l’Ac-
cord sur l’évaluation en douane

WT/L/812 3 mai 2011 1er janvier 2012 -

Traitement tarifaire préférentiel ac-
cordé aux pays les moins avancés. 
Dé cision sur la prorogation de la dé-
rogation

WT/L/759 27 mai 2009 30 juin 2019 -

États-Unis : Loi relative aux pré fé-
ren ces commerciales en faveur des 
pays andins. Renouvellement de la 
dé ro gation

WT/L/755 27 mai 2009 31 décembre 2014 WT/L/860

940 Les membres qui ont demandé à bénéficier de cette dérogation sont : Argentine, Australie, Brésil, 
Chine, Croatie, Inde, Islande, Malaisie, Mexique, Thaïlande, Union européenne et Uruguay.

941 Les membres qui ont demandé à bénéficier de cette dérogation sont : Argentine, Australie, Brésil, 
Canada, Chine, Costa Rica, Croatie, El Salvador, États-Unis d’Amérique, Guatemala, Honduras, Hong 
Kong (Chine), Inde, Israël, Macao (Chine), Malaisie, Mexique, Nicaragua, Norvège, Nouvelle-Zélande, 
Pakistan, Philippines, République de Corée, République dominicaine, Singapour, Suisse, Thaïlande, Union 
européenne et Uruguay.

942 Les membres qui ont demandé à bénéficier de cette dérogation sont : Australie, Brésil, Canada, 
Chine, Costa Rica, El Salvador, États-Unis, Guatemala, Honduras, Hong Kong (Chine), Inde, Israël, Macao 
(Chine), Malaisie, Mexique, Norvège, Nouvelle-Zélande, Pakistan, République de Corée, République do-
minicaine, Singapour, Suisse, Territoire douanier distinct de Taiwan, Penghu, Kinmen et Matsu, Thaïlande 
et Union européenne.
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Dérogations Décision
Date d’adoption  

de la décision Accordées jusqu’au
Rapport  

en 2012935

États-Unis : Loi sur la croissance et 
les perspectives économiques de 
l’Afri que 

WT/L/754 27 mai 2009 30 septembre 
2015

WT/L/859

États-Unis : Loi relative au redres-
se  ment économique du bassin des 
Ca  raïbes. Renouvellement de la dé-
ro gation

WT/L/753 27 mai 2009 31 décembre 2014 WT/L/858

Communautés européennes : Ap pli-
cation du traitement pré férentiel au-
tonome à la République de Moldova

WT/L/722 7 mai 2008 31 décembre 2013 WT/L/861

Mongolie : Droits d’exportation sur le 
cachemire brut

WT/L/695 27 juillet 2007 29 janvier 2012 -

États-Unis : Ancien territoire sous 
tu telle des îles du Pacifique 

WT/L/694 27 juillet 2007 31 décembre 2016 WT/L/857

Système de certification du Processus 
de Kimberly pour les diamants 
bruts943

WT/L/676 15 décembre 2006 31 décembre 2012 -

Mise en œuvre du paragraphe 6 de la 
Déclaration de Doha sur l’Accord sur 
les ADPIC et la santé publique

WT/L/540 et 
Corr.1

30 août 2003 Voir WT/L/540  
et Corr.1

IP/C/63

Pays les moins avancés : obligations 
au titre de l’article 70.9 de l’Accord 
sur les ADPIC en ce qui concerne les 
produits pharmaceutiques 

WT/L/478 8 juillet 2002 1er janvier 2016 -

943 Annexe : Australie, Botswana, Brésil, Canada, Croatie, Émirats arabes unis, États-Unis, Inde, 
Israël, Japon, Maurice, Mexique, Norvège, Philippines, République de Corée, Sierra Leone, Taipei chinois, 
Thaïlande et Venezuela.
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Chapitre iv

TrAiTéS relATifS AU DrOiT iNTerNATiONAl 
CONClUS SOUS leS AUSPiCeS De l’OrgANiSATiON 

DeS NATiONS UNieS eT DeS OrgANiSATiONS 
iNTergOUverNemeNTAleS QUi lUi SONT reliéeS

A. Traités relatifs au droit international conclus sous les auspices  
de l’Organisation des Nations Unies

En 2012, les instruments suivants ont été conclus sous les auspices de l’Organisation 
des Nations Unies :

 — Convention relative à l’assistance alimentaire, Londres, 25 avril 20121;
 — Amendement de Doha au Protocole de Kyoto, Doha, 8 décembre 20122.

B. Traités relatifs au droit international  
conclus sous les auspices d’organisations intergouvernementales 

reliées à l’Organisation des Nations Unies

1. Organisation maritime internationale
En 2012, l’Organisation maritime internationale (OMI) a conclu l’Accord du Cap de 

2012 sur la mise en œuvre des dispositions du Protocole de Torremolinos de 1993 relatif à 
la Convention internationale de Torremolinos de 1977 sur la sécurité des navires de pêche3.

1 Non reproduite ici. Pour le texte de la Convention, voir Nations Unies, Recueil des Traités, numéro 
d’enregistrement 50320.

2 Non reproduit ici. Pour le texte de l’Amendement, voir État des traités multilatéraux déposés auprès 
du Secrétaire général, chap. XXVII.7.c.

3 Non reproduit ici. Le texte de l’Accord peut être consulté à l’adresse www.imo.org/fr/About/
Conventions/ListOfConventions/Pages/The-Torremolinos-International-Convention-for-the-Safety-of-
Fishing-Vessels.aspx.

www.imo.org/fr/About/Conventions/ListOfConventions/Pages/The-Torremolinos-International-Convention-for-the-Safety-of-Fishing-Vessels.aspx
www.imo.org/fr/About/Conventions/ListOfConventions/Pages/The-Torremolinos-International-Convention-for-the-Safety-of-Fishing-Vessels.aspx
www.imo.org/fr/About/Conventions/ListOfConventions/Pages/The-Torremolinos-International-Convention-for-the-Safety-of-Fishing-Vessels.aspx
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2. Organisation mondiale de la Santé

Protocole pour éliminer le commerce illicite  
des produits du tabac. Séoul, 12 novembre 2012*

Préambule

Les Parties au présent Protocole,
Prenant en considération le fait que, le 21 mai 2003, la cinquante-sixième Assemblée 

mondiale de la Santé a adopté par consensus la Convention-cadre de l’OMS pour la lutte 
antitabac, entrée en vigueur le 27 février 2005,

Reconnaissant que la Convention-cadre de l’OMS pour la lutte antitabac est l’un des 
traités des Nations Unies qui a été le plus rapidement ratifié et que c’est un instrument fon-
damental pour atteindre les objectifs de l’Organisation mondiale de la Santé,

Rappelant le Préambule de la Constitution de l’Organisation mondiale de la Santé, qui 
stipule que la possession du meilleur état de santé qu’il est capable d’atteindre constitue l’un 
des droits fondamentaux de tout être humain, quelles que soient sa race, sa religion, ses 
opinions politiques, sa condition économique ou sociale,

Résolues également à faire primer leur droit de protéger la santé publique,
Profondément préoccupées par le fait que le commerce illicite des produits du tabac 

contribue à la propagation de l’épidémie de tabagisme, qui constitue un problème mondial 
aux conséquences graves pour la santé publique et qui exige des réponses nationales et in-
ternationales efficaces, adaptées et globales,

Reconnaissant en outre que le commerce illicite des produits du tabac sape les mesures 
financières et fiscales destinées à renforcer la lutte antitabac et accroît par là même l’accessi-
bilité et le caractère abordable des produits du tabac,

Gravement préoccupées par les effets préjudiciables qu’une plus grande accessibilité et 
un coût plus abordable des produits du tabac faisant l’objet d’un commerce illicite ont sur 
la santé publique et sur le bien-être, en particulier celui des jeunes, des pauvres et d’autres 
groupes vulnérables,

Gravement préoccupées par les répercussions économiques et sociales disproportion-
nées du commerce illicite des produits du tabac sur les pays en développement et les pays à 
économie en transition,

Conscientes de la nécessité de développer les capacités scientifiques, techniques et ins-
titutionnelles afin de planifier et de mettre en œuvre des mesures nationales, régionales et 
internationales appropriées pour éliminer toutes les formes de commerce illicite des pro-
duits du tabac,

Reconnaissant que l’accès aux ressources et aux technologies pertinentes est d’une 
grande importance pour accroître la capacité des Parties, en particulier des pays en déve-
loppement et des pays à économie en transition, d’éliminer toutes les formes de commerce 
illicite des produits du tabac,

Reconnaissant également que, même si des zones franches sont établies pour faciliter le 
commerce légal, elles ont été utilisées pour faciliter la mondialisation du commerce illicite 

* Adopté par la Conférence des Parties à la Convention-cadre de l’Organisation mondiale de la 
Santé pour la lutte antitabac à sa cinquième session du 12 au 17 novembre 2012 [FCTC/COP5 (1)].
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des produits du tabac, tant en ce qui concerne le transit illicite de produits de contrebande 
que la fabrication de produits du tabac illicites,

Reconnaissant par ailleurs que le commerce illicite des produits du tabac sape les éco-
nomies des Parties et affecte de façon préjudiciable leur stabilité et leur sécurité,

Conscientes également que le commerce illicite des produits du tabac dégage des bé-
néfices financiers qui sont utilisés pour financer une criminalité transnationale qui nuit aux 
objectifs des gouvernements,

Reconnaissant que le commerce illicite des produits du tabac compromet les objectifs 
sanitaires, fait peser une charge supplémentaire sur les systèmes de santé et entraîne des 
pertes de revenus pour les économies des Parties,

Ayant à l’esprit l’article 5.3 de la Convention-cadre de l’OMS pour la lutte antitabac, 
dans lequel les Parties conviennent qu’en définissant et en appliquant leurs politiques de 
santé publique en matière de lutte antitabac elles veillent à ce que ces politiques ne soient 
pas influencées par les intérêts commerciaux et autres de l’industrie du tabac, conformé-
ment à la législation nationale,

Soulignant la nécessité de rester attentif à tout effort fait par l’industrie du tabac pour 
saper ou réduire à néant les stratégies de lutte contre le commerce illicite des produits du 
tabac et la nécessité d’être informé des activités de l’industrie du tabac ayant des répercus-
sions négatives sur les stratégies de lutte contre le commerce illicite des produits du tabac,

Ayant à l’esprit l’article 6.2 de la Convention-cadre de l’OMS pour la lutte antitabac, 
qui encourage les Parties à interdire ou restreindre, selon le cas, la vente aux voyageurs 
inter nationaux et/ou l’importation par eux de produits du tabac en franchise de droits et 
de taxes,

Reconnaissant en outre que le tabac et les produits du tabac en transit international et 
en transbordement constituent une filière pour le commerce illicite,

Tenant compte du fait qu’une action efficace pour prévenir et combattre le commerce 
illicite des produits du tabac exige une approche internationale globale et une étroite coo-
pération embrassant tous les aspects du commerce illicite, y compris, le cas échéant, le com-
merce illicite de tabac, de produits du tabac et de matériel de fabrication,

Rappelant et soulignant l’importance d’autres accords internationaux pertinents tels 
que la Convention des Nations Unies contre la criminalité transnationale organisée, la Con-
vention des Nations Unies contre la corruption et la Convention des Nations Unies contre le 
trafic illicite de stupéfiants et de substances psychotropes, ainsi que l’obligation qui est faite 
aux Parties à ces conventions d’appliquer les dispositions pertinentes desdites conventions, 
le cas échéant, au commerce illicite de tabac, de produits du tabac et de matériel de fabri-
cation, et encourageant les Parties qui ne sont pas encore Parties à ces accords à envisager 
de le devenir,

Reconnaissant qu’il faut renforcer la coopération entre le Secrétariat de la Convention-
cadre de l’OMS pour la lutte antitabac et l’Office des Nations Unies contre la drogue et le 
crime, l’Organisation mondiale des douanes et d’autres organes, selon les besoins,

Rappelant l’article 15 de la Convention-cadre de l’OMS pour la lutte antitabac, dans 
le quel les Parties reconnaissent notamment que l’élimination de toutes les formes de com-
merce illicite de produits du tabac, y compris la contrebande et la fabrication illicite, consti-
tue un aspect essentiel de la lutte antitabac,

Considérant que le présent Protocole ne cherche pas à traiter de questions relatives aux 
droits de propriété intellectuelle, et



376 Annuaire juridique 2012

Convaincues que l’adjonction d’un protocole global à la Convention-cadre de l’OMS 
pour la lutte antitabac sera un moyen puissant et efficace de parer au commerce illicite des 
produits du tabac et à ses graves conséquences,

Conviennent de ce qui suit :

Partie I. Introduction

Article premier. Emploi des termes

1. On entend par « négoce » l’activité qui consiste à agir comme intermédiaire pour le 
compte d’autrui, par exemple lors de la négociation d’un contrat, d’un achat ou d’une vente 
en échange d’une rémunération ou d’une commission.

2. On entend par « cigarette » un rouleau de tabac coupé destiné à être fumé, entouré 
de papier à cigarette. Cela exclut les produits régionaux spécifiques tels que le bidi, l’ang 
hoon ou d’autres produits similaires qui peuvent être enveloppés dans du papier ou dans 
des feuilles. Aux fins de l’article 8, le terme « cigarette » recouvre également le tabac à rouler 
finement coupé destiné à la fabrication d’une cigarette.

3. On entend par « confiscation » la dépossession permanente de biens sur décision 
d’un tribunal ou d’une autre autorité compétente.

4. On entend par « livraison surveillée » la méthode consistant à permettre la sortie 
du territoire, le passage par le territoire ou l’entrée sur le territoire d’un ou de plusieurs 
États d’expéditions illicites ou suspectées de l’être, au su et sous le contrôle des autorités 
compétentes de ces États, en vue d’enquêter sur une infraction et d’identifier les personnes 
impliquées dans sa commission.

5. On entend par « zone franche » une partie du territoire d’une Partie dans laquelle 
toutes marchandises qui y sont introduites sont généralement considérées comme n’étant 
pas sur le territoire douanier au regard des droits et taxes à l’importation.

6. On entend par « commerce illicite » toute pratique ou conduite interdite par la loi, 
relative à la production, l’expédition, la réception, la possession, la distribution, la vente ou 
l’achat, y compris toute pratique ou conduite destinée à faciliter une telle activité.

7. On entend par « licence » l’autorisation d’une autorité compétente après présenta-
tion, de la façon prescrite, d’une demande ou d’autres documents à l’autorité compétente.

8. a) On entend par « matériel de fabrication » les machines qui sont conçues ou 
adaptées pour servir uniquement à fabriquer des produits du tabac et qui font partie inté-
grante du processus de fabrication4;

b) On entend par « partie de ce matériel » dans le contexte du matériel de fabrication 
toute partie identifiable qui est propre au matériel de fabrication utilisé dans la fabrication 
de produits du tabac.

9. On entend par « Partie », sauf indication contraire du contexte, une Partie au pré-
sent Protocole.

10. On entend par « données à caractère personnel » toute information concernant 
une personne physique identifiée ou identifiable.

4 Le cas échéant, les Parties peuvent, à cette fin, faire référence au Système harmonisé de désignation 
et de codification des marchandises de l’Organisation mondiale des douanes.
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11. On entend par « organisation d’intégration économique régionale » une organi-
sation composée de plusieurs États souverains, et à laquelle ses États membres ont donné 
compétence sur un certain nombre de questions, y compris le pouvoir de prendre des déci-
sions ayant force obligatoire pour ses États membres concernant ces questions5.

12. La « chaîne logistique » comprend la fabrication de produits du tabac et de ma-
tériel de fabrication et l’importation ou l’exportation de produits du tabac et de matériel de 
fabrication; elle peut être étendue, au besoin, à l’une ou plusieurs des activités suivantes si 
une Partie en décide ainsi :

a) À la vente au détail de produits du tabac;
b) À la culture du tabac, sauf dans le cas des cultivateurs, agriculteurs et producteurs 

traditionnels travaillant à petite échelle;
c) Au transport de quantités commerciales de produits du tabac ou de matériel de 

fabrication; et
d) À la vente en gros, le négoce, l’entreposage ou la distribution de tabac et de pro-

duits du tabac ou de matériel de fabrication.
13. On entend par « produits du tabac » des produits fabriqués entièrement ou par-

tiellement à partir de tabac en feuilles comme matière première et destinés à être fumés, 
sucés, chiqués ou prisés.

14. On entend par « suivi et traçabilité » le contrôle systématique et la reconstitution, 
par les autorités compétentes ou par toute autre personne agissant en leur nom, du parcours 
ou des mouvements des articles tout le long de la chaîne logistique, comme indiqué à l’arti-
cle 8.

Article 2. Relations entre le présent Protocole et d’autres accords et instruments juridiques 

1. Les dispositions de la Convention-cadre de l’OMS pour la lutte antitabac qui s’ap-
pliquent à ses protocoles s’appliquent au présent Protocole.

2. Les Parties qui ont conclu des accords du type de ceux indiqués à l’article 2 de la 
Convention-cadre de l’OMS pour la lutte antitabac communiquent le texte de tels accords à 
la Réunion des Parties par l’intermédiaire du Secrétariat de la Convention.

3. Aucune disposition du présent Protocole n’affecte les droits et obligations d’une 
Par tie en vertu d’une autre convention internationale, d’un autre traité ou d’un autre accord 
international en vigueur à son égard qu’elle juge plus propice à l’élimination du commerce 
illicite des produits du tabac.

4. Aucune disposition du présent Protocole n’affecte les autres droits, obligations et 
responsabilités des Parties au regard du droit international, y compris de la Convention des 
Nations Unies contre la criminalité transnationale organisée.

Article 3. Objectif

L’objectif du présent Protocole est d’éliminer toutes les formes de commerce illicite des 
produits du tabac, conformément aux dispositions de l’article 15 de la Convention-cadre de 
l’OMS pour la lutte antitabac.

5 Le cas échéant, « national » ou « interne » se rapporte également aux organisations d’intégration 
éco nomique régionale. 
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Partie II. Obligations générales

Article 4. Obligations générales

1. Outre les dispositions de l’article 5 de la Convention-cadre de l’OMS pour la lutte 
antitabac, les Parties :

a) Adoptent et appliquent des mesures efficaces pour contrôler ou réglementer la 
chaîne logistique des marchandises visées par le présent Protocole afin de prévenir, de dis-
suader et de déceler le commerce illicite de ces marchandises, d’enquêter et d’engager des 
poursuites à son sujet, et coopèrent entre elles à cette fin;

b) Prennent toutes les mesures nécessaires conformément à leur droit national pour 
rendre plus efficaces les autorités et services compétents, y compris les services de douane 
et de police chargés de prévenir, de dissuader et de déceler toutes les formes de commerce 
illicite des marchandises visées par le présent Protocole, d’enquêter et d’engager des pour-
suites à leur sujet et de les éliminer;

c) Adoptent des mesures efficaces pour faciliter ou obtenir une assistance technique 
et un appui financier, un renforcement des capacités et une coopération internationale afin 
d’atteindre les objectifs du présent Protocole et d’assurer la mise à la disposition des auto-
rités compétentes, et l’échange sécurisé avec elles, des informations à échanger au titre du 
présent Protocole;

d) Coopèrent étroitement entre elles, conformément à leurs systèmes juridiques et 
administratifs internes respectifs, en vue de rendre plus efficace l’action de détection et de 
répression menée pour lutter contre les actes illicites, infractions pénales comprises, établis 
comme tels en vertu de l’article 14 du présent Protocole;

e) Coopèrent et communiquent, le cas échéant, avec les organisations intergouver-
nementales régionales et internationales compétentes dans le cadre de l’échange sécurisé6 

d’informations visé par le présent Protocole pour permettre la mise en œuvre efficace du 
présent Protocole; et

f) Dans les limites des moyens et des ressources dont elles disposent, coopèrent pour 
obtenir les ressources financières nécessaires à la mise en œuvre efficace du présent Proto-
cole au moyen de dispositifs de financement bilatéraux et multilatéraux.

2. En s’acquittant de leurs obligations au titre du présent Protocole, les Parties veillent 
à garantir la plus grande transparence possible en ce qui concerne toute interaction qu’elles 
peuvent avoir avec l’industrie du tabac.

Article 5. Protection des données à caractère personnel

Les Parties protègent les données à caractère personnel des individus indépendam-
ment de leur nationalité ou de leur lieu de résidence, sous réserve du droit national, en 
tenant compte des règles en vigueur au niveau international concernant la protection des 
données à caractère personnel, lors de la mise en œuvre du présent Protocole.

6 L’échange sécurisé d’informations entre deux Parties s’entend d’un échange résistant à l’interception 
ou à la falsification. En d’autres termes, les informations échangées entre les deux Parties ne peuvent être 
ni lues ni modifiées par un tiers. 
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Partie III. Contrôle de la chaîne logistique

Article 6. Licence, autorisation ou système de contrôle équivalent

1. Pour atteindre les objectifs de la Convention-cadre de l’OMS pour la lutte antitabac 
et en vue d’éliminer le commerce illicite de produits du tabac et de matériel de fabrication, 
chaque Partie interdit à toute personne physique ou morale d’exercer l’une quelconque des 
activités suivantes, sauf en vertu d’une licence ou d’une autorisation équivalente (ci-après 
dénommée « licence ») délivrée, ou d’un système de contrôle équivalent mis en œuvre, par 
une autorité compétente conformément au droit national :

a) Fabriquer des produits du tabac et du matériel de fabrication; et
b) Importer ou exporter des produits du tabac et du matériel de fabrication.
2. Chaque Partie s’efforce d’accorder une licence, dans la mesure qu’elle juge appro-

priée, et lorsque les activités suivantes ne sont pas interdites par le droit national, à toute 
personne physique ou morale prenant part :

a) À la vente au détail de produits du tabac;
b) À la culture du tabac, sauf dans le cas des cultivateurs, agriculteurs et producteurs 

traditionnels travaillant à petite échelle;
c) Au transport de quantités commerciales de produits du tabac ou de matériel de 

fabrication; et
d) À la vente en gros, le négoce, l’entreposage ou la distribution de tabac et de pro-

duits du tabac ou de matériel de fabrication.
3. En vue de mettre en place un système efficace de licences, chaque Partie :
a) Établit ou désigne une ou des autorités compétentes chargées de délivrer, renouve-

ler, suspendre, révoquer et/ou annuler les licences, sous réserve des dispositions du pré sent 
Protocole et conformément à son droit national, autorisant à exercer les activités énon cées 
au paragraphe 1;

b) Exige que toutes les demandes de licence contiennent tous les renseignements 
requis sur le demandeur, notamment, s’il y a lieu :
 i) Si le demandeur est une personne physique, des renseignements sur son 

identité, notamment le nom complet, le nom commercial, le numéro d’ins-
cription au registre du commerce (le cas échéant), les numéros d’identifiant 
fiscal applicables (le cas échéant) et tous autres renseignements de nature à 
permettre son identification;

 ii) Si le demandeur est une personne morale, des renseignements sur son iden-
tité, notamment la dénomination sociale complète, le nom commercial, le 
numéro d’inscription au registre du commerce, la date et le lieu de constitu-
tion, le lieu du siège social et le lieu du principal établissement, les numéros 
d’identifiant fiscal applicables, une copie des statuts ou des documents équi-
valents, les filiales, le nom des administrateurs et, le cas échéant, des repré-
sentants légaux désignés, ainsi que tous autres renseignements de nature à 
permettre son identification;

 iii) Le lieu précis où se situent la ou les unités de fabrication, le lieu d’entrepo-
sage et la capacité de production de l’entreprise que dirige le demandeur;

 iv) Des renseignements détaillés sur les produits du tabac et le matériel de fa-
brication sur lesquels porte la demande tels que la description du produit, 
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le nom, la marque déposée (le cas échéant), la conception, la marque de fa-
brique ou de commerce, ou le modèle et le numéro de série du matériel de 
fabrication;

 v) Une description de l’endroit où le matériel de fabrication sera installé et uti-
lisé;

 vi) Des documents ou une déclaration concernant les antécédents judiciaires;
 vii) Les coordonnées complètes des comptes bancaires qu’il est prévu d’utiliser 

pour les transactions nécessaires et d’autres renseignements utiles concer-
nant les paiements; et

 viii) Une description de l’utilisation prévue des produits du tabac ainsi que du 
marché auquel ils sont destinés, en veillant tout particulièrement à ce que la 
production ou l’offre de produits du tabac soit proportionnée à la demande 
que l’on peut raisonnablement anticiper;

c) Contrôle et perçoit, s’il y a lieu, tous les droits de licence pouvant être exigibles et 
envisage de les utiliser aux fins de l’administration et de l’application du système de licences 
ou pour la santé publique ou toute autre activité connexe conformément au droit national;

d) Prend des mesures appropriées pour prévenir les pratiques irrégulières ou frau-
duleuses dans le fonctionnement du système de licences, les déceler et enquêter à leur sujet;

e) Prend des mesures telles que l’examen, le renouvellement, l’inspection ou la véri-
fication périodiques des licences, s’il y a lieu;

f) Fixe, s’il y a lieu, un délai pour l’expiration des licences et le renouvellement de la 
demande de licence ou la mise à jour des renseignements fournis dans la demande;

g) Oblige toute personne physique ou morale titulaire d’une licence à informer l’au-
torité compétente à l’avance de tout changement du lieu d’implantation de son entreprise 
ou de toute modification importante des informations relatives aux activités faisant l’objet 
de la licence;

h) Oblige toute personne physique ou morale titulaire d’une licence à informer l’au-
torité compétente, pour qu’elle prenne les mesures appropriées, de toute acquisition ou 
élimination de matériel de fabrication; et

i) Veille à ce que la destruction de ce matériel de fabrication ou de partie de ce maté-
riel s’effectue sous la surveillance de l’autorité compétente.

4. Chaque Partie fait en sorte qu’aucune licence ne soit cédée et/ou transférée sans 
qu’aient été reçus du titulaire envisagé les renseignements indiqués au paragraphe 3 et sans 
approbation préalable de l’autorité compétente.

5. Cinq ans après l’entrée en vigueur du présent Protocole, la Réunion des Parties 
fait en sorte, à sa prochaine session, que des travaux de recherche fondés sur des données 
factuelles soient effectués pour déterminer s’il existe des facteurs de production essentiels 
qui sont indispensables à la fabrication des produits du tabac, qui sont identifiables et qui 
peuvent être soumis à un mécanisme de contrôle efficace. Sur la base de ces travaux, la Réu-
nion des Parties envisage des mesures appropriées.

Article 7. Vérification diligente

1. Chaque Partie, conformément à son droit national et aux objectifs de la Conven-
tion- cadre de l’OMS pour la lutte antitabac, exige que toutes les personnes physi ques et 
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morales prenant part à la chaîne logistique du tabac, des produits du tabac et du matériel 
de fabrication :

a) Effectuent une vérification diligente avant et pendant une relation d’affaires;
b) Contrôlent les ventes à leurs clients afin de s’assurer que les quantités sont pro-

portionnées à la demande de ces produits sur le marché où ils sont destinés à être vendus 
ou utilisés; et

c) Signalent aux autorités compétentes tout élément attestant que le client se livre à 
des activités en violation de ses obligations découlant du présent Protocole.

2. La vérification diligente au sens du paragraphe 1 comprend notamment, s’il y a lieu 
et conformément au droit national et aux objectifs de la Convention-cadre de l’OMS pour 
la lutte antitabac, des obligations visant à identifier le client, par exemple en obtenant les 
ren seignements suivants et en veillant à ce qu’ils soient à jour :

a) Les données établissant que la personne physique ou morale est titulaire d’une li-
cence conformément à l’article 6;

b) Si le client est une personne physique, des renseignements sur son identité, no-
tamment le nom complet, le nom commercial, le numéro d’inscription au registre du com-
merce (le cas échéant), les numéros d’identifiant fiscal applicables (le cas échéant) et une 
vérification de ses papiers d’identité;

c) Si le client est une personne morale, des renseignements sur son identité, notam-
ment la dénomination sociale complète, le nom commercial, le numéro d’inscription au 
registre du commerce, la date et le lieu de constitution, le lieu du siège social et du principal 
établissement, les numéros d’identifiant fiscal applicables, une copie des statuts ou des do-
cuments équivalents, les filiales, le nom des administrateurs et, le cas échéant, des repré-
sentants légaux désignés, notamment le nom des représentants et une vérification de leurs 
papiers d’identité;

d) Une description de l’utilisation prévue du tabac, des produits du tabac ou du ma-
tériel de fabrication ainsi que du marché auquel ils sont destinés; et

e) Une description du lieu où le matériel de fabrication sera installé et utilisé.
3. La vérification diligente au sens du paragraphe 1 peut comprendre des obligations 

visant à identifier le client, par exemple en obtenant les renseignements suivants et en veil-
lant à ce qu’ils soient à jour :

a) Des documents ou une déclaration concernant les antécédents judiciaires; et
b) Les coordonnées des comptes bancaires qu’il est prévu d’utiliser pour les transac-

tions.
4. Chaque Partie, sur la base des informations communiquées en vertu du paragra-

phe 1, c, prend toutes les mesures nécessaires pour veiller au respect des obligations décou-
lant du présent Protocole, qui peuvent comprendre l’interdiction de commercer avec un 
client relevant de la juridiction de la Partie, selon la définition du droit national.

Article 8. Suivi et traçabilité

1. Dans le but de sécuriser davantage la chaîne logistique et d’aider à enquêter sur le 
commerce illicite des produits du tabac, les Parties conviennent d’instaurer, dans les cinq 
ans suivant l’entrée en vigueur du présent Protocole, un régime mondial de suivi et de tra-
çabilité comprenant des systèmes nationaux et/ou régionaux de suivi et de traçabilité et un 
point focal mondial pour l’échange d’informations situé au Secrétariat de la Convention-
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cadre de l’OMS pour la lutte antitabac et accessible à toutes les Parties, permettant à celles-ci 
de se renseigner et de recevoir des informations pertinentes.

2. Chaque Partie instaure, conformément au présent article, un système de suivi et de 
traçabilité contrôlé par elle de tous les produits du tabac qui sont fabriqués ou importés sur 
son territoire en tenant compte de ses propres besoins nationaux ou régionaux spécifiques 
et en se fondant sur les meilleures pratiques existantes.

3. Aux fins d’efficacité du système de suivi et de traçabilité, chaque Partie exige que 
des marques d’identification uniques, sécurisées et indélébiles (ci-après appelées marques 
uni ques d’identification) telles que des codes ou des timbres soient apposées sur tous les pa-
quets, toutes les cartouches et tout conditionnement extérieur de cigarettes ou fassent partie 
de ceux-ci dans un délai de cinq ans et soient apposées sur les autres produits du tabac ou 
en fassent partie dans un délai de dix ans après l’entrée en vigueur du présent Protocole à 
son égard.

4.1 Aux fins du paragraphe 3, chaque Partie, dans le cadre du régime mondial de 
suivi et de traçabilité, exige que les renseignements suivants soient mis à disposition, di-
rectement ou au moyen d’un lien, pour aider les Parties à déterminer l’origine des produits 
du tabac et le point où intervient le détournement, le cas échéant, ainsi qu’à surveiller et à 
contrôler le mouvement des produits du tabac et leur statut en droit : 

a) La date et le lieu de fabrication;
b) L’unité de fabrication;
c) La machine utilisée pour fabriquer les produits du tabac;
d) L’équipe de production ou l’heure de fabrication;
e) Le nom du premier acheteur qui n’est pas affilié au fabricant, le numéro de facture, 

le numéro de commande et l’état de paiement;
f) Le marché sur lequel le produit est destiné à être vendu au détail;
g) La description du produit;
h) L’entreposage et l’expédition du produit, le cas échéant;
i) L’identité de tout acheteur ultérieur connu; et
j) L’itinéraire prévu, la date d’expédition, la destination, le point de départ et le des-

tinataire.
4.2 Les renseignements indiqués aux alinéas a, b et g et, s’ils sont disponibles, à l’ali-

néa f font partie de la marque unique d’identification.
4.3 Lorsque les renseignements indiqués à l’alinéa f ne sont pas disponibles au mo-

ment du marquage, les Parties exigent qu’ils soient communiqués en vertu de l’article 15.2, a 
de la Convention-cadre de l’OMS pour la lutte antitabac.

5. Chaque Partie exige que, dans les délais spécifiés dans le présent article, les rensei-
gnements indiqués au paragraphe 4 soient enregistrés au moment de la production ou de 
la première expédition par un fabricant ou au moment de l’importation sur son territoire.

6. Chaque Partie fait en sorte que les renseignements enregistrés en vertu du para-
graphe 5 lui soient accessibles au moyen d’un lien avec les marques uniques d’identification 
exigées aux paragraphes 3 et 4.

7. Chaque Partie fait en sorte que les renseignements enregistrés conformément au 
paragraphe 5, ainsi que les marques uniques d’identification les rendant accessibles confor-
mément au paragraphe 6, soient rassemblés sous une forme établie ou autorisée par elle et 
par ses autorités compétentes.
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8. Chaque Partie fait en sorte que les renseignements enregistrés en vertu du para-
graphe 5 soient accessibles sur demande au point focal mondial pour l’échange d’informa-
tions, sous réserve du paragraphe 9, au moyen d’une interface électronique type sécurisée 
avec le point central national et/ou régional. Le point focal mondial pour l’échange d’infor-
mations établit une liste des autorités compétentes des Parties et met cette liste à la disposi-
tion de l’ensemble des Parties.

9. Chaque Partie ou l’autorité compétente : 
a) Accède en temps voulu aux renseignements indiqués au paragraphe 4 en en fai-

sant la demande au point focal mondial pour l’échange d’informations;
b) Demande ces renseignements seulement s’ils sont nécessaires pour déceler le 

com merce illicite de produits du tabac ou enquêter à son sujet;
c) Ne refuse pas indûment de communiquer des renseignements;
d) Répond aux demandes de renseignements relatives au paragraphe 4, conformé-

ment à son droit national; et
e) Protège et considère comme confidentiels, comme convenu mutuellement, les 

ren sei gnements qui sont échangés.
10. Chaque Partie exige que le champ du système de suivi et de traçabilité applicable 

soit développé et étendu jusqu’à ce que tous les droits et toutes les taxes applicables aient été 
acquittés et, le cas échéant, les autres obligations aient été honorées au point de fabrication, 
d’importation ou de passage des contrôles douaniers et d’accise.

11. Les Parties coopèrent entre elles et avec les organisations internationales compé-
tentes, comme convenu entre elles, pour échanger et mettre au point les meilleures prati-
ques concernant les systèmes de suivi et de traçabilité, notamment pour : 

a) Faciliter la mise au point, le transfert et l’acquisition de technologies de suivi et 
de traçabilité mieux conçues, y compris de connaissances, de compétences, de capacités et 
d’expertise;

b) Fournir un appui pour les programmes de formation et de renforcement des ca-
pacités aux Parties qui en expriment le besoin; et 

c) Développer plus avant la technologie de marquage et de scannage des paquets et 
cartouches de produits du tabac pour rendre accessibles les renseignements énumérés au 
paragraphe 4.

12. Les obligations auxquelles une Partie est tenue ne sont pas remplies par l’industrie 
du tabac et ne lui sont pas déléguées.

13. Chaque Partie fait en sorte que ses autorités compétentes, dans le cadre de leur 
participation au régime de suivi et de traçabilité, n’aient de relations avec l’industrie du ta-
bac et ceux qui représentent les intérêts de l’industrie du tabac que dans la mesure stricte-
ment nécessaire pour mettre en œuvre le présent article.

14. Chaque Partie peut exiger de l’industrie du tabac qu’elle prenne en charge toutes 
dépenses découlant des obligations de cette Partie au titre du présent article.

Article 9. Tenue des registres

1. Chaque Partie exige, si nécessaire, que toutes les personnes physiques et morales 
prenant part à la chaîne logistique du tabac, des produits du tabac et du matériel de fabri-
cation tiennent des registres complets et exacts de toutes les transactions pertinentes. Ces 
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registres doivent permettre de rendre pleinement compte des matériaux utilisés dans la 
production de leurs produits du tabac.

2. Chaque Partie exige, si nécessaire, des personnes ayant obtenu une licence confor-
mément à l’article 6 qu’elles fournissent sur demande aux autorités compétentes les rensei-
gnements suivants :

a) Des renseignements d’ordre général sur le volume, les tendances, les prévisions 
du marché et d’autres informations pertinentes; et

b) Les quantités de produits du tabac et de matériel de fabrication que possède le 
titulaire de la licence, dont il a la garde ou le contrôle et qui sont conservés dans les entre-
pôts fiscaux et douaniers sous le régime du transit ou du transbordement ou de suspension 
de droits à la date de la demande.

3. En ce qui concerne les produits du tabac et le matériel de fabrication vendus ou 
fabriqués sur le territoire de la Partie en vue d’être exportés ou circulant sous le régime du 
transit ou du transbordement en suspension de droits sur le territoire de la Partie, chaque 
Partie exige, si nécessaire, que les personnes ayant obtenu une licence conformément à 
l’article  6 fournissent sur demande aux autorités compétentes du pays de départ (sous 
forme électronique quand l’infrastructure existe), au moment où ces produits et ce matériel 
quittent le territoire sous le contrôle desdites autorités, les renseignements suivants :

a) La date d’expédition à partir du dernier point de contrôle matériel des produits;
b) Les informations détaillées sur les produits expédiés (y compris la marque, la 

quan tité, l’entrepôt);
c) La destination et l’itinéraire prévus;
d) L’identité de la ou des personnes physiques ou morales auxquelles les produits 

sont expédiés;
e) Le mode de transport, y compris l’identité du transporteur;
f) La date prévue d’arrivée de la cargaison à la destination prévue; et
g) Le marché sur lequel les produits sont destinés à être vendus au détail ou utilisés.
4. Si possible, chaque Partie exige que les détaillants et les cultivateurs de tabac, à l’ex-

ception des cultivateurs traditionnels travaillant sur une base non commerciale, tiennent 
des registres complets et exacts de toutes les transactions pertinentes auxquelles ils pren-
nent part, conformément à son droit national.

5. Aux fins de l’application du paragraphe 1, chaque Partie adopte des mesures légis-
la tives, exécutives, administratives ou d’autres mesures efficaces pour exiger que tous les 
re gis tres soient :

a) Conservés pendant au moins quatre ans;
b) Mis à la disposition des autorités compétentes; et
c) Tenus selon un modèle conforme aux prescriptions des autorités compétentes.
6. Chaque Partie, s’il y a lieu et sous réserve du droit national, instaure un système 

d’échange avec les autres Parties des informations figurant dans tous les registres tenus con-
formément au présent article.

7. Les Parties s’efforcent de coopérer entre elles et avec les organisations internatio-
nales compétentes en vue de progressivement échanger et mettre au point des systèmes 
améliorés de tenue des registres.
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Article 10. Mesures de sécurité et mesures préventives

1. Chaque Partie, s’il y a lieu et conformément à son droit national et aux objectifs de 
la Convention-cadre de l’OMS pour la lutte antitabac, exige que toutes les personnes physi-
ques et morales visées à l’article 6 prennent les mesures nécessaires pour éviter le détourne-
ment de produits du tabac vers des circuits de commerce illicite, et notamment :

a) Signalent aux autorités compétentes :
 i) Le transfert transfrontière de montants en espèces prévus par le droit na-

tional ou de paiements transfrontières en nature; et
 ii) Toutes les « transactions douteuses »; et

b) Fournissent des produits du tabac ou du matériel de fabrication seulement en 
quantités proportionnées à la demande de ces produits sur le marché où ils sont destinés à 
être vendus au détail ou utilisés.

2. Chaque Partie, s’il y a lieu et conformément à son droit national et aux objectifs 
de la Convention-cadre de l’OMS pour la lutte antitabac, exige que les paiements pour des 
transactions effectués par les personnes physiques ou morales visées à l’article 6 ne soient 
autorisés que dans la monnaie et pour le montant de la facture et que par des moyens légaux 
de paiement émis par des établissements financiers situés sur le territoire où les produits 
du tabac sont destinés à être commercialisés, et ne soient effectués au moyen d’aucun autre 
système de transfert de fonds.

3. Une Partie peut exiger que les paiements effectués par les personnes physiques ou 
morales visées à l’article 6, concernant les matériaux utilisés pour la fabrication de produits 
du tabac dans sa juridiction, ne soient autorisés que dans la monnaie et pour le montant de 
la facture et que par des moyens légaux de paiement émis par des établissements financiers 
situés sur le territoire où les produits du tabac sont destinés à être commercialisés, et ne 
soient effectués au moyen d’aucun autre système de transfert de fonds.

4. Chaque Partie veille à ce que toute violation des prescriptions du présent article 
fasse l’objet de procédures pénales, civiles ou administratives appropriées et de sanctions 
efficaces, proportionnées et dissuasives, y compris, le cas échéant, la suspension ou l’annu-
lation d’une licence.

Article 11. Vente sur Internet, par télécommunication  
ou au moyen de toute autre technologie nouvelle

1. Chaque Partie exige que toutes les personnes morales et physiques prenant part à 
une quelconque transaction relative à des produits du tabac via Internet, par télécommu-
nication ou par tout autre mode de vente basé sur une technologie nouvelle s’acquittent de 
toutes les obligations pertinentes prévues dans le présent Protocole.

2. Chaque Partie envisage d’interdire la vente au détail de produits du tabac via In-
ternet, par télécommunication ou par tout autre mode de vente basé sur une technologie 
nouvelle.

Article 12. Zones franches et transit international

1. Chaque Partie, dans les trois ans suivant l’entrée en vigueur du présent Protocole à 
son égard, met en œuvre des contrôles efficaces de toute fabrication de tabac et de produits 
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du tabac et de toutes transactions relatives au tabac et aux produits du tabac dans les zones 
franches, en utilisant toutes les mesures pertinentes prévues dans le présent Protocole.

2. En outre, le fait de mêler des produits du tabac à d’autres produits dans un seul 
conteneur ou toute autre unité de transport similaire au moment de la sortie d’une zone 
franche est interdit.

3. Chaque Partie, conformément au droit national, adopte et applique des mesures de 
contrôle et de vérification au transit international ou au transbordement, sur son territoire, 
de produits du tabac et de matériel de fabrication conformément aux dispositions du pré-
sent Protocole afin de prévenir le commerce illicite de ces produits.

Article 13. Ventes en franchise de droits

1. Chaque Partie met en œuvre des mesures efficaces pour que toutes les ventes en 
franchise de droits soient soumises à l’ensemble des dispositions pertinentes du présent 
Pro tocole, en tenant compte de l’article 6 de la Convention-cadre de l’OMS pour la lutte 
antitabac.

2. Au plus tard cinq ans après l’entrée en vigueur du présent Protocole, la Réunion 
des Parties fait en sorte, à sa prochaine session, que des travaux de recherche fondés sur 
des données factuelles soient effectués pour déterminer l’ampleur du commerce illicite de 
produits du tabac concernant les ventes en franchise de droits. Sur la base de ces travaux, la 
Réunion des Parties envisage d’autres mesures appropriées.

Partie IV. Infractions

Article 14. Actes illicites, infractions pénales comprises

1. Chaque Partie adopte, sous réserve des principes fondamentaux de son droit in-
terne, les mesures législatives et autres nécessaires pour considérer comme illicites selon 
son droit interne l’ensemble des actes suivants :

a) La fabrication, la vente en gros, le négoce, la vente, le transport, la distribution, 
le stockage, l’expédition, l’importation ou l’exportation de tabac, de produits du tabac ou 
de matériel de fabrication d’une manière contraire aux dispositions du présent Protocole;

b) i) La fabrication, la vente en gros, le négoce, la vente, le transport, la distribu-
tion, le stockage, l’expédition, l’importation ou l’exportation de tabac, de produits du tabac 
ou de matériel de fabrication, sans acquitter les droits, taxes et autres impôts applicables ou 
sans qu’y soient apposés les timbres fiscaux applicables, les marques uniques d’identifica-
tion ou les autres marques ou étiquettes requises;
 ii) Tous les autres actes de contrebande ou de tentative de contrebande de ta-

bac, de produits du tabac ou de matériel de fabrication qui ne sont pas visés 
par le paragraphe b, i;

c) i) Toute autre forme de fabrication illicite de tabac, de produits du tabac ou de 
matériel de fabrication ou de conditionnement portant des timbres fiscaux, des marques 
uniques d’identification ou d’autres marques ou étiquettes requises falsifiés;
 ii) La vente en gros, le négoce, la vente, le transport, la distribution, le stockage, 

l’expédition, l’importation ou l’exportation de tabac fabriqué de manière il-
licite, de produits du tabac illicites, de produits portant des timbres fiscaux 
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et/ou d’autres marques ou étiquettes requises falsifiés, ou de matériel de fa-
brication illicite;

d) Le fait de mélanger des produits du tabac à d’autres produits pendant leur par-
cours le long de la chaîne logistique dans le but de dissimuler ou de déguiser des produits 
du tabac;

e) Le fait de mêler des produits du tabac à d’autres produits en violation de l’arti-
cle 12.2 du présent Protocole;

f) L’utilisation d’Internet, de moyens de télécommunication ou de tout autre mode 
de vente basé sur une technologie nouvelle pour vendre des produits du tabac en violation 
du présent Protocole;

g) L’obtention, par le titulaire d’une licence délivrée conformément à l’article 6, de 
tabac, de produits du tabac ou de matériel de fabrication auprès d’une personne qui devrait 
être titulaire d’une licence délivrée conformément à l’article 6 mais ne l’est pas;

h) Le fait d’entraver l’action d’un agent public ou d’un agent autorisé dans l’exercice 
de fonctions visant à prévenir le commerce illicite de tabac, de produits du tabac ou de ma-
tériel de fabrication, à le dissuader, à le déceler, à enquêter à son sujet ou à l’éliminer;

i) i) Le fait de faire une déclaration fausse, trompeuse ou incomplète ou de ne pas 
fournir des informations requises à un agent public ou à un agent autorisé dans l’exercice 
de fonctions visant à prévenir le commerce illicite de tabac, de produits du tabac ou de 
matériel de fabrication, à le dissuader, à le déceler, à enquêter à son sujet ou à l’éliminer, 
lorsque cela n’est pas contraire au droit de ne pas témoigner contre soi-même;

 ii) Les fausses déclarations dans les formulaires officiels concernant la descrip-
tion, la quantité ou la valeur du tabac, des produits du tabac ou du matériel 
de fabrication, ou concernant toute autre information prévue dans le Pro-
tocole, ayant pour but :

 a. D’éviter le paiement de droits, de taxes et d’autres impôts applicables; 
ou

 b. D’entraver des mesures de contrôle visant à prévenir le commerce illi-
cite de tabac, de produits du tabac ou de matériel de fabrication, à le 
dissuader, à le déceler, à enquêter à son sujet ou à l’éliminer;

 iii) Le fait de ne pas créer ou tenir les registres prévus par le présent Protocole 
ou de tenir des registres frauduleux; et

j) Le blanchiment du produit d’actes illicites déterminés comme constituant des in-
fractions pénales conformément au paragraphe 2.

2. Chaque Partie détermine, sous réserve des principes fondamentaux de son droit 
interne, les actes illicites énoncés au paragraphe 1 ou tous autres actes liés au commerce illi-
cite de tabac, de produits du tabac et de matériel de fabrication contraires aux dispositions 
du présent Protocole qui constituent des infractions pénales et adopte les mesures législa-
tives et autres nécessaires pour donner effet à cette détermination.

3. Chaque Partie notifie au Secrétariat du présent Protocole les actes illicites énoncés 
aux paragraphes 1 et 2 dont elle a déterminé qu’ils constituent des infractions pénales con-
formément au paragraphe 2 et fournit au Secrétariat des copies ou un descriptif de ses lois 
donnant effet au paragraphe 2 et de toutes modifications ultérieures de ces lois.

4. Afin de renforcer la coopération internationale dans la lutte contre les infractions 
pénales liées au commerce illicite de tabac, de produits du tabac et de matériel de fabrica-
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tion, les Parties sont encouragées à réexaminer leurs lois nationales relatives au blanchi ment 
d’argent, à l’entraide judiciaire et à l’extradition, compte tenu des conventions internatio-
nales pertinentes auxquelles elles sont parties, pour s’assurer qu’elles permettent effective-
ment de mettre en œuvre les dispositions du présent Protocole.

Article 15. Responsabilité des personnes morales

1. Chaque Partie adopte les mesures nécessaires, conformément à ses principes juri-
diques, pour établir la responsabilité des personnes morales qui commettent les actes illi-
cites, infractions pénales comprises, établis comme tels en vertu de l’article 14 du présent 
Protocole.

2. Sous réserve des principes juridiques de chaque Partie, la responsabilité des per-
sonnes morales peut être pénale, civile ou administrative.

3. Cette responsabilité est sans préjudice de la responsabilité des personnes physiques 
qui ont commis les actes illicites ou les infractions pénales établis comme tels en vertu des 
lois et règlements nationaux et de l’article 14 du présent Protocole.

Article 16. Poursuites judiciaires et sanctions

1. Chaque Partie adopte les mesures nécessaires, conformément au droit national, 
pour que les personnes physiques et morales tenues pour responsables des actes illicites, 
in frac tions pénales comprises, établis comme tels en vertu de l’article 14 fassent l’objet de 
sanc tions efficaces, proportionnées et dissuasives de nature pénale ou non pénale, y com-
pris de sanctions pécuniaires.

2. Chaque Partie s’efforce de faire en sorte que tout pouvoir discrétionnaire conféré 
par son droit interne et afférent aux poursuites engagées contre des personnes pour des 
actes illicites, infractions pénales comprises, établis comme tels en vertu de l’article 14 soit 
exercé de façon à optimiser l’efficacité des mesures de détection et de répression de ces actes 
et infractions, compte dûment tenu de la nécessité d’exercer un effet dissuasif en ce qui 
concerne leur commission.

3. Aucune disposition du présent Protocole n’affecte le principe selon lequel la défini-
tion des actes illicites, infractions pénales comprises, établis comme tels en vertu de celui-
ci et des moyens juridiques de défense applicables ainsi que d’autres principes juridiques 
régissant la licéité des actes relève exclusivement du droit interne d’une Partie et le principe 
selon lequel lesdits actes et infractions sont poursuivis et sanctionnés conformément à ce 
droit.

Article 17. Recouvrement après saisie

Les Parties devraient, conformément à leur droit interne, envisager d’adopter les mesu-
res législatives et autres nécessaires pour autoriser les autorités compétentes à percevoir du 
producteur, du fabricant, du distributeur, de l’importateur ou de l’exportateur de tabac, de 
produits du tabac et/ou de matériel de fabrication saisis un montant proportionné aux taxes 
et aux droits qui n’ont pas été perçus.
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Article 18. Élimination ou destruction

Tout le tabac, tous les produits du tabac et tout le matériel de fabrication confisqués 
sont détruits au moyen de méthodes écologiques dans toute la mesure possible, ou éliminés 
conformément au droit national.

Article 19. Techniques d’enquête spéciales

1. Si les principes fondamentaux de son système juridique interne le permettent, cha-
que Partie, dans la mesure de ses possibilités et dans les conditions prescrites par son droit 
interne, prend les mesures nécessaires pour permettre le recours approprié aux livraisons 
surveillées et, lorsqu’elle le juge approprié, le recours à d’autres techniques d’enquête spé-
ciales, telles que la surveillance électronique ou d’autres formes de surveillance et les opéra-
tions d’infiltration, par ses autorités compétentes sur son territoire en vue de combattre effi-
cacement le commerce illicite de tabac, de produits du tabac ou de matériel de fabrication.

2. Aux fins des enquêtes sur les infractions pénales établies comme telles en vertu de 
l’article 14, les Parties sont encouragées à conclure, si nécessaire, des accords ou arrange-
ments bilatéraux ou multilatéraux appropriés pour recourir aux techniques mentionnées au 
paragraphe 1 dans le cadre de la coopération internationale.

3. En l’absence d’accords ou d’arrangements au sens du paragraphe 2, les décisions de 
recourir à des techniques d’enquête spéciales au niveau international sont prises au cas par 
cas et peuvent, si nécessaire, tenir compte d’ententes et d’arrangements financiers quant à 
l’exercice de leur compétence par les Parties intéressées.

4. Les Parties reconnaissent l’importance et la nécessité de l’assistance et de la coopé-
ration internationales dans ce domaine et coopèrent entre elles et avec les organisations 
in ter nationales pour développer les moyens d’atteindre les objectifs du présent article.

Partie V. Coopération internationale

Article 20. Échange d’informations en général

1. En vue d’atteindre les objectifs du présent Protocole, les Parties, dans le cadre de 
l’instrument de notification de la Convention-cadre de l’OMS pour la lutte antitabac et sous 
réserve de leur droit interne, communiquent, entre autres, et s’il y a lieu, des informations 
pertinentes telles que : 

a) Des détails sous forme agrégée sur les saisies de tabac, de produits du tabac ou de 
matériel de fabrication, la quantité, la valeur des saisies, les descriptions de produit, les da-
tes et les lieux de fabrication; et le montant des taxes non payées;

b) Des données relatives aux importations, aux exportations, au transit, aux ventes 
li bérées de taxes et en franchise de droits et à la quantité ou à la valeur de la production de 
ta bac, de produits du tabac ou de matériel de fabrication;

c) Des données relatives aux tendances, aux méthodes de dissimulation et aux modes 
opératoires utilisés dans le commerce illicite de tabac, de produits du tabac ou de matériel 
de fabrication; et

d) Toute autre information pertinente, comme convenu par les Parties.
2. Afin de développer leur capacité de collecte et d’échange d’informations, les Parties 

coopèrent entre elles et avec les organisations internationales compétentes.
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3. Les Parties considèrent lesdites informations comme confidentielles et réservées 
au seul usage des Parties, sauf indication contraire de la Partie qui les transmet.

Article 21. Échange d’informations aux fins de détection et de répression

1. Sous réserve de leur droit interne ou des traités internationaux applicables et, s’il 
y a lieu, de leur propre initiative ou à la demande d’une autre Partie qui justifie dûment la 
nécessité de cette information aux fins de détection ou d’enquête sur le commerce illicite de 
tabac, de produits du tabac ou de matériel de fabrication, les Parties échangent les informa-
tions suivantes :

a) Des données relatives aux licences délivrées aux personnes physiques et morales 
concernées;

b) Des informations utiles pour l’identification, la surveillance et la poursuite de per-
sonnes physiques ou morales impliquées dans le commerce illicite de tabac, de produits du 
tabac ou de matériel de fabrication;

c) Des données relatives aux enquêtes et poursuites judiciaires;
d) Des données relatives aux paiements se rapportant aux importations, aux expor-

tations ou aux ventes en franchise de droits de tabac, de produits du tabac ou de matériel 
de fabrication; et

e) Des détails sur les saisies de tabac, de produits du tabac ou de matériel de fabri-
cation (y compris les références des cas, s’il y a lieu, la quantité, la valeur de la saisie, la 
description du produit, les entités concernées, la date et le lieu de fabrication) et les modes 
opératoires (y compris les moyens de transport, de dissimulation, d’acheminement et de 
détection).

2. Les informations reçues des Parties en vertu du présent article sont exclusivement 
utilisées pour atteindre les objectifs du présent Protocole. Les Parties peuvent spécifier que 
ces informations ne doivent pas être transmises sans l’accord de la Partie qui les a fournies.

Article 22. Échange d’informations : confidentialité et protection des données

1. Chaque Partie désigne les autorités nationales compétentes auxquelles les données 
indiquées aux articles 20, 21 et 24 sont adressées et notifie aux Parties cette désignation par 
l’intermédiaire du Secrétariat de la Convention.

2. L’échange d’informations au titre du présent Protocole est régi par le droit in-
terne relatif à la confidentialité et au respect de la vie privée. Les Parties protègent, comme 
convenu entre elles, toute information confidentielle échangée.

Article 23. Assistance et coopération : formation, assistance technique et coopération 
dans les domaines scientifique, technique et technologique

1. Les Parties coopèrent entre elles et/ou par l’intermédiaire des organisations inter-
nationales et régionales compétentes afin d’assurer la formation, l’assistance technique et la 
coopération dans les domaines scientifique, technique et technologique, en vue d’atteindre 
les objectifs du présent Protocole, comme convenu entre elles. Cette assistance peut com-
prendre le transfert d’expertise ou de technologies appropriées dans les domaines de la col-
lecte d’informations, de la détection et de la répression, du suivi et de la traçabilité, de la ges-
tion de l’information, de la protection des données à caractère personnel, de l’interdiction, 
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de la surveillance électronique, des méthodes de police scientifique, de l’entraide judiciaire 
et de l’extradition.

2. Les Parties peuvent, en tant que de besoin, conclure des accords bilatéraux, multi-
latéraux ou tous autres accords ou arrangements visant à promouvoir la formation, l’assis-
tance technique et la coopération dans les domaines scientifique, technique et technolo-
gique, en tenant compte des besoins des pays en développement parties et des Parties à 
éco nomie en transition.

3. Les Parties coopèrent, en tant que de besoin, afin d’explorer et d’accroître les possi-
bilités de déterminer l’origine géographique exacte du tabac et des produits du tabac saisis.

Article 24. Assistance et coopération : enquêtes et poursuite des contrevenants

1. Les Parties prennent, conformément à leur droit interne, toutes les mesures néces-
saires, le cas échéant, pour renforcer la coopération par des accords multilatéraux, régio-
naux ou bilatéraux sur la prévention, la détection, les enquêtes ainsi que la poursuite et la 
condamnation des personnes physiques ou morales se livrant au commerce illicite de tabac, 
de produits du tabac ou de matériel de fabrication.

2. Chaque Partie fait en sorte que les autorités administratives, de réglementation, 
de détection et de répression et autres autorités qui luttent contre le commerce illicite de 
tabac, de produits du tabac ou de matériel de fabrication (y compris, lorsque le droit interne 
le permet, les autorités judiciaires) coopèrent et échangent des informations pertinentes aux 
niveaux national et international dans les conditions prescrites par son droit interne.

Article 25. Protection et souveraineté

1. Les Parties exécutent leurs obligations au titre du présent Protocole d’une manière 
compatible avec les principes de l’égalité souveraine et de l’intégrité territoriale des États et 
avec celui de la non-intervention dans les affaires intérieures d’autres États.

2. Aucune disposition du présent Protocole n’habilite une Partie à exercer sur le terri-
toire d’un autre État une compétence et des fonctions qui sont exclusivement réservées aux 
autorités de cet autre État par son droit interne.

Article 26. Compétence

1. Chaque Partie adopte les mesures nécessaires pour établir sa compétence à l’égard 
des infractions pénales établies comme telles en vertu de l’article 14 dans les cas suivants :

a) Lorsque l’infraction est commise sur son territoire; ou
b) Lorsque l’infraction est commise à bord d’un navire qui bat son pavillon ou à bord 

d’un aéronef immatriculé conformément à sa législation au moment où ladite infraction 
est commise.

2. Sous réserve de l’article  25, une Partie peut également établir sa compétence à 
l’égard de l’une quelconque de ces infractions pénales dans les cas suivants : 

a) Lorsque l’infraction est commise à l’encontre de cette Partie;
b) Lorsque l’infraction est commise par un de ses ressortissants ou par une personne 

apatride résidant habituellement sur son territoire; ou
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c) Lorsque l’infraction est une de celles établies comme telles en vertu de l’article 14 
et est commise hors de son territoire en vue de la commission, sur son territoire, d’une in-
fraction établie comme telle en vertu de l’article 14.

3. Aux fins de l’article 30, chaque Partie adopte les mesures nécessaires pour établir 
sa compétence à l’égard des infractions pénales établies comme telles en vertu de l’article 14 
lorsque l’auteur présumé se trouve sur son territoire et qu’elle n’extrade pas cette personne 
au seul motif qu’elle est l’un de ses ressortissants.

4. Chaque Partie peut également adopter les mesures nécessaires pour établir sa com-
pétence à l’égard des infractions pénales établies comme telles en vertu de l’article 14 lorsque 
l’auteur présumé se trouve sur son territoire et qu’elle ne l’extrade pas.

5. Si une Partie qui exerce sa compétence en vertu du paragraphe 1 ou 2 a été avisée 
ou a appris de toute autre façon qu’une ou plusieurs autres Parties mènent une enquête ou 
ont engagé des poursuites ou une procédure judiciaire concernant le même acte, les auto-
rités compétentes de ces Parties se consultent, selon qu’il convient, pour coordonner leurs 
actions.

6. Sans préjudice des normes du droit international général, le présent Protocole 
n’exclut pas l’exercice de toute compétence pénale établie par une Partie conformément à 
son droit interne.

Article 27. Coopération entre les services de détection et de répression

1. Chaque Partie adopte, conformément à ses systèmes juridique et administratif in-
ternes, des mesures efficaces pour :

a) Renforcer ou, si nécessaire, établir des voies de communication entre les autori-
tés, organismes et services compétents pour faciliter l’échange sûr et rapide d’informations 
concernant tous les aspects des infractions pénales établies comme telles en vertu de l’arti-
cle 14;

b) Assurer une coopération efficace entre les autorités, les organismes, les services 
des douanes, les services de police et autres organismes de détection et de répression com-
pétents;

c) Coopérer avec d’autres Parties à la conduite d’enquêtes dans des cas particuliers, 
s’agissant des infractions pénales établies comme telles en vertu de l’article 14, concernant : 
 i) L’identité et les activités des personnes soupçonnées d’implication dans les-

dites infractions, le lieu où elles se trouvent ou les lieux où se trouvent les 
autres personnes concernées;

 ii) Le mouvement du produit des activités délictueuses ou des biens provenant 
de la commission de ces infractions; et

 iii) Le mouvement des biens, des matériels ou d’autres instruments utilisés ou 
destinés à être utilisés dans la commission de ces infractions;

d) Fournir, lorsqu’il y a lieu, les pièces ou quantités de substances nécessaires à des 
fins d’analyse ou d’enquête;

e) Faciliter une coordination efficace entre les autorités, organismes et services com-
pétents et favoriser l’échange de personnel et d’experts, y compris, sous réserve d’accords 
ou d’arrangements bilatéraux entre les Parties concernées, le détachement d’agents de liai-
son;
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f) Échanger avec d’autres Parties des informations pertinentes sur les moyens et pro-
cédés spécifiques employés par les personnes physiques ou morales dans la commission de 
ces infractions, y compris, s’il y a lieu, sur les itinéraires et les moyens de transport ainsi que 
sur l’usage de fausses identités, de documents modifiés ou falsifiés ou d’autres moyens de 
dissimulation de leurs activités; et

g) Échanger des informations pertinentes et coordonner les mesures administratives 
et autres prises, comme il convient, pour détecter au plus tôt les infractions pénales établies 
comme telles en vertu de l’article 14.

2. Afin de donner effet au présent Protocole, les Parties envisagent de conclure des 
accords ou des arrangements bilatéraux ou multilatéraux prévoyant une coopération directe 
entre leurs services de détection et de répression et, lorsque de tels accords ou arrangements 
existent déjà, de les modifier en conséquence. En l’absence de tels accords ou arrangements 
entre les Parties concernées, ces dernières peuvent se baser sur le présent Protocole pour 
instaurer une coopération en matière de détection et de répression concernant les infrac-
tions visées par le présent Protocole. Chaque fois que cela est approprié, les Parties utilisent 
pleinement les accords ou arrangements, y compris les organisations internationales ou 
régionales, pour renforcer la coopération entre leurs services de détection et de répression.

3. Les Parties s’efforcent de coopérer, dans la mesure de leurs moyens, pour faire face 
au commerce illicite transnational de produits du tabac perpétré au moyen de techniques 
modernes.

Article 28. Assistance administrative mutuelle

Conformément à leurs systèmes juridiques et administratifs internes respectifs, les 
Parties se communiquent mutuellement, sur demande ou de leur propre initiative, des in-
formations afin de garantir la bonne application du droit douanier et autre droit applicable 
pour prévenir le commerce illicite de tabac, de produits du tabac ou de matériel de fabrica-
tion, le déceler, enquêter et engager des poursuites à son sujet, et le combattre. Les Parties 
considèrent lesdites informations comme confidentielles et à usage restreint, sauf indication 
contraire de la Partie qui les transmet. Ces informations peuvent comprendre les éléments 
suivants :

a) Les nouvelles techniques douanières et autres techniques de détection et de ré-
pression dont l’efficacité est avérée;

b) Les nouvelles tendances, nouveaux moyens ou méthodes utilisés pour se livrer au 
commerce illicite de tabac, de produits du tabac et de matériel de fabrication;

c) Les marchandises connues pour faire l’objet d’un commerce illicite de tabac, de 
produits du tabac et de matériel de fabrication, ainsi que des précisions sur la description 
de ces marchandises, leur conditionnement, leur transport et leur stockage, et les méthodes 
utilisées;

d) Les personnes physiques ou morales que l’on sait avoir commis une infraction 
établie comme telle en vertu de l’article 14 ou avoir participé à sa commission; et

e) Toute autre donnée susceptible d’aider les organismes désignés à évaluer les ris-
ques à des fins de contrôle et à d’autres fins de détection et de répression.
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Article 29. Entraide judiciaire

1. Les Parties s’accordent mutuellement l’entraide judiciaire la plus large possible lors 
des enquêtes, poursuites et procédures judiciaires concernant les infractions pénales éta-
blies comme telles en vertu de l’article 14 du présent Protocole.

2. L’entraide judiciaire la plus large possible est accordée autant que les lois, traités, 
ac cords et arrangements pertinents de la Partie requise le permettent, lors des enquêtes, 
pour suites et procédures judiciaires concernant des infractions dont des personnes morales 
peuvent être tenues pour responsables dans la Partie requérante, conformément à l’arti-
cle 15 du présent Protocole.

3. L’entraide judiciaire qui est accordée en application du présent article peut être de-
mandée aux fins suivantes :

a) Recueillir des témoignages ou des dépositions;
b) Signifier des actes judiciaires;
c) Effectuer des perquisitions et des saisies, ainsi que des gels;
d) Examiner des objets et visiter des lieux;
e) Fournir des informations, des pièces à conviction et des estimations d’experts;
f) Fournir des originaux ou des copies certifiées conformes de documents et dossiers 

pertinents, y compris des documents administratifs, bancaires, financiers ou commerciaux 
et des documents de sociétés;

g) Identifier ou localiser des produits des activités délictueuses, des biens, des instru-
ments ou d’autres choses afin de recueillir des éléments de preuve;

h) Faciliter la comparution volontaire de personnes dans la Partie requérante; et
i) Fournir tout autre type d’assistance compatible avec le droit interne de la Partie 

re quise.
4. Le présent article n’affecte en rien les obligations découlant de tout autre traité 

bi latéral ou multilatéral régissant ou devant régir, entièrement ou partiellement, l’entraide 
judiciaire.

5. Les paragraphes 6 à 24 sont applicables, sur la base de la réciprocité, aux demandes 
faites conformément au présent article si les Parties en question ne sont pas liées par un 
traité ou accord intergouvernemental d’entraide judiciaire. Si les Parties sont liées par un 
tel traité ou accord intergouvernemental, les dispositions correspondantes de ce traité ou 
de cet accord intergouvernemental sont applicables, à moins que les Parties ne conviennent 
d’appliquer à leur place les paragraphes 6 à 24. Les Parties sont vivement encouragées à ap-
pliquer ces paragraphes s’ils facilitent la coopération.

6. Les Parties désignent une autorité centrale qui a la responsabilité et le pouvoir de 
recevoir les demandes d’entraide judiciaire et soit de les exécuter, soit de les transmettre à 
leurs autorités compétentes respectives pour exécution. Si une Partie a une région ou un 
territoire spécial doté d’un système d’entraide judiciaire différent, elle peut désigner une au-
torité centrale distincte qui aura la même fonction pour ladite région ou ledit territoire. Les 
autorités centrales assurent l’exécution ou la transmission rapide et en bonne et due forme 
des demandes reçues. Si l’autorité centrale transmet la demande à une autorité compétente 
pour exécution, elle encourage l’exécution rapide et en bonne et due forme de la demande 
par l’autorité compétente. L’autorité centrale désignée à cette fin fait l’objet d’une notification 
adressée au chef du Secrétariat de la Convention par chaque Partie au moment de son adhé-
sion au présent Protocole ou de l’acceptation, de l’approbation, de la confirmation formelle 
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ou de la ratification par elle du présent Protocole. La transmission des demandes d’entraide 
judiciaire et toute communication y relative s’effectuent entre les autorités centrales dési-
gnées par les Parties. La présente disposition s’entend sans préjudice du droit de toute Partie 
d’exiger que ces demandes et communications lui soient adressées par la voie diplomatique 
et, en cas d’urgence, si les Parties en conviennent, par l’intermédiaire d’organisations inter-
nationales compétentes, si cela est possible.

7. Les demandes sont adressées par écrit ou, si possible, par tout autre moyen per-
mettant d’en obtenir une trace écrite, dans une langue acceptable pour la Partie requise, 
dans des conditions lui permettant d’en établir l’authenticité. La ou les langues acceptables 
sont notifiées au chef du Secrétariat de la Convention par chaque Partie au moment de 
son adhésion au présent Protocole, ou de l’acceptation, de l’approbation, de la confirmation 
formelle ou de la ratification par elle du présent Protocole. En cas d’urgence et si les Parties 
en conviennent, les demandes peuvent être faites oralement, mais doivent être confirmées 
sans délai par écrit.

8. Une demande d’entraide judiciaire doit contenir les renseignements suivants :
a) La désignation de l’autorité dont émane la demande;
b) L’objet et la nature de l’enquête, des poursuites ou de la procédure judiciaire aux-

quelles se rapporte la demande, ainsi que le nom et les fonctions de l’autorité qui en est 
chargée;

c) Un résumé des faits pertinents, sauf pour les demandes adressées aux fins de la 
signification d’actes judiciaires;

d) Une description de l’assistance requise et le détail de toute procédure particulière 
que la Partie requérante souhaite voir appliquée;

e) Si possible, l’identité, l’adresse et la nationalité de toute personne visée;
f) Le but dans lequel le témoignage, les informations ou les mesures sont demandés; 

et
g) Les dispositions du droit interne relatives à l’infraction pénale et aux sanctions 

applicables.
9. La Partie requise peut demander un complément d’information lorsque cela appa-

raît nécessaire pour exécuter la demande conformément à son droit interne ou lorsque cela 
peut faciliter l’exécution de la demande.

10. Toute demande est exécutée conformément au droit interne de la Partie requise 
et, dans la mesure où cela ne contrevient pas au droit interne de la Partie requise et lorsque 
cela est possible, conformément aux procédures spécifiées dans la demande.

11. La Partie requérante ne communique ni n’utilise les informations ou les éléments 
de preuve fournis par la Partie requise pour des enquêtes, poursuites ou procédures judi-
ciaires autres que celles visées dans la demande sans le consentement préalable de la Partie 
requise. Aucune disposition du présent paragraphe n’empêche la Partie requérante de révé-
ler, lors de la procédure, des informations ou des éléments de preuve à décharge. Dans ce 
dernier cas, la Partie requérante avise la Partie requise avant la révélation et, s’il lui en est 
fait la demande, consulte la Partie requise. Si, dans un cas exceptionnel, une notification 
préalable n’est pas possible, la Partie requérante informe sans retard la Partie requise de la 
révélation.
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12. La Partie requérante peut exiger que la Partie requise garde le secret sur la de-
mande et sa teneur, sauf dans la mesure nécessaire pour l’exécuter. Si la Partie requise ne 
peut satisfaire à cette exigence, elle en informe sans délai la Partie requérante.

13. Lorsque cela est possible et conforme aux principes fondamentaux du droit in-
terne, si une personne qui se trouve sur le territoire d’une Partie doit être entendue comme 
témoin ou comme expert par les autorités judiciaires d’une autre Partie, la première Partie 
peut, à la demande de l’autre, autoriser son audition par vidéoconférence s’il n’est pas pos-
sible ou souhaitable qu’elle comparaisse en personne sur le territoire de la Partie requérante. 
Les Parties peuvent convenir que l’audition sera conduite par une autorité judiciaire de la 
Partie requérante et qu’une autorité judiciaire de la Partie requise y assistera.

14. L’entraide judiciaire peut être refusée :
a) Si la demande n’est pas faite conformément au présent article;
b) Si la Partie requise estime que l’exécution de la demande est susceptible de porter 

atteinte à sa souveraineté, à sa sécurité, à son ordre public ou à d’autres intérêts essentiels;
c) Au cas où le droit interne de la Partie requise interdirait à ses autorités de prendre 

les mesures demandées s’il s’agissait d’une infraction analogue ayant fait l’objet d’une en-
quête, de poursuites ou d’une procédure judiciaire dans le cadre de sa propre compétence;

d) Lorsque la demande porte sur une infraction pour laquelle la peine maximale 
dans la Partie requise est inférieure à deux ans d’emprisonnement ou d’autres formes de 
peine privative de liberté ou au cas où, de l’avis de la Partie requise, la fourniture de l’assis-
tance ferait peser sur ses ressources une charge disproportionnée par rapport à la gravité 
de l’infraction; ou

e) Au cas où il serait contraire au système juridique de la Partie requise concernant 
l’en traide judiciaire d’accepter la demande.

15. Tout refus d’entraide judiciaire doit être motivé.
16. Une Partie ne peut invoquer le secret bancaire pour refuser l’entraide judiciaire 

pré vue au présent article.
17. Les Parties ne peuvent refuser une demande d’entraide judiciaire au seul motif 

que l’infraction est considérée comme touchant aussi à des questions fiscales.
18. Les Parties peuvent invoquer l’absence de double incrimination pour refuser l’en-

traide judiciaire prévue au présent article. La Partie requise peut néanmoins, lorsqu’elle le 
juge approprié, fournir cette assistance, dans la mesure où elle le décide à son gré, indépen-
damment du fait que l’acte constitue ou non une infraction conformément au droit interne 
de la Partie requise.

19. La Partie requise exécute la demande d’entraide judiciaire aussi promptement que 
possible et tient compte dans toute la mesure possible de tous délais suggérés par la Partie 
requérante et qui sont motivés, de préférence dans la demande. La Partie requise répond 
aux demandes raisonnables de la Partie requérante concernant les progrès faits dans l’exé-
cution de la demande. Quand l’entraide demandée n’est plus nécessaire, la Partie requérante 
en informe promptement la Partie requise.

20. L’entraide judiciaire peut être différée par la Partie requise au motif qu’elle entra-
verait une enquête, des poursuites ou une procédure judiciaire en cours.

21. Avant de refuser une demande en vertu du paragraphe 14 ou d’en différer l’exécu-
tion en vertu du paragraphe 20, la Partie requise étudie avec la Partie requérante la possibi-
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lité d’accorder l’entraide sous réserve des conditions qu’elle juge nécessaires. Si la Partie re-
quérante accepte l’entraide sous réserve de ces conditions, elle se conforme à ces dernières.

22. Les frais ordinaires engagés pour exécuter une demande sont à la charge de la Par-
tie requise, à moins qu’il n’en soit convenu autrement entre les Parties concernées. Lors que 
des dépenses importantes ou extraordinaires sont ou se révèlent ultérieurement nécessai res 
pour exécuter la demande, les Parties se consultent pour fixer les conditions selon lesquelles 
la demande sera exécutée, ainsi que la manière dont les frais seront assumés.

23. Si une demande est soumise, la Partie requise :
a) Fournit à la Partie requérante copies des dossiers, documents ou renseignements 

administratifs en sa possession et auxquels, en vertu de son droit interne, le public a accès; 
et

b) Peut, à son gré, fournir à la Partie requérante intégralement, en partie ou aux 
conditions qu’elle estime appropriées, copies de tous dossiers, documents ou renseigne-
ments administratifs en sa possession et auxquels, en vertu de son droit interne, le public 
n’a pas accès.

24. Les Parties envisagent, le cas échéant, la possibilité de conclure des accords ou 
des arrangements bilatéraux ou multilatéraux qui servent les objectifs et les dispositions du 
présent article, leur donnent un effet pratique ou les renforcent.

Article 30. Extradition

1. Le présent article s’applique aux infractions pénales établies comme telles en vertu 
de l’article 14 du présent Protocole lorsque :

a) La personne faisant l’objet de la demande d’extradition se trouve sur le territoire 
de la Partie requise;

b) L’infraction pour laquelle l’extradition est demandée est punissable par le droit 
interne de la Partie requérante et de la Partie requise; et

c) L’infraction est passible d’une peine d’emprisonnement maximale ou d’autres 
formes de peine privative de liberté d’au moins quatre ans ou d’une peine plus lourde, sauf 
si une durée plus courte a été convenue par les Parties concernées conformément à des 
traités bilatéraux ou multilatéraux ou à d’autres accords internationaux.

2. Chacune des infractions pénales auxquelles s’applique le présent article est réputée 
incluse dans tout traité d’extradition en vigueur entre les Parties en tant qu’infraction dont 
l’auteur peut être extradé. Les Parties s’engagent à inclure ces infractions en tant qu’infrac-
tions dont l’auteur peut être extradé dans tout traité d’extradition qu’elles concluront entre 
elles.

3. Si une Partie qui subordonne l’extradition à l’existence d’un traité reçoit une de-
mande d’extradition d’une Partie avec laquelle elle n’a pas conclu pareil traité, elle peut 
considérer le présent Protocole comme la base légale de l’extradition pour les infractions 
pénales auxquelles le présent article s’applique.

4. Les Parties qui ne subordonnent pas l’extradition à l’existence d’un traité recon-
naissent entre elles aux infractions pénales auxquelles le présent article s’applique le ca rac-
tère d’infraction dont l’auteur peut être extradé.

5. L’extradition est subordonnée aux conditions prévues par le droit interne de la 
Partie requise ou par les traités d’extradition applicables, y compris, notamment, aux condi-
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tions concernant la peine minimale requise pour extrader et aux motifs pour lesquels la 
Partie requise peut refuser l’extradition.

6. Les Parties s’efforcent, sous réserve de leur droit interne, d’accélérer les procédu res 
d’extradition et de simplifier les exigences en matière de preuve y relatives en ce qui con-
cerne les infractions pénales auxquelles s’applique le présent article.

7. Une Partie sur le territoire de laquelle se trouve l’auteur présumé de l’infraction, 
si elle n’extrade pas cette personne au titre d’une infraction pénale à laquelle s’applique le 
présent article au seul motif qu’elle est l’un de ses ressortissants, est tenue, à la demande de 
la Partie requérant l’extradition, de soumettre l’affaire sans retard excessif à ses autorités 
compétentes aux fins de poursuites. Lesdites autorités prennent leur décision et mènent les 
procédures de la même manière que pour toute autre infraction analogue en vertu du droit 
interne de cette Partie. Les Parties intéressées coopèrent entre elles, notamment en matière 
de procédure et de preuve, afin d’assurer l’efficacité des poursuites.

8. Lorsqu’une Partie, en vertu de son droit interne, n’est autorisée à extrader ou re-
mettre de toute autre manière l’un de ses ressortissants que si cette personne est ensuite 
renvoyée dans cette Partie pour purger la peine prononcée à l’issue du procès ou de la pro-
cédure à l’origine de la demande d’extradition ou de remise, et lorsque cette Partie et la 
Partie requérante s’accordent sur cette option et d’autres conditions qu’elles peuvent juger 
appropriées, cette extradition ou remise conditionnelle est suffisante aux fins de l’exécution 
de l’obligation énoncée au paragraphe 7.

9. Si l’extradition, demandée aux fins d’exécution d’une peine, est refusée parce que la 
personne faisant l’objet de cette demande est un ressortissant de la Partie requise, celle-ci, 
si son droit interne le lui permet, en conformité avec les prescriptions de ce droit et à la de-
mande de la Partie requérante, envisage de faire exécuter elle-même la peine qui a été pro-
noncée conformément au droit interne de la Partie requérante, ou le reliquat de cette peine.

10. Toute personne faisant l’objet d’une procédure en raison de l’une quelconque des 
infractions pénales auxquelles le présent article s’applique se voit garantir un traitement 
équitable à tous les stades de la procédure, y compris la jouissance de tous les droits et de 
toutes les garanties prévus par le droit interne de la Partie sur le territoire de laquelle elle 
se trouve.

11. Aucune disposition du présent Protocole ne doit être interprétée comme faisant 
obligation à la Partie requise d’extrader si elle a de sérieuses raisons de penser que la de-
mande a été présentée aux fins de poursuivre ou de punir une personne en raison de son 
sexe, de sa race, de sa religion, de sa nationalité, de son origine ethnique ou de ses opinions 
politiques, ou que donner suite à cette demande causerait un préjudice à cette personne 
pour l’une quelconque de ces raisons.

12. Les Parties ne peuvent refuser une demande d’extradition au seul motif que l’in-
fraction est considérée comme touchant aussi à des questions fiscales.

13. Avant de refuser l’extradition, la Partie requise consulte, le cas échéant, la Partie 
requérante afin de lui donner toute possibilité de présenter ses opinions et de donner des 
informations à l’appui de ses allégations.

14. Les Parties s’efforcent de conclure des accords ou arrangements bilatéraux et 
multi latéraux pour permettre l’extradition ou pour en accroître l’efficacité. Lorsque les Par-
ties sont liées par un traité ou un arrangement intergouvernemental existant, les disposi-
tions correspondantes de ce traité ou arrangement intergouvernemental sont applicables, à 
moins que les Parties ne conviennent d’appliquer à leur place les paragraphes 1 à 13.
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Article 31. Mesures visant à assurer l’extradition

1. Sous réserve de son droit interne et des traités d’extradition qu’elle a conclus, la 
Par tie requise peut, à la demande de la Partie requérante et si elle estime que les circonstan-
ces le justifient et qu’il y a urgence, placer en détention une personne présente sur son ter-
ritoire dont l’extradition est demandée ou prendre à son égard toutes autres mesures appro-
priées pour assurer sa présence lors de la procédure d’extradition.

2. Les mesures prises conformément au paragraphe 1 sont notifiées, conformément 
au droit national, comme il convient et sans retard, à la Partie requérante.

3. Toute personne à l’égard de laquelle sont prises les mesures visées au paragraphe 1 
est en droit :

a) De communiquer sans retard avec le plus proche représentant qualifié de l’État 
dont elle a la nationalité ou, s’il s’agit d’une personne apatride, de l’État sur le territoire du-
quel elle a sa résidence habituelle; et

b) De recevoir la visite d’un représentant de cet État.

Partie VI. Notification

Article 32. Notification et échange d’informations

1. Chaque Partie soumet à la Réunion des Parties, par l’intermédiaire du Secrétariat 
de la Convention, des rapports périodiques sur la mise en œuvre du présent Protocole.

2. La forme et la teneur de ces rapports sont déterminées par la Réunion des Parties. 
Ces rapports font partie de l’instrument de notification ordinaire de la Convention-cadre 
de l’OMS pour la lutte antitabac.

3. La teneur des rapports périodiques mentionnés au paragraphe 1 est déterminée, eu 
égard, notamment, aux informations suivantes :

a) Des informations sur les mesures législatives, exécutives, administratives ou au-
tres mesures prises pour mettre en œuvre le présent Protocole;

b) Des informations, le cas échéant, sur les difficultés ou obstacles rencontrés dans la 
mise en œuvre du présent Protocole et sur les mesures prises pour les surmonter;

c) Des informations, le cas échéant, sur les difficultés ou obstacles rencontrés dans la 
mise en œuvre du présent Protocole et sur les mesures prises pour les surmonter; et

d) Les informations précisées à l’article 20.
Dans les cas où des données pertinentes sont déjà recueillies dans le cadre du mécanisme 
de notification de la Conférence des Parties, la Réunion des Parties ne réalisera pas le même 
travail.

4. La Réunion des Parties envisage, conformément aux articles 33 et 36, de prendre 
des dispositions pour aider les pays en développement parties et les Parties à économie en 
transition qui en font la demande à s’acquitter de leurs obligations en vertu du présent ar-
ticle.

5. La notification d’informations au titre de ces articles est régie par le droit national 
relatif à la confidentialité et à la vie privée. Les Parties protègent, comme convenu entre 
elles, toute information confidentielle qui est notifiée ou échangée.
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Partie VII. Dispositions institutionnelles et ressources financières

Article 33. Réunion des Parties

1. Il est institué une Réunion des Parties au présent Protocole. La première session de 
la Réunion des Parties sera convoquée par le Secrétariat de la Convention immédiatement 
avant ou immédiatement après la prochaine session ordinaire de la Conférence des Parties 
suivant l’entrée en vigueur du présent Protocole.

2. Par la suite, les sessions ordinaires de la Réunion des Parties seront convoquées par 
le Secrétariat de la Convention immédiatement avant ou immédiatement après les sessions 
ordinaires de la Conférence des Parties.

3. Des sessions extraordinaires de la Réunion des Parties peuvent avoir lieu à tout 
autre moment si la Réunion le juge nécessaire, ou à la demande écrite d’une Partie, sous 
réserve que, dans les six mois suivant sa communication aux Parties par le Secrétariat de la 
Convention, cette demande soit appuyée par un tiers au moins des Parties.

4. Le Règlement intérieur et le Règlement financier de la Conférence des Parties à la 
Convention-cadre de l’OMS pour la lutte antitabac s’appliquent mutatis mutandis à la Réu-
nion des Parties, à moins que la Réunion des Parties n’en décide autrement.

5. La Réunion des Parties examine régulièrement la mise en œuvre du Protocole et 
prend les décisions nécessaires pour en promouvoir la mise en œuvre efficace.

6. La Réunion des Parties décide du barème et du mécanisme des contributions vo-
lontaires évaluées que versent les Parties au Protocole pour son application et d’autres res-
sources éventuelles pour sa mise en œuvre.

7. À chaque session ordinaire, la Réunion des Parties adopte par consensus un budget 
et plan de travail pour l’exercice courant jusqu’à la session ordinaire suivante, lequel est dis-
tinct du budget et plan de travail de la Convention-cadre de l’OMS pour la lutte antitabac.

Article 34. Secrétariat

1. Le Secrétariat de la Convention est le Secrétariat du présent Protocole.
2. Les fonctions du Secrétariat de la Convention eu égard à son rôle de secrétariat du 

présent Protocole sont les suivantes :
a) Organiser les sessions de la Réunion des Parties et de tout organe subsidiaire ainsi 

que des groupes de travail et autres organes établis par la Réunion des Parties et leur fournir 
les services nécessaires;

b) Recevoir, analyser et transmettre les rapports qu’il reçoit en application du pré-
sent Protocole, fournir une information en retour aux Parties concernées, au besoin, et à la 
Réunion des Parties, et faciliter l’échange d’informations entre les Parties;

c) Aider les Parties qui en font la demande, et en particulier les pays en développe-
ment parties et les Parties à économie en transition, à compiler, communiquer et échanger 
les informations requises conformément aux dispositions du présent Protocole et à recen-
ser les ressources disponibles pour faciliter l’exécution des obligations en vertu du présent 
Protocole;

d) Établir des rapports sur ses activités en vertu du présent Protocole sous l’autorité 
de la Réunion des Parties et les soumettre à la Réunion des Parties;
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e) Assurer, sous l’autorité de la Réunion des Parties, la coordination nécessaire avec 
les organisations intergouvernementales internationales et régionales et autres organismes 
compétents;

f) Prendre, sous l’autorité de la Réunion des Parties, les dispositions administratives 
ou contractuelles nécessaires à l’accomplissement efficace de ses fonctions en tant que Se-
crétariat du présent Protocole;

g) Recevoir et examiner les demandes d’organisations intergouvernementales et non 
gouvernementales souhaitant être accréditées en qualité d’observateur auprès de la Réu-
nion des Parties, tout en s’assurant qu’elles n’ont pas de liens avec l’industrie du tabac, et 
présenter les demandes examinées à la Réunion des Parties pour examen; et

h) S’acquitter des autres fonctions de secrétariat précisées par le présent Protocole 
ainsi que des autres fonctions qui pourront lui être assignées par la Réunion des Parties.

Article 35. Relations entre la Réunion des Parties 
et les organisations intergouvernementales

Afin d’assurer la coopération technique et financière requise pour atteindre l’objectif du 
présent Protocole, la Réunion des Parties peut solliciter la coopération des organisations in-
tergouvernementales internationales et régionales compétentes, y compris des institutions 
financières et de développement.

Article 36. Ressources financières

1. Les Parties reconnaissent le rôle important que jouent les ressources financières 
pour atteindre l’objectif du présent Protocole, et soulignent l’importance de l’article 26 de la 
Convention-cadre de l’OMS pour la lutte antitabac en vue d’atteindre les objectifs de ladite 
Convention.

2. Chaque Partie fournit un appui financier en faveur des activités nationales visant à 
atteindre l’objectif du présent Protocole, conformément aux plans, priorités et programmes 
nationaux.

3. Les Parties encouragent, le cas échéant, l’utilisation des voies bilatérales, régionales, 
sous-régionales et autres voies multilatérales pour fournir des fonds destinés à renforcer les 
capacités des pays en développement parties et des Parties à économie en transition dans le 
but d’atteindre les objectifs du présent Protocole.

4. Sans préjudice des dispositions de l’article 18, les Parties sont encouragées, sous 
réserve de leur législation et de leurs politiques nationales et le cas échéant, à utiliser tout 
produit confisqué tiré du commerce illicite de tabac, de produits du tabac et de matériel de 
fabrication pour atteindre les objectifs énoncés dans le présent Protocole.

5. Les Parties représentées dans les organisations intergouvernementales internatio-
nales et régionales compétentes et les institutions financières et de développement encou-
ragent ces entités à fournir une assistance financière aux pays en développement parties et 
aux Parties à économie en transition afin de les aider à s’acquitter de leurs obligations en 
vertu du présent Protocole, sans limitation du droit à la participation au sein de ces orga-
nisations.

6. Les Parties sont convenues que :
a) Pour permettre aux Parties de s’acquitter de leurs obligations en vertu du présent 

Protocole, toutes les ressources potentielles et existantes pertinentes qui sont disponibles 
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pour les activités liées aux objectifs du présent Protocole doivent être mobilisées et utilisées 
en faveur de toutes les Parties, surtout des pays en développement parties et des Parties à 
économie en transition; et que

b) Le Secrétariat de la Convention conseille les pays en développement parties et les 
Parties à économie en transition, sur leur demande, au sujet des sources de financement 
existantes afin de les aider à exécuter leurs obligations en vertu du présent Protocole.

7. Le Secrétariat de la Convention conseille les pays en développement parties et les 
Parties à économie en transition, sur leur demande, au sujet des sources de financement 
existantes afin de les aider à exécuter leurs obligations en vertu du présent Protocole.

8. Les Parties s’efforcent, sous réserve de leur droit interne, de parvenir à l’autofi-
nancement de la mise en œuvre du Protocole, y compris en prélevant des taxes et d’autres 
formes de redevances sur les produits du tabac.

Partie VIII. Règlement des différends

Article 37. Règlement des différends

Les Parties s’efforcent, sous réserve de leur droit interne, de parvenir à l’autofinance-
ment de la mise en œuvre du Protocole, y compris en prélevant des taxes et d’autres formes 
de redevances sur les produits du tabac.

Partie IX. Élaboration ultérieure du Protocole

Article 38. Amendements au présent Protocole

1. Toute Partie peut proposer des amendements au présent Protocole.
2. Les amendements au présent Protocole sont examinés et adoptés par la Réunion 

des Parties. Le texte de tout amendement proposé au présent Protocole est communiqué 
aux Parties par le Secrétariat de la Convention six mois au moins avant la session à laquelle 
il est proposé pour adoption. Le Secrétariat de la Convention communique aussi les amen-
dements proposés aux signataires du présent Protocole et, pour information, au dépositaire.

3. Les Parties n’épargnent aucun effort pour parvenir à un accord par consensus au 
sujet de tout amendement proposé au présent Protocole. Si tous les efforts en ce sens ont été 
épuisés et si un accord ne s’est pas dégagé, l’amendement est adopté en dernier recours par 
un vote à la majorité des trois quarts des Parties présentes et votantes à la session. Aux fins 
du présent article, on entend par Parties présentes et votantes les Parties présentes et votant 
pour ou contre. Tout amendement adopté est communiqué par le Secrétariat de la Conven-
tion au dépositaire, qui le transmet à toutes les Parties pour acceptation.

4. Les instruments d’acceptation des amendements sont déposés auprès du déposi-
taire. Tout amendement adopté conformément au paragraphe 3 entre en vigueur entre les 
Parties l’ayant accepté le quatre-vingt-dixième jour qui suit la date de réception, par le dé-
positaire, des instruments d’acceptation déposés par les deux tiers au moins des Parties.

5. Tout amendement adopté conformément au paragraphe 3 entre en vigueur entre 
les Parties l’ayant accepté le quatre-vingt-dixième jour qui suit la date de réception, par le 
dépositaire, des instruments d’acceptation déposés par les deux tiers au moins des Parties.
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Article 39. Adoption et amendement des annexes au présent Protocole

1. Toute Partie peut proposer une annexe au présent Protocole et proposer des amen-
dements aux annexes au présent Protocole.

2. Les annexes ne contiennent que des listes, des formulaires et divers autres éléments 
de description relatifs aux questions procédurales, scientifiques, techniques ou administra-
tives.

3. Les annexes au présent Protocole et les amendements y relatifs sont proposés, sont 
adoptés et entrent en vigueur selon la procédure énoncée à l’article 38.

Partie X. Dispositions finales

Article 40. Réserves

Aucune réserve ne pourra être faite au présent Protocole.

Article 41. Dénonciation

1. À tout moment après l’expiration d’un délai de deux ans à compter de la date d’en-
trée en vigueur du présent Protocole à l’égard d’une Partie, ladite Partie peut dénoncer le 
Protocole par notification écrite donnée au dépositaire.

2. La dénonciation prendra effet à l’expiration d’un délai d’un an à compter de la date 
à laquelle le dépositaire en aura reçu notification, ou à toute autre date ultérieure qui serait 
spécifiée dans la notification.

3. Toute Partie qui aura dénoncé la Convention-cadre de l’OMS pour la lutte antita-
bac est réputée avoir dénoncé également le présent Protocole, avec effet à la date de la dé-
nonciation de la Convention-cadre de l’OMS pour la lutte antitabac.

Article 42. Droit de vote

1. Chaque Partie au présent Protocole dispose d’une voix, sous réserve des disposi-
tions du paragraphe 2.

2. Les organisations d’intégration économique régionale disposent, pour exercer leur 
droit de vote dans les domaines relevant de leur compétence, d’un nombre de voix égal au 
nombre de leurs États membres qui sont Parties au Protocole. Ces organisations n’exercent 
pas leur droit de vote si l’un quelconque de leurs États membres exerce le sien, et inverse-
ment.

Article 43. Signature

Le Protocole sera ouvert à la signature de toutes les Parties à la Convention-cadre de 
l’OMS pour la lutte antitabac au Siège de l’Organisation mondiale de la Santé à Genève, du 
10 au 11 janvier 2013, puis au Siège de l’Organisation des Nations Unies à New York, jus-
qu’au 9 janvier 2014.
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Article 44. Ratification, acceptation, approbation, confirmation formelle ou adhésion

1. Le présent Protocole est soumis à la ratification, à l’acceptation, à l’approbation 
ou à l’adhésion des États et à la confirmation formelle ou à l’adhésion des organisations 
d’intégration économique régionale pParties à la Convention-cadre de l’OMS pour la lutte 
antitabac. Il sera ouvert à l’adhésion dès le lendemain du jour où il cessera d’être ouvert à 
la signature. Les instruments de ratification, d’acceptation, d’approbation, de confirmation 
formelle ou d’adhésion seront déposés auprès du dépositaire.

2. Toute organisation d’intégration économique régionale qui devient Partie au pré-
sent Protocole sans qu’aucun de ses États membres n’y soit Partie est liée par toutes les 
obligations énoncées dans le Protocole. Lorsqu’un ou plusieurs États membres d’une orga-
nisation sont Parties au Protocole, l’organisation et ses États membres conviennent de leurs 
responsabilités respectives en ce qui concerne l’exécution de leurs obligations en vertu du 
Protocole. En pareil cas, l’organisation et les États membres ne sont pas habilités à exercer 
simultanément leurs droits au titre du Protocole.

3. Les organisations d’intégration économique régionale indiquent, dans leurs ins-
truments de confirmation formelle ou dans leurs instruments d’adhésion, l’étendue de leurs 
compétences dans les domaines régis par le présent Protocole. Ces organisations notifient 
également toute modification importante de l’étendue de leurs compétences au dépositaire, 
qui en informe à son tour les Parties.

Article 45. Entrée en vigueur

1. Le présent Protocole entrera en vigueur le quatre-vingt-dixième jour suivant la 
date du dépôt du quarantième instrument de ratification, d’acceptation, d’approbation, de 
confirmation formelle ou d’adhésion auprès du dépositaire.

2. À l’égard de chacune des Parties à la Convention-cadre de l’OMS pour la lutte 
antitabac qui ratifie, accepte, approuve ou confirme formellement le présent Protocole ou 
y adhère après que les conditions énoncées au paragraphe 1 en ce qui concerne l’entrée 
en vigueur ont été remplies, le Protocole entrera en vigueur le quatre-vingt-dixième jour 
suivant la date du dépôt par ladite Partie de son instrument de ratification, d’acceptation, 
d’approbation, de confirmation formelle ou d’adhésion.

3. Aux fins du présent article, aucun des instruments déposés par une organisation 
d’intégration économique régionale ne doit être considéré comme venant s’ajouter aux ins-
truments déjà déposés par les États membres de ladite organisation.

Article 46. dépositaire

Le Secrétaire général de l’Organisation des Nations Unies sera le dépositaire du présent 
Protocole.

Article 47. Textes faisant foi

L’original du présent Protocole, dont les textes anglais, arabe, chinois, espagnol, fran-
çais et russe font également foi, sera déposé auprès du Secrétaire général de l’Organisation 
des Nations Unies.



 Chapitre IV 405

3. Organisation mondiale de la propriété intellectuelle

Traité de Beijing sur les interprétations et exécutions audiovisuelles, 
Beijing, 24 juin 2012 *

Préambule

Les Parties contractantes,
Désireuses de développer et d’assurer la protection des droits des artistes interprètes ou 

exécutants sur leurs interprétations ou exécutions audiovisuelles d’une manière aussi effi-
cace et uniforme que possible,

Rappelant l’importance des recommandations du Plan d’action pour le développement 
adoptées en 2007 par l’Assemblée générale de la Convention instituant l’Organisation mon-
diale de la propriété intellectuelle (OMPI), qui visent à s’assurer que les considérations rela-
tives au développement font partie intégrante des travaux de l’Organisation,

Reconnaissant la nécessité d’instituer de nouvelles règles internationales pour appor-
ter des réponses appropriées aux questions soulevées par l’évolution constatée dans les do-
maines économique, culturel et technique,

Reconnaissant que l’évolution et la convergence des techniques de l’information et de 
la communication ont une incidence considérable sur la production et l’utilisation des in-
terprétations ou exécutions audiovisuelles,

Reconnaissant la nécessité de maintenir un équilibre entre les droits des artistes inter-
prètes ou exécutants sur leurs interprétations ou exécutions audiovisuelles et l’intérêt public 
général, notamment en matière d’enseignement, de recherche et d’accès à l’information,

Reconnaissant que le Traité de l’OMPI sur les interprétations et exécutions et les pho-
nogrammes, fait à Genève le 20 décembre 1996, n’étend pas la protection aux interpréta-
tions ou exécutions audiovisuelles des artistes interprètes ou exécutants,

Se référant à la résolution concernant les interprétations et exécutions audiovisuelles 
adoptée par la Conférence diplomatique sur certaines questions de droit d’auteur et de 
droits voisins le 20 décembre 1996, 

Sont convenues de ce qui suit :

Article premier. Rapports avec d’autres conventions et traités

1. Aucune disposition du présent Traité n’emporte dérogation aux obligations qu’ont 
les Parties contractantes les unes à l’égard des autres en vertu du Traité de l’OMPI sur les in-
terprétations et exécutions et les phonogrammes ou de la Convention internationale sur la 
protection des artistes interprètes ou exécutants, des producteurs de phonogrammes et des 
organismes de radiodiffusion, faite à Rome le 26 octobre 1961.

2. La protection prévue par le présent Traité laisse intacte et n’affecte en aucune façon 
la protection du droit d’auteur sur les œuvres littéraires et artistiques. En conséquence, au-
cune disposition du présent Traité ne peut être interprétée comme portant atteinte à cette 
protection.

* Adopté par la Conférence diplomatique sur la protection des interprétations et exécutions audio-
visuelles, tenue à Beijing du 20 au 26 juin 2012 (Doc. AVP/DC/20).
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3. Le présent Traité n’a aucun lien avec d’autres traités que le Traité de l’OMPI sur les 
interprétations et exécutions et les phonogrammes et s’applique sans préjudice des droits et 
obligations découlant de tout autre traité7, 8.

Article 2. Définitions

Aux fins du présent Traité, on entend par :
a) « Artistes interprètes ou exécutants » les acteurs, chanteurs, musiciens, danseurs 

et autres personnes qui représentent, chantent, récitent, déclament, jouent, interprètent ou 
exécutent de toute autre manière des œuvres littéraires ou artistiques ou des expressions 
du folklore9;

b) « Fixation audiovisuelle » l’incorporation d’une séquence animée d’images, ac-
compagnée ou non de sons ou des représentations de ceux-ci, dans un support qui per-
mette de la percevoir, de la reproduire ou de la communiquer à l’aide d’un dispositif  10;

c) «  Radiodiffusion  » la transmission sans fil de sons, d’images ou d’images et de 
sons, ou des représentations de ceux-ci, aux fins de réception par le public; ce terme désigne 
aussi une transmission de cette nature effectuée par satellite; la transmission de signaux 
cryptés est assimilée à la « radiodiffusion » lorsque les moyens de décryptage sont fournis 
au public par l’organisme de radiodiffusion ou avec son consentement;

d) « Communication au public » d’une interprétation ou exécution la transmission 
au public, par tout moyen autre que la radiodiffusion, d’une interprétation ou exécution 
non fixée ou d’une interprétation ou exécution fixée sur une fixation audiovisuelle. Aux 
fins de l’article 11, le terme « communication au public » comprend aussi le fait de rendre 
audible ou visible, ou audible et visible, par le public une interprétation ou exécution fixée 
sur une fixation audiovisuelle.

Article 3. Bénéficiaires de la protection

1. Les Parties contractantes accordent la protection prévue par le présent Traité aux 
artistes interprètes ou exécutants qui sont ressortissants d’autres Parties contractantes.

7 Déclaration commune concernant l’article premier  : «  Il est entendu qu’aucune disposition du 
présent Traité n’affecte les droits ou obligations découlant du Traité de l’OMPI sur les interprétations et 
exécutions et les phonogrammes ni leur interprétation et il est également entendu que l’alinéa 3 ne crée 
aucune obligation pour une Partie contractante du présent Traité de ratifier le Traité de l’OMPI sur les in-
ter prétations et exécutions et les phonogrammes ou d’y adhérer, ou de se conformer à l’une quelconque 
de ses dispositions. »

8 Déclaration commune concernant l’article 1.3 : « Il est entendu que les Parties contractantes qui 
sont membres de l’Organisation mondiale du commerce (OMC) reconnaissent tous les principes et objec-
tifs de l’Accord sur les droits de propriété intellectuelle qui touchent au commerce (Accord sur les ADPIC) 
et considèrent qu’aucune disposition du présent Traité n’affecte les dispositions de l’Accord sur les ADPIC, 
y compris, mais pas exclusivement, celles relatives aux pratiques anticoncurrentielles. »

9 Déclaration commune concernant l’article 2, a : « Il est entendu que la définition des “artistes inter-
prètes ou exécutants” inclut les personnes qui interprètent ou exécutent une œuvre artistique ou littéraire 
qui est créée ou fixée pour la première fois au cours d’une interprétation ou exécution. »

10 Déclaration commune concernant l’article 2, b : « Il est confirmé que la définition de la “fixation 
audiovisuelle” figurant à l’article 2, b est sans préjudice de l’article 2, c du Traité de l’OMPI sur les interpré-
tations et exécutions et les phonogrammes. »
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2. Les artistes interprètes ou exécutants ne ressortissant pas à l’une des Parties 
contrac tantes mais ayant leur résidence habituelle sur le territoire de l’une d’elles sont, aux 
fins du présent Traité, assimilés aux ressortissants de cette Partie contractante.

Article 4. Traitement national

1. Chaque Partie contractante accorde aux ressortissants d’autres Parties contractan-
tes le traitement qu’elle accorde à ses propres ressortissants en ce qui concerne les droits 
exclusifs expressément reconnus dans le présent Traité et le droit à rémunération équitable 
prévu à l’article 11 de ce traité.

2. Une Partie contractante a la faculté de limiter, quant à l’étendue et à la durée, la 
protection qu’elle accorde en vertu de l’alinéa 1 aux ressortissants d’une autre Partie contrac-
tante, en ce qui concerne les droits reconnus à l’article 11.1 et 11.2 du présent Traité, aux 
droits dont jouissent à ce titre ses propres ressortissants dans cette autre Partie contractante.

3. L’obligation prévue à l’alinéa 1 ne s’applique pas à une Partie contractante dans la 
mesure où une autre Partie contractante fait usage des réserves autorisées aux termes de 
l’ar ticle 11.3 du présent Traité, de même qu’elle ne s’applique pas à une Partie contractante 
dans la mesure où celle-ci a fait une telle réserve.

Article 5. Droit moral

1. Indépendamment de ses droits patrimoniaux, et même après la cession de ces 
droits, l’artiste interprète ou exécutant conserve le droit, en ce qui concerne ses interpréta-
tions ou exécutions vivantes ou ses interprétations ou exécutions fixées sur fixations audio-
visuelles :
 i) D’exiger d’être mentionné comme tel par rapport à ses interprétations ou 

exé cutions, sauf lorsque le mode d’utilisation de l’interprétation ou exécu-
tion impose l’omission de cette mention; et

 ii) De s’opposer à toute déformation, mutilation ou autre modification de ses 
interprétations ou exécutions préjudiciable à sa réputation, compte dûment 
tenu de la nature des fixations audiovisuelles.

2. Les droits reconnus à l’artiste interprète ou exécutant en vertu de l’alinéa précé-
dent sont, après sa mort, maintenus au moins jusqu’à l’extinction des droits patrimoniaux et 
exercés par les personnes ou institutions auxquelles la législation de la Partie contractante 
où la protection est réclamée donne qualité. Toutefois, les Parties contractantes dont la lé-
gislation, en vigueur au moment de la ratification du présent Traité ou de l’adhésion à celui-
ci, ne contient pas de dispositions assurant la protection après la mort de l’artiste interprète 
ou exécutant de tous les droits reconnus en vertu de l’alinéa précédent ont la faculté de 
prévoir que certains de ces droits ne sont pas maintenus après la mort de l’artiste interprète 
ou exécutant.

3. Les moyens de recours pour sauvegarder les droits reconnus dans le présent article 
sont réglés par la législation de la Partie contractante où la protection est réclamée11.

11 Déclaration commune concernant l’article 5 : « Aux fins du présent Traité et sans préjudice de tout 
autre traité, il est entendu que, compte tenu de la nature des fixations audiovisuelles et de leur production 
et distribution, les modifications apportées à une interprétation ou exécution dans le cadre de l’exploitation 
normale de celle-ci, telles que édition, compression, doublage et formatage, avec ou sans changement de 
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Article 6. Droits patrimoniaux des artistes interprètes ou exécutants 
sur leurs interprétations ou exécutions non fixées

Les artistes interprètes ou exécutants jouissent du droit exclusif d’autoriser, en ce qui 
concerne leurs interprétations ou exécutions :
 i) La radiodiffusion et la communication au public de leurs interprétations ou 

exécutions non fixées, sauf lorsque l’interprétation ou exécution est déjà une 
interprétation ou exécution radiodiffusée; et

 ii) La fixation de leurs interprétations ou exécutions non fixées.

Article 7. Droit de reproduction

Les artistes interprètes ou exécutants jouissent du droit exclusif d’autoriser la reproduc-
tion directe ou indirecte de leurs interprétations ou exécutions fixées sur fixations audiovi-
suelles, de quelque manière et sous quelque forme que ce soit12.

Article 8. Droit de distribution

1. Les artistes interprètes ou exécutants jouissent du droit exclusif d’autoriser la mise 
à la disposition du public de l’original et de copies de leurs interprétations ou exécutions 
fixées sur fixations audiovisuelles par la vente ou tout autre transfert de propriété.

2. Aucune disposition du présent Traité ne porte atteinte à la faculté qu’ont les Par-
ties contractantes de déterminer les conditions éventuelles dans lesquelles l’épuisement du 
droit énoncé à l’alinéa 1 s’applique après la première vente ou autre opération de transfert de 
propriété de l’original ou d’une copie de l’interprétation ou exécution fixée, effectuée avec 
l’autorisation de l’artiste interprète ou exécutant13.

Article 9. Droit de location

1. Les artistes interprètes ou exécutants jouissent du droit exclusif d’autoriser la loca-
tion commerciale au public de l’original et de copies de leurs interprétations ou exécutions 
fixées sur fixations audiovisuelles, selon la définition de la législation nationale des Parties 

support ou de format, et qui s’inscrivent dans le cadre d’un usage autorisé par l’artiste interprète ou exé-
cutant ne constitueraient pas des modifications au sens de l’article 5.1, ii. Les droits visés à l’article 5.1, ii 
ne concernent que les modifications qui, objectivement, sont gravement préjudiciables à la réputation de 
l’artiste interprète ou exécutant. Il est également entendu que le simple recours à de nouvelles techniques 
ou de nouveaux supports ou à des techniques ou supports modifiés ne constitue pas en soi une modifica-
tion au sens de l’article 5.1, ii. »

12 Les artistes interprètes ou exécutants jouissent du droit exclusif d’autoriser la reproduction directe 
ou indirecte de leurs interprétations ou exécutions fixées sur fixations audiovisuelles, de quelque manière 
et sous quelque forme que ce soit. Le droit de reproduction énoncé à l’article 7 et les exceptions dont il peut 
être assorti en vertu de l’article 13 s’appliquent pleinement dans l’environnement numérique, en particulier 
à l’utilisation des interprétations et exécutions sous forme numérique. Il est entendu que le stockage d’une 
interprétation ou exécution protégée sous forme numérique sur un support électronique constitue une 
reproduction au sens de cet article.

13 Déclaration commune concernant les articles 8 et 9 : « Aux fins de ces articles, l’expression “ori-
ginal et copies” dans le contexte du droit de distribution et du droit de location prévus par ces articles 
désigne exclusivement les copies fixées qui peuvent être mises en circulation en tant qu’objets tangibles. »
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contractantes, même après la distribution de ceux-ci par les artistes eux-mêmes ou avec leur 
autorisation.

2. Les Parties contractantes sont dispensées de l’obligation énoncée à l’alinéa  1, à 
moins que la location commerciale n’ait mené à la réalisation largement répandue de copies 
de ces fixations, qui compromette de manière substantielle le droit exclusif de reproduction 
des artistes interprètes ou exécutants14.

Article 10. Droit de mettre à disposition des interprétations ou exécutions fixées

Les artistes interprètes ou exécutants jouissent du droit exclusif d’autoriser la mise à 
la disposition du public, par fil ou sans fil, de leurs interprétations ou exécutions fixées sur 
fixations audiovisuelles, de manière que chacun puisse y avoir accès de l’endroit et au mo-
ment qu’il choisit individuellement.

Article 11. Droit de radiodiffusion et de communication au public

1. Les artistes interprètes ou exécutants jouissent du droit exclusif d’autoriser la ra-
diodiffusion et la communication au public de leurs interprétations ou exécutions fixées sur 
fixations audiovisuelles.

2. Les Parties contractantes peuvent déclarer, dans une notification déposée auprès 
du directeur général de l’OMPI, qu’elles prévoiront, en lieu et place du droit d’autorisation 
visé à l’alinéa 1, un droit à rémunération équitable lorsque des interprétations ou exécu-
tions fixées sur fixations audiovisuelles sont utilisées directement ou indirectement pour 
la radiodiffusion ou pour la communication au public. Les Parties contractantes peuvent 
également déclarer qu’elles prévoiront dans leur législation les conditions d’exercice du droit 
à rémunération équitable.

3. Toute Partie contractante peut déclarer qu’elle n’appliquera les dispositions des ali-
néas 1 ou 2 qu’à l’égard de certaines utilisations, ou qu’elle en limitera l’application de toute 
autre manière, ou encore qu’elle n’appliquera aucune des dispositions des alinéas 1 et 2.

Article 12. Cession des droits

1. Une Partie contractante peut prévoir dans sa législation nationale que, dès lors 
qu’un artiste interprète ou exécutant a consenti à la fixation de son interprétation ou exécu-
tion dans une fixation audiovisuelle, les droits exclusifs d’autorisation prévus aux articles 7 
à 11 du présent Traité sont détenus ou exercés par le producteur de la fixation audiovisuelle 
ou cédés au producteur, sauf contrat stipulant le contraire conclu entre l’artiste interprète 
ou exécutant et le producteur de la fixation audiovisuelle selon les conditions prévues par 
la législation nationale.

2. Une Partie contractante peut exiger en ce qui concerne les fixations audiovisuelles 
réalisées conformément à sa législation nationale qu’un tel consentement ou contrat soit 
conclu par écrit et signé par les deux parties au contrat ou par leurs représentants dûment 
autorisés.

14 Déclaration commune concernant les articles 8 et 9 : « Aux fins de ces articles, l’expression “ori-
ginal et copies” dans le contexte du droit de distribution et du droit de location prévus par ces articles 
désigne exclusivement les copies fixées qui peuvent être mises en circulation en tant qu’objets tangibles. »
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3. Indépendamment de la cession des droits exclusifs susmentionnée, la législation 
nationale ou tout arrangement individuel, collectif ou autre, peut conférer à l’artiste inter-
prète ou exécutant le droit de percevoir des redevances ou une rémunération équitable pour 
toute utilisation de l’interprétation ou exécution, comme le prévoit le présent Traité, y com-
pris en ce qui concerne les articles 10 et 11.

Article 13. Limitations et exceptions

1. Les Parties contractantes ont la faculté de prévoir dans leur législation nationale, 
en ce qui concerne la protection des artistes interprètes ou exécutants, des limitations ou 
exceptions de même nature que celles qui y sont prévues en ce qui concerne la protection 
du droit d’auteur sur les œuvres littéraires et artistiques.

2. Les Parties contractantes doivent restreindre toutes les limitations ou exceptions 
dont elles assortissent les droits prévus dans le présent Traité à certains cas spéciaux où il 
n’est pas porté atteinte à l’exploitation normale de l’interprétation ou exécution ni causé de 
préjudice injustifié aux intérêts légitimes de l’artiste interprète ou exécutant15.

Article 14. Durée de la protection

La durée de la protection à accorder aux artistes interprètes ou exécutants en vertu 
du présent Traité ne doit pas être inférieure à une période de 50 ans à compter de la fin de 
l’année où l’interprétation ou exécution a fait l’objet d’une fixation.

Article 15. Obligations relatives aux mesures techniques

Les Parties contractantes doivent prévoir une protection juridique appropriée et des 
sanctions juridiques efficaces contre la neutralisation des mesures techniques efficaces qui 
sont mises en œuvre par les artistes interprètes ou exécutants dans le cadre de l’exercice de 
leurs droits en vertu du présent Traité et qui restreignent l’accomplissement, à l’égard de 
leurs interprétations ou exécutions, d’actes qui ne sont pas autorisés par les artistes inter-
prètes ou exécutants concernés ou permis par la loi16, 17.

15 Déclaration commune concernant l’article 13 : « La déclaration commune concernant l’article 10 
(relatif aux limitations et exceptions) du Traité de l’OMPI sur le droit d’auteur (WCT) est applicable muta-
tis mutandis à l’article 13 (relatif aux limitations et exceptions) du traité. »

16 Déclaration commune concernant l’article 15 en rapport avec l’article 13 : « Il est entendu qu’au-
cune disposition du présent article n’empêche une Partie contractante d’adopter des mesures efficaces et 
nécessaires pour assurer à un bénéficiaire la jouissance des limitations et exceptions prévues dans la légis-
lation nationale de cette Partie contractante, conformément à l’article 13, lorsque des mesures techniques 
ont été appliquées à une interprétation ou exécution audiovisuelle et que le bénéficiaire a légalement accès 
à cette interprétation ou exécution, dans des cas tels que ceux où les titulaires de droits n’ont pas pris des 
mesures appropriées et efficaces à l’égard de cette interprétation ou exécution pour permettre au bénéfi-
ciaire de jouir des limitations et exceptions prévues par la législation nationale de cette Partie contractante. 
Sans préjudice de la protection juridique d’une œuvre audiovisuelle dans laquelle une interprétation ou 
exécution est fixée, il est également entendu que les obligations découlant de l’article 15 ne sont pas appli-
cables aux interprétations ou exécutions qui ne sont pas protégées ou qui ne sont plus protégées en vertu 
de la législation nationale donnant effet au présent Traité. »

17 Déclaration commune concernant l’article 15 : « L’expression “mesures techniques qui sont mises 
en œuvre par les artistes interprètes ou exécutants” doit, comme c’est le cas pour le Traité de l’OMPI sur 
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Article 16. Obligations relatives à l’information sur le régime des droits

1. Les Parties contractantes doivent prévoir des sanctions juridiques appropriées et 
efficaces contre toute personne qui accomplit sciemment l’un des actes suivants en sachant, 
ou, pour ce qui relève des sanctions civiles, en ayant des raisons valables de penser que cet 
acte va entraîner, permettre, faciliter ou dissimuler une atteinte à un droit prévu par le pré-
sent Traité :
 i) Supprimer ou modifier, sans y être habilitée, toute information relative au 

ré gime des droits se présentant sous forme électronique;
 ii) Distribuer, importer aux fins de distribution, radiodiffuser, communiquer 

au public ou mettre à la disposition du public, sans y être habilitée, des inter-
prétations ou exécutions ou des copies d’interprétations ou exécutions fixées 
sur fixations audiovisuelles, en sachant que des informations relatives au ré-
gime des droits se présentant sous forme électronique ont été supprimées ou 
modifiées sans autorisation.

2. Dans le présent article, l’expression « information sur le régime des droits » s’en-
tend des informations permettant d’identifier l’artiste interprète ou exécutant, l’interpré-
tation ou exécution ou le titulaire de tout droit sur l’interprétation ou exécution ou des 
informations sur les conditions et modalités d’utilisation de l’interprétation ou exécution, 
et de tout numéro ou code représentant ces informations, lorsque l’un quelconque de ces 
éléments d’information est joint à une interprétation ou exécution fixée sur une fixation 
audiovisuelle18.

Article 17. Formalités

La jouissance et l’exercice des droits prévus dans le présent Traité ne sont subordonnés 
à aucune formalité.

Article 18. Réserves et notifications

1. Sauf dans le cas prévu à l’article 11.3, aucune réserve au présent Traité n’est admise.
2. Toute notification selon l’article 11.2 ou l’article 19.2 peut être faite dans les instru-

ments de ratification ou d’adhésion, et la date à laquelle la notification prendra effet sera la 
même que la date d’entrée en vigueur du présent Traité à l’égard de la Partie contractante qui 
a fait la notification. Une telle notification peut également être faite ultérieurement, auquel 
cas la notification prendra effet trois mois après sa réception par le directeur général de 
l’OMPI ou à toute date ultérieure indiquée dans la notification.

les interprétations et exécutions et les phonogrammes, être entendue au sens large, c’est-à-dire englober 
les personnes qui agissent au nom des artistes, à savoir leurs représentants, les preneurs de licences ou les 
cessionnaires, les producteurs, les prestataires de services et les personnes travaillant dans le secteur de 
la communication ou de la radiodiffusion qui utilisent les interprétations ou exécutions en vertu d’une 
autorisation. »

18 Déclaration commune concernant l’article 16 : « La déclaration commune concernant l’article 12 
(sur les obligations relatives à l’information sur le régime des droits) du Traité de l’OMPI sur le droit d’au-
teur est applicable mutatis mu tandis à l’article 16 (sur les obligations relatives à l’information sur le régime 
des droits) du traité. »
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Article 19. Application dans le temps

1. Les Parties contractantes accordent la protection prévue dans le présent Traité aux 
interprétations ou exécutions fixées existant au moment de l’entrée en vigueur de ce traité 
et à toutes les interprétations ou exécutions qui ont lieu après son entrée en vigueur à leur 
égard.

2. Nonobstant les dispositions de l’alinéa  1, une Partie contractante peut déclarer 
dans une notification déposée auprès du directeur général de l’OMPI qu’elle n’appliquera 
pas les dispositions des articles 7 à 11 du présent Traité, ou l’une ou plusieurs de ces dispo-
sitions, aux interprétations ou exécutions fixées qui existaient au moment de l’entrée en vi-
gueur de ce traité à son égard. Les autres Parties contractantes peuvent limiter, à l’égard de la 
Partie contractante susvisée, l’application desdits articles aux interprétations ou exécutions 
qui ont eu lieu après l’entrée en vigueur de ce dernier à l’égard de ladite Partie contractante.

3. La protection prévue dans le présent Traité est sans préjudice de tout acte accom-
pli, de tout accord conclu ou de tout droit acquis avant l’entrée en vigueur de ce traité à 
l’égard de chaque Partie contractante.

4. Les Parties contractantes peuvent prévoir dans leur législation des dispositions 
tran sitoires en vertu desquelles toute personne qui, avant l’entrée en vigueur du présent 
Traité, a accompli des actes licites par rapport à une interprétation ou exécution peut ac-
com plir par rapport à cette même interprétation ou exécution des actes relevant des droits 
pré vus aux articles 5 et 7 à 11 après l’entrée en vigueur du Traité à l’égard des Parties contrac-
tan tes intéressées.

Article 20. Dispositions relatives à la sanction des droits

1. Les Parties contractantes s’engagent à adopter, en conformité avec leur système ju-
ridique, les mesures nécessaires pour assurer l’application du présent Traité.

2. Les Parties contractantes feront en sorte que leur législation comporte des procé-
dures destinées à faire respecter les droits prévus par le présent Traité, de manière à per-
mettre une action efficace contre tout acte qui porterait atteinte à ces droits, y compris des 
mesures propres à prévenir rapidement toute atteinte et des mesures propres à éviter toute 
atteinte ultérieure.

Article 21. Assemblée

1. a) Les Parties contractantes ont une Assemblée;
b) Chaque Partie contractante est représentée à l’Assemblée par un délégué, qui peut 

être assisté de suppléants, de conseillers et d’experts;
c) Les dépenses de chaque délégation sont supportées par la Partie contractante qui 

l’a désignée. L’Assemblée peut demander à l’OMPI d’accorder une assistance financière 
pour faciliter la participation de délégations des Parties contractantes qui sont considérées 
comme des pays en développement conformément à la pratique établie de l’Assemblée gé-
nérale des Nations Unies ou qui sont des pays en transition vers une économie de marché.

2. a) L’Assemblée traite des questions concernant le maintien et le développement 
du présent Traité ainsi que son application et son fonctionnement;

b) L’Assemblée s’acquitte du rôle qui lui est attribué aux termes de l’article 23.2 en 
examinant la possibilité d’autoriser certaines organisations intergouvernementales à de-
venir parties au présent Traité;
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c) L’Assemblée décide de la convocation de toute conférence diplomatique de révi-
sion du présent Traité et donne les instructions nécessaires au directeur général de l’OMPI 
pour la préparation de celle-ci.

3. a) Chaque Partie contractante qui est un État dispose d’une voix et vote unique-
ment en son propre nom;

b) Toute Partie contractante qui est une organisation intergouvernementale peut 
participer au vote, à la place de ses États membres, avec un nombre de voix égal au nombre 
de ses États membres qui sont parties au présent Traité. Aucune organisation intergou-
vernementale ne participe au vote si l’un de ses États membres exerce son droit de vote, et 
inversement.

4. L’Assemblée se réunit sur convocation du directeur général et, sauf cas exception-
nels, pendant la même période et au même lieu que l’Assemblée générale de l’Organisation 
mondiale de la propriété intellectuelle.

5. L’Assemblée s’efforce de prendre ses décisions par consensus et établit son règle-
ment intérieur, y compris en ce qui concerne sa convocation en session extraordinaire, les 
rè gles relatives au quorum et, sous réserve des dispositions du présent Traité, la majorité 
re quise pour divers types de décisions.

Article 22. Bureau international

Le Bureau international de l’OMPI s’acquitte des tâches administratives concernant le 
traité.

Article 23. Conditions à remplir pour devenir partie au Traité

1. Tout État membre de l’OMPI peut devenir partie au présent Traité.

2. L’Assemblée peut décider d’autoriser à devenir partie au présent Traité toute orga-
nisation intergouvernementale qui déclare qu’elle a compétence, et dispose d’une législation 
propre liant tous ses États membres, en ce qui concerne les questions régies par le présent 
Traité et qu’elle a été dûment autorisée, conformément à ses procédures internes, à devenir 
partie au présent Traité.

3. L’Union européenne, ayant fait la déclaration visée à l’alinéa précédent lors de la 
conférence diplomatique qui a adopté le présent Traité, peut devenir partie au présent Traité.

Article 24. Droits et obligations découlant du Traité

Sauf disposition contraire expresse du présent Traité, chaque Partie contractante jouit 
de tous les droits et assume toutes les obligations découlant du présent Traité.

Article 25. Signature du Traité

Le présent Traité restera ouvert à la signature au siège de l’OMPI par toute partie rem-
plissant les conditions requises pour devenir partie au Traité pendant un an après son 
adoption.
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Article 26. Entrée en vigueur du Traité

Le présent Traité entre en vigueur trois mois après que 30 Parties remplissant les condi-
tions requises visées à l’article 23 ont déposé leur instrument de ratification ou d’adhésion.

Article 27. Date de la prise d’effet des obligations découlant du Traité

Le présent Traité lie :
 i) Les 30 Parties remplissant les conditions requises visées à l’article 26 à comp-

ter de la date à laquelle le présent Traité est entré en vigueur; et
 ii) Toute autre Partie remplissant les conditions requises visée à l’article 23 à 

l’expiration d’un délai de trois mois à compter de la date à laquelle elle a 
déposé son instrument de ratification ou d’adhésion auprès du directeur gé-
néral de l’OMPI.

Article 28. Dénonciation du Traité

Toute Partie contractante peut dénoncer le présent Traité par une notification adressée 
au directeur général de l’OMPI. La dénonciation prend effet un an après la date à laquelle le 
directeur général a reçu la notification.

Article 29. Langues du Traité

1. Le présent Traité est signé en un seul exemplaire original en langues anglaise, 
arabe, chinoise, espagnole, française et russe, toutes ces versions faisant également foi.

2. Un texte officiel dans toute langue autre que celles qui sont visées à l’alinéa 1 est 
établi par le directeur général de l’OMPI à la demande d’une partie intéressée, après consul-
tation de toutes les parties intéressées. Aux fins du présent alinéa, on entend par « partie inté-
ressée » tout État membre de l’OMPI dont la langue officielle ou l’une des langues officielles 
est en cause, ainsi que l’Union européenne, et toute autre organisation intergouvernementale 
qui peut devenir partie au présent Traité, si l’une de ses langues officielles est en cause.

Article 30. Dépositaire

Le directeur général de l’OMPI est le dépositaire du présent Traité.
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Chapitre v

DéCiSiONS DU TriBUNAl ADmiNiSTrATif  
De l’OrgANiSATiON DeS NATiONS UNieS 

eT DeS OrgANiSATiONS iNTergOUverNemeNTAleS 
QUi lUi SONT reliéeS1

A. Tribunal du contentieux administratif des Nations Unies
Par sa résolution 67/241 du 24 décembre 2012, intitulée « Administration de la jus-

tice à l’Organisation des Nations Unies », l’Assemblée générale a pris acte des rapports du 
Secrétaire général sur l’administration de la justice à l’Organisation des Nations Unies, sur 
les amendements aux Règlements de procédure du Tribunal du contentieux administratif 
des Nations Unies et du Tribunal d’appel des Nations Unies et sur les activités du Bureau 
des services d’ombudsman et de médiation des Nations Unies, et a souscrit aux conclusions 
et recommandations que le Comité consultatif pour les questions administratives et bud-
gétaires a formulées dans son rapport. L’Assemblée générale a également demandé que les 
Règlements de procédure du Tribunal du contentieux administratif et du Tribunal d’appel 
soient modifiés dès lors que l’une de ses décisions l’impose. À cet égard, l’Assemblée a rap-
pelé le paragraphe 35 de sa résolution 66/237, dans laquelle elle avait affirmé que les juge-
ments, ordonnances et autres décisions par lesquels le Tribunal du contentieux administra-
tif imposait des obligations financières à l’Organisation n’étaient exécutoires qu’à l’expiration 
du délai d’appel prévu dans le Statut du Tribunal d’appel, et a noté que les Règlements de 
procédure du Tribunal du contentieux administratif et du Tribunal d’appel n’avaient tou-
jours pas été modifiés en conséquence.

En 2012, le Tribunal du contentieux administratif des Nations Unies à New York, Ge-
nève et Nairobi a rendu 208 jugements, dont neuf sont reproduits ci-après.

1 En raison du nombre important de jugements qui ont été rendus en 2012 par les tribunaux admi-
nistratifs de l’Organisation des Nations Unies et des organisations intergouvernementales qui lui sont re-
liées, seuls les jugements faisant référence au droit administratif des Nations Unies ou présentant un intérêt 
général ont été résumés dans la présente édition de l’Annuaire. Pour le texte intégral de la série complète 
des jugements rendus par les tribunaux, à savoir les jugements nos UNDT/2012/001 à UNDT/2012/208 du 
Tribunal du contentieux administratif des Nations Unies, les arrêts nos 2012-UNAT-189 à 2012-UNAT-279 
du Tribunal d’appel des Nations Unies, les jugements nos 3051 à 3151 du Tribunal administratif de l’Orga-
nisation internationale du Travail, les décisions nos 461 à 469 du Tribunal administratif de la Banque mon-
diale et les jugements nos 2012-1 à 2012-3 du Tribunal administratif du Fonds monétaire international, voir 
respectivement les documents UNDT/2012/001 à UNDT/2012/208, 2012-UNAT-189 à 2012-UNAT-279; 
jugements du Tribunal administratif de l’Organisation internationale du Travail  : 112e et 113e sessions; 
rapports du Tribunal administratif de la Banque mondiale, 2012; et rapports du Tribunal administratif du 
Fonds monétaire international, jugements nos 2012-1 à 2012-3.
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1. jugement n° UNDT/2012/027 (16 février 2012) :  
Servas c. le Secrétaire général de l’Organisation des Nations Unies2

Exécution d’un accord résultant d’une médiation — Compétence du Tribunal 
en vertu du paragraphe 2 de l’article 8 de son Statut — Demande d’examen d’un 
rapport d’évaluation et d’une modification à titre rétroactif du titre et de la 
classe de la requérante — Aucune indemnité accordée du fait qu’aucun préju-
dice n’a été justifié

Le 27 octobre 2011, la requérante, une ancienne fonctionnaire du Centre du commerce 
international (CCI), a introduit devant le Tribunal une requête tendant à faire exécuter, en 
application du paragraphe 2 de l’article 8 du Statut du Tribunal, un accord résultant d’une 
médiation. La requérante soutenait que le CCI n’avait pas respecté ses obligations nées dudit 
accord en refusant de modifier son titre sur son rapport d’évaluation, d’assistant aux pro-
grammes de niveau G-5 à conseiller adjoint de classe P-2, et en faisant preuve de mauvaise 
foi et de négligence dans le paiement des salaires à la classe P-2 qui lui étaient dus à titre 
rétroactif.

Ledit accord, qui avait été signé par les parties le 29 juin 2011, stipulait dans la partie 
pertinente que : « The International Trade Centre shall retroactively separate and reappoint 
[the Applicant] to the P-2 level, step I as from June 1st 2010 until the expiration of [the 
Applicant’s] current appointment on July 18th 2011. » Par lettre du 11 juillet 2011, la requé-
rante a demandé que son rapport d’évaluation pour la période du 1er juin au 31 décembre 
2010 soit modifié afin de refléter le titre de conseiller adjoint des programmes de classe P-2 
au lieu d’assistant aux programmes de classe G-5. Le contrat temporaire de la requérante a 
été renouvelé jusqu’au 18 juillet 2011, date à laquelle elle a quitté le Centre. Le même jour, 
elle a reçu du Centre une lettre de nomination amendée couvrant rétroactivement la pé-
riode du 1er juin 2010 au 18 juillet 2011 et reflétant le titre de conseiller adjoint de classe P-2. 
Par lettre en date du 21 juillet 2011, le Centre, estimant avoir rempli toutes les conditions 
de l’accord amiable, a rejeté la demande de la requérante tendant à la modification de son 
titre sur son rapport d’évaluation. Par la suite, la requérante a déposé sa requête auprès du 
Tribunal.

En examinant les demandes de la requérante, le Tribunal a déterminé que, lorsqu’il lui 
était demandé d’exercer sa compétence en vertu du paragraphe 2 de l’article 8 de son Statut, 
il lui appartenait uniquement de vérifier si l’accord résultant d’une médiation avait été exé-
cuté. En appliquant cette règle aux faits de l’affaire, le Tribunal a jugé que l’accord signé par 
les parties le 29 juin 2011 impliquait nécessairement que la requérante soit placée rétroacti-
vement dans la situation administrative qui aurait dû être la sienne si elle avait été nommée 
à la classe P-2, et impliquait donc que le rapport d’évaluation de la requérante pour la pé-
riode du 1er juin 2010 au 31 décembre 2010 soit modifié. Étant donné que le Centre avait 
rejeté la demande de la requérante tendant à la modification de son titre sur son rapport 
d’évaluation, le Tribunal a ordonné au Centre de communiquer à la requérante un rapport 
d’évaluation révisé indiquant que celle-ci avait été évaluée en tant que conseiller adjoint des 
programmes de classe P-2.

En ce qui concerne la demande d’indemnité de la requérante, le Tribunal a considéré 
que celle-ci n’avait justifié d’aucun préjudice résultant du refus du Centre de procéder à la 

2 Juge Jean-François Cousin (Genève).
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rectification de son rapport d’évaluation, et donc qu’il n’y avait pas lieu de lui accorder une 
indemnité.

2. jugement n° UNDT/2012/056 (19 avril 2012) :  
Fagundes c. le Secrétaire général de l’Organisation des Nations Unies3

Établissement d’un contrat de travail — Définition d’un contrat, d’une of fre 
et d’une acceptation — Conditions essentielles d’un contrat de travail — An-
nexe II du Statut du personnel — L’acceptation inconditionnelle d’un candi-
dat des conditions d’une offre d’emploi avant la délivrance d’une lettre de 
nomination peut valoir conclusion d’un contrat — Absence de compétence du 
Tribunal — La requérante n’est pas une fonctionnaire

En septembre 2006, la requérante a postulé en tant que candidate externe à un poste de 
fonctionnaire de l’information de classe P-3 auprès de la Mission des Nations Unies pour 
la stabilisation en Haïti (MINUSTAH), Département des opérations de maintien de la paix 
(DOMP). Elle a été convoquée en entrevue le 4 octobre 2006. Le 27 septembre 2006, elle a 
reçu un courriel de la MINUSTAH, qui se lisait comme suit :

« J’ai le plaisir de vous informer que vous avez été sélectionnée pour le poste de 
fonctionnaire de l’information auprès de la Mission des Nations Unies pour la stabili-
sation en Haïti (MINUSTAH).

« Vous serez contactée au cours de la semaine prochaine par le Service d’appui à 
la gestion du personnel du Bureau de l’appui aux missions du Département des opé-
rations de maintien de la paix qui vous fournira tous les détails de votre recrutement. 
Nous sommes impatients de vous accueillir à la MINUSTAH dans un avenir très 
proche. »
Le même jour, la requérante a répondu ce qui suit : « Merci beaucoup pour l’excellente 

nouvelle. Je suis impatiente de me joindre à la MINUSTAH. » Puis, elle a commencé les 
préparatifs de son déploiement, notamment en vendant son auto, en sous-louant son appar-
tement et en désactivant son téléphone portable.

Le 11 octobre 2006, la MINUSTAH a fourni à l’Équipe de gestion intégrée des res-
sources humaines du Service de la gestion du personnel au Département des opérations 
de maintien de la paix le nom de la requérante en tant que candidate sélectionnée aux fins 
d’une évaluation. En novembre 2006, le Service de la gestion du personnel a pris la décision 
de ne pas sélectionner la requérante pour le poste en raison de ses antécédents profession-
nels. La requérante a été informée de la décision le 13 décembre 2006. Par la suite, elle a 
demandé une révision de la décision administrative dans les délais impartis et la question 
a éventuellement été traitée par la Commission paritaire de recours, à la suite de quoi la 
requérante a introduit une requête auprès de l’ancien Tribunal administratif des Nations 
Unies. Après la dissolution du Tribunal administratif, l’affaire a été renvoyée au Tribunal du 
contentieux administratif ayant pris effet le 1er janvier 2010.

Afin de déterminer sa compétence pour connaître et statuer sur la requête en applica-
tion du paragraphe 1 de l’article 3 de son Statut, le Tribunal a axé son analyse sur la question 
de savoir si la requérante et l’Organisation avaient conclu un contrat. Il a défini un contrat 

3 Juge Carol Shaw (New York).
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comme étant un accord donnant lieu à des obligations exécutées ou reconnues par la loi. 
Dans le contexte de l’emploi, le Tribunal a affirmé qu’un contrat est généralement formé 
d’une acceptation inconditionnelle d’une offre contenant les conditions essentielles de l’ac-
cord. Une offre existait lorsqu’il y avait une expression de la volonté de conclure un contrat à 
des conditions déterminées, faite avec l’intention qu’il devienne contraignant dès qu’elle est 
acceptée par la personne à laquelle il est adressé. Une acceptation représentait l’expression 
finale et inconditionnelle d’un assentiment donné aux conditions d’une offre. Le Tribunal 
a également déclaré que la question de savoir si un contrat contraignant avait été conclu 
serait établie par une évaluation objective de ce que les parties ont dit et fait au moment de 
la transaction. Ce que les parties ont dit plus tard de ce qu’elles avaient l’intention de faire 
était secondaire à la preuve de leurs actes contemporains.

En examinant les décisions prises antérieurement, le Tribunal a relevé dans l’affaire 
El-Khatib, arrêt no 2010-UNAT-029, que le Tribunal d’appel des Nations Unies avait sou-
tenu qu’un contrat par lequel une personne acquiert le statut de fonctionnaire ne pouvait 
valablement être conclu, conformément au Statut du personnel, qu’à la date à laquelle un 
fonctionnaire de l’Organisation à ce dûment habilité signe la lettre de nomination de l’agent. 
Dans Gabaldon, arrêt no 2011-UNAT-120, le Tribunal d’appel avait toutefois soutenu que 
cela ne signifiait pas pour autant qu’une offre d’emploi et son acceptation ne produisaient 
jamais d’effets juridiques. Le Tribunal a reconnu que, conformément à l’article 4.1 du Sta-
tut du personnel, au moment de sa nomination, chaque fonctionnaire reçoit une lettre de 
nomination établie conformément aux dispositions de l’annexe II du Statut du personnel 
(lettres de nomination). Toutefois, selon l’estimation du Tribunal, cela ne signifiait pas que 
la « lettre de nomination » était le seul document susceptible de créer des obligations ju-
ridiquement contraignantes entre l’Organisation et son personnel. Le Tribunal a noté que 
l’acceptation inconditionnelle par un candidat des conditions d’une offre d’emploi avant 
la délivrance d’une lettre de nomination pouvait équivaloir à la conclusion d’un contrat si 
le candidat a satisfait à toutes les conditions de l’offre. Rappelant la décision du Tribunal 
administratif de l’Organisation internationale du Travail dans le jugement no 307, Labarthe 
(1977), le Tribunal a fait observer que le plus important était le fond de l’affaire.

Dans le contexte des Nations Unies, le Tribunal a reconnu que, conformément à l’an-
cienne disposition 104.1 du Règlement du personnel, une lettre de nomination renferme 
« toutes les conditions d’emploi ». L’annexe II du Statut du personnel fournit une liste des 
modalités devant être incluses dans une lettre type de nomination, la nature et la durée de 
la nomination, la catégorie et la classe de la nomination et les détails concernant le trai-
tement et les autres conditions d’emploi (voir annexe II à l’instruction administrative ST/
SGB/2006/1). Le Tribunal a reconnu que toutes les conditions indiquées à l’annexe  II 
n’étaient pas nécessairement des éléments essentiels d’un contrat liant les parties, mais il a 
estimé qu’un contrat de travail devait au moins comprendre, comme conditions essentielles 
de base, la date d’entrée en fonctions, la durée de la nomination et la rémunération afférente 
au travail accompli.

En appliquant cette norme à l’espèce, le Tribunal a déterminé que le courriel du 4 octo-
bre adressé à la requérante par la MINUSTAH ne mentionnait pas la date à laquelle la re-
quérante devait entrer en fonctions, la durée de son engagement et l’échelon de la classe P-3 
ainsi que le traitement équivalent. Le Tribunal a également noté que les communications 
subséquentes entre la MINUSTAH et la requérante ne contenaient pas ces renseignements 
essentiels.
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Sur la base de cette analyse, le Tribunal a estimé qu’aucun contrat de travail n’avait été 
conclu entre la requérante et l’Organisation. De plus, le Tribunal a soutenu que la requé-
rante n’était pas une fonctionnaire au moment où la décision de ne pas la sélectionner pour 
le poste vacant avait été prise et que, par conséquent, il n’était pas compétent pour connaître 
de l’affaire.

3. jugement n° UNDT/2012/067 (9 mai 2012) :  
Mokbel c. le Secrétaire général de l’Organisation des Nations Unies4

Jugement en réparation — Préjudice moral en raison d’accusations erronées de 
nature disciplinaire et du retard pris dans le retrait des accusations — Degré 
du préjudice moral attribuable au défendeur — Caractère compensatoire de 
l’in demnité — Gravité du préjudice — Versement d’une indemnité

Le 1er  mai 2012, le Tribunal a rendu un jugement sur la responsabilité (Mokbel, 
UNDT/2012/061), qui portait sur des allégations formulées par le requérant au sujet de 
la manière dont il avait été traité, y compris le retard considérable pris avant de retirer les 
accusations retenues contre lui. Par la suite, le 7 mai 2012, le Tribunal a tenu une audience 
pour donner au requérant l’occasion d’expliquer et de justifier le fondement de sa demande 
de réparation pour ce qu’il qualifiait de souffrance morale et angoisse et a rendu le présent 
jugement en réparation.

Le Tribunal a d’abord déterminé que, en vertu du paragraphe 5, b de l’article 10 de 
son Statut, il pouvait ordonner le versement d’une indemnité à une partie lésée. Le fait 
que le requérant puisse recevoir une indemnité pour préjudice moral, tel que détresse et 
anxiété, découlait, de l’avis du Tribunal, de la jurisprudence du Tribunal d’appel des Nations 
Unies (voir par exemple, Wu, 2010-UNAT-042 et Antaki, 2010-UNAT-095). Le Tribunal 
a cependant noté que, de l’avis de certaines autorités, il était clair qu’il devait y avoir des 
preuves de préjudice ou de dommage avant que le Tribunal accorde une indemnité (Antaki, 
2010-UNAT-095). Par ailleurs, conformément au paragraphe 7 de l’article 10 du Statut du 
Tribunal, une telle indemnité ne pouvait constituer des dommages-intérêts exemplaires ou 
punitifs conçus pour sanctionner l’Organisation et décourager toute irrégularité à l’avenir 
(voir Wu, 2010-UNAT-042 et Kasynov, 2010-UNAT-76).

Le requérant ne réclamait qu’une indemnité pour le préjudice moral qu’il avait subi par 
suite de la manière avec laquelle il avait été traité, y compris le retard de trois ans pris avant 
de retirer les accusations d’ordre disciplinaire retenues contre lui. Le Tribunal a noté que, s’il 
était vrai que la façon dont l’enquête et les procédures disciplinaires avaient été menées avait 
causé détresse et anxiété chez le requérant, il fallait examiner la mesure dans laquelle un tel 
préjudice moral pouvait être attribuable à la conduite du défendeur. Il a également reconnu 
qu’il était difficile d’arriver à une somme précise reflétant l’étendue des dommages subis 
par un fonctionnaire dans un ensemble de circonstances données et que cette question ne 
se prêtait pas à une quantification scientifique ou une certitude. Le Tribunal a déterminé 
qu’il devait exercer son jugement pour arriver à une évaluation juste et appropriée qui ne 
diminuait pas la confiance dans la capacité du système à accorder, le cas échéant, une in-

4 Juge Goolam Meeran (New York).
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demnité qui n’était ni dérisoire ni excessive. Surtout, le Tribunal a reconnu que le montant 
de l’indemnité devait être véritablement compensatoire.

Le Tribunal a cherché à classer par catégories les préjudices subis par le requérant selon 
une échelle de gravité. Il a évalué si le requérant était peu, moyennement ou très affligé par 
la façon dont il avait été traité. Après avoir analysé les faits, le Tribunal a déterminé que la 
détresse et l’anxiété du requérant tombaient quelque part entre les deux extrêmes, mais au-
dessous du point médian de l’échelle.

En conséquence, dans son jugement en réparation, le Tribunal a jugé que le défendeur 
n’avait pas indemnisé le requérant pour les accusations d’ordre disciplinaire retenues à tort 
contre lui, y compris pour corruption, et pour le long processus disciplinaire de trois ans. 
Le Tribunal a fixé le montant de l’indemnité à 10 000 dollars des États-Unis et a ordonné 
au défendeur de verser le montant au requérant 60 jours au plus tard à compter de la date 
du jugement.

4. jugement n° UNDT/2012/114 (31 juillet 2012) :  
Requérant c. le Secrétaire général de l’Organisation des Nations Unies5

Expiration d’un engagement de durée déterminée — Avis de non-renouvelle-
ment — Demande de contrôle hiérarchique et suspension de l’exécution de la 
décision — Motion portant sur la responsabilité — Définition d’un outrage 
dans des poursuites administratives — Désobéissance délibérée des ordonnan-
ces du Tribunal — Respect des ordonnances interlocutoires — Renvoi au Se-
cré taire général en vertu du paragraphe 8 de l’article  10 du Statut du Tri-
bunal  —  Responsabilité du supérieur hiérarchique des actes commis par un 
subordonné

La requérante est entrée au Service médical commun à l’Office des Nations Unies à Nai-
robi (ONUN) le 8 juin 2010 à la suite d’un accord entre l’ONUN et les membres de l’équipe 
de pays des Nations Unies en Somalie en date du 5 mars 2010. Son engagement de durée 
déterminée a par la suite été renouvelé jusqu’au 6 juin 2012. Vers 16 h 30 le 6 juin 2012, elle 
a été informée que son engagement ne serait pas renouvelé. Elle a présenté une demande de 
contrôle hiérarchique et une suspension de l’exécution de la décision, à laquelle le Tribunal 
a accédé dans un jugement oral rendu le 12 juin 2012. Après le jugement, la requérante a 
tenté de reprendre ses fonctions, mais elle a été informée par des fonctionnaires de l’ONUN 
qu’elle n’était pas autorisée à retourner au travail. Le 14 juin 2012, la requérante a déposé une 
motion intitulée « Motion d’instructions, renvoi de responsabilité » (« motion portant sur 
la responsabilité ») dans laquelle elle demandait au Tribunal de clarifier ses ordonnances de 
sursis à exécution, en confirmant son intention que l’ONUN entreprenne immédiatement 
toutes les mesures raisonnables pour suspendre l’effet du non-renouvellement du contrat 
de travail de la requérante, et que les administrateurs de l’ONUN soient déférés au Secré-
taire général, en vertu du paragraphe 8 de l’article 10 du Statut du Tribunal aux fins d’action 
récursoire.

En considérant la motion portant sur la responsabilité, le Tribunal a d’abord examiné 
la définition d’un outrage dans les procédures administratives (civiles) découlant du refus 

5 Juge Nkemdilim Izuako (Nairobi).
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des fonctionnaires de l’ONUN d’exécuter l’ordonnance du Tribunal de suspendre l’exécution 
de la décision concernant la requérante en attendant un contrôle hiérarchique. Il a conclu 
que, dans le contexte de l’Organisation des Nations Unies, la compétence inhérente du Tri-
bunal lui confère le pouvoir de sanctionner une attitude méprisante, lequel est nécessaire à 
la sauvegarde de ses fonctions judiciaires. Il a également déterminé que ce pouvoir n’avait 
pas besoin d’être défini dans le Statut du Tribunal ou dans son Règlement de procédure, 
mais qu’il était forcément inhérent. Le Tribunal a estimé qu’une désobéissance délibérée de 
ses ordonnances constituait un outrage et représentait une attaque directe contre la compé-
tence du Tribunal et son pouvoir d’assumer les responsabilités qui lui ont été confiées dans 
son Statut par l’Assemblée générale. Devant une désobéissance de ses ordonnances, le Tri-
bunal a affirmé qu’il devait défendre l’intégrité de sa compétence en exerçant son pouvoir 
nécessairement inhérent.

En ce qui concerne le renvoi de l’affaire devant le Secrétaire général, en application du 
paragraphe 8 de l’article 10 du Statut du Tribunal, le Tribunal a décidé qu’il avait le pouvoir 
discrétionnaire de déterminer s’il convenait de procéder. La question fondamentale était 
de savoir si l’affaire était suffisamment grave ou potentiellement grave pour exiger l’atten-
tion personnelle du Secrétaire général. En l’espèce, le Tribunal a conclu que la direction 
de l’ONUN avait refusé d’obéir aux ordonnances du Tribunal et avait continué d’adopter 
différents moyens visant à modifier le statu quo ante. Ces mesures faisaient fi de la jurispru-
dence constante du Tribunal comme énoncée dans Villamoran, arrêt 2011-UNAT-160, sur 
l’obligation des parties de se conformer aux ordonnances de référé, même si un appel avait 
été interjeté. En outre, le Tribunal a estimé que, par leurs actions dans la présente affaire, 
les fonctionnaires de l’ONUN avaient eu recours à des méthodes fortes et agi comme s’ils 
avaient fait leurs propres lois d’une manière dont aucune organisation décente ne pouvait 
être fière, encore moins le Secrétariat de l’ONU. En tant qu’organisation mondiale qui, entre 
autres choses, avait mis en place au moins une unité dont le mandat est la promotion de la 
primauté du droit dans le monde entier, le Tribunal a déterminé que l’attention du Secré-
taire général devait être appelée sur les actions de ceux de ses fonctionnaires qui piétinaient 
le principe immuable de la primauté du droit et, partant, intronisaient et brandissaient 
l’impunité.

Le Tribunal a également réfuté un argument avancé au nom de l’ONUN selon lequel il 
n’avait pas l’obligation légale de se conformer aux ordonnances du Tribunal parce que, selon 
le Conseiller juridique de l’ONUN, en rendant une ordonnance suspendant la décision atta-
quée, le Tribunal avait outrepassé sa compétence. Le Tribunal a bien fait comprendre au 
conseil qu’il était bien établi en droit que, même s’il croyait qu’une ordonnance de la cour 
était erronée, il devait néanmoins s’y conformer sans retard ou risquer l’imposition d’une 
sanction. En l’espèce, le Tribunal a conclu que le Conseiller juridique de l’ONUN n’avait pas 
pris la peine de maintenir le statu quo avant de recommander la désobéissance de l’ordon-
nance du Tribunal. En outre, le Tribunal a rejeté l’argument assez saugrenu selon lequel 
le conseil avait l’intention de faire appel et ne pouvait donc pas modifier le statu quo. Il a 
déclaré que seule une cour d’appel pouvait renverser l’ordonnance d’un tribunal, et que le 
conseil ne pouvait se faire justice lui-même et régler les droits des clients en fonction de sa 
notion de ce qui est juste. En conséquence, le Tribunal a rejeté cet argument avancé pour 
justifier les mesures prises par l’ONUN.

En ce qui concerne la responsabilité de la directrice générale de l’ONUN, le Tribunal a 
déclaré qu’elle avait l’autorité générale sur toutes les décisions et mesures prises par la direc-
tion de l’ONUN. Cela signifiait, entre autres choses, qu’elle était responsable de la conduite 
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non professionnelle et arbitraire exposée en l’espèce par le Conseiller juridique de l’ONUN. 
De plus, le Tribunal a estimé que la directrice générale devait assumer la responsabilité de 
sa décision de se conformer à l’avis juridique d’un juriste sans une connaissance adéquate et 
suffisante des faits et des questions, comme il est apparu au cours de son témoignage devant 
le Tribunal, à l’encontre des ordonnances du Tribunal.

Par conséquent, sur la question de la motion portant sur la responsabilité, le Tribunal 
a décidé de renvoyer l’affaire devant le Secrétaire général conformément au paragraphe 8 de 
l’article 10 du Statut du Tribunal afin de déterminer : i) les mesures à prendre à l’égard de la 
conduite de la directrice générale de l’ONUN dans le traitement des plaintes déposées par 
la requérante et le non-respect des ordonnances du Tribunal; et ii) les mesures à prendre à 
l’égard de la conduite du Conseiller juridique de l’ONUN concernant sa recommandation 
de désobéir aux ordonnances du Tribunal.

5. jugement n° UNDT/2012/123 (10 août 2012) :  
Neault c. le Secrétaire général de l’Organisation des Nations Unies6

Contestation d’une décision de non-sélection en raison d’un conflit d’intérêts 
apparent — Recevabilité de la demande ratione temporis en vertu du paragra-
phe 1 de l’article 8 du Statut du Tribunal — Interprétation de l’instruction 
administrative ST/AI/2006/3/Rev.1 et des directives à l’intention des chefs de 
service responsables des postes à pourvoir sur l’établissement des avis de va-
cance de poste et des critères d’évaluation — Rejet d’une demande pour dom-
mages matériels — Indemnité pour préjudice moral

La requérante, une ancienne fonctionnaire du Tribunal pénal international pour l’ex-
Yougoslavie, a contesté la décision de ne pas avoir été sélectionnée pour un poste d’assistant 
des juges des Chambres à la classe G-5 aux motifs qu’elle était en conflit d’intérêts apparent 
en raison de son ancienne association avec le Bureau du Procureur. Dans sa requête, elle 
réclamait une indemnité d’un montant équivalant à deux années de traitement et émolu-
ments à la classe G-5 pour les préjudices matériels et moraux qu’elle avait subis, la violation 
de ses droits à une procédure régulière et la mauvaise foi de l’administration.

La première question à déterminer par le Tribunal était de savoir si la requête était rece-
vable ratione temporis. Conformément au paragraphe 1 de l’article 8 du Statut du Tribunal, 
une requête devant le Tribunal doit être introduite dans les 90 jours suivant la date à laquelle 
le requérant a reçu la réponse de l’administration à sa demande de contrôle hiérarchique. Si 
l’administration répond après le délai de réponse pour le contrôle hiérarchique, mais avant 
l’expiration de la période de 90 jours, la période de 90 jours pour introduire une requête 
devant le Tribunal commence à courir à la date à laquelle la réponse est donnée. En l’espèce, 
la requérante a reçu une réponse à sa demande de contrôle hiérarchique après l’expiration 
du délai de réponse et elle a introduit sa requête 78 jours à compter de la réception de cette 
réponse tardive. En conséquence, le Tribunal a déterminé que la requérante avait respecté 
le délai de 90 jours et que sa requête était recevable.

En ce qui concerne le bien-fondé de la demande, le Tribunal a appliqué l’instruction 
ad mi nistrative ST/AI/2006/3/Rev.1, qui régissait la question au moment où la vacance de 

6 Juge Thomas Laker (Genève).
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poste a été publiée. Dans leurs parties pertinentes, l’instruction administrative ST/AI/ 2006/ 
3/Rev.1 et les directives à l’intention du chef de service responsable du poste à pourvoir 
sur l’établissement des avis de vacance et des critères d’évaluation au titre des disposi tions 
de ladite instruction, mettent en évidence l’importance de définir clairement dans l’avis de 
vacance les critères devant être utilisés pour l’évaluation des candidats. En l’espèce, le dos-
sier indiquait que l’administration avait omis de mentionner que l’apparence d’un conflit 
d’intérêts serait l’un des critères d’évaluation. En conséquence, le Tribunal a conclu que 
les modalités de sélection de l’administration et la décision de non-sélection en résultant 
étaient viciées.

Le Tribunal a rejeté la demande de la requérante pour dommage matériel, estimant que 
la probabilité que la requérante eût été choisie si le processus de sélection avait été mené 
correctement demeurait hautement spéculative. Le Tribunal a conclu que la détresse éprou-
vée par la requérante avait été causée par les irrégularités dans le processus de sélection et 
lui a donc accordé 2 000 euros à titre d’indemnité pour préjudice moral.

6. jugement n° UNDT/2012/135 (11 septembre 2012) :  
Manco c. le Secrétaire général de l’Organisation des Nations Unies7

Conflit avec les dispositions provisoires 1.5, c, 4.3 et 4.5, d du Règlement du per-
sonnel — Aucune obligation n’est faite à un fonctionnaire de renoncer au sta-
tut de résident permanent ou de demander la citoyenneté lors de son entrée 
en fonctions à l’Organisation — Obligation d’un fonctionnaire d’informer le 
Secrétaire général de toute intention de changer sa nationalité ou son sta-
tut de résident permanent — Hiérarchie des sources — Un rapport de la Cin-
quième Commission ne porte pas la même force juridique que les résolutions de 
l’Assemblée générale — Code de déontologie judiciaire à l’usage des membres 
du Tribunal du contentieux administratif des Nations Unies et du Tribunal 
d’appel des Nations Unies — Abrogation d’une politique — Préjudice moral

Le requérant a contesté une politique qui l’aurait obligé soit à renoncer à son statut de 
résident permanent en Nouvelle-Zélande ou à demander la citoyenneté du pays s’il voulait 
obtenir une promotion au Bureau des services de contrôle interne à Nairobi.

Le 12 mars 2010, le requérant s’est vu offrir un poste d’enquêteur à la classe P-4 à Nai-
robi. Le 22 mars 2010, il a reçu un courriel du Service de la gestion des ressources humaines 
de l’Office des Nations Unies à Nairobi (ONUN) déclarant ce qui suit : 

«  Comme vous le savez sans doute, [un candidat] sélectionné pour une nomi-
nation aux services organiques et de rang supérieur, titulaire d’un statut de résident 
permanent dans un pays autre que son pays de nationalité, qui se voit offrir un enga-
gement de durée déterminée d’un an ou plus en vertu du Règlement du personnel, 
devra renoncer au statut de résident permanent ou fournir une preuve de demande 
de citoyenneté avant la nomination. Avant de procéder à la nomination de deux ans, 
nous souhaiterions recevoir de votre part une preuve satisfaisante attestant que vous 
avez demandé la citoyenneté ou avez renoncé au statut de résident permanent en 
Nouvelle-Zélande. »

7 Juge Vinod Boolell (Nairobi).
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Le Service de la gestion des ressources humaines de l’ONUN a réitéré cette politique 
au requérant lors d’un appel téléphonique en date du 26 mars 2010. Le Service a informé 
ce dernier qu’une erreur avait été commise dans l’offre d’engagement originale, à savoir 
que la politique qu’elle contenait était différente de celle du courriel du 22 mars 2010. Le 
29 mars 2010, le requérant a demandé la citoyenneté néo-zélandaise dont le coût s’élevait 
à 460 dollars néo-zélandais. Par la suite, le 3 novembre 2010, le Bureau de l’aide juridique 
au personnel a adressé une lettre au nom du requérant au chef du Service de la gestion des 
ressources humaines de l’ONUN lui demandant le remboursement de 460 dollars néo-zé-
landais et l’abandon de la politique, tant en ce qui concerne le requérant qu’en général. La 
demande est restée sans réponse. Le 17 janvier 2011, le requérant a demandé un contrôle 
hiérarchique de la décision du Service de la gestion des ressources humaines de l’ONUN 
concernant l’application de la politique et son refus de rembourser les dépenses engagées 
pour sa demande de citoyenneté. Le Groupe de contrôle hiérarchique, dans sa réponse en 
date du 3 mars 2011, a fait savoir au requérant que l’ONUN lui rembourserait les 460 dollars 
néo-zélandais qu’il avait engagés, mais que sa demande quant à la légalité de la politique 
contestée n’était pas recevable. Le requérant a introduit sa requête auprès du Tribunal le 
9 mai 2011.

En ce qui concerne la légalité de la politique contestée, le Tribunal, dans son juge-
ment, a rappelé que, en vertu du Statut du personnel, l’emploi et la relation contractuelle des 
fonctionnaires sont définis par une lettre de nomination conformément aux règles fixées 
par l’Assemblée générale au sens du paragraphe 1 de l’Article 101 de la Charte des Nations 
Unies. Le Tribunal a ensuite entrepris un examen approfondi du Règlement du personnel 
provisoire en vigueur au moment des faits. Il a estimé que la déclaration de la pratique 
contenue dans le courriel du 22 mars 2010 adressé au requérant était en conflit avec les dis-
positions 1.5, c, 4.3 et 4.5, d du Règlement du personnel. En vertu de ces règles, le Tribunal 
a notamment déterminé qu’il n’y avait pas et ne devait pas y avoir d’obligation pour un 
fonctionnaire de renoncer au statut de résident permanent ou de demander la citoyenneté 
dans ce pays au moment de son entrée en fonctions à l’Organisation. Selon le Tribunal, en 
vertu de ces règles, la seule obligation faite au fonctionnaire est d’informer le Secrétaire 
général de toute intention de changer sa nationalité ou son statut de résident permanent. 
Ainsi, une obligation de renoncer à celui-ci au moment de l’entrée en fonctions ne saurait 
être logiquement déduite.

Dans ses observations finales, le Conseil du défendeur a fait référence au 25e rapport 
du Comité consultatif pour les questions administratives et budgétaires, qui soutenait la 
politique contestée et confirmée ultérieurement par la Cinquième Commission dans son 
rapport A/2615. Le Tribunal a jugé que les rapports de la Cinquième Commission ne por-
taient pas la même force juridique que les résolutions de l’Assemblée générale. À cet égard, 
le Tribunal a rappelé la hiérarchie des sources, comme il est indiqué dans Villamoran, 
UNDT/2011/126, qui ne comprenait pas les pratiques administratives, les politiques ad-
ministratives et les rapports de la Cinquième Commission. En outre, le Secrétaire général 
n’était pas tenu, en l’absence d’une disposition expresse de la loi, d’intégrer une politique ou 
une recommandation d’une commission dans les conditions d’emploi d’un fonctionnaire. 
Le Tribunal a également déclaré que le fait de tolérer une telle pratique reviendrait à donner 
à la fois à l’Assemblée générale et au Secrétaire général une licence absolue pour imposer 
ou intégrer dans les conditions d’emploi un point ou une question qui ne figure pas dans le 
Statut ou le Règlement du personnel.

Plus généralement, faisant référence à la résolution de l’Assemblée générale portant 
sur le Code de déontologie judiciaire (résolution 66/106), le Tribunal a déclaré que, dans le 
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contexte du droit moderne de l’emploi et des droits de l’homme, il serait inconcevable de 
tolérer une situation où une personne serait sanctionnée dans ses possibilités d’emploi ou de 
permanence parce qu’elle possède une nationalité, mais réside dans un autre pays.

Le Tribunal a jugé que la politique contestée était illégale et illégitime. Il n’a trouvé 
aucune raison que ce soit dans l’une des normes de l’Organisation pour justifier son imposi-
tion. Le Tribunal a ordonné l’annulation de la politique concernant le requérant et lui a ac-
cordé des dommages moraux équivalant à trois mois de traitement de base net pour dissiper 
l’incertitude que la politique avait créée à l’égard de sa vie professionnelle et personnelle.

7. jugement n° UNDT/2012/141 (24 septembre 2012) :  
Cranfield c. le Secrétaire général de l’Organisation des Nations Unies8

Contestation de la révocation d’une lettre de nomination — Retrait d’une dé-
cision créant des droits — Disposition 11.2 du Règlement du personnel — Délai 
pour révoquer des décisions illégales prises par l’administration — Préjudice 
moral

En octobre 2011, la requérante a été informée que son engagement de durée détermi-
née avait été converti de manière rétroactive en engagement pour une durée indéfinie. Elle 
a alors signé sa nouvelle lettre de nomination. Toutefois, en janvier 2012, l’administration 
l’a informée que la lettre de nomination était illégale et a, par conséquent, décidé de la révo-
quer. La requérante a contesté devant le Tribunal la révocation par l’administration de sa 
décision antérieure.

Conformément à la jurisprudence du Tribunal d’appel, une décision créant des droits 
ne peut en principe être annulée par l’administration. Cela étant, le Tribunal a d’abord exa-
miné si les dispositions de la législation interne de l’organisation permettaient à l’adminis-
tration d’infirmer les décisions qui avaient été prises, lorsque, après réexamen, la décision 
était jugée illégale, même si elle conférait des droits au fonctionnaire. Il a déterminé que 
s’il n’existait pas dans le Statut ou le Règlement du personnel de dispositions régissant de 
façon générale le retrait des autres décisions individuelles créatrices de droits au profit des 
fonctionnaires, cette éventualité était prévue dans la disposition 11.2 dudit Règlement qui 
régit spécifiquement la procédure permettant à un fonctionnaire de demander un contrôle 
hiérarchique. En vertu de cette disposition, l’administration devait retirer une décision ad-
ministrative si elle la considérait comme illégale lorsque ladite décision était contestée par 
un fonctionnaire. Le Tribunal a considéré qu’il n’y avait pas lieu d’opérer une distinction 
selon que l’administration s’apercevait d’elle-même de l’illégalité de l’une de ses décisions 
ou qu’elle la constatait à la suite d’une demande de contrôle hiérarchique. En outre, il a 
considéré qu’il convenait d’appliquer les mêmes délais dans les deux cas. En conséquence, 
en appliquant le délai prescrit en vertu de la disposition 11.2 du Règlement du personnel, le 
Tribunal a jugé que, lorsque l’administration constate d’elle-même qu’une décision créatrice 
de droits est illégale, elle avait le droit de la retirer dans le délai de 90 jours à compter de la 
date à laquelle elle a été notifiée au fonctionnaire.

En l’espèce, le Tribunal a constaté que la lettre de nomination d’octobre 2011 conférait 
des droits en faveur de la requérante et que sa bonne foi n’était pas mise en cause. Après une 

8 Juge Jean-François Cousin (Genève).
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période de plus de 90 jours, en janvier 2012, l’administration a alors tenté de revenir sur 
sa décision. Même en supposant que la décision d’octobre 2011 d’accorder à la requérante 
un engagement pour une durée indéfinie était illégale, le Tribunal a conclu que l’adminis-
tration ne pouvait pas retirer sa décision d’octobre 2011 au-delà du délai de 90 jours. En 
conséquence, il a décidé d’invalider la décision de janvier 2012. Dès lors que l’effet de cette 
décision était de renvoyer la requérante au poste qu’elle occupait avant la révocation de la 
décision d’octobre 2011, le Tribunal a déterminé qu’elle n’avait subi aucun préjudice maté-
riel. Le Tribunal a cependant jugé que le préjudice moral de la requérante était constitué 
par la déception qu’elle avait ressentie de voir une décision qui lui était favorable être retirée 
illégalement par l’administration et, à ce titre, il y avait lieu de lui accorder une indemnité 
de 1 000 euros.

8. jugement n° UNDT/2012/178 (16 novembre 2012) :  
Korotina c. le Secrétaire général de l’Organisation des Nations Unies9

Contestation d’une décision de ne pas tenir compte de l’expérience de travail 
acquise par le requérant avant l’obtention d’une maîtrise — Recevabilité de la 
demande — Norme de contrôle judiciaire dans des cas de non-sélection — Hié-
rarchie de la législation interne de l’Organisation  —  Directives sur la dé-
termination de l’admissibilité — Expérience professionnelle pertinente — ST/
AI/2006/3 — Irrégularité d’un examen d’admissibilité après l’achèvement d’un 
processus de sélection — Indemnisation pour perte pécuniaire

La requérante, une ancienne fonctionnaire du Secrétariat des Nations Unies à New 
York, a contesté la décision la rendant inadmissible à une nomination à un poste temporaire 
à la classe P-3 sur la base de la détermination selon laquelle, au moment du processus de 
sélection, elle ne possédait pas les années d’expérience nécessaires. La requérante avait été 
assurée de son admissibilité, présélectionnée, reçue à un entretien, recommandée pour le 
poste et avait reçu copie des communications ultérieures, à la suite de quoi, l’administration 
a décidé qu’elle n’était pas admissible.

Le 28 octobre 2009, la requérante avait postulé à un poste temporaire à la classe P-3 à la 
Section de la gestion des achats pour les opérations de maintien de la paix. L’avis de vacance 
exigeait ce qui suit : 

Expérience : Un minimum de cinq années d’expérience à des niveaux de respon-
sabilité de plus en plus élevés dans le domaine des achats ou de l’administration dans 
une organisation internationale, dont deux années au moins devant être directement 
liées à une expérience concrète dans le domaine des achats au niveau international.

Formation : Diplôme d’études universitaires supérieures (maîtrise ou équivalent) 
en administration des affaires, administration publique, commerce, ingénierie, droit 
ou autre domaine connexe. Un diplôme universitaire de premier cycle comportant 
une combinaison de titres universitaires et d’expérience peut être accepté à la place du 
diplôme universitaire supérieur.
La requérante a été reçue à un entretien pour le poste en novembre 2009 et, le 16 no-

vembre 2009, son recrutement a été recommandé. Par la suite, le 16 décembre 2009, dans 

9 Juge Ebrahim-Carstens (New York).
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un courriel adressé au Bureau exécutif du Département de la gestion, le Bureau de la ges-
tion des ressources humaines déclarait que, après examen de l’expérience de travail de la 
requérante, il avait déterminé que celle-ci avait accumulé une expérience de travail totale de 
3 années et 9 mois. Le Bureau de la gestion des ressources humaines était arrivé à ce nombre 
parce qu’il avait estimé qu’il ne pouvait commencer à compter l’expérience de travail de la 
requérante qu’après l’obtention de son diplôme de maîtrise en juin 2005. Le 18 décembre 
2009, le Bureau exécutif a informé la requérante qu’elle n’était pas admissible au poste P-3, 
mais qu’elle serait rengagée, avec effet rétroactif au 15 septembre 2008, à la classe P-2. Le 
28 janvier 2010, la requérante a présenté une demande de contrôle hiérarchique de la déci-
sion la rendant non admissible au poste temporaire P-3. Par lettre datée du 25 février 2010, 
elle a été informée que le Groupe de contrôle hiérarchique avait conclu que la décision 
contestée était légale. Le 30 mai 2010, la requérante a introduit la présente requête.

Le Tribunal a d’abord examiné si la demande était recevable, puis il a noté, conformé-
ment au paragraphe 1, a de l’article 2 de son Statut, qu’il était compétent pour connaître 
d’une requête en appelant d’une décision administrative qu’il estimait contraire aux condi-
tions d’emploi ou au contrat de travail. En l’espèce, le Tribunal a conclu que la décision ad-
ministrative en cause ne pouvait être décrite comme étant simplement préparatoire, mais 
comme signifiant la fin de la participation de la requérante au processus de sélection. Par 
conséquent, la demande était recevable en vertu des dispositions du Statut du Tribunal.

En ce qui concerne l’examen judiciaire dans le cas d’une non-sélection, le Tribunal a 
noté que le Secrétaire général jouissait d’un large pouvoir discrétionnaire en matière de no-
mination et de promotion et qu’il n’était pas du ressort du Tribunal de substituer sa propre 
décision à celle du Secrétaire général (Abbassi, 2011-UNAT-110). Le Tribunal a cependant 
affirmé que l’exercice de la prérogative de la direction n’était pas absolu et qu’il pouvait exa-
miner la question de savoir si le processus de sélection s’était déroulé d’une manière abusive 
ou irrégulière ou s’il était entaché d’erreur, et déterminer si la décision en résultant était 
viciée par des considérations injustifiées ou si elle était manifestement déraisonnable. Sur 
ce point, le Tribunal a rappelé un certain nombre de décisions pertinentes (Krioutchkov, 
UNDT/2010/065; Liarski, UNDT/2010/134; Abbassi, 2012-UNAT-242).

Le défendeur avait fait valoir que la décision attaquée était conforme aux directives 
portant sur la détermination de l’admissibilité (« Directives ») qui avaient été approuvées la 
première fois le 30 juillet 2004 et révisées en 2009 et 2010. Sur ce point, le Tribunal a clari-
fié la hiérarchie de la législation interne de l’Organisation (Villamoran, UNDT/2011/126). 
Le Tribunal a fait observer que la Charte des Nations Unies occupait le premier rang de 
la hiérarchie, suivie par les résolutions de l’Assemblée générale, le Statut et le Règlement 
du personnel, les circulaires du Secrétaire général et, enfin, les instructions administra-
tives. Le Tribunal a noté que les circulaires, les directives d’un bureau, les manuels et les 
mémorandums figuraient au dernier rang de cette hiérarchie et ne revêtaient pas l’autorité 
juridique conférée aux textes administratifs dûment promulgués. Le Tribunal a déclaré que 
les circulaires, directives, manuels et autres documents analogues pouvaient, dans certaines 
situations, établir des normes et des procédures permettant d’orienter l’administration et le 
personnel, mais cela uniquement lorsqu’ils étaient compatibles avec les instruments d’une 
autorité supérieure et autres obligations générales applicables à une relation de travail.

Sur la question centrale du calcul du nombre d’années d’expérience ne tenant pas 
compte de l’expérience acquise avant l’obtention d’une maîtrise, le Tribunal a estimé qu’en 
omettant de préciser que les cinq années d’expérience de travail devaient être acquises après 
la maîtrise, et en l’absence de textes dûment promulgués affirmant le contraire, le défendeur 
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était lié par les termes de l’avis de vacance, lequel ne comportait aucune exigence de cette 
nature. Le Tribunal a jugé qu’il s’agissait d’un droit contractuel de chaque fonctionnaire de 
bénéficier d’un examen complet et équitable de sa candidature aux postes pour lesquels il 
postule. Même si les directives contenaient une disposition selon laquelle seule l’expérience 
acquise après l’obtention de la maîtrise devait être prise en compte, le Tribunal a déterminé 
que la légalité d’une telle disposition serait contestable, car elle apparaîtrait manifestement 
déraisonnable et imposerait des limitations injustifiées sur les exigences de qualification. 
En outre, le Tribunal a conclu que la pratique non écrite consistant à ne pas tenir compte 
de l’expérience acquise avant la maîtrise n’était étayée par aucun règlement ou aucune règle 
faisant partie du contrat du fonctionnaire, se prêtait à l’arbitraire et était manifestement dé-
raisonnable. Selon l’estimation du Tribunal, une telle disposition pouvait constituer une res-
triction injustifiée à l’admissibilité d’un groupe de fonctionnaires à une nomination et une 
promotion sans aucun fondement dans l’un des textes administratifs dûment promulgués.

Par ailleurs, le Tribunal a conclu qu’il ressortait des directives que « l’expérience profes-
sionnelle pertinente » était généralement l’expérience de travail accumulée après l’obtention 
du diplôme universitaire de premier cycle qui contribuait aux compétences et aptitudes 
professionnelles et préparait un candidat à exercer les fonctions du poste, et que cette ex-
périence devait être prise en compte dans le calcul des cinq années requises. L’expression 
énoncée dans les directives, selon laquelle, dans la plupart des cas, l’expérience profession-
nelle sera l’expérience acquise après le diplôme universitaire de premier cycle, indiquait 
qu’il n’y avait aucune interdiction ou restriction explicite ou absolue, et qu’il existait une 
certaine marge d’appréciation dans la définition de ce qui constituait une expérience pro-
fessionnelle pertinente.

Le Tribunal a aussi examiné l’effet des représentations de l’administration faites auprès 
de la requérante au cours du processus de sélection. Bien que n’étant pas des éléments essen-
tiels étant donné ses autres constatations, le Tribunal a néanmoins relevé que le défendeur 
avait informé la requérante à plusieurs reprises de son admissibilité à un poste temporaire 
P-3, avait considéré celle-ci pour le poste aux termes de ces confirmations et l’avait présé-
lectionnée, reçue à un entretien et recommandée pour le poste, puis l’avait incluse dans les 
communications après la sélection. Ce faisant, le défendeur a suscité des attentes chez la 
requérante qui avait tout lieu de croire qu’elle était admissible et sélectionnée ou très suscep-
tible d’être sélectionnée. Le Tribunal a conclu que, conformément à l’instruction adminis-
trative ST/AI/2006/3, un processus de sélection passe par des étapes distinctes, dont la pre-
mière était l’examen de l’admissibilité. Plus précisément, la section 7.5 de l’instruction ST/
AI/2006/3 stipule que des entretiens ou autres épreuves écrites doivent être conduits après 
qu’il a été établi que les candidats réunissent la totalité ou la majorité des conditions re-
quises. Par conséquent, dans les circonstances de l’espèce, et compte tenu des assurances 
données à la requérante concernant l’admissibilité de sa candidature au poste temporaire à 
la classe P-3, il était inapproprié pour l’administration de revoir les questions d’admissibilité 
après avoir franchi toutes les étapes du processus de sélection.

En ce qui concerne l’indemnisation, le Tribunal a rappelé la décision du Tribunal d’ap-
pel dans Antaki, 2010-UNAT-095, où le Tribunal administratif a déclaré que toute violation 
ne conduira pas nécessairement à l’octroi d’une indemnité et que celle-ci ne pourra être 
accordée que s’il a été établi que le fonctionnaire a effectivement subi un préjudice. Tout 
en rejetant la demande de la requérante pour préjudice moral résultant des irrégularités 
substantielles et injustifiées dans le processus de sélection, le Tribunal a établi que, si ce 
n’était de la décision illégale attaquée, la requérante aurait été nommée au poste litigieux. 
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En conséquence, il a conclu que la requérante avait subi une perte pécuniaire équivalant à 
la différence entre son salaire et le salaire qu’elle aurait touché à la classe P-3 au cours de la 
période concernée.

En conclusion, le Tribunal a conclu que la décision de ne pas tenir compte d’une partie 
de l’expérience de travail de la requérante parce qu’elle avait été acquise avant sa maîtrise 
était illégale. La décision voulant que la requérante ne soit pas admissible à la nomination 
temporaire à la classe P-3 était également illégale. Le Tribunal a également conclu que, par 
les représentations faites auprès de la requérante avant et pendant le processus de sélection, 
le défendeur a créé des attentes selon lesquelles, conformément aux procédures types de 
sélection, la requérante avait été approuvée et sélectionnée pour le poste. Le Tribunal a 
accordé à la requérante le montant de 8 496,76 dollars des États-Unis, avec intérêts, à titre 
d’indemnité pour perte pécuniaire subie.

9. jugement n° UNDT/2012/200 (19 décembre 2012) :  
Finniss c. le Secrétaire général de l’Organisation des Nations Unies10

Appel de la décision de non-sélection pour cause de partialité — Évaluation 
des candidats en fonction de critères préapprouvés conformément au para-
graphe  9 de l’instruction administrative ST/AI/2006/3  —  Critère pour déter-
miner l’existence d’une partialité  —  La présomption de régularité dans les 
décisions de sélection est une présomption réfutable — Norme minimale pour 
prouver la régularité d’une décision de sélection — Octroi de dommages-in-
térêts  —  Renvoi de l’affaire devant le Secrétaire général aux fins d’action 
récursoire

Le requérant a interjeté appel de la décision de ne pas l’avoir sélectionné pour le poste 
d’enquêteur principal à la classe P-5 à la Division des enquêtes du Bureau des services de 
contrôle interne (BSCI) à New York, un poste vacant pour lequel il avait postulé et croyait 
être qualifié. Il a contesté la décision en alléguant qu’elle était entachée de la partialité du 
chef de service responsable du poste à pourvoir et d’irrégularités dans l’entretien, la sélec-
tion et le processus d’évaluation. Le Tribunal avait statué sur la présente affaire en faveur 
du requérant le 31 mars 2011 (Finniss, UNDT/2011/060). Par la suite, le Secrétaire général 
avait introduit un recours auprès du Tribunal administratif des Nations Unies. Dans sa 
décision du 16 mars 2012, le Tribunal administratif avait renvoyé l’affaire pour « nouvelle 
décision par un juge différent » (Finniss, 2012-UNAT-210) et le Tribunal a de nouveau été 
saisi des requêtes en septembre 2012.

Le Tribunal a analysé la preuve du requérant portant sur l’allégation de partialité de 
la part du chef de service responsable du poste à pourvoir, membre du jury d’entretien, 
qui était chargé d’évaluer les candidats et de les recommander à la personne qui devait 
prendre la décision finale pour le poste. Des preuves substantielles indiquant une relation 
professionnelle et interpersonnelle difficile entre le chef de service responsable du poste à 
pourvoir et le requérant ont été présentées et analysées par le Tribunal.

Au moment des faits, l’instruction administrative ST/AI/2006/3 était l’instruction de 
contrôle pour la sélection du personnel. Les directives figurant au paragraphe 9 de l’ins-

10 Juge Carol Shaw (Nairobi).
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truction ST/AI/2006/3 stipulent que l’évaluation des candidats devait se faire en fonction 
des critères d’évaluation préapprouvés. Compte tenu de cette disposition et dans un souci 
d’équité, le Tribunal a déterminé qu’il n’y avait pas de place pour des considérations étran-
gères telles que la partialité, le préjudice et la discrimination. Le Tribunal a ensuite estimé 
que, au sens juridique, une partialité pouvait être réelle ou apparente, mais que de toute 
façon elle devait être évaluée de façon objective. Si une partialité réelle et consciente était 
prouvée en fait, elle disqualifierait automatiquement un décideur. Le critère appliqué par 
le Tribunal pour déterminer l’existence d’une partialité était de savoir si l’observateur im-
partial, après avoir examiné les faits, conclurait à une possibilité réelle de la partialité du 
tribunal. Sur la base de la preuve qu’il a examinée, le Tribunal n’a pas hésité à conclure à 
l’existence d’une possibilité très réelle que le chef de service responsable du poste à pourvoir 
ait pu être perçu comme étant partial à l’égard du requérant.

Le Tribunal a ensuite examiné si la partialité du chef de service responsable du poste 
à pourvoir avait eu un effet sur les résultats accordés au requérant par le jury d’entretien. 
Le Tribunal a relevé certaines anomalies dans l’évaluation du requérant qui, en l’absence de 
toute autre explication de la part du défendeur, ne pouvaient s’expliquer que par la partialité 
ou l’animosité personnelle du chef de service responsable du poste à pourvoir à son égard. Il 
a conclu que, compte tenu de la présence et de l’influence du chef de service responsable du 
poste à pourvoir parmi les membres du jury d’entretien, ainsi que de la notation illogique et 
inexacte du requérant, il était fort probable que son évaluation ait été entachée de partialité 
et d’animosité personnelle.

Le Tribunal a accepté l’argument du défendeur selon lequel le Secrétaire général avait 
un large pouvoir discrétionnaire dans la sélection des candidats, mais il a estimé que cela ne 
mettait pas l’exercice du pouvoir discrétionnaire à l’abri d’un examen. Le Tribunal a affirmé 
que tout pouvoir discrétionnaire devait être exercé de façon régulière, conformément aux 
règles et politiques de l’Organisation et qu’il devait être exempt de motif illégitime et fondé 
sur des faits et des preuves exacts.

À cet égard, le Tribunal a rappelé le principe dans Rolland, 2011-UNAT-122, où il avait 
déclaré :

« Nous estimons qu’il existe toujours une présomption selon laquelle les actes of-
ficiels ont été effectués régulièrement. C’est ce qu’on appelle la présomption de régula-
rité, mais elle est réfutable. Si l’administration est en mesure de montrer, même mini-
malement, que la candidature de l’appelant a été pleinement et équitablement prise en 
considération, elle acquiert alors la certitude de la présomption de droit. Par la suite, 
la charge de la preuve incombe à l’appelant qui doit être en mesure de démontrer par 
des preuves claires et convaincantes qu’on lui a refusé une chance équitable d’obtenir 
une promotion.

« En conséquence, le Tribunal a estimé que la charge de la preuve de donner au 
moins une indication minimale de régularité incombait au défendeur, en particulier 
lorsque, comme en l’espèce, une décision avait été sérieusement remise en question. »
Le Tribunal a déclaré que l’exigence d’une indication minimale de régularité et de la 

charge de la preuve est remplie lorsque le défendeur fournit au requérant et au Tribunal 
l’information sur la décision contestée. Cette information devrait comprendre les faits 
constatés essentiels à la décision, les éléments de preuve sur lesquels les faits constatés sont 
fondés, les motifs de la décision et tous les documents en possession et sous le contrôle du 
décideur présentant un intérêt pour l’examen de la décision.
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En l’espèce, le Tribunal a conclu que le requérant avait soulevé des questions impor-
tantes quant à la régularité de la décision de sélection, notamment la question de déter-
miner dans quelle mesure elle a été influencée par l’évaluation du requérant menée par le 
jury d’entretien. Lorsqu’il a été interrogé, le défendeur n’a pas été en mesure de produire 
suffisamment de preuves pour répondre à l’exigence minimale de démontrer que la déci-
sion de sélection avait été prise conformément aux règles et règlements. Par conséquent, la 
présomption de régularité a été réfutée.

Compte tenu de ce qui précède, le Tribunal a estimé que le rôle du chef de service res-
ponsable du poste à pourvoir était entaché de partialité à l’égard du requérant, que l’évalua-
tion du requérant était arbitraire, que l’exercice de sélection était illégal et que l’Organisation 
ne s’était pas acquittée de la charge de la présomption de régularité. Le Tribunal a accordé au 
requérant la différence de traitement, assortie des intérêts, entre le poste P-5 auquel il aurait 
dû être nommé le 21 octobre 2008 et le poste P-4, qu’il a occupé jusqu’à sa promotion à un 
autre poste P-5 en janvier 2010. Il lui a également accordé la somme de 50 000 dollars des 
États-Unis à titre de préjudice moral pour le stress énorme et l’humiliation subis en raison 
de sa non-sélection pour un poste qu’il était légalement et effectivement en droit d’obtenir, 
ainsi que le stress et l’humiliation causés par le chef du service responsable du poste à pour-
voir dans le processus de sélection. Conformément au paragraphe 8 de l’article 10 de son 
Statut, le Tribunal a également déféré l’affaire au Secrétaire général aux fins d’action récur-
soire contre les fonctionnaires responsables de l’évaluation partiale et de la non-sélection 
illégale du requérant, dont les membres du jury d’entretien et le décideur chargé de prendre 
la décision finale.

B. Décisions du Tribunal d’appel des Nations Unies
Le Tribunal d’appel des Nations Unies a tenu sa première session en 2012 à New York, 

du 5 au 16 mars. Il a tenu sa deuxième session en 2010 à Genève, du 18 au 29 juin. Sa troi-
sième session s’est tenue à New York, du 22 octobre au 2 novembre. Le Tribunal d’appel a 
rendu 91 jugements en 2012. Les résumés de cinq de ces jugements sont reproduits ci-après.

1. Arrêt n° 2012-UNAT-201 (16 mars 2012) :  
Obdeijn c. le Secrétaire général des Nations Unies11

Non-renouvellement d’un contrat de durée déterminée  —  Obligation du Se-
crétaire général de communiquer les raisons motivant la décision administra-
tive — Refus de communiquer les raisons — Charge de la preuve — Préjudice 
moral — Indemnité

Le 3 octobre 2005, le défendeur (requérant en première instance) est entré au service 
du Fonds des Nations Unies pour la population (FNUAP) au titre d’un contrat d’une durée 
déterminée de deux ans. Son engagement a été prolongé deux fois, pour des périodes d’un 
an et de six mois, respectivement.

Le 13  février 2009, le défendeur a été informé que son engagement prendrait fin le 
2 avril. Il a demandé les raisons ayant motivé la décision de ne pas renouveler son contrat. 

11 Sophia Adinyira, présidente; Inés Weinberg de Roca et Jean Courtial, juges.



432 Annuaire juridique 2012

On lui a précisé que le titulaire d’un engagement de durée déterminée « n’est pas fondé à 
escompter le renouvellement... [car il] prend fin de plein droit, sans préavis, à la date d’expi-
ration mentionnée dans la lettre de nomination ». Le 9 mars, le défendeur a demandé un 
examen administratif de la décision de ne pas renouveler son contrat. Le 27 mars, le direc-
teur exécutif du FNUAP a répondu : 

« Étant donné que vous avez été en poste au FNUAP pendant une période infé-
rieure à cinq ans [...], l’administration du FNUAP était autorisée, en vertu de la sec-
tion 5.2 de la politique du FNUAP et de la jurisprudence constante du Tribunal [ad-
ministratif des Nations Unies], à ne pas renouveler votre engagement, sans avoir à 
motiver cette décision administrative (souligné dans l’original).

« Le dossier du recours déposé auprès de l’ancienne Commission paritaire de re-
cours a été transféré au Tribunal du contentieux administratif des Nations Unies le 
1er juillet 2009. »
Le 10 février 2011, le Tribunal a rendu le jugement no UNDT/2011/032. Le Tribunal du 

contentieux administratif des Nations Unies a conclu que l’administration n’avait pas res-
pecté son obligation d’indiquer les raisons de sa décision de ne pas renouveler le contrat du 
défendeur, en particulier en réponse à ses demandes, en violation du principe de la bonne 
foi et de la loyauté : « [c]omme n’importe quelle autre décision administrative, une décision 
de ne pas renouveler le contrat d’un fonctionnaire doit être motivée, car une décision prise 
sans motifs serait arbitraire, inconsidérée et, de ce fait, illicite ». Le Tribunal a précisé que les 
raisons, indiquées d’une façon suffisamment détaillée pour que le fonctionnaire puisse dé-
cider d’engager ou non une procédure contentieuse formelle, devraient être communiquées 
au moment de la notification de la décision et, en tout état de cause, devraient être commu-
niquées au fonctionnaire qui en fait la demande. Le Tribunal a ordonné le versement d’un 
montant égal à six mois de traitement de base net pour la perte financière effective subie et 
un montant de 8 000 dollars des États-Unis pour la souffrance morale éprouvée. Le Secré-
taire général a interjeté appel du jugement.

Le Tribunal d’appel a d’abord précisé que la jurisprudence de l’ancien Tribunal adminis-
tratif, bien qu’ayant force de persuasion, ne liait pas les nouveaux tribunaux12. Le Tribunal 
d’appel a conclu que le non-renouvellement du contrat était une décision administrative 
distincte, susceptible de révision et d’appel. Lorsqu’une demande de communication des 
motifs justifiant une décision contestée a été faite dans le cadre d’une procédure d’examen 
formelle, le refus de l’administration de les fournir empêche le fonctionnaire, le Groupe du 
contrôle hiérarchique et les tribunaux de réexaminer la décision, compromettant ainsi la ca-
pacité des tribunaux à s’acquitter de leurs fonctions judiciaires. En conséquence, le Tribunal 
a rappelé que l’obligation du Secrétaire général d’indiquer les motifs d’une décision admi-
nistrative ne provient pas d’une quelconque disposition du Règlement du personnel ou d’un 
quelconque article du Statut du personnel, mais elle est inhérente au pouvoir des tribunaux 
d’examiner la validité d’une telle décision, le fonctionnement du système de l’administration 
de la justice et le principe de responsabilité des fonctionnaires responsables.

Le Tribunal a soutenu que l’administration ne pouvait refuser légalement de commu-
niquer les motifs d’une décision qui entraîne des effets néfastes sur le fonctionnaire, comme 
une décision de ne pas renouveler un contrat de durée déterminée, lorsque le fonctionnaire 
en fait la demande ou, a fortiori, le Tribunal l’ordonne, que le refus de communiquer les 

12 Voir Sanwidi, 2010-UNAT-084, par. 37.
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motifs d’une décision contestée déplace la charge de la preuve de sorte qu’il incombe à 
l’administration d’établir que sa décision n’est pas arbitraire ou entachée de motifs illicites et 
qu’il était autorisé à tirer une présomption défavorable du refus.

Compte tenu de ce qui précède, le Tribunal d’appel a confirmé la décision du Tribunal 
du contentieux administratif selon laquelle, en refusant de communiquer les motifs de la 
décision administrative contestée et de s’acquitter de la charge de prouver que sa décision 
n’était ni arbitraire ni entachée par des motifs illicites, la décision de l’administration était 
illégale. En ce qui concerne l’indemnité accordée par le Tribunal du contentieux adminis-
tratif, le Tribunal d’appel a rappelé qu’une indemnité ne pouvait être accordée que s’il a été 
établi que le fonctionnaire a effectivement subi un préjudice. Il a constaté que le défendeur 
avait effectivement subi un préjudice moral pour lequel il avait droit à une indemnisation, 
mais, comme il n’avait pas établi de perte financière, cet aspect de l’indemnité a été annulé. 
En conséquence, le Tribunal d’appel a rejeté le recours du Secrétaire général et a confirmé 
le jugement du Tribunal du contentieux administratif des Nations Unies, sous réserve d’une 
variation de l’indemnité.

2. Arrêt n° 2012-UNAT-231 (29 juin 2012) : Ortiz  
c. le Secrétaire général de l’Organisation de l’aviation civile internationale13

Licenciement à l’achèvement de la période d’essai — Compétence sur des requê-
tes présentées par des fonctionnaires de l’Organisation de l’aviation ci-
vile internationale — Article XI du Code du personnel de l’Organisation de 
l’aviation civile internationale — Exigence du Statut du personnel d’obtenir 
l’approbation écrite portant licenciement pendant la période d’essai — Pré-
avis réglementaire d’un mois — Décision du Secrétaire général de ne pas sui-
vre les recommandations de la Commission consultative paritaire de recours 
— Annulation de la décision — Indemnité

L’appelant est entré au service de l’Organisation de l’aviation civile internationale 
(OACI) le 1er octobre 2009 en vertu d’un contrat d’une durée de trois ans. Son contrat conte-
nait une clause qui prévoyait que son engagement était soumis à une période d’essai d’un an. 
En août 2010, il a été informé que, compte tenu des résultats de sa période d’essai, il serait 
licencié.

Après avoir demandé au Secrétaire général de l’OACI de reconsidérer la décision de le 
licencier, l’appelant a saisi la Commission consultative d’un recours le 23 septembre 2010. 
Le 3 mai 2011, la Commission consultative a rendu ses conclusions selon lesquelles elle 
estimait que les droits de l’appelant avaient été violés et recommandait le versement d’une 
indemnité d’un montant correspondant à neuf mois de traitement de base net. Le Secrétaire 
général de l’OACI a décidé de ne pas suivre les recommandations de la Commission, mais 
« dans l’esprit du compromis » il était désireux de verser à l’appelant trois mois de traitement 
de base net. L’appelant a saisi le Tribunal d’appel d’un recours en appel contre cette décision.

Le Tribunal d’appel a rappelé que, en vertu des dispositions de l’article XI du Code du 
personnel de l’OACI, il avait compétence en matière de tout recours invoquant l’inobser-
vation des conditions d’emploi ou du contrat de travail de fonctionnaires de l’OACI. La 

13 Jean Courtial, président; Luis María Simón et Inés Weinberg de Roca, juges.
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requête était présentée contre la décision finale prise par le Secrétaire général de l’OACI au 
terme de la procédure de première instance.

Devant ce Tribunal, le Secrétaire général a concédé que l’approbation du Président du 
Conseil de l’OACI aurait dû être obtenue préalablement à la notification du licenciement, 
mais il a ajouté qu’il s’était conformé, sur le fond, à la disposition 4.11 en obtenant l’approba-
tion du Président avant la date d’effet du licenciement. En conséquence, le Tribunal d’appel 
a conclu que l’approbation tardive du Président pouvait être regardée comme « ayant ratifié 
la décision initialement irrégulière de licenciement ». Toutefois, le mois de préavis auquel 
avait droit l’appelant aurait dû partir de la date à laquelle la ratification était intervenue et, 
comme cela n’a pas été le cas, il était donc en droit de réclamer réparation dans cette mesure.

Le Tribunal d’appel a confirmé la conclusion de la Commission consultative selon la-
quelle l’appelant avait été licencié sans avoir été mis en mesure de présenter ses observations 
sur son manque de performance soulevé par l’organisation. Invoquant la jurisprudence du 
Tribunal administratif de l’Organisation internationale du Travail dans son jugement n° 152 
(1970), le Tribunal d’appel a conclu que l’OACI n’avait pas respecté les droits de l’appelant 
et que la décision était entachée d’irrégularité. En outre, notant les irrégularités répétées 
identifiées par la Commission consultative dans l’établissement des objectifs de travail de 
l’appelant et son rapport d’évaluation, le Tribunal d’appel a estimé qu’il n’était pas convaincu 
par les motifs invoqués par le Secrétaire général en décidant de ne pas suivre les conclusions 
et les recommandations de la Commission. En conséquence, le Tribunal a ordonné l’annu-
lation de la décision litigieuse et de la décision de licenciement de l’appelant ou, à titre sub-
sidiaire, le versement à l’appelant d’une indemnité correspondant à neuf mois de traitement 
de base net, assortie des intérêts.

3. Arrêt n° 2012-UNAT-240 (29 juin 2012) :  
Johnson c. le Secrétaire général de l’Organisation des Nations Unies14

Demande de remboursement d’impôts sur le revenu — Utilisation du montant 
des crédits d’impôt étranger comme moyen de paiement pour acquitter une 
dette fiscale ultérieure — Article V de la section 18 de la Convention sur les 
privilèges et immunités des Nations Unies — Réserve des États-Unis d’Amérique 
à la Convention concernant l’imposition de leurs ressortissants et résidents 
permanents — Remédier aux effets d’une double imposition — Fonds de péré-
quation des impôts

La défenderesse (requérante en première instance), une ressortissante des États-Unis 
d’Amérique, a été recrutée par le Haut-Commissariat des Nations Unies pour les réfugiés 
à Genève en juin 2006. Dans le calcul de ses impôts à payer aux États-Unis pour 2009, la 
défenderesse a utilisé ses crédits d’impôt étrangers de 15 239 dollars pour réduire sa dette 
d’impôt au titre des revenus qu’elle avait perçus de l’Organisation des Nations Unies. Comme 
elle avait payé à l’époque des impôts aux autorités suisses et aux autorités américaines, elle 
avait accumulé des crédits d’impôt étranger au titre du droit fiscal américain provenant de 
revenus perçus en Suisse en qualité de consultante dans une société privée avant d’entrer 
au service des Nations Unies. Le Groupe de l’impôt sur le revenu a rejeté sa demande de 

14 Jean Courtial, président; Sophia Adinyira et Inés Weinberg de Roca, juges.
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remboursement au motif que l’utilisation de ses crédits d’impôt étranger avait réduit à zéro 
sa dette d’impôt pour 2009 et qu’elle n’avait acquitté aucun impôt au titre des revenus qu’elle 
avait perçus de l’Organisation des Nations Unies cette année-là. La défenderesse a adressé 
une demande de contrôle hiérarchique pour contester la décision de ne pas lui rembourser 
les contributions de personnel déduites des traitements et autres émoluments qu’elle avait 
perçus en 2009. Par la suite, elle a introduit un recours auprès du Tribunal du contentieux 
administratif à Genève le 27 septembre 2010.

Le 17 août 2011, le Tribunal du contentieux administratif des Nations Unies a rendu le 
jugement n° UNDT/2011/144. Le Tribunal a statué en faveur de la défenderesse, estimant 
que le motif avancé par le Groupe de l’impôt sur le revenu pour refuser le remboursement 
demandé était erroné : 

« Il résulte très clairement de la publication 514 du Trésor public américain re-
lative au crédit d’impôt étranger accordé aux individus que ce crédit est un moyen 
de paiement au même titre que d’autres et donc qu’[elle] doit être regardée à la fois 
comme ayant été redevable aux États-Unis de cotisations d’impôt sur les revenus pro-
venant de l’Organisation et comme ayant payé ces cotisations. »
Le Tribunal du contentieux administratif des Nations Unies a ordonné au Secrétaire 

général de rembourser à la défenderesse le montant des contributions du personnel dédui-
tes de ses traitements et émoluments de 2009, ainsi que les intérêts. Le Secrétaire général a 
interjeté appel de ce jugement.

Le Tribunal d’appel a rappelé que l’article V de la section 18 de la Convention sur les 
privilèges et immunités des Nations Unies, adoptée par l’Assemblée générale le 13 février 
194615, stipule ce qui suit  : « Les fonctionnaires de l’Organisation des Nations Unies [...] 
se ront exonérés de tout impôt sur les traitements et émoluments versés par l’Organisation 
des Nations Unies. » Toutefois, lorsque les États-Unis d’Amérique ont accédé à la Conven-
tion, ils l’ont fait sous réserve que l’exonération d’impôt ne soit pas applicable aux ressortis-
sants des États-Unis et aux étrangers admis à titre permanent. Afin d’assurer tant l’égalité de 
traitement des fonctionnaires qu’une forme d’équité entre États Membres, l’Organisation a 
institué un Fonds de péréquation des impôts dont les sommes provenant des contributions 
du personnel qui sont retenues sur leurs traitements et émoluments en lieu et place d’un 
impôt national sur le revenu sont créditées sur le compte afférent à la cotisation de chaque 
État Membre. Lorsqu’un fonctionnaire est soumis à la fois à une retenue au titre des contri-
butions du personnel et à une imposition nationale sur le revenu à raison des traitements 
et émoluments perçus des Nations Unies, la retenue lui est remboursée afin de supprimer 
l’effet de double taxation. Le remboursement est porté au débit du compte de l’État qui per-
çoit l’imposition16.

Le Tribunal d’appel a conclu que le crédit d’impôt étranger accordé par les États-Unis 
correspondait à la cotisation d’impôt sur le revenu payée par un ressortissant des États-Unis 
ou un résident permanent de cet État à un autre État afin de remédier aux effets de la double 
imposition. Le crédit d’impôt est un moyen de paiement pour acquitter en tout ou en partie 
une dette fiscale et, à ce titre, le Tribunal du contentieux administratif des Nations Unies n’a 
commis aucune erreur de droit ou de fait.

15 Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 1, p. 15 et vol. 90, p. 327 (rectificatif au vol. 1).
16 Ce système a été longuement débattu par l’ancien Tribunal administratif des Nations Unies dans 

son jugement no 237, Powell.
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L’exclusion de ces crédits comme moyen de paiement « non seulement contreviendrait 
au principe d’égalité de traitement entre fonctionnaires, dès lors que les fonctionnaires amé-
ricains se trouveraient privés du bénéfice du remboursement en utilisant ces crédits d’im-
pôt [...], mais aussi au principe d’équité entre États Membres quelle que soit leur décision 
d’accorder, ou de ne pas accorder, d’exonération d’impôt sur le revenu à leurs ressortissants, 
ces deux principes étant à la base du système de contributions du personnel au regard de 
l’imposition des revenus ».

Par conséquent, le Tribunal a rejeté l’appel du Secrétaire général et a confirmé le juge-
ment du Tribunal du contentieux administratif des Nations Unies.

4. Arrêt n° 2012-UNAT-252 (29 juin 2012) :  
Khambatta c. le Secrétaire général de l’Organisation des Nations Unies17

Requête en sursis à exécution — Occasion pour le Secrétaire général de pré-
senter des observations en réponse  —  Article 13 du Règlement de procédure 
du Tribunal du contentieux administratif des Nations Unies — Paragraphe 2 
de l’article 2 et paragraphe 2 de l’article 10 du Statut du Tribunal du conten-
tieux administratif des Nations Unies — Irrecevabilité des appels contre les 
décisions prises en cours de procédure du Tribunal du contentieux administra-
tif des Nations Unies — Cas exceptionnels où le Tribunal du contentieux admi-
nistratif des Nations Unies a « manifestement outrepassé sa compétence »

La défenderesse (requérante en première instance) a été titulaire de plusieurs engage-
ments temporaires auprès de la Mission des Nations Unies pour la stabilisation en Haïti 
(MINUSTAH), à compter du 2 juin 2011. Le 10 avril 2012, elle a été informée que son en-
gagement temporaire ne serait pas prorogé après le 1er mai. Elle a déposé une demande de 
contrôle hiérarchique de la décision de ne pas proroger son engagement temporaire et, le 
24 avril 2012, elle a déposé une requête en sursis à exécution auprès du Tribunal du conten-
tieux administratif des Nations Unies.

Le jour suivant, le Greffe du Tribunal du contentieux administratif des Nations Unies 
a transmis la requête au Secrétaire général, lui indiquant qu’aucune réponse à la demande 
n’était requise étant donné que le jugement serait rendu sur la base des pièces dont était 
alors saisi le Tribunal. Dans le jugement Khambatta, UNDT/2012/058, rendu le 26 avril 
2012, le Tribunal du contentieux administratif des Nations Unies a ordonné que la décision 
de ne pas proroger le contrat de la défenderesse soit suspendue dans l’attente des résultats 
du contrôle hiérarchique. Le Tribunal du contentieux administratif des Nations Unies a 
indiqué que l’article 13 de son Règlement de procédure ne l’obligeait nullement à exiger une 
réponse du Secrétaire général avant de statuer sur la demande, celle-ci devant toutefois lui 
être transmise. Le Secrétaire général a interjeté appel de ce jugement.

Le Tribunal d’appel a estimé que le Tribunal du contentieux administratif des Nations 
Unies « dispos[ait] d’un large pouvoir d’appréciation pour tout ce qui concerne l’instruction 
de l’affaire et qu’il ne lui appart[enait] pas d’intervenir à la légère dans l’exercice du pou-
voir juridictionnel conféré au Tribunal de première instance pour que l’affaire soit jugée 
équitablement et rapidement et que justice soit rendue ». C’est la raison pour laquelle, con-

17 Jean Courtial, président; Sophia Adinyira et Kamaljit Singh Garewal, juges.
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formément aux dispositions du paragraphe 2 de l’article 2 et du paragraphe 2 de l’article 10 
du Statut du Tribunal du contentieux administratif des Nations Unies et à la jurisprudence 
du Tribunal d’appel18, sont irrecevables les appels contre les décisions prises en cours de 
procédure, « sauf dans les cas exceptionnels où le [Tribunal du contentieux administratif 
des Nations Unies] a manifestement outrepassé sa compétence », quand bien même le juge 
aurait commis une erreur de droit ou de fait. Le Tribunal d’appel a précisé que le Tribunal 
du contentieux administratif des Nations Unies outrepasserait sa compétence s’il en venait 
à prendre des décisions en dehors du champ du pouvoir juridictionnel que lui confère son 
Statut ou de « la compétence qui est inhérente à celle de tout tribunal devant rendre la jus-
tice dans un système d’administration de la justice gouverné par le droit et le respect des 
droits des justiciables ».

Le Tribunal d’appel a pris note de l’argument du Secrétaire général selon lequel le Tri-
bunal du contentieux administratif des Nations Unies a violé les droits de la défense en 
l’espèce en ordonnant la suspension de la décision sans donner à la défenderesse l’occasion 
de présenter des observations en réponse, mais a jugé que le Tribunal du contentieux admi-
nistratif des Nations Unies n’avait pas pour autant « manifestement outrepassé sa compé-
tence ». En conséquence, l’appel du Secrétaire général a été déclaré non recevable et a été 
rejeté.

5. Arrêt n° 2012-UNAT-276 (1er novembre 2012) :  
Valimaki-Erk c. le Secrétaire général de l’Organisation des Nations Unies19

Obligation de renoncer à un statut de résident permanent comme condition 
d’engagement — Rapport de la Cinquième Commission (A/2615) — Circulaire ST/
AFS/SER.A/238  —  Le Secrétaire général ne détient pas le pouvoir discrétion-
naire de prescrire des règles non écrites susceptibles de causer un préjudice 
aux fonctionnaires

La défenderesse (requérante en première instance), ressortissante finlandaise, avait ac-
quis le statut de résident permanent en février 2002. En juillet 2004, elle est entrée au service 
de l’Organisation des Nations Unies au titre d’un engagement d’une durée d’un an. Elle a été 
informée que, compte tenu de la nature temporaire de son engagement, elle serait autorisée 
à conserver son statut de résident permanent en Australie, mais que si un « engagement de 
longue durée » lui était offert postérieurement, la politique prévue par le Statut et le Règle-
ment du personnel concernant son statut de résident permanent deviendrait applicable. 
Elle n’a reçu aucune information au sujet de cette politique. La défenderesse a par la suite 
posé sa candidature pour le poste et a été sélectionnée au titre d’un engagement d’une durée 
de deux ans. Elle a été informée, toutefois, que l’offre était subordonnée soit à l’acquisition 
de la nationalité australienne soit à la renonciation de son statut de résident permanent en 

18 Voir, par exemple, Bertucci c. le Secrétaire général de l’Organisation des Nations Unies, arrêt no 2010-
UNAT-062 (audience plénière, juge Boyko dissident); Rawat c. le Secrétaire général de l’Organisation des 
Nations Unies, arrêt no 2012-UNAT-223; Tetova c. le Secrétaire général de l’Organisation des Nations Unies, 
arrêt no 2012-UNAT-229; Hersh c. le Secrétaire général de l’Organisation des Nations Unies, arrêt no 2012-
UNAT-243; Bali c. le Secrétaire général de l’Organisation des Nations Unies, arrêt no 2012-UNAT-244. 

19 Sophia Adinyira, présidente; Mary Faherty et Rosalyn Chapman, juges.
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Australie. Or, n’ayant pu faire la première et ne souhaitant pas faire la dernière, elle n’a pas 
été nommée au poste.

La défenderesse a interjeté appel de cette décision auprès de la Commission paritaire 
de recours en 2005. Dans son rapport de mai 2007, la Commission paritaire de recours a 
conclu que la condition imposée par l’Organisation n’était pas motivée et a recommandé 
qu’elle ne soit pas tenue de renoncer à son statut de résident permanent en Australie pour 
obtenir l’engagement de deux ans. Le Secrétaire général a rejeté cette recommandation.

La défenderesse a par la suite introduit une requête devant l’ancien Tribunal admi-
nistratif, laquelle a été renvoyée devant le Tribunal du contentieux administratif des Na-
tions Unies le 1er  janvier 2010. Dans le jugement Valimaki-Erk, UNDT/2012/004, rendu 
le 6 janvier 2012, le Tribunal du contentieux administratif des Nations Unies a conclu que 
l’obligation de renoncer à son statut de résident permanent en Australie afin de pouvoir 
être recruté n’était pas motivée, car aucun texte réglementaire du Statut et du Règlement 
du personnel ou des résolutions de l’Assemblée générale n’imposait une telle obligation. 
En conséquence, le Tribunal du contentieux administratif des Nations Unies a conclu que 
le Secrétaire général avait outrepassé sa compétence. Bien qu’ayant rejeté les demandes de 
la défenderesse concernant les pertes financières, le Tribunal lui a cependant accordé une 
indemnité correspondant à trois mois de traitement de base net pour cause de préjudice 
moral certain et de troubles importants dans ses conditions d’existence. Le Secrétaire gé-
néral a interjeté appel de ce jugement.

Le Tribunal d’appel a pris note du rapport de la Cinquième Commission à l’occasion 
de la huitième session de l’Assemblée générale en 1953, document A/2615, dans lequel il 
était dit que certaines délégations avaient manifesté leur crainte que les fonctionnaires, 
en conservant leur statut de résident permanent, ne rompent le lien qu’ils avaient avec le 
pays dont ils avaient la nationalité et nuisent aux intérêts de l’Organisation. Il fallait égale-
ment prendre en considération certaines incidences fiscales. Toutefois, conformément au 
paragraphe  73 du document A/2615, «  [l]a Commission a estimé que ces décisions de-
vaient figurer dans son rapport à l’Assemblée générale afin que le Secrétaire général puisse 
mieux, par des amendements au Règlement du personnel, mettre en œuvre les principes 
ainsi adoptés ». Près de 60 ans plus tard, aucun amendement n’a été apporté. D’ailleurs, si 
la circulaire ST/AFS/SER.A/238 du 19  janvier 1954 portait expressément sur la question 
des fonctionnaires titulaires d’un statut de résident permanent désireux d’acquérir ou de 
conserver le statut de résident permanent dans le pays de leur affectation, elle n’imposait à 
aucun fonctionnaire international l’obligation de renoncer à son statut de résident perma-
nent dans un pays duquel il n’était pas un ressortissant avant son recrutement.

Compte tenu de ce qui précède, le Tribunal d’appel a conclu que le Secrétaire général 
ne pouvait s’appuyer sur la circulaire ST/AFS/SER.A/238 ou sur la jurisprudence de l’ancien 
Tribunal administratif qu’il a citée20. Non seulement ces décisions ne liaient pas le Tribunal 
d’appel, mais les circonstances factuelles et juridiques des affaires différaient aussi quant au 
fond de l’espèce.

Étant donné que la pratique contestée n’était reflétée dans aucun texte administratif, 
le Tribunal d’appel a conclu que le Secrétaire général n’avait pas pleinement respecté les 
exigences fixées par la Cinquième Commission pour son application et, par conséquent, 
elle n’avait aucun fondement juridique. Il a également souscrit à la conclusion de la défen-

20 Tribunal administratif des Nations Unies, jugements no 66, Khavkine et no 326, Fischman.
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deresse selon laquelle le Secrétaire général détenait certes le pouvoir discrétionnaire pour 
recruter et nommer les fonctionnaires, mais n’avait pas la faculté d’imposer des règles non 
écrites et susceptibles de porter préjudice aux fonctionnaires.

En outre, le Tribunal d’appel a estimé que la pratique ne pouvait être justifiée sous 
le prétexte d’assurer une répartition géographique des fonctionnaires, qui sont autorisés à 
posséder plusieurs nationalités, bien que l’Organisation n’en reconnaisse qu’une seule, et a 
déclaré que, considérant les principes des droits de l’homme et le droit moderne du travail, 
elle n’avait aucune place dans une organisation internationale moderne. Le Tribunal a rejeté 
l’appel du Secrétaire général et a confirmé le jugement du Tribunal du contentieux adminis-
tratif des Nations Unies.
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C. Décisions du Tribunal administratif  
de l’Organisation internationale du Travail21, 22

1. jugement n° 3051 (8 février 2012) : Daintith (n° 3), Hardon (n° 8)  
et Senfl (n° 7) c. l’Organisation européenne des brevets (OEB)23

Statut des consultants recrutés par des organisations dans le cadre de 
contrats de consultant  —  La question de la recevabilité nécessite que l’on 

21 Le Tribunal administratif de l’Organisation internationale du Travail est compétent pour connaître 
des requêtes invoquant l’inobservation, soit quant au fond, soit quant à la forme, des conditions d’emploi 
des fonctionnaires ou des dispositions du Statut du personnel des organisations internationales qui ont 
reconnu la compétence du Tribunal : Organisation internationale du Travail, y compris le Centre interna-
tional de formation de l’OIT, Organisation mondiale de la Santé, y compris l’Organisation panaméricaine 
de la santé, Organisation des Nations Unies pour l’éducation, la science et la culture, Union internationale 
des télécommunications, Organisation météorologique mondiale, Organisation des Nations Unies pour 
l’alimentation et l’agriculture, y compris le Programme alimentaire mondial, Organisation européenne 
pour la recherche nucléaire, Organisation mondiale du commerce, Agence internationale de l’énergie 
atomique, Organisation mondiale de la propriété intellectuelle, Organisation européenne pour la sécu-
rité de la navigation aérienne, Union postale universelle, Organisation européenne pour des recherches 
astronomiques dans l’hémisphère austral, Conseil intergouvernemental des pays exportateurs de cuivre, 
Association européenne de libre-échange, Union interparlementaire, Laboratoire européen de biologie 
moléculaire, Organisation mondiale du tourisme, Organisation européenne des brevets, Centre africain 
de formation et de recherche administratives pour le développement, Organisation intergouvernementale 
pour les transports internationaux ferroviaires, Centre international d’enregistrement des publications en 
série, Office international des épizooties, Organisation des Nations Unies pour le développement indus-
triel, Organisation internationale de police criminelle, Fonds international de développement agricole, 
Union internationale pour la protection des obtentions végétales, Conseil de coopération douanière, Cour 
de justice de l’Association européenne de libre-échange, Autorité de surveillance de l’Association euro-
péenne de libre-échange, Service international pour la recherche agricole nationale, Organisation inter-
nationale pour les migrations, Centre international pour le génie génétique et la biotechnologie, Organi-
sation pour l’interdiction des armes chimiques, Organisation hydrographique internationale, Conférence 
de la Charte de l’énergie, Fédération internationale des Sociétés de la Croix-Rouge et du Croissant-Rouge, 
Commission préparatoire de l’Organisation du Traité d’interdiction complète des essais nucléaires, Or-
ganisation européenne et méditerranéenne pour la protection des plantes, Institut international des res-
sources phytogénétiques, Institut international pour la démocratie et l’assistance électorale, Cour pénale 
internationale, Conseil oléicole international, Centre consultatif sur la législation de l’Organisation mon-
diale du commerce, Groupe des États d’Afrique, des Caraïbes et du Pacifique, Agence de coopération et 
d’information pour le commerce international, Organisation européenne de télécommunications par sa-
tellite, Organisation internationale de métrologie légale, Office international de la vigne et du vin, Centre 
pour le développement de l’entreprise, Cour permanente d’arbitrage, Centre du Sud, International Organi-
zation for the Development of Fisheries in Central and Eastern Europe, Centre technique de coopération 
agricole et rurale ACP-CE, Bureau international des poids et mesures, ITER International Fusion Energy 
Organization, Fonds mondial de lutte contre le sida, la tuberculose et le paludisme et Centre international 
d’études pour la conservation et la restauration des biens culturels. Le Tribunal est également compétent 
pour connaître des différends auxquels donne lieu l’exécution de certains contrats conclus par l’Organisa-
tion internationale du Travail, ainsi que des différends concernant l’application du règlement de l’ancienne 
Caisse des pensions du personnel de l’Organisation internationale du Travail. Pour plus de renseignements 
sur le Tribunal administratif de l’Organisation internationale du Travail et les textes intégraux de ses juge-
ments, voir www.ilo.org/public/french/tribunal/index.htm.

22 Le Tribunal a rendu 101 jugements en 2012 (de la 54e à la 112e session et de la 47e à la 113e session). 
Les résumés de 12 de ces jugements sont reproduits ci-après.

23 Mary G. Gaudron, vice-présidente; Giuseppe Barbagallo et Dolores M. Hansen, juges.

http://www.ilo.org/public/english/tribunal/index.htm
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détermine si le requérant est employé ou a de facto une relation d’emploi avec 
l’OEB — Paragraphe 5 de l’article II du Statut du Tribunal — Absence de com-
pétence du Tribunal

Les requérants ont déposé les requêtes en qualité de membres du Comité du personnel 
de Munich. Les requêtes concernaient le refus du Président de l’Organisation européenne 
des brevets (« l’Organisation ») d’accéder à la demande des intéressés de mettre fin à la rela-
tion d’emploi de M. B. avec l’OEB.

M.  B., directeur général d’une société de conseil retenue par l’OEB, travaillait pour 
l’Organisation depuis l’an 2000. Les requérants alléguaient que certains aspects de son tra-
vail au sein de l’OEB, à savoir son nombre d’heures de travail, sa relation avec la hiérarchie 
de l’OEB, son degré d’intégration dans l’infrastructure de l’OEB et le fait que les tâches qui 
lui étaient assignées étaient opérationnelles et non liées à un projet particulier, montraient 
qu’il était, en substance, un agent de l’OEB.

Ils prétendaient que les contrats de consultant aux termes desquels l’intéressé four-
nissait ses services à l’OEB étaient en réalité une manière pour l’OEB de se soustraire aux 
procédures de recrutement prescrites par le Statut des fonctionnaires. En conséquence, les 
requérants s’étaient trouvés privés de leur droit, en tant que représentants du personnel 
[membres du jury nommés par le Comité du personnel], de participer à la procédure de 
recrutement définie. Ils soutenaient en outre que la rémunération de M. B. était supérieure 
à celle des fonctionnaires de l’Organisation qui exécutaient les mêmes tâches, ce qui consti-
tuait une violation du droit à l’égalité de traitement.

Comme le droit revendiqué se limitait au recrutement d’agents permanents, la question 
de la recevabilité nécessitait que l’on détermine si M. B. était employé ou avait de facto une 
relation d’emploi avec l’OEB.

Étant donné que M. B. n’avait pas de relation contractuelle directe avec l’OEB, le contrat 
en vertu duquel il fournissait ses prestations de service était un contrat conclu entre une 
société de conseil et l’OEB, et comme c’est cette société qui le rémunérait pour ses services 
et non l’Organisation, il était manifeste qu’il n’était pas lié à l’OEB par une relation d’emploi. 
Restait la question de savoir si M. B. était un agent de facto de l’OEB, comme le prétendaient 
les requérants.

Les requérants ont fait valoir que M. B. était intégré dans l’infrastructure de l’Organi-
sation. S’il est vrai que l’OEB lui fournissait un numéro d’identifiant, l’accès au réseau infor-
matique de l’Organisation, l’inscription de son nom dans le répertoire téléphonique, un 
bureau avec une plaque de porte à son nom, et qu’il travaillait sous la supervision d’un cadre 
de l’OEB, il n’était pas contesté que son inscription dans le répertoire téléphonique et son 
numéro d’identifiant indiquaient clairement qu’il n’était pas agent de l’OEB. Les requérants 
ne contestaient pas non plus la conclusion de la Commission de recours interne selon la-
quelle il était de pratique courante de donner aux collaborateurs extérieurs un support tech-
nique et organisationnel pour leur permettre d’effectuer le travail qui leur avait été confié.

Il était particulièrement important de noter qu’au moment des faits M. B. travaillait 
également comme consultant pour plusieurs autres agences et sociétés. Ainsi, entre 2000 et 
2005, il avait effectué en moyenne 70 jours de travail par an à l’Organisation, ne dépassant 
légèrement les 100 jours qu’au cours d’une de ces années, alors qu’un fonctionnaire de l’OEB 
effectuait 220 jours de travail par an, déduction faite des congés annuels et des jours fériés. 
Enfin, les contrats aux termes desquels M. B. fournissait des prestations de service à l’OEB 
étaient régis par la législation allemande.



442 Annuaire juridique 2012

Compte tenu de ces éléments, le Tribunal ne pouvait pas considérer que M. B. était, de 
quelque façon que ce soit, un agent de l’OEB; le Statut des fonctionnaires ne lui était donc 
pas applicable. En conséquence, le droit statutaire revendiqué par le Comité du personnel 
n’était pas en jeu. Aux termes du paragraphe 5 de l’article II du Statut du Tribunal, la com-
pétence de celui-ci se limitait aux « requêtes invoquant l’inobservation, soit quant au fond, 
soit quant à la forme, des stipulations du contrat d’engagement des fonctionnaires ou des 
dispositions du Statut du personnel ». Les requêtes considérées ne relevaient donc pas de la 
compétence du Tribunal.

2. jugement n° 3061, recours en interprétation du jugement n° 2902 
(8 février 2012) : Antonakakis (n° 3) c. l’Organisation des Nations Unies  

pour le développement industriel (ONUDI)24

Demande de prolongation rétroactive d’engagement et versement des presta-
tions — Retard dans l’exécution du jugement — Omission de fournir les coor-
données du compte bancaire sur lequel le versement devait être effectué 
— Date de paiement aux fins du calcul des intérêts

Dans le jugement 2902, le Tribunal a notamment décidé ce qui suit :
« L’ONUDI versera au requérant le traitement et les indemnités qu’il aurait perçus 

si son engagement avait été renouvelé jusqu’au 30 juin 200625. »
De l’avis du requérant, cela signifiait que son engagement aurait dû être prolongé ré-

troactivement et qu’il avait donc droit à toutes les prestations dont il aurait bénéficié s’il était 
resté en service jusqu’au 30 juin 2006. Au moment de l’exécution du jugement, l’ONUDI 
n’avait pas payé les droits à pension du requérant, sa couverture d’assurance maladie, ses 
droits au congé annuel et autres indemnités correspondant à la période allant du 1er janvier 
au 30 juin 2006.

Se fondant sur l’interprétation du jugement 2902 du Tribunal26, le requérant a demandé 
la restauration de tous les droits susmentionnés. L’ONUDI a contesté l’interprétation de la 
décision du Tribunal et lui a demandé d’annuler le recours du requérant.

Le Tribunal a estimé que l’interprétation des expressions telles que « plein traitement », 
« traitement et émoluments connexes » et « traitement et indemnités » était bien arrêtée 
dans la jurisprudence du Tribunal27. Si telle avait été son intention, le Tribunal aurait spé-
cifiquement ordonné le versement d’une somme équivalente aux droits réclamés par le re-
quérant. Pour ces mêmes raisons, le Tribunal a rejeté l’interprétation faite par le requérant 
dans la présente affaire.

L’ONUDI a fait observer que, le 11 mars 2010, elle était en mesure de verser au requé-
rant l’intégralité de ce que prévoyait le jugement, mais l’exécution de ce dernier avait été 
retardée, d’une part, par le fait que l’intéressé n’avait pas fourni à l’ONUDI les références 
du compte bancaire sur lequel le versement devait être effectué et, d’autre part, par le dépôt 

24 Mary G. Gaudron, vice-présidente; Giuseppe Barbagallo et Dolores M. Hansen, juges.
25 Voir jugement no 2902 (3 février 2010).
26 Ibid.
27 Voir jugements nos 2718 (9 juillet 2008) et 2621 (11 juillet 2007).
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du présent recours. De ce fait, l’ONUDI a demandé au Tribunal, s’il rejetait le recours du 
requérant, de confirmer qu’elle pouvait considérer aux fins du calcul des intérêts que la date 
de paiement était le 11 mars 2010. Le requérant n’ayant pas contesté le fait qu’il n’avait pas 
fourni ses coordonnées bancaires, la date de paiement aux fins du calcul des intérêts était 
le 11 mars 2010.

3. jugement n° 3065 (8 février 2012) :  
Meyer (n° 4) c. l’Organisation internationale du Travail (OIT)28

Allégations de harcèlement — En omettant d’informer la requérante sur la 
te neur des témoignages, la défenderesse a manqué à son devoir de sollicitude 
et à son devoir de bonne gestion — Octroi de dommages-intérêts pour tort mo-
ral — Dépens

Le 15 mai 2009, un fonctionnaire a été nommé, avec l’accord de la requérante, pour pro-
céder à une enquête approfondie sur certaines allégations de harcèlement. Le fonctionnaire 
a rendu son rapport le 8 décembre 2009 dans lequel il concluait que « [l]es faits tels qu’ils 
ont été établis à partir des pièces du dossier et des interviews réalisés ne conduis[aient] pas 
à conclure qu’il y ait eu en la circonstance harcèlement moral ». C’est au vu de ce rapport 
que le directeur général a notifié à l’intéressée, par lettre du 15 janvier 2010, sa décision de 
rejeter ses allégations de harcèlement. La requérante a contesté la décision et a demandé 
au Tribunal de l’annuler, d’ordonner la réparation du préjudice qu’elle aurait subi et de lui 
allouer la somme de 3 000 francs suisses à titre de dépens29.

Le Tribunal a estimé que, même si, en l’espèce, l’enquêteur pouvait ne pas inviter l’inté-
ressée à assister à toutes les auditions, celle-ci devait avoir la possibilité de connaître le 
contenu des témoignages recueillis afin de pouvoir les contester. Tel n’ayant pas été le cas, le 
Tribunal en a conclu que le principe du contradictoire n’avait pas été respecté. Il a résulté de 
ce qui précède que l’organisation avait manqué à son devoir de sollicitude envers la requé-
rante et à son devoir de bonne gestion, privant ainsi l’intéressée de son droit d’être mise dans 
des conditions lui permettant d’apporter la preuve de ses allégations30.

Selon la jurisprudence du Tribunal, en cas d’accusation de harcèlement, « une organi-
sation internationale doit procéder à une enquête approfondie, s’assurer que les garanties 
d’une procédure régulière sont respectées et garantir la protection de la personne accusée ». 
De plus, selon le Tribunal « [e]n raison du devoir qu’elle a envers une personne présentant 
une plainte pour harcèlement, l’organisation se doit de faire en sorte qu’une enquête rapide 
et approfondie soit menée, que les faits soient établis objectivement et dans leur contexte 
général [...], que les règles soient appliquées correctement, qu’une procédure régulière soit 
suivie et que la personne se plaignant, de bonne foi, d’avoir été harcelée ne soit pas stigma-
tisée ni ne fasse l’objet de représailles31 ».

Le Tribunal a estimé que l’attitude de l’organisation avait donc occasionné un préju dice 
qu’il convenait de réparer par l’octroi de dommages-intérêts pour tort moral d’un montant 

28 Seydou Ba, président; Claude Rouiller et Patrick Frydman, juges.
29 Voir jugement no 3064 (8 février 2012).
30 Voir jugement no 2654 (7 février 2007), considérant 7.
31 Voir jugement no 2973 (2 février 2011), considérant 16, et la jurisprudence citée aux présentes.
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de 20 000 francs suisses. Le Tribunal a également décidé que la requérante avait droit à des 
dépens fixés à la somme de 2 000 francs.

4. jugement n° 3076 (8 février 2012) :  
Laperrière (n° 3) c. l’Organisation mondiale de la Santé (OMS)32

Un congé sans traitement aux fins des droits à pension prolongeait le statut 
de membre du personnel de l’organisation — La requête est irrecevable au mo-
tif que les voies de recours interne n’ont pas été épuisées

En juillet 2009, le requérant a conclu avec l’OMS un accord de résiliation d’engagement, 
qui prévoyait une période de congé sans traitement pour permettre au requérant de conti-
nuer à cotiser à la Caisse commune des pensions du personnel des Nations Unies :

« Du 1er août 2009 au 30 novembre 2011, vous serez en congé sans traitement aux 
fins seulement des droits à pension et à l’assurance maladie du personnel [...] pendant 
une période de 28 mois, qui s’achèvera le 30 novembre 2011. »
Considérant que l’accord de résiliation d’engagement avait été violé, le requérant en a 

saisi directement le Tribunal le 14 mai 2010 alors qu’il était en congé sans traitement. L’or-
ganisation a fait valoir que la requête était irrecevable dans la mesure où le requérant n’avait 
pas épuisé les voies de recours internes. Pour établir la recevabilité de sa requête, le requé-
rant a cherché à démontrer que, étant en congé sans traitement, il n’était plus membre du 
personnel de l’OMS et n’avait plus accès à la procédure de recours interne.

Le Tribunal a rejeté les arguments de recevabilité du requérant. Nonobstant les diverses 
références aux formalités de cessation de service, l’accord de résiliation était sans ambiguïté 
quant à la date de cessation de service et au statut du requérant. En effet, le paragraphe 1 
de l’accord prévoyait que « [son] engagement en tant que membre du personnel de l’OMS 
prendra[it] fin le 30 novembre 2011 » (non souligné dans le texte). Comme ce libellé était 
clair, la règle générale selon laquelle, en cas d’ambiguïté, c’est l’interprétation la plus favo-
rable aux agents qui doit l’emporter ne s’appliquait pas en l’espèce33.

En ce qui concerne l’argument du requérant fondé sur l’article 655.3 du Règlement du 
personnel34, qui permet au directeur général d’accorder un congé sans traitement aux fins 
des droits à pension, le Tribunal a noté que la période de congé visait à permettre à l’inté-
ressé de continuer à participer à la Caisse commune des pensions du personnel des Nations 
Unies. La participation à cette caisse était subordonnée au statut de membre du personnel. 
Le Tribunal a également souligné que la fin du versement du traitement et des prestations 
était une caractéristique normale du congé sans traitement et correspondait au fait que le 
membre du personnel ne s’acquittait pas de ses fonctions.

Le Tribunal a fait observer qu’en tant que membre du personnel le requérant était tenu 
d’épuiser les voies de recours interne avant de saisir le Tribunal. Par conséquent, dans la 

32 Mary G. Gaudron, vice-présidente; Giuseppe Barbagallo et Dolores M. Hansen, juges.
33 Voir, par exemple, le jugement 2292 (4 février 2004), considération 10.
34 « Le directeur général peut autoriser un congé sans traitement aux fins des droits à pension dans 

le cas des membres du personnel qui, dans un délai de deux ans, auront atteint l’âge de 55 ans et 25 ans de 
participation à la Caisse des pensions. »
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mesure où le requérant n’avait pas épuisé les voies de recours interne, le Tribunal a décidé 
de rejeter la requête comme étant irrecevable.

5. jugement n° 3078 (8 février 2012) :  
Andrevet et consorts c. EUROCONTROL35

Contestation du taux de contribution au régime de pension — Réplique des re-
quérants  —  Les décisions ayant des incidences récurrentes sont frappées de 
forclusion — Rejet de la demande reconventionnelle

Les 11  requérants ont formé des requêtes identiques dans lesquelles ils contestaient 
le taux de contribution au régime de pension qui figurait dans leurs bulletins de salaire 
de février, mars et avril 2009 au motif que les études actuarielles effectuées depuis 2005 
n’étaient pas valables. La Commission paritaire des litiges a estimé que les réclamations 
étaient frappées de forclusion et se heurtaient à l’autorité de la chose jugée, le Tribunal ayant 
déjà statué sur la question dans le jugement no 2633 le 11 juillet 200736.

En l’espèce, les requérants contestaient la décision du directeur général en date du 
1er octobre 2009, dans laquelle il souscrivait à l’avis unanime de la Commission paritaire 
des litiges et avait rejeté leurs réclamations comme étant irrecevables et non fondées. Les 
requêtes soulevant des questions de fait et de droit identiques et tendant au même résultat, 
le Tribunal a décidé qu’il y avait lieu de les joindre et de rendre à leur sujet un seul et même 
jugement.

Le Tribunal a estimé que les décisions ayant des effets récurrents étaient frappées de 
forclusion. Il a considéré que les requérants attaquaient une décision de 2005 qui avait mo-
difié leur taux de contribution au régime de pension. S’il était vrai que cette modification se 
reflétait dans leurs bulletins de salaire de février, mars et avril 2009, il était également vrai 
que l’argument invoqué reposait entièrement sur les vices qui entacheraient la précédente 
décision portant modification du taux de contribution, et que cette modification se reflé-
tait dans chacun de leurs bulletins de salaire depuis que la décision initiale de modifier le 
régime de pension avait été prise en 2005. Par conséquent, le Tribunal a considéré que les 
requêtes à l’examen avaient pour base la décision de 2005. Ainsi, à moins qu’elles n’aient été 
fondées sur un fait nouveau, elles étaient frappées de forclusion37. Le Tribunal a également 
décidé de rejeter la demande reconventionnelle de l’Agence.

35 Seydou Ba, président; Mary G. Gaudron, vice-présidente; et Giuseppe Barbagallo, juge.
36 Voir également jugement no 295 (8  juillet 2010); affaire Kunstein-Hackbarth, jugement no 1780 

(9 juillet 1998); et affaire Meyler, jugement no 978 (27 juin 1989). 
37 Voir jugement no 3078 (8 février 2012), considérant 7.
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6. jugement n° 3090 (8 février 2012) :  
Rockwell c. l’Organisation mondiale de la propriété intellectuelle (OMPI)38

Une longue succession de contrats de courte durée peut faire naître des liens 
juridiques équivalant à ceux dont peuvent se prévaloir les fonctionnaires per-
manents d’une organisation — Erreur de droit — Un traitement discrimina-
toire justifie de fixer ex aequo et bono des dommages-intérêts

La requérante était entrée au service de l’OMPI en janvier 2002. Elle y a travaillé en 
qualité de commis de grade G-3 jusqu’en décembre 2008 sur la base de 24 contrats successifs 
de courte durée. Le Tribunal avait toujours refusé de redéfinir les contrats de courte durée 
en engagement permanent39. Le 19 décembre 2008, l’organisation lui a proposé un nouveau 
contrat de courte durée pour la période allant du 22 décembre 2008 au 20 mars 2009. Celui-
ci comportait, à la rubrique « Conditions particulières », l’indication suivante : « Ce contrat 
ne sera pas renouvelé au-delà du 20 mars 2009. »

La requérante a allégué que, du fait qu’elle avait été au bénéfice d’une longue succession 
de contrats de courte durée, elle était dans la même situation que les fonctionnaires engagés 
pour une durée indéterminée.

Le Tribunal a conclu que ces contrats avaient été systématiquement renouvelés sans in-
terruption notable, de telle sorte que, depuis l’âge de 27 ans, la requérante avait fait carrière 
au sein de l’organisation pendant plus de sept années, soit jusqu’à l’expiration du contrat liti-
gieux. Cette longue succession de contrats de courte durée avait fait naître entre l’intéressée 
et l’OMPI des liens juridiques équivalant à ceux dont peuvent se prévaloir les fonctionnaires 
permanents d’une organisation.

En considérant que la requérante entrait dans la catégorie des agents temporaires aux-
quels le Statut et le Règlement du personnel n’étaient pas applicables et qui ne bénéficiaient 
pas d’une protection juridique comparable à celle des autres fonctionnaires, la défenderesse 
avait donc méconnu la réalité des rapports juridiques qui la liaient à l’intéressée. Ce faisant, 
elle avait commis une erreur de droit et avait fait un usage abusif de la réglementation ap-
plicable aux contrats temporaires.

Par ces motifs, le Tribunal a décidé d’annuler la décision attaquée. Au vu de l’ensemble 
des circonstances de l’espèce, le Tribunal n’a pas renvoyé l’affaire devant l’organisation pour 
qu’elle examine la possibilité de rétablir avec la requérante des rapports de service qui 
avaient pris fin il y avait plus de deux ans.

Le Tribunal a fait observer que l’appréciation juridique erronée de la défenderesse avait 
eu pour conséquence que la requérante avait été maintenue dans une situation profession-
nelle précaire pendant toute la durée de ses rapports de service, alors que son travail n’avait 
pas pour objet des besoins spécifiques et particuliers, mais consistait à accomplir des tâches 
semblables à celles confiées en principe à des fonctionnaires permanents. La requérante 
avait de la sorte été victime d’un traitement discriminatoire.

38 Seydou Ba, président; Mary G. Gaudron, vice-présidente; Claude Rouiller, Giuseppe Barbagallo et 
Patrick Frydman, juges. 

39 Voir, entre autres, jugement no 2850 (8 juillet 2009); jugement no 2821 (8 juillet 2009); jugement 
no 2708 (6  février 2008); jugement no 2362 (14  juillet 2004); jugement no 2198 (3  février 2003); affaire 
Ndedi, jugement no 1560 (11 juillet 1996); et affaire Kock, N’Diaye et Silberreiss, jugement no 1450 (6 juillet 
1995). 
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Au regard de l’ensemble de ces circonstances, le Tribunal a estimé qu’il était justifié de 
fixer ex aequo et bono les dommages-intérêts dus à l’intéressée à la somme de 60 000 francs 
suisses, toutes causes de préjudice confondues.

7. jugement n° 3103 (8 février 2012) :  
Taverdyan (nos 1 et 2) c. l’Organisation internationale du Travail (OIT)40

La participation au Programme de début de carrière des jeunes professionnels 
ne fait naître aucun droit à un emploi futur — Alinéa d de l’article 4.6 du Sta-
tut du personnel de l’OIT — En l’absence de politique interne concernant une 
grossesse en cours d’emploi, l’organisation n’est pas tenue de prolonger le lien 
d’emploi pour couvrir la période de grossesse — Droit à une protection contre 
tout licenciement pour un motif lié à la maternité

La requérante était entrée au service du Bureau international du Travail en janvier 2001 
dans le cadre du Programme de début de carrière des jeunes professionnels. La requérante 
avait été informée le 29 février 2008 qu’en raison de contraintes budgétaires son contrat, qui 
venait à expiration le 30 avril 2008, ne serait pas renouvelé. La requérante a contesté entre 
autres le non-renouvellement de son contrat.

La requérante soutenait qu’elle pouvait légitimement former l’espoir de faire carrière au 
Bureau du fait de sa participation au Programme et que celle-ci pouvait d’une certaine ma-
nière être considérée comme la garantie d’un emploi futur au BIT. Le Tribunal a estimé que 
cette thèse n’était pas fondée. Les conditions contractuelles que la requérante avait acceptées 
lorsqu’elle avait été sélectionnée pour participer audit programme puis à chaque renouvel-
lement de contrat étaient sans ambiguïté, c’est-à-dire qu’elle était au bénéfice d’engagements 
de durée déterminée et ne pouvait escompter aucun renouvellement de contrat.

Le Tribunal a relevé également que l’argument de la requérante selon lequel lui signifier 
son licenciement pendant sa grossesse était contraire à la législation suisse sur l’emploi était 
erroné. L’intéressée était au bénéfice d’un contrat de durée déterminée, dont la date d’expira-
tion avait été fixée au moment de la nomination puis, à chaque renouvellement de contrat. 
De plus, le Tribunal a fait observer que son offre d’engagement renvoyait expressément à 
l’alinéa d de l’article 4.6 du Statut du personnel qui prévoit, entre autres, que « bien qu’une 
nomination de durée déterminée puisse être renouvelée, un fonctionnaire ainsi nommé 
n’est pas en droit d’escompter que son contrat sera renouvelé ou qu’il sera converti en un 
contrat d’un autre type... [t]out engagement pour une durée déterminée prend fin sans pré-
avis à la date prévue dans le contrat d’emploi ».

Selon le Tribunal, le fait que la requérante avait été avisée de la décision de l’organisa-
tion de ne pas renouveler son contrat lorsqu’il arriverait à expiration le 30 avril 2008 avant 
qu’elle ait informé le Département du développement des ressources humaines qu’elle était 
enceinte n’était nullement illégal. Les règles applicables en l’espèce étaient celles de l’orga-
nisation et, comme la Commission consultative paritaire de recours l’avait fait observer, 
le Statut du personnel du BIT ne disait mot à cet égard. Dans ces conditions, le Tribunal a 
estimé que c’était à juste titre que l’organisation affirmait ce qui suit :

40 Mary G. Gaudron, vice-présidente; Giuseppe Barbagallo et Dolores M. Hansen, juges.
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«  [le fait] qu’il n’existe pas de politique formelle (règle, règlement ou procédure du 
Bureau) concernant le non-renouvellement d’un contrat de durée déterminée qui doit 
venir à expiration au cours d’une grossesse signifie que le licenciement ou le non- 
renouvellement de contrat en cours de grossesse n’est autorisé que pour des motifs 
sans aucun rapport avec celle-ci. Lorsqu’un contrat de durée déterminée doit expi-
rer pendant une grossesse ou un congé de maternité, l’organisation a pour pratique 
constante d’honorer toute la durée du contrat. Toutefois, l’organisation ne prolonge 
pas ledit contrat dans le seul but d’étendre la période d’engagement de sorte qu’elle 
couvre la grossesse et le congé de maternité. »
De l’avis du Tribunal, cette position n’était pas contraire à la législation suisse sur l’em-

ploi. La disposition du code suisse des obligations, citée par la requérante, concernait l’hy-
po thèse de la notification d’un licenciement pendant une des périodes de protection (no-
tam ment pendant la grossesse, après l’accouchement, etc.); elle ne visait pas le cas où un 
contrat de durée déterminée arrive normalement à expiration. Le Tribunal a relevé que la 
disposition pertinente du code suisse des obligations était pleinement conforme au principe 
général selon lequel toute personne a le droit d’être protégée contre tout licenciement pour 
un motif lié à la maternité, principe qui figure au paragraphe 2 de l’article 33 de la Charte 
des droits fondamentaux de l’Union européenne41 et à l’article 8 de la Convention no 183 de 
l’OIT sur la protection de la maternité, 200042.

8. jugement n° 3106 (4 juillet 2012) : Spina (n° 5) 
c. l’Organisation des Nations Unies pour le développement industriel (ONUDI)43

Le principe de la chose jugée ne s’applique pas dans le cas d’un jugement rendu 
antérieurement sur l’irrecevabilité d’une requête — Principe de la liberté syn-
dicale — Non-ingérence de l’organisation dans les affaires de son syndicat ou 
des organes de ce dernier — Liberté de discussion et de débat — Droit de la dif-
famation — Devoir de sollicitude de garantir un lieu de travail sûr et devoir 
de protéger la dignité et la réputation du requérant  —  Dommages-intérêts 
pour tort matériel et moral

À la suite d’une controverse entre le syndicat du personnel et le requérant, un ancien 
président et membre du syndicat, ce dernier a envoyé un courriel au requérant, dont copie à 
l’ensemble des fonctionnaires de l’organisation. La requête introduite par la suite contre l’or-
ganisation en raison de son manquement à prendre des mesures avait été jugée irrecevable 
par le Tribunal dans le jugement no 253844.

Quelques mois après le prononcé du 12 juillet 2006, le requérant a appris qu’une copie 
du courriel en question figurait sur un forum dans le système Intranet de l’organisation. Il a 
prié la directrice du Service de la gestion des ressources humaines de soumettre sa plainte 
contre l’auteur du courriel au Comité paritaire de discipline. La directrice a répondu qu’elle 
ne souhaitait pas intervenir. Le requérant a alors demandé que cette décision soit réexami-

41 Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 2181, p. 253.
42 Disponible à l’adresse www.europarl.europa.eu/charter/pdf/text_en.pdf.
43 Mary G. Gaudron, vice-présidente; Giuseppe Barbagallo et Dolores M. Hansen, juges.
44 Jugement no 2538 (12 juillet 2006).

www.europarl.europa.eu/charter/pdf/text_en.pdf


 Chapitre V 449

née et que le courriel soit immédiatement retiré du forum Intranet, que son auteur « reçoive 
l’ordre de rédiger [...] une lettre ouverte d’excuses » et que l’organisation lui verse 25 000 eu-
ros à titre d’indemnisation pour le « tort qui continu[ait] d’être causé à [sa] réputation et à 
[sa] dignité ». Il a été informé que le courriel litigieux n’était plus accessible, mais que, pour 
le surplus, sa demande était rejetée.

L’argument de l’organisation selon lequel le recours interne était irrecevable se fondait 
sur le principe de l’autorité de la chose jugée. Elle soutenait que les questions soulevées dans 
le cadre du recours interne avaient fait l’objet du jugement no 2538. Toutefois, le Tribunal a 
relevé le fait que, lorsqu’une requête était rejetée parce que jugée irrecevable45, il n’était pas 
statué sur le fond et, de ce fait, le principe de la chose jugée n’était pas opposable à la requête.

Selon le Tribunal, la requête à l’examen comportait deux aspects. Le premier se rappor-
tait au fait que l’organisation n’avait pas pris de mesures à l’encontre de l’auteur du courriel. 
Le second aspect se rapportait à la présence du courriel sur un forum Intranet. À cet égard, 
le requérant demandait que l’organisation soit tenue responsable de la teneur du courriel, 
qu’il qualifiait de diffamatoire.

Selon le Tribunal, la question de savoir si l’organisation était tenue de protéger le requé-
rant des agissements de l’auteur du courriel devait être examinée à la lumière du principe 
de la liberté syndicale.

De l’avis du Tribunal, le principe reposait sur deux aspects importants. Le premier était 
qu’il excluait toute ingérence d’une organisation dans les affaires de son syndicat ou des 
organes de ce dernier46. Le Tribunal a estimé que les syndicats devaient pouvoir librement 
conduire leurs propres affaires et régir leurs propres activités ainsi que la conduite de leurs 
membres dans le cadre de ces affaires et activités47. Le Tribunal a également noté que les or-
ganisations devaient rester neutre lorsque des divergences d’opinions apparaissaient au sein 
d’un syndicat, « elles ne [devai]ent pas favoriser un groupe ou un point de vue par rapport 
à un autre ». Les organisations n’avaient pas non plus d’intérêt légitime quant aux actions de 
fonctionnaires dans le cadre de leurs relations avec leur syndicat et/ou avec d’autres mem-
bres du syndicat lorsque celles-ci relèvent des affaires et des activités du syndicat.

Le second aspect du principe de la liberté syndicale qui intéressait l’affaire à l’examen 
était qu’il impliquait nécessairement qu’il y ait liberté de discussion et de débat. Le Tribu-
nal a reconnu que la liberté de discussion et de débat n’était pas absolue et qu’il pouvait y 
avoir des cas où l’organisation pouvait intervenir, par exemple, s’il se produisait des « abus 
manifestes du droit à la liberté d’expression » ou s’il s’agissait de « [protéger les] intérêts in-
dividuels de personnes éventuellement mises en cause par des propos malveillants, diffama-
toires ou relatifs à leur vie privée48 ».

Dans ce contexte, le Tribunal a estimé qu’il convenait d’examiner le caractère prétendu-
ment diffamatoire du courriel litigieux. Selon le Tribunal, la loi sur la diffamation ne posait 
pas seulement la question de savoir si une déclaration était diffamatoire au sens où elle por-
tait atteinte à la réputation d’une personne ou à son honneur, mais également la question de 
savoir si les circonstances de cette déclaration en atténuaient la gravité. En règle générale, 
une déclaration, même si elle était diffamatoire au sens indiqué, n’engageait pas la responsa-

45 Ibid.
46 Voir affaire Guastavi (n° 2), jugement no 2100 (30 janvier 2002), considérant 15.
47 Voir affaire Connolly-Battisti (n° 2), jugement no 274 (12 avril 1976), considérant 22.
48 Voir jugement no 2227 (16 juillet 2012), considérant 7.
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bilité de son auteur si elle avait été faite en réaction à des critiques formulées par la personne 
qui se disait victime de diffamation ou si elle avait été faite au cours de la discussion d’un 
sujet d’intérêt légitime pour les destinataires de sa publication et, dans un cas comme dans 
l’autre, si la portée de la publication était raisonnable compte tenu des circonstances.

Compte tenu des circonstances, le Tribunal a décidé que la diffusion de ce courriel par 
son auteur ne constituait pas un usage abusif de la liberté d’expression qui allait nécessai-
rement de pair avec la liberté syndicale. Ainsi, l’ONUDI ne pouvait pas enquêter sur les 
agissements de l’auteur du courriel en question ni prendre d’autres mesures à son encontre 
sans s’ingérer dans des affaires d’ordre syndical. Le Tribunal a donc rejeté la demande du 
requérant selon laquelle l’ONUDI aurait manqué à ses obligations envers ce dernier en ne 
pre nant pas de mesure contre l’auteur du courriel en question.

En ce qui concerne la seconde mise en ligne du courriel sur l’Intranet de l’organisation, 
le Tribunal a statué que toute nouvelle publication du courriel prenait un caractère excessif 
et n’avait donc pas droit à la même protection que le courriel initial. Cela étant, le Tribunal a 
fait observer que rien ne donnait à penser que ce courriel mis en ligne sur le forum avait été 
largement consulté. Rien ne permettait non plus de penser que sa présence sur l’Intranet ré-
sultait d’une mauvaise intention ou d’un acte délibéré pouvant être attribué à l’organisation.

Le Tribunal a noté qu’une organisation devait veiller à ce que les moyens de communi-
cation mis à la disposition des fonctionnaires ne servent pas à diffuser du contenu portant 
atteinte à la réputation ou à la dignité de l’un d’eux. Le requérant était en droit de porter 
plainte contre l’organisation pour manquement à ce devoir, en dépit du fait que le docu-
ment offensant ait été retiré du forum Intranet avant que l’intéressé n’ait introduit son re-
cours interne. Dans ces conditions, le Tribunal a décidé que le requérant avait droit à des 
dommages-intérêts pour tort matériel et moral. Les éléments de preuve ne permettant pas 
de conclure que le courriel avait été largement consulté sur le forum Intranet, et faute de 
preuve d’un tort réel causé à la réputation de l’intéressé en raison de la présence du courriel 
sur ledit forum, le Tribunal a fixé le montant de ces dommages-intérêts à 1 000 euros.

9. jugement n° 3130 (4 juillet 2012) :  
Madanpotra c. l’Organisation mondiale de la Santé (OMS)49

Requête pour violation des directives en matière de sélection — Vice de forme 
dans la procédure de concours — Nombre requis de membres du jury d’entre-
tien — Retards excessifs justifiant l’octroi de dommages-intérêts

Le requérant a présenté sa candidature au poste d’administrateur recruté au plan na-
tional (Planification et suivi) au bureau de pays de l’OMS en Inde et, le 22 avril 2008, il a été 
informé que sa candidature n’avait pas été retenue. Il a fait appel de cette décision devant 
le Comité régional d’appel qui a recommandé que son appel soit rejeté, recommandation 
qu’a fait sienne le directeur régional dans une lettre datée du 12 février 2009. Le requérant a 
fait appel de cette décision devant le Comité d’appel du Siège, qui a recommandé, bien que 
la sélection soit maintenue, qu’il soit accordé réparation et dépens à l’intéressé du fait que 
le processus de sélection avait été vicié. Le Comité a en outre recommandé que les autres 
conclusions du requérant soient rejetées et que les directives en matière de sélection soient 

49 Seydou Ba, président; Giuseppe Barbagallo et Dolores M. Hansen, juges (Genève).
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révisées, actualisées et appliquées d’une manière uniforme dans toute l’organisation. Par 
lettre du 7 avril 2010, le directeur général a informé le requérant de sa décision d’accepter 
ces recommandations. Telle était la décision attaquée devant le Tribunal.

Le requérant a invoqué plusieurs violations des directives en matière de sélection. En 
particulier, il a fait valoir que le jury d’entretien était composé de quatre membres au lieu 
de trois et que l’examen écrit avait été organisé par le bureau de pays en Inde et non par un 
administrateur du personnel du Bureau régional. Il a soutenu par ailleurs que le candidat 
retenu ne satisfaisait pas aux exigences du poste en matière d’études telles qu’énoncées dans 
l’avis de vacance.

Le Tribunal a considéré, tout comme le Comité d’appel du Siège, que les directives en 
ma tière de sélection fixaient le nombre requis de membres du jury et que ces directi ves 
n’avaient pas été suivies. Selon le Tribunal, l’organisation avait tort d’affirmer que les di-
rec tives en matière de sélection ne constituaient que des pratiques recommandées et non 
pas des règles contraignantes. Le Tribunal a fait observer que le jury pouvait au besoin ne 
comprendre que deux membres, mais aucune disposition ne prévoyait que des membres 
puissent être ajoutés aux trois prescrits par les directives.

Le Tribunal a conclu que le candidat retenu satisfaisait aux exigences en matière de 
formation pour le poste et n’a trouvé aucune preuve de parti pris de la part de l’administra-
tion, car le vice de procédure n’impliquait pas automatiquement qu’il y ait eu parti pris ou 
préjugé.

Le requérant demandait que lui soient octroyés 10 000 dollars des États-Unis pour les 
retards excessifs enregistrés dans la procédure de recours interne. Toutefois, les deux appels 
ayant mis moins de deux ans à aboutir, le Tribunal ne pouvait considérer que le requérant 
avait souffert de retards excessifs justifiant l’octroi de dommages-intérêts.

Le Tribunal a souligné le fait que toute organisation devait s’assurer qu’elle se conforme 
aux règles régissant la sélection des candidats et, lorsque la procédure se révélait viciée, le 
Tribunal devait annuler toute nomination qui en résultait, étant entendu que l’organisation 
devait « tenir indemne » de tout préjudice le candidat retenu.

Compte tenu de ce qui précède, le Tribunal a annulé la décision attaquée et la décision 
du 2 avril 2008 d’approuver la nomination du candidat retenu. Une réparation ayant déjà 
été accordée au requérant, le Tribunal a conclu qu’aucune autre réparation ne lui serait 
octroyée. Le Tribunal a décidé que le requérant avait droit à un montant total de 1 000 dol-
lars à titre de dépens.
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10. jugement n° 3135 (4 juillet 2012) :  
Senou c. le Centre technique de coopération agricole et rurale50

Non-renouvellement d’un contrat aux motifs d’une insuffisance profession-
nelle  —  Motifs pour déterminer une indemnité compensatrice de préavis 
— Aperçu de la jurisprudence sur les droits acquis — Critères pour déterminer 
une violation des droits acquis — Les conclusions reconventionnelles sont re-
jetées

Le contrat de la requérante, qui était entrée au service de l’organisation en 1987, 
n’avait pas été renouvelé aux motifs d’une insuffisance professionnelle. La décision de non- 
renouvellement précisait que, conformément au régime applicable au personnel du Centre 
technique de coopération agricole et rurale (« le Centre »), adopté en 2006, la requérante 
bénéficierait d’une indemnité compensatrice de préavis correspondant à neuf mois de ré-
munération. Les dispositions en cause prévoyaient en effet que «  [l]a durée du délai de 
préavis correspond à un mois par année de service accomplie et ne doit être ni inférieure à 
trois mois, ni supérieure à neuf mois ».

Dans le courrier ayant valeur de réclamation qu’elle a adressé au directeur, la requé-
rante soulignait que son contrat avait été signé en février 2005 sous l’ancien régime appli-
cable au personnel du Centre en vigueur en 1992. La requérante affirmait alors qu’elle était 
en droit de prétendre à une indemnité compensatrice calculée sur la base la plus favorable 
prévue dans l’ancien régime correspondant à 20,7  mois de préavis. Le directeur a rejeté 
cette réclamation pour le motif que la circonstance voulant que le contrat de l’intéressée ait 
été conclu sous le régime applicable au personnel antérieurement en vigueur ne faisait pas 
obstacle à l’application, sur le point en litige, des dispositions du nouveau régime.

Le Tribunal a d’abord rappelé que les conditions d’emploi des fonctionnaires des orga-
nisations internationales pouvaient varier en fonction de l’évolution des dispositions statu-
taires ou réglementaires en vigueur, sans que les références aux dispositions d’origine figu-
rant dans le contrat d’engagement des intéressés y fassent obstacle.

Le Tribunal a réaffirmé qu’une disposition ne présentait un caractère rétroactif que 
lorsqu’elle entraînait une modification de la situation juridique, des droits, des obligations 
ou des intérêts d’une personne à partir d’une date antérieure à sa promulgation, et le simple 
fait qu’elle modifie, pour l’avenir, les effets de cette situation ou de ces droits, obligations ou 
intérêts ne saurait lui conférer un tel caractère51. Or, en l’espèce, la nouvelle disposition ne 
remettait pas en cause une indemnité compensatrice de préavis déjà liquidée au profit de la 
requérante, mais prévoyait seulement une nouvelle règle en la matière dont il avait ultérieu-
rement été fait application à l’intéressée.

Le Tribunal a estimé que la requérante aurait été fondée à invoquer l’application de la 
disposition plus favorable du régime de 1992 si elle avait pu se prévaloir d’un droit acquis 
à son maintien. Mais, selon la jurisprudence du Tribunal, ainsi qu’elle avait été notamment 
dégagée par le jugement no 61, précisée par le jugement no 832 et confirmée par le jugement 
no 986, pour qu’il y ait matière à éventuelle méconnaissance d’un droit acquis, il fallait donc 

50 Seydou Ba, président; Claude Rouiller et Patrick Frydman, juges.
51 Voir, entre autres, jugement no 2315 (4  février 2004), considérant 23; voir également jugement 

no 2986 (2 février 2011), considérant 14. 
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que la modification apportée au texte applicable porte sur une condition d’emploi présen-
tant, selon les termes du jugement no 832, un caractère fondamental et essentiel.

L’application au cas d’espèce des trois critères dégagés par le Tribunal dans le jugement 
no 832 pour se prononcer sur l’exigence d’une violation des droits acquis, à savoir ceux te-
nant à la nature de la condition d’emploi modifiée, aux causes de la modification intervenue 
et aux conséquences de la reconnaissance ou non d’un droit acquis, le Tribunal a confirmé 
qu’une telle violation ne saurait ici être constatée. S’agissant de la nature de la condition 
d’emploi modifiée, le Tribunal a constaté que cette dernière résultait d’une clause du contrat 
d’engagement de la requérante, ce qui pouvait habituellement constituer un indice de créa-
tion d’un droit acquis. Mais cette clause ne faisait en l’occurrence que reproduire les dispo-
sitions alors en vigueur de l’article 35 du régime applicable au personnel de 1992, de sorte 
qu’elle trouvait sa véritable origine dans ces dispositions elles-mêmes. Or, selon le Tribunal, 
à la différence des décisions individuelles ou des stipulations spécifiques du contrat d’un 
fonctionnaire, les prescriptions d’ordre statutaire ou réglementaire n’étaient qu’exception-
nellement susceptibles d’engendrer des droits acquis.

Le Tribunal a conclu que les causes de la modification contestée reposaient sur des 
considérations légitimes et le fait que la modification de la condition d’emploi procédait 
ainsi de considérations d’ordre financier ne la rendait pas, en soi, illégitime. De plus, le Tri-
bunal a considéré que la réduction sensible de l’indemnité compensatrice de préavis n’était 
pas d’une ampleur telle qu’elle bouleversait l’économie de son contrat, dans la mesure où 
l’attribution d’un préavis de neuf mois représentait déjà un avantage très substantiel et où 
une durée de cet ordre restait, au demeurant, sensiblement supérieure à celle généralement 
prévue par les législations nationales.

En ce qui concerne la demande du Centre de condamner la requérante à lui verser des 
dépens, le Tribunal a fait observer qu’il usait de cette possibilité dans des situations excep-
tionnelles et qu’il était essentiel que les fonctionnaires internationaux puissent bénéficier 
d’un accès ouvert à celui-ci sans avoir à subir l’effet dissuasif, voire rédhibitoire, d’une éven-
tuelle condamnation de cet ordre. Or, en l’espèce, la requête ne saurait être regardée, même 
si elle était vouée au rejet, comme présentant un caractère abusif. Le Tribunal a donc rejeté 
les conclusions reconventionnelles du Centre.

11. jugement n° 3138 (4 juillet 2012) :  
Bahr (nos 2 et 3) c. l’Union internationale des télécommunications52

Demande d’une réparation pour la durée excessive de la mesure de suspension 
— Préjudice moral — Une mesure de suspension ne devrait être ordonnée que 
dans les cas de faute grave — Droit d’être entendu — Accès à la messagerie 
électronique d’un fonctionnaire en son absence  —  Devoir de sollicitude de 
l’Union internationale des télécommunications — L’impôt national versé sur 
les sommes allouées par le Tribunal n’est pas remboursable en l’absence de li-
tige né sur ce point

La requérante a omis de transmettre certains messages importants à ses supérieurs 
hié rarchiques, bien que cela eût fait partie de ses tâches. Dans le cadre de l’enquête admi-

52 Seydou Ba, président; Claude Rouiller et Patrick Frydman, juges.
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nistrative ouverte par le Secrétaire général pour déterminer ce qu’il était advenu de ces 
courriels, on avait accédé à sa messagerie électronique professionnelle alors qu’elle était en 
congé. L’enquêteur a conclu que les courriels en question avaient été supprimés après avoir 
été lus et que leur suppression ne pouvait être le fait que de l’intéressée ou d’une personne 
connaissant son mot de passe.

Le chef du Département de l’administration et des finances a informé la requérante que 
le Secrétaire général envisageait d’engager une procédure disciplinaire à son encontre et lui 
a donné la possibilité de formuler des observations. Dans l’attente de celles-ci et du complé-
ment d’enquête qu’elles pourraient déclencher, l’intéressée a été immédiatement suspendue 
de ses fonctions avec traitement.

La requérante a présenté ses observations. Le même jour, elle a également présenté 
une demande tendant à ce que la décision de la suspendre de ses fonctions fasse l’objet d’un 
nouvel examen, demande qui a été rejetée. La requérante a saisi le Comité d’appel, qui a 
recommandé au Secrétaire général de reconnaître que la mesure de suspension n’était pas 
justifiée et d’allouer à l’intéressée une indemnité de 5 000 francs suisses en réparation du 
préjudice moral subi. Le Secrétaire général a informé cette dernière qu’il avait décidé de ne 
pas suivre ces recommandations. Telle était la décision déférée devant le Tribunal dans le 
cadre de la troisième requête.

Entre-temps, la requérante avait été avisée que son contrat avait été prolongé à titre 
« conservatoire » et que le Secrétaire général avait décidé de ne pas poursuivre plus avant la 
procédure disciplinaire et de ne pas renouveler son contrat lorsqu’il arriverait à expiration.

La requérante a demandé notamment une réparation pour le préjudice résultant de la 
durée excessive de la mesure de suspension adoptée à son égard. N’ayant pas reçu de réponse, 
elle a demandé que ce qu’elle considérait comme la décision de rejet implicite qui lui avait 
ainsi été opposée fasse l’objet d’un nouvel examen. Le chef du Département de l’administra-
tion et des finances lui a indiqué qu’il avait constaté qu’« au-delà de la période initiale de 
suspension [...], aucune décision ne [lui] a[vait] été communiquée afin de [l’]in former des 
démarches entreprises par l’administration dans le but de [lui] trouver une au tre affectation 
[...] » et que cette situation avait pu lui causer un préjudice moral que le Secrétaire général 
était « disposé à compenser » et lui proposait une indemnité maximale de 5 000 francs. Telle 
était la décision que l’intéressée attaquait dans le cadre de sa deuxième requête.

Le Tribunal a considéré que la suspension d’un fonctionnaire, même provisoire, était 
susceptible de porter atteinte au crédit dont celui-ci jouissait au sein de l’organisation qui 
l’employait et engendrer de possibles conséquences sur son état de santé. Il a noté que même 
si elle ne préjugeait en rien la décision sur le fond relative à une éventuelle sanction disci-
plinaire, la mesure de suspension était donc de toute évidence une décision faisant grief qui 
devait se fonder sur une base légale, être justifiée par les besoins de l’organisation et être 
prise dans le respect du principe de proportionnalité. Pour qu’une telle mesure soit pronon-
cée, il était nécessaire qu’une faute grave soit reprochée à l’intéressée53.

La requérante a soutenu, dans sa troisième requête, que les droits de la défense avaient 
été violés, d’une part, parce qu’elle n’avait pas été entendue avant l’adoption de la décision de 
la suspendre de ses fonctions et, d’autre part, parce que cette décision se fondait sur un rap-
port d’enquête établi sur la base d’informations obtenues à la suite d’une « intrusion » dans 
sa messagerie électronique professionnelle.

53 Voir jugement no 2698 (6 février 2008), considérant 9.
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Le Tribunal a fait observer que les dispositions du Règlement du personnel ne régle-
mentaient pas le droit du fonctionnaire concerné d’être entendu avant que la suspension ne 
soit prononcée. Celle-ci était en effet une mesure conservatoire qui devait en principe être 
adoptée d’urgence. Toutefois, le Tribunal a noté que le droit d’être entendu de ce dernier de-
vait pouvoir être exercé avant l’adoption de la décision sur le fond relative à une éventuelle 
sanction disciplinaire54. Le Tribunal a conclu qu’il n’y avait pas lieu de revenir sur cette 
jurisprudence, puisque, après avoir été suspendue de ses fonctions, l’intéressée avait pu faire 
part de ses observations.

Le Tribunal a jugé regrettable que la messagerie électronique professionnelle de la re-
quérante ait été consultée en son absence. Mais il ressortait du dossier que celle-ci avait 
été informée de l’imminence de cet examen technique, qui devait être accompli de toute 
ur gence. Le Tribunal a considéré qu’aucune des circonstances qu’elle avait évoquées n’était 
pro pre à démontrer que, si elle n’était pas en mesure d’y assister, elle était aussi dans l’impos-
sibilité de s’y faire représenter.

La requérante a fait valoir en outre que les conditions prévues par le Règlement du 
per sonnel pour prononcer une mesure de suspension n’étaient pas réunies en l’espèce, puis-
qu’elle n’avait pas commis de faute grave et que son maintien en fonction n’était pas suscep-
tible de nuire au service. Le Tribunal a noté que quatre courriels importants et apparemment 
urgents, émanant d’autorités nationales, avaient été reçus sur la messagerie électronique de 
la Division des conférences et événements, que l’intéressée avait le devoir de les transmettre 
à ses supérieurs et qu’ils avaient été effacés sans avoir été transmis. Le Tribunal a estimé que 
l’omission de la requérante pouvait avoir constitué une faute grave.

Selon le Tribunal, aux termes du Règlement du personnel, une mesure de suspension 
ne pouvait en principe excéder trois mois, alors qu’en l’espèce elle avait duré plus de sept 
mois. Par conséquent, le Tribunal a conclu que l’Union internationale des télécommuni-
cations avait manqué à son devoir de sollicitude envers la requérante en la laissant dans 
l’incertitude quant à l’adoption éventuelle d’une sanction disciplinaire et en ne l’informant 
pas des solutions qu’elle envisageait pour son avenir professionnel. Le Tribunal a considéré 
que l’indemnité de 5 000 francs proposée à l’intéressée ne suffisait pas à réparer ce préjudice 
et l’a portée à 12 000 francs suisses.

Le Tribunal a rejeté la demande de la requérante de dire que, dans le cas où les sommes 
allouées seraient soumises à un impôt national, elle serait fondée à obtenir de l’organisation 
le remboursement de l’impôt versé correspondant.

54 Voir jugement no 2365 (14 juillet 2004), considérant 4, a.
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12. jugement n° 3141 (4 juillet 2012) :  
Touré c. l’Organisation mondiale de la Santé (OMS)55

Recrutement de personnel local séjournant illégalement en Suisse  —  Arti-
cle VII, paragraphe 4, du Statut du Tribunal — Effet non suspensif de la plainte 
— Forme d’une décision administrative — Manquement d’une organisation in-
ternationale à assurer la conformité de son statut avec les lois de l’État hôte 
réglementant le séjour des étrangers lors de leur recrutement —  Directives 
de la Mission permanente de la Suisse, 1987 — Devoir de protection et d’assis-
tance — Article VIII du Statut du Tribunal — Pouvoir du Tribunal d’ordonner 
l’exécution d’une obligation non satisfaite par une organisation internatio-
nale

Le requérant, de nationalité ivoirienne, a été engagé pour la première fois par l’OMS 
le 4 décembre 2006. Au moment des faits à l’origine du présent litige, il était employé à la 
classe G-3 en vertu d’un nouveau contrat temporaire couvrant la période du 1er janvier au 
30 juin 2008. Lorsqu’il a été recruté par l’organisation, l’intéressé, qui était arrivé en Suisse 
en février 2001, au bénéfice d’un visa touristique ayant expiré depuis lors de longue date, ne 
disposait d’aucun titre de séjour délivré par les autorités suisses.

En juin 2007, soit au cours de l’exécution de son troisième contrat, le requérant a pré-
senté pour la première fois à l’administration de l’OMS une demande tendant à l’obtention 
d’une carte de légitimation. À l’appui de cette demande, il a produit, en lieu et place du titre 
de séjour normalement exigé, une procuration à l’en-tête du syndicat UNIA. Le dossier a 
alors été transmis par l’OMS à la Mission permanente de la Suisse, par l’entremise de la-
quelle étaient délivrées les cartes de légitimation établies par le Département fédéral des 
affaires étrangères. La carte de légitimation n’a jamais été délivrée.

Le 10 avril 2008, le requérant a reçu une convocation de l’Office cantonal de la popula-
tion à Genève en vue d’un entretien destiné à clarifier sa situation au regard de la législation 
régissant le droit au séjour en Suisse. Lors de cet entretien, qui a eu lieu le 29 avril, il lui a été 
indiqué qu’aucune carte de légitimation ne pouvait être délivrée à une personne séjournant 
clandestinement en Suisse et qu’il lui était en conséquence fait injonction de quitter le ter-
ritoire national au plus tard le 15 mai suivant. La seule possibilité dont il disposait pour ob-
tenir la régularisation de son séjour consistait à retourner en Côte d’Ivoire pour y solliciter 
un visa d’entrée auprès de l’ambassade de Suisse dans ce pays, en produisant à l’appui de sa 
demande une copie de son contrat avec l’OMS.

Après que l’intéressé a fait connaître, lors de la seconde de ces réunions, qu’il avait dé-
cidé de se conformer à l’injonction des autorités suisses en retournant en Côte d’Ivoire le 
16 mai, ses supérieurs hiérarchiques l’ont assuré que son contrat serait cependant honoré 
jusqu’à son terme normal, soit le 30 juin 2008. Au vu de l’évolution de la situation, à l’ap-
proche de son départ, qui lui donnait à penser que son contrat avait été brutalement résilié 
à son insu, le requérant a décidé d’annuler son voyage en Côte d’Ivoire et de se maintenir 
en Suisse.

Le 8 juillet, le requérant a formé un recours devant le Comité d’appel du Siège contre la 
décision de résiliation anticipée de ce contrat au 15 mai prise, selon lui, par l’organisation. 

55 Seydou Ba, président; Claude Rouiller et Patrick Frydman, juges.
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Par une décision du 7 avril 2010, la directrice générale a rejeté le recours du requérant. Telle 
était la décision attaquée devant le Tribunal par le requérant.

Le requérant a demandé, à titre préalable, que soit conféré un effet suspensif à sa re-
quête, afin de lui permettre de se prémunir contre d’éventuelles mesures d’éloignement 
prises à son égard par les autorités suisses. Mais, aux termes du paragraphe 4 de l’article VII 
du Statut du Tribunal, « [l]’introduction d’une requête n’a pas pour effet de suspendre l’exé-
cution de la décision contestée56 ».

L’organisation a soutenu, à titre principal, que le contrat du requérant n’aurait en réa-
lité pas été résilié à la date du 15 mai 2008 et que le recours de l’intéressé devant le Comité 
d’appel du Siège comme, par la suite, sa requête devant le Tribunal seraient irrecevables 
faute d’être dirigés contre une décision prise par une autorité de l’organisation. Le Tribunal 
a rappelé que la jurisprudence qu’il avait établie admettait qu’une décision administrative 
puisse revêtir n’importe quelle forme et que son existence puisse se déduire, même si elle 
n’a pas été concrétisée par un acte écrit, d’un contexte factuel démontrant qu’elle a bien été 
prise par une autorité de l’organisation57.

Le Tribunal s’est alors penché sur la seule question qui importait en l’espèce, qui était 
celle de déterminer si l’organisation avait effectivement décidé de résilier le contrat du re-
quérant au 15 mai 2008. Le Tribunal a relevé que, dans son premier mémoire produit de-
vant le Comité d’appel du Siège le 16 juillet 2008, l’OMS avait elle-même expliqué qu’il avait 
été décidé, lorsque ses services avaient été informés par la Mission permanente de la Suisse, 
que le requérant allait se voir ordonner de quitter le territoire, de mettre un terme à son 
contrat le 15 mai 2008, afin de « régulariser l’affaire vis-à-vis des autorités suisses ». Se lon 
le Tribunal, ce mémoire montrait que ce n’est que lorsque l’organisation eut compris qu’elle 
avait elle-même commis une faute en ne vérifiant pas correctement la situation du requé-
rant au regard du droit au séjour lors de son recrutement que la décision avait été finalement 
prise d’honorer tout de même le contrat jusqu’au 30 juin 2008, aux seules fins de maintenir 
la rémunération de l’intéressé.

De l’avis du Tribunal, la prise en compte de l’existence de la résiliation litigieuse, dont 
l’abrogation ultérieure n’avait pas été immédiatement portée à la connaissance de l’intéressé, 
avait certainement joué un rôle dans la décision de ce dernier d’annuler son voyage en Côte 
d’Ivoire. Le Tribunal a estimé que le requérant pouvait légitimement craindre que, si l’orga-
nisation avait été consultée par l’ambassade de la Suisse en Côte d’Ivoire sur la date d’expira-
tion de son contrat, son visa d’entrée lui aurait sans nul doute été refusé.

Le Tribunal a fait observer que sur le fond, la décision de la directrice générale du 
7 avril 2010 et la résiliation d’engagement contestée du requérant étaient entachées d’illéga-
lité et devaient, par la suite, être annulées.

Le Tribunal a souligné le caractère gravement fautif du comportement de l’OMS dans 
le traitement de la présente affaire. Selon le Tribunal, sauf à risquer de se rendre responsable 
d’abus des privilèges et immunités qui lui étaient conférés et de ceux dont bénéficiaient les 
membres de son personnel, une organisation internationale était tenue de s’assurer, lors du 
recrutement de ses fonctionnaires, que ceux-ci étaient en situation régulière au regard de la 
législation de l’État hôte régissant le droit au séjour des étrangers. Le Tribunal a relevé qu’en 

56 Voir affaire Souilah, jugement no 1584 (30 janvier 1997), considérant 15.
57 Voir, entre autres, jugement no 2573 (7 février 2007), considérant 8; ou jugement no 2629 (11 juillet 

2009), considérant 6.
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transmettant la demande de carte de légitimation du requérant l’OMS lui avait donné à pen-
ser qu’il bénéficierait d’une régularisation de son séjour en Suisse. Or, selon les directives 
de la Mission permanente de la Suisse de 1987, dont les organisations internationales ayant 
leur siège à Genève devaient être évidemment réputées avoir connaissance, il ne pouvait en 
aucun cas être délivré de carte de légitimation à une personne en situation irrégulière lors 
de son recrutement par une de ces organisations58.

Bien que cette question ne soit aucunement évoquée au dossier, le Tribunal ne pouvait 
manquer de relever que la présente affaire aurait pu conduire à se demander s’il n’eût pas 
appartenu à l’OMS de faire bénéficier le requérant, en la circonstance, du devoir de protec-
tion et d’assistance que toute organisation internationale a, à l’égard de ses fonctionnaires, 
en vertu d’un principe général du droit de la fonction publique internationale consacré par 
la Cour internationale de Justice dans un avis consultatif du 11 avril 194959 et réaffirmé par 
le Tribunal dans l’un de ses jugements antérieurs60. Faute de toute argumentation au dossier 
sur ce point, le Tribunal a décidé de s’abstenir de le trancher.

Le Tribunal a décidé qu’il ne saurait cautionner le maintien du requérant en Suisse jus-
qu’à ce jour, alors que, faute d’avoir contesté par les voies de droit appropriées la décision 
prise à son égard par l’Office cantonal de la population, l’intéressé était tenu d’y déférer et 
qu’il ne pourrait plus se prévaloir, en tout état de cause, depuis l’expiration de son contrat au 
30 juin 2008, de l’immunité liée à la qualité de fonctionnaire international.

Selon le Tribunal, l’OMS devait être tenue pour responsable du fait que le requérant 
avait objectivement été privé d’une possibilité de régulariser son séjour en Suisse et, par la 
suite, de conserver éventuellement un emploi au sein de l’organisation. Le Tribunal a décidé 
qu’il appartenait à l’OMS de proposer au requérant, dans un délai d’un mois à compter du 
prononcé du présent jugement, un contrat temporaire d’une durée de six mois prévoyant, à 
tous égards, les mêmes conditions d’emploi que celui en date du 3 janvier 2008. L’exécution 
de ce contrat serait cependant subordonnée à la régularisation préalable de la situation de 
l’intéressé au regard du droit au séjour en Suisse, soit par l’attribution d’un visa d’entrée 
délivré par l’ambassade de la Suisse dans son pays d’origine, soit, le cas échéant, par l’octroi 
d’une autorisation de séjour accordée par l’Office cantonal de la population. Le Tribunal a 
également estimé qu’il y avait lieu d’ordonner à l’organisation, dans l’hypothèse où le re-
quérant obtiendrait la régularisation préalable de son séjour en Suisse par l’une des voies 
ci-dessus évoquées, de demander que lui soit attribuée une carte de légitimation selon la 
procédure ordinaire61.

58 Disponible à l’adresse www.eda.admin.ch.
59 Réparation des dommages subis au service des Nations Unies, Avis consultatif, C.I.J. Recueil 1949, 

p. 174.
60 Voir affaire Jurado, jugement no 70 (11 septembre 1964).
61 Voir jugement no 2720 (9 juillet 2008), considérant 7.

www.eda.admin.ch
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D. Décisions du Tribunal administratif de la Banque mondiale62

1. Décision n° 467 (27 juin 2012) :  
B. W. c. la Banque internationale pour la reconstruction et le développement 63

Contestation de la compétence du Tribunal — Caractère contraignant des ac-
cords de licenciement amiable — La charge de la preuve incombe à la partie 
de mandant l’annulation de l’accord — Obligation du fonctionnaire de se fa-
mi liariser avec les dispositions du Règlement du personnel concernant les 
condi tions d’emploi — Respect des délais d’une requête — Calcul de la date 
cri tique

La requérante contestait la validité d’un accord de licenciement amiable qu’elle avait 
signé en mars 2002, à la suite duquel elle avait été empêchée de recevoir une pension antici-
pée non réduite à l’âge de 50 ans comme cela est autorisé en vertu de certaines dispositions 
du régime de retraite du personnel de la Banque. La principale demande de la requérante 
portait sur l’invalidité de l’accord de licenciement amiable du fait qu’il n’avait pas été conve-
nablement administré dans les formes requises. Elle affirmait qu’elle avait été harcelée et 
indûment influencée à signer l’accord de licenciement et n’avait reçu aucune instruction ex-
plicite concernant ledit accord et ses effets sur ses moyens d’existence futurs. La requérante 
a ajouté qu’elle avait été informée par divers membres du Service des ressources humaines 
et du Département des pensions de la Banque qu’elle pourrait recevoir une pension non 
réduite si elle prenait sa retraite à 50 ans. En outre, la requérante a fait valoir que la date des 
faits ayant donné lieu à la requête devait être calculée à partir de la date à laquelle elle avait 
pris conscience de l’effet de l’accord de licenciement amiable sur sa pension, à savoir en août 
2011, plutôt qu’en mars 2002, au moment où elle l’avait signé.

La Banque a déposé une objection préliminaire à la recevabilité de la requête. Selon la 
Banque, la requête était irrecevable pour forclusion et du fait que la requérante n’avait pas 
épuisé les voies de recours internes, comme l’exige le paragraphe 2 de l’article II du Statut 
du Tribunal. La Banque a fait valoir que l’accord de licenciement amiable ne devait pas 
faire l’objet d’un litige « 10 ans après le fait », et a déclaré que la requérante n’avait pas allé-
gué de circonstances exceptionnelles qui justifiaient le Tribunal de lui accorder réparation 

62 Le Tribunal administratif de la Banque mondiale est compétent pour connaître de toute requête 
d’un agent du Groupe de la Banque (l’expression « Groupe de la Banque » désignant collectivement la 
Banque internationale pour la reconstruction et le développement, l’Association internationale de déve-
loppement et la Société financière internationale, l’Agence multilatérale de garantie des investissements et 
le Centre international pour le règlement des différends relatifs aux investissements) invoquant l’inobser-
vation de son contrat d’engagement ou de ses conditions d’emploi, y compris de toutes dispositions perti-
nentes des règles et règlements en vigueur au moment de l’inobservation invoquée. Le Tribunal est ouvert 
à tout agent actuel ou ancien du personnel du Groupe de la Banque, à toute personne qui est justifiée à 
se prévaloir d’un droit d’un agent en qualité de représentant du personnel ou en raison du décès dudit 
agent, et à toute personne pouvant prétendre, parce qu’elle a été désignée ou pour toute autre raison, à un 
versement en vertu d’une disposition du régime des pensions du personnel. Pour plus de renseignements 
sur le Tribunal administratif de la Banque mondiale et les textes intégraux de ses décisions, voir www.
worldbank.org/tribunal.

63 Le jugement a été rendu par le Tribunal en séance plénière, avec la participation des juges Ste-
phen M. Schwebel (président); Florentino P. Feliciano (vice-président); Mónica Pinto (vice-présidente); 
Jan Paulsson, Francis M. Ssekandi et Ahmed El-Kosheri.

www.worldbank.org/tribunal
www.worldbank.org/tribunal
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ou de suspendre les conditions de recevabilité en vertu du paragraphe 2 de l’article II. De 
même, la Banque a soutenu qu’il n’y avait aucune clause cachée dans l’accord de licencie-
ment amiable. Selon la Banque, la requérante a reçu une indemnité de départ en vertu de 
l’accord de licenciement et les règles applicables en matière de retraite en vigueur en 2002 
indiquaient clairement qu’un fonctionnaire devait renoncer aux indemnités de départ pour 
maintenir son admissibilité à une pension ou à une réaffectation. La Banque a fait valoir que 
la requérante, qui n’avait pas renoncé à l’indemnité de départ, n’avait pas droit à une pension 
non réduite à l’âge de 50 ans.

En examinant les délais de présentation de la requête, le Tribunal a fait observer que, 
conformément au paragraphe 2 de l’article II, une requête devait être introduite, en l’ab-
sence de circonstances exceptionnelles, dans les 120  jours après la dernière en date des 
situations suivantes : a) la survenance de l’événement ayant donné lieu à la requête; b) la 
réception de l’avis, après épuisement des recours par la requérante, qui indiquait que la 
réparation demandée ne serait pas accordée; et c) la réception de l’avis selon lequel la ré-
paration demandée serait accordée, si celle-ci n’était pas accordée dans les 30 jours suivant 
la date de réception dudit avis. Le Tribunal a accepté l’argument de la Banque selon lequel 
les demandes de la requérante quant à la validité de l’accord de licenciement pour des rai-
sons de procédure, de contrainte, de harcèlement ou d’abus d’influence étaient prescrites et 
qu’elle n’avait démontré aucun fondement sur lequel ces demandes pouvaient être jugées 
opportunes.

Le Tribunal a examiné l’argument de la requérante selon lequel la date de la survenance 
de l’événement ayant donné lieu à la requête devait être calculée à partir de la date à laquelle 
elle avait eu connaissance des effets de l’accord de licenciement amiable sur sa pension. La 
question était donc de savoir à quel moment la requérante avait eu connaissance ou aurait 
dû raisonnablement avoir connaissance des effets de l’accord de licenciement sur ses droits 
à pension. Le Tribunal a jugé que des arguments convaincants devaient être présentés par 
la partie qui demande l’invalidation de l’accord de licenciement amiable, et que la charge 
était encore plus élevée dans les cas où une contestation était déposée plus de 10 ans après 
la signature de l’accord de licenciement. En l’espèce, le Tribunal a conclu que la requérante 
ne s’était pas acquittée de la charge et a jugé que, compte tenu de la gravité de sa situation 
en 2002, ainsi qu’elle la percevait et l’avait décrite, il lui incombait de se tenir au courant de 
l’effet des documents importants qu’elle avait signés. La requérante n’avait pas été en mesure 
de produire la moindre preuve de prétendus messages électroniques ou conversations l’as-
surant qu’elle pourrait recevoir une pension non réduite si elle prenait sa retraite à 50 ans. Le 
Tribunal a en outre noté qu’il est de la responsabilité des membres du personnel de se fami-
liariser avec les règles régissant leur emploi, y compris le régime de retraite du personnel.

Le Tribunal a rappelé qu’il avait toujours donné effet aux termes des accords tels que ce-
lui en l’espèce, précisant que, si de tels accords n’engageaient pas le fonctionnaire concerné, 
il y aurait peu d’intérêt pour la Banque à conclure des accords de compromis. Il était donc 
dans l’intérêt non seulement de la Banque, mais aussi du personnel de donner effet à ces 
règlements64. Le Tribunal a néanmoins souligné que les accords de règlement présentés 
par la Banque pourraient être plus explicites quant à leur incidence sur les prestations de 
retraite des fonctionnaires qui signent de tels accords, afin de ne laisser planer aucune ambi-
guïté et s’assurer que les fonctionnaires sont au courant des conséquences importantes qui 
pourraient autrement ne pas être apparentes dans l’accord. Le Tribunal a estimé qu’une 

64 M. Y c. la Société financière internationale, décision no 25 (4 septembre 1985), par. 26.
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non- divulgation pourrait être considérée comme pouvant donner lieu à une action dans 
certaines circonstances. De telles circonstances n’étant pas réunies en l’espèce, la requête a 
été rejetée.

2. Décision n° 466 (27 juin 2012) :  
B. V. c. la Banque internationale pour la reconstruction et le développement 65

Violation d’un mémorandum d’accord — Caractère contraignant d’un mémo-
randum d’accord pour le personnel et l’organisation — Paragraphe 4.12 de la 
disposition 9.01 du Règlement du personnel — Effet du retard de l’or ga nisation 
à respecter le mémorandum d’accord — Absence de justification de la viola-
tion — Pouvoir discrétionnaire de réaffecter du personnel soumis à un mémo-
randum déjà existant — Versement d’une indemnité pour atteinte au droit à un 
traitement équitable 

Le requérant contestait : i) le manquement de la Banque à le réintégrer à son ancien 
poste dans les délais prévus, comme le stipulait un mémorandum d’accord du 31 août 2009;  
et ii)  la décision de la Banque de le réaffecter jusqu’au 1er mai 2012. Un litige relatif à sa 
carrière opposant le requérant et la Banque avait abouti à la rétrogradation de celui-ci. Le 
litige s’était toutefois réglé en faveur du requérant par la signature du mémorandum d’ac-
cord. Selon les termes de l’accord, la direction devait réintégrer le requérant à compter du 
1er septembre 2009. À la suite d’un accident ayant entraîné une limitation de sa mobilité, le 
requérant n’a pas été en mesure de reprendre le travail immédiatement. Il a été placé dans 
le programme d’invalidité à court terme de la Banque et a été affecté temporairement à un 
autre service. L’affectation temporaire a été prolongée et une proposition visant à convertir 
l’affectation en un poste permanent a été faite au requérant, qui l’a rejetée. Trois évaluations 
médicales indépendantes ont été menées par la suite, d’abord en novembre 2010, puis le 
16 février 2011 et le 8 août 2011. Elles ont confirmé que le requérant était apte à reprendre 
son poste initial à temps plein, mais qu’il se déplacerait en fauteuil roulant. Une des éva-
luations recommandait à la Banque d’aménager l’environnement de travail du requérant 
pour l’adapter à sa capacité fonctionnelle. Toutefois, le supérieur hiérarchique du requérant 
a continué d’insister sur une réaffectation permanente de celui-ci, alors qu’il demandait à 
être réintégré dans son ancien poste. Le requérant a été réaffecté à titre permanent confor-
mément au paragraphe 2.04 de la disposition 5.01 du Règlement du personnel et, le 8 juin 
2011, la Banque a publié un avis de vacance pour l’ancien poste du requérant. Le requérant 
a d’abord tenté de régler le différend concernant son droit à son ancien poste en dehors de 
tout cadre officiel. Les tentatives de médiation s’étant révélées infructueuses, le requérant 
a introduit une requête auprès du Tribunal le 28 octobre 2011. Les parties ont demandé la 
prolongation des délais applicables pour le dépôt des mémoires afin d’explorer les possibi-
lités de règlement de l’affaire. Le 29 avril 2012, peu de temps avant la fin de la procédure 
écrite devant le Tribunal, le supérieur hiérarchique du requérant a informé ce dernier qu’il 
était réintégré dans son ancien poste.

65 Le jugement a été rendu par le Tribunal en séance plénière, avec la participation des juges Ste-
phen M. Schwebel (président); Florentino P. Feliciano (vice-président); Mónica Pinto (vice-présidente); 
Jan Paulsson, Francis M. Ssekandi et Ahmed El-Kosheri.
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Devant le Tribunal, la Banque a soutenu que la requête était irrecevable vu que les de-
mandes du requérant étaient désormais sans objet. Selon la Banque, elle avait utilisé une 
ap proche prudente pour veiller à ce que des aménagements raisonnables soient faits pour 
te nir compte des limitations à la mobilité du requérant et assurer sa sécurité dans son milieu 
de travail. En outre, sa décision de réaffecter le requérant avait toujours été guidée par les 
besoins du programme de travail, y compris l’urgente nécessité de pourvoir à l’ancien poste 
du requérant. D’autre part, le requérant a fait valoir que la décision de dernière minute de 
le réintégrer n’avait pas rendu l’affaire sans objet et n’avait pas réparé les dommages qui lui 
avaient été infligés.

Le Tribunal a conclu que la Banque ayant finalement respecté ses principales obliga-
tions en vertu du mémorandum d’accord de réintégrer le requérant, les décisions attaquées 
(c’est-à-dire le refus de réintégrer le requérant et la décision de le réaffecter) étaient sans 
objet. Néanmoins, les faits entourant l’application tardive de la disposition principale du 
mémorandum d’accord et la réaffectation antérieure du requérant à un autre service néces-
sitaient un examen des mesures prises par la Banque, afin de déterminer si elles s’étaient tra-
duites par un traitement inéquitable du requérant lui permettant d’obtenir une indemnité. 
Le Tribunal, rappelant ses décisions antérieures, a confirmé le pouvoir discrétionnaire de la 
Banque de réaffecter son personnel en fonction de l’évolution de ses besoins opérationnels, 
mais a souligné le caractère contraignant des mémorandums d’accord reconnu au para-
graphe 4.12 de la disposition 9.01 du Règlement du personnel, qui prévoit qu’un mémo-
randum d’accord signé représente un engagement contraignant pour les parties. La juris-
prudence du Tribunal avait également reconnu le caractère contraignant des règlements66.

Le Tribunal a en outre relevé que la Banque aurait dû examiner, avant la réaffectation 
du fonctionnaire, si un accord spécifique empêchait une telle réaffectation. Le Tribunal a 
estimé qu’un tel accord existait en l’espèce et que la Banque avait l’obligation de respecter 
la disposition du mémorandum d’accord qui prévoyait que le requérant serait réintégré à 
compter du 1er septembre 2009. Toute modification des termes du mémorandum d’accord, 
et en particulier la disposition relative à la réintégration du requérant, nécessitait l’assenti-
ment de celui-ci, en particulier parce que ces termes constituaient une condition essentielle 
de la relation de travail du requérant avec la Banque.

Le Tribunal, après avoir examiné les explications de la Banque concernant son non-
respect du mémorandum d’accord, a noté qu’il n’y avait aucune justification valable pour 
ses actions. Pour ces motifs, il a estimé que le droit du requérant à un traitement équitable 
n’avait pas été respecté en raison de l’application tardive du mémorandum d’accord par la 
Banque, causant ainsi un préjudice au requérant. La Banque a été condamnée à verser au 
requérant une indemnité d’un montant équivalant à trois mois de traitement de base net et 
les honoraires d’avocat.

66 Voir, par exemple, Eugene Nyambal (no  2) c. la Banque internationale pour la recons truction et 
le développement et la Société financière internationale, décision no 395 (25 mars 2009), par. 21; et Sylvie 
Brebion c. la Banque internationale pour la reconstruction et le développement, décision no 159 (11 avril 
1997), par. 29 et 30.
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E. Décisions du Tribunal administratif  
du Fonds monétaire international67

jugement n° 2012-1 (6 mars 2012) :  
Sachdev c. le Fonds monétaire international

Abus de pouvoir discrétionnaire — Critère d’examen dans l’exercice du pou-
voir discrétionnaire de gestion — La suppression d’un poste et le renvoi consé-
cutif d’un fonctionnaire s’exercent conformément au droit interne et selon 
des procédures justes et raisonnables — Avis — Traitement équitable — Man-
quement à l’obligation d’équité fondamentale — Indemnisation — Frais de pro-
cédure et dépens 

La requérante contestait la décision du Fonds : a) de ne pas l’avoir sélectionnée pour 
le poste de sous-secrétaire aux services de conférence au Bureau des services de confé-
rence du Fonds et de la Banque mondiale à la classe B-2; et b) d’avoir supprimé son poste 
de conseiller aux services de conférence au Bureau des services de conférence du Fonds 
et de la Banque mondiale à la classe B-1 dans le cadre du vaste exercice de réduction des 
effectifs du Fonds de 2008. S’agissant de la première décision, la requérante a soutenu que sa 
non-sélection avait violé sa confiance légitime et n’avait pas été prise en conformité avec les 
règles et les procédures équitables du Fonds. S’agissant de la seconde décision, la requérante 
a allégué que la suppression de son poste était un prétexte mû par des considérations irré-
gulières pour la priver de son emploi au Fonds. Elle a également soutenu que le Fonds avait 
manqué à l’obligation : a) de lui donner un préavis raisonnable de la décision de suppres-
sion; b) de lui accorder un traitement juste et équitable en refusant de reporter la date d’effet 
de la suppression du poste, de lui verser ses indemnités de départ majorées et d’épuiser ses 
congés annuels accumulés; et c) de s’acquitter de ses obligations en vertu de l’instruction ad-
ministrative générale no 16, rev. 6, section 12.02 (Recherche d’emploi et reconversion) pour 
l’aider à trouver un autre poste. À titre de réparation, la requérante a demandé à retourner 
au service du Fonds à la classe B ou à un poste A14/15 avec traitement rétroactif. Elle a 
également demandé une indemnité financière substantielle pour la perte de possibilités de 
carrière, ainsi qu’une indemnité pour les congés annuels non utilisés. Elle a en outre de-
mandé le remboursement des honoraires d’avocat et dépens conformément à la section 4 
de l’article XIV du Statut du Tribunal.

Le Tribunal a d’abord examiné les critères appliqués dans les affaires concernant des 
dé ci sions individuelles prises dans l’exercice d’un pouvoir discrétionnaire de gestion. Se 
ré férant aux commentaires sur son Statut, ainsi qu’à ses décisions antérieures, le Tribunal 
a reconnu que la sélection d’un membre du personnel pour combler une vacance, comme 
d’au tres décisions impliquant l’évaluation de l’aptitude d’un fonctionnaire à exercer des 

67 Le Tribunal administratif du Fonds monétaire international est devenu opérationnel le 1er janvier 
1994. Le Tribunal est compétent pour se prononcer sur toute demande présentée : a) par un membre du 
personnel contestant la légalité d’un acte administratif lui faisant grief; ou b) par un participant à un ré-
gime de retraite ou à tout autre régime d’indemnisation, ou un bénéficiaire de l’un de ces régimes assurés 
par le Fonds en tant qu’employeur, contestant la légalité d’un acte administratif portant sur l’un de ces 
régimes ou en découlant qui fait grief au requérant. Pour plus de renseignements concernant le Tribunal 
administratif du Fonds monétaire international et les textes intégraux de ses jugements, voir www.imf.org/
external/imfat/index.htm. 

www.imf.org/external/imfat/index.htm
www.imf.org/external/imfat/index.htm
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fonctions particulières au sein de l’organisation, était du ressort des fonctionnaires respon-
sables de la prise de décisions. Par conséquent, le Tribunal ne pouvait substituer sa propre 
appréciation des mérites des candidats à celle des fonctionnaires compétents du Fonds. 
Dans le même temps, le Tribunal a déclaré que le Fonds était tenu de respecter les éléments 
de son droit interne régissant les décisions de sélection, ainsi que les principes applicables 
du droit administratif international.

Après l’application de ces critères et un examen minutieux du droit interne applicable, 
ainsi que des principes pertinents du droit administratif international, le Tribunal a rejeté 
les arguments de la requérante portant spécifiquement sur l’équité des procédures de sélec-
tion. Il a conclu que la nomination de la requérante au poste de sous-secrétaire aux services 
de conférence au Bureau des services de conférence du Fonds et de la Banque mondiale 
n’avait pas été injustement refusée ou que son poste de conseiller aux services de conférence 
avait été indûment supprimé dans le cadre d’une réduction des effectifs du Fonds en 2008. 
En conséquence, le Tribunal a déterminé que la requérante n’était pas fondée à demander 
l’annulation de l’une de ces décisions.

Néanmoins, le Tribunal a conclu que la non-sélection de la requérante au poste de 
sous-secrétaire avait été marquée par une grave atteinte à son droit à une procédure régu-
lière et que cette atteinte avait été aggravée dans l’année qui a suivi, après la suppression du 
poste de la requérante, par un manquement grave aux obligations de l’instruction adminis-
trative générale no 16, rev. 6, section 12.02 du Fonds, dont celle d’aider la requérante dans 
la recherche d’une réaffectation à un poste approprié. De l’avis du Tribunal, les actions du 
Fonds à l’égard de la requérante étaient très loin du traitement équitable auquel les membres 
du personnel ont droit. En particulier, les conclusions du Tribunal ont révélé une accumu-
lation de manquements à la prévoyance requise en matière de gestion, démontrant ainsi, de 
l’avis du Tribunal, une certaine indifférence à l’égard de la requérante, ce qui était incompa-
tible avec l’obligation d’équité fondamentale due par le Fonds aux membres du personnel.

Sur la question de l’indemnité, le Tribunal a noté que, dans ses décisions antérieures, 
il avait interprété ses pouvoirs de réparation de façon à inclure le pouvoir de rejeter une re-
quête contestant la légalité d’une décision individuelle, tout en tenant néanmoins le Fonds 
responsable en partie, notamment par une irrégularité de procédure, d’en arriver à une 
autre décision durable68. En appliquant cette interprétation à l’espèce et compte tenu du 
manquement du Fonds à aider activement la requérante dans sa recherche d’une réaffec-
tation à la suite de la suppression de son poste de conseiller, le Tribunal a conclu que la 
requérante avait droit à une indemnité d’un montant de 75 000 dollars des États-Unis. Le 
Tribunal a également décidé d’accorder à la requérante 75 % de ses honoraires d’avocat et 
des dépens engagés.

68 Mme « C », requérante, c. le Fonds monétaire international, jugement no 1997-1, 22 août 1997, 
par. 44.
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Chapitre vi

CHOix D’AviS jUriDiQUeS DeS SeCréTAriATS  
De l’OrgANiSATiON DeS NATiONS UNieS 

eT DeS OrgANiSATiONS iNTergOUverNemeNTAleS  
QUi lUi SONT reliéeS1

A. Avis juridiques du Secrétariat de l’Organisation des Nations Unies 
(publiés ou établis par le Bureau des affaires juridiques)

1. Privilèges et immunités

a) Note adressée au Ministère des affaires étrangères de [État] 
relative à l’introduction d’une limite au poids des valises diplomatiques  
utilisées par le Programme des Nations Unies pour le développement

Section 10 de la Convention sur les privilèges et immunités des Nations Unies 
de 1946 — La Convention de Vienne sur les relations diplomatiques de 1961 ne 
prévoit aucune limite quant au poids ou à la dimension des valises diplomati-
ques — L’imposition unilatérale d’une limite de poids n’est pas compatible avec 
les obligations en vertu des deux conventions  —  Une mesure constitue une 
charge supplémentaire pour l’Organisation et, par conséquent, est incompati-
ble avec l’Article 105 de la Charte des Nations Unies

Le Conseiller juridique des Nations Unies présente ses compliments au Ministère des 
affaires étrangères de [État] et a l’honneur de se référer à la dernière note verbale datée du 
[date] adressée aux organisations internationales accréditées en [État] concernant l’impo-
sition d’une limite de poids de 30 kilogrammes par valise diplomatique. Le Conseiller ju-
ridique a également l’honneur de se référer aux échanges entre le Programme des Nations 
Unies pour le développement (PNUD) et le ministère sur la question.

À cet égard, le Conseiller juridique tient à exprimer sa préoccupation au sujet d’une 
limite imposée au poids des valises diplomatiques utilisées par le PNUD et à réitérer les dis-
positions pertinentes des instruments juridiques applicables ci-après.

[État] est partie à la Convention sur les privilèges et immunités des Nations Unies, 
adoptée par l’Assemblée générale le 13 février 1946 (ci-après dénommée « la Convention 
générale »)2, à laquelle [État] est partie, sans réserve, depuis [date]. Le PNUD est un organe 

1 Ce chapitre contient des avis juridiques et d’autres mémorandums et documents juridiques simi-
laires.

2 Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 1, p. 15 et vol. 90, p. 327 (rectificatif au vol. 1).
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subsidiaire de l’Organisation des Nations Unies et, par conséquent, fait partie intégrante de 
l’Organisation.

Conformément à la section 10 de la Convention générale, «  [l]’Organisation aura le 
droit d’employer des codes ainsi que d’expédier et de recevoir sa correspondance par des 
cour riers ou valises qui jouiront des mêmes privilèges et immunités que les courriers et 
va lises diplomatiques  ». Le statut des valises diplomatiques est régi par l’article  27 de la 
Convention de Vienne sur les relations diplomatiques (ci-après dénommée « la Convention 
de Vienne »)3, qui prévoit, notamment, ce qui suit :

« 3. La valise diplomatique ne doit être ni ouverte ni retenue.
« 4. Les colis constituant la valise diplomatique doivent porter des marques ex-

térieures visibles de leur caractère et ne peuvent contenir que des documents diploma-
tiques ou des objets à usage officiel. »
Il ressort clairement de ce qui précède que la Convention ne prévoit aucune limite 

quant au poids ou à la dimension des valises diplomatiques. L’imposition unilatérale d’une 
limite de poids par le Gouvernement de [État] est incompatible avec la Convention générale 
ou la Convention de Vienne et, partant, avec les obligations du gouvernement en vertu de 
ces instruments.

De plus, une telle mesure constitue une charge supplémentaire pour l’Organisation 
et, par conséquent, est incompatible avec l’Article 105 de la Charte des Nations Unies qui 
stipule que « [l]’Organisation jouit [...] des privilèges et immunités qui lui sont nécessaires 
pour atteindre ses buts ». La Conférence des Nations Unies sur l’Organisation internatio-
nale, tenue à San Francisco en 1945, en recommandant l’insertion de l’Article 105 dans la 
Charte, a déclaré ce qui suit : 

« Mais il est un principe certain, c’est que nul État Membre ne saurait entraver 
en quoi que ce fût le fonctionnement de l’Organisation ou prendre des mesures ayant 
pour effet d’alourdir ses charges, financières ou autres. » (« Rapport de la Commis-
sion IV sur l’Organe judiciaire », Documents de la Conférence des Nations Unies sur 
l’Organisation internationale, tome XIII, p. 705.)
Le Conseiller juridique tient à donner au ministère l’assurance que l’Organisation des 

Nations Unies utilise la valise diplomatique à des fins officielles et a mis en place des direc-
tives internes qui régissent l’utilisation de la valise.

Le Conseiller juridique saurait gré au ministère de bien vouloir confirmer que la limite 
de poids proposée ne s’applique pas à la valise diplomatique de l’ONU en [État].

[...]
3 avril 2012

3 Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 500, p. 95.
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b) Mémorandum interne adressé au Coordonnateur résident 
et Coordonnateur de l’action humanitaire, Représentant résident 

du Programme des Nations Unies pour le développement (PNUD), 
concernant la non-applicabilité de la législation du travail de [État] 

à l’Organisation des Nations Unies

Immunité de juridiction accordée par les États Membres à l’Organisation des 
Nations Unies et ses fonctionnaires — Articles 100, 101 et 105 de la Charte des 
Nations Unies  —  L’Organisation ne reçoit d’instruction d’aucune autorité 
quant à la manière de gérer son personnel ou de soumettre ses fonctionnaires 
aux diverses lois locales du travail — Sections 2 et 18 de la Convention sur 
les privilèges et immunités des Nations Unies de 1946  —  En application de sa 
résolution 76 (I) du 7 décembre 1946, l’Assemblée générale a approuvé l’octroi 
des privilèges et immunités mentionnés aux articles V et VII de la Convention 
générale « à tous les membres du personnel des Nations Unies, à l’exception de 
ceux qui sont recrutés sur place et payés à l’heure »

1. Nous nous référons à votre mémorandum du [date], adressé au Conseiller juri-
dique, dans lequel vous sollicitez l’avis du Bureau des affaires juridiques au sujet de la note 
verbale de [État] qui demandait aux organisations internationales, y compris l’Organisation 
des Nations Unies, d’adapter les contrats de leurs fonctionnaires à sa législation du travail 
de [date]. Vous vous référez également à un certain nombre d’actions engagées devant les 
tribunaux de [État] par des fonctionnaires des Nations Unies contre l’Organisation.

2. À cet égard, nous vous suggérons d’adresser une note verbale au Ministère des 
aff aires étrangères de [État] lui expliquant que la demande susmentionnée n’est pas compa-
tible avec le statut de l’Organisation des Nations Unies et de ses fonctionnaires, tel qu’il est 
prévu dans la Charte des Nations Unies et la Convention sur les privilèges et immunités des 
Nations Unies de 19464. Veuillez trouver ci-joint un projet de note verbale à cet effet.

[Pièce jointe]
Le Coordonnateur résident et Coordonnateur de l’action humanitaire présente ses 

com pliments au Ministère des affaires étrangères de [État] et a l’honneur de se référer à la 
dernière note verbale [numéro] du [date], dans laquelle il est demandé aux organisations 
internationales « d’adapter les contrats de leurs fonctionnaires nationaux et de leurs fonc-
tionnaires étrangers résidents aux dispositions de la législation du travail de [État] ». La 
note verbale souligne également que « tout accord qui est contraire aux dispositions de la 
législation du travail de [État] ne les empêche pas de faire valoir leurs droits en fonction 
des dispositions de la législation de [État] ». Le Coordonnateur a également l’honneur de 
se référer à la note verbale du ministère en date du [date] accompagnée « d’une citation à 
comparaître à l’audience du [date] devant le tribunal du travail de [ville] ».

À cet égard, le Coordonnateur se déclare préoccupé par les demandes susmentionnées 
qui ne sont pas compatibles avec le statut de l’Organisation des Nations Unies et de ses fonc-
tionnaires et les obligations juridiques de [État] en vertu de la Charte des Nations Unies, de 
la Convention sur les privilèges et immunités des Nations Unies de 1946 (« la Convention 
générale ») et d’autres instruments applicables.

4 Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 1, p. 15 et vol. 90, p. 327 (rectificatif au vol. 1).
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Le Coordonnateur tient à réitérer ci-après les dispositions pertinentes des instruments 
juridiques applicables.

Les Articles 100 et 101 de la Charte des Nations Unies stipulent ce qui suit :

« Article 100

« 1. Dans l’accomplissement de leurs devoirs, le Secrétaire général et le person-
nel ne solliciteront ni n’accepteront d’instructions d’aucun gouvernement ni d’aucune 
autorité extérieure à l’Organisation. Ils s’abstiendront de tout acte incompatible avec 
leur situation de fonctionnaires internationaux et ne sont responsables qu’envers l’Or-
ganisation.

« 2. Chaque Membre de l’Organisation s’engage à respecter le caractère exclu-
sivement international des fonctions du Secrétaire général et du personnel et à ne pas 
chercher à les influencer dans l’exécution de leur tâche.

« Article 101

« 1. Le personnel est nommé par le Secrétaire général conformément aux règles 
fixées par l’Assemblée générale. »
Le Secrétaire général des Nations Unies, avec l’aide des départements et organismes 

pertinents, est donc la seule autorité au sein de l’Organisation responsable de la nomina-
tion, du renvoi et de la gestion des fonctionnaires des Nations Unies, conformément aux 
dis positions réglementaires établies par l’Assemblée générale. L’Organisation ne reçoit d’ins-
truc tion d’aucune autorité quant à la manière de gérer son personnel ou de soumettre ses 
fonctionnaires à la législation locale du travail. Tout différend entre les fonctionnaires des 
Nations Unies et l’Organisation relève du système interne d’administration de la justice de 
l’Organisation et ne peut être soumis aux tribunaux nationaux des États Membres.

L’immunité de juridiction des États Membres de l’Organisation des Nations Unies et de 
ses fonctionnaires trouve son fondement dans les dispositions ci-après.

Conformément aux dispositions de l’Article 105 de la Charte, « [l]’Organisation jouit, 
sur le territoire de chacun de ses Membres, des privilèges et immunités qui lui sont néces-
saires pour atteindre ses buts ». Conformément au paragraphe 2 de cet article, les fonction-
naires de l’Organisation jouissent également des privilèges et immunités qui leur sont néces-
saires pour exercer en toute indépendance leurs fonctions en rapport avec l’Organisation.

Les dispositions susmentionnées sont confirmées et précisées dans la Convention gé-
nérale à laquelle [État] est partie, sans réserve, depuis [date].

Conformément à la section 2 de la Convention générale, «  [l]’Organisation des Na-
tions Unies, ses biens et avoirs, quels que soient leur siège et leur détenteur, jouissent de 
l’immunité de juridiction, sauf dans la mesure où l’Organisation y a expressément renoncé, 
dans un cas particulier ». Conformément au paragraphe a de la section 18 de la Convention 
générale, « [l]es fonctionnaires de l’Organisation des Nations Unies : a) jouiront de l’immu-
nité de juridiction pour les actes accomplis par eux en leur qualité officielle (y compris leurs 
paroles et écrits) ».

Il convient de noter que l’Assemblée générale, par sa résolution 76 (I) du 7 décembre 
1946, a approuvé l’octroi des privilèges et immunités mentionnés aux articles V et VII de la 
Convention générale « à tous les membres du personnel des Nations Unies, à l’exception de 
ceux qui sont recrutés sur place et payés à l’heure ». Par conséquent, tous les membres du 
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personnel des Nations Unies, indépendamment de la nationalité, de la résidence, du lieu de 
recrutement ou du rang, sont considérés comme des fonctionnaires, à l’exception de ceux 
qui sont à la fois recrutés sur place et payés à l’heure. De ce fait, l’immunité de juridiction 
prévue à la section 18 de l’article V de la Convention générale s’applique aux fonctionnai-
res des Nations Unies, indépendamment de leur nationalité, à l’exception de ceux qui sont 
payés à l’heure.

En vertu de la section 34 de la Convention générale, [État] « doit être en mesure d’appli-
quer, en vertu de son propre droit, les dispositions de la présente Convention ».

À cet égard, le Coordonnateur résident et Coordonnateur de l’action humanitaire tient 
à souligner que les mêmes principes juridiques s’appliquent au statut des institutions spé-
cialisées et des institutions apparentées et de leur personnel en [État].

En conséquence, le Coordonnateur demande respectueusement au Gouvernement 
de [État] et à ses autorités compétentes de prendre toutes les mesures nécessaires pour se 
conformer pleinement à ses obligations en vertu de la Charte des Nations Unies et d’autres 
instruments juridiques applicables et de veiller à ce que la législation du travail de [État] ne 
s’applique pas à l’Organisation des Nations Unies et à ses fonctionnaires en [État].

Le Coordonnateur tient à rappeler que l’Organisation des Nations Unies maintient ex-
pressément son immunité de juridiction à l’égard d’actions engagées contre elle devant le 
tribunal du travail de [ville]. En particulier, le Coordonnateur prie respectueusement les 
autorités compétentes de [État] de demander le classement de l’affaire conformément aux 
obligations du gouvernement en vertu du droit international.

Avril 2012 

c) Note adressée au Ministère des affaires étrangères de [État A]  
relative à une demande enjoignant aux fonctionnaires des Nations Unies  

de [État B] de quitter le pays sous peine d’une éventuelle détention

Toute demande adressée aux fonctionnaires des Nations Unies enjoignant à 
ces derniers de quitter le pays est incompatible avec les principes fondamen-
taux de la fonction publique internationale — Articles 100 et 105 de la Charte 
des Nations Unies  —  Toute détention éventuelle de fonctionnaires serait 
contraire à l’immunité de juridiction des États Membres de l’Organisation des 
Nations Unies et de ses fonctionnaires — Section 18 de la Convention sur les 
privilèges et immunités des Nations Unies de 1946

Le Coordonnateur résident et Coordonnateur de l’action humanitaire des Nations 
Unies présente ses compliments au Ministère des affaires étrangères de [État A] et a l’hon-
neur de se référer à une annonce faite par [les services de sécurité en État A] à [ville] lors 
d’une réunion à laquelle participaient le Programme alimentaire mondial et d’autres fonds 
et programmes des Nations Unies, ainsi que par la [Mission des Nations Unies], selon la-
quelle tous les fonctionnaires des Nations Unies de [État B] devaient quitter [ville] avant le 
2 mai 2012 sous peine d’une éventuelle détention. À cet égard, le Coordonnateur se réfère 
également à la note verbale datée du 1er mai 2012 adressée au Ministère des affaires étran-
gères par le Programme alimentaire mondial.

Le Coordonnateur tient à exprimer sa profonde préoccupation au sujet de la demande 
susmentionnée qu’il juge incompatible avec le statut de l’Organisation des Nations Unies 
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et de ses fonctionnaires. Ces mesures, si elles sont appliquées, entraveraient sérieusement 
les activités de l’Organisation des Nations Unies en [État A] et menaceraient l’exécution des 
mandats donnés par ses organes de décision.

À cet égard, le Coordonnateur tient à réitérer ci-après les dispositions pertinentes des 
instruments juridiques applicables.

Conformément à l’Article 100 de la Charte des Nations Unies, «  [d]ans l’accomplis-
sement de leurs devoirs, le Secrétaire général et le personnel ne solliciteront ni n’accep-
teront d’instructions d’aucun gouvernement ni d’aucune autorité extérieure à l’Organisa-
tion ». Cette obligation des fonctionnaires des Nations Unies correspond à celle de chaque 
Membre de l’Organisation qui s’engage « à respecter le caractère exclusivement international 
des fonctions du Secrétaire général et du personnel et à ne pas chercher à les influencer dans 
l’exécution de leur tâche ».

Par conséquent, toute demande enjoignant aux membres du personnel des Nations 
Unies de quitter le pays est incompatible avec les principes fondamentaux de la fonction 
publique internationale consacrés dans la Charte des Nations Unies.

De plus, une telle demande est en contradiction avec les accords de [État A] conclus 
avec les fonds et programmes des Nations Unies, notamment l’Accord de base entre l’Or-
ganisation des Nations Unies et l’Organisation des Nations Unies pour l’alimentation et 
l’agriculture au nom du Programme alimentaire mondial et [État A] relatif à l’assistance 
du Programme alimentaire mondial, l’Accord de base type en matière d’assistance entre le 
Programme des Nations Unies pour le développement et [État A], ainsi que [l’accord sur le 
statut de la mission].

Conformément à [l’accord sur le statut de la mission], « [l]e Gouvernement s’engage à 
respecter le statut exclusivement international de [la Mission des Nations Unies] » (par. 7) 
et « [l]e Représentant spécial conjoint et les membres de [la Mission des Nations Unies] qui 
reçoivent de lui des instructions à cet effet ont le droit d’entrer sur le territoire de [État A], 
d’y séjourner et d’en repartir » (par. 34).

Conformément aux dispositions de l’article X de l’Accord de base, « [l]e Gouvernement 
prendra toutes les mesures qui pourront être nécessaires pour que le PNUD, les organismes 
chargés de l’exécution, leurs experts et les autres personnes fournissant des services pour 
leur compte ne soient pas soumis à des règlements ou autres dispositions juridiques qui 
pourraient gêner l’exécution d’opérations entreprises en vertu du présent Accord, et leur 
accordera toutes les autres facilités nécessaires à la mise en œuvre rapide et satisfaisante de 
l’assistance du PNUD. Il leur accordera notamment les droits et facilités ci-après :

« a) Admission rapide des experts et autres personnes fournissant des services 
pour le compte du PNUD ou d’un organisme chargé de l’exécution;

« b) Délivrance rapide et gratuite des visas, permis et autorisations nécessaires;
« c) Accès aux sites de travail et à tous droits de passage nécessaires;
« d) Droit de circuler librement à l’intérieur du pays, d’y entrer ou d’en sortir, 

dans la mesure nécessaire à la mise en œuvre satisfaisante de l’assistance du PNUD. »
S’agissant de la détention éventuelle de membres du personnel des Nations Unies ayant 

la nationalité de [État B] et qui refusent de quitter le pays comme il leur est ordonné, le 
Coordonnateur résident et Coordonnateur de l’action humanitaire tient à souligner que de 
telles mesures seraient contraires à l’immunité de juridiction des États Membres de l’Orga-
nisation des Nations Unies et de ses fonctionnaires.
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Cette immunité tire sa légitimité de l’Article 105 de la Charte des Nations Unies, qui 
stipule au paragraphe 1 que « [l]’Organisation jouit, sur le territoire de chacun de ses Mem-
bres, des privilèges et immunités qui lui sont nécessaires pour atteindre ses buts ». Con-
formément au paragraphe  2 de cet article, les fonctionnaires de l’Organisation jouissent 
également des privilèges et immunités qui leur sont nécessaires pour exercer en toute indé-
pendance leurs fonctions en rapport avec l’Organisation.

Les dispositions susmentionnées sont confirmées et précisées dans la Convention sur 
les privilèges et immunités des Nations Unies de 1946 (ci-après dénommée « la Convention 
générale »)5, à laquelle [État A] est partie, sans réserve, depuis [date]. Conformément au 
paragraphe a de la section 18 de la Convention générale, « [l]es fonctionnaires de l’Organi-
sation des Nations Unies : a) jouiront de l’immunité de juridiction pour les actes accomplis 
par eux en leur qualité officielle (y compris leurs paroles et écrits) ».

Il convient de noter que l’Assemblée générale, par sa résolution 76 (I) du 7 décembre 
1946, a approuvé l’octroi des privilèges et immunités mentionnés aux articles V et VII de la 
Convention générale « à tous les membres du personnel des Nations Unies, à l’exception de 
ceux qui sont recrutés sur place et payés à l’heure ». Par conséquent, tous les membres du 
personnel des Nations Unies, indépendamment de la nationalité, de la résidence, du lieu de 
recrutement ou du rang, sont considérés comme des fonctionnaires, à l’exception de ceux 
qui sont à la fois recrutés sur place et payés à l’heure.

En vertu de la section 34 de la Convention générale, [État A] doit être « en mesure d’ap-
pliquer, en vertu de son propre droit, les dispositions de la présente Convention ».

Toutes les normes susmentionnées devraient être lues à la lumière du principe fonda-
mental formulé par la Conférence des Nations Unies sur l’Organisation internationale, te-
nue à San Francisco en 1945 et qui se lit comme suit :

« Mais il est un principe certain, c’est que nul État Membre ne saurait entraver 
en quoi que ce fût le fonctionnement de l’Organisation ou prendre des mesures ayant 
pour effet d’alourdir ses charges, financières ou autres. » (« Rapport de la Commis-
sion IV sur l’Organe judiciaire », Documents de la Conférence des Nations Unies sur 
l’Organisation internationale, San Francisco, tome XIII, p. 715.)
Par conséquent, le Coordonnateur résident et Coordonnateur de l’action humanitaire 

demande respectueusement au Gouvernement de [État A] et à ses autorités compétentes 
de prendre toutes les mesures nécessaires pour se conformer pleinement à ses obligations 
en vertu de la Charte des Nations Unies et d’autres instruments juridiques applicables et de 
veiller à ce que les membres du personnel des Nations Unies ayant la nationalité de [État B] 
puissent exercer leurs fonctions sans entrave.

Le Coordonnateur demande également que toute question procédurale qui pourrait 
surgir en rapport avec les permis de travail ou tous autres documents nécessaires aux mem-
bres du personnel des Nations Unies qui ont acquis la nationalité de [État B] soit réglée 
conformément aux obligations susmentionnées de [État A].

[...]
Mai 2012 

5 Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 1, p. 15 et vol. 90, p. 327 (rectificatif au vol. 1).
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d) Note adressée au Ministre des affaires étrangères de [État] 
auprès de l’Organisation des Nations Unies relative à certaines réclamations 

 nées de contrats de travail déposées par cinq anciens vacataires contre la Base  
de soutien logistique des Nations Unies à [ville] devant le tribunal de [ville]

Demande adressée au Gouvernement de [État] le priant d’assurer le plein res-
pect des privilèges et immunités des Nations Unies  —  Paragraphe  1 de l’Ar-
ticle 105 de la Charte — Section 2 de l’article II de la Convention sur les pri-
vilèges et immunités des Nations Unies de 1946 — L’immunité de juridiction des 
États et les privilèges et immunités des organisations internationales sont de 
nature et d’origine différentes — L’exception d’« activité commerciale » n’est 
pas applicable à l’Organisation des Nations Unies — L’Organisation pourrait 
statuer sur les différends selon un mode de règlement approprié 

Le Conseiller juridique des Nations Unies présente ses compliments au Représentant 
permanent de [État] auprès de l’Organisation des Nations Unies et a l’honneur de demander 
à ce dernier de bien vouloir transmettre au Ministère des affaires étrangères la note verbale 
ci-jointe relative à certaines procédures engagées devant le tribunal de [ville], section du 
travail, concernant certaines réclamations nées de contrats de travail déposées par d’anciens 
vacataires de la base de soutien logistique des Nations Unies située à [ville].

Le Conseiller juridique serait également reconnaissant au Représentant permanent de 
bien vouloir l’aider à faciliter le règlement de cette affaire en conformité avec le statut des 
Nations Unies en vertu des accords internationaux applicables.

Le Conseiller juridique des Nations Unies saisit cette occasion pour renouveler au Re-
présentant permanent de [État] auprès de l’Organisation des Nations Unies les assurances 
de sa très haute considération.

[Pièce jointe]
Le Conseiller juridique des Nations Unies présente ses compliments au Ministre des af-

faires étrangères de [État] et a l’honneur de se référer aux citations à comparaître en rapport 
avec certaines réclamations nées de contrats de travail déposées contre la base de soutien 
logistique des Nations Unies située à [ville] par cinq de ses anciens vacataires devant la 
Section du travail du tribunal de [ville] pour un montant total d’environ [montant]. La base 
de soutien logistique a reçu les citations à comparaître les [date] et [date], dans lesquelles 
certains de ses représentants étaient priés d’assister aux audiences relatives aux procédures 
susmentionnées devant se tenir les [date] et [date].

Le Conseiller juridique joint à la présente note verbale les citations à comparaître qu’il 
a reçues et demande respectueusement au Gouvernement de [État] de prendre rapidement 
toutes les mesures nécessaires pour assurer le plein respect des privilèges et immunités des 
Nations Unies en [État], conformément à ses obligations en vertu du droit international. À 
cet égard, le Conseiller juridique tient à rappeler le cadre juridique applicable et les obliga-
tions juridiques correspondantes de [État] comme suit.

L’Organisation des Nations Unies est une organisation intergouvernementale interna-
tionale créée en vertu de la Charte des Nations Unies (ci-après dénommée « la Charte des 
Nations Unies »), un traité multilatéral signé le 26 juin 1945. En sa qualité d’organisation 
 internationale, l’Organisation des Nations Unies bénéficie de certains privilèges et immu-
nités qui lui sont nécessaires pour atteindre ses buts. Conformément aux dispositions du 
paragraphe 1 de l’Article 105 de la Charte, « [l]’Organisation jouit, sur le territoire de cha-
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cun de ses Membres, des privilèges et immunités qui lui sont nécessaires pour atteindre ses 
buts ».

L’Organisation des Nations Unies jouit des privilèges et immunités prévus dans la 
Conven tion sur les privilèges et immunités des Nations Unies de 1946 (ci-après dénom-
mée « la Convention générale »)6, à laquelle [État] est partie, sans réserve, depuis [date]. 
Conformément aux dispositions de la section 2 de l’article II de la Convention générale, 
« [l]’Organisation des Nations Unies, ses biens et avoirs, quels que soient leur siège et leur 
détenteur, jouissent de l’immunité de juridiction, sauf dans la mesure où l’Organisation y a 
expressément renoncé, dans un cas particulier. Il est entendu toutefois que la renonciation 
ne peut s’étendre à des mesures d’exécution. »

Le Conseiller juridique tient également à rappeler que l’Organisation des Nations Unies 
n’a pas renoncé à son immunité de juridiction à l’égard de toutes procédures juridiques en 
[État] ou devant les tribunaux de [État] et maintient son immunité à l’égard des procédures 
susmentionnées actuellement devant les tribunaux de [État]. Conformément aux dispo-
sitions de la section 34 du dernier article de la Convention générale, le Gouvernement de 
[État] doit « être en mesure d’appliquer, en vertu de son propre droit, les dispositions de la 
présente Convention ».

Les dispositions de la Convention générale doivent être interprétées dans l’esprit des 
principes directeurs de la Charte des Nations Unies, en particulier de son Article 105, qui 
dispose que l’Organisation jouit des privilèges et immunités qui lui sont nécessaires pour at-
teindre ses buts. De plus, conformément aux dispositions de l’article 26 de la Convention de 
Vienne sur le droit des traités de 19697 (ci-après dénommée « la Convention de Vienne »), 
« [t]out traité en vigueur lie les parties et doit être exécuté par elles de bonne foi ».

Le Conseiller juridique relève également que les requérants, dans leurs présentations 
devant le tribunal de [ville], semblent soutenir qu’il existe une notion d’immunité générale-
ment appliquée aux États souverains.

Le Conseiller juridique tient à souligner que les notions d’immunités juridictionnelles 
des États et les privilèges et immunités des organisations internationales sont de nature et 
d’origine différentes. Les immunités juridictionnelles des États font partie du droit interna-
tional coutumier, qui a évolué au fil des ans et a récemment été codifié dans la Convention 
des Nations Unies sur les immunités juridictionnelles des États et de leurs biens de 20048. 
En vertu du droit international coutumier, lorsqu’un État agit en qualité de particulier dans 
un domaine commercial (jure gestionis), il ne jouit d’aucune immunité de juridiction de 
l’État dans lequel il agit en cette qualité. En pareil cas, lorsque l’État agit en dehors de son 
rôle en tant que puissance souveraine, l’immunité ne s’applique pas.

Contrairement au cas des États souverains, les privilèges et immunités des Nations 
Unies relèvent du droit des traités, comme il est précisé plus haut, et émanent de la Charte 
des Nations Unies et de la Convention générale. L’exception à l’immunité des États dans des 
situations où l’État entreprend des activités commerciales n’est pas prévue dans la Charte 
des Nations Unies ou la Convention générale en ce qui concerne l’Organisation des Nations 
Unies. Toutefois, en vertu de la section 29 de l’article VIII de la Convention générale, l’Orga-
nisation doit prévoir des modes de règlement appropriés, notamment pour « les différends 

6 Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 1, p. 15 et vol. 90, p. 327 (rectificatif au vol. 1).
7 Ibid., vol. 1155, p. 331.
8 Résolution 59/38 de l’Assemblée générale en date du 2 décembre 2004. Non encore en vigueur.
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en matière de contrats ou autres différends de droit privé dans lesquels l’Organisation serait 
partie ». Ainsi, en vertu de la Convention générale, aucune exception ne serait applicable 
aux « activités commerciales » de l’Organisation des Nations Unies.

À cet égard, le Conseiller juridique tient à noter que les demandeurs dans les procé-
dures susmentionnées ne sont cependant pas sans recours. Conformément à la section 29 
de l’article VIII de la Convention générale, l’Organisation pourrait statuer sur les différends 
en matière de contrats selon un mode de règlement approprié.

Compte tenu de ce qui précède, le Conseiller juridique demande respectueusement au 
Gouvernement de [État] de prendre rapidement toutes les mesures nécessaires pour assurer 
le plein respect des privilèges et immunités des Nations Unies en [État], conformément à 
ses obligations en vertu du droit international. Par courtoisie, une copie de la présente note 
verbale sera également transmise à la section du travail du tribunal de [État].

Le Conseiller juridique des Nations Unies saisit cette occasion pour renouveler au Mi-
nistre des affaires étrangères de [État] les assurances de sa très haute considération.

20 novembre 2012

2. Questions procédurales et institutionnelles

a) Note adressée à la Mission permanente de [État]  
auprès de l’Organisation des Nations Unies relative aux langues officielles 

et aux langues de travail de l’Organisation

L’utilisation des langues officielles et des langues de travail de l’Organisation 
des Nations Unies est énoncée au paragraphe 1 de l’annexe à la résolution 2 (I) 
du 1er février 1946 — Le Manuel de correspondance confirme que l’anglais et le 
français sont les langues devant être utilisées pour les communications entre 
le Secrétariat et les Missions permanentes ou les gouvernements 

L’Organisation des Nations Unies présente ses compliments à la Mission permanente 
de [État] auprès de l’Organisation des Nations Unies et a l’honneur de se référer à sa der-
nière note verbale du [date] relative aux langues officielles et aux langues de travail de 
l’Organisation. L’Organisation appelle également l’attention sur ses notes verbales du [date] 
et du [date] respectivement, adressées en réponse aux communications précédentes de la 
Mission permanente de [État] sur la question9.

L’Organisation tient à rappeler qu’elle a précédemment indiqué à la Mission perma-
nente que l’utilisation des langues officielles et des langues de travail de l’ONU est énoncée 
dans la résolution 2 (I) de l’Assemblée générale du 1er février 1946. Le paragraphe 1 de l’an-
nexe à cette résolution dispose que « [d]ans tous les organismes des Nations Unies, autres 
que la Cour internationale de Justice, le chinois, l’anglais, le français, le russe et l’espagnol 
sont les langues officielles. L’anglais et le français sont les langues de travail10. » Le para-

9 Non reproduites ici.
10 En vertu de la résolution 3190 (XXVIII) du 18 décembre 1973, l’Assemblée générale a décidé d’in-

clure l’arabe parmi les langues officielles et les langues de travail de l’Assemblée générale et de ses grandes 
commissions.
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graphe 8 de l’annexe à cette résolution prévoit que « [t]outes les résolutions et autres docu-
ments importants sont communiqués dans les langues officielles ».

L’Organisation tient également à rappeler que les communications entre le Secréta-
riat des Nations Unies, ses États Membres, les États non membres et les organismes du 
système des Nations Unies ne sont pas des documents d’organes de l’ONU au sens de la 
résolution 2 (I) de l’Assemblée générale du 1er février 1946. Ces communications sont régies 
par le Manuel de correspondance de l’Organisation des Nations Unies (ST/DCS/4/Rev.1). Le 
Manuel de correspondance confirme que l’anglais et le français sont les langues devant être 
utilisées pour les communications entre le Secrétariat et les Missions permanentes ou les 
gouvernements. En particulier, la pièce 19 confirme que l’anglais est la langue utilisée par le 
Secrétariat pour les communications avec la Mission permanente de [État]. Cela est égale-
ment prévu dans la brochure ST/SG/SER.A/301 (« Livre bleu »).

Par conséquent, les communications entre le Secrétariat des Nations Unies et une Mis-
sion permanente, ou tout autre organisme du système des Nations Unies ou gouvernement, 
continuent d’être échangées conformément aux dispositions prescrites dans le Manuel de 
correspondance.

Dans sa dernière note verbale du [date], la Mission permanente de [État], soulignant 
que les communications échangées entre la Mission permanente et le Service des procé-
dures spéciales du Conseil des droits de l’homme constituaient des « documents impor-
tants » au sens du paragraphe 8 de l’annexe à la résolution 2 (I) du 1er février 1946, demande 
donc que ces documents soient traduits dans les langues officielles des Nations Unies.

Toutefois, l’Organisation des Nations Unies a été informée par le Haut-Commissariat 
des Nations Unies aux droits de l’homme qu’une communication transmise par le Secré-
tariat à une Mission permanente à partir du mécanisme de procédures spéciales n’est pas 
distribuée en tant que document officiel du Conseil des droits de l’homme. Comme elles 
ne sont pas des documents émanant d’organes des Nations Unies, ces communications ne 
relèvent pas du champ d’application de la résolution 2 (I) de l’Assemblée générale. Elles de-
meurent des communications entre un État Membre et le Secrétariat et, comme on l’a déjà 
expliqué, elles sont régies par les dispositions du Manuel de correspondance.

[...]
9 février 2012
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b) Mémorandum interne adressé au fonctionnaire responsable  
du Département de la gestion concernant un éventuel conflit d’intérêts que 
pourrait susciter l’exercice simultané des fonctions de membre du Comité 
consultatif indépendant pour les questions d’audit (CCIQA), de [fonction]  
du Groupe de vérificateurs externes (le Groupe) et de vérificateur externe  

des comptes du Programme alimentaire mondial (PAM)

Cadre juridique régissant le Comité consultatif indépendant pour les ques-
tions d’audit (CCIQA) et le Groupe — Restrictions à l’admissibilité en tant que 
membre du Comité consultatif indépendant pour les questions d’audit — L’exer-
cice simultané des fonctions de membre du Comité consultatif indépendant 
pour les questions d’audit et de [fonction] du Groupe de vérificateurs externes 
des comptes ne suscite pas en soi de conflit d’intérêts — L’exercice simultané 
des fonctions de membre du Comité consultatif indépendant pour les questions 
d’audit et de vérificateur externe des comptes d’un programme des Nations 
Unies, par exemple le PAM, peut donner lieu à un conflit d’intérêts — Si le Co-
mité consultatif indépendant pour les questions d’audit devait s’engager dans 
le contrôle des activités du PAM, une récusation serait proposée

1. Je me réfère au mémorandum du 7 février 2012 de [nom], alors Secrétaire général 
adjoint à la gestion, sur la question susmentionnée. Dans son mémorandum, [nom] note que 
[nom], [titre], a été élu [fonction] du Groupe en [date], alors que, dans le même temps, il 
continuait de siéger comme membre du Comité consultatif indépendant pour les questions 
d’audit. Le Département de la gestion demande l’avis du Bureau des affaires juridiques sur la 
question de savoir si le fait que [nom] soit membre du Comité consultatif indépendant créait 
un conflit d’intérêts avec l’exercice simultané de sa fonction de [fonction] du Groupe.

I. LES NOMINATIONS DE [NOM] AU SEIN DU COMITÉ CONSULTATIF 
INDÉPENDANT POUR LES QUESTIONS D’AUDIT ET DU GROUPE

A. Le Comité consultatif indépendant pour les questions d’audit

2. [Nom] a été nommé membre du Comité consultatif indépendant pour les ques-
tions d’audit par l’Assemblée générale, dans sa décision [numéro de référence, date], pour 
un mandat de trois ans, commençant le [date]. Conformément au paragraphe 7 du mandat 
joint à l’annexe I de la résolution 61/275 de l’Assemblée générale, les membres du Comité 
peuvent être nommés à nouveau une seule fois pour trois ans. Ainsi, le mandat actuel de 
[nom] doit venir à expiration le [date], date à laquelle il pourrait être nommé à nouveau 
jusqu’au [date].

B. Le Groupe

3. Aucun processus de sélection n’est établi pour les membres du Groupe. En revanche, 
les vérificateurs externes des Nations Unies, des institutions spécialisées et de l’Agence inter-
nationale de l’énergie atomique (AIEA) deviennent automatiquement membres du Groupe. 
[Nom] est devenu membre et par la suite [fonction] du Groupe, en raison de son statut de 
vérificateur externe à l’Organisation maritime internationale (OMI, jusqu’au [date]), à l’Or-
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ganisation mondiale de la Santé (OMS, jusqu’au [date]), à l’Organisation mondiale du tou-
risme (OMT, jusqu’au [date]) et au Programme alimentaire mondial (PAM, jusqu’au [date]).

II. LE CADRE JURIDIQUE RÉGISSANT LE COMITÉ CONSULTATIF 
INDÉPENDANT POUR LES QUESTIONS D’AUDIT ET LE GROUPE

A. Le Comité consultatif indépendant pour les questions d’audit

4. Le Comité consultatif indépendant pour les questions d’audit a été créé par l’As-
semblée générale pour l’aider « à s’acquitter de ses responsabilités en matière de contrôle » 
(résolution 60/248 du 23 décembre 2005, partie XIII, par. 4). La compétence du Comité 
s’étend juridiquement, à proprement parler, à l’ensemble de l’Organisation, y compris aux 
fonds et programmes administrés séparément. Toutefois, sur le plan opérationnel, nous 
comprenons que le Comité a, jusqu’à présent, limité ses activités au Secrétariat.

5. Pour assurer l’indépendance du Comité, l’Assemblée générale a imposé certaines 
restrictions à son admissibilité en tant que membre. En particulier, le paragraphe 10 des 
critères de sélection des membres (« les critères ») stipule que ces derniers « sont indépen-
dants du Comité des commissaires aux comptes, du Corps commun d’inspection et du 
Secrétariat. Ils n’ont ni poste ni activité qui pourraient compromettre ou sembler compro-
mettre leur indépendance à l’égard du Secrétariat. » C’est pourquoi un membre du Comité 
ne pourrait pas être membre du Comité des commissaires aux comptes, du Corps commun 
d’inspection ou du Secrétariat. Toutefois, les critères sont muets sur la question relative à la 
désignation comme membre du Groupe.

B. Le Groupe

Le Groupe a été créé par l’Assemblée générale et est chargé « de faciliter la coordination 
des vérifications confiées à ses membres et d’échanger des informations sur les méthodes et 
les conclusions » [voir résolution 1438 (XIV) du 5 décembre 1959]. De plus, « [l]e Groupe 
peut soumettre aux chefs des secrétariats des organisations participantes toutes les obser-
vations ou recommandations qu’il désire faire au sujet de la comptabilité et des méthodes 
financières des organisations intéressées » [par. 2 de l’annexe à la résolution 1438 (XIV)].

Le Groupe est composé de membres du Comité des commissaires aux comptes et de 
vérificateurs externes désignés des institutions spécialisées et de l’Agence internationale de 
l’énergie atomique [par. 1 de l’annexe à la résolution 1438 (XIV)].

III. ÉVENTUELS CONFLITS D’INTÉRêTS QUE POURRAIT SUSCITER 
L’EXERCICE SIMULTANÉ DES FONCTIONS DE MEMBRE DU COMITÉ 

CONSULTATIF INDÉPENDANT POUR LES QUESTIONS D’AUDIT 
ET DE [FONCTION] DU GROUPE

8. Selon les critères, les membres du Comité consultatif indépendant pour les ques-
tions d’audit sont indépendants du Comité des commissaires aux comptes, du Corps com-
mun d’inspection et du Secrétariat. Nous comprenons que [nom] n’est membre d’aucune 
de ces entités. Toujours selon les critères, les membres du Comité n’ont ni poste ni activité 
qui pourraient compromettre ou sembler compromettre leur indépendance. À cet égard, 
nous notons que l’Assemblée générale a créé le Groupe en tant qu’organe de coordination, 
sans compétence à l’égard de ses membres (le Comité des commissaires aux comptes et les 
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vérificateurs externes des institutions spécialisées et de l’AIEA) et de leurs responsabilités 
en matière de vérification. Par conséquent, le Groupe n’a aucune autorité sur le Comité des 
commissaires aux comptes et, de ce fait, la fonction de [nom] en tant que [fonction] du 
Groupe n’est pas de nature à compromettre son indépendance. Il semble donc que l’exercice 
simultané des fonctions de [nom] en tant que membre du Comité consultatif indépendant 
et [fonction] du Groupe ne suscite pas en soi un conflit d’intérêts.

IV. L’EXERCICE SIMULTANÉ DES FONCTIONS DE MEMBRE DU COMITÉ 
CONSULTATIF INDÉPENDANT POUR LES QUESTIONS D’AUDIT  

ET DE VÉRIFICATEUR EXTERNE D’UN PROGRAMME DES NATIONS UNIES 
SUSCEPTIBLE DE DONNER LIEU À UN ÉVENTUEL CONFLIT D’INTÉRêTS

9. Nous considérons cependant que les fonctions de contrôle de [nom] à l’égard du 
PAM peuvent soulever un certain nombre de questions. Comme il en a été question au pa-
ragraphe 3 ci-dessus, [nom] est actuellement membre du Groupe du fait de ses responsabi-
lités en matière de vérification à l’égard de l’OMI, de l’OMS, de l’OMT et du PAM. Dans ce 
contexte, si l’OMI, l’OMS et l’OMT sont des institutions spécialisées indépendantes de l’As-
semblée générale, le PAM, en revanche, est un programme des Nations Unies, administré 
conjointement par l’Organisation des Nations Unies et l’Organisation pour l’alimentation et 
l’agriculture. Dans la mesure où l’Assemblée générale est l’autorité de contrôle du PAM, le 
fait que [nom], en tant que membre du Comité consultatif indépendant, assiste l’Assemblée 
générale dans ses responsabilités de contrôle tout en exerçant ses fonctions de vérificateur 
du PAM pourrait être perçu comme donnant lieu à un conflit d’intérêts.

V. [...]

VI. CONCLUSION ET VOIE À SUIVRE

12. En conclusion, en vertu du cadre juridique existant, nous considérons que l’exer-
cice simultané des fonctions de [nom] en tant que membre du Comité consultatif indépen-
dant pour les questions d’audit et [fonction] du Groupe ne soulève pas en soi un problème 
de conflit d’intérêts. Toutefois, nous considérons que des problèmes potentiels pourraient 
être soulevés par l’exercice simultané [...], en tant que membre du Comité consultatif indé-
pendant et ses fonctions de vérificateur externe du PAM [...] :
 i) En ce qui concerne l’exercice simultané de ses fonctions de membre du Co-

mité consultatif indépendant pour les questions d’audit et de vérificateur 
externe du PAM, nous comprenons que, sur le plan opérationnel, le Comité 
consultatif a limité sa compétence au Secrétariat et ne s’est pas engagé jusqu’à 
présent dans le contrôle des fonds et programmes, y compris le PAM. Si, au 
cours de la période pendant laquelle [nom] est membre tout en continuant 
d’exercer les fonctions de vérificateur externe du PAM, le Comité consultatif 
s’engage dans des activités de contrôle du PAM, nous recommanderions que 
[nom] prenne des mesures pour éviter tout conflit d’intérêts potentiel qui 
pourrait en résulter, y compris en se récusant lui-même de toutes les acti-
vités du Comité consultatif.

 ii) [...]
3 avril 2012
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c) Mémorandum interne adressé au chef de la Division de la planification 
des programmes et des partenariats, Commission économique et sociale  

des Nations Unies pour l’Asie et le Pacifique (CESAP), concernant l’emploi  
du nom et de l’emblème de la CESAP dans le cadre d’une conférence  

et d’une exposition organisées par une société privée

L’acceptation d’une prestation offerte à l’Organisation des Nations Unies à 
titre gracieux nécessite l’approbation du Contrôleur et la conclusion d’un 
accord officiel — L’emploi du nom et de l’emblème de l’Organisation des Na-
tions Unies, généralement interdit à des fins commerciales, doit être approuvé 
à l’avance — L’utilisation de documents et de publications peut être autorisée 
si l’Organisation des Nations Unies participe à l’organisation de la conférence 
ou publie un ouvrage en collaboration avec un organe extérieur — Une auto-
risation accordée exceptionnellement à une entité du secteur des affaires ne 
s’applique pas à l’emploi du nom et de l’emblème de l’Organisation des Nations 
Unies

1. Dans le mémorandum daté du [date], vous demandez au Bureau des affaires juri-
diques l’autorisation, d’ici au [date], d’employer le nom et l’emblème de la CESAP sur des 
supports promotionnels qui seront utilisés dans le cadre d’une manifestation devant être 
organisée par [société], une entreprise familiale œuvrant dans le secteur de l’édition et de 
l’organisation d’événements axés sur l’industrie de l’énergie. Vous nous avez indiqué que la 
CESAP organisera une réunion de consultation sous-régionale pour l’Asie du Sud-Est dans 
le cadre de la feuille de route préparatoire du Forum Asie-Pacifique sur l’énergie, devant 
se tenir au niveau ministériel en [date]. Nous croyons comprendre que la CESAP compte 
organiser cette réunion de consultation pour qu’elle coïncide avec la tenue de la [Confé-
rence, lieu, date], une manifestation organisée par [société]. Vous avez également déclaré 
que [société] a indiqué qu’elle était disposée à faire des contributions en nature en appui à 
la réunion de consultation sous-régionale de la CESAP en [date], y compris la fourniture 
d’une salle de réunion, des services d’appui connexes, notamment des services de restaura-
tion et d’Internet sans fil et un accès gratuit à l’exposition et aux sessions de la conférence 
organisées pendant la [Conférence]. En retour, la CESAP souhaite autoriser l’affichage de 
son logo et de son nom sur les supports promotionnels de [société] sous la catégorie « orga-
nisme d’appui ». Nous croyons comprendre que ces supports promotionnels comprennent 
un guide préliminaire de la [Conférence], des cartons d’invitation, des publicités dans di-
verses publications et les sites Web de la [Conférence] et de la conférence [nom], également 
organisée par [société].

Don offert à titre gracieux par [société]

2. Veuillez noter que la fourniture à titre gracieux de biens et de services à l’Organi-
sation des Nations Unies est régie par la circulaire ST/SGB/2006/5 du Secrétaire général en 
date du 22 mars 2006 intitulée « Acceptation de biens et services offerts à titre gracieux », 
dont une copie vous a été fournie11. En vertu du Règlement financier et des règles de ges-
tion financière des Nations Unies, l’acceptation d’une prestation offerte à titre gracieux est 

11 Non reproduite ici.
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en toute circonstance soumise à l’approbation du Contrôleur (voir par. 10 de l’annexe à la 
circulaire). L’acceptation d’une prestation offerte à titre gracieux doit également faire l’objet 
d’un accord écrit entre le donateur et le bénéficiaire et les Nations Unies (voir ibid., par. 18). 
Un tel accord contiendra notamment des dispositions sur les responsabilités des Parties, 
les obligations, les assurances et les témoignages de reconnaissance à fournir au donateur.

3. À cet égard, les paragraphes 20 et 21 de l’annexe à la circulaire ST/SGB/2006/5 
pré voient ce qui suit :

« Témoignages de reconnaissance

« 20. Le bénéficiaire offre aux entités qui fournissent des prestations à titre gra-
cieux un témoignage de reconnaissance ou d’appréciation approprié.

« 21. Les appellations et emblèmes de l’Organisation des Nations Unies et des 
organismes et programmes de l’ONU administrés séparément ne peuvent être utilisés 
sans autorisation préalable. La politique en vigueur interdit en principe aux donateurs 
de les utiliser à des fins commerciales (publicités, sites Web ou autres supports pro-
motionnels, etc.). »
Par conséquent, le témoignage de reconnaissance offert à [société], en vertu de la cir-

culaire ST/SGB/2006/5, ne donne pas caution à [société] d’utiliser le nom et l’emblème de la 
CESAP à des fins commerciales, y compris sur ses supports promotionnels.

4. En vertu du paragraphe 18 de l’annexe à la circulaire ST/SGB/2006/5, un projet 
d’accord devant être conclu avec le donateur doit être établi par la CESAP en consultation 
avec le Bureau des affaires juridiques. Nous serons disposés à aider votre Bureau à élaborer 
un accord à titre gracieux avec [société] dès que les informations supplémentaires sur le don 
proposé nous seront fournies.

ST/AI/189/ADD.21

5. En ce qui concerne l’utilisation de l’emblème des Nations Unies sur des documents 
et publications, le paragraphe 25 de la section V de l’instruction administrative ST/AI/189/
Add.21 du 15 janvier 1979, telle que modifiée par l’instruction ST/AI/189/Add.21/Amend.1 
en date du 23 janvier 2008 (en anglais seulement) se lit comme suit :

« When the United Nations participates in organizing a conference or meeting 
convened by an outside body or when the United Nations jointly publishes a publica-
tion with an outside body/bodies, the emblem may be used, in combination with the 
name “United Nations”, if the emblems of other participating bodies are so used on 
the documents of the conference or meeting or on the publication jointly published 
with the outside body/bodies. » (Traduction : Lorsque l’ONU participe à l’organisation 
d’une conférence ou d’une réunion convoquée par un organe extérieur ou lorsqu’elle 
publie un ouvrage en collaboration avec un organe ou des organes extérieurs, l’em-
blème peut être utilisé, en combinaison avec le nom « Nations Unies », si les emblè-
mes de l’organe ou des organes participants sont aussi utilisés sur les documents de la 
conférence ou de la réunion ou sur l’ouvrage publié en collaboration avec l’organe ou 
les organes extérieurs.) [Non souligné dans le texte.]
6. Étant donné que l’Organisation des Nations Unies ne participe pas à l’organisation 

de l’exposition de la [Conférence] et de la conférence, conformément au paragraphe 25 de 
l’instruction administrative ST/AI/189/Add.21, il n’est pas approprié d’utiliser l’emblème 



 Chapitre VI 481

de la CESAP (qui est l’emblème des Nations Unies accompagné du nom et de l’acronyme 
de la CESAP placé en regard de l’emblème) sur le guide préliminaire de la [Conférence], 
les cartons d’invitation, la publicité et les sites Web, comme vous le demandiez dans votre 
mémorandum.

Directives concernant la coopération  
entre l’Organisation des Nations Unies et le secteur privé

7. Dans votre mémorandum, vous avez mentionné également que la demande visant 
à afficher l’emblème de la CESAP sur des supports promotionnels en vue de la [Conférence, 
lieu] et la conférence de [nom], selon vous, « remplit les conditions nécessaires et les objec-
tifs énoncés dans les Directives pour la coopération entre les Nations Unies et le secteur 
privé, les deux parties pouvant tirer profit de cette coopération ». Toutefois, les Directives 
concernant la coopération entre l’Organisation des Nations Unies et le secteur privé, pu-
bliées le 20 novembre 2009 (en anglais seulement) [ci-après dénommées les « Directives »], 
précisent au paragraphe 14, a ce qui suit : 

« Pursuant to General Assembly resolution 92 (I), it has been a long-standing po-
licy of the Secretary-General not to authorize the use of the United Nations Emblem 
by the Business Sector entity in an unmodified form, or to use the United Nations 
Emblem in a modified form, e.g., by placing the words “United Nations” or “UN” set 
above the emblem and the words “We Believe” or “Our Hope for Mankind” set below 
the emblem. However, an appropriate written communication could be provided to 
the Business Sector entity, acknowledging or recognizing its contribution to or colla-
boration with the United Nations. » (Traduction : En vertu de la résolution 92 (I) de 
l’Assemblée générale, il convient de noter qu’il est depuis longtemps d’usage pour le 
Secrétaire général de ne pas autoriser des entités ne relevant pas du système des Na-
tions Unies à utiliser l’emblème des Nations Unies sous sa forme non modifiée ni à 
utiliser l’emblème des Nations Unies, accompagné des mots United Nations ou UN, 
inscrits au-dessus de l’emblème, ainsi que des mentions We believe ou Our hope for 
Mankind au-dessous de l’emblème. Toutefois, une communication écrite appropriée 
peut être fournie à l’entreprise, reconnaissant sa contribution ou saluant sa collabora-
tion avec l’Organisation.)

L’autorisation « exceptionnelle » pouvant être accordée « au cas par cas » à une entité ne 
relevant pas du système des Nations Unies, en vertu des alinéas b et d du paragraphe 14 des 
Directives concerne l’utilisation des noms et des emblèmes d’autres entités du système des 
Nations Unies [définies au paragraphe 14 des Directives sous le titre « Name and Emblem » 
(Nom et emblème)] et cette autorisation exceptionnelle ne s’applique pas à l’utilisation du 
nom et de l’emblème des Nations Unies (voir alinéa a, par. 14). Du fait que l’emblème de la 
CESAP comprend le nom et l’emblème de l’ONU, les exceptions visées aux alinéas b et d du 
paragraphe 14 ne sont pas applicables à l’utilisation du logo de la CESAP.

8. En conséquence, nous avons le regret de vous informer que le Bureau des affaires 
juridiques ne peut autoriser [société] à utiliser le nom et l’emblème de la CESAP aux fins et 
de la manière indiquées dans votre mémorandum. Toutefois, comme il est mentionné aux 
paragraphes 2 et 3 du présent mémorandum, si [société] fait une contribution en nature à 
l’Organisation des Nations Unies, un témoignage de reconnaissance approprié devrait être 
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offert à [société], conformément aux politiques énoncées dans la circulaire ST/SGB/2006/5 
mentionnée au paragraphe 3 ci-dessus.

5 juillet 2012

d) Note adressée au Directeur de cabinet du Secrétaire général 
relative à la participation de la Palestine et du Saint-Siège  

aux deux prochaines conférences des Nations Unies 

Formules de participation d’États non membres aux conférences des Nations 
Unies — Formule « tous les États » — Formule de Vienne — L’Assemblée géné-
rale n’ayant jamais reconnu la qualité d’État à la Palestine, celle-ci ne peut 
relever de la formule «  tous les États  »  —  La qualité d’État observateur a 
toujours été reconnue au Saint-Siège — En vertu de la formule de Vienne, la 
Palestine et le Saint-Siège peuvent participer en tant que membres à part en-
tière 

1. À la suite de notre rencontre de ce jour au cours de laquelle nous avons discuté 
de la participation de la Palestine et du Saint-Siège aux deux prochaines conférences des 
Nations Unies, à savoir la dixième Conférence des Nations Unies sur la normalisation des 
noms géographiques qui se tiendra du 31 juillet au 9 août 2012 (« Conférence des noms 
géographiques ») et la Conférence d’examen sur le Programme d’action relatif aux armes 
légères qui se tiendra du 27 août au 7 septembre 2012 (« Conférence sur les armes légères »).

2. Les Conférences des Nations Unies sont organisées selon diverses formules de par-
ticipation. Les États non membres des Nations Unies ont été en mesure de participer plei-
nement à ces conférences grâce à deux formules de participation, à savoir la formule « tous 
les États » et la formule de Vienne selon que la formule est décidée par l’Assemblée générale 
ou le Conseil économique et social sous les auspices desquels les conférences des Nations 
Unies sont habituellement convoquées. Le Secrétaire général, conformément à un accord 
adopté par l’Assemblée générale en 197312, suit la pratique de l’Assemblée dans l’applica-
tion de la clause « tous les États ». Si l’Assemblée générale fait ainsi savoir qu’elle considère 
telle entité comme n’ayant pas la qualité d’État, le Secrétaire général ne peut pas considérer 
ladite entité comme relevant de la formule « tous les États », même si celle-ci a été admise 
comme État membre d’une institution spécialisée. L’Assemblée générale n’a jamais reconnu 
la qualité d’État à la Palestine, mais d’entité sui generis. Elle ne peut donc pas relever de la 
formule « tous les États » et doit continuer à participer aux conférences en qualité d’entité 
observatrice. Toutefois, le Saint-Siège, dont l’Assemblée a toujours reconnu la qualité d’État 
observateur, relève de la formule « tous les États ».

3. Les conférences convoquées selon la formule de Vienne prévoient la participation 
des États Membres et des États membres des institutions spécialisées. La formule de Vienne 
a longtemps été interprétée comme un mécanisme permettant à une entité dont le statut 
pouvait être contesté d’adhérer à un traité ou de participer à une conférence. Ainsi, si le 
mandat d’une conférence des Nations Unies inclut des États membres d’institutions spécia-
lisées, le Secrétaire général organise lui-même la participation sur cette base sans d’abord 
vérifier si l’Assemblée générale reconnaît la qualité d’État à un membre d’une institution 

12 Documents officiels de l’Assemblée générale, vingt-huitième session, Supplément n° 30 (A/9030).
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spécialisée. L’examen du Secrétaire général se limite à la question de savoir si, en fait, l’entité 
a été admise à l’institution spécialisée au motif qu’elle est un État.

4. La Palestine est devenue un État membre de l’Organisation des Nations Unies pour 
l’éducation, la science et la culture (UNESCO) le 23 novembre 2011. Les institutions spé-
cialisées dont le Saint-Siège est membre sont l’Organisation mondiale de la propriété intel-
lectuelle (OMPI), l’Union postale universelle (UPU) et l’Union internationale des télécom-
munications (UIT).

5. La Conférence des noms géographiques ayant déjà été convoquée selon la for-
mule de Vienne, nous recommanderions que la Palestine et le Saint-Siège, en qualité d’États 
membres d’institutions spécialisées, participent en tant que membres à part entière. Étant 
donné que la Conférence sur les armes légères doit être convoquée selon la formule « tous 
les États », nous recommanderions que le Saint-Siège participe en tant que membre à part 
entière et la Palestine en tant qu’entité observatrice.

20 juillet 2012

e) Mémorandum interne adressé au Haut-Représentant des affaires  
de désarmement, Bureau des affaires de désarmement, relatif à l’octroi 

de subventions à des entités extérieures au moyen de fonds du Fonds d’affectation 
spéciale pour les activités de désarmement à l’échelle mondiale et régionale 

Le Règlement financier et les règles de gestion financière des Nations Unies 
ne prévoient pas l’octroi de subventions à des entités extérieures au moyen 
de fonds d’affectation spéciale pour appuyer la mise en œuvre de leurs pro-
jets — Un mandat formel de l’Assemblée générale est requis — Le recours à la 
délégation de pouvoirs du Contrôleur ou à des contrats d’approvisionnement 
est l’un des moyens transitoires — Modification du mandat du Fonds moyen-
nant une demande présentée au Contrôleur par le Bureau des affaires de dé-
sarmement, ST/SGB/188

1. Je me réfère à votre mémorandum daté du 14 août 2012 ainsi qu’aux discussions 
entre les représentants de nos bureaux concernant le Fonds d’affectation spéciale pour les 
activités de désarmement à l’échelle mondiale et régionale («  le Fonds d’affectation spé-
ciale  »), qui est utilisé pour financer des activités de désarmement, y compris celles du 
Comité créé en vertu de la résolution 1540 (2004) du Conseil de sécurité et de son groupe 
d’experts.

2. Vous indiquez dans votre mémorandum que des contributions volontaires ont été 
reçues d’États Membres aux fins de l’octroi de subventions à des entités extérieures qui s’as-
socieraient au Bureau des affaires de désarmement pour faciliter la mise en œuvre de la ré-
solution 1540 (2004). Le Bureau des affaires de désarmement souhaite donc utiliser le Fonds 
d’affectation spéciale pour verser aux entités extérieures les fonds reçus des États Membres 
et demande l’avis du Bureau des affaires juridiques concernant l’obtention du mandat néces-
saire de l’Assemblée générale pour ce faire, ainsi qu’une modification du mandat du Fonds. 
Notre avis est le suivant :
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Contexte

3. Nous tenons à rappeler que le Fonds d’affectation spéciale a été créé le 1er juin 1988 
par une décision du Secrétaire général. Selon un mémorandum daté du 18 avril 2001 du 
Bureau des affaires de désarmement, le mandat stipule notamment que, « dans le cadre des 
différents mandats en matière de désarmement donné par les organes législatifs », celui du 
Fonds d’affectation spéciale sera de « faire la promotion d’études en profondeur et d’orga-
niser des discussions d’experts sur des questions prioritaires de désarmement ». Selon un 
mémorandum du Directeur du Bureau de la planification des programmes, du budget et de 
la comptabilité (Nations Unies), daté du 3 mai 2001, un paragraphe supplémentaire ajouté 
au mandat stipule ce qui suit :

« Pour appuyer les initiatives et activités dans le domaine des armes légères et de 
petit calibre, y compris des programmes après les conflits liés au désarmement, à la 
démobilisation et à la réintégration d’ex-combattants et des programmes de collecte 
d’armes. »
4. Dans un mémorandum adressé au Bureau des affaires de désarmement en date du 

14 mars 2012 relatif à un accord spécifique par lequel le Bureau demanderait à fournir des 
subventions à une entité extérieure, le Bureau des affaires juridiques a déclaré ce qui suit : 

« [...] comme discuté lors de notre [...] réunion, nous sommes d’avis que la délégation 
de pouvoirs à votre Bureau par le Contrôleur (conformément au mémorandum du 
1er août 2010) sur l’octroi de subventions au titre de certains fonds d’affectation spé-
ciale ne fournit peut-être pas une base juridique suffisante pour que le Bureau des af-
faires du désarmement octroie des subventions à des entités extérieures. En particulier, 
veuillez noter que le mandat du Fonds d’affectation spéciale pour les activités de dé-
sarmement à l’échelle mondiale et régionale [...] n’autorise pas expressément l’octroi 
de subventions. Toutefois, nous croyons comprendre que, à titre exceptionnel et ainsi 
qu’on nous l’a expliqué lors de notre dernière réunion, le Bureau des affaires de dé-
sarmement a décidé de s’en remettre à la délégation de pouvoirs du Contrôleur dans 
ce cas, car il estime que le présent engagement est d’une impérieuse nécessité pour 
l’accomplissement de son mandat. Comme il en a également été question lors de notre 
dernière réunion, pour ce qui est des initiatives futures de cette nature, le Bureau des 
affaires juridiques recommande au Bureau des affaires de désarmement de demander 
l’approbation ou l’aval de l’Assemblée générale pour l’octroi de subventions à des enti-
tés extérieures. »
5. Conformément à l’article 4.14 du Règlement financier des Nations Unies, les fonds 

d’affectation spéciale doivent être gérés conformément au Règlement financier et aux règles 
de gestion financière des Nations Unies. À cet égard, le mandat prévoit que le Fonds agira 
« dans le cadre des divers mandats en matière de désarmement donnés par les organes légis-
latifs ». Compte tenu du fait que l’octroi de subventions à des entités extérieures au moyen de 
fonds d’affectation spéciale pour faciliter la mise en œuvre des projets desdites entités n’est 
pas prévu dans le Règlement financier et les règles de gestion financière des Nations Unies, 
il serait nécessaire que l’Assemblée générale donne au Bureau des affaires de désarmement 
un mandat à long terme qui lui permettrait d’octroyer expressément des subventions à des 
entités extérieures au moyen de fonds d’affectation spéciale gérés par le Bureau des affaires 
de désarmement. En attendant que le Bureau des affaires de désarmement obtienne un tel 
mandat, il devra décider des moyens d’utiliser le Fonds pour s’acquitter de son mandat. Ces 
moyens transitoires sont examinés au paragraphe 6 ci-après. De surcroît, les nombreuses 



 Chapitre VI 485

possibilités dont dispose le Bureau des affaires de désarmement pour obtenir un mandat de 
l’Assemblée générale sont mises en relief aux paragraphes 7 à 10 ci-après.

Subventions devant être octroyées par le Bureau des affaires de désarmement 
en attendant la réception d’un mandat de l’Assemblée générale

6. Jusqu’à ce que le mandat susmentionné soit accordé par l’Assemblée générale et 
afin de répondre aux obligations immédiates du Bureau des affaires de désarmement con-
cernant l’octroi de subventions à des entités extérieures, nous recommanderions que le Bu-
reau s’en remette, au cas par cas, à la délégation de pouvoirs du Contrôleur visé ci-dessus. 
Ou bien encore, comme nous en avons également discuté avec les représentants de notre 
Bureau, le Bureau des affaires de désarmement pourrait aussi souhaiter engager les ser-
vices d’entités qualifiées, telles que des organisations non gouvernementales, dans le cadre 
de contrats d’approvisionnement, pour exécuter les projets et remplir ainsi le mandat du 
Fonds. L’obtention de ces services entrerait clairement dans la définition d’un approvision-
nement en vertu de l’article 5.12 du Règlement financier des Nations Unies et des règles de 
gestion financière y afférentes. Une telle approche serait donc pleinement conforme au Rè-
glement financier et aux règles de gestion financière.

Obtention d’un mandat par l’Assemblée générale

7. Nous notons que, dans l’ordre du jour provisoire de la soixante-septième session 
de l’Assemblée générale, figurant dans le document A/67/100, un certain nombre de points 
et de points subsidiaires de l’ordre du jour sont inscrits sous la section G, « Désarmement ». 
À notre avis, le Bureau des affaires de désarmement est le mieux placé pour déterminer le 
point ou le point subsidiaire de l’ordre du jour au titre duquel l’Assemblée générale pourrait 
examiner la question et fournir le mandat nécessaire.

8. Le Bureau des affaires juridiques peut difficilement suggérer l’ajout d’un libellé spé-
cifique dans un projet de résolution, mais il serait important que la résolution contienne 
une demande adressée au Secrétaire général visant à octroyer des subventions à des entités 
extérieures au moyen du Fonds d’affectation spéciale ou à permettre l’utilisation du Fonds 
d’affectation spéciale pour octroyer des subventions à des entités extérieures, afin de faciliter 
la mise en œuvre de leurs projets. Les États Membres pourraient souhaiter également préci-
ser certaines limites à l’octroi de telles subventions.

9. Dans le but d’informer les membres de l’Assemblée générale, le Bureau des affaires 
de désarmement pourrait envisager l’ajout, dans un rapport approprié du Secrétaire général, 
de certaines informations relatives à la création du Fonds d’affectation spéciale, à ses résul-
tats obtenus jusqu’à maintenant et à la nécessité d’élargir le mandat du Fonds qui requiert 
l’approbation de l’Assemblée générale. Il pourrait aussi demander à l’Assemblée générale à 
l’occasion de la présente session d’examiner et d’adopter un mandat élargi qui permettrait 
au Bureau des affaires de désarmement de modifier le mandat du Fonds de façon à pouvoir 
accorder des subventions à des entités extérieures. Ce processus pourrait être plus long que 
celui présenté ci-après.

10. Ou bien encore, après avoir identifié un point de l’ordre du jour approprié, le Bu-
reau des affaires de désarmement pourrait prendre contact avec certains États Membres, par 
exemple des États donateurs, et expliquer les contraintes existantes concernant l’utilisation 
du Fonds d’affectation spéciale. Le Bureau voudra peut-être souligner que les modifications 
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demandées au mandat du Fonds passent obligatoirement par l’adoption d’une résolution 
(ou une décision) contenant une base juridique permettant d’octroyer des subventions à des 
entités extérieures et de solliciter leur assistance.

Révision du mandat

11. Au paragraphe 5 de votre mémorandum du 14 août 2012, le Bureau des affaires 
de désarmement a proposé l’ajout d’un texte au mandat en rapport avec l’octroi de sub-
ventions à des entités extérieures. Après l’adoption par l’Assemblée générale d’une réso-
lution (ou une décision) autorisant expressément le Bureau des affaires de désarmement 
à octroyer des subventions à des entités extérieures au moyen du Fonds d’affectation spé-
ciale et certains autres fonds d’affectation gérés par le Bureau des affaires de désarmement, 
l’autorisation énoncée dans la résolution (ou la décision) se refléterait dans le mandat de 
ces fonds d’affectation spéciale. Cette modification pourrait être apportée au mandat de la 
même manière que celle apportée au mandat en 2011, à savoir par la présentation d’une 
demande de modification adressée par votre Bureau au Contrôleur qui a le pouvoir, en 
vertu du Règlement financier des Nations Unies et de la circulaire du Secrétaire général ST/
SGB/188 du 1er mars 1982 sur la constitution et la gestion des fonds d’affectation spéciale, 
d’approuver la modification du mandat du Fonds d’affectation spéciale.

12. À cet égard, il n’y aurait aucune objection à inclure dans le mandat le texte de la 
proposition énoncé au paragraphe 5 de votre mémorandum dans le rapport du Secrétaire 
général visé au paragraphe 8 ci-dessus du présent mémorandum. Si le Bureau des affaires de 
désarmement décide d’inclure le texte proposé dans le rapport du Secrétaire général, nous 
recommanderions que le texte soit révisé de façon à préciser que les subventions seraient 
accordées pour faciliter la mise en œuvre de projets d’entités extérieures qui ne seraient pas 
des projets de l’Organisation des Nations Unies.

10 octobre 2012
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3. Approvisionnement

a) Mémorandum interne adressé au Directeur de la Division de l’audit interne 
du Bureau des services de contrôle interne (BSCI) concernant  

l’interprétation à donner à la règle de gestion financière 105.18, a :  
disposition sur le montant à ne pas dépasser dans les contrats des Nations Unies

La règle 105.18, a n’exige pas que le montant maximal d’un contrat ou le mon-
tant à ne pas dépasser soit précisé dans chaque contrat conclu par l’Organi-
sation — Le montant à ne pas dépasser peut créer des attentes déraisonnables 
chez les fournisseurs ou les prestataires de services — Spécifier le prix uni-
taire sans spécifier le montant total du marché suffirait pour se conformer 
à la règle 105.18, a — Circonstances où la détermination du montant maximal 
d’un marché est essentielle 

1. Je me réfère à un courrier électronique du Bureau des services de contrôle interne 
adressé au Bureau des affaires juridiques en date du 30 janvier 2012, dans lequel l’avis de ce 
dernier était sollicité quant à l’interprétation à donner à la règle 105.18, a. Essentiellement, 
comme il est dit dans le message électronique du Bureau des services de contrôle interne, en 
vertu de cette règle de gestion financière, « chaque contrat [conclu par l’Organisation] doit 
contenir une disposition sur le montant à ne pas dépasser ou d’autres renseignements pour 
déterminer le montant du marché ».

2. La règle 105.18, a dispose ce qui suit : 
« Doivent faire l’objet d’un contrat écrit tous les marchés d’un montant supérieur 

aux seuils fixés par le Secrétaire général adjoint à la gestion. Le cas échéant, ces contrats 
mentionnent en détail :

 « i) La nature des produits ou services fournis;
 « ii) Les quantités fournies;
 « iii) Le montant du marché ou le prix unitaire;
 « iv) La période couverte par le marché;
 « v) Les conditions d’exécution, y compris les conditions générales des contrats 

de l’Organisation et les conséquences de la non-livraison;
 « vi) Les conditions de livraison et de paiement;
 « vii) Le nom et l’adresse du fournisseur. »

3. À notre avis, rien n’exige dans les dispositions de la règle 105.18, a citée plus haut 
que le prix maximal stipulé dans un contrat ou que le montant à ne pas dépasser soit spé-
cifié dans chaque contrat conclu par l’Organisation. En fait, dans des créances commer-
ciales récentes contre l’Organisation ayant abouti à un arbitrage, nous avons constaté que 
le fait d’inclure un montant à ne pas dépasser dans un contrat pouvait être préjudiciable 
aux intérêts juridiques de l’Organisation, car, selon les fournisseurs, une telle valeur à ne 
pas dépasser leur donnait le droit de s’attendre à un versement de ce montant, que l’Orga-
nisation ait ou non besoin de tous les biens et services spécifiés dans le contrat. Dans une 
affaire d’arbitrage entre [société] et l’Organisation des Nations Unies, [société] a réclamé 
des dommages sur la base du solde du montant à ne pas dépasser, au motif que ce montant 
était ce qu’elle aurait obtenu si le contrat n’avait pas été résilié. Elle a soutenu que le montant 
à ne pas dépasser était un montant garanti correspondant aux quantités que l’Organisation 
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devait acheter et que celle-ci ne pouvait, en aucun cas, acheter les biens et services d’un 
autre fournisseur jusqu’à concurrence du montant à ne pas dépasser. Le tribunal a rejeté 
les arguments de [société] et la version de l’Organisation s’est finalement imposée. Néan-
moins, étant donné la multiplicité des fournisseurs engagés par l’Organisation et provenant 
de diverses juridictions, on ne peut exclure la possibilité que l’ajout d’une disposition sur le 
montant à ne pas dépasser dans tous les contrats conclus par l’Organisation puisse entraîner 
des litiges semblables.

4. À cet égard, la règle financière 105.18, a, iii exige qu’une précision soit apportée sur 
le « [montant] du marché ou le prix unitaire » (non souligné dans le texte). Ainsi, du fait que 
la règle financière 105.18, a, iii permet que, dans certains cas, les contrats écrits précisent 
soit le montant du marché soit le prix unitaire, la simple mention de ce dernier suffirait pour 
se conformer à la règle 105.18, a et pourrait effectivement être appropriée dans bon nombre 
de cas. Dans d’autres cas, il conviendra peut-être de préciser le montant maximal du marché 
ainsi que le prix unitaire.

5. Il n’est donc pas nécessaire de spécifier le montant maximal du marché dans tous 
les contrats de l’Organisation. Par exemple, si l’Organisation sait que, pour les trois pro-
chaines années, elle a besoin d’un produit particulier, tel que des pièces détachées, pour ses 
missions de maintien de la paix, il lui suffit d’inclure un prix unitaire ou une formule de prix 
unitaire pour les pièces qui seront payées au cours des trois années de la durée du contrat. 
Étant donné qu’on ne peut prévoir l’ensemble des besoins en pièces détachées pour véhicule 
au cours de la période de trois ans, il n’est pas vraiment utile d’inclure un montant à ne 
pas dépasser dans le contrat qui serait susceptible de créer chez le fournisseur des attentes 
déraisonnables. Dans ce cas, le montant à ne pas dépasser sert de plafond administratif in-
terne quant au montant que l’Organisation peut dépenser en vertu du contrat, mais il n’est 
pas nécessaire de l’inclure dans le contrat tant que le prix unitaire des pièces est précisé. De 
même, lorsque, par exemple, des services de conseil en investissement à la Caisse commune 
des pensions du personnel des Nations Unies sont requis pendant un certain temps, seul le 
taux horaire de ces services est précisé dans le contrat. Comme il est impossible de prévoir 
tous les services consultatifs qui seront requis au cours de la période de trois ans, encore une 
fois, il n’est pas vraiment utile d’inclure un montant à ne pas dépasser dans le contrat, ce qui 
pourrait créer chez le fournisseur de services des attentes déraisonnables quant au montant 
que l’Organisation paierait en vertu du contrat.

6. Il peut arriver que la détermination d’un montant maximal d’un contrat soit essen-
tielle. Par exemple, lorsque l’Organisation engage un conseiller à l’extérieur pour des ser-
vices juridiques afin de l’aider dans une procédure arbitrale, il est demandé audit conseiller 
de fixer un plafond global de ses honoraires. Cette pratique a permis à l’Organisation de 
réaliser des économies considérables lorsque la procédure arbitrale s’avère plus complexe 
ou prend beaucoup plus de temps qu’il est prévu dans la soumission du conseiller. Parmi 
d’autres exemples où l’inclusion d’un montant maximal est utile, on peut citer le cas de cer-
tains services de « projet », notamment la construction de locaux, où le montant à ne pas 
dépasser spécifié dans le contrat agit comme un mécanisme de maîtrise des coûts, limitant 
la responsabilité. Ainsi, dans les contrats basés sur des projets, où la maîtrise des coûts glo-
baux est essentielle, l’inclusion d’un montant à ne pas dépasser est appropriée.

7. Compte tenu de ce qui précède, le Bureau des affaires juridiques est d’avis que la 
Di vision des achats devrait exercer son jugement lorsqu’il s’agit de décider s’il faut inclure 
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un montant à ne pas dépasser ou un marché à prix maximal dans un contrat conclu par 
l’Organisation, que ce soit pour l’achat de biens, l’acquisition de services ou les deux.

30 mars 2012

b) Mémorandum interne adressé au Directeur de la Division des achats, Bureau 
des services centraux d’appui, Département de la gestion, concernant  

les pièces d’un contrat figurant dans des contrats écrits conclus par l’Organisation

Le fait d’inclure les dossiers d’invitation à soumissionner de l’Organisation 
des Nations Unies et la proposition ou la soumission du fournisseur dans un 
contrat en tant que pièces d’un contrat peut souvent donner lieu à des in-
terprétations divergentes des droits et obligations des parties — Il est plus 
ap proprié d’extraire les dispositions modifiées pertinentes, le cas échéant, et 
d’inclure les conditions mises à jour soit dans l’élément principal du contrat 
ou dans un contrat distinct — S’il est nécessaire de faire référence à des pièces, 
il y aurait lieu de les énumérer séparément et de préciser qu’elles ne sont four-
nies qu’à titre d’aide à l’interprétation et ne créent aucun droit ou obligation

1. Le présent mémorandum porte sur la question de l’inclusion des pièces de contrat 
dans les contrats écrits conclus par l’Organisation. En vertu de la règle financière 105.18, a, 
ces contrats doivent mentionner en détail la nature des produits ou des services fournis, le 
montant du marché ou le prix unitaire, la période couverte par le marché et, le cas échéant, 
d’autres conditions pertinentes. Ces conditions peuvent être décrites dans le corps du 
contrat ou dans d’autres documents définis comme pièces du contrat.

2. Les pièces du contrat sont un ensemble de documents qui font partie de l’accord 
entre les parties, que ce soit pour l’achat de biens, l’acquisition de services ou les deux. Elles 
comprennent généralement le corps du contrat contenant des dispositions commerciales et 
opérationnelles spécifiques correspondant à l’arrangement particulier, les Conditions géné-
rales figurant dans les contrats de l’ONU (« Conditions générales ») et d’autres documents 
nécessaires pour refléter exactement les diverses conditions convenues par les parties lors 
des négociations.

3. À la suite de récents litiges commerciaux impliquant l’Organisation, renvoyés au 
Bureau des affaires juridiques pour avis, nous avons constaté que l’inclusion dans un contrat 
des dossiers d’invitation à soumissionner (par exemple, invitation à soumissionner, appel 
d’offres, demande de prix) et la proposition ou la soumission du fournisseur en tant que 
pièces du contrat peut souvent donner lieu à des interprétations divergentes des droits et 
obligations des parties en vertu du contrat. La raison en est que les premiers contiennent 
des questions d’ordre administratif et non contractuel, alors que la proposition ou la sou-
mission du fournisseur contient souvent des dispositions qui sont soit contraires aux pri-
vilèges et immunités des Nations Unies soit renferment les réserves du fournisseur ou des 
propositions de modifications qui vont à l’encontre des exigences de l’ONU décrites dans le 
dossier d’invitation à soumissionner. Bien qu’il puisse sembler plus facile et plus rapide dans 
la préparation des contrats de regrouper simplement toutes les pièces relatives à la passation 
des marchés et de les inclure comme pièces du contrat, cette pratique peut être préjudiciable 
aux intérêts juridiques de l’Organisation. En conséquence, nous recommanderions de ne 
pas inclure, comme pièces du contrat, le dossier d’invitation à soumissionner de l’ONU et 
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la proposition ou soumission du fournisseur dans leur intégralité. À notre avis, il serait plus 
approprié d’extraire les dispositions commerciales et opérationnelles pertinentes du dossier 
d’invitation à soumissionner de l’ONU et la proposition ou la soumission du fournisseur, 
modifiées le cas échéant pour refléter l’accord négocié, et d’inclure ces conditions mises à 
jour soit dans le corps du contrat soit dans un contrat distinct. Selon notre expérience, cette 
pratique apporte une compréhension plus claire et plus précise des droits et obligations des 
parties au contrat.

4. Dans certains cas, l’Organisation n’aura peut-être pas d’autre choix que de faire ré-
férence au dossier d’invitation à soumissionner de l’ONU et à la proposition ou soumission 
du fournisseur afin de conclure avec succès un contrat avec un fournisseur particulier. En 
pareil cas, le dossier d’invitation à soumissionner de l’ONU et la proposition ou la sou-
mission du fournisseur devraient être présentés séparément et le contrat devrait préciser 
que ces pièces ne sont fournies qu’à titre d’aide à l’interprétation des droits et obligations 
reconnus aux parties en vertu du contrat, mais qu’en aucun cas ils ne doivent être interpré-
tés comme créant l’un quelconque de ces droits ou obligations. Dans ce cas, la disposition 
suivante pourrait être incluse à l’endroit approprié dans le contrat :

« Les pièces ci-jointes auxquelles il est fait référence dans le présent contrat ne 
sont fournies qu’à titre d’aide à l’interprétation des droits et obligations reconnus 
aux parties en vertu du contrat, mais elles ne doivent en aucun cas être interprétées 
comme créant l’un de ces droits ou obligations : a) [invitation à soumissionner (RFPS-
xxxx)//appel d’offres (ITB-xxxx)] des Nations Unies, daté du [date], (modifié par 
amendement[s] n°[s] xx, daté[s] du [date]); et b) les propositions techniques et finan-
cières du fournisseur en réponse à [RFPS-xxxx//ITB-xxxx], datées du [date], [clarifiées 
par : i) la demande de clarification technique des Nations Unies, datée [date]; et ii) la 
réponse du fournisseur à la demande de clarification concernant [RFPS-xxxx//ITB-
xxxx], datée [date].] Les pièces visées au présent article xx ne sont pas jointes aux pré-
sentes, mais sont connues des parties et sont en leur possession. »
5. [...]
6. [...]

30 mars 2012
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4. responsabilité de l’Organisation des Nations Unies

Mémorandum interne adressé au Contrôleur adjoint  
relatif à la prestation pro bono proposée au Bureau de la coordination 

des affaires humanitaires par [société]

Une clause type de renonciation à toute réclamation ou de libération de toute 
responsabilité en cas de dommages corporels ou matériels subis par la personne 
alors qu’elle se trouve sur le campus de [nom] est incompatible avec l’arti-
cle 3.11 du Règlement financier de l’ONU — Couverture supplémentaire d’assu-
rance responsabilité civile désignant l’Organisation des Nations Unies comme 
assurée supplémentaire acceptable — L’acceptation d’une prestation pro bono 
doit faire l’objet de l’approbation du Contrôleur, car elle ne doit entraîner 
directement ou indirectement aucune obligation financière supplémentaire 
pour l’Organisation

1. La présente fait suite à un don pro bono de [société] concernant des services de 
perfectionnement des cadres dirigeants à l’intention du Bureau de la coordination des af-
faires humanitaires. [...] Les services pro bono qui seront fournis par [société] au Bureau de 
la coordination des affaires humanitaires dans le cadre de ces arrangements comprennent, 
notamment, l’organisation d’un atelier [nom de l’atelier] à l’intention des coordonnateurs 
humanitaires, qui se tiendra à [lieu], le [date]. Le Bureau des affaires juridiques assiste le 
Bureau de la coor dination des affaires humanitaires dans les négociations d’accords de don 
pro bono pertinents avec [société] et sa société apparentée, [nom].

2. Dans ce contexte, [société] a fourni une déclaration type de « renonciation et libé-
ration de [nom] », devant être signée, selon [société], par quiconque séjourne sur le campus 
[nom]. Le formulaire type de renonciation et libération comporte une clause exigeant de la 
personne qui signe le formulaire de libérer [société] et une autre de ses sociétés apparen-
tées de toute réclamation ou responsabilité en cas de dommages corporels ou dommages 
matériels subis par la personne pendant qu’elle se trouve sur le campus [nom] (exploité par 
[société]), même si le dommage corporel ou matériel résulte d’une négligence de la part de 
[société] ou de la société apparentée. Nous avons informé [société] qu’une telle clause était 
incompatible avec l’article 3.11 du Règlement financier des Nations Unies, car, selon cet 
arrangement pro bono, les États Membres pourraient être tenus pour responsables d’une 
réclamation en vertu de l’appendice D du Règlement du personnel des Nations Unies (« ap-
pendice D ») envers un fonctionnaire ayant signé la libération qui ne pourrait compenser 
une telle réclamation en recouvrant des dommages-intérêts auprès de [société] ou de l’autre 
société, selon qu’elle est à l’origine de la blessure, de la maladie ou du décès du fonctionnaire. 
[Comme vous vous en souviendrez, en vertu de l’article VI de l’appendice D, l’Organisa-
tion des Nations Unies aurait un droit sur un tel recouvrement par le fonctionnaire jusqu’à 
concurrence des montants versés à celui-ci (ou à ses bénéficiaires)].

3. Une telle clause étant inacceptable pour l’Organisation, le Bureau des affaires ju-
ri diques et le Bureau de la coordination des affaires humanitaires ont négocié un texte 
ré visé, selon lequel [société] accepte la responsabilité d’une telle réclamation ou jusqu’à 
concur rence de sa couverture d’assurance responsabilité civile générale ou d’un montant de 
[mon tant] par occurrence et d’un montant total de [montant]. [Société] maintiendra cette 
assurance responsabilité civile générale qui couvre les montants susmentionnés et désigne 
l’Organisation des Nations Unies comme assurée supplémentaire. Voir la clause «  Assu-
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rance » dans le formulaire révisé de renonciation et libération (copie ci-jointe13). [Nom] a 
confirmé que le texte du formulaire révisé de renonciation et libération ci-joint lui conve-
nait. [Société] a fourni une copie du certificat d’assurance attestant la couverture nécessaire 
(copie ci-jointe14).

4. Nous estimons que la couverture d’assurance susmentionnée serait juridiquement 
suffisante pour protéger l’Organisation dans le cas d’espèce. Bien entendu, une décision défi-
nitive sur cette question nécessite l’approbation de votre Bureau puisqu’il devra décider si le 
présent arrangement proposé résout la question selon laquelle, en vertu de l’article 3.11 du 
règlement financier, l’acceptation d’une contribution pro bono ne saurait « entraîner directe-
ment ou indirectement une responsabilité financière supplémentaire pour l’Organisation ».

5. Nous sommes heureux de constater que vous avez été en mesure de fixer les moda-
lités d’un accord sur cet élément de la coopération globale avec [société] et l’ensemble des 
entreprises familiales de [nom]. Étant donné que [société] et le Bureau de la coordination 
des affaires humanitaires sont soucieux de progresser davantage sur la question des arran-
gements logistiques en vue de l’atelier et que [société] a informé le Bureau des affaires juri-
diques et le Bureau de la coordination des affaires humanitaires qu’elle ne pourrait finaliser 
ces arrangements avant la confirmation de la conclusion d’un accord sur les conditions et 
modalités du formulaire de renonciation et libération, nous saurions gré à votre bureau 
de bien vouloir procéder d’urgence à l’examen et à l’approbation de l’arrangement décrit 
ci-dessus.

6. [...]
3 octobre 2012

5. Questions relatives au personnel

Mémorandum interne adressé au juriste hors classe du Bureau des opérations  
du Programme des Nations Unies pour l’environnement (PNUE)  

relatif à la proposition de détachement de personnel auprès  
du Programme des chefs d’entreprise pour la protection du climat

Le détachement de personnel du secteur privé auprès de l’Organisation des Na-
tions Unies n’est pas compatible avec le Statut et le Règlement du personnel 
des Nations Unies  —  ST/AI/231/Rev.1  —  Utilisation de personnel à titre gra-
cieux — Possibilité de conflit d’intérêts et de loyauté — Les décisions de l’As-
semblée générale sur le « détachement » au service de l’Organisation et le Sta-
tut et le Règlement du personnel sont strictement limitées au détachement 
de personnel d’un État Membre ou d’une autre organisation internationale 
intergouvernementale — Une autre possibilité serait de recruter des membres 
du personnel du secteur privé comme consultants dans le cadre d’un projet de 
coopération

1. Je me réfère à votre message électronique du 31 janvier 2012 dans lequel vous sol-
li citiez un avis sur une demande que vous aviez reçue de la Division de la technologie, de 

13 Non reproduit ici.
14 Non reproduit ici.
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l’industrie et de l’économie concernant un arrangement selon lequel une personne du sec-
teur privé serait détachée auprès du Programme des chefs d’entreprise pour la protection 
du climat par la Fondation pour le Pacte mondial. Vous avez indiqué que le Programme 
des chefs d’entreprise pour la protection du climat est une initiative conjointe du Bureau du 
Pacte mondial des Nations Unies et du PNUE, lancée par le Secrétaire général en 2007, qui 
vise à promouvoir le rôle des entreprises dans la lutte contre les changements climatiques. 
Nous croyons comprendre que le Bureau du Pacte mondial et le PNUE coopèrent en vertu 
d’une lettre d’accord à la promotion de questions relatives aux changements climatiques 
dans le secteur privé et que le rôle de la personne détachée serait de « coordonner les acti-
vités du Programme des chefs d’entreprise pour la protection du climat et entreprendre des 
initiatives qui encouragent le développement durable dans les entreprises participant au 
Programme » (le Bureau des affaires juridiques ne sait pas très bien ce que l’on entend par 
entreprises participant au Programme des chefs d’entreprise pour la protection du climat). 
Vous avez également indiqué qu’aucune décision n’a été prise quant à savoir si la personne 
du secteur privé serait détachée auprès du Bureau du Pacte mondial qui, ensuite, la déta-
cherait auprès du PNUE et auprès de la Convention-cadre des Nations Unies sur les chan-
gements climatiques de 199215 (CCNUCC), ou si la personne sera détachée directement 
auprès du Bureau du Pacte mondial, du PNUE et de la CCNUCC. Il est toutefois prévu 
que la personne serait détachée à titre gracieux en vertu de l’instruction administrative ST/
AI/231/Rev.116 et qu’il n’y aurait aucune incidence financière pour le PNUE.

2. Selon les informations qui nous ont été fournies, nous croyons comprendre que la 
personne détachée conserverait son emploi, ses droits et ses avantages avec son employeur 
du secteur privé, en l’occurrence le versement de ses traitements et prestations par l’em-
ployeur, tout en travaillant sur des projets du Programme des chefs d’entreprise pour la pro-
tection du climat dans les locaux du Bureau du Pacte mondial, du PNUE et de la CCNUCC. 
Les documents qui nous ont été fournis indiquent que la personne détachée sera assujettie à 
« toutes les politiques et procédures applicables au personnel à plein temps travaillant dans 
les locaux du [Pacte mondial des Nations Unies] (PNUE) [CCNUCC] ». Nous comprenons 
également que la personne détachée travaillerait sous la supervision du Pacte mondial, du 
PNUE et de la CCNUCC. Cet arrangement selon lequel une personne du secteur privé 
serait détachée auprès de l’Organisation des Nations Unies et travaillerait sous la direction 
de fonctionnaires des Nations Unies soulève un certain nombre de questions, notamment 
en ce qui concerne l’utilisation du personnel à titre gracieux, qui a été limitée par les déci-
sions de l’Assemblée générale, la possibilité de conflit d’intérêts et la loyauté du personnel 
du secteur privé. Le Bureau des affaires juridiques a toujours considéré que le détachement 
de personnes du secteur privé auprès de l’Organisation des Nations Unies et de ses fonds 
et programmes, leur permettant de conserver leur emploi avec leurs employeurs n’est pas 
compatible avec le Statut et le Règlement du personnel des Nations Unies. C’est pourquoi 
l’utilisation de personnel détaché du secteur privé ne peut être autorisée dans le cadre d’acti-
vités de coopération avec le secteur privé. Les décisions prises par l’Assemblée générale sur 
le « détachement » auprès de l’Organisation et le Statut et le Règlement du personnel des 
Nations Unies sur la question se limitent strictement au détachement de personnel d’un 
État Membre ou d’une autre organisation internationale intergouvernementale (voir, par 

15 Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 1771, p. 107. 
16 Instruction administrative du 23 janvier 1991 intitulée « Non-reimbursable loan of personnel ser-

vices from sources external to the United Nations common system ».
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exemple, article 4.1 du Statut du personnel qui fait référence à « tout fonctionnaire détaché 
par son gouvernement »). Compte tenu de ce qui précède, le mélange de personnel de l’Or-
ganisation et du secteur privé pourrait entraîner de graves problèmes au regard de la Charte 
des Nations Unies et du Statut et du Règlement du personnel. Même si la Fondation pour 
le Pacte mondial devait servir de relais au détachement auprès de l’Organisation des Na-
tions Unies, comme il est prévu dans la proposition, les préoccupations soulevées plus haut 
n’en seraient pas moins présentes puisque la Fondation est une entité privée extérieure à 
l’Organisation. Par ailleurs, en vertu d’arrangements relatifs au personnel fourni à titre gra-
cieux, conclus conformément à l’instruction administrative ST/AI/231/Rev.1, les personnes 
empruntées sont considérées comme des vacataires et non pas comme des personnes ayant 
été détachées ou prêtées à l’Organisation.

3. Une autre possibilité qui permettrait d’améliorer l’exécution des programmes dans 
le cas présent serait d’engager des personnes du secteur privé comme consultants ou au titre 
d’un projet de coopération plutôt que dans le cadre d’un emploi. Ces personnes pourraient 
ainsi demeurer au service de leur employeur du secteur privé et travailler avec l’Organisa-
tion dans le cadre d’un accord de coopération lié à des projets. En vertu de cet arrangement, 
les personnes du secteur privé ne travailleraient pas sous la supervision de l’Organisation, 
ne superviseraient pas le travail des fonctionnaires de l’Organisation et ne travailleraient 
pas dans les locaux de celle-ci. De même, les accords de coopération permettraient de régler 
certaines questions liées aux coûts, notamment les frais de voyage, et, au besoin, d’autres 
modalités de remboursement en s’inspirant des dispositions de l’instruction administrative 
ST/AI/231/Rev.1. Un tel accord nécessiterait également l’approbation des fonctionnaires 
com pétents des ressources humaines et financières. C’est pourquoi nous vous recomman-
dons de consulter le Bureau des ressources humaines et financières des Nations Unies à 
[ville] à cet égard.

4. [...]
23 février 2012
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6. Autres questions relatives aux opérations de maintien de la paix

a) Note relative à une allégation de tentative de vol 
portée contre un membre d’un contingent militaire

Une tentative de vol commise par un membre d’une opération de maintien de la 
paix constitue une faute en vertu des règlements des Nations Unies ainsi qu’une 
infraction pénale en vertu des lois du pays hôte — Procédures d’enquête sur 
une faute commise par des membres d’un contingent militaire national — Ar-
ticle  7, quater du modèle de Mémorandum d’accord relatif à la fourniture 
de ressources aux opérations de maintien de la paix des Nations Unies — Les 
pays fournissant des contingents sont chargés de faire enquête sur des fautes 
commises par le personnel militaire de leurs contingents nationaux et d’exer-
cer leur compétence en matière de discipline — Devoir de l’Organisation des 
Nations Unies de coopérer avec les autorités compétentes du pays fournissant 
des contingents — Responsabilité du pays hôte d’enquêter sur des crimes com-
mis contre le personnel des missions des Nations Unies et d’en poursuivre les 
auteurs — Les gouvernements de l’État accueillant des opérations de maintien 
de la paix et les pays fournissant des contingents peuvent convenir d’arran-
gements par lesquels les ressortissants d’un pays fournissant des contingents 
pourront être autorisés à enquêter sur des crimes commis contre leur per-
sonnel dans l’État hôte

1. Je me réfère à votre mémorandum du [date], par lequel vous nous transmettiez un 
télégramme chiffré de la [Mission des Nations Unies], accompagné d’un rapport d’enquête 
préliminaire établi par le Grand Prévôt des forces de la [Mission des Nations Unies] sur 
une allégation de « vol à l’étalage » commis par un membre du contingent militaire de [pays 
fournissant des contingents] à la « boutique de [Organisation] » à [ville]. Essentiellement, 
il est allégué que, à la suite d’une information d’un employé de la boutique, l’officier [grade 
de major] [nationalité du pays fournissant des contingents] a été interpellé et fouillé par un 
policier [nationalité de l’État hôte] alors qu’il quittait la boutique en possession de certains 
articles non payés. Le rapport du Grand Prévôt des forces conclut que les preuves voulant 
que l’officier ait tenté de voler les articles étaient accablantes. Il conclut également que le 
policier a agressé l’officier et lui a infligé des blessures. Nous croyons comprendre que les au-
torités de [pays fournissant des contingents] ont dépêché une équipe à [ville] pour enquêter 
sur l’agression alléguée, mais on ne sait pas très bien si le mandat de l’équipe consistait éga-
lement à enquêter sur le vol allégué.

2. Dans votre mémorandum, vous sollicitez notre avis sur les questions liées à l’en-
quête instituée par les autorités de [pays fournissant des contingents], en particulier les 
points mentionnés aux paragraphes  8, 9 et 10 du télégramme chiffré de la [Mission des 
Nations Unies]. Il semble que la première demande formulée dans le télégramme soit celle 
de savoir si la délégation de [pays fournissant des contingents] qui s’est rendue à la [Mission 
des Nations Unies], le [date], est l’autorité compétente pour mener l’enquête sur l’incident. 
Deuxièmement, vous demandez l’avis du Bureau des affaires juridiques sur la question de 
savoir si le rapport du Grand Prévôt des forces devrait être communiqué à l’équipe d’enquête 
de [pays fournissant des contingents]. Troisièmement, vous sollicitez également notre avis 
sur la question de savoir si, dans le cas où l’enquête de [pays fournissant des contingents] 
nécessite d’interroger des membres de la population locale, les communications entre les 
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autorités pertinentes pour avoir accès à des témoins locaux doivent être traitées par le Dé-
partement des opérations de maintien de la paix et le Département de l’appui aux missions 
ou par la [Mission des Nations Unies].

3. À titre préliminaire, nous notons que toute tentative de vol, y compris le vol à 
l’étalage, commis par un membre d’une opération de maintien de la paix constituerait à la 
fois une faute en vertu des règlements des Nations Unies et une infraction pénale en vertu 
des lois du pays hôte.

4. Les procédures d’enquête sur une faute commise par des membres de contingents 
militaires nationaux sont énoncées à l’article 7, quater du modèle de Mémorandum d’accord 
sur la fourniture de personnel aux opérations de maintien de la paix des Nations Unies, 
dont la dernière version a été publiée en tant que document de l’Assemblée générale sous la 
cote A/C.5/63/18 (« le Mémorandum d’accord »).

5. En vertu du Mémorandum d’accord, les pays fournissant des contingents sont 
char gés d’enquêter sur les fautes commises par les membres de leurs contingents nationaux 
et d’exercer leur compétence en matière disciplinaire à l’égard desdites fautes. De plus, le 
Mé morandum d’accord réaffirme le principe établi dans le modèle d’accord sur le statut des 
for ces (A/45/594) entre l’Organisation des Nations Unies et l’État accueillant une opération 
de maintien de la paix, selon lequel les militaires du contingent national sont placés sous 
la compétence exclusive du pays fournissant des contingents pour toute infraction pénale 
com mise dans la zone de la Mission des Nations Unies. Il ressort donc clairement qu’il in-
combe au Gouvernement de [pays fournissant des contingents] d’ouvrir une enquête sur le 
vol allégué commis par un membre du contingent de [pays fournissant des contingents] de 
la [Mission des Nations Unies], que ce soit sous l’angle d’une mesure disciplinaire ou d’une 
loi pénale.

6. En vertu du Mémorandum d’accord, le gouvernement du pays fournissant des 
contingents donne à l’Organisation des Nations Unies l’assurance qu’il exercera sa compé-
tence à l’égard desdites fautes et infractions commises par ses militaires. Le Mémorandum 
d’accord stipule également que l’Organisation des Nations Unies coopère avec les autorités 
compétentes du pays fournissant des contingents, y compris les enquêteurs nationaux, à 
toute enquête sur d’éventuelles fautes ou infractions commises par des membres du contin-
gent, en assurant la liaison avec les autorités du pays hôte afin de faciliter l’accès aux témoins 
qui ne sont pas membres du contingent national et de recueillir les éléments de preuve qui 
« ne sont pas en possession ou sous le contrôle » du contingent national.

7. Le Mémorandum d’accord prévoit également que si l’Organisation des Nations 
Unies ouvre une enquête sur des allégations de faute ou de faute grave commise par un 
mem bre du contingent national, elle communique tous les éléments de l’affaire au pays 
four nisseur visé qui a l’obligation de prendre les mesures nécessaires et d’en informer l’Orga-
ni sation.

8. En conséquence, l’enquête sur le vol allégué commis par un membre du contingent 
national affecté à la [Mission des Nations Unies] relève de la compétence et de la respon-
sabilité du Gouvernement de [pays fournissant des contingents]. Si l’équipe de [pays four-
nissant des contingents], qui se trouve à [ville], a informé la [Mission des Nations Unies] 
qu’elle a été désignée pour enquêter sur l’incident, nous n’avons aucune raison de remettre 
en question la compétence de l’équipe pour mener l’enquête au nom du Gouvernement de 
[pays fournissant des contingents]. De plus, conformément aux conditions expresses du 
Mémorandum d’accord, l’Organisation des Nations Unies devrait fournir le rapport d’en-
quête du Grand Prévôt des forces aux enquêteurs de [pays fournissant des contingents]. En 
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outre, si l’enquête de [pays fournissant des contingents] nécessite l’audition de témoins qui 
ne sont pas membres du contingent national à [ville], l’Organisation devrait collaborer avec 
les enquêteurs de [pays fournissant des contingents] à la conduite de l’enquête, notamment 
en se procurant auprès des autorités de [État hôte] les autorisations nécessaires pour avoir 
accès aux témoins ou aux éléments de preuve en leur possession. Si les enquêteurs de [pays 
fournissant des contingents] doivent interroger des témoins affectés à d’autres contingents 
de la [Mission des Nations Unies] ou recueillir des éléments de preuve qui ne sont pas en 
possession ou sous le contrôle des autorités de [pays fournissant des contingents], l’Orga-
nisation devrait également assurer la liaison avec les autres gouvernements afin de faciliter 
la conduite de l’enquête ou l’accès aux éléments de preuve. À cet égard, les informations de 
l’Organisation pourraient être communiquées aux gouvernements pertinents par le Dépar-
tement des opérations de maintien de la paix et le Département de l’appui aux missions ou 
la [Mission des Nations Unies]. Il semble n’y avoir aucun obstacle juridique à ce que ces 
com munications soient traitées par le Département des opérations de maintien de la paix et 
le Département de l’appui aux missions ou la [Mission des Nations Unies].

9. Cela étant dit, nous notons également, d’après le télégramme chiffré de la [Mission 
des Nations Unies], que les autorités de [pays fournissant des contingents] enquêtent sur 
l’agression alléguée, mais on ne sait pas très bien si elles enquêtent également sur la tentative 
de vol ou de « vol à l’étalage ». Il convient de noter à cet égard, selon un principe général de 
droit et conformément à l’accord sur le statut des forces de la [Mission des Nations Unies] 
entre l’Organisation des Nations Unies et [Organisation], d’une part, et le Gouvernement 
de [État hôte], d’autre part, qu’il appartient au Gouvernement de [État hôte] d’enquêter sur 
les crimes commis contre le personnel de la [Mission des Nations Unies] et d’en poursuivre 
les auteurs. En conséquence, la compétence et la responsabilité d’enquêter sur l’agression re-
lèvent du Gouvernement de [État hôte]. Toutefois, il est loisible aux gouvernements de [État 
hôte] et de [pays fournissant des contingents] de convenir d’accords permettant aux [res-
sortissants du pays fournissant des contingents] d’enquêter sur des crimes commis contre 
le personnel de [pays fournissant des contingents] en [État hôte]. Bien que nous n’ayons 
aucune information relative à l’un de ces accords entre les deux gouvernements, nous esti-
mons qu’il est dans l’intérêt de l’Organisation des Nations Unies que les crimes commis 
contre son personnel de maintien de la paix fassent l’objet d’une enquête et que les auteurs 
soient poursuivis. Le Département des opérations de maintien de la paix, le Département 
de l’appui aux missions et la [Mission des Nations Unies] devraient s’assurer que des dispo-
sitions habilitant [pays fournissant des contingents] à enquêter sur l’agression alléguée ont 
été prises entre les gouvernements de [pays fournissant des contingents] et de [État hôte]. 
Dans l’affirmative, le Département des opérations de maintien de la paix, le Département 
de l’appui aux missions et la [Mission des Nations Unies] devraient coopérer dans l’enquête, 
notamment en fournissant le rapport du Grand Prévôt des forces, dans la mesure où il 
concerne également l’incident au cours duquel l’agression alléguée est survenue.

10. En recommandant que le rapport du Grand Prévôt des forces soit fourni aux au-
torités chargées de l’enquête, nous relevons que, si le rapport contient le témoignage de 
deux employés de la boutique, rien ne donne à penser que les employés ont fait leurs dé-
clarations à condition que leurs noms demeurent confidentiels ou que les déclarations ne 
seront pas fournies aux autorités gouvernementales qui pourraient avoir à connaître de 
cette affaire. Nous notons également que les seules autres déclarations de témoins jointes au 
rapport ont été faites par cinq soldats de [pays fournissant des contingents]. À notre avis, il 
n’y a donc aucune considération juridique qui dicterait que les déclarations des témoins ne 
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soient pas fournies aux autorités de [pays fournissant des contingents], en particulier si l’on 
tient compte des exigences contenues dans les articles 7.12 et 7.13 du Mémorandum d’ac-
cord, selon lesquels les rapports d’une enquête préliminaire et d’une enquête administrative 
menées par l’Organisation des Nations Unies doivent être fournis au pays fournissant des 
contingents.

6 février 2012

b) Mémorandum interne adressé au Directeur de la Division des enquêtes  
du Bureau de contrôle des services internes (BSCI)  

relatif à des allégations de fautes impliquant du personnel militaire

L’Organisation des Nations Unies est tenue d’informer le gouvernement du 
pays fournissant des contingents de toute allégation de faute, si elle a des 
mo tifs suffisants de croire que des membres du contingent ont commis une 
faute  —  L’obligation s’applique sans égard à l’endroit où la faute alléguée 
peut avoir été commise, du moment que le contingent était affecté auprès 
d’une mission des Nations Unies — Une notification permettra au gouverne-
ment national d’exercer une compétence exclusive ou disciplinaire, en confor-
mité avec ses obligations

1. Nous nous référons à vos mémorandums datés du [...] et du [...], dans lesquels vous 
sollicitez l’avis du Bureau des affaires juridiques sur la question de savoir si l’Organisation 
des Nations Unies doit notifier au gouvernement du pays fournissant des contingents les 
plaintes faisant état de fautes commises par des membres du contingent national à l’exté-
rieur de la mission où ils sont déployés.

2. La demande du Bureau des services de contrôle interne a été présentée dans le 
contexte d’un cas présumé de faute qui aurait été commise en [État] par des militaires de 
[pays fournissant des contingents] affectés à la [Mission des Nations Unies]. Le Bureau 
est d’avis que, en vertu du Mémorandum d’accord pertinent avec le pays fournissant des 
contingents, l’Organisation des Nations Unies ne serait pas tenue de notifier au Gouverne-
ment de [pays fournissant des contingents] ce cas présumé de faute. Le Bureau note à cet 
égard que le Mémorandum d’accord avec le pays fournissant des contingents « définit une 
faute en faisant expressément référence aux accords sur le statut des forces », tandis que 
« l’accord sur le statut des forces de la [Mission des Nations Unies], de son côté, limite le 
territoire de l’accord à [État hôte] ».

3. Conformément à l’article 3 du Mémorandum d’accord entre l’Organisation des Na-
tions Unies et le Gouvernement de [pays fournissant des contingents] fournissant des res-
sources à la [Mission des Nations Unies], daté du [...], modifié le [date]17, le Mémorandum 
d’accord « [définit] les conditions d’ordre administratif, logistique et financier régissant la 

17 Le Mémorandum d’accord a été modifié le [date] pour inclure les clauses traitant de l’exploitation 
et des abus sexuels, établies sur la base de la résolution 61/267 B de l’Assemblée générale. Le Mémorandum 
d’accord auquel il est fait référence dans le présent mémorandum concerne les bataillons d’infanterie [na-
tionalité]. Nous ne savons pas, dans ce cas, si les militaires font partie de ces bataillons, mais nous notons 
que les dispositions du Mémorandum d’accord sont des dispositions types et s’appliqueraient également 
dans le contexte d’autres mémorandums d’accord pour ce qui est de la fourniture de contingents par le 
Gouvernement de [État] à la [Mission des Nations Unies].
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fourniture par [pays fournissant des contingents] de personnel, de matériel et de services 
à la [Mission des Nations Unies] » (Mémorandum d’accord). Il est à noter que l’article 7.12 
du Mémorandum d’accord stipule que, « [s]i l’Organisation des Nations Unies a des motifs 
suffisants de croire qu’un membre du contingent national du gouvernement a commis une 
faute ou une faute grave, elle en informe le gouvernement sans retard ».

4. L’article 7.12 du Mémorandum d’accord ne fait aucune distinction quant à savoir si 
la faute alléguée a été commise dans la zone de mission ou dans un autre pays. D’un point de 
vue juridique, l’article 7.12 du Mémorandum d’accord s’appliquerait donc à l’égard de toute 
faute commise par un membre du contingent, peu importe le lieu où elle pourrait avoir été 
commise. À ce sujet, nous relevons également aux articles 7.22 et 7.23 du Mémorandum 
d’accord que le gouvernement donne à l’Organisation des Nations Unies l’assurance qu’il 
exercera sa compétence à l’égard de tout crime, infraction ou faute qui serait commis par 
tout membre du contingent militaire pendant son affectation à la composante militaire de 
la [Mission des Nations Unies]. De plus, les articles 7.22 et 7.23 du Mémorandum d’accord 
ne font aucune distinction quant au lieu du crime, de l’infraction ou de toute autre faute. 
En fait, le critère déterminant ici est que le crime, l’infraction ou toute autre faute doit avoir 
été commis par le membre du contingent pendant son affectation à la [Mission des Nations 
Unies]. Sur ce point, le fait que les membres du contingent visés étaient en vacances en 
[État], comme vous le déclarez dans votre mémorandum, ne changerait en rien, à notre avis, 
leur statut d’affectation auprès de la [Mission des Nations Unies].

5. Pour les raisons énoncées ci-dessus, si l’Organisation des Nations Unies a des mo-
tifs suffisants de croire que les membres du contingent ont commis une faute, elle doit en 
informer le Gouvernement de [pays fournissant des contingents]. Si les motifs sont suffi-
sants, la notification permettra alors au Gouvernement de [pays fournissant des contin-
gents] d’exercer sa compétence exclusive ou disciplinaire, conformément à ses obligations 
en vertu des articles 7.22 et 7.23 du Mémorandum d’accord.

6. [...]
25 mai 2012
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7. Divers

Mémorandum interne adressé au fonctionnaire responsable et Conseiller 
juridique principal du Programme des affaires juridiques du Secrétariat de la 

Convention-cadre des Nations Unies sur les changements climatiques, concernant 
le statut juridique du Sahara occidental et la question de savoir si le Royaume du 

Maroc peut organiser une activité de projet dans le territoire du Sahara occidental

Avis du Conseiller juridique en date du 29 janvier 2002 sur le régime juridique 
régissant l’exploitation des ressources minérales dans un territoire non auto-
nome et énonçant les principes applicables aux activités économiques dans les 
territoires non autonomes — Le Sahara occidental a le sta tut actuel de terri-
toire non autonome sous l’administration de facto du Ma roc — Critère à deux 
volets pour ce qui est de l’exercice d’activités économiques étrangères dans 
des territoires non autonomes

1. Nous nous référons à votre mémorandum du [date] dans lequel vous nous infor-
mez que le Secrétariat de la Convention-cadre des Nations Unies sur les changements cli-
matiques (CCNUCC) a reçu une demande relative à une proposition d’activité de projet du 
mécanisme pour un développement propre (MDP) devant être organisée par le Royaume 
du Maroc au Sahara occidental. En réponse à la demande, le Secrétariat de la Convention-
cadre, au nom du Président du conseil d’administration du mécanisme, a fait savoir qu’à la 
lumière, entre autres, de l’avis consultatif de la Cour internationale de Justice du 16 octobre 
197518 et de certaines résolutions du Conseil de sécurité et de l’Assemblée générale des Na-
tions Unies qui soulèvent des questions concernant la souveraineté du Royaume du Maroc 
sur le Sahara occidental, il était douteux qu’une activité de projet du mécanisme puisse être 
mise en œuvre par le Royaume du Maroc au Sahara occidental. Nous relevons que, dans sa 
lettre du [date], le Gouvernement du Royaume du Maroc a contesté la réponse du Secré-
tariat. Vous sollicitez notre avis sur le statut juridique du Sahara occidental et, partant, sur 
la question de savoir si le Royaume du Maroc peut accueillir une activité de projet dans le 
territoire du Sahara occidental.

2. Comme vous le savez sans doute, la question du statut du territoire du Sahara occi-
dental et ses liens juridiques avec le Royaume du Maroc a été traitée dans un avis juridique 
du Conseiller juridique des Nations Unies le 29 janvier 2002 à la demande du Conseil de 
sécurité (S/2002/161) [« l’avis »]. Comme il est noté dans l’avis, le Sahara occidental, protec-
torat espagnol depuis 1884, a été inscrit en 1963 sur la liste des « territoires non autonomes 
relevant du Chapitre XI de la Charte des Nations Unies ».

3. En ce qui concerne le statut du Maroc vis-à-vis du Sahara occidental, comme il 
est indiqué dans l’avis, le 14 novembre 1975, une Déclaration de principes sur le Sahara 
occidental a été signée à Madrid par l’Espagne, le Maroc et la Mauritanie («  l’Accord de 
Madrid »). En vertu de cette déclaration « les pouvoirs et responsabilités de l’Espagne, en 
tant que Puissance administrante du territoire, ont été transférés à une administration tri-
partite temporaire  ». Toutefois, comme il est mentionné dans l’avis, l’Accord de Madrid 
« ne prévoyait pas de transfert de souveraineté sur le territoire ni ne conférait à aucun des 
si gnataires le statut de puissance administrante, statut que l’Espagne ne pouvait d’ailleurs 

18 Sahara occidental, Avis consultatif, C.I.J. Recueil, 1975, p. 12.
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unilatéralement transférer. Le transfert des pouvoirs administratifs au Maroc et à la Mau-
ritanie en 1975 n’a pas eu d’incidence sur le statut du Sahara occidental en tant que territoire 
non autonome » (non souligné dans le texte). Comme il est dit dans l’avis, la Mauritanie 
s’étant retirée du territoire en 1979, le Maroc « administre seul le territoire du Sahara oc-
cidental depuis cette date. Toutefois, le Maroc ne figurant pas comme puissance adminis-
trante du territoire sur la liste des territoires non autonomes de l’ONU, il ne communique 
pas de renseignements sur le territoire en vertu de l’alinéa e de l’Article 73 de la Charte des 
Nations Unies. » Compte tenu de ce qui précède, le Maroc a donc le statut de puissance 
administrante du territoire.

4. Comme indiqué dans l’avis, la question du Sahara occidental a été examinée tant 
par l’Assemblée générale, en ce qu’elle a trait à la décolonisation, que par le Conseil de sécu-
rité, en ce qu’elle a trait à la paix et à la sécurité. Nous notons que le Conseil de sécurité, dans 
sa récente résolution 2044 (2012) du 24 avril 2012, a réaffirmé « sa volonté d’aider les parties 
à parvenir à une solution politique juste, durable et mutuellement acceptable qui pour-
voie à l’autodétermination du peuple du Sahara occidental dans le cadre d’arrangements 
conformes aux buts et principes énoncés dans la Charte des Nations Unies ». Toutefois, en 
attendant de parvenir à une solution politique, le statut actuel du Sahara occidental est celui 
d’un territoire non autonome sous l’administration de facto du Maroc.

5. Il est énoncé dans l’avis que le régime juridique applicable aux territoires non auto-
nomes a été précisé à l’Article 73 de la Charte et dans les résolutions de l’Assemblée générale 
sur la décolonisation et les activités économiques menées dans les territoires non autono-
mes. Ainsi qu’il est résumé dans l’avis,

« [l]e principe en vertu duquel les intérêts des peuples des territoires non autonomes 
doivent primer et selon lequel assurer le bien-être et le développement de ces peuples 
est la mission sacrée des puissances administrantes a été établi dans la Charte des Na-
tions Unies et défini plus précisément dans les résolutions de l’Assemblée générale 
[...] En reconnaissant le droit inaliénable des peuples des territoires non autonomes à 
disposer des ressources naturelles de leurs territoires, l’Assemblée générale a toujours 
condamné l’exploitation et le pillage des ressources naturelles, ainsi que toute activité 
économique qui lèse les intérêts de ces peuples et les prive de leur droit légitime à dis-
poser de leurs ressources naturelles. Toutefois, elle a reconnu la valeur des activités 
économiques menées conformément à la volonté des peuples des territoires non auto-
nomes et leur contribution au développement de ces territoires. »
6. Tout en mettant l’accent sur le cadre juridique applicable à l’exploitation des res-

sources minérales dans un territoire non autonome, l’avis énonce les principes applicables 
aux activités économiques menées dans les territoires non autonomes. Il se réfère aux ré-
solutions de l’Assemblée générale au titre du point de l’ordre du jour intitulé « Application 
de la Déclaration sur l’octroi de l’indépendance aux pays et aux peuples coloniaux », dans 
lesquelles l’Assemblée a demandé aux puissances administrantes de veiller à ce « qu’aucune 
des activités économiques menées dans les territoires non autonomes qu’elles administrent 
ne nuise aux intérêts des peuples, mais qu’au contraire ces activités visent à aider les peuples 
de ces territoires à exercer leur droit à l’autodétermination ». L’avis souligne « le pas impor-
tant » que cette doctrine a franchi et fait référence à la distinction établie par l’Assemblée 
générale entre les activités économiques qui sont préjudiciables aux habitants des territoires 
non autonomes et celles qui sont déployées dans leur intérêt. Il renvoie au paragraphe 2 de 
la résolution 50/33 de l’Assemblée générale, dans laquelle elle a affirmé « la valeur des inves-
tissements économiques étrangers entrepris en collaboration avec les populations des terri-
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toires non autonomes et conformément à leurs vœux afin d’apporter une contribution valable 
au développement socioéconomique des territoires », dont la position a été affirmée dans les 
dernières résolutions. (Non souligné dans le texte.)

7. L’avis conclut que la « pratique récente des États, quoique limitée, illustre bien l’opi-
nio juris des puissances administrantes et des États tiers  : si les ressources de territoires 
non autonomes sont exploitées au bénéfice des peuples de ces territoires, en leur nom, ou en 
consultation avec leurs représentants, cette exploitation est considérée comme compatible 
avec les obligations qui incombent aux puissances administrantes en vertu de la Charte et 
conforme aux résolutions de l’Assemblée générale, ainsi qu’au principe de la “souveraineté 
permanente sur les ressources naturelles” qui y est consacré ». (Non souligné dans le texte.)

8. Nous ignorons la nature exacte de l’activité de projet proposée par le mécanisme 
et la manière dont les produits qu’il générera seront utilisés. Toutefois, nous comprenons 
que le projet, en tant que « parc éolien », est une activité économique susceptible d’avoir un 
impact significatif sur certaines ressources naturelles du territoire, non seulement au regard 
de la superficie de terrain utilisée pour accueillir le parc et les effets de son installation sur 
le milieu physique, mais aussi de la génération d’électricité et de la création d’une ressource 
commercialisable et vendable.

9. Nous ne sommes pas en mesure de vous conseiller sur l’interprétation du Proto-
cole de Kyoto19 se rapportant à la Convention-cadre des Nations Unies sur les changements 
climatiques, et n’avons connaissance d’aucune pratique applicable aux territoires autonomes 
en vertu de celui-ci. Quoi qu’il en soit, compte tenu de l’analyse qui précède, nous sommes 
d’avis que les principes du droit international décrits ci-dessus établissent un critère à deux 
volets en ce qui concerne l’exercice d’activités économiques étrangères dans les territoires 
non autonomes  : premièrement, de telles activités doivent être menées dans l’intérêt des 
populations de ces territoires; deuxièmement, elles doivent être menées en leur nom ou 
en consultation avec leurs représentants. La question de savoir si le Maroc peut organi-
ser l’activité de projet dans le Sahara occidental dépendra donc de l’interprétation de la 
Convention-cadre des Nations Unies sur les changements climatiques et de son Protocole 
et de la conformité du projet du mécanisme aux principes du droit international applica-
bles aux activités économiques dans un territoire non autonome. La question de savoir si 
les conditions susmentionnées sont remplies dans la présente affaire est bien entendu une 
question de fait sur laquelle nous ne sommes pas en mesure de vous conseiller.

28 juin 2012

19 Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 2303, p. 148.
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B. Avis juridiques des secrétariats d’organisations 
intergouvernementales reliées à l’Organisation des Nations Unies

1. fonds international de développement agricole 
(présenté par le Conseil général du Fonds international de développement agricole)

a) Mémorandum sur la nécessité d’assurer la viabilité et la continuité 
à long terme des opérations du Fonds international  
de développement agricole (FIDA ou « le Fonds »)

Impact des financements sous forme de dons — Mécanisme de soutenabilité de 
la dette (dons au titre du mécanisme) — Les documents de base du FIDA exigent 
que le Fonds atteigne toujours au moins le seuil de rentabilité — Examen pé-
riodique de l’adéquation des ressources (reconstitution)  —  Prudence finan-
cière — Question de savoir si le Conseil d’administration devrait continuer 
d’approuver les dons au titre du mécanisme tant que le Conseil des gouver-
neurs n’a pas obtenu de la part des États membres des engagements juridiques 
contraignants visant à indemniser le Fonds

1. La question : À la cent vingt-deuxième réunion du Comité d’audit (23 mars 2012), 
on m’a demandé s’il existait des dispositions juridiques dans les documents de base du 
Fonds qui traitaient de la question de savoir si l’organisation devait atteindre le seuil de 
rentabilité; en d’autres termes, s’il est obligatoire pour l’organisation de s’assurer qu’à tout 
moment ses prévisions de recettes sont au moins égales au montant estimatif total des coûts. 
Cette question a été posée dans le contexte de l’impact du financement sous forme de dons, 
en particulier le mécanisme de soutenabilité de la dette (dons au titre du mécanisme), sur 
la solidité financière du Fonds. Le présent mémorandum expose plus en détail la réponse 
orale initiale que j’ai donnée lors de la réunion susmentionnée.

2. L’Accord portant création du FIDA (« l’Accord »)20, ainsi que les divers règlements, 
règles et politiques connexes adoptés en application dudit Accord, contient des garanties 
permettant d’assurer la viabilité à long terme du Fonds et la continuité de ses opérations. 
Partant de là, on peut en déduire que les documents de base exigent que le Fonds atteigne tou-
jours le seuil de rentabilité minimal. D’une manière générale, ces garanties peuvent être divi-
sées entre celles ayant trait à l’examen périodique de l’adéquation des ressources du Fonds et 
celles qui sont conçues pour assurer la prudence financière de ses opérations.

3. Examen périodique de l’adéquation des ressources (« Reconstitution ») : Conformé-
ment à la section 3 de l’article 4 de l’Accord, afin d’assurer la continuité des opérations du 
Fonds, le Conseil des gouverneurs détermine périodiquement, aux intervalles qu’il juge 
appropriés, si les ressources dont le Fonds dispose sont suffisantes. S’il le juge alors néces-
saire ou souhaitable, le Conseil des gouverneurs peut inviter les États membres à verser au 
Fonds des contributions supplémentaires (« contributions de reconstitution »).

4. Prudence financière  : S’agissant des règles, règlements et politiques conçus pour 
assurer une prudence financière dans les opérations du Fonds, il convient de noter : i) l’in-
terdiction de radier certaines créances; ii) la réserve générale; iii) les placements soumis à 
restriction; iv) l’engagement politique; v) les conditions de prêt; vi) l’atténuation du risque 

20 Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 1059, p. 191.
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de crédit; vii) le plafond pour des dons ordinaires; et viii) l’obligation d’assurer la viabilité à 
long terme au moment d’approuver des dons au titre du mécanisme.

5. i) Interdiction de radier certaines créances : Une analyse de l’Accord et d’autres do-
cuments juridiques de base du FIDA révèlent que le pouvoir d’approuver la réduction ou 
la « passation par pertes et profits » des contributions annoncées ou des obligations au titre 
des prêts n’a été attribué à aucun de ses organes directeurs. En particulier, le paragraphe 3 
de l’article X stipule ce qui suit : « Le Président peut, après enquête approfondie, avec l’appro-
bation du Conseil d’administration, autoriser de passer aux profits et pertes, pertes en espèces, 
fournitures, matériel et autres avoirs, autres que les arrérages de contributions ou paiements 
dus au titre d’accords de prêt ou de garantie et il en informe le Conseil d’administration. » 
S’agissant des obligations au titre de prêts, il convient de mentionner également le fait que 
le Conseil des gouverneurs a limité le pouvoir du Conseil d’administration de modifier les 
modalités d’un prêt aux fins d’éliminer les arrérages. Ainsi, à l’alinéa g du paragraphe 32 
des Principes et critères en matière de prêts, le Conseil d’administration, en examinant les 
divers plans de règlement, veille à préserver « la valeur actuelle nette initiale ».

6. ii) Réserve générale : La Réserve générale, constituant l’article XIII du Règlement 
financier, a été créée en 1980 en vertu de la résolution 168/XXXV (2012) du Conseil des 
gouverneurs, afin de prémunir le Fonds contre le risque de surengagement qui pourrait 
résulter des fluctuations des taux de change et d’éventuelles défaillances dans le règlement 
des paiements au titre du service des prêts ou dans le recouvrement des sommes dues au 
Fonds au titre des placements de ses liquidités21. En 1999, le Conseil des gouverneurs a 
reconnu la nécessité de mieux prémunir le Fonds contre le risque de surengagement ré-
sultant d’une diminution de la valeur des avoirs causée par les fluctuations de la valeur 
boursière des placements. Lors de la constitution de la Réserve, le Conseil des gouverneurs 
a autorisé le Conseil d’administration à approuver à l’avenir des transferts provenant des 
ressources du FIDA dans la limite de 100 millions de dollars des États-Unis, en prenant 
en considération la situation financière du Fonds. Le Conseil des gouverneurs a également 
décidé que le plafond de la Réserve générale pouvait être occasionnellement modifié par le 
Conseil d’administration22.

7. iii) Placements soumis à restriction : Le Conseil des gouverneurs a établi des critè-
res rigoureux auxquels doit se conformer le Président s’il décide d’utiliser son pouvoir dis-
crétionnaire pour placer des ressources qui ne sont pas immédiatement nécessaires pour 
les décaissements au titre des prêts, dons et dépenses administratives. Comme l’indique 
l’article VIII.2 du Règlement financier  : « En plaçant les ressources du Fonds, le Président 
sera avant tout guidé par des considérations de sécurité et de liquidité. Dans ces limites, le 
Président cherchera à obtenir le rendement le plus élevé possible, sans avoir recours à la 
spéculation. » La première phrase de cette disposition envoie clairement le message que la 
sécurité et la liquidité sont les critères les plus importants que tout placement devrait res-
pecter. C’est ce que signifie le terme « restriction ». Autrement dit, si le Président ne peut 
pas assurer la sécurité et la liquidité d’un placement, il devrait s’abstenir de l’autoriser. Ce 
constat est tout à fait logique, puisque le Président doit veiller à ce que les ressources soient 
disponibles chaque fois qu’elles sont nécessaires pour effectuer un décaissement ou un paie-
ment pour couvrir les dépenses de l’organisation. À titre d’exemple, en termes simples, on 
exclut les placements dans des actifs et des actions d’obligations à long terme qui ne peuvent 

21 Résolution 16/IV (1980) du Conseil des gouverneurs.
22 Résolution 111/XXII (1999) du Conseil des gouverneurs.
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être liquidés qu’à un prix inférieur à celui auquel ils ont été acquis. Par ailleurs, la seconde 
phrase de la citation indique qu’une maximisation des rendements ne peut s’opérer que si la 
liquidité et la sécurité sont garanties. Et même dans ce cas, toute stratégie d’optimisation des 
rendements devrait être poursuivie d’une manière non spéculative.

8. iv) Politique d’engagement : En application des dispositions de l’Accord, l’octroi d’un 
financement agricole par le Fonds est approuvé par le Conseil d’administration23 qui, dès 
la phase initiale, doit tenir dûment compte de la viabilité à long terme du Fonds et de la 
nécessité d’assurer la continuité de ses opérations et fixer de temps à autre la proportion 
des ressources du Fonds à engager durant tout exercice, pour financer des opérations sous 
l’une des trois formes de financement24. Agissant en vertu de cette disposition, le Conseil 
d’administration, à sa trente-quatrième session, a décidé que « [s]euls les montants effecti-
vement reçus sous forme d’espèces ou de billets à ordre sont inclus dans les ressources enga-
geables. Sont exclus les montants correspondant à des instruments de contribution n’ayant 
pas encore donné lieu à un paiement sous forme d’espèces ou de billets à ordre25.  » En 
d’autres termes, bien que les instruments de contribution soient en droit des engagements 
juridiques contraignants semblables aux accords de prêt conclus avec des États membres, 
le Conseil d’administration a choisi de limiter la détermination des ressources disponibles 
pour engagement aux paiements effectivement reçus.

9. v) Modalités et conditions du financement  : Conformément à la section  2,  d de 
l’article 7 de l’Accord, le Conseil d’administration prend les décisions relatives à la sélection 
et à l’approbation des projets et programmes sur la base des politiques générales, critères 
et règlements adoptés par le Conseil des gouverneurs. Les principes et critères en matière 
de prêts adoptés par le Conseil des gouverneurs à sa deuxième session (1978) excluent la 
possibilité de prêts sans intérêts ou commissions de service. Le fait est que, au moment de 
déterminer le taux d’intérêt applicable aux prêts accordés à des conditions intermédiaires 
ou ordinaires, l’impact à long terme des taux est dûment pris en compte26. Cela confirme 
que les modalités et conditions de prêt constituent l’un des outils essentiels des instruments 
du Fonds pour exercer une prudence financière.

10. vi) Atténuation des risques liés au crédit : Le Conseil des gouverneurs reconnaît 
le danger d’être victime des risques de crédit dans les opérations du Fonds, notamment 
le risque de perte de principal ou de retour financier découlant de l’incapacité d’un État 
membre emprunteur à rembourser un prêt ou à respecter ses obligations y relatives. Afin 
d’atténuer ce risque, le Conseil des gouverneurs a décidé que l’allocation attribuée à un quel-
conque pays bénéficiaire ne doit pas dépasser dix pour cent (10 %) du montant annuel total 
des prêts du Fonds, ou tout autre pourcentage que peut déterminer le Conseil d’administra-
tion, et qui sera appliqué avec souplesse en fonction des ressources disponibles27.

23 Accord portant création du FIDA, section 2, c et d de l’article 7.
24 Ibid., section 2, b de l’article 7, première phrase.
25 FIDA, Procès-verbal de la trente-quatrième session du Conseil d’administration, document EB/34 

du 30 novembre 1988.
26 Voir, par exemple, «  Modalités et conditions de prêt du FIDA  : taux d’intérêt à appliquer en 

2010 pour les prêts accordés à des conditions ordinaires et intermédiaires », section D du document EB 
2009/98/R.14.

27 FIDA, «  Principes et critères en matière de prêts adoptés par le Conseil des gouverneurs à sa 
deuxième session tenue le 14 décembre 1978 », par. 24, deuxième phrase. Disponible à l’adresse www.ifad.
org/.

www.ifad.org/
www.ifad.org/
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11. vii) Plafond applicable aux dons ordinaires : Ainsi qu’il a été mentionné plus haut, 
le financement du Fonds peut prendre la forme de prêts, de dons et de dons au titre du mé-
canisme de soutenabilité de la dette. Évidemment, du fait de la principale différence entre 
les prêts et les dons (un prêt doit être remboursé le plus souvent avec intérêts, tandis que 
le don n’a pas à être remboursé), la viabilité à long terme et la continuité des opérations ne 
peuvent être assurées si aucune limite n’est fixée à la proportion des dons. En effet, lorsque 
le Fonds a été créé, certains délégués ont estimé que la question de proposer une augmen-
tation substantielle de la proportion des dons devait être soigneusement examinée, car les 
dons pourraient, dans certains cas, ne pas assurer une utilisation efficace des ressources 
et une forte proportion des dons pourrait compromettre la continuité des opérations du 
Fonds sur le long terme28. Or, cette éventualité est prévue à la section 2, b de l’article 7 de 
l’Accord :

« Le Conseil d’administration fixe de temps à autre la proportion des ressources 
du Fonds à engager durant tout exercice pour financer des opérations sous l’une des 
formes indiquées au paragraphe  a, en tenant dûment compte de la viabilité à long 
terme du Fonds et de la nécessité d’assurer la continuité de ses opérations. La propor-
tion des dons ne doit normalement pas dépasser le huitième des ressources engagées 
dans tout exercice. »
12. Cette disposition contient deux impératifs. Premièrement, le Conseil d’adminis-

tration devrait assumer la responsabilité permanente d’assurer la viabilité à long terme du 
Fonds. Deuxièmement, le fait que le Fonds doit être viable à long terme et que les ressources 
fournies par les contributions initiales et les contributions supplémentaires versées lors de 
chaque reconstitution, ainsi que d’autres ressources, ne doivent pas être amenuisées par la 
fourniture d’une proportion trop élevée de ces fonds sous forme de dons ou par un enga-
gement de toutes les ressources disponibles dans un court laps de temps, sous forme de 
prêts29.

13. viii) Obligation d’assurer la viabilité à long terme lors de l’approbation des dons 
au titre du mécanisme de soutenabilité de la dette  : La création des dons au titre du mé-
canisme de soutenabilité de la dette étant la troisième forme de financement du Fonds, 
l’Accord a été modifié et la quatrième phrase de la section 2, b de l’article 7 prévoit que « [l]
e Conseil d’administration établit un mécanisme de soutenabilité de la dette, ainsi que les 
procédures et modalités y afférentes, dont les concours financiers ne seront pas compris dans 
le plafond prévu ci-dessus pour les dons ». De prime abord, cela donne à penser qu’il n’y a 
aucune limite à la proportion du financement sous forme de dons au titre du mécanisme 
de soutenabilité de la dette. Mais la première phrase de l’alinéa b dispose que « [l]e Conseil 
d’administration fixe de temps à autre la proportion des ressources du Fonds à engager durant 
tout exercice pour financer des opérations sous l’une des formes indiquées au paragraphe a, 
en tenant dûment compte de la viabilité à long terme du Fonds et de la nécessité d’assurer la 
continuité de ses opérations ». La fonction de cette disposition permet au Conseil de déter-
miner la quantité de ressources du Fonds qu’il peut engager durant chaque exercice, sans 
compromettre la viabilité à long terme du Fonds. Pour lui permettre de s’acquitter de cette 
responsabilité, le Conseil d’administration examine régulièrement le document intitulé 
« Ressources disponibles pour engagement », afin de déterminer la quantité de ressources 

28 FIDA, « Report of the meeting of interested countries on the establishment of IFAD on the work 
of its second session », document WS/3879/C du 10 novembre 1975. 

29 Notes sur les aspects juridiques de l’autonomie à long terme, avis juridique du 17 mai 1996. 
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du Fonds qu’il souhaite engager (sous forme de prêts, de dons et de dons au titre du méca-
nisme de soutenabilité de la dette) en tenant compte de la viabilité à long terme du Fonds. 
Autrement dit, la décision appartient au Conseil. Sur la base des calculs de la direction, le 
document indique le montant considéré comme étant disponible. La direction fait ainsi une 
évaluation avec laquelle le Conseil peut ne pas être d’accord. Il incombe donc à la direction 
de fournir au Conseil d’administration les informations qui devraient lui permettre d’exa-
miner les effets des dons au titre du mécanisme de soutenabilité de la dette sur la viabilité 
à long terme et la continuité des opérations. L’obligation du Conseil d’administration de 
s’abstenir d’approuver des dons au titre du mécanisme de soutenabilité de la dette, si une 
telle approbation devait éroder la viabilité à long terme et la continuité des opérations du 
Fonds, est inhérente à la section 2, b de l’article 7.

14. Selon l’hypothèse actuelle, les États membres verseront au Fonds une compensa-
tion des remboursements de principal et d’intérêts non perçus. D’ailleurs, la Consultation 
sur la septième reconstitution des ressources du FIDA recommandait que « les États mem-
bres du FIDA, et en particulier ceux qui sont les principaux fournisseurs d’aide publique au 
développement, acceptent de compenser intégralement les remboursements de principal 
non versés suite à l’application du cadre pour la soutenabilité de la dette, au moyen d’un 
système de paiements au fur et à mesure, tel que celui adopté par l’AID 1430 ». En 2007, le 
Conseil d’administration a souscrit à la formule de paiement au fur et à mesure, les États 
membres compensant à chaque reconstitution la valeur des remboursements de principal et 
d’intérêts non recouvrés lors de la reconstitution précédente sous la forme de contributions 
venant en sus des contributions de base31. Toutefois, à ce jour, aucun engagement juridique-
ment contraignant n’oblige un État membre à verser une compensation. Comme on le sait, ni 
le Conseil d’administration ni le Conseil des gouverneurs ne peuvent imposer d’obligation 
financière à un État membre. C’est pourquoi l’hypothèse voulant que la perte du Fonds soit 
compensée ne saurait s’appuyer uniquement sur le fait que le rapport de la Consultation 
a reçu l’aval du Conseil des gouverneurs ou que le document sur le cadre du mécanisme 
de soutenabilité de la dette a reçu l’approbation du Conseil d’administration. Au vu de la 
première phrase de la section 2, b de l’article 7, s’il est jugé que la poursuite des dons au titre 
du mécanisme de soutenabilité de la dette au-delà de la dixième reconstitution éroderait la 
viabilité à long terme du Fonds et la nécessité de poursuivre ses opérations, il y aurait lieu de 
se demander si le Conseil d’administration devrait continuer d’approuver les dons au titre du 
mécanisme, avant que le Conseil des gouverneurs n’ait obtenu de la part des États membres 
des engagements juridiques contraignants visant à compenser le manque à gagner du Fonds. 
De plus, compte tenu du fait que, conformément à la politique d’engagement, la valeur des 
instruments de contribution juridiquement contraignants pour lesquels un paiement en 
espèces sous forme de billet à ordre n’avait pas encore été acquitté était exclue des ressources 
disponibles pour engagement, et même après l’entrée en vigueur d’un tel engagement juri-
dique contraignant, seule la contribution versée pouvait être comptabilisée dans le calcul 
des ressources disponibles pour engagement.

21 mai 2012

30 FIDA, « Rapport de la Consultation sur la septième reconstitution des ressources du FIDA (2007-
2009) », document GC 29/L.4 du 25 janvier 2006.

31 FIDA, « Modalités proposées pour l’application d’un cadre pour la soutenabilité de la dette du 
FIDA », document EB/2007/90/R.2 du 21 mars 2007.
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b) Mémorandum interne adressé au Président du Comité de l’évaluation 
relatif à une demande de [État] pour assister à la prochaine session  

du Comité en qualité d’observateur

Cadre juridique régissant la question de savoir si des représentants non mem-
bres du FIDA peuvent assister aux réunions du Comité de l’évaluation en qua-
lité d’observateurs — Pouvoirs limités du Comité de l’évaluation et du Pré-
sident pour accorder un statut d’observateur — Les décisions concernant la 
participation de représentants non membres du FIDA aux réunions du Comité 
de l’évaluation relèvent de la compétence du Conseil d’administration

Introduction

Je me réfère à votre message électronique du 19 novembre 2012 concernant l’avis du 
Bureau du Conseil général sur la demande de [État] pour assister à la prochaine réunion du 
Comité de l’évaluation (ci-après « le Comité ») en qualité d’observateur.

A. Cadre juridique

En tant qu’organe subsidiaire créé par le Conseil d’administration et chargé de la pré-
paration de certaines délibérations et des décisions prises par le Conseil d’administration, 
le Comité de l’évaluation n’exerce que les fonctions que ce dernier lui a confiées et n’a que 
les pouvoirs y afférents. Par conséquent, pour répondre à la question de savoir si des repré-
sentants non membres du FIDA peuvent assister aux réunions du Comité de l’évaluation, 
il convient de se référer au mandat et au Règlement intérieur du Comité de l’évaluation du 
Conseil d’administration.

En ce qui concerne la participation aux réunions du Comité de l’évaluation, le mandat 
et le Règlement intérieur du Comité (EB 2011/102/R.47/Rev.1) stipulent ce qui suit :

« 2.6 Les réunions du Comité de l’évaluation sont ouvertes au Directeur du Bu-
reau et aux membres du personnel du Fonds qui peuvent être, à l’occasion, désignés 
par le Président, ainsi qu’à d’autres membres du Bureau lorsque le Directeur dudit 
Bureau estime qu’ils devraient assister aux réunions comme experts, sauf lorsque les 
questions mentionnées au paragraphe 3.1, k ci-dessous sont examinées.

«  2.7 Les membres du Conseil d’administration qui ne sont pas membres du 
Comité de l’évaluation peuvent également assister aux réunions en qualité d’observa-
teurs, sauf en ce qui concerne les questions mentionnées au paragraphe 3.1, k ci-des-
sous. »
La section 4.1 du document (« Dispositions finales ») stipule également ce qui suit :

« [...] Conformément à l’article 11.3 du Règlement intérieur du Conseil d’ad mi-
nis tration et à l’exception des articles 25 [Désignation] et 29 [Suspension] dudit rè-
glement, à moins qu’il n’en soit disposé autrement dans le présent mandat, ledit Règle-
ment intérieur du Conseil d’administration s’applique, mutatis mutandis, aux travaux 
du Comité de l’évaluation. »
À cet égard, l’article 8 du Règlement intérieur du Conseil d’administration stipule ce 

qui suit :
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« En plus des représentants des membres et des suppléants ainsi que du Président, 
ne sont admis aux réunions du Conseil d’administration que les membres du per-
sonnel du Fonds que le Président peut, à l’occasion, désigner à cet effet. Le Conseil 
peut aussi inviter des représentants des organisations et institutions coopérantes inter-
nationales ou toute personne, y compris les représentants d’autres membres du Fonds, 
à présenter leurs points de vue sur toute question particulière soumise au Conseil. »
L’article 8 du Règlement intérieur du Conseil d’administration n’est pas applicable mu-

tatis mutandis dans le cas présent. D’ailleurs, lorsque le Conseil d’administration a approuvé 
le mandat du Comité de l’évaluation en mai 2011, il a expressément déterminé l’étendue des 
pouvoirs du Comité en ce qui concerne l’invitation d’observateurs à ses réunions.

B. Pouvoir d’inviter des observateurs

a) Pouvoir du Comité de l’évaluation d’accorder le statut d’observateur

Le Comité est un organe subsidiaire du Conseil d’administration auquel ce dernier 
peut référer pour toute question concernant les fonctions d’évaluation du Fonds dont le 
Conseil est responsable en vertu de l’Accord portant création du FIDA. En outre, les res-
ponsabilités permanentes du Comité de l’évaluation, qui ont été approuvées par le Conseil 
d’administration en mai 2011, sont énoncées dans le mandat et le Règlement intérieur du 
Comité de l’évaluation (EB 2011/102/R.47/Rev.1).

Conformément au mandat et au Règlement intérieur du Comité de l’évaluation, le pou-
voir du Comité d’inviter des observateurs à ses réunions est limité aux membres du Conseil 
d’administration qui ne sont pas membres du Comité de l’évaluation. De ce fait, le Comité 
de l’évaluation est dans l’impossibilité de répondre à la demande de [État], sa capacité ayant 
été limitée par le Conseil.

b) Pouvoirs du Président

Nous avons également examiné la possibilité que le Président puisse considérer la 
demande, mais nous avons dû conclure que la capacité du Président en la matière est éga-
lement limitée. À sa soixante-deuxième session en décembre 1997, le Conseil d’adminis-
tration a délégué des pouvoirs limités au Président, l’autorisant, à sa discrétion, à inviter un 
observateur pour assister à une session particulière du Conseil. Un tel observateur doit être 
admis à la demande soit d’un État membre représenté au Conseil soit d’une organisation ou 
d’une institution internationale coopérante. L’invitation est limitée à une seule fois par per-
sonne et, comme indiqué ci-dessus, est limitée aux sessions du Conseil. En d’autres termes, 
cette autorisation n’est accordée que pour les sessions du Conseil d’administration, non pas 
pour celles des organes subsidiaires.

En l’absence d’une délégation du pouvoir d’inviter des représentants d’États non mem-
bres à participer à la session du Comité, nous devons conclure que le Conseil d’administra-
tion s’est réservé ce pouvoir. Par conséquent, nous considérons que ni le Comité de l’évalua-
tion ni le Président ne sont autorisés à statuer sur la demande de [État].

c) Pouvoirs du Conseil d’administration

Compte tenu du fait que le Conseil d’administration n’a pas délégué au Comité de l’éva-
lua tion ni au Président le pouvoir d’inviter des représentants non membres du FIDA en 
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qualité d’observateurs, la question de savoir si [État] (ou tout autre représentant non mem-
bre du FIDA) peut assister en qualité d’observateur aux réunions du Comité de l’évaluation 
relève du Conseil.

C. Conclusion

Pour les raisons mentionnées ci-dessus, les décisions concernant la participation de 
représentants non membres du FIDA aux réunions du Comité de l’évaluation relèvent de la 
compétence du Conseil d’administration.

20 novembre 2012

c) Communications internes relatives à la demande d’un État non membre  
de faire une déclaration pendant une session du Conseil des gouverneurs

Règlement régissant la participation de représentants non membres aux ses-
sions du Conseil des gouverneurs — Un État dont la demande de participation 
a été approuvée par le Conseil des gouverneurs demeure un État non membre 
jusqu’au dépôt de son instrument d’adhésion  —  Un État non membre souhai-
tant faire une déclaration pendant une session du Conseil des gouverneurs 
doit obtenir l’autorisation du Président du Conseil  —  Un État non membre 
doit être invité par le Président du Conseil des gouverneurs pour désigner un 
observateur à participer à la session du Conseil et à ses réunions

Monsieur, Madame [nom],
Nous croyons comprendre que [État] souhaite faire une déclaration à la session du 

Conseil des gouverneurs après l’approbation de son admission comme membre.
Conformément à la section 1, c de l’article 13 de l’Accord portant création du FIDA32, 

les États qui ne sont pas énumérés à l’annexe I, comme dans le cas de [État], peuvent devenir 
parties à l’Accord moyennant le dépôt d’un instrument d’adhésion après approbation de leur 
admission comme membres par le Conseil des gouverneurs. Nous croyons comprendre que 
[État] ne sera pas en mesure de déposer son instrument d’adhésion auprès du Conseil des 
gouverneurs et ne pourra donc pas devenir membre à part entière du FIDA au moment où 
le Conseil approuvera sa demande. En tant qu’État non membre, [État] aura le choix entre 
les options ci-après :

1. Ne faire qu’une déclaration  
(excluant toute participation aux débats du Conseil des gouverneurs)

Conformément à l’article 27 du Règlement intérieur du Conseil des gouverneurs, le 
Pré sident du Conseil, entre autres pouvoirs, dirige les débats et donne la parole. Conformé-
ment à cet article, le Président, dans l’exercice de ses fonctions et sous l’autorité du Conseil 
des gouverneurs, donne la parole au représentant de [État].

32 Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 1059, p. 191.
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2. Observateur

Conformément à l’article 43 de son Règlement intérieur, le Conseil des gouverneurs 
peut inviter tout État ou groupement d’États pouvant devenir membre, en vertu de la sec-
tion 1 de l’article 3 de l’Accord, à désigner des observateurs à toutes les réunions du Conseil 
ou à certaines d’entre elles. Le pouvoir d’inviter des États non membres a été délégué au 
Président en consultation avec le Conseil d’administration (résolution 77/6) et, par la suite, 
le Conseil d’administration a autorisé le Président à inviter des États membres en qualité 
d’observateurs (EB/31, 16  octobre 1987). Veuillez noter qu’une invitation du Président 
adressée à [État] en qualité d’observateur ne signifie pas que [État] aura le droit de parole 
à la session du Conseil des gouverneurs. Encore une fois, l’observateur devra demander le 
droit de parole au Président du Conseil des gouverneurs, conformément à l’article 27 du 
Rè glement intérieur du Conseil.

En résumé, il importe que le Secrétariat informe [État] qu’il doit obtenir l’autorisation 
du Président s’il souhaite faire une déclaration à la session du Conseil des gouverneurs. En 
outre, s’il souhaite participer à la session et aux réunions du Conseil des gouverneurs, il doit 
en informer le Président qui peut l’inviter à désigner un observateur à la session du Conseil 
des gouverneurs. Si l’observateur [représentant de l’État] souhaite faire une déclaration, le 
Président du Conseil doit lui avoir donné le droit de parole.

10 février 2012

2. Organisation des Nations Unies pour le développement industriel
(présenté par le Conseiller juridique de l’Organisation des Nations Unies 

pour le développement industriel)

a) Message électronique interne concernant une requête  
en modification de l’Accord de subvention [titre]

Un choix explicite de la loi applicable dans un contrat avec l’Organisation 
des Nations Unies ou ses institutions spécialisées pouvant impliquer ou entraî-
ner une renonciation aux privilèges et immunités n’est pas accepté — Un ac-
cord de subvention, les principes d’UNIDROIT et les principes généralement 
reconnus du droit international suffisent pour combler une lacune — Droit 
applicable devant être décidé par un organe d’arbitrage — Paragraphe 1, ar-
ticle 33 du Règlement d’arbitrage de la CNUDCI — Article 33 du Règlement 
facultatif d’arbitrage pour les organisations internationales et les États de 
la Cour permanente d’arbitrage 

Je me réfère à votre message électronique du [date], par lequel vous nous transmettiez 
les observations de [nom], juriste de [organe subsidiaire d’une organisation internationale]. 
Je souhaite présenter les observations ci-après.

1. [Le juriste] soulève d’abord le point suivant : « Je ne connais aucun principe juri-
dique qui empêche une organisation internationale de déclarer dans un contrat que l’inter-
prétation du contrat se fera à la lumière de la loi du pays X. »

2. Le droit et la pratique de l’Organisation des Nations Unies, y compris les institu-
tions spécialisée de l’Organisations, comme l’ONUDI, sont très clairs à ce sujet. Le choix ex-
plicite d’une loi nationale dans un contrat n’est pas accepté parce qu’il pourrait impliquer ou 
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entraîner une renonciation aux privilèges et immunités de l’Organisation. Veuillez trouver 
ci-joint un avis publié par le Bureau des affaires juridiques33 de l’Organisation des Nations 
Unies, qui pourrait être transmis à [nom] pour information34.

3. [Le juriste] soulève un autre point. Après avoir fait référence à la pratique de [orga-
nisation internationale], il déclare qu’une « référence à certains principes du droit national 
des contrats est nécessaire en cas de lacune dans le contrat ou de divergence d’interpréta-
tion » [non souligné dans le texte].

4. Nous sommes en désaccord. L’Accord de subvention, les principes de l’Institut in-
ternational pour l’unification du droit privé (UNIDROIT) et les principes généralement 
reconnus du droit international suffisent pour combler des lacunes. Si un vide juridique 
se pose, un organe d’arbitrage aurait toujours le pouvoir de statuer sur le droit applicable 
conformément aux règles de conflit de droit qui s’y appliquent. Veuillez vous référer à l’avis 
juridique susmentionné du Bureau des affaires juridiques des Nations Unies, qui renvoie au 
paragraphe 1 de l’article 33 du Règlement de la Commission des Nations Unies pour le droit 
commercial international (CNUDCI)35.

5. En outre, dans le cas précis de l’Accord-cadre financier et administratif entre [or-
ganisation intergouvernementale] et l’Organisation des Nations Unies, auquel l’ONUDI a 
adhéré, il a été convenu qu’un litige ne pouvant être réglé à l’amiable serait soumis à un 
arbitrage, conformément au Règlement facultatif d’arbitrage pour les organisations interna-
tionales et les États de la Cour permanente d’arbitrage36. Le Règlement facultatif se fondant 
sur le Règlement de la CNUDCI prévoit dans la partie pertinente ce qui suit :

« LOI APPLICABLE

« Article 33

« 1. Pour résoudre le litige, le tribunal arbitral applique les règles de l’organisa-
tion en question, le droit applicable à tout accord ou relation entre les parties et, le cas 
échéant, les principes généraux applicables au droit des organisations internationales 
et les règles de droit international général.

« 2. La présente disposition ne porte pas atteinte à la faculté pour le tribunal ar-
bitral, si les parties sont d’accord, de statuer ex aequo et bono. »
6. Enfin, le texte proposé par le Bureau des affaires juridiques de l’ONUDI est com-

patible avec le droit et la pratique des Nations Unies ainsi que l’Accord-cadre financier et 
administratif. En ce qui concerne l’ONUDI, il n’est pas nécessaire de spécifier une loi natio-
nale dans le contrat. 

[...]

33 Voir Annuaire juridique des Nations Unies, 1994 (publication des Nations Unies, numéro de vente : 
F.00.V.8), p. 449.

34 Pièce jointe non reproduite ici.
35 Disponible à l’adresse www.uncitral.org/pdf/french/texts/arbitration/arb-rules/arb-rules-f.pdf.
36 Disponible à l’adresse www.pca-cpa.org.

www.uncitral.org/pdf/french/texts/arbitration/arb-rules/arb-rules-f.pdf
www.pca-cpa.org
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b) Message électronique interne concernant la tutelle  
ou l’adoption par [nom] de [État]

Question de savoir si une tutelle établit un statut d’enfant à charge en vertu 
du Règlement du personnel — Selon la disposition 106.15, b, iii du Règlement du 
personnel, un enfant à l’égard duquel le fonctionnaire exerce légalement la 
responsabilité parentale en tant que membre de la famille peut comprendre un 
pupille du fonctionnaire

1. Nous nous référons à votre message électronique du [date] concernant un fonc-
tionnaire qui a été chargé de la tutelle des deux enfants mineurs de son frère. La question 
en cause est de savoir si la tutelle établit le statut d’enfant à charge en vertu du Règlement 
du personnel. Vous sollicitez notamment un avis « quant à savoir si l’Organisation pourrait 
reconnaître les enfants et autoriser le versement des indemnités pour charges de famille en 
ce qui concerne les deux enfants eu égard à la disposition 106.15, b, iii du Règlement du 
personnel ».

2. Conformément aux dispositions pertinentes de la disposition 106.15 du Règle-
ment du personnel, en particulier le paragraphe b, iii, on entend par enfant à charge, lorsque 
l’adoption n’est pas possible, « l’enfant à l’égard duquel le fonctionnaire exerce légalement la 
responsabilité parentale en tant que membre de la famille ». Comme pour les autres enfants 
à charge (né d’un fonctionnaire, légalement adopté par un fonctionnaire ou les enfants du 
conjoint d’un fonctionnaire), l’enfant doit être âgé de moins de 18 ans ou de moins de 21 ans 
s’il fréquente à plein temps une école ou une université (ou un établissement d’enseigne-
ment analogue). De plus, le fonctionnaire doit subvenir pour la plus grande partie et régu-
lièrement à son entretien, la plus grande partie signifiant la moitié au moins des sommes 
nécessaires.

3. Selon ma lecture de la disposition 106.15, b, iii du Règlement du personnel, « l’en-
fant à l’égard duquel le fonctionnaire exerce légalement la responsabilité parentale en tant 
que membre de la famille » peut inclure le pupille d’un fonctionnaire, c’est-à-dire tout en-
fant dont le fonctionnaire a été désigné tuteur légal par un tribunal de juridiction compé-
tente. En l’espèce, le fonctionnaire a présenté un certificat de tutelle délivré par la Haute 
Cour de [ville A], le désignant comme le tuteur de son neveu et de sa nièce jusqu’à leur 
majorité (21 ans). Bien que nous n’ayons pas vu l’original, le certificat semble être véridique 
et il n’y a aucune raison de douter de son authenticité.

4. Comme vous l’indiquez, le certificat de tutelle stipule que les enfants ne peuvent 
sortir de la juridiction du tribunal sans autorisation préalable, à l’exception de visites occa-
sionnelles. Le tuteur doit également informer le tribunal rapidement de tout changement 
d’adresse des enfants. Le but de ces exigences juridiques est de faire en sorte que le tribunal 
puisse maintenir une supervision sur la tutelle. Quoi qu’il en soit, le fait que le fonctionnaire 
réside à [ville B] et les enfants en [État] n’a aucune incidence sur ses obligations, ses droits et 
ses responsabilités en tant que tuteur. En vertu de la loi de [État] (section 24 de la Guardians 
and Wards Act, la loi relative à la tutelle, de [année]), le tuteur d’un pupille est responsable 
de sa garde et doit veiller à son entretien, sa santé et son éducation et autres aspects exigés 
par la loi à laquelle le pupille est assujetti. En vertu de ses obligations en tant que tuteur, le 
fonctionnaire doit subvenir à l’entretien des enfants et leur apporter une aide financière en 
cas de besoin.
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5. À mon avis, le certificat de tutelle satisfait pour l’essentiel aux exigences de la dis-
position 106.5, b, iii du Règlement du personnel portant sur le fait de reconnaître les enfants 
comme étant à la charge du fonctionnaire : n’étant pas orphelins, les enfants ne peuvent être 
adoptés; s’agissant de son neveu et de sa nièce, ils sont membres de sa famille; étant leur 
tuteur, il exerce légalement la responsabilité parentale à leur égard.

6. Je dis « satisfait pour l’essentiel », car, d’après votre message, une question impor-
tante demeure en suspens. En vertu de la disposition 106.15, c, le fonctionnaire doit encore 
certifier qu’il subvient pour la plus grande partie et régulièrement à l’entretien des enfants 
et il doit produire, à l’appui de cette déclaration, « les pièces que le Directeur général re-
quiert ». Si le fonctionnaire présente ce certificat et produit les pièces requises, je crois qu’il 
serait en droit de recevoir les indemnités pour charges de famille en ce qui concerne les en-
fants, conformément à la disposition 106.16 du Règlement du personnel.

c) Mémorandum interne concernant un avis juridique  
relatif aux dispositifs de sécurité sociale pour les membres du personnel  

d’un projet au [Centre international de l’ONUDI]

Le [Centre international de l’ONUDI] n’a aucune obligation juridique de co-
tiser au système de sécurité sociale de [État] pour le compte de son person-
nel — Inviolabilité des locaux de l’ONUDI — Les cotisations obligatoires aux 
régimes de sécurité sociale sont une forme de taxe directe — Les membres du 
personnel doivent être engagés et administrés conformément aux règles, rè-
glements et directives applicables de l’ONUDI et sont responsables, en tant 
que vacataires, de prendre leurs propres dispositions en matière de sécurité 
sociale — Une partie ne peut invoquer les dispositions de sa législation interne 
pour se soustraire à ses obligations conventionnelles

1. Je me réfère à votre message électronique du [date] relatif aux dispositions en ma-
tière de sécurité sociale en ce qui concerne les membres du personnel d’un projet au [Centre 
international (ONUDI)] à [ville].

2. Vous sollicitez notre avis concernant un avis d’expert commandé à deux profes-
seurs de droit de l’université de [ville], en date du [date] (« l’avis »), dont copie de la version 
anglaise a été transmise à notre Bureau. Selon les conclusions de l’avis, le [Centre interna-
tional de l’ONUDI] n’a aucun statut juridique autre que celui de l’ONUDI et jouit des privi-
lèges et immunités d’une institution spécialisée en [État], mais n’est pas exonéré des charges 
sociales de ses employés qui ont un droit constitutionnel à la sécurité sociale en vertu de la 
législation de [État].

3. Selon l’avis et les informations fournis par le [Centre international de l’ONUDI], 
la législation de [État] exige que les résidents du pays versent des cotisations de sécurité 
sociale pour les soins médicaux et les droits à pension, même si certaines exemptions s’ap-
pliquent aux étrangers ayant contracté une assurance à l’étranger. La législation en question, 
la Social Insurance and Universal Health Insurance Law (loi sur l’assurance sociale et l’assu-
rance maladie universelle) no [numéro], donne effet au droit à la sécurité sociale figurant 
à l’article 60 de la Constitution de [État]. [Nom] précise que les membres du personnel du 
[Centre international de l’ONUDI] sont employés en vertu d’accords de services individuels 
(anciennement appelés contrats de louage de services) et n’ont aucune assurance médicale 
ni assurance-vieillesse dans leur pays d’origine ou, dans le cas des ressortissants de [État], 
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contribuent à [acronyme de l’État] sur une base volontaire, indiquant apparemment qu’ils 
ne sont pas employés. Le [Centre international de l’ONUDI] n’a reçu aucune demande rela-
tive au versement de cotisations de sécurité sociale de [État], mais il aimerait savoir si la 
conclusion des professeurs pourrait poser un problème pour l’ONUDI et, partant, le Centre 
lui-même et, dans l’affirmative, quelle est la meilleure chose à faire pour régler la situation.

4. Dans le présent mémorandum, on y examine l’exactitude de l’analyse et des conclu-
sions des professeurs, et en particulier si le [Centre international de l’ONUDI] a effecti-
vement une obligation juridique de cotiser au système de sécurité sociale de [État] pour 
le compte de son personnel. Bien que nous ne soyons pas des experts en droit de [État], 
notre Bureau en arrive néanmoins à la conclusion que le [Centre international de l’ONUDI] 
n’a aucune obligation en vertu du droit international ou de la législation de [État]. Avant 
d’expliquer pourquoi, je tiens à faire quelques observations sur la visite non annoncée des 
inspecteurs de la sécurité sociale au [Centre international de l’ONUDI] en [date], au cours 
de laquelle ils ont demandé des informations sur chacun des employés.

5. Les circonstances de la visite n’étant pas très claires, il conviendrait de rappeler 
que les locaux de l’ONUDI, y compris ceux du [Centre international de l’ONUDI], sont in-
violables. Cette inviolabilité découle des dispositions de la Convention sur les privilèges et 
immunités des institutions spécialisées de 1947 (« la Convention »)37, que le Gouvernement 
s’est engagé à appliquer au projet du [Centre international de l’ONUDI] en vertu de la Dé-
claration de [date] jointe en annexe au descriptif de projet38. La section 5 de l’article III de la 
Convention stipule que les locaux des institutions spécialisées (et donc du [Centre interna-
tional de l’ONUDI]) sont inviolables. Leurs biens et avoirs (et donc ceux du [Centre inter-
national de l’ONUDI]), en quelque endroit qu’ils se trouvent et quel qu’en soit le détenteur, 
sont exempts, entre autres, de perquisition et de toute autre forme de contrainte exécutive, 
administrative, judiciaire ou législative. Le [Centre international de l’ONUDI] est tout à fait 
disposé à collaborer avec les autorités d’accueil, mais toute inspection de ses bureaux par des 
agents de l’État doit être autorisée par le Centre, si nécessaire après consultation du Siège.

6. En ce qui concerne le rapport, l’essentiel de l’argument des professeurs est le sui-
vant : 

« Même si des exemptions assorties de dispositions claires en matière fiscale ont 
été accordées, les conventions pertinentes ne contiennent aucune disposition concer-
nant une exemption des obligations de sécurité sociale. Par conséquent, les lois et rè-
glements en matière de sécurité sociale auxquels sont assujetties les personnes travail-
lant en [État] s’appliquent à l’ONUDI dans le cadre du projet du [Centre international 
de l’ONUDI].

« [...]
«  Cependant, étant donné que les conventions internationales pertinentes pré-

voient les privilèges et immunités décrits plus haut en ce qui concerne l’ONUDI 
[Centre international de l’ONUDI], aucune sanction ne saurait être imposée lorsque 

37 Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 33, p. 261.
38 S’agissant de la Déclaration, le gouvernement «  convient d’appliquer au présent projet, mutatis 

mutandis, les dispositions de l’Accord type révisé conclu entre l’Organisation des Nations Unies et les ins-
titutions spécialisées et le Gouvernement de [État] le [date], à [ville] ». L’article V de l’Accord type révisé 
stipule de son côté que le gouvernement appliquera tant aux institutions spécialisées et à leurs biens, fonds 
et avoirs qu’à leurs fonctionnaires, y compris les experts d’assistance technique, la Convention sur les pri-
vilèges et immunités des institutions spécialisées.
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les exigences des lois et des règlements en matière de sécurité sociale ne sont pas res-
pectées. »
7. Je ne partage pas ce raisonnement pour deux raisons principales. Premièrement, 

les professeurs établissent une distinction injustifiée entre l’impôt sur le revenu, d’une part, 
et les déductions de sécurité sociale, d’autre part. Ils signalent à juste titre que l’ONUDI 
et ses avoirs, revenus et autres biens sont exonérés de «  tout impôt direct » en [État] en 
vertu de la Convention. Ils concluent également que les honoraires et traitements reçus par 
les membres du personnel du [Centre international de l’ONUDI], y compris les experts 
d’assistance technique, sont exonérés de tout impôt sur le revenu. Toutefois, il est difficile 
de comprendre pourquoi les cotisations à la sécurité sociale ne constituent pas un impôt 
dont le [Centre international de l’ONUDI] et les membres de son personnel sont exoné-
rés. L’Organisation des Nations Unies, par exemple, a toujours considéré que les cotisations 
obligatoires aux régimes de sécurité sociale en vertu d’une législation nationale sont une 
forme d’impôt direct sur l’Organisation et, par conséquent, contraires à la Convention sur 
les privilèges et immunités des Nations Unies de 194639, 40. Notre Bureau partage ce point de 
vue. À l’opposé, les professeurs partent du principe, à tort selon moi, que les prestations de 
sécurité sociale se distinguent en quelque sorte des impôts et que l’immunité n’est accordée 
qu’à l’égard de ces derniers.

8. Ma seconde réserve concernant l’avis des professeurs est qu’ils ne tiennent pas 
compte d’une disposition importante de l’Accord portant création du Fonds d’affectation 
spé ciale entre l’ONUDI et le Gouvernement de [État] du [date], qui régit le financement 
et les arrangements institutionnels du projet du [Centre international de l’ONUDI] et de-
meure en vigueur. Conformément au paragraphe 4 de l’article premier de l’Accord portant 
créa tion du Fonds d’affectation spéciale :

« 4. Le Fonds d’affectation spéciale et les activités financées par prélèvements 
sur ce fonds seront gérés par l’ONUDI conformément à ses règlements, règles, instruc-
tions administratives et directives applicables. En conséquence, le personnel sera en-
gagé et administré, le matériel, les fournitures et les services seront achetés et les mar-
chés seront passés conformément aux dispositions desdits règlements, règles, instructions 
administratives et directives [...] » (Non souligné dans le texte.)
9. Du point de vue du droit international, cependant, le personnel du [Centre in-

ternational de l’ONUDI] doit être engagé et administré conformément aux règles, règle-
ments et directives de l’ONUDI. Cela signifie que les conditions de service du personnel du 
[Centre international de l’ONUDI], y compris les conditions relatives à la sécurité sociale, 
devraient être déterminées en référence aux règlements de l’Organisation. Conformément 
à ces règlements, le personnel du [Centre international de l’ONUDI] signe des accords de 
service qui confèrent au cotisant le statut de vacataire vis-à-vis de l’ONUDI. En qualité 
de vacataires, les membres du personnel du [Centre international de l’ONUDI] ne sont 
pas considérés comme des fonctionnaires ou des employés de l’ONUDI et doivent prendre 
leurs propres dispositions en matière d’assurance, comme celles imposées par la législation 
nationale.

39 Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 1, p. 15 et vol. 99, p. 327 (rectificatif au vol. 1).
40 Voir, par exemple, Annuaire juridique des Nations Unies, 2005 (publication des Nations Unies, nu-

méro de vente : F.08.V), p. 439; et ibid., 1998 (publication des Nations Unies, numéro de vente : F.03.V.5), 
p. 479. 
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10. Les professeurs font observer que l’Accord portant création du Fonds d’affectation 
spéciale, qui a été approuvé par la Grande Assemblée nationale de [État], est directement 
exécutable en [État] et équivaut à une loi nationale. Si l’Accord portant création du Fonds 
d’affectation spéciale a été incorporé dans la législation de [État], il est permis de croire 
que la loi de [État] reconnaît que les membres du personnel du [de Centre international 
de l’ONUDI] doivent être engagés et administrés conformément aux règles, règlements et 
directives de l’ONUDI. La question qui se pose est donc de savoir si l’Accord portant créa-
tion du Fonds d’affectation spéciale ou les règlements de l’ONUDI sont en conflit avec la loi 
générale de [État], y compris le droit constitutionnel à la sécurité sociale et, dans l’affirma-
tive, comment ce conflit peut être résolu.

11. L’expertise évoque la possibilité d’un conflit entre une convention ou un traité in-
ternational et la loi de [État]. Conformément à la jurisprudence de [État], des règles d’inter-
prétation généralement reconnues sont à la disposition des tribunaux de [État] pour les 
aider à déterminer si une convention prévaudra sur la loi nationale. Citant le principe lex 
specialis derogat legi generali, les professeurs précisent que «  [l]es dispositions qui intro-
duisent des privilèges et immunités à l’égard du [Centre international de l’ONUDI] sont 
essentiellement de nature spéciale et auront préséance sur les lois générales ». Un argument 
semblable pourrait être avancé en ce qui concerne le paragraphe 4 de l’article premier de 
l’Accord portant création du Fonds d’affectation spéciale cité ci-dessus : s’il y a conflit entre 
les dispositions spéciales figurant au paragraphe 4 de l’article premier et la législation de 
[État], les mêmes règles d’interprétation permettraient alors aux dispositions spéciales de 
prévaloir. Or, les professeurs n’envisagent pas cette possibilité et ne font que citer au passage 
le paragraphe 4 de l’article premier.

12. Nonobstant l’avis des professeurs, nous ne sommes pas persuadés qu’il existe un 
conflit entre l’Accord portant création du Fonds d’affectation spéciale ou les règlements de 
l’ONUDI et la législation de [État]. En supposant que les informations de la présentation 
PowerPoint de [acronyme] sont exactes, la législation de [État] permet aux travailleurs 
autonomes de cotiser à un système de sécurité sociale et exempte les étrangers travaillant 
en [État] qui sont adéquatement couverts par une assurance dans leur pays d’origine. De 
façon générale, la législation de [État] semble tenir compte du dispositif actuel par lequel 
les membres du personnel du [Centre international de l’ONUDI] sont responsables, en tant 
que vacataires, de prendre leurs propres dispositions en matière de sécurité sociale. Si les 
mem bres du personnel du [Centre international de l’ONUDI] peuvent cotiser sur une base 
vo lontaire au système de sécurité sociale de [État] et reçoivent des honoraires leur permet-
tant de le faire, on ne voit pas très bien comment il serait porté atteinte à leur droit constitu-
tionnel à la sécurité sociale. L’avis ne répond pas à cette question et suppose plutôt que 
les membres du personnel du [Centre international de l’ONUDI] entrent dans la catégorie 
d’em ployés, un statut qu’ils n’ont pas en vertu des règlements de l’ONUDI.

13. En outre, selon l’article 27 de la Convention de Vienne sur le droit des traités en-
tre États et organisations internationales ou entre organisations internationales de 198641, 
« [u]n État partie à un traité ne peut invoquer les dispositions de son droit interne comme 
jus tifiant la non-exécution du traité ». Bien que la Convention ne soit toujours pas entrée en 
vi gueur, l’article 27 reflète une disposition identique du droit international coutumier qui 

41 Voir Documents officiels de la Conférence des Nations Unies sur le droit des traités entre États et 
organisations internationales ou entre organisations internationales, vol. II (publication des Nations Unies, 
numéro de vente : F.94.V.5. Cette Convention n’est pas encore en vigueur.
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régit les relations des parties au traité entre l’ONUDI et le Gouvernement de [État]. Même 
si les dispositions du paragraphe 4 de l’article premier de l’Accord portant création du Fonds 
d’affection spéciale étaient en conflit avec une norme de [État] (ce qui, à mon avis, est incer-
tain), le Gouvernement demeurerait lié par l’Accord sur le plan international.

14. Pour ces raisons, nous concluons que le [Centre international de l’ONUDI] n’est 
pas juridiquement tenu de cotiser à la sécurité sociale de [État] pour le compte de son 
person nel. Quoi qu’il en soit, si le [Centre international de l’ONUDI] devait verser ces coti-
sations, tous les coûts supplémentaires du projet seraient pris en charge par le donateur (le 
Gouvernement) en vertu de l’article III de l’Accord portant création du Fonds d’affectation 
spéciale, qui oblige le donateur à assumer les coûts réels des services précisés dans le des-
criptif de projet.

d) Mémorandum interne relatif à une demande présentée  
par [un fonctionnaire] concernant le paiement rétroactif d’indemnités  

pour charges de famille concernant ses enfants

La disposition 106.10, a s’applique à un fonctionnaire qui n’a pas reçu les indemni-
tés, primes ou autres versements auxquels il a droit — Les décisions discrétion-
naires font l’objet d’un examen limité conformément à la norme de l’abus de 
pouvoir discrétionnaire — La disposition 106.10, a du Règlement du personnel 
n’in terdit pas le paiement rétroactif d’une demande d’indemnité — Des circons-
tances exceptionnelles justifient une dérogation 

1. Nous nous référons à votre mémorandum interne du [date] relatif à la demande 
présentée par [nom] concernant le paiement d’indemnités pour charges de famille concer-
nant ses enfants à charge. Le fonctionnaire, qui est un ressortissant de [État A], a présenté 
la demande à la Division de la gestion des ressources humaines à la suite d’une décision des 
autorités fiscales de [État B] afin de recouvrer des allocations de l’État versées par erreur à sa 
conjointe. Vous demandez mon avis sur la question de savoir si l’Organisation est tenue de 
verser les indemnités réclamées, compte tenu du fait que l’Office des Nations Unies à Vienne 
(ONUV) rembourse des réclamations semblables sans aucune limitation quant au nombre 
d’années couvertes par les paiements rétroactifs.

2. Dans son mémorandum adressé à la gestion des ressources humaines, daté du 
[...], [le fonctionnaire] explique que sa conjointe a bénéficié de prestations familiales de 
[État B] pour leurs deux enfants entre [date] et [date], leur second enfant étant né en [date]. 
Plus tôt cette année, [l’autorité fiscale] a demandé le remboursement des prestations reçues 
après [date], pour un montant total de [montant], « parce que, selon l’Accord de siège, les 
employés de l’ONUDI et les membres de leur famille n’ont pas droit aux paiements de pres-
tations sociales effectués par le Fonds de péréquation des charges familiales » (deuxième 
paragraphe du mémorandum de [fonctionnaire]). Un appel interjeté contre cette décision a 
abouti en partie. Les autorités fiscales ont rendu une nouvelle décision le [date], exigeant le 
remboursement de la somme de [montant], représentant le montant des prestations fami-
liales en [État B] versées par erreur après l’entrée en fonction à l’ONUDI de [fonctionnaire] 
le [date]. [...]

3. La récente décision des autorités fiscales semble être bien fondée. Conformément 
à la loi de [État B], les fonctionnaires de l’ONUDI n’ont pas droit aux prestations familiales 
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de [État B], à moins qu’ils ne soient de nationalité [État B] ou d’autres États européens, ou 
apatrides résidant en [État B] [...] La situation juridique en [État B] découle, entre autres, de 
la section 39, b de l’Accord de siège de l’ONUDI, qui stipule ce qui suit :

« Les fonctionnaires de l’ONUDI et les membres de leurs familles vivant dans le 
même ménage auxquels le présent Accord s’applique n’ont pas droit aux paiements ef-
fectués par le Fonds de péréquation des charges familiales ou par un instrument ayant 
des objectifs équivalents42, à moins qu’ils ne soient de nationalité [État B] ou apatrides 
résidant en [État B]. » (Non souligné dans le texte.)
4. Au vu de la décision définitive des autorités fiscales, [le fonctionnaire] demande 

qu’on lui verse rétroactivement les indemnités pour charges de famille concernant ses en-
fants, à compter de [la date de son entrée en fonctions à l’ONUDI]. Quant au bien-fondé de 
sa demande, il est incontestable que le fonctionnaire est en droit de recevoir ces indemnités 
à l’avenir conformément à la disposition 106.15 du Règlement du personnel. La seule ques-
tion en jeu est de savoir si son droit devrait être reconnu rétroactivement et, dans l’affirma-
tive, à compter de quelle date.

5. Sur la question de la rétroactivité, la disposition 106.10, a du Règlement du per-
sonnel stipule ce qui suit :

« a) Les fonctionnaires qui n’ont pas reçu les indemnités, primes ou autres ver-
sements auxquels ils ont droit ne peuvent en obtenir le rappel que s’ils font valoir leurs 
droits, par écrit, dans les délais ci-après : 

 « i) Si la disposition applicable du Règlement du personnel a été abrogée 
ou modifiée, dans les trois mois qui suivent la date de l’abrogation ou 
de la modification;

 « ii) Dans tout autre cas, dans les 12 mois qui suivent la date à laquelle le 
fonctionnaire pouvait prétendre au premier versement.  » (Non sou-
ligné dans le texte.)

6. Le but de la disposition 106.10, a est de fixer une limite raisonnable à l’obligation 
de l’Organisation de rembourser les indemnités et les sommes dues qui sont réclamées tar-
divement. Si l’on suppose que [le fonctionnaire] était en droit de réclamer les indemnités 
pour personnes à charge à compter de [la date de son entrée en fonctions à l’ONUDI] con-
cernant son premier enfant [...] et à compter de [date] concernant son second enfant (c’est-
à-dire à sa naissance), la disposition 106.10, a du Règlement du personnel empêcherait de 
dater rétroactivement les indemnités à ces deux dates. Or, nous croyons comprendre que 
la pratique habituelle dans l’application de la disposition serait d’antidater les indemnités 
d’une année seulement, calculées à compter de la date de présentation de la demande du 
fonctionnaire.

7. Une application stricte de la disposition 106.10, a pourrait entraîner le rejet partiel 
de la demande [du fonctionnaire], mais cette ligne de conduite ne serait pas souhaitable. En 
règle générale, le Tribunal administratif de l’Organisation internationale du Travail (OIT) 
traite les décisions sur la rétroactivité comme des décisions discrétionnaires qui, à l’instar 
d’autres décisions semblables, font l’objet d’un examen limité, conformément à la norme re-

42 Le Fonds de péréquation des charges familiales est un fonds national qui verse les prestations 
familiales de [État B].
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lative à l’abus de pouvoir. Dans le jugement n° 241143, le Tribunal avait déclaré ce qui suit à 
propos de ce genre de décisions :

« Même dans le traitement d’affaires dans lesquelles des délais étaient expressé-
ment fixés, le Tribunal a néanmoins fait preuve de souplesse, déclarant qu’une règle 
n’est pas toujours “absolue” et que dans certaines circonstances “la justice veut que l’on 
déroge à la règle”. » (Voir jugement n° 451.)

«  Dans son jugement n°  53, de même que dans d’autres affaires ultérieures, le 
Tribunal a considéré qu’il devait être tenu compte “de l’ensemble des circonstances de 
l’affaire”, par exemple pour déterminer si le retard est raisonnable, “notamment de la 
bonne foi de l’intéressé, de la nature de l’erreur commise, du degré de négligence [...] et 
du trouble apporté aux conditions d’existence du bénéficiaire”. »

Le Tribunal a également estimé que même pour les questions relevant d’un pouvoir d’appré-
ciation, l’on devrait prendre en compte tous « les faits essentiels » et que l’on ne devrait pas 
tirer « des conclusions erronées des faits » de l’espèce (voir en particulier les jugements 972, 
1262 et 1384). Ce sont là des principes juridiques fondamentaux. [Jugement n° 2411, consi-
dérant 7, non souligné dans le texte.]

8. Les circonstances de l’affaire [du fonctionnaire] justifieraient une dérogation à la 
disposition 106.10, a et le versement rétroactif des indemnités pour charges de famille à 
dater de 2008 et 2010, respectivement. En particulier :

 — Le retard avec lequel la demande d’indemnité pour charges de famille a été intro-
duite par le fonctionnaire résulte d’une série d’erreurs administratives de la part des 
autorités de [État B] et de leur décision ultérieure de tenter de recouvrer les trop-
perçus;
 — La responsabilité de la situation ne saurait être attribuée au fonctionnaire ou à sa 
conjointe : en principe, ils ne sont pas familiarisés avec les dispositions de l’Accord 
de siège et ont toujours agi avec diligence et de bonne foi;
 — Le fait d’antidater d’un an seulement les indemnités pour charges de famille ne 
ferait que profiter indûment à l’Organisation aux dépens du fonctionnaire  : sans 
qu’il y ait eu faute de sa part, il aurait à payer une somme considérable et recevrait 
un traitement moins favorable que celui accordé aux autres fonctionnaires avec en-
fants à charge;
 — Le fait d’antidater d’un an seulement les indemnités pour charges de famille au-
rait également pour effet de pénaliser injustement le fonctionnaire du fait que sa 
conjointe a exercé son droit d’appel en vertu de la loi de [État B]  : si la décision 
initiale des autorités fiscales n’avait pas été contestée, le fonctionnaire aurait été 
en mesure de présenter sa demande d’indemnité pour charges de famille plusieurs 
mois plus tôt, mais aurait eu à payer simultanément un montant supplémentaire de 
[montant], qui lui avait été réclamé à tort dans la décision initiale.

9. De plus, le fait que la règle limitant la rétroactivité des paiements n’est pas appli-
cable en l’espèce est discutable. Il y a lieu de rappeler que la disposition 106.10, a du Règle-
ment du personnel s’applique aux « fonctionnaires qui n’ont pas reçu les indemnités, primes 
ou autres versements auxquels ils ont droit » (non souligné dans le texte). La règle régit donc 
les situations dans lesquelles le fonctionnaire a effectivement droit aux indemnités, primes 

43 Voir Tribunal administratif de l’OIT, Affaire M. E. K. L. c. l’Organisation européenne des brevets 
(OEB), jugement n° 2411 (2 février 2005).
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ou autres versements, mais, pour une raison ou une autre, présente une demande tardive. Il 
est peu probable que cette condition préalable soit satisfaite en l’espèce. Confor mément au 
Règlement et au Statut du personnel, [le fonctionnaire] n’avait pas droit au montant intégral 
des indemnités pour charges de famille concernant ses enfants tant que sa conjointe rece-
vait des allocations de l’État (voir article 6.9, c et paragraphe C de l’annexe I du Statut du 
personnel, dont le but est d’éviter le cumul des prestations et d’assurer l’égalité entre les fonc-
tionnaires44). Son droit n’est apparu que lorsque les allocations de [État B] ont été retirées. 
L’affirmation selon laquelle il pouvait réclamer des indemnités pour charges de famille con-
cernant son premier enfant à compter de [date] et concernant son second enfant à compter 
de [date] est donc erronée. En fait, il ne pouvait raisonnablement demander le versement 
des indemnités, que ce soit de manière prospective ou rétroactive, qu’après réception par 
son représentant légal de la décision définitive des autorités fiscales en date du [date]. C’est 
ce qu’il a dûment fait.

10. Compte tenu de ce qui précède, nous concluons que la disposition 106.10, a du 
Règlement du personnel n’interdit pas le versement rétroactif des indemnités réclamées par 
[le fonctionnaire], et même si elle le faisait, les circonstances exceptionnelles justifient une 
dérogation à la règle. [...]

3. Organisation du Traité d’interdiction complète des essais nucléaires

a) Mémorandum interne adressé au chef de la Section des achats  
concernant l’interprétation de la règle d’origine applicable  

aux services de la Commission préparatoire de l’Organisation  
du Traité d’interdiction complète des essais nucléaires (Commission)

Facteurs d’évaluation et preuve du respect de la règle d’origine lorsqu’une 
partie des services peut être exécutée par un État non signataire — Définition 
du terme « origine » — Lieu d’origine physique — Lieu d’origine juridique — Four-
niture autorisée de biens et de services de la part d’un État non signataire se-
lon certaines circonstances — Évaluation de l’analyse des risques

Demande d’avis juridique

1. La Section des achats a demandé un avis juridique à la Section des services juridi-
ques au sujet de l’interprétation de la règle d’origine de la Commission applicable aux biens 
et aux services (mémorandum n° [...], REF : bon de commande n° [...], daté du [...]).

2. La demande d’avis juridique porte sur le renouvellement d’un bon de commande 
[...], en vertu duquel [entreprise X] en [État signataire XYZ], fournisseur unique, a offert 
son soutien en matière de licences à l’entreprise X. Le bon de commande a été attribué à 
[entreprise X] en [État signataire XYZ], et la facture qui avait été émise par [entreprise X] 
en [État signataire XYZ] a été réglée. Lors du renouvellement du bon de commande, il a 
été porté à l’attention de la Section des achats que le représentant de [entreprise X] en [État 

44 Pendant qu’il reçoit une allocation de l’État, le fonctionnaire ne peut réclamer que la différence, le 
cas échéant, entre l’allocation et l’indemnité pour charges de famille de l’ONUDI (voir disposition 106.16, d 
du Règlement du personnel).
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signataire XYZ] a communiqué avec la Commission au sujet de ce bon de commande et lui 
a donné les coordonnées d’un contact dans un État qui n’a pas signé le Traité d’interdiction 
complète des essais nucléaires45 (« État non signataire »).

3. La Section des achats a demandé des éclaircissements auprès de [entreprise X] en 
[État signataire XYZ]. Selon [entreprise X], [entreprise X] possède une organisation d’as-
sistance mondiale dont les ingénieurs répartis dans plusieurs pays (y compris dans l’État 
non signataire) travaillent en plusieurs équipes et fournissent à ses clients une assistance 
24 heures par jour, sept jours par semaine. Alors que les contrats de prestation de services 
sont généralement conclus par la filiale de [entreprise  X] qui est située dans le pays du 
domicile du client, dans la présente affaire de [entreprise X] en [État signataire XYZ], la 
fourniture de certains produits ou services pourrait être financée au moyen de ressources 
provenant d’autres filiales de [entreprise X], y compris cette dernière dans l’État non signa-
taire.

4. Dans le mémorandum, la Section des achats note que les instructions aux soumis-
sionnaires jointes aux demandes de prix contiennent un paragraphe qui stipule que

« [l]es biens et services (s’il y a lieu) devant être fournis en vertu du bon de commande 
doivent avoir comme origine les États signataires du Traité d’interdiction complète 
des essais nucléaires (TICE), dont la liste est jointe en annexe à la présente demande 
de prix. Aux fins de ce paragraphe, le terme “origine” s’entend du lieu de départ des 
fournitures, biens ou services qui sont fournis. »
5. La Section des achats sollicite donc un avis juridique concernant les facteurs déci-

sifs de l’évaluation et une preuve acceptable du respect de la règle d’origine de la Commis-
sion, en particulier lorsque, comme en l’espèce, des services de soutien et de maintenance de 
logiciels doivent être fournis 24 heures par jour, 7 jours par semaine par un réseau de sou-
tien mondial, si tant est que le fournisseur [entreprise X] en [État signataire XYZ], au mo-
ment de la passation du contrat, ne peut confirmer ou infirmer qu’une partie des services 
pourrait être exécutée par une autre filiale de [entreprise X] dans un État non signataire.

Le statut de la règle d’origine

6. Le paragraphe susmentionné dans les instructions aux soumissionnaires concer-
nant le pays d’origine des biens et services ne figure pas dans le Traité d’interdiction com-
plète des essais nucléaires ni dans la résolution portant création de la Commission ni dans 
le Règlement financier et les règles de gestion financière et n’est pas non plus énoncé ni 
même mentionné dans les rapports de la Commission ou autres documents officiels. À 
proprement parler, la règle énoncée dans ce paragraphe n’est donc pas une règle établie par 
la loi, mais une règle qui a évolué dans la pratique grâce au respect systématique de la Com-
mission dans sa passation de marchés concernant les biens et services.

7. Un document d’information préparé par le Secrétariat technique provisoire de la 
Commission est le seul endroit où il est fait référence à la question (mais non à la règle) 
[Procurement Expenditure Country-by-country Report, 1999, CTBT/PTS/INF.177, daté 
du 25 juin 1999]. Au cours de la douzième session du Groupe de travail A, il a été demandé 
au Secrétariat technique provisoire de fournir un rapport à l’intention des délégations sur 
les pays d’origine des fournisseurs auprès desquels le Secrétariat passait des marchés ou des 

45 A/50/1027. Non encore en vigueur.
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commandes. Le Secrétariat a préparé une feuille de calcul affichant les informations deman-
dées pour la période du 1er janvier au 16 juin 1999 pour les marchés ou les commandes de 
plus de 10 000 dollars des États-Unis. Les 14 pays ci-après figuraient sur la liste :

[États signataires]
Or, le rapport du Groupe de travail A sur les travaux de sa douzième session ne men-

tionnait pas sa demande d’information ou le document d’information du Secrétariat tech-
nique provisoire susmentionné. Aucun autre document officiel de la Commission n’en fai-
sait état. On ne sait pas très bien pour quelle raison le Groupe de travail  A a demandé 
l’information ou s’il a même examiné le document d’information ou pourquoi il n’est plus 
revenu sur la question. Compte tenu du fait que les 14 pays susmentionnés avaient tous 
signé le Traité d’interdiction complète des essais nucléaires en 1996 et étaient donc tous des 
États signataires pendant la période couverte par le document d’information, il est impos-
sible de savoir comment le Groupe de travail A ou la Commission aurait réagi si l’un des 
pays avait été un État non signataire. En d’autres termes, il n’existe pas de preuve concluante 
de l’attitude de la Commission à l’égard de la règle d’origine.

8. Quoi qu’il en soit, la règle d’origine appliquée dans la pratique est dans l’intérêt 
supérieur de la Commission pour trois raisons principales. Premièrement, conformément 
à la politique constante de la Commission, seuls les États signataires peuvent bénéficier de 
certains avantages, notamment un accès aux données et aux analyses de vérification et à 
leur application civile et scientifique. Deuxièmement, le Traité d’interdiction complète des 
essais nucléaires, la résolution et le Règlement financier et les règles de gestion financière de 
la Commission prévoient tous que seuls les ressortissants des États signataires peuvent être 
nommés membres du personnel de la Commission. Troisièmement, la personnalité inter-
nationale de la Commission, son statut juridique et ses privilèges et immunités ne peuvent 
être reconnus et protégés que dans les États signataires.

9. Sous sa forme actuelle, la règle d’origine serait donc à la fois dans la forme et dans 
le fond ce que la Commission approuve, quoique tacitement, et ne peut être qu’interprétée 
et appliquée, mais pas modifiée, par le Secrétariat technique provisoire.

Deux interprétations valables de la règle d’origine

10. Compte tenu de ce qui précède, nous constatons que la règle d’origine actuelle est 
ouverte à deux interprétations juridiques tout aussi possibles et valables. Ces deux inter-
prétations, pour des raisons de commodité, sont appelées ici interprétation A et interpré-
tation B. L’interprétation A interdirait la fourniture de services par un État non signataire, 
alors que l’interprétation B autoriserait la fourniture de services par un État non signataire 
sous certaines conditions. L’essentiel est de savoir comment on doit comprendre la défini-
tion du terme « origine » dans la dernière partie de la Règle, s’il s’agit du lieu à partir duquel 
les fournitures, les biens et les services sont fournis.

Interprétation A : La fourniture de biens et de services 
par un État non signataire n’est pas autorisée

La définition du terme « origine » peut être interprétée comme signifiant «  le lieu à 
partir duquel les matières, biens et services sont physiquement fournis ». Selon cette inter-
prétation, quel que soit l’accord juridique, les biens et les services doivent être physiquement 
fournis à partir d’un État signataire. Cela signifie que les biens et les services contractés par 
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la Commission doivent être fournis par le biais de matériel et de personnel situés exclusi-
vement dans un État signataire. Ainsi, même si le fournisseur est une entité constituée et 
domiciliée dans un État signataire et que cette entité ou sa société mère possède une stru-
cture d’entreprise mixte d’envergure mondiale, selon laquelle des biens et des services, ou 
partie de biens et de services, peuvent être fournis par des filiales constituées ou domiciliées 
dans un État non signataire, ou par leur intermédiaire, la Commission ne peut recevoir de 
biens et de services que des filiales situées dans un État signataire, sinon la relation contrac-
tuelle doit cesser.

Interprétation B : La fourniture de biens et de services  
par un État non signataire est autorisée dans certaines circonstances

La définition du terme « origine » peut également être interprétée comme signifiant « le 
lieu à partir duquel les matières, les biens et les services sont légalement fournis ». Dans ce 
cas, la question ne sera plus de savoir si les biens et les services en cause sont physiquement 
fournis par un État signataire, et la structure d’organisation du fournisseur ou celle de sa 
filiale perdra de sa pertinence. Le point déterminant sera de savoir si les biens et les ser-
vices sont fournis du point de vue du droit et non des faits. Dans ce contexte, les biens et les 
services sont fournis légalement par un État signataire si les trois conditions ci-après sont 
remplies :

1) Le contrat ou bon de commande pour des biens et des services n’est attribué 
que si une entité est constituée et domiciliée dans un État signataire;

2) Les factures pour le paiement des biens et services en vertu du contrat ne sont 
reçues que de cette entité et ne sont payées qu’à celle-ci et à aucune autre entité;

3) En vertu du contrat, cette entité est la seule contrepartie contractuelle de la 
Commission et assume la responsabilité pleine et entière de la fourniture de biens et de 
services à la Commission; en cas de litige relatif au contrat, là encore, seule cette entité 
réglera le litige avec la Commission.
En d’autres termes, la relation juridique concernant l’achat et la fourniture de biens et 

de services s’établit entièrement entre la Commission et une entité dans un État signataire 
qui, sur le plan du droit, sera le fournisseur de biens et de services en vertu du contrat. 
Compte tenu du fait que la Commission ne reçoit les biens et les services et ne paie pour 
ces derniers que s’ils proviennent d’une entité située dans un État signataire, que cette entité 
assume la responsabilité juridique pleine et entière de ces biens et services et qu’aucune 
autre entité, où qu’elle se trouve, ne peut être tenue responsable des biens et des services en 
question, force est alors de conclure que les biens et les services sont légalement fournis par 
un État signataire. Le fait que les biens et les services peuvent être effectivement fournis par 
une entité située dans un État non signataire perd de sa pertinence. La raison est simple : 
puisque cette entité n’est pas le fournisseur de biens et de services en vertu du contrat, et 
donc en droit, les biens et les services ne peuvent de ce fait être légalement fournis par elle.

11. Dans la présente affaire concernant [entreprise  X] en [État signataire XYZ] et 
[entreprise X] dans un État non signataire, selon l’interprétation A, la Commission ne peut 
pas recevoir les services de [entreprise X] dans un État non signataire. En revanche, selon 
l’interprétation B, la Commission peut recevoir des services de [entreprise X] dans l’État 
non signataire tant que [entreprise X] dans l’État signataire demeure le partenaire contrac-
tuel de la Commission.
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Conclusion

12. Les deux interprétations susmentionnées sont tout aussi valables en vertu du 
libellé actuel de la règle d’origine de la Commission. Toutefois, compte tenu de la forte 
mondialisation, ainsi que des considérations économiques pressantes, il devient de plus en 
plus fréquent que des entreprises développent des structures diversifiées et souples. C’est 
particulièrement le cas de l’industrie des technologies de l’information pour laquelle les 
frontières nationales n’existent pas et dont le mode de fonctionnement courant est le travail 
à distance. Il conviendrait également de noter que la règle d’origine de la Commission ne 
contient aucune restriction voulant que la fourniture de services soit réellement effectuée 
par des ressortissants d’États signataires, qui, en tout état de cause, serait une restriction 
inapplicable. Par conséquent, il est recommandé que l’interprétation B soit suivie, sous cer-
taines réserves décrites ci-après.

13. L’interprétation B ne saurait être appliquée aveuglément dans l’abstrait : elle doit 
être évaluée à la lumière de considérations techniques et de sécurité afin de ne pas exposer 
le système des technologies de l’information de la Commission au risque d’être compromis 
par des services fournis de mauvaise foi dans un État non signataire ou par celui-ci. Une 
telle évaluation devrait comprendre une analyse des risques couvrant au moins les éléments 
suivants :

1) Les services fournis par une entité ou une filiale dans un État non signataire 
ou par celui-ci ne revêtent qu’un caractère complémentaire et auxiliaire et, en tout état 
de cause, ne devraient constituer qu’une faible proportion de l’ensemble des services 
fournis par l’entité avec laquelle la Commission a conclu le contrat. En d’autres termes, 
l’entité ou la filiale de l’État non signataire, ou située dans celui-ci, ne fournit pas de 
nombreux services essentiels ou ne joue pas un rôle dominant de nature à rendre pu-
rement « fictive » l’entité qui conclut un contrat avec la Commission;

2) Une entité ou une filiale d’un État non signataire, ou située dans celui-ci, n’a 
pas d’accès physique au système des technologies de l’information de la Commission;

3) D’autres éléments de sécurité qui pourront être déterminés par le personnel 
informatique de la Commission.

23 novembre 2012
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b) Avis juridique sur l’état de la résolution portant création  
de la Commission préparatoire de l’Organisation  

du Traité d’interdiction complète des essais nucléaires (OTICE)46

Contexte historique, but et fonctions de la Commission préparatoire — Na-
ture et statut de la résolution de l’Assemblée générale portant création de la 
Commission préparatoire — Interprétation de la résolution en vertu de l’arti-
cle 31 de la Convention de Vienne sur le droit des traités, 1969 — Définition 
d’un traité — La désignation comme « résolution » n’est pas pertinente pour 
déterminer sa nature — La pratique des 183 États membres de la Commission 
reflète leur adhésion aux dispositions de la résolution — Le sens ordinaire des 
dispositions expresses de la résolution concernant les droits et obligations 
s’impose comme obligatoire — Le non-enregistrement d’un traité en vertu de 
l’Article 102 de la Charte ne signifie pas que l’instrument n’est pas un traité, 
mais qu’il ne peut pas être invoqué devant un organe des Nations Unies — La 
Commission préparatoire répond aux critères des trois courants de débat doc-
trinal portant sur le fondement juridique de la personnalité juridique inter-
nationale des organisations internationales  —  La Cour internationale de 
Justice a soumis les parties aux dispositions expresses d’un instrument, indé-
pendamment de certaines affirmations selon lesquelles l’instrument n’était 
pas contraignant — Importance de l’objet et du but de la résolution et réa-
lisation du mandat de la Commission préparatoire  —  L’obligation des États 
signataires en vertu de l’article 18 de la Convention de Vienne de ne pas priver 
un traité de son objet et de son but avant son entrée en vigueur s’entend aussi 
de leur obligation de se conformer à la résolution pour permettre à la Com-
mission préparatoire de remplir son mandat — La résolution constitue un ac-
cord international juridiquement contraignant pour les États signataires du 
Traité d’interdiction complète des essais nucléaires

1. Introduction

En 1996, peu après la signature du Traité d’interdiction complète des essais nucléai-
res47 (TICE ou «  le Traité »), les États signataires « ont décidé de prendre toutes les me-
sures nécessaires pour que soit dûment et rapidement créée la future Organisation du Traité 
d’interdiction complète des essais nucléaires » (OTICE) et ont adopté une résolution por-
tant constitution de la Commission préparatoire (« la Commission préparatoire » ou « la 
Commission ») de l’Organisation du Traité d’interdiction complète des essais nucléaires. Le 
mandat de la Commission consiste à exécuter les préparatifs nécessaires à l’application ef-
ficace du Traité d’interdiction complète des essais nucléaires et à préparer la session initiale 
de la Conférence des États parties. La procédure et les nombreuses tâches à acquitter sont 
stipulées ou indiquées dans l’annexe à la résolution.

46 Organisation du Traité d’interdiction complète des essais nucléaires, document CTBT/MSS/RES/1 
du 17 octobre 1996. Disponible à l’adresse www.ctbto.org.

47 Nations Unies, document A/50/1027. Non encore en vigueur.

www.ctbto.org
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L’avis ci-après a été préparé en réponse à la requête quant au statut de la résolution en 
tant qu’instrument juridiquement contraignant, dotant la Commission d’une personnalité 
juridique et du pouvoir d’adopter des décisions liant ses États membres.

2. Historique

Lors de l’adoption du texte du Traité d’interdiction complète des essais nucléaires par 
l’Assemblée générale des Nations Unies, le 10 septembre 199648, deux processus parallèles 
ont été mis en place. Le premier a été l’ouverture à la signature du Traité par le Secrétaire 
général des Nations Unies en sa qualité de dépositaire, le 24 septembre 1996, qui a conduit 
au second processus, à savoir la création de la Commission préparatoire visée au Traité. À 
la réunion du 19 novembre 1996, les États signataires au Traité ont adopté la résolution por-
tant constitution de la Commission préparatoire de l’Organisation du Traité d’interdiction 
complète des essais nucléaires (« la résolution ») et son annexe, le texte sur la constitution 
d’une commission préparatoire de l’Organisation du Traité d’interdiction complète des es-
sais nucléaires (annexe à la résolution)49.

Le statut de la Commission en tant qu’organisation distincte de l’Organisation du Traité 
d’interdiction complète des essais nucléaires est stipulé dans l’annexe à la résolution, do-
cument fondateur et instrument constitutif de la Commission. Conformément au para-
graphe 7, la Commission « a le statut d’organisation internationale, le pouvoir de négocier 
et de conclure des accords, ainsi que toute autre capacité juridique nécessaire pour remplir 
ses fonctions et atteindre ses objectifs ». Conformément au paragraphe 22 de l’annexe à la 
résolution, le « pays hôte » accorde à la Commission, « en tant qu’organisation internatio-
nale » le statut juridique, les privilèges et les immunités qui lui sont nécessaires pour mener 
à bien les tâches qui lui sont assignées.

Le jour suivant, soit le 20 novembre 1996, la Commission, après avoir été convoquée 
par le Secrétaire général des Nations Unies, a entamé ses travaux. En 2013, la Commission a 
poursuivi les activités stipulées alors qu’il ne manquait plus que huit ratifications au Traité50 
pour son entrée en vigueur. Dans le cours normal de ses activités, la Commission se réunit 
en sessions ordinaires auxquelles participent les représentants dûment accrédités par ses 
183 États membres, afin d’adopter ses décisions (y compris le budget annuel et le barème des 
quotes-parts), d’autoriser la conclusion des accords internationaux avec des tiers (y compris 
des États et d’autres organisations internationales) et d’examiner les dépenses cumulatives 
de plus d’un milliard de dollars des États-Unis pour la construction, l’entretien et le fonc-
tionnement provisoire du Système de surveillance international et du Centre international 
de données (CID) et la préparation des inspections sur place comme éléments du régime de 
vérification visant à assurer le respect du Traité d’interdiction complète des essais nucléaires 
au moment de son entrée en vigueur.

48 Résolution 50/245 de l’Assemblée générale en date du 10 septembre 1996.
49 Organisation du Traité d’interdiction complète des essais nucléaires, document CTBT/MSS/RES/1 

du 19 novembre 1996 et annexe.
50 Chine, Égypte, États-Unis d’Amérique, Inde, Israël, Pakistan, République démocratique populaire 

de Corée et République islamique d’Iran. Voir paragraphe 1, article XIV, du Traité d’interdiction complète 
des essais nucléaires.
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3. Question

La création de la Commission préparatoire de l’Organisation du Traité d’interdiction 
complète des essais nucléaires a suivi un format et un processus semblables à ceux des com-
missions préparatoires antérieures créées dans le passé par les États51, en particulier celles 
de l’Organisation des Nations Unies en 1945-194652, de l’Agence internationale de l’énergie 
atomique (AIEA) en 1956-195753 et de l’Organisation pour l’interdiction des armes chi-
miques (OIAC) en 1993-199754. En fait, la résolution portant constitution de la Commis-
sion préparatoire de l’Organisation du Traité d’interdiction complète des essais nucléaires 
adoptée en 1996 est presque identique, quant au format, au processus et aux tâches insti-
tutionnelles, à celle portant constitution de la Commission préparatoire de l’Organisation 
pour l’interdiction des armes chimiques adoptée en 199355, toutes deux ayant été rédigées 
presque simultanément par la plupart des mêmes délégués à la Conférence du désarme-
ment à Genève. Toutefois, les tâches techniques assignées à la Commission préparatoire de 
l’Organisation du Traité d’interdiction sont très différentes, impliquant des activités mon-
diales importantes et des dépenses bien supérieures à celles qui l’ont précédée.

L’objectif même de la Commission préparatoire est la tâche technique de remplir les 
exigences du Traité d’interdiction complète des essais nucléaires, par la construction (ou 
l’établissement) et l’exploitation provisoire (en mode essai) des 337 installations de surveil-
lance comprenant le système de surveillance international, dans les lieux stipulés dans le 
traité dans 89 pays (plus un à déterminer)56 et le Centre international de données à Vienne.

Conformément à l’annexe à la résolution57  et aux décisions de la Commission58,  les 
modalités de coopération entre le Secrétariat technique provisoire et les États accueillant 
des installations du système de surveillance international (« les États hôtes ») sont énoncées 
dans un « accord d’installation » devant être conclu avec chacun des 89 États hôtes, sur la 

51 Henry G. Schermers et Niels M. Blokker, International Institutional Law, 5e éd. (Martinus Nijhoff, 
2011), sections 1618 à 1620.

52 Voir Rapport de la Commission préparatoire des Nations Unies, document PC/20 daté du 23 dé-
cembre 1945 et Documents de la Conférence des Nations Unies sur l’Organisation internationale, vol. 15 
(1945), p. 512 et 513.

53 Agence internationale de l’énergie atomique (AIEA), Statut de l’AIEA, 1956, annexe 1, disponible 
à l’adresse www.iaea.org/sites/default/files/statute_fr.pdf; et Paul C. Szasz, The Law and Practices of the 
International Atomic Energy Agency, Legal Series, n° 7 (Vienne, AIEA, 1970, STI/PUB/250), p. 47 à 59, 
disponible à l’adresse https://ola.iaea.org/ola/documents/pdf/LegalSeries_7.pdf.

54 Lisa W. Tabassi, OPCW: The Legal Texts (La Haye, T.M.C. Asser Press, 1999), p. 523 à 530; et Johan 
Rautenbach et Lisa W. Tabassi, « Legal Aspects of the Preparatory Commission for the OPCW as an Inter-
national Organisation », dans Ian Kenyon et Daniel Feakes (éd.), The Creation of the Organisation for the 
Prohibition of Chemical Weapons: A Case Study in the Birth of an Intergovernmental Organisation (La Haye, 
T.M.C. Asser Press, 2007), p. 69 à 82.

55 Pour le texte de la résolution portant constitution de la Commission préparatoire de l’OIAC (géné-
ralement dénommée la « résolution de Paris »), voir OPCW Legal Series (PC-OPCW 1), 1994.

56 Annexe 1 au Protocole du Traité d’interdiction complète des essais nucléaires, tableaux 1-A, 1-B, 
2-A, 2-B, 3 et 4.

57 Annexe à la résolution, par. 12, b, 14 et 22; et appendice, tâches se rapportant au paragraphe 14.
58 Organisation du Traité d’interdiction complète des essais nucléaires, documents CTBT/PC/I/ 

22 du 13 mars 1997; CTBT/PC/II/1 du 15 mai 1997; CTBT/PC-5/1/Rev.1 du 16 avril 1998; CTBT/PC-6/1/
Rev.1 du 19 août 1998; CTBT/PC-12/1 du 28 août 2000; CTBT/PC-14/1 du 30 avril 2001; CTBT/PC-19/1 
du 19 novembre 2002 et annexe II, paragraphe 13.

www.iaea.org/sites/default/files/statute_fr.pdf
https://ola.iaea.org/ola/documents/pdf/LegalSeries_7.pdf
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base d’un modèle d’accord qui accorde, entre autres, des privilèges et immunités à la Com-
mission. En outre, la Commission organise des activités d’assistance technique, de renfor-
cement des capacités et autres manifestations dans tous ses États membres. À cet effet, des 
accords prévoyant la reconnaissance des privilèges et immunités de la Commission sont 
conclus avec les pays hôtes. Dans les deux cas, une référence est faite mutatis mutandis à 
l’application à la Commission de la Convention des privilèges et immunités des Nations 
Unies de 194659.

Au fil du temps, la Commission a mené de nombreuses activités au niveau mondial 
dans des dizaines de pays qui ont mis en évidence un problème juridique lié à la recon-
naissance de son statut et de la jouissance des privilèges et immunités. Ce problème existait 
peut-être déjà à l’égard des commissions préparatoires précédentes, mais n’a jamais été mis 
en évidence au cours de leur durée de vie relativement courte et au milieu de leurs activités 
plus limitées, moins opérationnelles (essentiellement la rédaction de divers documents ins-
titutionnels et recommandations) exécutées sur le territoire de l’État hôte en vertu d’un 
accord de siège.

La Commission s’est parfois élevée contre l’opinion selon laquelle la résolution n’est que 
politiquement, et non juridiquement, contraignante60, et que, de ce fait, la Commission ne 
saurait être reconnue comme une personne morale dans une juridiction nationale ou être 
traitée en conséquence.

4. Question

La résolution est-elle un instrument juridiquement contraignant ? Ses dispositions sont 
muettes sur ce point. La résolution ne prévoit aucune exigence pour son entrée en vigueur 
ni de moyens de règlement des différends, elle n’est pas signée et n’a jamais été enregistrée 
comme accord international en vertu de l’Article 102 de la Charte des Nations Unies. En 
revanche, l’annexe à la résolution précise la composition de la Commission (« tous les États 
qui signent le Traité61 »). Elle spécifie également la durée de la Commission (« La Com-
mission continue d’exister jusqu’à la conclusion de la première session de la Conférence 
des États parties62 »). Ces dispositions, combinées à celles du paragraphe 13 de l’article II 
et du paragraphe 1 de l’article XIV du Traité d’interdiction complète des essais nucléaires, 
supposent que la Commission doit exister et exercer ses fonctions pendant au moins deux 
ans à partir du 24 septembre 1996. Elle existe déjà depuis 16 ans.

La nature et le statut de la résolution, considérée par un commentateur comme un traité 
complémentaire au Traité d’interdiction complète des essais nucléaires63, seront pleinement 
examinés dans les sections suivantes, où nous comparerons la définition de «  traité » en 
vertu de la Convention de Vienne sur le droit des traités de 1969 par rapport à la résolu-

59 Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 1, p. 15 et vol. 90, p. 327 (rectificatif au vol. 1).
60 Voir, par exemple, Masahiko Asada, « CTBT: Legal Questions Arising from its Non-Entry-into-

Force », Journal of Conflict & Security Law, vol. 1, n° 7 (2002), p. 93 à 122, note de bas de page 73. Dans 
son article, Asada considère la résolution comme un document politique ne faisant pas l’objet d’un examen 
parlementaire.

61 Annexe à la résolution, par. 4.
62 Ibid., par. 21.
63 Anthony Aust, Modern Treaty Law and Practice, 2e éd. (Cambridge, Cambridge University Press, 

2007), p. 176.
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tion, appliquerons les règles générales d’interprétation consacrées dans la Convention de 
Vienne et examinerons la jurisprudence pertinente de la Cour internationale de Justice. Il 
sera conclu que la résolution est effectivement un instrument juridiquement contraignant.

5. Application de la Convention de Vienne 
sur le droit des traités de 1969

5.1 Définition d’un « traité »

L’article 2 de la Convention de Vienne sur le droit des traités de 196964 (généralement 
acceptée comme constituant une codification du droit international coutumier) définit un 
« traité », au sens générique, comme suit :

« Article 2. Expressions employées

« 1. Aux fins de la présente Convention : a) L’expression « traité » s’entend d’un 
accord international conclu par écrit entre États et régi par le droit international, qu’il 
soit consigné dans un instrument unique ou dans deux ou plusieurs instruments 
connexes et quelle que soit sa dénomination particulière; ».
Cela étant posé, il semble que la résolution remplit déjà tous les critères contenus dans 

la définition. La résolution : 
a) Constitue un accord par ses dispositions (notamment l’emploi tout au long du 

texte de la forme impérative en anglais shall), l’établissement d’obligations et l’imposition 
d’une sanction (perte du droit de vote en cas de retard dans le paiement des quotes-parts);

b) A été adoptée par les États;
c) Est présentée par écrit;
d) Est régie par le droit international (a été adoptée par les États en tant qu’entités 

souveraines au plan international).
Sa désignation en tant que « résolution » n’a en soi aucune incidence sur la détermina-

tion de sa nature, comme le prévoit la définition ci-dessus dans la Convention de Vienne, 
reflétant la pratique universellement acceptée et confirmée par la jurisprudence de la Cour 
internationale de Justice. Comme un commentateur l’a constaté, «  chaque organisation 
inter nationale est créée sur la base d’un traité. Dans des cas exceptionnels, les résolutions 
adop tées par une conférence internationale ont suffi pour qu’une organisation soit créée. 
En droit, cela peut être considéré comme un accord sous forme simplifiée, ayant force de 
traité65. »

L’intention des États concernés est d’une importance critique pour la différenciation 
des traités découlant d’instruments non contraignants66. Pour établir l’intention des parties, 

64 Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 1155, p. 331.
65 Michel Virally, « Definition and Classification of International Organizations: A Legal Approach », 

dans Georges Abi-Saab (éd.), The Concept of International Organization (Paris, UNESCO, 1981), p. 52, cité 
dans Masahiko Asada, « CTBT: Legal Questions Arising from its Non-Entry-into-Force », op. cit., p. 109. 
Pour une analyse et une liste de ces organisations, voir Henry G. Schermers et Niels M. Blokker, Interna-
tional Institutional Law, op. cit., sections 34 et 35 et 1620.

66 Voir, par exemple, Oliver Dörr et Kirsten Schmalenbach (éd.), Vienna Convention on the Law of 
Treaties: A Commentary (Heidelberg, Springer, 2012), p. 39 et 40; Christine Chinkin, « A Mirage in the 
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il sera nécessaire de recourir « à l’historique des dispositions, au libellé de l’accord et aux 
circonstances de sa conclusion ainsi qu’à la pratique ultérieure (par exemple, les documents 
présentés pour enregistrement en vertu de l’Article 102 de la Charte des Nations Unies). En 
revanche, la désignation et la forme de l’acte ainsi que le non-enregistrement sont considé-
rés comme non pertinents. Il en va de même pour la présence des signatures puisqu’elles 
ne dénotent pas nécessairement un consentement juridiquement contraignant67. » Selon un 
autre commentaire, « si les parties n’ont pas formulé explicitement leur intention de nouer 
des relations juridiques, ou l’absence d’une telle intention, par exemple, par une clause de 
ratification, la détermination du caractère juridiquement contraignant de l’instrument res-
pectif doit être établie sur la base d’indications ». Dans un commentaire sur la Convention 
de Vienne, il est noté que les rédacteurs, pour faire la différence entre des accords inter-
nationaux et des instruments politiques, ont envisagé la possibilité d’ajouter à la définition 
d’un « traité » l’élément « vise à établir des droits et obligations ». Ces termes n’ont pas été 
inclus, car le comité de rédaction a conclu que les termes « régi par le droit international » 
englobaient l’élément d’intention68.

5.2 Interprétation de la résolution

Les droits et obligations créés par la résolution comme une preuve d’intention peuvent 
être déterminés par l’application des règles d’interprétation codifiées dans la Convention de 
Vienne :

« Section 3. Interprétation des traités

« Article 31. Règle générale d’interprétation

« 1. Un traité doit être interprété de bonne foi suivant le sens ordinaire à attri-
buer aux termes du traité dans leur contexte et à la lumière de son objet de son but.

« 2. Aux fins de l’interprétation d’un traité, le contexte comprend, outre le texte, 
préambule et annexes inclus :

« a) Tout accord ayant rapport au traité intervenu entre toutes les parties à l’oc-
casion de la conclusion du traité;

«  b) Tout instrument établi par une ou plusieurs parties à l’occasion de la 
conclusion du traité et accepté par les autres parties en tant qu’instrument ayant rap-
port au traité.

« 3. Il sera tenu compte, en même temps que du contexte :
« a) De tout accord ultérieur intervenu entre les parties au sujet de l’interpréta-

tion du traité ou de l’application de ses dispositions;

Sand? Distinguishing Binding and Non-Binding Relations between States  », Leiden Journal of Interna-
tional Law, vol. 10, n° 2 (juin 1997), p. 223 et 241; et Anthony Aust, « The Theory and Practice of Informal 
International Instruments », International and Comparative Law Quarterly, vol. 35, n° 4 (octobre 1986), 
p. 787 et 800 à 806.

67 Jan Klabbers, The Concept of Treaty in International Law (La Haye, Kluwer Law International, 
1996), p. 75.

68 Oliver Dörr et Kirsten Schmalenbach (éd.), Vienna Convention on the Law of Treaties: A Commen-
tary, p. 39 et 40.
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« b) De toute pratique ultérieurement suivie dans l’application du traité par la-
quelle est établi l’accord des parties à l’égard de l’interprétation du traité;

« c) De toute règle pertinente de droit international applicable dans les relations 
entre les parties.

« 4. Un terme sera entendu dans un sens particulier s’il est établi que telle était 
l’intention des parties. » (Non souligné dans le texte.)

5.2.1 « Sens ordinaire »

Au sens ordinaire, le trait marquant du texte de la résolution est l’emploi tout au long 
de la forme impérative shall (plutôt que la forme future will ou may) sans aucune quali-
fication ou condition. Les dispositions de la résolution n’ont pas un caractère incitatif ou 
discrétionnaire et ne sont pas des déclarations de faits ou de politiques que l’on retrouverait 
ordinairement dans un instrument non contraignant.

La résolution stipule ce qui suit : 
« Est créée par les présentes dispositions la Commission préparatoire...69 »;
« La Commission a son siège...70 »;
« La Commission se compose de tous les États qui signent le Traité...71 »;
« Les coûts de la Commission et de ses activités [...] sont couverts annuellement 

par tous les États signataires, conformément au barème des quotes-parts de l’Organi-
sation des Nations Unies...72 »;

« L’État signataire qui ne s’est pas acquitté entièrement de ses obligations finan-
cières à l’égard de la Commission dans les 365 jours suivant la réception de la demande 
de paiement ne peut pas participer au vote à la Commission tant que le paiement du 
montant dû n’a pas été reçu...73 »;

« Toutes les décisions de la Commission devraient être prises par consensus (ou 
en l’absence de consensus) mises aux voix...74 »;

« La Commission a le statut d’organisation internationale...75 »;
« La Commission : a) élit son président et les autres membres du bureau, adopte 

son règlement intérieur, [...]; b) désigne son secrétaire exécutif; c) constitue un secréta-
riat technique provisoire [...]; d) établit les règlements administratif et financier relatifs 
à ses propres dépenses et à sa comptabilité...76 »;

« La Commission entreprend notamment les tâches suivantes [...] qui doivent être 
examinées immédiatement après l’entrée en vigueur du Traité...77 »;

69 Annexe de la résolution, par. 1.
70 Ibid., par. 3.
71 Ibid., par. 4.
72 Ibid., par. 5, a.
73 Ibid., par. 5, b.
74 Ibid., par. 6.
75 Ibid., par. 7.
76 Ibid., par. 8.
77 Ibid., par. 10 et 11.
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« La Commission entreprend tous les préparatifs nécessaires pour que le régime 
de vérification établi par le Traité soit opérationnel au moment de l’entrée en vigueur 
de l’instrument, conformément au paragraphe 1 de l’article IV, et élabore pour ce ré-
gime des modalités de fonctionnement appropriées...78 »;

«  La Commission supervise et coordonne, afin de satisfaire aux exigences du 
Traité et du Protocole, la mise au point, la préparation et l’essai technique du Centre 
international de données et du Système de surveillance international, ainsi que leur 
exploitation provisoire, selon les besoins...79 »;

« La Commission entreprend, afin de satisfaire aux exigences du Traité et du Pro-
tocole, tous les préparatifs nécessaires pour appuyer les inspections sur place dès l’en-
trée en vigueur du Traité...80 »;

« Les droits et les actifs, les obligations financières et autres ainsi que les fonc-
tions de la Commission sont transférés à l’Organisation lors de la session initiale de la 
Conférence des États parties...81 »;

«  La Commission reste en fonctions jusqu’à la fin des travaux de la session 
initiale...82 »;

« Le pays hôte accorde à la Commission, en tant qu’organisation internationale 
et à son personnel, ainsi qu’aux représentants des États signataires, le statut juridique, 
les privilèges et les immunités qui leur sont nécessaires pour exercer en toute indépen-
dance leurs fonctions dans le cadre de la Commission et pour mener à bien les tâches 
assignées à cette dernière83. »
Le sens ordinaire des dispositions est clair et non équivoque et revêt un caractère im-

pératif. Il convient particulièrement de noter dans ces dispositions :
 — Le caractère automatique et non discrétionnaire de l’adhésion à la Commission, qui 
établit des relations juridiques entre les États signataires et la Commission;
 — Le paiement ponctuel des contributions doit être obligatoire, faute de quoi il ne sera 
pas possible pour un État d’accuser des arriérés84;
 — La création de droits (par exemple, participation à la Commission et à ses activités; 
vote);
 — La création d’obligations (par exemple, paiement des contributions; tâches à exécu-
ter; octroi de privilèges et immunités).

En revanche, un texte censé être discrétionnaire aurait été rédigé en d’autres termes. La 
résolution aurait, par exemple, demandé aux États signataires ou à ceux en position de le 
faire de participer au processus préparatoire. Ce n’était pas le cas.

78 Ibid., par. 13.
79 Ibid., par. 14.
80 Ibid., par. 15.
81 Ibid., par. 20.
82 Ibid., par. 21.
83 Ibid., par. 22.
84 La liste mise à jour des États qui accusent des arriérés et qui ont perdu leurs droits de vote est 

publiée sur le site Web de la Commission, à l’adresse http://www.ctbto.org. Aucun État n’a contesté le fait 
d’être considéré comme tel.

http://www.ctbto.org
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5.2.2 « Dans leur contexte »

Conformément au paragraphe 2 de l’article 31 de la Convention de Vienne :
«  Aux fins de l’interprétation d’un traité, le contexte comprend, outre le texte, 

préambule et annexes inclus : a) tout accord ayant rapport au traité et qui est intervenu 
entre toutes les parties à l’occasion de la conclusion du traité. »
À cet égard, il est noté que le texte de l’annexe à la résolution a été rédigé en même 

temps que le texte du Traité d’interdiction complète des essais nucléaires pendant la Confé-
rence du désarmement à Genève. Le Traité fait référence à la Commission et la résolution 
fait référence aux tâches à entreprendre « aux fins de l’application des dispositions perti-
nentes du Traité ». Cela établit un lien inextricable entre les deux instruments et constitue 
le contexte.

5.2.3 « À la lumière de son objet et de son but »

L’objet et le but de la résolution, comme il est déclaré dans son préambule, sont « de 
prendre toutes les mesures nécessaires pour que soit dûment et rapidement créée la future 
Organisation du Traité d’interdiction complète des essais nucléaires » et « de constituer à 
cette fin une commission préparatoire ».

L’objet est défini plus précisément dans les tâches assignées à la Commission, entre 
autres, de prendre les dispositions nécessaires pour la tenue de la session initiale de la 
Conférence des États parties, d’élaborer des projets d’accords, d’arrangements et de prin-
cipes di recteurs devant être soumis pour approbation lors de la session initiale, d’élaborer 
les ma nuels appropriés, d’acquérir le matériel d’inspection et de procéder à des es sais sur 
place, de mettre au point des programmes de formation et d’entreprendre toutes au tres tâ-
ches concernant des questions « qui doivent être examinées immédiatement après l’entrée 
en vigueur du Traité ».

5.2.4 « Accords ultérieurs » et « pratique ultérieure » des États

Ainsi qu’il est prévu au paragraphe 3 de l’article 31 de la Convention de Vienne, aux fins 
de l’interprétation de la résolution, il sera tenu compte de tout accord ultérieur et de toute 
pratique ultérieure des États.

À cet égard, des accords ou arrangements d’installation ont été conclus par la Com-
mission avec 43 de ses États membres, conformément à la résolution et au modèle adopté 
par la Commission, compte tenu des dispositions du Traité d’interdiction complète des es-
sais nucléaires. Des négociations actives sont en cours avec 19 autres États membres pour 
conclure de tels accords ou arrangements. Des 89 États invités explicitement à accueillir des 
installations de surveillance du Système de surveillance international en vertu du Traité, 
six seulement ont fait savoir qu’ils ne seraient pas en mesure de conclure un accord avec la 
Commission avant l’entrée en vigueur du Traité.

La pratique ultérieure suivie par les États reflète une large adhésion aux dispositions 
de la résolution. Environ 90 % des contributions sont versées annuellement. Les données 
sont transmises au Centre international de données pratiquement au taux cible fixé par la 
Commission, le Centre international de données fonctionne selon les dispositions du Traité 
d’interdiction complète des essais nucléaires, la création du Système de surveillance inter-
national est presque achevée et d’importants crédits ont été alloués pour mettre en place un 
mécanisme d’inspection sur place.
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En tant que preuve d’opinio juris, au moins un État membre (Royaume-Uni) a publié la 
résolution dans son Treaty Series85.

Des 43 accords ou arrangements d’installation conclus jusqu’à maintenant, 1586 ont 
été enregistrés par les États membres auprès de l’Organisation des Nations Unies en tant 
qu’ac cords internationaux relevant de l’Article 102 de la Charte des Nations Unies. Certains 
États membres87 ont déjà adopté, d’autres sont en voie de le faire, une législation nationale 
ou d’autres mesures pour donner effet à l’accord ou l’arrangement d’installation, permettant 
à la Commission d’importer en exemption de droits de douane et de restriction d’importa-
tion le matériel nécessaire à la construction, la modernisation et l’entretien de l’installation. 
Cela démontre qu’un nombre important d’États membres estiment que la Commission 
possède la capacité et le statut juridiques nécessaires pour conclure des accords internatio-
naux et jouir des privilèges et immunités. Cela démontre également que ces États membres 
considèrent la résolution comme étant susceptible de conférer à la Commission la capacité 
et le statut juridiques et de créer des obligations juridiques correspondantes pour les États 
membres, et que ces derniers sont disposés à conférer effectivement des effets juridiques 
aux dispositions pertinentes de la résolution. En d’autres termes, pour ces États membres, la 
résolution est un instrument juridiquement contraignant.

Par ailleurs, tous les États qui ont exprimé leur avis sur le fait que la résolution n’est 
que politiquement contraignante ont néanmoins accrédité une Mission permanente à la 
Commission préparatoire et ont dûment présenté leurs pouvoirs afin que leur Représentant 
permanent participe régulièrement aux sessions de la Commission et de ses organes subsi-
diaires et n’ont jamais contesté le fait d’être inscrits sur la liste dans les rapports annuels et 
d’autres documents officiels de la Commission. Ce ne saurait être le cas si la Commission 
n’avait pas le statut d’organisation internationale dotée d’une personnalité et d’une capacité 
juridiques pleinement reconnues par ces États.

La résolution n’a pas été enregistrée auprès des Nations Unies en vertu de l’Article 102 
de la Charte, qui prévoit ce qui suit :

« Article 102

«  1. Tout traité ou accord international conclu par un Membre des Nations 
Unies après l’entrée en vigueur de la présente Charte sera, le plus tôt possible, enregis-
tré au Secrétariat et publié par lui.

« 2. Aucune partie à un traité ou accord international qui n’aura pas été enre-
gistré conformément aux dispositions du paragraphe 1 du présent Article ne pourra 
invoquer ledit traité ou accord devant un organe de l’Organisation. »
L’Article 102 crée l’obligation d’enregistrer les accords internationaux, mais tout man-

que ment à cette obligation ne signifie pas que l’instrument n’est pas un traité ou un accord 
inter national. La seule conséquence est qu’il ne peut être invoqué devant un organe des Na-

85 Voir Royaume-Uni, Treaty Series, n° 46 (1999) Cm. 4399.
86 Afrique du Sud, Australie, Canada, Finlande, Îles Cook, Jordanie, Kenya, Mongolie, Niger, Nor-

vège, Palaos, Pérou, Royaume-Uni, Ukraine, Zambie. 
87 Australie, Canada, Danemark, Fédération de Rus sie, Îles Cook, Irlande, Mongolie, Nouvelle- 

Zélande, Royaume-Uni, Suède. 
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tions Unies88. Inversement, l’enregistrement ne qualifie pas un instrument d’« accord inter-
national ». L’objet ou le but de l’Article 102 est d’empêcher la conclusion d’accords secrets89. 
Dans le cas d’espèce, la résolution ayant été publiée et distribuée largement par la Commis-
sion en tant que document officiel de la réunion des États signataires, le même effet a été 
obtenu autrement.

S’agissant de la pratique de la Commission elle-même, quatre mois après l’adoption 
de la résolution, celle-ci a commencé ses activités à son siège, à Vienne. Elle a conclu un 
Accord de siège avec l’Autriche90, qui l’a publié en tant que traité conformément aux exi-
gences nationales. La Commission poursuit son mandat depuis 16 ans. Son financement 
est assuré par ses 183 États membres, dont la plupart versent leurs contributions en bonne 
et due forme. Elle a adopté son règlement intérieur, nommé les membres de son Bureau, 
établi son Secrétariat technique provisoire et nommé son premier Secrétaire exécutif (et ses 
successeurs) et lui a délégué les pouvoirs nécessaires pour s’acquitter de ses fonctions. Elle 
a adopté le Règlement du personnel et le Règlement financier et les règles de gestion finan-
cière et conclu des contrats pour exécuter ses travaux.

À l’évidence, la Commission a poursuivi sa pratique (en conformité avec les termes 
exprimés dans son acte constitutif) sur la base du fait qu’elle est juridiquement constituée et 
jouit pleinement d’une personnalité et d’une capacité juridiques. Elle a même exercé, dans 
une certaine mesure, sa capacité à conclure des traités avec des États (par exemple, l’Accord 
de siège avec l’Autriche et les accords d’installation) et des organisations internationales (par 
exemple, l’Accord régissant les relations avec l’Organisation des Nations Unies)91, ainsi que 
des accords de coopération avec huit autres organisations92 et leur enregistrement auprès de 
l’Organisation des Nations Unies en vertu de l’Article 102 de la Charte. Aucun État membre 
n’a jamais soulevé d’objection.

Enfin, la résolution en tant qu’instrument possède un caractère constitutionnel du 
fait qu’elle a établi une organisation intergouvernementale qui s’est révélée dynamique. En 
pra tique, la Commission a dûment exécuté son mandat explicite et a exercé ses pouvoirs 
im plicites. Évoluant pour répondre aux besoins de la communauté internationale en ma-
tière de données du Système de surveillance international pour l’atténuation des effets des 
ca tas trophes et les opérations de secours, en 2006, la Commission a décidé qu’elle pouvait 
fournir ces données aux centres d’alerte aux tsunamis reconnus par l’UNESCO lorsque l’uti-

88 Voir également l’article 18 du Pacte de la Société des Nations qui exigeait qu’un instrument, pour 
être contraignant, soit enregistré. Voir également Bruno Simma et al. (éd.), The Charter of the United Na-
tions: A Commentary, 2e éd. (Oxford, Oxford University Press, 2002), p. 1278.

89 Ibid.
90 Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 1998, p. 3.
91 Accord devant régir les relations entre l’Organisation des Nations Unies et la Commission pré-

paratoire, approuvé par la Commission dans CTBT/PC-11/Annex XII en date du 9 mai 2000 et par l’As-
semblée générale dans la résolution 54/280 en date du 30 juin 2000. Nations Unies, Recueil des Traités, 
vol. 2110, p. 217.

92 Association des États de la Caraïbe (AEC), Centre européen pour les prévisions météorologiques 
à moyen terme (CEPMMT), Organisme pour l’interdiction des armes nucléaires en Amérique latine et 
dans les Caraïbes (OPANAL), Programme des Nations Unies pour le développement (PNUD), Organisa-
tion des Nations Unies pour l’éducation, la science et la culture (UNESCO), Organisation météorologique 
mondiale (OMM), Centre international de calcul (CIC) et Programme alimentaire mondial (PAM).
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lité des données a été reconnue lors du tsunami survenu en 2004 dans l’océan Indien93. De 
même, en 2011, la Commission a commencé à partager des données du Système de sur-
veillance avec d’autres organisations internationales pertinentes en collaboration avec les 
efforts de secours lors de la catastrophe radiologique survenue au Japon94.

La Commission répond ainsi aux critères des trois courants de débat doctrinal sur 
la base juridique de la personnalité juridique internationale des organisations internatio-
nales  : a)  le point de vue traditionnel selon lequel elle doit être clairement attribuée95; et 
b) l’école de la « personnalité juridique objective » qui soutient que les organisations qui ont 
un organe doté d’un pouvoir de décision distinct de la volonté subjective des États mem-
bres possèdent une personnalité juridique internationale ipso facto, accordée par le droit 
international et non par l’intention des parties (par exemple, « une personnalité originale, 
comme le font les États96 »); et c) l’école actuelle des « pouvoirs implicites » qui soutient 
que les organisations internationales chargées par leurs États membres de certaines fonc-
tions ont une personnalité juridique dérivée (non originale ipso facto)97. Dans l’avis de la 
Cour internationale de Justice en ce qui concerne l’Organisation des Nations Unies, « en 
assignant certaines fonctions à [l’Organisation], avec les devoirs et responsabilités qui les 
accompagnent, [les États Membres] l’ont revêtue de la compétence nécessaire pour lui per-
mettre de s’acquitter effectivement de ses fonctions98 ».

5.3 Travaux préparatoires

La Convention de Vienne prévoit des moyens complémentaires d’interprétation pour 
confirmer ou déterminer le sens résultant de l’application de l’article 31 :

« Article 32. Moyens complémentaires d’interprétation

« Il peut être fait appel à des moyens complémentaires d’interprétation, et notam-
ment aux travaux préparatoires et aux circonstances dans lesquelles le traité a été 
conclu, en vue, soit de confirmer le sens résultant de l’application de l’article 31, soit de 
déterminer le sens lorsque l’interprétation donnée conformément à l’article 31 :

« a) Laisse le sens ambigu ou obscur; ou
« b) Conduit à un résultat qui est manifestement absurde ou déraisonnable. »

93 Organisation du Traité d’interdiction complète des essais nucléaires, document CTBT/PC-27/2, 
23 no vembre 2006, paragraphes 18, 29, 30 et annexe II, par. 13. Voir également Henry G. Schermers et 
Niels M. Blokker, International Institutional Law, op. cit., section 209A.

94 Communiqué de presse de la Commission, «  CTBTO to Share Data with IAEA and WHO  », 
19 mars 2011; « Opening Statement of the Executive Secretary », CTBT/WGA-39/CRP.1, 23 mai 2011; 
« Response of the Verification Regime of the Preparatory Commission to the Nuclear Disaster in Japan », 
CTBT/PTS/INF.1134, 10 juin 2011.

95 Voir Henry G. Schermers et Niels M. Blokker, International Institutional Law, op. cit., section 1565, 
p. 988 et 989, citant en exemple Grigorii I. Tunkin, « The Legal Nature of the United Nations », dans Col-
lected Courses of the Hague Academy of International Law, vol. 119, 1966-III (Martinus Nijhoff), p. 20 à 25. 

96 Ibid., citant en exemple Finn Seyersted, « Common Law of International Organizations » (Leyde, 
Martinus Nijhoff, 2008), p. 43 à 64.

97 Ibid., sections 1565 et 1566, citant la Cour internationale de Justice, « Réparation des dommages 
subis au service des Nations Unies », Avis consultatif, C.I.J. Recueil 1949, p. 178 et 179.

98 Ibid.
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Deux versions provisoires de l’annexe à la résolution ont été publiées sans commen-
taire par le Comité spécial sur l’interdiction des essais nucléaires de la Conférence du dé-
sarmement99. Il n’existe aucun autre document officiel des négociations du texte. Selon le 
Président du Comité spécial sur l’interdiction des essais nucléaires, le texte a été rédigé 
par l’ami de la présidence, l’ambassadeur Wolfgang Hoffman, à Genève, et il s’agissait d’un 
texte convenu100. On peut présumer que cela est vrai, car la deuxième version publiée est 
identique à l’annexe à la résolution finalement adoptée par les États signataires à New York.

Un commentateur a indiqué qu’il y avait eu désaccord lors de la rédaction de l’annexe à 
la résolution sur l’emploi, en anglais, de la forme impérative shall (« The Commission shall 
have standing as an international organisation [...] »). Selon les informations, un État au 
moins a affirmé, lors de la rédaction, que la forme impérative shall était inappropriée, car 
le texte devait être politiquement contraignant. D’autres États étaient d’avis contraire et la 
forme impérative a été retenue dans le texte final adopté101. À cet égard, les commentaires 
du Rapporteur spécial de la Commission du droit international à la Convention de Vienne 
sur ce qui est devenu l’article 32 sont particulièrement intéressants :

« Il est généralement reconnu aujourd’hui qu’une certaine prudence est de mise 
dans l’utilisation des travaux préparatoires comme moyens d’interprétation. [...], ils ne 
constituent pas des moyens authentiques d’interprétation. Ce ne sont que de simples 
preuves à mettre en regard des autres preuves pertinentes à l’intention des parties, et 
leur force dépend de la mesure dans laquelle ils témoignent de l’accord commun des 
parties sur le sens attaché aux termes du traité. Les déclarations faites individuellement 
par les parties au cours des négociations ont donc peu de valeur s’il y manque la preuve 
de l’assentiment des autres parties102. »
Les termes de la résolution sont clairs et impératifs. Comme l’a dit l’un des principaux 

commentateurs :
« Les parties doivent manifester leur volonté en “l’exprimant”. Comme il a été dit 

par plaisanterie, des accords entre des pensées cachées et des motifs inavoués pour-
raient bien être les seuls traités authentiques, mais le droit ne saurait prendre en consi-
dération tout ce qui reste enfoui dans l’esprit des parties. En plus d’être énoncée, leur 
volonté doit concourir à former l’objet et le but de l’accord, tous deux jouant un rôle 
très important dans l’ensemble du droit des traités. C’est pourquoi les débats en droit 
municipal entre les partisans des théories de la volonté “déclarée” et la volonté “réelle” 
peuvent être considérés comme étant surtout “académiques”, car la volonté exprimée 
est la seule volonté réelle sur laquelle les parties ont été en mesure de parvenir à un ac-
cord103. »

99 Conférence du désarmement, document CD/NTB/WP.333 du 10 juin 1996 et Rev.1 du 28  juin 
1996.

100 Jaap Ramaker et al., The Final Test: A History of the Comprehensive Nuclear-Test-Ban Treaty Nego-
tiations (Secrétariat provisoire de l’OTICE, 2003), p. 31 et 33.

101 Masahiko Asada, «  CTBT: Legal Questions Arising from its Non-Entry-into-Force  », op. cit., 
209A.

102 Commission du droit international, troisième rapport sur le droit des traités, par Sir Humphrey 
Waldock, Rapporteur spécial, figurant dans le document A/CN.4/167 et Add.1-3, Annuaire de la Commis-
sion du droit international, 1964, vol. II, p. 58, par. 20 et 21.

103 Paul Reuter, Introduction to the Law of Treaties, 2e éd. (Londres, Kegan Paul International, 1995), 
sections 63 à 68, p. 29 et 30.
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Dans un certain nombre d’affaires importantes mises en relief ci-après, la Cour inter-
nationale de Justice a engagé les parties à être liées par les termes de l’instrument, indépen-
damment des affirmations selon lesquelles l’instrument n’est pas contraignant.

6. La jurisprudence de la Cour internationale de Justice

Dans bon nombre d’affaires, la Cour internationale de Justice devait déterminer si un 
instrument particulier constituait un accord liant les parties aux fins d’établir la compé-
tence de la Cour. La Cour a constamment invoqué une interprétation objective du texte de 
l’instrument, comme la volonté exprimée par les parties, allant à l’encontre d’indications 
subjectives d’une intention contraire. Les extraits suivants sont tirés du raisonnement de la 
Cour dans ces affaires104 :

 — Il existe une « infinie variété » de traités105.
 — « L’interprétation doit être fondée avant tout sur le texte du traité lui-même106 ».
 — Pour déterminer la nature d’un instrument, la Cour doit tenir compte avant tout 
« des termes employés et des circonstances dans lesquelles le communiqué a été 
élaboré107 ».
 — « Il a été soutenu que le Mandat en question n’a pas été enregistré conformément à 
l’article 18 du Pacte108, qui disposait qu’“aucun de ces traités ou engagements inter-
nationaux ne sera obligatoire avant d’avoir été enregistré.” ... L’article 18, destiné à 
assurer la publicité et à éviter les traités secrets, ne pouvait s’appliquer de la même 
façon dans le cas des traités auxquels la Société des Nations elle-même était partie et 
dans celui des traités conclus entre les États Membres à titre individuel. Le Mandat 
pour le Sud-Ouest africain, comme tous les autres Mandats, constitue un acte uni-
latéral de caractère institutionnel auquel la Société des Nations elle-même, repré-
sentée par le Conseil, était partie. Il constitue la mise en œuvre d’une institution à 
laquelle tous les États Membres sont intéressés comme tels. La procédure utilisée 
pour donner la publicité nécessaire aux Mandats, y compris celui qui est actuel-
lement à l’examen, a été appliquée en raison de leur caractère spécial, et, de toute 
façon, ils ont été publiés dans le Journal officiel de la Société des Nations109. »

104 Pour une analyse complète, voir Jan Klabbers, The Concept of Treaty in International Law 
(La  Haye, Martinus Nijhoff, 1996); Malgosia Fitzmaurice, «  The Practical Working of Treaties  », dans 
Malcolm Evans (éd.), International Law (Oxford, Oxford University Press, 2006), p. 187 à 213; Malgosia 
Fitzmaurice, « The Identification and Character of Treaties and Treaty Obligations Between States », dans 
Malgosia Fitzmaurice et Olufemi Elias (éd.), Contemporary Issues in the Law of Treaties (Utrecht, Eleven 
International, 2005), p. 1 à 48; Anthony Aust, « The Theory and Practice of Informal International Instru-
ments », The International and Comparative Law Quarterly, vol. 35, n° 4, 1986, p. 787 à 812; et Christine 
Chinkin, « A Mirage in the Sand? Distinguishing Binding and Non-Binding Relations Between States », 
Leiden Journal of International Law, vol. 10, 1997, p. 223 à 249.

105 Affaire du temple de Préah Vihéar (Cambodge c. Thaïlande), Exceptions préliminaires, Arrêt du 
26 mai 1961, C.I.J. Recueil 1967, p. 17 à 31.

106 Différend territorial (Jamahiriya arabe libyenne c. Tchad), Arrêt, C.I.J. Recueil 1994, p. 6, par. 41.
107 Affaire du plateau continental de la mer Égée, Arrêt, C.I.J. Recueil 1978, p. 41 à 44, par. 97 et 101 

à 108.
108 Pacte de la Société des Nations.
109 Affaires du Sud-Ouest africain (Éthiopie c. Afrique du Sud; Libéria c. Afrique du Sud), Exceptions 

préliminaires, Arrêt du 21 décembre 1962 : C.I.J. Recueil 1962, p. 332.
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 — « Aux fins d’être confirmé, le Mandat pour le Sud-Ouest africain a pris la forme 
d’une résolution du Conseil de la Société des Nations, mais il est évident qu’il était 
d’une autre nature. On ne saurait le considérer comme une simple mesure d’exécu-
tion prise en application du Pacte. Le Mandat est en fait et en droit un engagement 
international ayant le caractère d’un traité ou d’une convention110. »
 — « [...] Ainsi, et contrairement à ce que soutient Bahreïn, cet instrument n’est pas 
un simple compte rendu de réunion, analogue à ceux établis dans le cadre de la 
commission tripartite. Il ne se borne pas à relater des discussions et à résumer des 
points d’accord et de désaccord. Il énumère les engagements auxquels les Parties 
ont consenti. Il crée ainsi pour les Parties des droits et des obligations en droit inter-
national. Il constitue un accord international. [...] La Cour n’estime pas nécessaire 
de s’interroger sur ce qu’ont pu être les intentions du Ministre des affaires étran-
gères de Bahreïn, comme d’ailleurs celles du Ministre des affaires étrangères du 
Qatar. En effet, les deux ministres ont signé un texte consignant des engagements 
acceptés par leurs gouvernements, et dont certains devaient recevoir immédiate 
application. Ayant signé un tel texte, le Ministre des affaires étrangères de Bahreïn 
ne saurait soutenir ultérieurement qu’il n’entendait souscrire qu’à une “déclaration 
consignant une entente politique”, et non à un accord international111. »

7. Importance de la réalisation du mandat de la Commission

Enfin, l’importance de l’objet et du but de la résolution et de la réalisation du mandat de 
la Commission devrait être prise en compte dans la présente analyse.

La résolution étant liée au Traité d’interdiction complète des essais nucléaires, il 
convient de noter au départ que le préambule du Traité stipule ce qui suit : 

« Convaincus que le moyen le plus efficace de mettre fin aux essais nucléaires est 
de conclure un traité universel d’interdiction complète de ces essais qui soit interna-
tionalement et effectivement vérifiable [...], 

« Affirmant le dessein de susciter l’adhésion de tous les États au présent Traité et 
l’objectif de celui-ci de contribuer efficacement à la prévention de la prolifération des 
armes nucléaires sous tous ses aspects, au processus de désarmement nucléaire et par-
tant au renforcement de la paix et de la sécurité internationales112. »
On peut déduire de ces alinéas qu’une partie de l’objet et du but du Traité d’interdic-

tion complète des essais nucléaires est de conclure un traité d’interdiction des essais qui 
soit effectivement vérifiable et qui, en fin de compte, contribuera à la paix et à la sécurité 
internationales.

En conséquence, le paragraphe 1 de l’article IV du Traité exige ce qui suit : 

110 Affaires du Sud-Ouest africain (Éthiopie c. Afrique du Sud; Libéria c. Afrique du Sud), Exceptions 
préliminaires, Arrêt du 21 décembre 1962, C.I.J. Recueil 1962, p. 330.

111 Délimitation maritime et questions territoriales entre Qatar et Bahreïn, compétence et recevabilité, 
Arrêt, C.I.J. Recueil 1994, p. 112 et 120 à 122, par. 21 à 30, notamment 25 et 27.

112 Traité d’interdiction complète des essais nucléaires, alinéas 7 et 10 du préambule.
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« Article IV.1

« Afin de vérifier le respect des dispositions du présent Traité, il est établi un ré-
gime de vérification qui s’appuie sur les éléments suivants : a) un système de surveil-
lance international; b) la consultation et la clarification; c) les inspections sur place; et 
d) les mesures de confiance. À l’entrée en vigueur du Traité, le régime de vérification est 
capable de satisfaire à ses exigences concernant la vérification113. » (Non souligné dans 
le texte.)
Ainsi, en signant le Traité, chaque État signataire reconnaît que, à « l’entrée en vigueur 

du Traité, le régime de vérification est capable de satisfaire à ses exigences concernant la 
vérification ».

Parallèlement, conformément au paragraphe 13 de l’annexe à la résolution :
« La Commission entreprend tous les préparatifs nécessaires pour que le régime 

de vérification établi par le Traité soit opérationnel au moment de l’entrée en vigueur 
de l’instrument, conformément au paragraphe 1 de l’article IV, et élabore pour ce ré-
gime des modalités de fonctionnement appropriées [...] »
Les tâches nécessaires pour faire en sorte que les exigences relatives à la vérification 

du Traité puissent être satisfaites sont précisées dans l’annexe à la résolution. Le déni de 
l’existence juridique de la Commission par les États membres ou le non-respect de leurs 
obligations en vertu de la résolution ou le manquement de la Commission de s’acquitter de 
son mandat pourrait rendre le Traité inapplicable ou non vérifiable, en tout ou en partie, 
au moment de son entrée en vigueur. Les conséquences importantes de ce manquement 
conduiraient à conclure que les tâches confiées à la Commission ne peuvent pas être consi-
dérées comme étant discrétionnaires.

En outre, l’article 18 de la Convention de Vienne stipule ce qui suit :

« Article 18. Obligation de ne pas priver un traité de son objet  
et de son but avant son entrée en vigueur

« Un État doit s’abstenir d’actes qui priveraient un traité de son objet et de son 
but : 

« a) Lorsqu’il a signé le traité ou a échangé les instruments constituant le traité 
sous réserve de rectification, d’acceptation ou d’approbation, tant qu’il n’a pas mani-
festé son intention de ne pas devenir partie au traité; ou

« b) Lorsqu’il a exprimé son consentement à être lié par le traité, dans la période 
qui précède l’entrée en vigueur du traité et à condition que celle-ci ne soit pas indû-
ment retardée. »
En conséquence, puisqu’une partie de l’objet et du but du traité est de constituer un 

traité effectivement vérifiable et que les États signataires ont l’obligation de ne pas priver le 
traité de son objet et de son but avant son entrée en vigueur, ils doivent donc se conformer 
à la résolution pour permettre à la Commission de faire le nécessaire pour que le régime de 
vérification établi par le traité soit opérationnel au moment de l’entrée en vigueur de l’ins-
trument.

113 De l’avis d’un commentateur, le paragraphe 1 de l’article IV devrait être réputé avoir des effets ju-
ridiques avant l’entrée en vigueur du traité. Voir Masahiko Asada, « CTBT: Legal Questions Arising from 
its Non-Entry-into-Force », op. cit., p. 113. 
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8. Conclusion

Compte tenu de ce qui précède, il est considéré que la résolution portant constitution 
de la Commission préparatoire de l’Organisation du Traité d’interdiction complète des es-
sais nucléaires constitue un accord international, juridiquement contraignant pour les États 
signataires au Traité d’interdiction complète des essais nucléaires pour les raisons suivantes :

a) En référence à la définition du terme « traité », comme terme générique, prévu 
dans la Convention de Vienne de 1969 sur le droit des traités, la résolution est un instru-
ment utilisant des termes constituant un accord, adopté par les États sous forme écrite 
et régi par le droit international. Le fait qu’elle n’a pas été signée et ne prévoit pas de dis-
position relative aux procédures de consentement à être lié ou à l’entrée en vigueur n’a 
pas d’incidence sur le caractère contraignant des engagements énoncés dans l’annexe à la 
résolution. Sa désignation comme une « résolution » n’est pas pertinente pour la détermi-
nation de sa nature. Le fait de ne pas l’enregistrer en tant qu’accord international en vertu 
de l’Article 102 de la Charte des Nations Unies et de la publier dans le Recueil des Traités 
des Nations Unies n’est pas non plus déterminant, puisqu’elle a été publiée et largement 
distribuée, réalisant le but visé à l’Article 102;

b) En appliquant les règles d’interprétation codifiées dans la Convention de Vienne 
sur le droit des traités (le sens ordinaire des termes du traité dans leur contexte et à la 
lumière de l’objet et du but du traité), on peut voir que le texte de l’annexe à la résolution 
est formulé à la forme impérative (en anglais shall), ce qui signifie habituellement que la 
conduite est obligatoire. La résolution est le document fondateur et l’instrument consti-
tutif d’un sujet de droit international, la Commission. L’annexe à la résolution établit des 
relations juridiques entre les États signataires et la Commission en stipulant une adhésion 
automatique et, enfin, la résolution crée des droits et obligations pour les États membres de 
la Commission. Placée dans son contexte, la résolution est inextricablement liée au Traité 
d’interdiction complète des essais nucléaires qui exige que son régime de vérification soit 
en mesure de répondre aux exigences de vérification du Traité au moment de l’entrée en vi-
gueur. L’objet et le but de la résolution consistent à « prendre toutes les mesures nécessaires 
pour que soit dûment et rapidement créée la future Organisation du Traité d’interdiction 
complète des essais nucléaires » et « constituer à cette fin une commission préparatoire ». 
Les dispositions de la résolution n’ont pas un caractère incitatif ou discrétionnaire et ne 
sont pas des déclarations de faits ou de politiques; au contraire, les tâches précises confiées 
à la Commission doivent être financées par tous ses États membres et achevées dans un 
délai donné. Ces tâches sont une clarification de l’objet de la résolution;

c) L’importance des tâches énumérées dans la résolution est telle que, si l’engage-
ment de les accomplir est interprété comme n’étant que politiquement contraignant, le 
laissant à la discrétion ou à la bonne foi des États signataires, le résultat pourrait rendre le 
Traité d’interdiction complète des essais nucléaires inapplicable en partie et non vérifiable 
au moment de l’entrée en vigueur. L’objet et le but du Traité visent en partie à constituer 
une interdiction effectivement vérifiable des essais et l’article IV exige qu’il en soit ainsi 
au moment de l’entrée en vigueur du Traité. En signant le Traité, les États signataires ont 
accepté cette exigence. Conformément au paragraphe  13 correspondant de l’annexe à la 
résolution, la Commission fait le nécessaire pour que le régime de vérification établi par 
le Traité soit opérationnel au moment de l’entrée en vigueur de l’instrument. Étant donné 
que l’article 18 de la Convention de Vienne fait obligation aux États signataires de ne pas 
priver un traité de son objet et de son but avant son entrée en vigueur, les États signataires 
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doivent s’y conformer en remplissant le mandat de la Commission dans les délais. Ce serait 
une interprétation déraisonnable de prétendre que les tâches sont discrétionnaires;

d) La pratique suivie par la Commission elle-même, en particulier l’exercice de sa 
capacité à conclure des traités, montre clairement qu’elle est dotée d’une personnalité ju-
ridique internationale et d’une capacité juridique pleine et entière conférées par la résolu-
tion;

e) La pratique suivie par la quasi-totalité des 183 États membres de la Commission 
reflète une adhésion aux termes de la résolution, démontrée tout au long des 16 années 
écoulées par la reconnaissance officielle des missions et des représentants permanents au-
près de la Commission; l’exercice du droit de vote; le versement de plus de 90 % des contri-
butions annuelles; la conclusion avec la Commission de plus de la moitié des accords ou 
arrangements d’installation nécessaires, conformément à la résolution et aux décisions de 
la Commission; les négociations en cours de la plupart des décisions restantes; l’enregistre-
ment de la moitié des accords d’installation en vigueur en tant qu’accords internationaux 
auprès de l’Organisation des Nations Unies en vertu de l’Article 102 de la Charte; et la mise 
en place et le fonctionnement provisoire du Centre international de données et de 80 % des 
installations requises du Système de surveillance international; et

f) Les difficultés rencontrées par certains États membres dans leurs efforts pour ob-
tenir la reconnaissance de la Commission et de ses privilèges et immunités, au motif que 
la résolution est politiquement, et non juridiquement, contraignante, doivent être aplanies 
au niveau national et ne sauraient constituer un obstacle juridique à l’accomplissement du 
mandat de la résolution.

Les dispositions expresses, l’ensemble imposant de pratiques ultérieurement suivies et 
la nécessité fonctionnelle conduisent à la conclusion que la résolution portant création de 
la Commission préparatoire de l’Organisation du Traité d’interdiction complète des essais 
nucléaires est juridiquement contraignante pour les États signataires. Alors que le Système 
international de surveillance du Traité d’interdiction complète des essais nucléaires touche 
à sa fin et que la Commission préparatoire se tient prête à remplir son mandat d’assurer 
l’opérationnalisation du régime de vérification du Traité au moment de l’entrée en vigueur 
de l’instrument, il est d’autant plus important que la nature juridique de la résolution soit 
pleinement réalisée. À cette fin, le sens ordinaire des termes exprès de la résolution concer-
nant les droits et obligations (en anglais shall) se révélera décisif.
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Chapitre vii

DéCiSiONS eT AviS CONSUlTATifS 
De TriBUNAUx iNTerNATiONAUx

A. Cour internationale de Justice1

La Cour internationale de Justice est le principal organe judiciaire de l’Organisation 
des Nations Unies. Elle a été créée en juin 1945 en vertu de la Charte des Nations Unies et a 
commencé ses travaux en avril 1946.

1. jugements
 i) Différend territorial et maritime (Nicaragua c. Colombie), jugement, 19 no-

vembre 2012.
 ii) Questions concernant l’obligation de poursuivre ou d’extrader (Belgique c. Sé-

négal), jugement, 20 juillet 2012.
 iii) Ahmadou Sadio Diallo (République de Guinée c. République démocratique 

du Congo), Indemnisation due par la République démocratique du Congo à 
la République de Guinée, arrêt, 19 juin 2012.

 iv) Immunités juridictionnelles de l’État [Allemagne c. Italie  : Grèce (interve-
nant)], jugement, 3 février 2012.

2. Avis consultatifs
  Jugement n° 2867 du Tribunal administratif de l’Organisation internatio-

nale du Travail sur requête contre le Fonds international de développement 
agricole, avis consultatif, 1er février 2012.

1 Les textes des jugements, avis consultatifs et ordonnances sont publiés dans C.I.J. Recueil. Le 
résumé des arrêts, avis consultatifs et ordonnances de la Cour est disponible en anglais et en français sur 
son site Web à l’adresse www.icj-cij.org. Les résumés peuvent également être consultés dans les six langues 
officielles des Nations Unies sur le site Web de la Division de la codification du Bureau des affaires juridi-
ques des Nations Unies, à l’adresse http://legal.un.org/icjsummaries/. Pour en savoir plus sur les activités 
de la Cour, voir, pour la période du 1er août 2011 au 31 juillet 2012, Rapport de la Cour internationale de 
Justice, Documents officiels de l’Assemblée générale, soixante-septième session, Supplément no 4 (A/67/4).

http://www.icj-cij.org
http://legal.un.org/icjsummaries/
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3. Affaires et procédures pendantes au 31 décembre 2012
 i) Construction d’une route au Costa Rica le long du fleuve San Juan (Nicaragua 

c. Costa Rica) [2011-];
 ii) Demande d’interprétation de l’arrêt du 15 juin 1962 en l’affaire du temple de 

Préah Vihéar (Cambodge c. Thaïlande) [2011-];
 iii) Certaines activités menées par le Nicaragua dans la région frontalière (Costa 

Rica c. Nicaragua) [2010-];
 iv) Différend frontalier (Burkina Faso c. Niger) [2010-];
 v) Chasse à la baleine dans l’Antarctique (Australie c. Japon) [2010-];
 vi) Épandages aériens d’herbicides (Équateur c. Colombie) [2008-];
 vii) Différend maritime (Pérou c. Chili) [2008-];
 viii) Application de la Convention pour la prévention et la répression du crime de 

génocide (Croatie c. Serbie) [1999-];
 ix) Activités armées sur le territoire du Congo (République démocratique du 

Congo c. Ouganda) [1999-];
 x) Projet Gabčíkovo-Nagymaros (Hongrie c. Slovaquie) [1993-].

B. Tribunal international du droit de la mer2

Le Tribunal international du droit de la mer est un tribunal permanent indépendant 
créé par la Convention des Nations Unies sur le droit de la mer de 19823. L’Accord sur 
la coopération et les relations entre l’Organisation des Nations Unies et le Tribunal inter-
national du droit de la mer4, signé par le Secrétaire général des Nations Unies et le Président 
du Tribunal le 18 décembre 1997, établit un mécanisme de coopération entre les deux ins-
titutions.

1. jugements et ordonnances
 i) Affaire n° 20 : L’ARA Libertad (Argentine c. Ghana), ordonnance, requête en 

prescription de mesures conservatoires, 15 décembre 2012;
 ii) Affaire n° 19 : Affaire du navire Virginia G (Panama c. Guinée-Bissau), or-

don nance, 2 novembre 2012;
 iii) Affaire n° 16 : Différend relatif à la délimitation de la frontière maritime en tre 

le Bangladesh et le Myanmar dans le golfe du Bengale (Bangladesh c. Myan-
mar), jugement, 14 mars 2012.

2 Pour en savoir plus sur les activités du Tribunal, y compris au sujet des ordonnances rendues en 
2012, voir le rapport annuel du Tribunal international du droit de la mer, 2012 (SPLOS/256) et le site Web 
du Tribunal à l’adresse www.itlos.org.

3 Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 1833, p. 3. 
4 Ibid., vol. 2000, p. 468. 

http://www.itlos.org/index.php?id=222
http://www.itlos.org
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2. Affaires et procédures pendantes au 31 décembre 2012
 i) Affaire n° 19 : Affaire du navire Virginia G (Panama c. Guinée-Bissau) [2011-];
 ii) Affaire n° 18 : Affaire du navire Louisa (Saint-Vincent-et-les Grenadines c. Es-

pa gne) [2010-].

C. Cour pénale internationale5

La Cour pénale internationale est une cour indépendante permanente créée par le Sta-
tut de Rome de la Cour pénale internationale de 19986. L’Accord de 2004 régissant les re-
lations entre la Cour pénale internationale et l’Organisation des Nations Unies7 définit les 
règles régissant les relations entre les deux institutions.

En 2012, la Cour a continué d’examiner les situations en Ouganda, en République dé-
mocratique du Congo, au Darfour (Soudan), en République centrafricaine, au Kenya, en 
Libye et en Côte d’Ivoire. En outre, le 18 juillet 2012, le Gouvernement malien a déféré au 
Procureur la situation des crimes prétendument commis sur le territoire du Mali depuis 
janvier 2012.

D’autre part, le Procureur a mené des examens préliminaires sur diverses situations 
sur venues notamment en Afghanistan, en Colombie, en Géorgie, en Guinée, au Honduras, 
au Nigéria et en République de Corée.

Le 3 avril 2012, le Bureau du Procureur a conclu que la déclaration d’acceptation de la 
compétence de la Cour introduite par l’Autorité nationale palestinienne en vertu du para-
graphe 3 de l’article 12 du Statut de Rome du 22 janvier 2009 ne répondait pas aux prescrip-
tions du Statut.

Le 14 mars 2012, la Cour a rendu son premier verdict dans l’affaire Le Procureur c. Tho-
mas Lubanga Dyilo (ICC-01/04-01/06) [voir ci-après République démocratique du Congo].

1. Situations et affaires devant la Cour au 31 décembre 2012

a) Situation en Ouganda
En décembre 2003, l’Ouganda a déféré à la Cour la situation dans le nord de l’Ouganda. 

En juillet 2004, le Procureur a ouvert une enquête.

Affaire pendante

  Le Procureur c. Joseph Kony, Vincent Otti, Okot Odhiambo et Dominic Ong-
wen (ICC-02/04-01/05).

5 Pour en savoir plus sur les activités de la Cour, voir « Rapport de la Cour pénale internationale pour 
la période allant du 1er août 2011 au 31 juillet 2012 » (A/67/308). Voir également le site Web de la Cour à 
l’adresse www.icc-cpi.int/?ln=fr.

6 Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 2187, p. 3.
7 Ibid., vol. 2283, p. 195.

www.icc-cpi.int/?ln=fr
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b) Situation en République démocratique du Congo
En mars 2004, la République démocratique du Congo a déféré la situation à la Cour. En 

juin 2004, le Procureur a ouvert une enquête.

i) jugements rendus par la Chambre de première instance

 i) Le Procureur c. Mathieu Ngudjolo Chui, affaire n° ICC-01/04-02/12, juge-
ment, 18 décembre 2012;

 ii) Le Procureur c. Thomas Lubanga Dyilo, affaire n° ICC-01/04-01/06, juge-
ment, 14 mars 2012.

ii) Arrêts rendus par la Chambre d’appel

  Le Procureur c. Callixte Mbarushimana, affaire n° ICC-01/04-01/10, arrêt re-
latif à l’appel interjeté par le Procureur contre la décision de la Chambre pré-
liminaire I du 16 décembre 2011 intitulée « Décision relative à la confirma-
tion des charges », 30 mai 2012.

iii) Affaires pendantes et procédures

 i) Le Procureur c. Germain Katanga, affaire n° ICC-01/04-01/07;
 ii) Le Procureur c. Mathieu Ngudjolo Chui, affaire n° ICC-01/04-02/12 (actuel-

lement à la phase d’appel);
 iii) Le Procureur c. Bosco Ntaganda, affaire n° ICC-01/04-02/06;
 iv) Le Procureur c. Sylvestre Mudacumura, affaire n° ICC-01/04-01/12.

c) Situation au Darfour, Soudan
Le 31 mars 2005, le Conseil de sécurité a déféré au Procureur de la Cour la situation au 

Darfour, Soudan8. En juin 2005, le Procureur a ouvert une enquête.

Affaires pendantes et procédures

 i) Le Procureur c. Ahmad Muhammad Harun (« Ahmad Harun ») et Ali Mu-
ham mad Ali Abd-Al-Rahman (« Ali Jushayb »), affaire n° ICC-02/05-01/07;

 ii) Le Procureur c. Omar Hassan Ahmad Al Bashir, affaire n° ICC-02/05-01/09;
 iii) Le Procureur c. Abdallah Banda Abakaer Nourain et Saleh Mohammed Jerbo 

Jamus, affaire n° ICC-02/05-03/09;
 iv) Le Procureur c. Abdel Raheem Muhammad Hussein, affaire n° ICC-02/05-

01/12.

8 Résolution 1593 (2005) du Conseil de sécurité.

http://www.icc-cpi.int/en_menus/icc/situations%20and%20cases/situations/situation%20icc%200104/related%20cases/icc01040112/Pages/icc01040112.aspx
http://www.icc-cpi.int/en_menus/icc/situations%20and%20cases/situations/situation%20icc%200104/related%20cases/icc01040112/Pages/icc01040112.aspx
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d) Situation en République centrafricaine
La République centrafricaine a renvoyé la situation devant la Cour en décembre 2004. 

Le Procureur a ouvert une enquête en mai 2007.

Affaire pendante

  Le Procureur c. Jean-Pierre Bemba Gombo, affaire n° ICC-01/05-01/08.

e) Situation au Kenya
Le 31 mars 2010, la Chambre préliminaire II a accédé à la demande du Procureur solli-

citant l’autorisation d’ouvrir une enquête proprio motu sur la situation au Kenya.

Affaires pendantes et procédures

 i) Le Procureur c. William Samoei Ruto, Henry Kiprono Kosgey et Joshua Arap 
Sang, affaire n° ICC-01/09-01/119;

 ii) Le Procureur c. Francis Kirimi Muthaura, Uhuru Muigai Kenyatta et Mo-
hammed Hussein Ali, affaire n° ICC-01/09-02/119.

f) Situation en Libye
Le 26 février 2011, le Conseil de sécurité des Nations Unies a déféré au Procureur de la 

Cour la situation en Libye10. Le 3 mars 2011, le Procureur a ouvert une enquête.

Affaire pendante

  Le Procureur c. Saif Al-Islam Gaddafi et Abdullah Al-Senussi, affaire n° ICC-
01/11-01/11.

g) Situation en Côte d’Ivoire
Le 3 octobre 2011, la Chambre préliminaire II a accédé à la demande du Procureur 

sol licitant l’autorisation d’ouvrir une enquête proprio motu sur la situation en Côte d’Ivoire.

i) Arrêt rendu par la Chambre d’appel

  Le Procureur c. Laurent Gbagbo, affaire n° ICC-02/11-01/11, arrêt sur l’appel 
de M. Laurent Koudou Gbagbo contre la décision de la Chambre prélimi-
naire I sur la compétence et la suspension de la procédure, 12 décembre 2012.

9 Le 23  janvier 2012, la Chambre préliminaire II a refusé de confirmer les charges portées contre 
Henry Kiprono Kosgey et Mohammed Hussein Ali. 

10 Résolution 1970 (2011) du Conseil de sécurité.
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ii) Affaire pendante

 i) Le Procureur c. Laurent Gbagbo, affaire n° ICC-02/11-01/11;
 ii) Le Procureur c. Simone Gbagbo, affaire n° ICC-02/11-01/12.

D. Tribunal pénal international pour l’ex-Yougoslavie11

Le Tribunal pénal international pour l’ex-Yougoslavie est un organe subsidiaire du 
Conseil de sécurité des Nations Unies. Le Tribunal a été créé en vertu de la résolution 827 
(1993) du Conseil de sécurité en date du 25 mai 199312.

1. Arrêts rendus par la Chambre d’appel
 i) Le Procureur c. Milan Lukić et Sredoje Lukić, affaire n° IT-98-32/1-A, arrêt, 

4 dé cembre 2012;
 ii) Le Procureur c. Vojilav Šešelj, affaire n° IT-03-67-R77.3-A, arrêt relatif aux 

al légations d’outrage, 28 novembre 2012;
 iii) Le Procureur c. Ante Gotovina et Mladen Markač, affaire n° IT-06-90-A, ar-

rêt, 16 novembre 2012;
 iv) Le Procureur c. Jelena Rašić, affaire n° IT-98-32/l-R77.2-A, arrêt relatif aux 

al légations d’outrage, 16 novembre 2012.

2. jugements rendus par les Chambres de première instance
 i) Le Procureur c. Zdravko Tolimir, affaire n° IT-05-88/2-T, jugement, 12 dé-

cem bre 2012;
 ii) Le Procureur c. Haradinaj et consorts, affaire n° IT-04-84-T, bis, jugement 

or donnant un nouveau procès, 29 novembre 2012;
 iii) Le Procureur c. Vojislav Šešel, affaire n° IT-03-67-R77.4, jugement relatif aux 

allégations d’outrage, 28 juin 2012;
 iv) Le Procureur c. Milan Tupajić, affaire n° IT-95-5/18-R77.2, jugement relatif 

aux allégations d’outrage, 24 février 2012;
 v) Le Procureur c. Jelena Rašić, affaire n° IT-98-32/l-R77.2, motifs du jugement 

portant condamnation prononcé oralement, 6 mars 2012;
 vi) Le Procureur c. Jelena Rašić, affaire n° IT-98-32/l-R77.2, jugement portant 

condamnation pour outrage au Tribunal, 7 février 2012.

11 Les textes des actes d’accusation, des décisions et des arrêts sont publiés dans Judicial Reports/
Recueils judiciaires du Tribunal pénal international pour l’ex-Yougoslavie pour chaque année donnée. Les 
textes sont également disponibles en anglais et en français sur le site Web du Tribunal à l’adresse www.icty.
org/fr. Pour en savoir plus sur les activités du Tribunal, voir, pour la période du 1er août 2011 au 31 juillet 
2012, Rapport du Tribunal international chargé de juger les personnes accusées de violations graves du droit 
international humanitaire commises sur le territoire de l’ex-Yougoslavie depuis 1991 (A/67/214–S/2012/592).  

12 Le Statut du Tribunal est joint en annexe au rapport du Secrétaire général conformément à la réso-
lution 808 du Conseil de sécurité en date du 22 février 1993 (S/25704 et Add.1). 

www.icty.org/fr
www.icty.org/fr
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E. Tribunal pénal international pour le Rwanda13

Le Tribunal pénal international pour le Rwanda est un organe subsidiaire du Conseil 
de sécurité des Nations Unies. Le Tribunal a été créé en vertu de la résolution 955 (1994) du 
Conseil de sécurité, adoptée le 8 novembre 199414.

Le 28 juin 2012, la Chambre saisie de la demande de renvoi désignée en vertu de l’arti-
cle 11, bis du règlement de procédure et de preuve du Tribunal a déféré l’affaire de l’ac-
cusé en fuite Phénéas Munyarugarama (affaire no ICTR-02-79-R11, bis) aux autorités du 
Rwanda. Cette affaire était la huitième et dernière affaire à être renvoyée au Rwanda par le 
Tribunal après l’affaire Le Procureur c. Bernard Munyagishari (affaire no ICTR-2005-89-R11, 
bis) [6 juin 2012] et celles des accusés en fuite Aloys Ndimbati (affaire no ICTR-95-1F-R11, 
bis) [25  juin 2012], Charles Ryandikayo (affaire no ICTR-95-1E-R11, bis) [20  juin 2012], 
Ladislas Ntaganzwa (affaire no ICTR-96-9-R11, bis) [8 mai 2012], Charles Sikubwabo (af-
faire no ICTR-95-1D-R11, bis) [26 mars 2012] et Fulgence Kayishema (affaire no ICTR-01-
67-R11, bis) [22 février 2012].

Le 1er juillet 2012, la division d’Arusha du Mécanisme international appelé à exercer les 
fonctions résiduelles des tribunaux pénaux a commencé à exercer certaines fonctions rési-
duelles du Tribunal pénal international pour le Rwanda, y compris des procès en première 
instance et en appel, la supervision et l’exécution des peines et la recherche des accusés 
encore en fuite15. Le 1er août 2012, le Procureur du Tribunal a remis au Procureur du Mé-
canisme les dossiers des trois accusés de haut rang encore en fuite, Félicien Kabuga, Protais 
Mpriranya et Augustin Bizimana.

1. Arrêts rendus par la Chambre d’appel
 i) Jean-Baptiste Gatete c. Le Procureur, affaire n° ICTR-00-61-A, arrêt, 9 oc-

tobre 2012;
 ii) Aloys Ntabakuze c. Le Procureur, affaire n° ICTR-98-41A-A, arrêt, 8  mai 

2012;
 iii) Ildephonse Hategekimana c. Le Procureur, affaire n° ICTR-00-55B-A, arrêt, 

8 mai 2012;
 iv) Gaspard Kanyarukiga c. Le Procureur, affaire n° ICTR-02-78-A, arrêt, 8 mai 

2012.

13 Les textes des ordonnances, décisions et arrêts sont publiés dans Recueil des ordonnances, décisions 
et arrêts/Reports of Orders, Decisions and Judgements du Tribunal pénal international pour le Rwanda. Les 
textes sont également disponibles en anglais et en français dans la base de données judiciaires du Tribunal 
à l’adresse http://unictr.unmict.org/fr. Pour en savoir plus sur les activités du Tribunal, voir, pour la pé-
riode du 1er juillet 2011 au 30 juin 2012, le dix-septième rapport annuel du Tribunal international chargé 
de juger les personnes accusées d’actes de génocide ou d’autres violations graves du droit international 
humanitaire commis sur le territoire du Rwanda et les citoyens rwandais accusés de tels actes ou violations 
commis sur le territoire d’États voisins entre le 1er janvier et le 31 décembre 1994 (A/67/253-S/2012/594).  

14 Le Statut du Tribunal figure à l’annexe à la résolution.
15 Voir S/2012/849. Pour en savoir plus sur le Mécanisme international appelé à exercer les fonctions 

résiduelles des tribunaux pénaux, voir section 17 du chapitre III plus haut. 

http://unictr.unmict.org/fr
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2. jugements rendus par les Chambres de première instance
 i) Le Procureur c. Augustin Ngirabatware, affaire n° ICTR-99-54-T, 20 décem-

bre 2012;
 ii) Le Procureur c. Ildéphonse Nizeyimana, affaire n° ICTR-2000-55C-T, juge-

ment et sentence, 19 juin 2012;
 iii) Le Procureur c. Callixte Nzabonimana, affaire n° ICTR-98-44D-T, jugement 

et sentence, 31 mai 2012;
 iv) Le Procureur c. Édouard Karemera et Matthieu Ngirumpatse, affaire n° ICTR- 

98-44-T, jugement et sentence, 2 février 2012.

F. Tribunal spécial pour la Sierra Leone16

Le Tribunal spécial pour la Sierra Leone est un tribunal indépendant créé par l’Accord 
entre l’Organisation des Nations Unies et le Gouvernement sierra-léonais sur la création 
d’un Tribunal spécial pour la Sierra Leone17. Le Tribunal est chargé de poursuivre les per-
sonnes qui portent la responsabilité la plus lourde des violations graves du droit inter-
national humanitaire et du droit sierra-léonais commises sur le territoire de la Sierra Leone 
depuis le 30 novembre 1996.

Le 26 avril 2012, la Chambre de première instance II a rendu son jugement dans l’af-
faire Le Procureur c. Charles Ghankay Taylor. Charles Taylor, l’ancien Président du Libéria, 
a été reconnu coupable et condamné pour les 11 chefs d’accusation retenus contre lui. Il 
devenait ainsi le premier ancien chef d’État à être condamné par un tribunal pénal inter-
national depuis 1946. Le procès est actuellement en appel.

1. Arrêts rendus par la Chambre d’appel
Aucun arrêt n’a été rendu par la Chambre d’appel du Tribunal spécial pour la Sierra 

Leone en 2012.

2. jugements rendus par les Chambres de première instance 
 i) Conseil indépendant c. Bangura et consorts, affaire n° SCSL-2011-02-T, juge-

ment portant condamnation dans une procédure d’outrage, 11 octobre 2012;
 ii) Conseil indépendant c. Bangura et consorts, affaire n° SCSL-2011-02-T, juge-

ment dans une procédure d’outrage, 25 septembre 2012;
 iii) Le Procureur c. Eric Senessie, affaire n° SCSL-2011-01-T, jugement dans une 

procédure d’outrage, 21 juin 2012;
 iv) Le Procureur c. Charles Ghankay Taylor, affaire n° SCSL-03-01-T, jugement 

portant condamnation, 30 mai 2012;

16 Les textes des jugements et des décisions sont disponibles sur le site Web du Tribunal à l’adresse 
www.rscsl.org/. Pour en savoir plus sur les activités du Tribunal, voir, pour la période du 1er juin 2011 au 
31 mai 2012, le neuvième rapport annuel du Président du Tribunal spécial. 

17 Pour le texte de l’Accord et le Statut du Tribunal spécial du 16 janvier 2002, voir Nations Unies, 
Recueil des Traités, vol. 2178, p. 137.

www.rscsl.org/
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 v) Le Procureur c. Charles Ghankay Taylor, affaire n° SCSL-03-01-T, jugement, 
18 mai 2012.

G. Chambres extraordinaires des tribunaux cambodgiens18

L’Accord entre l’Organisation des Nations Unies et le Gouvernement royal cambodgien 
concernant la poursuite, sous l’empire du droit cambodgien, des auteurs des crimes commis 
sous le Kampuchea démocratique, signé à Phnom Penh le 6 juin 2003 et entré en vigueur 
le 29 avril 2005, a établi les chambres extraordinaires des tribunaux cambodgiens afin de 
traduire en justice les responsables des crimes commis pendant la période du Kampuchea 
démocratique19.

1. jugement rendu par la Chambre de la Cour suprême
Kaing Guek Eav « Duch », affaire n° 001/18-07-2007-ECCC/SC, jugement en appel, 

3 février 2012.

2. jugement rendu par la Chambre de première instance
Aucun jugement n’a été rendu en 2012 par la Chambre de première instance de la Cour 

suprême des Chambres extraordinaires des tribunaux cambodgiens.

H. Tribunal spécial pour le Liban20

Le Tribunal spécial pour le Liban a été créé en 2007 en vertu de l’Accord entre l’Orga-
nisation des Nations Unies et la République libanaise sur la création d’un Tribunal spécial 
pour le Liban, en date du 22 janvier et du 6 février 2007, et la résolution 1757 (2007) du 
Conseil de sécurité en date du 30 mai 2007, pour juger toutes les personnes responsables 
de l’attentat terroriste qui a tué l’ancien Premier Ministre libanais Rafik Hariri et d’autres 
personnes21.

jugements
Aucun jugement n’a été rendu par la Chambre de première instance ou la Chambre 

d’appel du Tribunal spécial en 2012.

18 Les textes des décisions des Chambres extraordinaires des tribunaux cambodgiens sont disponi-
bles sur le site Web www.eccc.gov.kh/fr. Pour en savoir plus sur les activités des tribunaux, voir le rapport 
du Secrétaire général sur les procès des Khmers rouges du 19 septembre 2012 (A/67/380) et le rapport 
financier annuel et le rapport d’activité au 31 décembre 2012.

19 Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 2329, p. 117.
20 Pour en savoir plus sur les activités du Tribunal spécial, voir le site Web du Tribunal à l’adresse 

www.stl-tsl.org/fr/. Voir le troisième rapport annuel du Tribunal spécial couvrant la période du 1er mars 
2011 au 29 février 2012 (S/2012/205) et le quatrième rapport annuel couvrant la période du 1er mars 2012 
au 29 février 2013. 

21 Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 2461, p. 257.

www.eccc.gov.kh/fr
www.stl-tsl.org/fr/
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Chapitre viii

DéCiSiONS DeS TriBUNAUx NATiONAUx

États-Unis d’Amérique

Cour suprême de l’état de New York, comté du Bronx : Partie iA-19A

Nafissatou Diallo c. Dominique Strauss-Kahn,  
décision, index n° 307065/11 du 1er mai 2012

Requête en irrecevabilité pour incompétence ratione materiae  —  Demandes 
d’immunité de juridiction civile invoquée par l’ancien Directeur général du 
Fonds monétaire international (FMI) — Immunité « absolue » ou « de fonction » 
— Les Statuts du FMI et la loi sur les immunités des organisations internatio-
nales n’accordent que l’immunité de fonction — Le droit explicite d’une ins-
titution spécialisée de modifier et de limiter les clauses d’immunité standard 
prévues par la Convention des Nations Unies sur les privilèges et immunités 
des institutions spécialisées de 1947 — Le rejet d’une demande à l’effet que l’im-
munité absolue accordée aux chefs de secrétariat en vertu de la Convention 
de 1947 établit l’existence d’un droit international coutumier — Question de 
savoir si le droit international coutumier l’emporte sur une loi nationale 
contradictoire — Non-applicabilité de l’article 39 de la Convention de Vienne 
sur les relations diplomatiques — Jouissance d’une immunité résiduelle pour 
des actes antérieurs à la démission dans la continuité des activités du FMI

« Une réputation de mille ans peut être déterminée par la conduite d’une seule 
heure  », proverbe japonais [Rapport annuel 2011 du Fonds monétaire international 
(« FMI ») : Éthique appliquée].
Rares sont ceux qui n’ont pas entendu parler des événements très médiatisés survenus 

le 14 mai 2011 à l’hôtel Sofitel de New York, concernant des plaintes d’agression sexuelle 
déposées par Nafissatou Diallo, une femme de chambre de l’hôtel, contre Dominique 
Strauss-Kahn, qui était alors directeur général du FMI. Ce dernier a nié les allégations de 
Mme Diallo, mais a reconnu avoir eu une relation sexuelle consensuelle avec elle.

M. Strauss-Kahn a été arrêté le 14 mai 2011. Il a démissionné de son poste au FMI le 
18 mai 2011 et a été inculpé d’infraction grave le 19 mai 2011. Plusieurs mois plus tard, 
le 8 août 2011, Mme Diallo a intenté devant ce tribunal, en raison de sa résidence dans le 
Bronx, la présente action civile en dommages-intérêts pour les blessures et autres pertes 
qu’elle prétend avoir subies du fait de l’agression alléguée.

Avant même que M. Strauss-Kahn dépose sa réponse à la plainte civile, toutes les accu-
sations criminelles portées contre lui ont été abandonnées. Par la suite, il a déposé une ré-
ponse préliminaire, comme c’était son droit en vertu de la législation de New York, visant 
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à rejeter la plainte au civil de la demanderesse au motif que le présent tribunal n’avait pas 
compétence ratione materiae pour connaître de l’action engagée. Il a fait valoir que, à la date 
d’introduction de l’action et de la signification de l’acte, il jouissait de l’immunité de juri-
diction civile en raison de sa fonction précédente en tant que Directeur général du FMI1. 
Mme Diallo s’est opposée à la motion, en soutenant qu’au moment de la signification de 
l’acte M. Strauss-Kahn ne bénéficiait d’aucune immunité, sauf d’une immunité résiduelle 
pouvant se rattacher à des actes qu’il avait accomplis dans la continuité des activités du FMI 
avant sa démission, le 18 mai 2011. M. Strauss-Kahn a reconnu que tout ce qui a eu lieu à 
l’hôtel Sofitel avec Mme Diallo n’était pas dans la continuité des activités du FMI.

Indiscutablement, en tant que Directeur général du FMI, M.  Strauss-Kahn jouissait 
d’un certain type d’immunité, soit « absolue », comme il le prétend, ce qui lui épargnait la 
responsabilité pénale ou civile aux États-Unis, même sur des questions strictement per-
sonnelles et non liées au FMI, ou « de fonction » ou « d’actes officiels », immunité qui ne 
concerne que les activités s’inscrivant dans la continuité des activités du FMI et qui ne lui 
était d’aucune utilité par rapport aux prétentions élevées dans la présente poursuite. Ainsi, 
pour se prévaloir de sa motion, M. Strauss-Kahn doit établir qu’il jouissait de l’immunité 
absolue, qu’elle s’est prolongée au-delà de sa démission du FMI, au moins jusqu’au 8 août 
2011, date à laquelle la présente action a été signifiée. Le tribunal a entendu les plaidoiries 
sur la motion le 28 mars 2012.

Contexte

En juillet 1944, convaincus que la conclusion de la Seconde Guerre mondiale était 
proche, les délégués de 44 pays se sont réunis à Bretton Woods, New Hampshire (États-
Unis), pour promulguer les plans d’un système monétaire international après la Seconde 
Guerre mondiale. De cette rencontre est née l’idée du FMI. Ensuite, les Statuts2 de la future 
institution ont été rédigés, lesquels ont été ratifiés par les États-Unis en 1945 par la promul-
gation de la loi sur les Accords de Bretton Woods (22 USC § 286 et suivants). En 1946, les 
Statuts ont été ratifiés par un nombre suffisant de pays pour faire du FMI une institution 
spécialisée légalement habilitée.

Aujourd’hui, près de 70  ans plus tard, le FMI est une organisation composée de 
188 pays dont le siège est situé à Washington, D.C. (États-Unis), et est financé par un sys-
tème de quotes-parts qui exige qu’une quote-part soit assignée à tout État membre du FMI, 
en fonction de sa taille économique relative dans la communauté mondiale. Le nombre de 
voix attribuées à un État est lié à sa quote-part. Celle des États-Unis d’Amérique est la plus 
élevée de tous les pays membres.

Pour en venir à la question de l’immunité, en vertu du paragraphe i de la section 8 du 
chapitre IX des Statuts du FMI, tous les membres du personnel du Fonds « ne peuvent faire 
l’objet de poursuites en raison des actes accomplis par eux dans l’exercice officiel de leurs fonc-

1 « Because immunity is an exception to jurisdiction, a court’s first task is to determine whether 
personal and subject matter jurisdiction exist with regard to the defendant and the substance of the claim, 
respectively. » [Traduction : Étant donné que l’immunité est une dérogation aux règles de compétence, la 
tâche première d’un tribunal consiste à déterminer si une compétence ratione personae et ratione materiae 
existe à l’égard du défendeur et le fond du recours, respectivement.) [Chimène I. Keitner, « Foreign Official 
Immunity and the “Baseline” Problem », Fordham Law Review, vol. 80, p. 605 à 621 (2011).]

2 Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 2, p. 39.
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tions, sauf si le Fonds renonce [à l’] immunité... » (non souligné dans le texte). Cette dispo-
sition est expressément intégrée dans les Accords de Bretton Woods (22 USC § 286h), qui 
donnent plein effet aux dispositions sur l’immunité aux États-Unis. Par conséquent, le do-
cument portant création du FMI et la loi américaine l’approuvant prévoient une immunité 
« de fonction » ou « d’actes officiels » pour les membres du personnel du FMI.

En 1945, la loi sur les immunités des organisations internationales [22 USC § 288d (b)] 
est entrée en vigueur aux États-Unis. Cette loi stipule que les représentants d’un gouverne-
ment étranger membre d’organisations internationales ou y participant, les fonctionnaires 
et les employés de ces organisations jouissent de l’immunité de poursuites et de juridiction 
pour les actes accomplis par eux en leur qualité officielle et qui relèvent de leurs fonctions 
en tant que représentants, fonctionnaires ou employés, sauf dans le cas où cette immunité 
est levée par le gouvernement étranger ou l’organisation internationale visée.

Les années 1940 ont été marquées par l’avènement d’un nouvel ordre diplomatique. 
Cela est dû en grande partie à la création de l’Organisation des Nations Unies (ONU) et à la 
nécessité, dans le sillage de la Seconde Guerre mondiale, pour la communauté internatio-
nale, d’élargir la coopération mondiale dans des domaines mieux ciblés. C’est ainsi que plu-
sieurs organisations internationales ont vu le jour et sont devenues plus tard des institutions 
spécialisées du système des Nations Unies, parmi lesquelles se trouvait le FMI.

Selon M. Strauss-Kahn, la Convention des Nations Unies sur les privilèges et immu-
nités des institutions spécialisées (Convention sur les institutions spécialisées), approuvée 
le 21 novembre 1947 et entrée en vigueur le 2 décembre 1948, accordant une immunité 
absolue au « chef de secrétariat » des institutions spécialisées, atteste l’existence d’une norme 
internationale contraignante pour les États civilisés dans le cadre du droit coutumier. Mais, 
comme on le verra plus en détail plus loin, la Convention des institutions spécialisées ne 
s’est jamais imposée au niveau international, comme l’ONU l’avait espéré. Par exemple, 
l’Éthiopie, la Suisse et les États-Unis, pays où sont situés les grands centres de la diplomatie 
multilatérale (Addis-Abeba, Genève, New York et Washington), n’ont jamais adhéré à ses 
termes [voir Petrovic, Privileges and immunities of UN Specialized Agencies in field activity, 
Practical Legal problems of International Organizations (2009), disponible à l’adresse www.
scribd.com/document/263724049/Galch-petrovic].

Demande d’immunité absolue de M. Strauss-Kahn

Confronté à la réalité selon laquelle les Statuts du FMI, les Accords de Bretton Woods 
et la loi sur les immunités des organisations internationales ne confèrent qu’une immunité 
de fonction au Directeur général du FMI, M. Strauss-Kahn affirme que le Tribunal, confor-
mément au droit international coutumier, peut se soustraire aux lois américaines et appli-
quer les dispositions de la Convention des institutions spécialisées, dont les États-Unis ne 
sont pas signataires, car son acceptation par 116 pays du monde établit une norme du droit 
inter national coutumier quant à la nature et à l’étendue de l’immunité accordée au « chef de 
secrétariat » d’une institution spécialisée.

Il est admis que la Convention sur les privilèges et immunités des institutions spécia-
lisées, à première vue, accorde à M. Strauss-Kahn l’immunité absolue qu’il demande. Tou-
tefois, les dispositions de la Convention ne se limitent pas simplement à accorder des im-
munités aux chefs des institutions spécialisées. Les termes de la Convention reconnaissent 
la prérogative d’un État, qui abrite le siège d’une institution spécialisée, de conclure des 
« accords additionnels (avec l’institution) tendant à l’aménagement des dispositions » de 

www.scribd.com/document/263724049/Galch-petrovic
www.scribd.com/document/263724049/Galch-petrovic
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la Convention pour limiter les privilèges et immunités qu’elle accorde (Convention sur les 
privilèges et immunités des institutions spécialisées, section 39).

Par ailleurs, le FMI a effectivement déposé, comme il était habilité à le faire par la 
Convention des institutions spécialisées, un document intitulé « Annexe V3 » qui prévoit 
expressément que la Convention, dans son application à l’égard du Fonds monétaire inter-
national, n’exige aucune modification des Statuts du Fonds et ne compromet ni ne limite 
en aucune façon les droits, immunités, privilèges ou exemptions accordés au Fonds ou à 
l’un de ses membres par les Statuts du Fonds ou par une loi ou une réglementation de l’un 
quelconque des membres du Fonds.

Interrogé par ce tribunal pendant les plaidoiries sur le sens de l’annexe V, l’avocat de 
M. Strauss-Kahn a déclaré que 

« [l]e FMI dit simplement par cette Convention qu’il continue de se réserver tous les 
droits, privilèges et immunités énoncés dans ses Statuts. Cependant, si les droits, pri-
vilèges et immunités prévus dans la Convention sont renforcés, nous y souscrivons. » 
(Voir transcription officielle du tribunal, p. 8 et 9.)
En fait, c’est tout le contraire. La Convention sur les privilèges et immunités des insti-

tutions spécialisées (la Convention de 1947) que l’Assemblée générale des Nations Unies a 
approuvée le 21 novembre 1947 est entrée en vigueur le 2 décembre 1948. Elle compte au 
total 116 États parties. Toutefois, le nombre d’États parties peut être trompeur. Chaque État 
partie doit indiquer dans son instrument d’adhésion l’institution ou les institutions spécia-
lisées à l’égard desquelles il s’engage à appliquer les dispositions de la présente Convention.

Tenant compte des spécificités de chaque institution spécialisée et du fait qu’elles ont 
été créées par des traités internationaux utilisant des formulations différentes et définissant 
des besoins différents, la Convention de 1947 comporte deux grandes parties. La première 
partie comprend ce qu’il est convenu d’appeler les « clauses standard », et la seconde partie 
est composée de 18 annexes relatives à des organismes en particulier. Les clauses standard 
ont été adoptées par l’Assemblée générale des Nations Unies, mais le texte de chaque annexe 
a été approuvé par l’institution spécialisée intéressée, conformément à sa procédure consti-
tutionnelle. (Voir Petrovic, Privileges and immunities of UN Specialized Agencies in field 
activity, p. 4 et 5.)

En d’autres termes, une institution spécialisée, sous le libellé explicite de la Convention 
des institutions spécialisées, peut choisir de ne pas souscrire aux dispositions sur l’immu-
nité. À l’évidence, c’est ce qu’a fait le FMI. D’ailleurs, la section 2 de la Convention sur les 
privilèges et immunités des institutions spécialisées stipule que : 

« [t]out État partie à la présente Convention accordera, en ce qui concerne toute ins-
titution spécialisée couverte par son adhésion et à laquelle la présente Convention est 
devenue applicable en vertu de la section 37, les privilèges et immunités prévus par 
les clauses standard aux conditions qui y sont spécifiées, sous réserve de toutes modi-
fications apportées auxdites clauses par les dispositions du texte final (ou révisé) de 
l’annexe relative à cette institution, dûment transmise conformément aux sections 36 
ou 38 ».
Du fait des droits explicites d’une institution spécialisée visant à modifier et limiter les 

immunités prévues dans les clauses standard, il est difficile de faire valoir que la Convention 
sur les privilèges et immunités des institutions spécialisées est une codification du droit 

3 Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 33, p. 298.
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 international coutumier sur l’immunité accordée aux chefs de secrétariat de ces institutions. 
En fait, comme l’a si bien dit la Cour internationale de Justice dans les affaires du Plateau 
continental de la mer du Nord (arrêt, C.I.J. Recueil, 1969, p. 39 et 40) : 

« [d]ans le cas de règles et d’obligations de droit [...] coutumier [...] par nature doivent 
s’ap pliquer dans des conditions égales à tous les membres de la communauté interna-
tio nale et ne peuvent donc être subordonnées à un droit d’exclusion exercé unilatéra-
lement et à volonté par l’un quelconque des membres de la communauté à son propre 
avantage ».
Aussi peu convaincant est l’argument de M. Strauss-Kahn selon lequel 
« [l]a meilleure preuve que l’immunité absolue pour les chefs de secrétariat des ins-
titutions spécialisées a atteint le statut de droit international coutumier est le grand 
nombre d’États Membres des Nations Unies qui ont adopté la Convention des insti-
tutions spécialisées. Depuis son adoption en 1947, 116 des 193 pays membres de l’ONU 
l’ont ratifiée et en sont devenus parties. » (Mémoire du défendeur, p. 12 et 13.)
Certes, les chiffres sont impressionnants, mais, comme M. Strauss-Kahn le sait bien, 

188 pays font partie du FMI et on peut supposer qu’ils en ont accepté les Statuts, l’immunité 
limitée et tout le reste. En effet, un commentateur a décrit l’état de ratification de la Conven-
tion des institutions spécialisées comme étant insatisfaisant.

À son avis, trop d’États membres d’institutions spécialisées n’ont pas encore ratifié 
la Convention et adhéré à l’une de ses annexes. Alors que les institutions spécialisées re-
cueillent une adhésion presque universelle, le nombre d’États reconnaissant leurs privilèges 
et immunités à travers la Convention de 1947 ne fait pas écho à ce caractère universel. Pour 
certaines institutions, le nombre de parties atteint près des deux tiers des États membres : 
106 pour l’OACI, 109 pour l’OMM et l’UIT, 113 pour l’OIT, la FAO et l’UNESCO et 
120 pour l’UPU. Toutefois, les privilèges et immunités de certaines autres institutions, 
en particulier celles qui ont été créées plus tard, ont été reconnus par un nombre d’États 
moindre : 18 pour l’ONUDI, 29 pour le FIDA, 36 pour l’OMPI, 47 pour l’OMI, 62 pour 
l’IDA, 72 pour la SFI, 92 pour la DGIR et 95 pour le FMI (voir Petrovic, supra, p. 13).

Le droit international coutumier 
au lendemain de l’affaire Erie contre Tompkins

Dans son rapport sur   la nécessité et la faisabilité d’un programme d’indemnisation 
pour les victimes de crimes diplomatiques, le Département d’État des États-Unis a déclaré 
que les gouvernements avaient reconnu depuis longtemps que l’immunité diplomatique 
était essentielle à la conduite de véritables relations extérieures. Les règles fondamentales 
du droit diplomatique, telles que l’inviolabilité de la personne de l’ambassadeur et le sta-
tut spécial des communications diplomatiques, existent entre les États civilisés depuis des 
siècles. L’immunité de juridiction civile et pénale d’un pays permet aux membres de mis-
sions à l’étranger de protéger les informations sensibles sur le plan de la sécurité nationale et 
d’exercer leurs fonctions sans ingérence excessive de la part de gouvernements bénéficiaires 
hostiles. En 1790, les États-Unis ont adopté une loi sur l’octroi inconditionnel de l’immunité 
diplomatique. D’autres pays ont promulgué des lois analogues et le principe est devenu un 
élément important du droit international coutumier.

Dans ce contexte historique, la décision de la Cour Suprême des États-Unis dans l’af-
faire Erie c. Tompkins [304 US 64 (1938)] a suscité un vif débat parmi les juristes divisés sur 
la question de savoir si le droit international coutumier était un droit jurisprudentiel fédéral 
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exigeant une autorisation du Congrès ou une autorisation constitutionnelle pour son appli-
cation continue dans les tribunaux fédéraux (point de vue révisionniste) [voir, en général, 
Bradley et Goldsmith, « Customary International Law as Federal Common Law: a Critique 
of the Modern Position », Harvard Law Review, vol. 100, 815 (1997)] ou un droit commun 
résultant de plusieurs siècles de coutumes et de traditions et revêtu de l’autorité du consen-
tement des États reflété dans leur pratique [voir Dodge, « Customary International Law and 
the Question of Legitimacy », Harvard Law Review, vol. 120, n° 19, p. 23 et 24 (2007), pour 
un point de vue moderne]. Ce discours a été relancé il y a quelques années par la décision 
de la Cour suprême dans l’affaire Sosa c. Alvarez-Machain [542 US 692 (2004)], décision que 
les deux parties en l’espèce ont invoquée à l’appui de leur position.

Le tribunal ne saurait adopter aucune de ces positions. Toutefois, sur la question de 
savoir si le droit international coutumier l’emporte sur une loi contradictoire adoptée par le 
Congrès, la Cour dans l’affaire Sosa a estimé que tout ce que le Congrès avait fait n’était pas 
une raison pour fermer entièrement la porte au droit des nations. Il suffisait de dire que le 
Congrès pouvait le faire à tout moment (explicitement ou implicitement par des traités ou 
des lois couvrant le domaine), tout comme il pouvait modifier ou annuler une décision ju-
diciaire pour autant qu’elle repose sur la reconnaissance d’une norme internationale en tant 
que telle (Sosa, supra, p. 731).

D’ailleurs, à la section 115, 1), a du Restatement Third of the Foreign Relations Law, il 
est clairement dit que : 

« 1), a. Lorsqu’une loi du Congrès et une règle antérieure du droit international, 
ou bien une disposition d’un accord international présentent une incompatibilité, la 
loi a préséance à titre de législation des États-Unis. »
Tel que nous l’avons vu précédemment, la fin de la Seconde Guerre mondiale a conduit 

à la création de l’Organisation des Nations Unies et des institutions spécialisées, la plupart 
maintenant une présence importante à New York et à Washington. En ce qui concerne 
le personnel des organisations internationales, un nouveau type d’entité diplomatique, 
les États-Unis ont pris la décision d’accorder une immunité limitée aux « actes officiels », 
comme en témoigne la promulgation de la loi sur les immunités des organisations inter-
nationales [voir Département d’État des États-Unis, Diplomatic Consular Immunity Gui-
dance for Law Enforcement and Judicial Authorities, p. 8, 15 août 2011 (disponible à l’adresse 
www.state.gov/documents/organization/150546.pdf)] et ont annoncé à la communauté di-
plomatique qu’ils accorderaient aux membres du personnel des institutions spécialisées un 
niveau d’immunité inférieur à celui d’un envoyé diplomatique.

C’est donc la loi sur les immunités des organisations internationales, incluant l’immu-
nité de fonction, et non le droit international coutumier, qui contrôle la nature de l’immu-
nité à l’égard de M. Strauss-Kahn. Le Gouvernement des États-Unis d’Amérique, par la voie 
de processus politiques, peut adopter des lois, ratifier des traités ou rendre des décisions 
judiciaires qui exigent que tout membre du personnel non citoyen travaillant au sein d’une 
institution spécialisée située sur le territoire des États-Unis, dans le cadre de la structure de 
gouvernance internationale, adopte, dans ses actes privés, un comportement conforme à la 
loi ou, à défaut, engage sa responsabilité devant les tribunaux de droit ou d’autres tribunaux 
en vertu des mêmes normes que leurs voisins américains. À une époque où certaines ques-
tions contribuent considérablement à façonner, entre autres, le droit international coutu-
mier actuel, exiger de ceux qui travaillent dans ce pays qu’ils respectent nos lois tout comme 
doivent le faire les Américains qui travaillent ailleurs ne doit pas être considéré comme une 
atteinte au principe de courtoisie internationale observé depuis longtemps.
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Finalement, afin d’éviter toute confusion quant au type d’immunité dont jouissent les 
fonctionnaires du FMI, il suffit de lire le document du FMI intitulé Overview of the Rules 
on Conduct and Ethics at the IMF (12 mai 2002)4, préparé par Joan S. Powers, Conseillère 
juridique assistante du FMI. À son avis, une autre raison pour les organisations internatio-
nales d’adopter des codes de conduite du personnel assez exhaustifs vient peut-être du fait 
que ces organisations et leurs fonctionnaires jouissent de certains privilèges et immunités 
en vertu de leurs chartes. Au FMI, ces privilèges et immunités sont prévus par les Statuts. 
Les fonctionnaires jouissent notamment de l’immunité de juridiction en ce qui concerne 
les actes accomplis par eux dans l’exercice de leurs fonctions officielles. Les fonctionnaires ne 
jouissent d’aucune immunité en ce qui concerne leur conduite personnelle en dehors du lieu de 
travail. (Non souligné dans le texte.)

Ces types de mesures visent à permettre au FMI de démontrer à ses membres et au 
public qu’il existe des normes de conduite auxquelles son personnel est soumis, et que ces 
normes sont prises au sérieux et appliquées.

La démission de M. Strauss-Kahn

Devant la loi établissant clairement que sa démission volontaire du FMI mettait fin à 
toute immunité dont il jouissait, à l’exception, bien sûr, pour des actes antérieurs à sa démis-
sion dans la continuité des activités du FMI, M. Strauss-Kahn, dans une ultime tentative, 
a déclaré que, dès le moment où il a été arrêté et assigné à résidence à New York, une des 
conditions de sa mise en liberté sous caution, il est devenu bénéficiaire de l’immunité pré-
vue à l’article 39 de la Convention de Vienne sur les relations diplomatiques (Convention de 
Vienne) [23 USG 3227, article 39, 2, 18 avril 1961] qui se lit comme suit : 

« Lorsque les fonctions d’une personne bénéficiant des privilèges et immunités 
prennent fin, ces privilèges et immunités cessent normalement au moment où il quitte 
le pays, ou à l’expiration d’un délai raisonnable qui lui aura été accordé à cette fin, mais 
ils subsistent jusqu’à ce moment, même en cas de conflit armé. Toutefois, l’immunité 
subsiste en ce qui concerne les actes accomplis par cette personne dans l’exercice de ses 
fonctions comme membre de la mission. »
Dans le préambule de la Convention de Vienne, les États parties rappellent « que, de-

puis une époque reculée, les peuples de tous les pays reconnaissent le statut des agents 
diplomatiques... », et ils sont convaincus « que le but desdits privilèges et immunités est 
non pas d’avantager des individus, mais d’assurer l’accomplissement efficace des fonctions 
des missions diplomatiques en tant que représentants des États ». Conformément au pa-
ragraphe 1, a de l’article 3 de la Convention, « [l]es fonctions d’une mission diplomatique 
consistent notamment à : a) Représenter l’État accréditant auprès de l’État accréditaire... ».

En supposant, pour les besoins du débat, que M. Strauss-Kahn était un bénéficiaire 
de l’immunité en vertu de la Convention des institutions spécialisées, plus particulière-
ment des dispositions de la section 21, il aurait eu droit aux mêmes « privilèges, immu-
nités, exemptions et facilités accordés, conformément au droit international, aux envoyés 
diplomatiques » (non souligné dans le texte). Toutefois, pour se prévaloir de « l’extension » 
prévue au paragraphe 2 de l’article 39 de la Convention de Vienne, M. Strauss-Kahn devait 
être plus qu’un envoyé diplomatique (ce qui suppose que la jouissance des immunités d’un 
envoyé diplomatique permet à M. Strauss-Kahn de s’en réclamer, une conclusion à laquelle 

4 Disponible à l’adresse www.imf.org/external/np/leg/sem/2002/cdmfl/eng/powers.pdf.

www.imf.org/external/np/leg/sem/2002/cdmfl/eng/powers.pdf
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le tribunal ne souscrit pas) ou un « agent diplomatique » (le terme utilisé dans le Convention 
de Vienne), il devait être « un membre de [la] mission », ce que, à l’évidence, il n’était pas; 
en effet, il n’était même pas employé par le FMI lorsque l’action civile a été intentée. Cela 
revêt une certaine importance, car l’objectif du paragraphe 2 de l’article 39 est de protéger 
les membres d’une mission diplomatique dont le voyage est terminé, mais dont le retour 
est retardé. Comme l’a bien dit M. Strauss-Kahn, il a démissionné et est parti plusieurs 
mois avant que la signification ne soit effectuée. Il n’était pas un employé du FMI, ni un 
envoyé ou un agent diplomatique et encore moins un membre d’un corps diplomatique 
après le 18  mai 2011. Ainsi, M.  Strauss-Kahn ne bénéficiait d’aucune autre immunité 
que l’immunité résiduelle des actes accomplis avant sa démission dans la continuité des 
activités du FMI.

Mais il y a plus. Si M. Strauss-Kahn avait droit à l’immunité absolue, comme il le pré-
tend, il avait eu amplement l’occasion avant aujourd’hui de l’affirmer. S’il a raison (et si le 
FMI n’avait finalement pas levé l’immunité), la nécessité d’une poursuite pénale aurait été 
évitée et une action civile aurait été peu probable. Mais son explication pour ne pas lever 
son immunité pendant la durée de la procédure pénale, transmise au tribunal par son avo-
cat lors des plaidoiries, relevait de sa préoccupation de rétablir sa réputation. Le tribunal 
n’a aucune raison de remettre en question ses motivations, mais la décision de M. Strauss-
Kahn de s’abstenir délibérément de faire valoir les immunités existantes ne devrait pas, en 
tant que question relevant du droit international coutumier ou d’équité fondamentale, être 
utilisée pour empêcher autrui d’exercer d’autres droits légaux existants. En d’autres termes, 
M. Strauss-Kahn ne peut pas renoncer à l’immunité pour tenter de rétablir sa réputation 
pour ensuite s’en prévaloir dans le but de refuser à Mme Diallo la possibilité de rétablir sa 
propre réputation.

La requête en irrecevabilité de M. Strauss-Kahn est rejetée.

(Signé) Douglas E. Mckeon, J. S. C.
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ration and Solidarity: Liber Amicorum Rüdiger Wolfrum. Édité par H. Hestermeyer 
et al. (Leyde, Martinus Nijhoff, 2012), p. 1177-1201.

War by Contract: Human Rights, Humanitarian Law, and Private Contractors. Édité par 
N. Ronzitti et F. Francioni. (Oxford, Oxford University Press, 2011), 532 pages.

Droit des traités
Abi-Saab, G. « The Appellate Body and Treaty Interpretation ». Treaty Interpretation and 

the Vienna Convention on the Law of Treaties: 30 Years on. Édité par M. Fitzmaurice, 
O. Elias et P. Merkouris. (Leyde, Martinus Nijhoff, 2010), p. 99-109.

Ablan, J. R. « Signal and Affirm: How the United Nations should Articulate the Right to 
Remedial Secession ». Vanderbilt Journal of Transnational Law, vol. 45, n° 1 (2012), 
p. 211-243.



 Bibliographie 611

Benatar, M. « From Probative Value to Authentic Interpretation: The Legal Effects of Inter-
pretative Declarations ». Revue belge de droit international, vol. 44, nos 1 et 2 (2011), 
p. 170-196.

Bueno, N. « Analyse économique du droit international des traités : interprétation, réserve 
et violation revisitées  ». Revue générale de droit international public, vol.  116, n°  1 
(2012), p. 89-110.

den Dekker, G. et T. Coppen. « Termination and Suspension of, and Withdrawal from, 
WMD Arms Control Agreements in Light of the General Law of Treaties ». Journal of 
Conflict and Security Law, vol. 17, n° 1 (2012), p. 25-47.

Desierto, D. A. Necessity and National Emergency Clauses: Sovereignty in Modern Treaty 
Interpretation. (Leyde, Boston, Martinus Nijhoff, 2012), 412 pages.

Díaz Barrado, C. M. « Tratados internacionales y conflictos armados: una cuestión siempre 
pendiente ». Revista Española de Derecho Internacional, vol. 64, n° 2 (2012), p. 11-47.

Doria, J. « Conflicting Interpretations of the ICC Statute: are the Rules of Interpretation 
of the Vienna Convention Still Relevant?  » Treaty Interpretation and the Vienna 
Convention on the Law of Treaties: 30 Years on. Édité par M. Fitzmaurice, O. Elias et 
P. Mer kouris. (Leyde, Martinus Nijhoff, 2010), p. 273-332.

Fitzmaurice, M. et P. Merkouris. « Canons of Treaty Interpretations: Selected Case Stu-
dies from the World Trade Organization and the North American Free Trade Agree-
ment  ». Treaty Interpretation and the Vienna Convention on the Law of Treaties: 
30  Years on. Édité par M. Fitzmaurice, O. Elias et P. Merkouris. (Leyde, Martinus 
Nijhoff, 2010), p. 153-237.

Gazzini, T. «  Interpretation of (Allegedly) Self-Judging Clauses in Bilateral Investment 
Treaties ». Treaty Interpretation and the Vienna Convention on the Law of Treaties: 
30 Years on. Édité par M. Fitzmaurice, O. Elias et P. Merkouris. (Leyde, Martinus Nij-
hoff, 2010), p. 239-254.

Ghouri, A. A. « Is Characterization of Treaties a Solution to Treaty Conflicts? » Chinese 
Journal of International Law, vol. 11, n° 2 (2012), p. 247-280.

________. « Determining Hierarchy between Conflicting Treaties: Are there Vertical Rules 
in the Horizontal System? » Asian Journal of International Law, vol. 2, n° 2 (2012), 
p. 235-266.

Gourgourinis, A. « The Distinction between Interpretation and Application of Norms in 
International Adjudication ». Journal of International Dispute Settlement, vol. 2, n° 1 
(2011), p. 31-57.

Hayim, D. « L’Article 103 de la Charte des Nations Unies : technique juridique ou instru-
ment symbolique ? » Revue belge de droit international, vol. 44, nos 1 et 2 (2011), p. 123-
129.

Klabbers, J. « Virtuous Interpretation ». Treaty Interpretation and the Vienna Convention 
on the Law of Treaties: 30 Years on. Édité par M. Fitzmaurice, O. Elias et P. Merkouris. 
(Leyde, Martinus Nijhoff, 2010), p. 17-37.

Merkouris, P. « “Third Party” Considerations and “Corrective Interpretation” in the Inter-
pretative use of Travaux Préparatoires: is it Fahrenheit 451 for Preparatory Work? » 
Treaty Interpretation and the Vienna Convention on the Law of Treaties: 30 Years on. 
Édité par M. Fitzmaurice, O. Elias et P. Merkouris. (Leyde, Martinus Nijhoff, 2010), 
p. 75-95.



612 Annuaire juridique 2012

Okowa, P. «  Interpreting Constitutive Instruments of International Criminal Tribunals: 
Reflections on the Special Court for Sierra Leone  ». Treaty Interpretation and the 
Vienna Convention on the Law of Treaties: 30 Years on. Édité par M. Fitzmaurice, 
O. Elias et P. Merkouris. (Leyde, Martinus Nijhoff, 2010), p. 333-355.

Orakhelashvili, A. The Interpretation of Acts and Rules in Public International Law. (Ox-
ford, New York, Oxford University Press, 2008), 594 pages.

Rietiker, D. « Entre sécurité et protection de l’individu : la Convention sur les armes à sous-
munitions comme dernier exemple d’un nouveau type de traité et un modèle pour 
l’avenir ? » Journal du droit international, vol. 139, n° 4 (2012), p. 1295-1322.

Sands, P. et J. Commission. «  Treaty, Custom and Time: Interpretation/Application?  » 
Treaty Interpretation and the Vienna Convention on the Law of Treaties: 30 Years on. 
Édité par M. Fitzmaurice, O. Elias et P. Merkouris. (Leyde, Martinus Nijhoff, 2010), 
p. 39-58.

Schreuer, C. « Diversity and Harmonization of Treaty Interpretation in Investment Arbi-
tration ». Treaty Interpretation and the Vienna Convention on the Law of Treaties: 
30 Years on. Édité par M. Fitzmaurice, O. Elias et P. Merkouris. (Leyde, Martinus Nij-
hoff, 2010), p. 129-151.

Stern, B. «  Interpretation in International Trade Law  ». Treaty Interpretation and the 
Vienna Convention on the Law of Treaties: 30 Years on. Édité par M. Fitzmaurice, 
O. Elias et P. Merkouris. (Leyde, Martinus Nijhoff, 2010), p. 111-128.

The Oxford Guide to Treaties. Édité par D. B. Hollis. (New York, Oxford University Press, 
2012), 872 pages.

Vienna Convention on the Law of Treaties: A Commentary. Édité par O. Dörr et K. Schma-
lenbach. (Berlin, Springer, 2012), 1 423 pages.

Droit économique international

Bunn, I. The Right to Development and International Economic Law: Legal and Moral Di-
mensions. (Oxford, Hart, 2012), 368 pages.

Documents in International Economic Law: Trade, Investment, and Finance. Édité par 
C. J. Tams et C. Tietje. (Oxford, Oxford University Press, 2012), 760 pages.

Global Justice and International Economic Law: Opportunities and Prospects. Édité par 
C.  Carmody, F. J. Garcia et J. Linarelli. (Cambridge, Cambridge University Press, 
2012), 307 pages.

Kleinlein, T. « Judicial Lawmaking by Judicial Restraint? The Potential of Balancing in In-
ternational Economic Law ». International Judicial Lawmaking: On Public Authority 
and Democratic Legitimation in Global Governance. Édité par A. von Bogdandy et 
I. Venzke. (Heidelberg, Springer, 2012), p. 251-292.

New Directions in International Economic Law: In Memoriam Thomas Wälde. Édité par 
T. Weiler et F. Baetens. (Leyde, Martinus Nijhoff, 2011), 591 pages.

Petersmann, E. « International Economic Law in the 21st Century: Need for Stronger “De-
mocratic Ownership” and Cosmopolitan Reforms ». Polish Yearbook of International 
Law, vol. 31 (2012), p. 9-46.



 Bibliographie 613

Droit pénal international 

Bassiouni, M. C. Crimes Against Humanity: Historical Evolution and Contemporary Appli-
cation. (Cambridge, Cambridge University Press, 2011), 884 pages.

Campos, A. H. « Naturaleza jurídica del crimen de agresión en el derecho internacional 
moderno: los elementos objetivos y subjetios de la agresión ». Revista Peruana de De-
recho Internacional, vol. 146 (2012), p. 97-128.

Confronting Genocide. Édité par R. Provost et P. Akhavan. (New York, Springer, 2011), 
374 pages.

Crimes Against Humanity and International Criminal Law. Édité par W. von der Wolf. (La 
Haye, International Courts Association, 2011), 438 pages.

Dinstein, Y. « Crimes Against Humanity: Between Prevention and Punishment ». Pers-
pectives of International Law in the 21st Century. Édité par M. G. Kohen, R. Kolb et 
D. L. Tehindrazanarivelo. (Leyde, Martinus Nijhoff, 2011), p. 383-396.

Fedorova, M. The Principle of Equality of Arms in International Criminal Proceedings. 
(Cambridge, Intersentia, 2012), 544 pages.

Forging a Convention for Crimes Against Humanity. Édité par L. N. Sadat. (Cambridge, 
Cambridge University Press, 2011), 594 pages.

Genocide and International Criminal Law. Édité par W. von der Wolf. (La Haye, Interna-
tional Courts Association, 2010), 655 pages.

Genocide on Trial. Édité par W. von der Wolf et D. D. Ruiter. (Nimègue, International 
Courts Association, 2011), 437 pages.

Heath, J. B. « Human Dignity at Trial: Hard Cases and Broad Concepts in International 
Criminal Law ». The George Washington International Law Review, vol. 44, n° 2 (2012), 
p. 317-366.

Heller, K. J. The Nuremberg Military Tribunals and the Origins of International Criminal 
Law. (Oxford, Oxford University Press, 2011), 536 pages.

Heyer, A. K. D. « Corporate Complicity Under International Criminal Law: A Case for 
Applying the Rome Statute to Business Behaviour ». Human Rights and International 
Legal Discourse, vol. 6, n° 1 (2012), p. 14-55.

International Criminal Law: Cases and Commentary. Édité par A. Cassese et al. (Oxford, 
Oxford University Press, 2011), 648 pages.

Marong, A. « Unlocking the Mysteriousness of Complementarity: In Search of a Forum 
Conveniens for Trial of the Leaders of the Lord’s Resistance Army ». Georgia Journal 
of International and Comparative Law, vol. 40, n° 1 (2011), p. 67-103.

Meloni, C. Command Responsibility in International Criminal Law. (La Haye, T.M.C. As-
ser Press, 2010).

Meron, T. The Making of International Criminal Justice: A View from the Bench. Selected 
Speeches. (Oxford, Oxford University Press, 2011), 320 pages.

Olásolo, H. Essays on International Criminal Justice. (Oxford, Hart, 2012), 213 pages.
Pocar, F. «  The International Proliferation of Criminal Jurisdictions Revisited: Uniting 

Or Fragmenting International Law? » Coexistence, Cooperation and Solidarity: Liber 
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rity: Liber Amicorum Rüdiger Wolfrum. Édité par H. Hestermeyer et al. (Leyde, Mar-
tinus Nijhoff, 2012), p. 1157-1176.

Guilfoyle, D. « Prosecuting Somali Pirates: A Critical Evaluation of the Options ». Journal 
of International Criminal Justice, vol. 10, n° 4 (2012), p. 767-796.

Iyi, J. « Somali Piracy, UNSC Resolutions 1816-1851: Dilemma of State Failure and the Bur-
den of Legitimacy ». African Yearbook on International Humanitarian Law, vol. 2011 
(2011), p. 47-78.

Pellegrino, F. « Historical and Legal Aspects of Piracy and Armed Robbery Against Ship-
ping ». Journal of Maritime Law and Commerce, vol. 43, n° 3 (2012), p. 429-446.

Protection diplomatique
Conde Pérez, E. « La Convención sobre prevención y castigo de delitos contra personas in-

ternacionalmente protegidas, incluidos los agentes diplomáticos (Nueva York, 1973): 
análisis y perspectivas actuales de aplicación ». Foro: revista de ciencias jurídicas y so-
ciales, n° 13 (2011), p. 111-138.

Questions en matière de politique et de sécurité
Azarov, V. et S. Weill. « Israels Unwillingness? The Follow-Up Investigations to the UN 

Gaza Conflict Report and International Criminal Justice  ». International Criminal 
Law Review, vol. 12, n° 5 (2012), p. 905-935.

Bond, J. et L. Sherret. « Mapping Gender and the Responsibility to Protect: Seeking Inter-
sections, Finding Parallels ». Global Responsibility to Protect, vol. 4, n° 2 (2012), p. 133-
153.

Centre d’études internationales. Le différend saharien devant l’Organisation des Nations 
Unies. (Paris, Éditions Karthala, 2011), 248 pages.

Di Mauro, D. The UN and the Arab-Israeli Conflict: American Hegemony and UN Interven-
tion since 1947. (New York, Routledge, 2012), 312 pages.

Martin, I. « The United Nations and Support to Nepal’s Peace Process: The Role of the UN 
Mission in Nepal ». Nepal in Transition: From People’s War to Fragile Peace. Édité 
par S. von Einsiedel, D. M. Malone et S. Pradhan. (New York, Cambridge University 
Press, 2012), p. 201-231.

Momirov, A. Accountability of International Territorial Administrations: A Public Law Ap-
proach. (La Haye, Eleven, 2011), 315 pages.

Payandeh, M. « The United Nations, Military Intervention, and Regime Change in Libya ». 
Virginia Journal of International Law, vol. 52, n° 2 (2011), p. 355-403.

Riziki Majinge, C. « Regional Arrangements and the Maintenance of International Peace 
and Security: The Role of the African Union Peace and Security Council ». The Cana-
dian Yearbook of International Law, vol. 48 (2010), p. 97-149.

Saikal, A. « The UN and Afghanistan: Contentions in Democratization and Statebuilding ». 
International Peacekeeping, vol. 19, n° 2 (2012), p. 217-234.



 Bibliographie 633

Questions relatives à l’environnement

Asselt, H. « Managing the Fragmentation of International Environmental Law: Forests at 
the Intersection of the Climate and Biodiversity Regimes ». New York University Jour-
nal of International Law and Politics, vol. 44, n° 4 (2012), p. 1205-1278.

Banerjee, R. «  Destruction of Environment during an Armed Conflict and Violation of 
International Law: A Legal Analysis ». Asian Yearbook of International Law, vol. 15 
(2012), p. 145-188.

Barnes, R. « International Regulation of Fisheries Management in Arctic Waters ». German 
Yearbook of International Law, vol. 54 (2012), p. 193-230.

Barral, V. « Sustainable Development in International Law: Nature and Operation of an 
Evolutive Legal Norm ». European Journal of International Law, vol. 23, n° 2 (2012), 
p. 377-400.

Bauer, S. « Welche Zukunft wollen wir? de Rio+20-Konferenz soll die UN-Nachhaltigkeits-
Architektur reformieren ». Vereinte Nationen, vol. 60, n° 1 (2012), p. 10-15.

Bodansky, D. « Implementation of International Environmental Law ». Japanese Yearbook 
of International Law, vol. 54 (2011), p. 62-96.

Boyle, A. « Human Rights and the Environment: Where Next? » European Journal of Inter-
national Law, vol. 23, n° 3 (2012), p. 613-642.

Brown Weiss, E. « The Evolution of International Environmental Law ». Japanese Yearbook 
of International Law, vol. 54 (2011), p. 1-27.

Bruch, C., et al. « International Law, Natural Resources and Post-Conflict Peacebuilding: 
From Rio to Rio+20 and Beyond ». Review of European Community and International 
Environmental Law, vol. 21, n° 1 (2012), p. 44-62.

Brunnée, J. « The Global Climate Regime: Wither Common Concern? » Coexistence, Coo-
peration and Solidarity: Liber Amicorum Rüdiger Wolfrum. Édité par H. Hestermeyer 
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Liber Amicorum Rüdiger Wolfrum. Édité par H. Hestermeyer et al. (Leyde, Martinus 
Nijhoff, 2012), p. 1037-1064.

Winkler, I. T. The Human Right to Water: Significance, Legal Status and Implications for 
Water Allocation. (Oxford, Hart, 2012), 376 pages.

Sécurité collective 

de Wet, E. « The United Nations Collective Security Systems in the 21st Century: Increased 
Decentralization through Regionalization and Reliance on Self-Defence  ». Coexis-
tence, Cooperation and Solidarity: Liber Amicorum Rüdiger Wolfrum. Édité par 
H. Hes termeyer et al. (Leyde, Martinus Nijhoff, 2012), p. 1553-1568.

Draetta, U. et M. Fumagalli Meraviglia. Il diritto delle organizzazioni internazionali: parte 
speciale. (Milan, Giuffrè, 2011), 406 pages.

États et sécurité internationale. Édité par J. Tercinet (Bruxelles, Bruylant, 2012), 316 pages.
Hailu, S. Promoting Collective Security in Africa: The Roles and Responsibilities of the United 

Nations, African States, Institutions, and Western Powers. (Lanham, Maryland, Uni-
versity Press of America, 2012), 276 pages.



638 Annuaire juridique 2012

Kelsen, H. « Collective Security and Collective Self-Defense under the Charter of the United 
Nations ». The use of Force in International Law. Édité par T. Gazzini et N. Tsagourias. 
(Farnham, Ashgate, 2012), p. 97-110.

Kielmansegg, S. von « An der Nahstelle der Friedensordnung: Bedeutung und Grenzen des 
Selbstverteidigungs rechts im System kollektiver Sicherheit ». Archiv des Völkerrechts, 
vol. 50, n° 3 (2012), p. 285-317.

Making Peace: The Contribution of International Institutions. Édité par G. Devin. (New 
York, Palgrave Macmillan, 2011), 202 pages.

The EU, the UN and Collective Security: Making Multilateralism Effective. Édité par J. Krause 
et N. Ronzitti. (New York, Routledge, 2012), 296 pages.

Tsagourias, N. K. « Cosmopolitan Legitimacy and UN Collective Security ». Cosmopolita-
nism in Context: Perspectives from International Law and Political Theory. Édité par 
R. Pierik et W. Werner. (Cambridge, Cambridge University Press, 2010), p. 129-154.

Souveraineté d’état

Álvarez, J. E. « State Sovereignty is Not Withering Away: A Few Lessons for the Future ». 
Realizing Utopia: The Future of International Law. Édité par A. Cassese. (Oxford, Ox-
ford University Press, 2012), p. 26-37.

Cosme Ladeia, A. L. « A Relativização da soberania em face da preservação dos direitos e 
garantias fundamentais ». Anuario mexicano de derecho internacional, vol. 10 (2010), 
p. 245-278.

Hoogh, A. de « The Sovereigns are Dead, Long Live the Sovereigns: Reflections on State 
Sovereignty and International Law ». Evolving Principles of International Law: Studies 
in Honour of Karel C. Wellens. Édité par E. Rieter et H. de Waele. (Leyde, Martinus 
Nijhoff, 2012), p. 169-195.

Roth, B. R. Sovereign Equality and Moral Disagreement. (New York, Oxford University 
Press, 2010), 350 pages.

Salmon, J. « Quelle place pour l’État dans le droit international d’aujourd’hui ? » Recueil des 
cours de l’Académie de droit international de La Haye, vol. 347 (2011), p. 9-78.

Vidmar, J. « Territorial Integrity and the Law of Statehood ». The George Washington Inter-
national Law Review, vol. 44, n° 4 (2012), p. 697-747.

Succession d’états

Kohen, M. G. « Succession of States in the Field of International Responsibility: The Case 
for Codification ». Perspectives of International Law in the 21st Century: Liber Amico-
rum Professor Christian Dominicé in Honour of his 80th Birthday. Édité par M. G. Ko-
hen, R. Kolb et D. L. Tehindrazanarivelo. (Leyde, Martinus Nijhoff, 2012), p. 161-174.

Territoires non autonomes

de Romana, Ó. M. « Las Malvinas ». Revista Peruana de Derecho Internacional, vol. 146 
(2012), p. 51-68.

Trinidad, J. «  An Evaluation of Morocco’s Claims to Spain’s Remaining Territories in 
Africa ». International and Comparative Law Quarterly, vol. 61, n° 4 (2012), p. 961-975.



 Bibliographie 639

Terrorisme international

Counter-Terrorism. International Law. Édité par A. M. Salinas De Frias, K. Samuel et 
N. White. (Farnham, Ashgate, 2012).

Counter-Terrorism: International Law and Practice. Édité par A. Salinas de Frías, K. Sa-
muel et N. D. White. (Oxford, Oxford University Press, 2012), 1 120 pages.

Ginkel, B. V. «  Combating Terrorism: Proposals for Improving the International Legal 
Framework ». Realizing Utopia: The Future of International Law. Édité par A. Cassese. 
(Oxford, Oxford University Press, 2012), p. 461-480.

Global Anti-Terrorism Law and Policy. Édité par V. V. Ramraj et al., 2e éd. (Cambridge, 
Cambridge University Press, 2012), 702 pages.

Hickman, D. J. « Terrorism as a Violation of the “Law of Nations:” Finally Overcoming 
the Definitional Problem ». Wisconsin International Law Journal, vol. 29, n° 3 (2011), 
p. 447-483.

Mouangue Kobila, J. « Dixième anniversaire des attaques du 11 septembre 2001 : bilan de la 
gestion de la lutte contre le terrorisme par le Conseil de sécurité des Nations Unies ». 
Revue québécoise de droit international, vol. 24, n° 1 (2011), p. 349-405.

Terrorism. Édité par B. Saul. (Oxford, Hart, 2012), 1 532 pages.
Trapp, K. N. « Holding States Responsible for Terrorism before the International Court of 

Justice ». Journal of International Dispute Settlement, vol. 3, n° 2 (2012), p. 279-298.
Trapp, K. N. State Responsibility for International Terrorism: Problems and Prospects. (Ox-

ford, Oxford University Press, 2011), 320 pages.

Tribunaux internationaux

Abeyratne, R. « Superior Responsibility and the Principle of Legality at the ECCC ». George 
Washington International Law Review, vol. 44, n° 1 (2012), p. 39-78.

Abtahi, H. et S. A. Koh. « The Emerging Enforcement Practice of the International Crimi-
nal Court ». Cornell International Law Journal, vol. 45, n° 1 (2012), p. 1-23.

Agbor, A. A. « The Substantial Contribution Requirement: The Unfortunate Outcome of 
an Illogical Construction and Incorrect Understanding of Article 6 (1) of the Statute of 
the ICTR ». International Criminal Law Review, vol. 12, n° 2 (2012), p. 155-191.

Akl, J. «  Jurisprudence of the International Tribunal for the Law of the Sea in Prompt 
Release Proceedings  ». Coexistence, Cooperation and Solidarity: Liber Amicorum 
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H. Hes termeyer et al. (Leyde, Martinus Nijhoff, 2012), p. 1661-1674.

Johnson, L. D. « The Lubanga Case and Cooperation between the UN and the ICC: Dis-
closure Obligation v. Confidentiality Obligation ». Journal of International Criminal 
Justice, vol. 10, n° 4 (2012), p. 887-903.

Jurdi, N. N. The International Criminal Court and National Courts: A Contentious Rela-
tionship. (Farnham, Ashgate, 2011), 332 pages.

Kattan, V. « Litigating “Palestine” before International Courts and Tribunals: The Pros-
pects of Success and Perils of Failure ». Hastings International and Comparative Law 
Review, vol. 35, n° 1 (2012), p. 129-148.

Kearney, M. G. « Propaganda in the Jurisprudence of the International Criminal Tribunal 
for the Former Yugoslavia ». Propaganda, War Crimes Trials and International Law: 
From Speakers’ Corner to War Crimes. Édité par P. Dojcinovic. (Londres, Routledge, 
2011), p. 231-253.

Kielsgard, M. D. « The Legality Principle in Sentencing at the ECCC: Making Up Law as it 
Goes Along? » Asian Journal of International Law, vol. 2, n° 1 (2011), p. 119-136.

Kuhli, M. et K. Günther. « Judicial Lawmaking, Discourse Theory, and the ICTY on Belli-
gerent Reprisals ». International Judicial Lawmaking: On Public Authority and Demo-
cratic Legitimation in Global Governance. Édité par A. von Bogdandy et I. Venzke. 
(Heidelberg, Springer, 2012), p. 365-385.

Lai, W. «  Forgiven and Forgotten: The Republic of China in the United Nations War 
Crimes Commission ». Columbia Journal of Asian Law, vol. 25, n° 2 (2012), p. 306-336.

Landale, B. B. et H. Llewellyn. « The International Residual Mechanism for Criminal Tri-
bunals: The Beginning of the End for the ICTY and ICTR ». International Organiza-
tions Law Review, vol. 8, n° 2 (2011), p. 349-365.

Matheson, M. J. International Civil Tribunals and Armed Conflict. (Leyde, Martinus Nij-
hoff, 2012), 384 pages.

Mbengue, M. M. « Scientific Fact-Finding by International Courts and Tribunals ». Journal 
of International Dispute Settlement, vol. 3, n° 3 (2012), p. 509-524.

McCausland, J. S. et E. C. Rojo. « Developments at the International Criminal Court ». The 
Law and Practice of International Courts and Tribunals, vol. 11, n° 2 (2011), p. 365-448.

McGonigle Leyh, B. Procedural Justice? Victim Participation in International Criminal Pro-
ceedings. (Anvers, Intersentia, 2011), 452 pages.



 Bibliographie 643

Mendes, E. Peace and Justice at the International Criminal Court: A Court of Last Resort. 
(Cheltenham, Edward Elgar Publishing, 2010), 224 pages.

Metou, B. M. Le rôle du juge dans le contentieux international. (Bruxelles, Bruylant, 2012), 
626 pages.

Mitchell, S. M. et E. J. Powell. Domestic Law Goes Global: Legal Traditions and Interna-
tional Courts. (Cambridge, Cambridge University Press, 2011), 263 pages.

Muffett, L. « The Role of Victims in the International Criminal Tribunals of the Second 
World War ». International Criminal Law Review, vol. 12, n° 2 (2012), p. 245-270.

Mutyaba, R. « An Analysis of the Cooperation Regime of the International Criminal Court 
and its Effectiveness in the Court’s Objective in Securing Suspects in its Ongoing 
Investigations and Prosecutions ». International Criminal Law Review, vol. 12, n° 5 
(2012), p. 937-962.

Nettelfield, L. J. Courting Democracy in Bosnia and Herzegovina: The Hague Tribunal’s 
Impact in a Postwar State. (New York, Cambridge University Press, 2010), 330 pages.

Nirmal, B. C. «  International Criminal Court’s Trust Fund for Victims: Challenges and 
Opportunities ». Indian Journal of International Law, vol. 51, n° 4 (2011), p. 527-549.

O’Brien, M. « Prosecutorial Discretion as an Obstacle to Prosecution of United Nations 
Peacekeepers by the International Criminal Court: The Big Fish/Small Fish Debate 
and the Gravity Threshold ». Journal of International Criminal Justice, vol. 10, n° 3 
(2012), p. 525-545.

Oellers-Frahm, K. «  Expanding the Competence to Issue Provisional Measures: Streng-
thening the International Judicial Function ». International Judicial Lawmaking: On 
Public Authority and Democratic Legitimation in Global Governance. Édité par A. von 
Bogdandy et I. Venzke. (Heidelberg, Springer, 2012), p. 389-409.

________. « Lawmaking through Advisory Opinions? » International Judicial Lawmaking: 
On Public Authority and Democratic Legitimation in Global Governance. Édité par 
A. von Bogdandy et I. Venzke. (Heidelberg, Springer, 2012), p. 69-98.

________. « Use and Abuse of Interim Protection before International Courts and Tribu-
nals ». Coexistence, Cooperation and Solidarity: Liber Amicorum Rüdiger Wolfrum. 
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Wolfrum. Édité par H. Hestermeyer et al. (Leyde, Martinus Nijhoff, 2012), p. 1763-
1785.

Tomuschat, C. « The International Criminal Court at Age Ten ». Human Rights Law Jour-
nal, vol. 32, nos 1 à 6 (2012), p. 15-24.

Trotter, A. « Witness Intimidation in International Trials: Balancing the Need for Protec-
tion Against the Rights of the Accused ». The George Washington International Law 
Review, vol. 44, n° 3 (2012), p. 521-537.

Vagias, M. « The Territorial Jurisdiction of the International Criminal Court: A Jurisdic-
tional Rule of Reason for the ICC? » Netherlands International Law Review, vol. 59, 
n° 1 (2012), p. 43-64.

Vaid, K. « What Counts as “State Action” Under Article 17 of the Rome Statute? Applying 
the ICC’s Complementarity Test to Non-Criminal Investigations by the United States 
into War Crimes in Afghanistan ». New York University Journal of International Law 
and Politics, vol. 44, n° 2 (2012), p. 573-628.

Villalpando, S. « The International Criminal Tribunal for the Former Yugoslavia ». The 
Rules, Practice, and Jurisprudence of International Courts and Tribunals. Édité par 
C. Giorgetti. (Leyde, Martinus Nijhoff, 2012), p. 233-260.

von Bogdandy, A. et I. Venzke. «  In Whose Name? An Investigation of International 
Courts’ Public Authority and its Democratic Justification ». European Journal of In-
ternational Law, vol. 23, n° 1 (2012), p. 7-41.

Waibel, M. Sovereign Defaults before International Courts and Tribunals. (Cambridge, 
Cambridge University Press, 2011), 424 pages.

Williams, S. Hybrid and Internationalised Criminal Tribunals: Selected Jurisdictional Is-
sues. (Oxford, Hart, 2012), 470 pages.

Windle, J. « Afghanistan, Narcotics and the International Criminal Court: From Port of 
Spain to Kabul, Via Rome ». European Journal of Crime, Criminal Law and Criminal 
Justice, vol. 20, n° 3 (2012), p. 297-314.

Zeidman, S. J. «  Sittin’ on the Dhaka the Bay: The Dispute between Bangladesh and 
Myanmar and its Implications for the International Tribunal for the Law of the Sea ». 
Columbia Journal of Transnational Law, vol. 50, n° 2 (2012), p. 442-489.



 Bibliographie 647

Publié par les Nations Unies Département de l’information DPI/2470 rev.3 —13-38230 — Août 2013

Le
 s

ys
tè

m
e

 d
e

s 
N

a
tio

ns
 U

ni
e

s

O
rg

a
ne

s 
p

rin
c

ip
a

ux

 O
rg

a
n
e
s 

su
b
si

d
ia

ir
e
s

C
om

ité
s 

co
nt

re
 le

 te
rr

or
is

m
e

C
om

ité
s 

d
es

 s
a
nc

tio
ns

 (
a
d
 h

oc
)

C
om

ité
 d

’é
ta

t-
m

a
jo

r
C

om
ité

s 
p
er

m
a
ne

nt
s 

et
 o

rg
a
ne

s 
a
d
 h

oc

O
p
ér

a
tio

ns
 d

e 
m

a
in

tie
n 

d
e 

 
la

 p
a
ix

 e
t m

is
si

on
s 

p
ol

iti
q
ue

s
Tr

ib
un

a
l p

én
a
l i

nt
er

na
tio

na
l  

p
ou

r 
le

 R
w

a
nd

a
 (

TP
IR

)
Tr

ib
un

a
l p

én
a
l i

nt
er

na
tio

na
l  

p
ou

r 
l’e

x-
Yo

ug
os

la
vi

e 
(T

PI
Y
)

 I
n
st

it
u
ti
o
n
s 

sp
é
ci

a
li
sé

e
s1

, 5

FA
O

 O
rg

an
is

at
io

n 
de

s 
N

at
io

ns
 U

ni
es

  
po

ur
 l’

al
im

en
ta

tio
n 

et
 l’

ag
ri

cu
ltu

re
FI

D
A

 F
on

ds
 in

te
rn

at
io

na
l  

de
 d

év
el

op
pe

m
en

t a
gr

ic
ol

e
FM

I 
Fo

nd
s 

m
on

ét
ai

re
 in

te
rn

at
io

na
l

G
ro

u
p
e
 d

e
 l
a
 B

a
n
q
u
e
 m

o
n
d
ia

le
•
 

A
M

G
I 

A
ge

nc
e 

m
ul

til
at

ér
al

e 
de

 
ga

ra
nt

ie
 d

es
 in

ve
st

is
se

m
en

ts
•
 

B
IR

D
 B

an
qu

e 
in

te
rn

at
io

na
le

  
po

ur
 la

 r
ec

on
st

ru
ct

io
n 

 
et

 le
 d

év
el

op
pe

m
en

t
•
 

C
IR

D
I 

C
en

tr
e 

in
te

rn
at

io
na

l p
ou

r 
 

le
 r

èg
le

m
en

t d
es

 d
iff

ér
en

ds
 

re
la

tif
s 

au
x 

in
ve

st
is

se
m

en
ts

•
 

ID
A

 A
ss

oc
ia

tio
n 

in
te

rn
at

io
na

le
  

de
 d

év
el

op
pe

m
en

t
•
 

S
FI

 S
oc

ié
té

 fi
na

nc
iè

re
 

in
te

rn
at

io
na

le
O

A
C
I 

O
rg

an
is

at
io

n 
de

 l’
av

ia
tio

n 
ci

vi
le

 
in

te
rn

at
io

na
le

O
IT

 O
rg

an
is

at
io

n 
in

te
rn

at
io

na
le

  
du

 T
ra

va
il

O
M

I 
O

rg
an

is
at

io
n 

m
ar

iti
m

e 
in

te
rn

at
io

na
le

O
M

M
 O

rg
an

is
at

io
n 

m
ét

éo
ro

lo
gi

qu
e 

m
on

di
al

e
O

M
P
I 

O
rg

an
is

at
io

n 
m

on
di

al
e 

 
de

 la
 p

ro
pr

ié
té

 in
te

lle
ct

ue
lle

O
M

S
 O

rg
an

is
at

io
n 

m
on

di
al

e 
 

de
 la

 S
an

té
O

M
T 

O
rg

an
is

at
io

n 
m

on
di

al
e 

 
du

 to
ur

is
m

e
O

N
U

D
I 

O
rg

an
is

at
io

n 
de

s 
N

at
io

ns
 

U
ni

es
 p

ou
r 

le
 d

év
el

op
pe

m
en

t 
in

du
st

ri
el

U
IT

 U
ni

on
 in

te
rn

at
io

na
le

  
de

s 
té

lé
co

m
m

un
ic

at
io

ns
U

N
ES

C
O

 O
rg

an
is

at
io

n 
de

s 
N

at
io

ns
 

U
ni

es
 p

ou
r 

l’é
du

ca
tio

n,
 la

 s
ci

en
ce

 
et

 la
 c

ul
tu

re
U

P
U

 U
ni

on
 p

os
ta

le
 u

ni
ve

rs
el

le

   O
rg

a
n
e
 c

o
n
su

lt
a
ti
f 

su
b
si

d
ia

ir
e

C
om

m
is

si
on

 d
e 

co
ns

ol
id

a
tio

n 
d
e 

la
 p

a
ix

 d
es

 N
a
tio

ns
 U

ni
es

 F
o
n
d
s 

e
t 
p
ro

g
ra

m
m

e
s1

C
N

U
C
ED

 C
on

fé
re

nc
e 

de
s 

N
at

io
ns

 U
ni

es
  

su
r 

le
 c

om
m

er
ce

 e
t l

e 
dé

ve
lo

pp
em

en
t

•
 

IT
C
 C

en
tr
e 

du
 c

om
m

er
ce

 in
te

rn
at

io
na

l 
 

(C
N

U
C

ED
/O

M
C

)
FN

U
A

P
 F

on
ds

 d
es

 N
at

io
ns

 U
ni

es
  

po
ur

 la
 p

op
ul

at
io

n

H
C
R
 H

au
t-
C

om
m

is
sa

ri
at

 d
es

 N
at

io
ns

 U
ni

es
  

po
ur

 le
s 

ré
fu

gi
és

O
N

U
-F

e
m

m
e
s 

En
tit

é 
de

s 
N

at
io

ns
 U

ni
es

  
po

ur
 l’

ég
al

ité
 d

es
 s

ex
es

 e
t l

’a
ut

on
om

is
at

io
n 

de
s 

fe
m

m
es

O
N

U
-H

a
b
it
a
t 

Pr
og

ra
m

m
e 

de
s 

N
at

io
ns

 U
ni

es
 

po
ur

 le
s 

ét
ab

lis
se

m
en

ts
 h

um
ai

ns

P
A

M
 P

ro
gr

am
m

e 
al

im
en

ta
ir

e 
m

on
di

al
P
N

U
D

 P
ro

gr
am

m
e 

de
s 

N
at

io
ns

 U
ni

es
  

po
ur

 le
 d

év
el

op
pe

m
en

t
•
 

FE
N

U
 F

on
ds

 d
’é

qu
ip

em
en

t d
es

 N
at

io
ns

 U
ni

es
•
 

V
N

U
 V

ol
on

ta
ir

es
 d

es
 N

at
io

ns
 U

ni
es

P
N

U
E 

Pr
og

ra
m

m
e 

de
s 

N
at

io
ns

 U
ni

es
  

po
ur

 l’
en

vi
ro

nn
em

en
t

U
N

IC
EF

 F
on

ds
 d

es
 N

at
io

ns
 U

ni
es

 p
ou

r 
l’e

nf
an

ce
U

N
O

D
C
 O

ffi
ce

 d
es

 N
at

io
ns

 U
ni

es
 c

on
tr
e 

la
 d

ro
gu

e 
 

et
 le

 c
ri

m
e

U
N

R
W

A
2
 O

ffi
ce

 d
e 

se
co

ur
s 

et
 d

e 
tr
av

au
x 

 
de

s 
N

at
io

ns
 U

ni
es

 p
ou

r 
le

s 
ré

fu
gi

és
 d

e 
Pa

le
st

in
e 

 
da

ns
 le

 P
ro

ch
e-

O
ri

en
t

 I
n
st

it
u
ts

 d
e
 r

e
ch

e
rc

h
e
  

e
t 
d
e
 f

o
rm

a
ti
o
n

U
N

IC
R
I 

In
st

itu
t i

nt
er

ré
gi

on
al

 d
e 

re
ch

er
ch

e 
 

de
s 

N
at

io
ns

 U
ni

es
 s

ur
 la

  c
ri

m
in

al
ité

 e
t l

a 
ju

st
ic

e

U
N

ID
IR

2
 In

st
itu

t d
es

 N
at

io
ns

 U
ni

es
  

po
ur

 la
 r

ec
he

rc
he

 s
ur

 le
 d

és
ar

m
em

en
t

U
N

IT
A

R
 In

st
itu

t d
es

 N
at

io
ns

 U
ni

es
 p

ou
r 

la
 fo

rm
at

io
n 

et
 la

 r
ec

he
rc

he
U

N
R
IS

D
 In

st
itu

t d
e 

re
ch

er
ch

e 
de

s 
N

at
io

ns
 U

ni
es

  
po

ur
 le

 d
év

el
op

pe
m

en
t s

oc
ia

l
U

N
S
S
C
 É

co
le

 d
es

 c
ad

re
s 

du
 s

ys
tè

m
e 

de
s 

N
at

io
ns

 U
ni

es
U

N
U

 U
ni

ve
rs

ité
 d

es
 N

at
io

ns
 U

ni
es

 A
u
tr

e
s 

o
rg

a
n
is

m
e
s

O
N

U
S
ID

A
 P

ro
gr

am
m

e 
co

m
m

un
 d

es
 N

at
io

ns
 U

ni
es

  
su

r 
le

 V
IH

/s
id

a
S
IP

C
 S

tr
at

ég
ie

 in
te

rn
at

io
na

le
 d

e 
pr

év
en

tio
n 

 
de

s 
ca

ta
st

ro
ph

es
U

N
O

P
S
 B

ur
ea

u 
de

s 
N

at
io

ns
 U

ni
es

 p
ou

r 
le

s 
se

rv
ic

es
 

d’
ap

pu
i a

ux
 p

ro
je

ts

C
o

ns
e

il 
d

e
 s

é
c

ur
ité

C
o

ns
e

il 
é

c
o

no
m

iq
ue

 
e

t s
o

c
ia

le

C
o

ns
e

il 
d

e
 tu

te
lle

6

C
ou

r 
in

te
rn

a
tio

na
le

 
d

e 
Ju

st
ic

e

Se
c

ré
ta

ria
t

A
ss

e
m

b
lé

e
 

g
é

né
ra

le

 O
rg

a
n
is

a
ti
o
n
s 

a
p
p
a
re

n
té

e
s

A
IE

A
1
, 3

 A
ge

nc
e 

in
te

rn
at

io
na

le
 d

e 
l’é

ne
rg

ie
 a

to
m

iq
ue

C
o
m

m
is

si
o
n
 p

ré
p
a
ra

to
ir

e
 d

e
 l
’O

TI
C
E 

C
om

m
is

si
on

 
p
ré

p
a
ra

to
ir

e 
d
e 

l’O
rg

a
ni

sa
tio

n 
d
u 

Tr
a
ité

 d
’in

te
rd

ic
tio

n 
co

m
p
lè

te
 d

es
 e

ss
a
is

 n
uc

lé
a
ir

es

O
IA

C
 O

rg
an

is
at

io
n 

po
ur

 l’
in

te
rd

ic
tio

n 
de

s 
ar

m
es

 c
hi

m
iq

ue
s

O
M

C
1
, 4

 O
rg

an
is

at
io

n 
m

on
di

al
e 

du
 c

om
m

er
ce

 O
rg

a
n
e
s 

su
b
si

d
ia

ir
e
s

C
om

ité
s 

p
er

m
a
ne

nt
s 

et
 o

rg
a
ne

s 
a
d
 h

oc
C

om
m

is
si

on
 d

u 
d
és

a
rm

em
en

t
C

om
m

is
si

on
 d

u 
dr

oi
t i

nt
er

na
tio

na
l

C
on

se
il 

d
es

 d
ro

its
 d

e 
l’h

om
m

e
G

ra
nd

es
 c

om
m

is
si

on
s 

et
 a

ut
re

s 
co

m
ité

s 
d
e 

se
ss

io
n

 C
o
m

m
is

si
o
n
s 

ré
g
io

n
a
le

s

C
EA

 C
om

m
is

si
on

 é
co

no
m

iq
ue

 
po

ur
 l’

A
fr

iq
ue

C
EE

 C
om

m
is

si
on

 é
co

no
m

iq
ue

  
po

ur
 l’

Eu
ro

pe
C
EP

A
LC

 C
om

m
is

si
on

 é
co

no
m

iq
ue

 
po

ur
 l’

A
m

ér
iq

ue
 la

tin
e 

 
et

 le
s 

C
ar

aï
be

s
C
ES

A
O

 C
om

m
is

si
on

 é
co

no
m

iq
ue

  
et

 s
oc

ia
le

 p
ou

r 
l’A

si
e 

oc
ci

de
nt

al
e

C
ES

A
P
 C

om
m

is
si

on
 é

co
no

m
iq

ue
 e

t 
so

ci
al

e 
po

ur
 l’

A
si

e 
et

 le
 P

ac
ifi

qu
e

 A
u
tr

e
s 

o
rg

a
n
e
s

C
om

ité
 c

ha
rg

é 
d
es

 o
rg

a
ni

sa
tio

ns
  

no
n 

g
ou

ve
rn

em
en

ta
le

s
C

om
ité

 d
es

 p
ol

iti
q
ue

s 
 

d
e 

d
év

el
op

p
em

en
t

C
om

ité
s 

d
e 

se
ss

io
n 

et
 c

om
ité

s 
 

p
er

m
a
ne

nt
s,

 g
ro

up
es

 d
’e

xp
er

ts
, 

or
g
a
ne

s 
a
d
 h

oc
 e

t a
p
p
a
re

nt
és

C
om

ité
s 

d
’e

xp
er

ts
 d

e 
l’a

d
m

in
is

tr
a
tio

n 
p
ub

liq
ue

G
ro

up
e 

d
’e

xp
er

ts
 d

es
 N

a
tio

ns
 U

ni
es

  
su

r 
le

s 
no

m
s 

g
éo

g
ra

p
hi

q
ue

s
In

st
a
nc

e 
p
er

m
a
ne

nt
e 

su
r 

le
s 

q
ue

st
io

ns
 

 a
ut

oc
ht

on
es

 C
o
m

m
is

si
o
n
s 

te
ch

n
iq

u
e
s

C
on

d
iti

on
 d

e 
la

 f
em

m
e

D
év

el
op

p
em

en
t d

ur
a
b
le

D
év

el
op

p
em

en
t s

oc
ia

l
Fo

ru
m

 d
es

 N
a
tio

ns
 U

ni
es

 s
ur

 le
s 

fo
rê

ts
Po

p
ul

a
tio

n 
et

 d
év

el
op

p
em

en
t

Pr
év

en
tio

n 
d
u 

cr
im

e 
et

 ju
st

ic
e 

p
én

a
le

Sc
ie

nc
e 

et
 te

ch
ni

q
ue

 a
u 

se
rv

ic
e 

 
d
u 

d
év

el
op

p
em

en
t

St
a
tis

tiq
ue

St
up

éfi
a
nt

s

 D
é
p
a
rt

e
m

e
n
ts

 e
t 
b
u
re

a
u
x

EO
S
G

 C
ab

in
et

 d
u 

Se
cr

ét
ai

re
 g

én
ér

al

B
A

J 
Bu

re
au

 d
es

 a
ffa

ir
es

 ju
ri

di
qu

es

B
S
C
I 

Bu
re

au
 d

es
 s

er
vi

ce
s 

de
 c

on
tr
ôl

e 
in

te
rn

e

D
A

ES
 D

ép
ar

te
m

en
t d

es
 a

ff
ai

re
s 

éc
on

om
iq

ue
s 

et
 s

oc
ia

le
s

D
A

M
 D

ép
ar

te
m

en
t d

e 
l’a

pp
ui

 a
ux

 m
is

si
on

s

D
A

P
 D

ép
ar

te
m

en
t d

es
 a

ff
ai

re
s 

po
lit

iq
ue

s

D
G

 D
ép

ar
te

m
en

t d
e 

la
 g

es
tio

n

D
G

A
C
M

 D
ép

ar
te

m
en

t d
e 

l’A
ss

em
bl

ée
 g

én
ér

al
e 

et
 d

e 
la

 g
es

tio
n 

de
s 

co
nf

ér
en

ce
s

D
O

M
P
 D

ép
ar

te
m

en
t d

es
 o

pé
ra

tio
ns

  
de

 m
ai

nt
ie

n 
de

 la
 p

ai
x

D
P
I 

D
ép

ar
te

m
en

t d
e 

l’i
nf

or
m

at
io

n

D
S
S
 D

ép
ar

te
m

en
t d

e 
la

 s
ûr

et
é 

et
 d

e 
la

 s
éc

ur
ité

H
C
D

H
 H

au
t-
C

om
m

is
sa

ri
at

 d
es

 N
at

io
ns

 U
ni

es
 

au
x 

dr
oi

ts
 d

e 
l’h

om
m

e

O
C
H

A
 B

ur
ea

u 
de

 la
 c

oo
rd

in
at

io
n 

de
s 

af
fa

ir
es

 
hu

m
an

ita
ir

es

O
N

U
G

 O
ffi

ce
 d

es
 N

at
io

ns
 U

ni
es

 à
 G

en
èv

e

O
N

U
N

 O
ffi

ce
 d

es
 N

at
io

ns
 U

ni
es

 à
 N

ai
ro

bi

O
N

U
V

 O
ffi

ce
 d

es
 N

at
io

ns
 U

ni
es

 à
 V

ie
nn

e

O
S
A

A
 B

ur
ea

u 
du

 C
on

se
ill

er
 s

pé
ci

al
 p

ou
r 

l’A
fr

iq
ue

S
R
S
G

/
C
A

A
C
 R

ep
ré

se
nt

an
t s

pé
ci

al
 d

u 
Se

cr
ét

ai
re

 
gé

né
ra

l p
ou

r 
le

 s
or

t d
es

 e
nf

an
ts

 e
n 

te
m

ps
  

de
 c

on
fli

t a
rm

é

N
o

te
s 

: 
1
  L

es
 

N
at

io
ns

 
U

ni
es

, 
se

s 
Fo

nd
s 

et
 

Pr
o g

ra
m

m
es

, 
le

s 
in

st
itu

tio
ns

 s
pé

ci
a-

lis
ée

s,
 l’

A
IE

A
 e

t l
’O

M
C

 fo
nt

 to
us

 p
ar

-
tie

s 
du

 C
on

se
il 

de
s 

ch
ef

s 
de

 s
ec

ré
-

ta
ri

at
 d

es
 o

rg
an

is
m

es
 d

es
 N

at
io

ns
 

U
ni

es
 p

ou
r 

la
 c

oo
rd

in
at

io
n 

(C
C

S)
.

2
  L

’U
N

RW
A

 e
t 

l’U
N

ID
IR

 f
on

t 
un

iq
ue

-
m

en
t 

ra
pp

or
t 

à 
l’A

ss
em

bl
ée

 g
én

é-
ra

le
. 

3
   L

’A
IE

A
 fa

it 
ra

pp
or

t a
u 

C
on

se
il 

de
 s

é-
cu

ri
té

 e
t à

 l’
A

ss
em

bl
ée

 g
én

ér
al

e.
4
   L

’O
M

C
 n

’a
 p

as
 o

bl
ig

at
io

n 
de

 f
ai

re
 

ra
pp

or
t 

à 
l’A

ss
em

bl
ée

 
gé

né
ra

le
, 

m
ai

s 
el

le
 c

on
tr
ib

ue
 à

 t
itr

e 
sp

éc
ia

l 
à
 

se
s 

tr
av

au
x 

et
 à

 c
eu

x 
du

 C
on

se
il 

éc
o-

no
m

iq
ue

 e
t s

oc
ia

l, 
no

ta
m

m
en

t e
n 

ce
 

qu
i c

on
ce

rn
e 

le
s 

fin
an

ce
s 

et
 le

s 
qu

es
-

tio
ns

 d
e 

dé
ve

lo
pp

em
en

t.
5
  L

es
 i

ns
tit

ut
io

ns
 s

p
éc

ia
lis

ée
s 

so
nt

 d
es

 o
rg

a
-

ni
sa

tio
ns

 
a
ut

on
om

es
 

d
on

t 
le

 
tr

a
va

il 
es

t 
co

or
d
on

né
 

p
a
r 

l’E
C

O
SO

C
 

(a
u 

ni
ve

a
u 

in
te

rg
ou

ve
rn

em
en

ta
l) 

et
 p

a
r 

le
 C

C
S 

(a
u 

ni
-

ve
a
u 

in
te

rs
ec

ré
ta

ri
a
t).

 
6

   L
e 

C
on

se
il 

de
 tu

te
lle

 a
 s

us
pe

nd
u 

se
s 

ac
tiv

ité
s 

le
 1

er
 n

ov
em

br
e 

1
9
9
4
, 

su
ite

 à
 l

’in
dé

pe
n-

da
nc

e 
de

s 
Pa

la
os

, 
de

rn
ie

r 
te

rr
ito

ir
e 

so
us

 tu
-

te
lle

 d
es

 N
at

io
ns

 U
ni

es
, l

e 
1

er
 o

ct
ob

re
 1

9
9
4
.

C
e 

ta
b
le

a
u 

n’
es

t 
p
a
s 

un
 
d
oc

um
en

t 
of

fic
ie

l 
d
es

 
N

a
tio

ns
 
U

ni
es

 
et

 
ne

 
p
ré

te
nd

 
p
a
s 

êt
re

 
ex

ha
us

tif
..

S
R
S
G

/
S
V

C
 R

ep
ré

se
nt

an
t s

pé
ci

al
 d

u 
Se

cr
ét

ai
re

 g
én

ér
al

 c
ha

rg
é 

de
 la

 q
ue

st
io

n 
de

s 
vi

ol
en

ce
s 

se
xu

el
le

s 
co

m
m

is
es

  
en

 p
ér

io
de

 d
e 

co
nfl

it

U
N

O
D

A
 B

ur
ea

u 
de

s 
af

fa
ir

es
  

de
 d

és
ar

m
em

en
t

U
N

-O
H

R
LL

S
 B

ur
ea

u 
du

 H
au

t-
Re

pr
és

en
ta

nt
 

po
ur

 le
s 

pa
ys

 le
s 

m
oi

ns
 a

va
nc

és
, 
le

s 
pa

ys
 

en
 d

év
el

op
pe

m
en

t s
an

s 
lit

to
ra

l e
t l

es
 p

et
its

 
Ét

at
s 

in
su

la
ir

es
 e

n 
dé

ve
lo

pp
em

en
t

A
nn

ex
e.

 
O

rg
an

ig
ra

m
m

e 
du

 sy
st

èm
e 

de
s N

at
io

ns
 U

ni
es


	_GoBack
	Avant-propos
	Sigles

	Première partie
	Statut juridique 
de l’Organisation des Nations Unies
et des organisations intergouvernementales
qui lui sont reliées

	Chapitre premier
	Textes législatifs portant sur le statut juridique
de l’Organisation des Nations Unies 
et des organisations intergouvernementales 
qui lui sont reliées

	Chapitre II
	Dispositions conventionnelles 
concernant le statut juridique 
de l’Organisation des Nations Unies
et des organisations intergouvernementales
qui lui sont reliées
	A. Dispositions conventionnelles concernant le statut juridique
de l’Organisation des Nations Unies
	1. État de la Convention sur les privilèges et immunités des Nations Unies. Approuvée par l’Assemblée générale des Nations Unies, le 13 février 1946
	2. Accords relatifs aux missions, bureaux et réunions
	a) Accord entre l’Organisation des Nations Unies et le Gouvernement
de la République de Corée relatif à la création du Centre régional
pour l’Asie et le Pacifique de la Commission des Nations Unies
pour le droit commercial international. Incheon, 10 janvi
	b) Accord entre le Gouvernement de la Libye 
et l’Organisation des Nations Unies relatif au statut 
de la Mission d’appui des Nations Unies en Libye. Tripoli, 10 janvier 2012
	c) Accord entre l’Organisation des Nations Unies et le Gouvernement national de transition de la Somalie relatif au statut du Bureau politique
des Nations Unies pour la Somalie. Mogadiscio, 24 janvier 2012
	d) Accord entre l’Organisation des Nations Unies et le Gouvernement indien relatif à la création du Bureau sous-régional pour l’Asie du Sud 
et l’Asie du Sud-Ouest de la Commission économique et sociale 
pour l’Asie et le Pacifique des Nations Unies. Bang
	e) Échange de lettres constituant un Accord entre l’Organisation des Nations Unies et le Gouvernement de la République de l’Inde relatif à l’organisation 
du cinquième Atelier régional à l’intention des agents de police, des procureurs et des magistrats d
	f) Accord entre l’Organisation des Nations Unies et la République fédérative 
du Brésil concernant les arrangements pour la Conférence des Nations Unies 
sur le développement durable, qui se tiendra à Rio de Janeiro (Brésil) 
du 13 au 22 juin 2012. New Yo
	g) Échange de lettres constituant un accord entre l’Organisation 
des Nations Unies et le Gouvernement de la Thaïlande relatif à l’organisation 
d’un cours régional en droit international, devant se tenir à Bangkok 
du 12 au 30 novembre 2012. New York, 25
	h) Accord entre l’Organisation des Nations Unies 
et le Gouvernement du Soudan relatif au statut de la Force intérimaire 
de sécurité des Nations Unies pour Abyei. New York, 1er octobre 2012


	3. Autres accords
	Mémorandum d’accord entre l’Organisation des Nations Unies 
et la Cour pénale internationale relatif à la coopération 
entre l’Opération des Nations Unies en Côte d’Ivoire (ONUCI) 
et le Procureur de la Cour pénale internationale. New York, 20 et 23 janvi

	4. Programme des Nations Unies pour le développement
	a) Accord entre la République de Nauru et le Programme des Nations Unies pour le développement. Suva, 3 février 2012
	b) Accord entre la République de Singapour et le Programme des Nations Unies pour le développement relatif à la création du Global Centre 
for Public Service Excellence. New York, 25 septembre 2012



	B. Dispositions conventionnelles concernant le statut juridique 
des organisations intergouvernementales 
reliées à l’Organisation des Nations Unies
	1. Convention sur les privilèges et immunités des institutions spécialisées. Approuvée par l’Assemblée générale des Nations Unies le 21 novembre 1947
	2. Organisation des Nations Unies pour l’éducation, la science et la culture
	Accord entre le Gouvernement de la République fédérale d’Allemagne 
et l’Organisation des Nations Unies pour l’éducation, la science et la culture concernant la cinquième session de la Conférence internationale des ministres
et hauts fonctionnaires respon

	3. Fonds international de développement agricole
	Accord entre le Gouvernement de la République démocratique populaire lao 
et le Fonds international de développement agricole (FIDA) 
sur la création d’un bureau de pays du FIDA

	4. Organisation des Nations Unies pour le développement industriel
	a) Mémorandum d’accord entre l’Organisation des Nations Unies 
pour le développement industriel et l’Agence israélienne de coopération internationale au développement, Ministère des affaires étrangères, 
signé le 14 mai 2012
	b) Accord de mise en œuvre entre l’Organisation des Nations Unies 
pour le développement industriel, le Programme des Nations Unies 
pour l’environnement et le Ministère ivoirien de l’environnement 
et du développement durable concernant l’exécution en Cô
	c) Accord relatif à un Fonds d’affectation spéciale entre l’Organisation des Nations Unies pour le développement industriel et le Fonds de développement industriel et d’innovation de la République d’Arménie concernant l’exécution en Arménie d’un projet re


	5. Organisation pour l’interdiction des armes chimiques
	Accord entre l’Organisation pour l’interdiction des armes chimiques (OIAC) 
et la République tchèque relatif aux privilèges et immunités de l’OIAC





	Deuxième partie
	Activités juridiques 
de l’Organisation des Nations Unies 
et des organisations intergouvernementales 
qui lui sont reliées

	Chapitre III
	Aperçu général des activités juridiques 
de l’Organisation des Nations Unies 
et des organisations intergouvernementales 
qui lui sont reliées
	A. Aperçu général des activités juridiques
de l’Organisation des Nations Unies
	1. Composition de l’Organisation des Nations Unies
	2. Paix et sécurité 
	a) Opérations et missions de maintien de la paix
	b) Missions et bureaux politiques et de consolidation de la paix
	c) Autres organes
	d) Missions du Conseil de sécurité
	e) Actions des États Membres autorisées par le Conseil de sécurité
	f) Sanctions imposées en vertu du Chapitre VII 
de la Charte des Nations Unies
	g) Terrorisme
	h) Droit humanitaire et droits de l’homme 
dans le contexte de la paix et de la sécurité
	i) Piraterie
	j) Criminalité transnationale organisée


	3. Désarmement et questions connexes
	a) Mécanisme pour le désarmement
	b) Questions de désarmement nucléaire et de non-prolifération
	c) Questions relatives aux armes chimiques et biologiques
	d) Questions relatives aux armes classiques
	e) Activités de désarmement régional de l’Organisation des Nations Unies
	f) Espace extra-atmosphérique (aspects du désarmement)
	g) Autres mesures relatives au désarmement et à la sécurité internationale


	4. Aspects juridiques des utilisations pacifiques 
de l’espace extra-atmosphérique
	a) Sous-Comité juridique 
des utilisations pacifiques de l’espace extra-atmosphérique
	b) Assemblée générale


	5. Droits de l’homme
	a) Sessions des organes chargés des droits de l’homme 
et autres organes conventionnels des Nations Unies
	b) Racisme, discrimination raciale, xénophobie 
et toutes les formes de discrimination
	c) Droit au développement et élimination de la pauvreté
	d) Droit des peuples à l’autodétermination
	e) Droits économiques, sociaux et culturels
	f) Droits civils et politiques
	g) Droits de l’enfant
	h) Migrants
	i) Personnes déplacées dans leur propre pays
	j) Minorités
	k) Questions relatives aux peuples autochtones
	l) Terrorisme et droits de l’homme
	m) Promotion et protection des droits de l’homme
	n) Personnes handicapées
	o) Formes contemporaines d’esclavage
	p) Divers


	6. Les femmes
	a) Entité des Nations Unies pour l’égalité des sexes
et l’autonomisation des femmes (ONU-Femmes)
	b) Commission de la condition de la femme
	c) Conseil économique et social
	d) Assemblée générale


	7. Questions humanitaires
	a) Conseil économique et social
	b) Assemblée générale


	8. Environnement
	a) Conférence des Nations Unies sur les changements climatiques à Doha
	b) Conférence des Nations Unies sur le développement durable
	c) Assemblée générale


	9. Droit de la mer
	a) Rapports du Secrétaire général
	b) Réunion des États parties à la Convention
	c) Commémoration du trentième anniversaire de la Convention
	d) Examen par l’Assemblée générale


	10. Prévention du crime et justice pénale
	a) Conférence des Parties à la Convention des Nations Unies
contre la criminalité transnationale organisée
	b) Commission pour la prévention du crime et la justice pénale
	c) Conseil économique et social
	d) Assemblée générale


	11. Contrôle international des drogues
	a) Commission des stupéfiants
	b) Conseil économique et social
	c) Assemblée générale


	12. Réfugiés et personnes déplacées
	a) Comité exécutif du Programme 
du Haut-Commissaire des Nations Unies pour les réfugiés
	b) Assemblée générale


	13. Cour internationale de Justice
	a) Organisation de la Cour
	b) Compétence de la Cour
	c) Assemblée générale


	14. Commission du droit international
	a) Composition de la Commission
	b) Soixante-quatrième session de la Commission du droit international
	c) Sixième Commission
	d) Assemblée générale


	15. Commission des Nations Unies 
pour le droit commercial international
	a) Quarante-cinquième session de la Commission
	b) Sixième Commission
	c) Assemblée générale


	16. Questions juridiques examinées par la Sixième Commission
et d’autres organes subsidiaires connexes de l’Assemblée générale
	a) Responsabilité pénale des fonctionnaires
 et des experts en mission de l’Organisation des Nations Unies
	b) Programme d’assistance des Nations Unies aux fins de l’enseignement, 
de l’étude, de la diffusion et d’une compréhension plus large du droit international
	c) État des Protocoles additionnels aux Conventions de Genève de 1949
relatifs à la protection des victimes des conflits armés
	d) Examen de mesures efficaces visant à renforcer la protection et la sécurité 
des missions et des représentants diplomatiques et consulaires
	e) Rapport du Comité spécial de la Charte des Nations Unies
et du raffermissement du rôle de l’Organisation
	f) L’état de droit aux niveaux national et international
	g) Portée et application du principe de compétence universelle
	h) Mesures visant à éliminer le terrorisme international
	i) Revitalisation des travaux de l’Assemblée générale
	j) Administration de la justice à l’Organisation des Nations Unies
	k) Rapport du Comité des relations avec le pays hôte
	l) Octroi du statut d’observateur auprès de l’Assemblée générale


	17. Tribunaux pénaux internationaux spéciaux
	a) Organisation du Tribunal pénal international pour l’ex-Yougoslavie
et du Tribunal pénal international pour le Rwanda
	b) Assemblée générale
	c) Conseil de sécurité


	18. État de droit
	Réunion de haut niveau de l’Assemblée générale sur l’état de droit 
aux niveaux national et international


	B. Aperçu général des activités juridiques des organisations intergouvernementales reliées à l’Organisation des Nations Unies
	1. Organisation internationale du Travail
	a) Dispositions conventionnelles relatives au statut juridique
de l’Organisation internationale du Travail (OIT)
	b) Recommandation et résolutions adoptées 
par la Conférence internationale du Travail à sa 101e session (Genève, juin 2012)
	c) Document d’orientation présenté par le Conseil d’administration
du Bureau international du Travail
	d) Services consultatifs et législatifs
	e) Comité de la liberté syndicale
	f) Réclamations présentées en vertu de l’article 24 et plaintes 
déposées en vertu de l’article 26 de la Constitution de l’OIT
	g) Comité conjoint OIT/UNESCO d’experts 
sur l’application des recommandations concernant le personnel enseignant


	2. Organisation des Nations Unies pour l’alimentation et l’agriculture
	a) Composition de l’Organisation des Nations Unies
pour l’alimentation et l’agriculture (FAO)
	b) Questions constitutionnelles et juridiques générales
	c) Activités relatives aux traités multilatéraux
	d) Questions législatives
	e) Accords conclus sous les auspices de la FAO


	3. Organisation des Nations Unies 
pour l’éducation, la science et la culture
	a) Réglementations internationales
	b) Droits de l’homme


	4. Organisation mondiale de la Santé
	a) Évolution constitutionnelle
	b) Autres activités et développements normatifs
	c) Adoption de nouveaux instruments


	5. Fonds monétaire international
	a) Membres
	b) Questions ayant trait à la représentation au Fonds
	c) Principales décisions de politique général du Fonds


	6. Organisation de l’aviation civile internationale (OACI)
	a) Activités des dépositaires relatives 
aux instruments multilatéraux de droit aérien
	b) Activités de l’OACI dans le domaine juridique


	7. Organisation maritime internationale
	a) Composition de l’organisation
	b) Examen des activités juridiques entreprises par le Comité juridique de l’OMI 
	c) Adoption de nouveaux instruments 
et d’amendements aux conventions et protocoles


	8. Union postale universelle
	Traités conclus sous les auspices de l’UPU

	9. Organisation météorologique mondiale
	a) Composition
	b) Accords et autres arrangements conclus en 2012


	10. Organisation mondiale de la propriété intellectuelle
	a) Service : faciliter la protection internationale de la propriété internationale
	b) Droit : développement du cadre international de propriété intellectuelle
	c) Infrastructure : partage des connaissances 
et simplification des transactions de propriété intellectuelle
	d) Développement : utilisation de la propriété intellectuelle
pour soutenir le développement économique


	11. Fonds international de développement agricole
	a) Membres
	b) Accords de partenariat et mémorandums d’accord
	c) Développements juridiques et autres


	12. Organisation des Nations Unies pour le développement industriel
	a) Questions d’ordre constitutionnel
	b) Accords et autres arrangements conclus en 2012


	13. Commission préparatoire de l’Organisation 
du Traité d’interdiction complète des essais nucléaires
	a) Composition
	b) Statut juridique, privilèges et immunités et accords internationaux
	c) Activités en matière d’assistance législative


	14. Agence internationale de l’énergie atomique
	a) États membres de l’Agence internationale de l’énergie atomique (AIEA)
	b) Privilèges et immunités
	c) Traités conclus sous les auspices de l’AIEA
	d) Activités d’assistance de l’AIEA en matière législative
	e) Conventions
	f) Responsabilité civile en matière de dommages nucléaires
	g) Instrument non contraignant 
sur les mouvements transfrontières des déchets métalliques
	h) Accords de garanties


	15. Organisation pour l’interdiction des armes chimiques (OIAC)
	a) Composition
	b) Statut juridique, privilèges et immunités et accords internationaux
	c) Activités de l’OIAC en matière d’assistance législative
	d) Décisions adoptées par les organes directeurs de l’OIAC


	16. Organisation mondiale du commerce
	a) Membres
	b) Règlement des différends
	c) Dérogations découlant de l’article IX de l’Accord de l’OMC






	Chapitre IV
	Traités relatifs au droit international
conclus sous les auspices de l’Organisation des Nations Unies et des organisations intergouvernementales qui lui sont reliées
	A. Traités relatifs au droit international conclus sous les auspices 
de l’Organisation des Nations Unies
	B. Traités relatifs au droit international 
conclus sous les auspices d’organisations intergouvernementales reliées à l’Organisation des Nations Unies
	1. Organisation maritime internationale
	2. Organisation mondiale de la Santé
	Protocole pour éliminer le commerce illicite 
des produits du tabac. Séoul, 12 novembre 2012

	3. Organisation mondiale de la propriété intellectuelle
	Traité de Beijing sur les interprétations et exécutions audiovisuelles,
Beijing, 24 juin 2012 





	Chapitre V
	Décisions du Tribunal administratif 
de l’Organisation des Nations Unies
et des organisations intergouvernementales
qui lui sont reliées
	A. Tribunal du contentieux administratif des Nations Unies
	1. Jugement n° UNDT/2012/027 (16 février 2012) : 
Servas c. le Secrétaire général de l’Organisation des Nations Unies
	Exécution d’un accord résultant d’une médiation — Compétence du Tribunal en vertu du paragraphe 2 de l’article 8 de son Statut — Demande d’examen d’un rapport d’évaluation et d’une modification à titre rétroactif du titre et de la classe de la requérante 
	2. Jugement n° UNDT/2012/056 (19 avril 2012) : 
Fagundes c. le Secrétaire général de l’Organisation des Nations Unies
	Établissement d’un contrat de travail — Définition d’un contrat, d’une offre et d’une acceptation — Conditions essentielles d’un contrat de travail — Annexe II du Statut du personnel — L’acceptation inconditionnelle d’un candidat des conditions d’une of

	3. Jugement n° UNDT/2012/067 (9 mai 2012) : 
Mokbel c. le Secrétaire général de l’Organisation des Nations Unies
	Jugement en réparation — Préjudice moral en raison d’accusations erronées de nature disciplinaire et du retard pris dans le retrait des accusations — Degré du préjudice moral attribuable au défendeur — Caractère compensatoire de l’indemnité — Gravité du 

	4. Jugement n° UNDT/2012/114 (31 juillet 2012) : 
Requérant c. le Secrétaire général de l’Organisation des Nations Unies
	Expiration d’un engagement de durée déterminée — Avis de non-renouvellement — Demande de contrôle hiérarchique et suspension de l’exécution de la décision — Motion portant sur la responsabilité — Définition d’un outrage dans des poursuites administratives

	5. Jugement n° UNDT/2012/123 (10 août 2012) : 
Neault c. le Secrétaire général de l’Organisation des Nations Unies
	Contestation d’une décision de non-sélection en raison d’un conflit d’intérêts apparent — Recevabilité de la demande ratione temporis en vertu du paragraphe 1 de l’article 8 du Statut du Tribunal — Interprétation de l’instruction administrative ST/AI/200

	6. Jugement n° UNDT/2012/135 (11 septembre 2012) : 
Manco c. le Secrétaire général de l’Organisation des Nations Unies
	Conflit avec les dispositions provisoires 1.5, c, 4.3 et 4.5, d du Règlement du personnel — Aucune obligation n’est faite à un fonctionnaire de renoncer au statut de résident permanent ou de demander la citoyenneté lors de son entrée en fonctions à l’Orga

	7. Jugement n° UNDT/2012/141 (24 septembre 2012) : 
Cranfield c. le Secrétaire général de l’Organisation des Nations Unies
	Contestation de la révocation d’une lettre de nomination — Retrait d’une décision créant des droits — Disposition 11.2 du Règlement du personnel — Délai pour révoquer des décisions illégales prises par l’administration — Préjudice moral

	8. Jugement n° UNDT/2012/178 (16 novembre 2012) : 
Korotina c. le Secrétaire général de l’Organisation des Nations Unies
	Contestation d’une décision de ne pas tenir compte de l’expérience de travail acquise par le requérant avant l’obtention d’une maîtrise — Recevabilité de la demande — Norme de contrôle judiciaire dans des cas de non-sélection — Hiérarchie de la législatio

	9. Jugement n° UNDT/2012/200 (19 décembre 2012) : 
Finniss c. le Secrétaire général de l’Organisation des Nations Unies
	Appel de la décision de non-sélection pour cause de partialité — Évaluation des candidats en fonction de critères préapprouvés conformément au paragraphe 9 de l’instruction administrative ST/AI/2006/3 — Critère pour déterminer l’existence d’une partialité


	B. Décisions du Tribunal d’appel des Nations Unies
	1. Arrêt n° 2012-UNAT-201 (16 mars 2012) : 
Obdeijn c. le Secrétaire général des Nations Unies
	Non-renouvellement d’un contrat de durée déterminée — Obligation du Secrétaire général de communiquer les raisons motivant la décision administrative — Refus de communiquer les raisons — Charge de la preuve — Préjudice moral — Indemnité

	2. Arrêt n° 2012-UNAT-231 (29 juin 2012) : Ortiz 
c. le Secrétaire général de l’Organisation de l’aviation civile internationale
	Licenciement à l’achèvement de la période d’essai — Compétence sur des requêtes présentées par des fonctionnaires de l’Organisation de l’aviation civile internationale — Article XI du Code du personnel de l’Organisation de l’aviation civile international

	3. Arrêt n° 2012-UNAT-240 (29 juin 2012) : 
Johnson c. le Secrétaire général de l’Organisation des Nations Unies
	Demande de remboursement d’impôts sur le revenu — Utilisation du montant des crédits d’impôt étranger comme moyen de paiement pour acquitter une dette fiscale ultérieure — Article V de la section 18 de la Convention sur les privilèges et immunités des Nat

	4. Arrêt n° 2012-UNAT-252 (29 juin 2012) : 
Khambatta c. le Secrétaire général de l’Organisation des Nations Unies
	Requête en sursis à exécution — Occasion pour le Secrétaire général de présenter des observations en réponse — Article 13 du Règlement de procédure du Tribunal du contentieux administratif des Nations Unies — Paragraphe 2 de l’article 2 et paragraphe 2 de

	5. Arrêt n° 2012-UNAT-276 (1er novembre 2012) : 
Valimaki-Erk c. le Secrétaire général de l’Organisation des Nations Unies
	Obligation de renoncer à un statut de résident permanent comme condition d’engagement — Rapport de la Cinquième Commission (A/2615) — Circulaire ST/AFS/SER.A/238 — Le Secrétaire général ne détient pas le pouvoir discrétionnaire de prescrire des règles non


	C. Décisions du Tribunal administratif 
de l’Organisation internationale du Travail, 
	1. Jugement n° 3051 (8 février 2012) : Daintith (n° 3), Hardon (n° 8) 
et Senfl (n° 7) c. l’Organisation européenne des brevets (OEB)
	Statut des consultants recrutés par des organisations dans le cadre de contrats de consultant — La question de la recevabilité nécessite que l’on détermine si le requérant est employé ou a de facto une relation d’emploi avec l’OEB — Paragraphe 5 de l’arti

	2. Jugement n° 3061, Recours en interprétation du jugement n° 2902
(8 février 2012) : Antonakakis (n° 3) c. l’Organisation des Nations Unies 
pour le développement industriel (ONUDI)
	Demande de prolongation rétroactive d’engagement et versement des prestations — Retard dans l’exécution du jugement — Omission de fournir les coordonnées du compte bancaire sur lequel le versement devait être effectué — Date de paiement aux fins du calc

	3. Jugement n° 3065 (8 février 2012) : 
Meyer (n° 4) c. l’Organisation internationale du Travail (OIT)
	Allégations de harcèlement — En omettant d’informer la requérante sur la teneur des témoignages, la défenderesse a manqué à son devoir de sollicitude et à son devoir de bonne gestion — Octroi de dommages-intérêts pour tort moral — Dépens

	4. Jugement n° 3076 (8 février 2012) : 
Laperrière (n° 3) c. l’Organisation mondiale de la Santé (OMS)
	Un congé sans traitement aux fins des droits à pension prolongeait le statut de membre du personnel de l’organisation — La requête est irrecevable au motif que les voies de recours interne n’ont pas été épuisées

	5. Jugement n° 3078 (8 février 2012) : 
Andrevet et consorts c. EUROCONTROL
	Contestation du taux de contribution au régime de pension — Réplique des requérants — Les décisions ayant des incidences récurrentes sont frappées de forclusion — Rejet de la demande reconventionnelle

	6. Jugement n° 3090 (8 février 2012) : 
Rockwell c. l’Organisation mondiale de la propriété intellectuelle (OMPI)
	Une longue succession de contrats de courte durée peut faire naître des liens juridiques équivalant à ceux dont peuvent se prévaloir les fonctionnaires permanents d’une organisation — Erreur de droit — Un traitement discriminatoire justifie de fixer ex ae

	7. Jugement n° 3103 (8 février 2012) : 
Taverdyan (nos 1 et 2) c. l’Organisation internationale du Travail (OIT)
	La participation au Programme de début de carrière des jeunes professionnels ne fait naître aucun droit à un emploi futur — Alinéa d de l’article 4.6 du Statut du personnel de l’OIT — En l’absence de politique interne concernant une grossesse en cours d’e

	8. Jugement n° 3106 (4 juillet 2012) : Spina (n° 5)
c. l’Organisation des Nations Unies pour le développement industriel (ONUDI)
	Le principe de la chose jugée ne s’applique pas dans le cas d’un jugement rendu antérieurement sur l’irrecevabilité d’une requête — Principe de la liberté syndicale — Non-ingérence de l’organisation dans les affaires de son syndicat ou des organes de ce d

	9. Jugement n° 3130 (4 juillet 2012) : 
Madanpotra c. l’Organisation mondiale de la Santé (OMS)
	Requête pour violation des directives en matière de sélection — Vice de forme dans la procédure de concours — Nombre requis de membres du jury d’entretien — Retards excessifs justifiant l’octroi de dommages-intérêts

	10. Jugement n° 3135 (4 juillet 2012) : 
Senou c. le Centre technique de coopération agricole et rurale
	Non-renouvellement d’un contrat aux motifs d’une insuffisance professionnelle — Motifs pour déterminer une indemnité compensatrice de préavis — Aperçu de la jurisprudence sur les droits acquis — Critères pour déterminer une violation des droits acquis — 

	11. Jugement n° 3138 (4 juillet 2012) : 
Bahr (nos 2 et 3) c. l’Union internationale des télécommunications
	Demande d’une réparation pour la durée excessive de la mesure de suspension — Préjudice moral — Une mesure de suspension ne devrait être ordonnée que dans les cas de faute grave — Droit d’être entendu — Accès à la messagerie électronique d’un fonctionnair

	12. Jugement n° 3141 (4 juillet 2012) : 
Touré c. l’Organisation mondiale de la Santé (OMS)
	Recrutement de personnel local séjournant illégalement en Suisse — Article VII, paragraphe 4, du Statut du Tribunal — Effet non suspensif de la plainte — Forme d’une décision administrative — Manquement d’une organisation internationale à assurer la conf


	D. Décisions du Tribunal administratif de la Banque mondiale
	Décision n° 467 (27 juin 2012) : 
B. W. c. la Banque internationale pour la reconstruction et le développement
	Contestation de la compétence du Tribunal — Caractère contraignant des accords de licenciement amiable — La charge de la preuve incombe à la partie demandant l’annulation de l’accord — Obligation du fonctionnaire de se familiariser avec les disposition

	2. Décision n° 466 (27 juin 2012) : 
B. V. c. la Banque internationale pour la reconstruction et le développement 
	Violation d’un mémorandum d’accord — Caractère contraignant d’un mémorandum d’accord pour le personnel et l’organisation — Paragraphe 4.12 de la disposition 9.01 du Règlement du personnel — Effet du retard de l’organisation à respecter le mémorandum d’


	E. Décisions du Tribunal administratif 
du Fonds monétaire international
	Jugement n° 2012-1 (6 mars 2012) : 
Sachdev c. le Fonds monétaire international
	Abus de pouvoir discrétionnaire — Critère d’examen dans l’exercice du pouvoir discrétionnaire de gestion — La suppression d’un poste et le renvoi consécutif d’un fonctionnaire s’exercent conformément au droit interne et selon des procédures justes et rais





	Chapitre VI
	Choix d’avis juridiques des secrétariats 
de l’Organisation des Nations Unies
et des organisations intergouvernementales 
qui lui sont reliées
	A. Avis juridiques du Secrétariat de l’Organisation des Nations Unies
(publiés ou établis par le Bureau des affaires juridiques)
	1. Privilèges et immunités
	a) Note adressée au Ministère des affaires étrangères de [État]
relative à l’introduction d’une limite au poids des valises diplomatiques 
utilisées par le Programme des Nations Unies pour le développement
	d) Note adressée au Ministre des affaires étrangères de [État]
auprès de l’Organisation des Nations Unies relative à certaines réclamations
 nées de contrats de travail déposées par cinq anciens vacataires contre la Base 
de soutien logistique des Nations
	b) Mémorandum interne adressé au Coordonnateur résident
et Coordonnateur de l’action humanitaire, Représentant résident
du Programme des Nations Unies pour le développement (PNUD),
concernant la non-applicabilité de la législation du travail de [État]
à l
	c) Note adressée au Ministère des affaires étrangères de [État A] 
relative à une demande enjoignant aux fonctionnaires des Nations Unies 
de [État B] de quitter le pays sous peine d’une éventuelle détention

	2. Questions procédurales et institutionnelles
	a) Note adressée à la Mission permanente de [État] 
auprès de l’Organisation des Nations Unies relative aux langues officielles
et aux langues de travail de l’Organisation
	b) Mémorandum interne adressé au fonctionnaire responsable 
du Département de la gestion concernant un éventuel conflit d’intérêts que pourrait susciter l’exercice simultané des fonctions de membre du Comité consultatif indépendant pour les questions d’au
	c) Mémorandum interne adressé au chef de la Division de la planification
des programmes et des partenariats, Commission économique et sociale 
des Nations Unies pour l’Asie et le Pacifique (CESAP), concernant l’emploi 
du nom et de l’emblème de la CESAP d
	d) Note adressée au Directeur de cabinet du Secrétaire général
relative à la participation de la Palestine et du Saint-Siège 
aux deux prochaines conférences des Nations Unies 
	e) Mémorandum interne adressé au Haut-Représentant des affaires 
de désarmement, Bureau des affaires de désarmement, relatif à l’octroi
de subventions à des entités extérieures au moyen de fonds du Fonds d’affectation spéciale pour les activités de désarm


	3. Approvisionnement
	a) Mémorandum interne adressé au Directeur de la Division de l’audit interne du Bureau des services de contrôle interne (BSCI) concernant 
l’interprétation à donner à la règle de gestion financière 105.18, a : 
disposition sur le montant à ne pas dépasser
	b) Mémorandum interne adressé au Directeur de la Division des achats, Bureau des services centraux d’appui, Département de la gestion, concernant 
les pièces d’un contrat figurant dans des contrats écrits conclus par l’Organisation


	4. Responsabilité de l’Organisation des Nations Unies
	Mémorandum interne adressé au Contrôleur adjoint 
relatif à la prestation pro bono proposée au Bureau de la coordination
des affaires humanitaires par [société]

	5. Questions relatives au personnel
	Mémorandum interne adressé au juriste hors classe du Bureau des opérations 
du Programme des Nations Unies pour l’environnement (PNUE) 
relatif à la proposition de détachement de personnel auprès 
du Programme des chefs d’entreprise pour la protection du 

	6. Autres questions relatives aux opérations de maintien de la paix
	a) Note relative à une allégation de tentative de vol
portée contre un membre d’un contingent militaire
	b) Mémorandum interne adressé au Directeur de la Division des enquêtes 
du Bureau de contrôle des services internes (BSCI) 
relatif à des allégations de fautes impliquant du personnel militaire


	7. Divers
	Mémorandum interne adressé au fonctionnaire responsable et Conseiller juridique principal du Programme des affaires juridiques du Secrétariat de la Convention-cadre des Nations Unies sur les changements climatiques, concernant le statut juridique du Sahar


	B. Avis juridiques des secrétariats d’organisations intergouvernementales reliées à l’Organisation des Nations Unies
	1. Fonds international de développement agricole
(présenté par le Conseil général du Fonds international de développement agricole)
	a) Mémorandum sur la nécessité d’assurer la viabilité et la continuité
à long terme des opérations du Fonds international 
de développement agricole (FIDA ou « le Fonds »)
	b) Mémorandum interne adressé au Président du Comité de l’évaluation
relatif à une demande de [État] pour assister à la prochaine session 
du Comité en qualité d’observateur
	c) Communications internes relatives à la demande d’un État non membre 
de faire une déclaration pendant une session du Conseil des gouverneurs


	2. Organisation des Nations Unies pour le développement industriel
(présenté par le Conseiller juridique de l’Organisation des Nations Unies
pour le développement industriel)
	a) Message électronique interne concernant une requête 
en modification de l’Accord de subvention [titre]
	b) Message électronique interne concernant la tutelle 
ou l’adoption par [nom] de [État]
	c) Mémorandum interne concernant un avis juridique 
relatif aux dispositifs de sécurité sociale pour les membres du personnel 
d’un projet au [Centre international de l’ONUDI]
	d) Mémorandum interne relatif à une demande présentée 
par [un fonctionnaire] concernant le paiement rétroactif d’indemnités 
pour charges de famille concernant ses enfants


	3. Organisation du Traité d’interdiction complète des essais nucléaires
	a) Mémorandum interne adressé au chef de la Section des achats 
concernant l’interprétation de la règle d’origine applicable 
aux services de la Commission préparatoire de l’Organisation 
du Traité d’interdiction complète des essais nucléaires (Commission
	b) Avis juridique sur l’état de la résolution portant création 
de la Commission préparatoire de l’Organisation 
du Traité d’interdiction complète des essais nucléaires (OTICE)






	Troisième partie
	Décisions judiciaires 
sur des questions relatives 
à l’Organisation des Nations Unies
et aux organisations intergouvernementales
 qui lui sont reliées

	Chapitre VII
	Décisions et avis consultatifs
de tribunaux internationaux
	A. Cour internationale de Justice
	1. Jugements
	2. Avis consultatifs
	3. Affaires et procédures pendantes au 31 décembre 2012

	B. Tribunal international du droit de la mer
	1. Jugements et ordonnances
	2. Affaires et procédures pendantes au 31 décembre 2012

	C. Cour pénale internationale
	1. Situations et affaires devant la Cour au 31 décembre 2012
	a) Situation en Ouganda
	b) Situation en République démocratique du Congo
	c) Situation au Darfour, Soudan
	d) Situation en République centrafricaine
	e) Situation au Kenya
	f) Situation en Libye
	g) Situation en Côte d’Ivoire



	D. Tribunal pénal international pour l’ex-Yougoslavie
	1. Arrêts rendus par la Chambre d’appel
	2. Jugements rendus par les Chambres de première instance

	E. Tribunal pénal international pour le Rwanda
	1. Arrêts rendus par la Chambre d’appel
	2. Jugements rendus par les Chambres de première instance

	F. Tribunal spécial pour la Sierra Leone
	1. Arrêts rendus par la Chambre d’appel
	2. Jugements rendus par les Chambres de première instance 

	G. Chambres extraordinaires des tribunaux cambodgiens
	1. Jugement rendu par la Chambre de la Cour suprême
	2. Jugement rendu par la Chambre de première instance

	H. Tribunal spécial pour le Liban
	Jugements




	Chapitre VIII
	Décisions des tribunaux nationaux
	États-Unis d’Amérique
	Cour suprême de l’état de New York, comté du Bronx : Partie IA-19A
	Nafissatou Diallo c. Dominique Strauss-Kahn, 
décision, index n° 307065/11 du 1er mai 2012




	Quatrième partie
	Bibliographie
	A. Organisations internationales en général
	1. Ouvrages généraux
	2. Ouvrages concernant des questions particulières
	3. Responsabilité des organisations internationales

	B. Organisation des Nations Unies
	1. Ouvrages généraux
	2. Principaux organes et organes subsidiaires
	Assemblée générale
	Conseil de sécurité
	Cour internationale de Justice
	Secrétariat





	C. Organisations intergouvernementales 
reliées à l’Organisation des Nations Unies
	Centre international pour le règlement des différends relatifs aux investissements
	Fonds monétaire international 
	Groupe de la Banque mondiale
	Organisation de l’aviation civile internationale
	Organisation des Nations Unies pour l’éducation, la science et la culture
	Organisation des Nations Unies pour le développement industriel
	Organisation internationale du Travail
	Organisation maritime internationale
	Organisation mondiale de la propriété intellectuelle
	Organisation mondiale de la Santé
	Organisation mondiale du commerce
	Organisation pour l’alimentation et l’agriculture 
	Union internationale des télécommunications
	Union postale universelle





	D. Autres questions juridiques
	Adhésion et représentation
	Agression
	Arbitrage commercial
	Autodétermination
	Cours d’eau internationaux
	Désarmement
	Développement progressif et codification du droit international (en général)
	Droit administratif international
	Droit aérien
	Droit commercial international (voir aussi Organisation mondiale du commerce)
	Droit de la mer
	Droit de l’espace extra-atmosphérique
	Droit des conflits armés
	Droit des traités
	Droit économique international 
	Droit pénal international 
	Droits de l’homme
	État de droit
	Financement
	Immunité d’État
	Intervention et assistance humanitaire (voir aussi Conseil de sécurité)
	Juridiction 
	Justice transitionnelle
	Légitime défense
	Maintien de la paix et activités connexes
	Organisations non gouvernementales
	Piraterie 
	Protection diplomatique
	Questions en matière de politique et de sécurité
	Questions relatives à l’environnement
	Recours à la force
	Réfugiés et personnes déplacées
	Règlement pacifique des différends
	Relations amicales et coopération entre les États
	Responsabilité d’État
	Ressources naturelles
	Sécurité collective 
	Souveraineté d’État
	Succession d’États
	Territoires non autonomes
	Terrorisme international
	Tribunaux internationaux








	OLE_LINK1
	OLE_LINK2
	_GoBack
	_GoBack

